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JOURNAL

DES AVOUÉS

QUESTIONS.

ART. 5195.

I. LICITATION, VENTE DE BIENS DE MINEURS, TUTEUR, INTÉRÊTS OP-

POSÉS, SUBROGÉ TUTEUR AD HOC, LIQUIDATION, NOTAIRE, PROCÈS-

VERBAL, COMMISSION POSTÉRIEURE, RÉFECTION.

Monsieur le Rédacleur en chef,

Je viens recourir à vos lumières relativement à une question de

procédure dont voici les détails :

R..., a perdu sa femme et se trouve copropriétaire par indivis,

avec ses deux enfants mineurs, de certains immeubles dépendant de

la succession de la défunte.

Ayant besoin de fonds tant pour faire face aux charges de cette

succession et de la communauté ayant existé entre sa femme et lui,

que pour pourvoir aux frais d'éducation et d'entretien de ses enfants,

R... a demandé au conseil de famille l'autorisation de vendre les

immeubles dont il s'agit, déclarant se joindre personnellement aux

mineurs pour arriver à cette vente.

Cette adjonction du tuteur à ses pupilles ne peut pas, selon moi,

changer la nature de la vente qui, en réalité, est bien une vente d'im-

meubles de mineurs, et la procédure m'a paru devoir être faite con-

formément à la loi sur celte matière.

Le conseil de famille, après avoir examiné la proposition du tuteur,
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a décidé, en effet, qu'il n'y avait aucun inconvénient à ce que le tuteur

procédât à la vente tant en son nom personnel quau nom de ses

enfants mineurs, et a autorisé cette vente, mais sous la condition

formelle toutefois que la liquidation de la communauté serait faite

régulièrement par-devant un notaire : si celte condition ne devait pas

être remplie, le conseil refusait l'adjonctiun du tuteur dans la vente

des biens appartenant pour partie aux mineurs.

Cette délibération m'est adressée par le notaire, de la famille qui me
recommande de le faire commettre pour procéder à la vente de ces

immeubles, en me conformant à la délibération du conseil de famille.

Je présente ma requête au tribunal, qui rend une décision conforme.

La vente se fait en l'étude du notaire commis.

Après cette vente, le notaire se croyant suffisamment désigné pour

procéder à la liquidation de la communauté ayant existé entre les

époux R..., se met à l'œuvre, et en présence du subrogé- tuteur,

régulièrement sommé, clôt cette liquidation.

Aujourd'hui, le tribunal, saisi de la demande en homologation du

procès-verbal du notaire, reproche à celui-ci d'avoir agi sans mandat

et refuse l'homologation demandée. Il a exigé qu'une commission

spéciale fût régulièrement obtenue; elle l'a été, et nous en sommes là.

En cet état, les questions que je vous prie de résoudre sont

celles-ci :

1° La vente des immeubles autorisée par le conseil de famille des

mineurs dans les conditions ci-dessus expliquées devait-elle être faite

d'après les formes propres aux ventes de biens de mineurs ? Aurait-il

fallu, au contraire, procéder par voie de licitation ?

2° Dans ce dernier cas, par quel acte pourrait-on aujourd'hui rendre

la vente inattaquable par les mineurs à leur majorité '? Y parviendrait-

on^ par exemple, en énumérant dans la liquidation dressée par le

notaire commis, tous les faits qui se sont produits relativement à

cette vente et en mettant en cause, lors de la demande en homologa-

tion, les adjudicataires et le subrogé-tuteur, qui reconnaîtraient que

les immeubles ont été vendus à leur valeur ? Ne pourrait-on pas

même recourir utilement à un avis de trois jurisconsultes, conformé-

ment à l'art. 467, Cod. civ. ?

3° Dans le cas où la procédure que j'ai suivie serait régulière, ainsi

que je le crois, le notaire, qui a fait enregistrer sa liquidation avant

le jugement par lequel il a été commis pour procéder à ce travail,

serait-il obligé de tout recommencer? Ou bien suffirait-il qu'il ajoutât

simplement une annexe à la liquidation, car on ne peut, ce semble, lui

reprocher d'avoir fait à l'avance un travail qu'il était persuadé devoir

lui être confié ? Pourvu que le jugement d'homologation soit posté-

rieur à sa commission régulière, il me semble que cela suffit. S'il était

obligé de recommencer complètement la liquidation,, ce serait une
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nouvelle copie nécessitant une perte de temps et d'argent bien inu-

tilement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Rédacteur en chef, etc.

Lorsqu'un tuteur se trouve être copropriétaire avec sou

pupille d'immeubles indivis, et qu'il est obligé de provoquer

la vente de ces immeubles soit pour acquitter les dettes dont

le mineur est tenu, soit pour faire face à ses charges person-

nelles, la marche qu'il doit suivre est toute tracée : il ne peut

que demander le partage ou la licitation des immeubles
indivis. Si c'est le partage en nature qui est ordonné, il lui

restera ensuite, pour ce qui concerne le mineur, à obtenir

l'autorisation de faire procéder à la vente judiciaire de la por-

tion d'immeubles attribuée à ce dernier. Si c'est la licitation,

il se fera autoriser à appliquer la portion du prix revenant à

sou pupille au paiement des dettes en question.

Nous avons peine à concevoir qu'en pareille circonstance

on ait pu songer à faire provoquer par le tuteur la vente judi-

ciaire des immeubles indivis entre lui et ses pupilles, sans

prendre d'abord la voie de l'action en partage ou en licitation.

Ce n'est point là d'ailleurs une irrégularité sans conséquence.

Le tuteur ayant procédé suivant les formes prescrites pour

la vente des immeubles de mineurs, il lui a sufti, après avoir

obtenu l'autorisation du conseil de famille et l'homologation du
tribunal,d'appeler le subrogé tuteur à la vente (Cod.civ., 459;

Cod. proc, 962). Dans le cas de licitation, une garantie plus

grande est accordée aux intérêts du mineur. La contrariété d'in-

térêts, sinon actuelle, du moins éventuelle et probable, qu'im-

plique l'état d'indivision, a paru exiger que la demande soitalors

formée, non plus par le tuteur lui-même, mais par le subrogé

tuteur, si c'est au nom du mineur qu'elle est intentée, et que

si le tuteur l'intente en son propre nom, il la dirige contre ce

même subrogé tuteur. V. notre Traité du partage de succession,

li. 265. Et l'on est allé jusqu'à décider que, le subrogé tuteur-

prenant en ce cas la place du tuteur, il doit être remplacé

lui-même par un subrogé tuteur ad hoc, afin que le mineur

ne soit point privé de la double protection que la loi a entendu

lui assurer dans celte circonstance. Y. notamment Bioche,

Dict. de proc, v^ Vente judic. d'imm., n. 161. A la vérité,

nous avons combattu cette solution {loc. cit.), de même que

nous avons refusé d'admettre, avec M. Chauveau [J. Av., t. 77,

p. 14, et Lois de la proc. civ., quest. 2504 quitiquies), que

lorsqu'un subrogé tuteur poursuit la licitation de biens in-

divis entre lui et le mineur, il y a lieu de le faire remplacer

par un subrogé tuteur ad hoc pour l'assistance à la vente
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V. J . Ax)y t. 101, p. 346). Mais nous n'en avons pas moins
cru devoir, en présence des tendances contraires de la doc-

trine et de la jurisprudence, conseiller la nomination de ce

subrogé tuteur ad hoc.

Il est donc permis de craindre que la procédure suivie dans
l'espèce sur laquelle notre correspondant nous consulte ne
soit critiquée comme ayant supprimé une des garanties aux-
quelles a droit le mineur, et il faut remarquer même que cette

critique pourrait lui être adressée, encore bien que l'on ad-

mettrait que la voie de la licitalion n'était pas nécessaire; car

il a été jugé (Trib. civ. de Grenoble, 4 janv. 1873, J. Av.

t. 98, p. 122) qu'il suffit qu'il puisse y avoir opposi-

tion entre les intérêts d'un mineur et ceux de son tuteur, pour
que ce dernier soit non recevable à demander l'autorisation

de vendre les biens de son pupille, et pour que le subrogé
tuteur doive agir lui-même à cet effet.

Enfin, on pourrait faire un grief au tuteur d'avoir suivi la

procédure relative à la vente des biens de mineurs au lieu de

la procédure de licitation, à raison de ce quïl aurait inutile-

ment multiplié les frais en faisant homologuer par le tribu-

nal l'autorisation du conseil de famille, cette homologation
n'étant point nécessaire en matière de licitation (Bordeaux,
23 août 1870, /. Av., t. 96, p. 238). On peut sans doute con-

tester l'exactitude de cette objection (V. notre Jr. duPartage^
n. 262 in fine), mais elle n'en est pas moins une menace sus-

pendue au-dessus de la tête du tuteur.

Est-il un moyen de mettre ce dernier à l'abri des reproches

que ses pupilles, à leur majorité, pourraient élever contre la

voie qu'il a prise et contre la vente à laquelle elle a abouti?

Suffirait-il de faire intervenir dans l'instance en homologa-
tion de la liquidation dont cette vente sera suivie, les adjudi-

cataires et le subrogé tuteur, qui déclaraient que les immeubles
ont atteint leur véritable prix? Cette intervention serait au
moins inutile de la part des adjudicataires, qui, ne pouvant
invoquer la nullité (Compar.Chauveau, Lois delaproc, quest,

250 quatei^), ne sauraient avoir qualité pour l'effacer, et dont
l'attestation ne serait qu'un certificat sans valeur juridique.

Delà part du subrogé tuteur la déclaration indiquée plus haut
serait-elle plus efficace ? On admet bien que la nullité résul-

tant de ce que le subrogé tuteur n'a pas été appelé à la vente

des immeubles du mineur, peut être réparée par la déclaration

de ce subrogé tuteur qu'il se tient pour mis en demeure d'assis-

ter à la vente (V. ce que nous avons dit à cet égard dans le

J. des Ax)., t. 96, p. 370) j mais, dans cette hypothèse,

d'une part, la déclaration a lieu antérieurement à la vente,

et, d'autre part, elle n'a pour objet que de suppléer à uu dé-
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faut de sommalion au moyen d'un équivalent; tandis que,

dans l'espèce actuelle, il s'agirait de faire disparaître, posté-

rieurement à la vente, une irrégularité bien plus grave, puis-

qu'elle consiste en ce que le subrogé tuteur n'a pas pris la

place du tuteur dans tout le cours de la procédure et n'a pas

été lui-même remplacé par un subrogé tuteur ad hocl Nous
avouons qu'il nous paraît impossible d'attribuer une telle

vertu à une simple déclaration faite ex post facto par le subro-

gé tuteur.

L'avis de trois jurisconsultes, tel que le prescrit l'art. Aô7,

Cod. civ, , aurait-il plus d'effet? Nous ne voyons pas comment il

y aurait ici place à cet avis. La loi l'exige dans le cas où le tu-

teur se propose de transiger au nom du mineur; mais sur

quoi porterait la transaction dans notre cas ? sur l'inobserva-

tion, de la part du tuteur et du subrogé tuteur, des formes

tracées par la loi pour la vente des biens appartenant par

iudivis à des mineurs ? Mais c'est contre eux qu'interviendrait

cette prétendue transaction I Est-il besoin de dire que la loi

ne l'autorise point, même avec l'avis de trois jurisconsultes?

Le tuteur n'a, selon nous, d'autre ressource que de lutter

contre la demande en nullité de la procédure et de la vente,

en établissant qu'il n'y avait, en fait, aucune opposition dïn-

térêts entre les mineurs et lui, et qu'il a pu. sans préjudice

pour ces derniers, prendre la voie de la vente des biens appar-

tenant à des mineurs et former lui-même la demande, au lieu

d'en abandonner l'initiative au subrogé tuteur.

Si la procédure était reconnue régulière, faudrait-il aussi

admettre que le notaire commis pour procéder à la vente a

pu légalement dresser le procès-verbal de liquidation sans

avoir été expressément délégué à cet effet par le jugement
jjortant sa commission? On ne saurait, à notre avis, le pré-

tendre. Un procès-verbal dressé par un officier public sans

qualité est un procès-verbal nul. La délégation obtenue pos-

térieurement par le notaire ne saurait d'ailleurs avoir un
efiet rétroactif, et rendre valable un acte frappé auparavant

de nullité. Le notaire ne peut donc se contenter d'ajouter à

son travail prématuré une annexe qui en serait comme le

prolongement et la fin; il doit absolument le refaire tout en-

tier, sans pouvoir réclamer ni honoraires, ni déboursés, à rai-

son de ce premier travail inutile.
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ART. 5197.

II. AVOUÉ, SÉPARATION DE CORPS, DÉPENS,, DISTRACTION, FAILLITE

DU MARI, HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE, PAIEMENT, NULLITÉ, RAPPORT A

LA MASSE.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Je me permets de vous demander votre avis sur la question sui-

vante :

En 1877, j'ai été chargé par une dame L..., dont le mari était négo-

ciant, d'intenter contre celui-ci , une demande en séparation de corps.

La requête pour la tentative de conciliation a été présentée le 7 jan-

vier. Après enquête et contre-enquête, le tribunal a prononcé la sépa-

ration de corps au profit de la femme, et condamné le mari aux dépens

dont j'ai obtenu distraction.

Le jugement a acquis la force de chose jugée, et la femme ayant

renoncé à la communauté, la liquidation de ses reprises a eu lieu.

Le mari n'ayant pas payé les frais, j'ai obtenu contre lui un exé-

cutoire de dépens, en vertu duquel j'ai pris en mon nom une inscrip-

tion hypothécaire. L'inscription de l'hypothèque légale de la femme a

été également prise, tant pour sûreté de ses reprises que pour le

paiement des frais.

Après divers actes de poursuite, le mari m'a payé intégralement.

Depuis cette époque, ce dernier a été déclaré en faillite, et par un
second jugement, l'ouverture de cette faillite a été reportée au S jan-

vier 1877, deux jours avant la présentation de la requête préalable à

la demande en séparation de corps.

Le syndic de la faillite m'a assigné devant le tribunal de commerce

de M... pour faire ordonner la mainlevée et la radiation de mon ins-

cription et le rapport à la faillite des frais de séparation de corps

touchés par moi.

Devant ce tribunal, j'ai opposé l'incompétence ; mais il s'est déclaré

compétent et a renvoyé l'affaire pour être plaidée au fond. J'ai fait

appel de ce jugement. Maintenant je viens vous demander; 1» si je

suis fondé à soutenir l'incompétence du tribunal de commerce pour

faire ordonner la mainlevée et la radiation de mon inscription ;
2' si

je dois être condamné à rapporter à la faillite, les frais de séparation

de corps que j'ai reçus antérieurement au jugement déclaratif de la

faillite.

C'est là une question importante, car si le système consacré par le

tribunal de commerce de M... était admis, aucun officier ministériel
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ne serait tranquille, lorsqu'il aurait touché des frais des mains d'un

commerçant.

Veuillez agréer, etc.

L'appel émis par notre correspondant ne nous paraît fondé

ni relativement à la question de compétence, ni relativement

au fond.

Par quel motif le tribunal de commerce serait-il incompé-
tent pour ordonner la mainlevée et la radiation de son ins-

cription hypothécaire comme conséquence de la nullité de
l'hypothèque judiciaire obtenue par lui depuis l'époque à la-

quelle a été reportée l'ouverture de la faillite du débiteur? Il

appartient incontestablement à ce tribunal de prononcer cette

nullité par application de l'art. 446, God. comm., et en or-

donnant la radiation de l'inscription, il ne fait que donner à

sa décision une sanction indispensable et forcée.

Au fond, la demande en rapport des frais touchés par notre

correspondant découle du principe consacré par un arrêt de

la Cour de cassation du 30 mai 1848 (S.-V. 49.1.301), que
la nullité de l'hypothèque judiciaire obtenue dans des condi-

tions où l'a été la sienne, emporte celle du paiement fait

en vertu de cette hypothèque; doctrine fort rigoureuse, sans

doute, mais qu'il faut bien subir. — V. aussi M. Alauzet,

Comment, du Cod. de comm., n. 2515, et notre Dictionn. du,

contentieux commercial, y^ Faillite^ n. 424.

G. Ddtruc.

JURISPRUDENCE.

ART. 5198.

BESANÇON (1"= CH.), 29 août 1878.

AVOUÉ, ORDRE AMUBLE, OUTRAGE.

L'avoué qui a provoqué au nom d'un créancier la tentative d'or-

dre amiable, conserve sa qualité d'officier ministériel et n'est

pas simplement un mandataire ordinaire, lorsqu'il représente ce
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créancier dans la réunion présente par l'art. 7ol, Cod. proc.
—En conséquence, les outrages qui lui sont ad7'essés dans une telle

réunion tombent sous l'application de Vart. 224, Cod. pén.

(Wisner C. Min. publ.)-

Les faits sont suffisamment exposés dans le jugement sui-

vant du tribunal de Besançon, en date du 29 août 1878:

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats

que, le 16 août courant, au greffe du tribunal civil de Besan-
çon, lors d'une réunion pour le règlement amiable d'un or-

dre, présidée par M. de Moréai, juge-commissaire, l'inculpé

a gravement outragé M" Yuillecard, avoué, en lui disant :

n Joueur, malhonnête homme », en l'invitant à aller payer
ses dettes et à mettre la paix dans son ménage, enfin, en
l'appelant bélier et en plaçant ses deux mains au-dessus de
sa tête, les index levés

;
qu'il a continué ses outrages mal-

gré l'injonction plusieurs fois renouvelée du juge-commissaire
qui a dû l'expulser du greffe, d'où il est sorti en menaçant
ce magistrat, au point que les personnes présentes ont cru
qu'il serait insulté comme l'avait été l'avoué Yuillecard

;

« Attendu que ces outrages proférés dans un lieu public,

en présence de nombreuses personnes, ont causé du tumulte
el du scandale et sont une atteinte grave à l'autorité et au
respect de la justice

;
que Wisner les avoue en partie et en re-

jette la responsabilité sur son caractère nerveux, susceptible

et emporté, et surtout sur des rapports qui lui auraient

été faits à l'occasion de l'altitude de l'avoué à une première
réunion ; mais que rien, dans le procès-verbal de la séance
n'est constaté comme ayant pu motiver son irritation, et ce-

pendant il est arrivé au greffe avec des idées de provocation
et de vengeance;—Que le délit d'outrages est dès lors établi

;— Que l'inculpé soutient que M« Yuillecard n'était pas dans
l'exercice de ses fonctions, parce que, aux termes de la loi

du 21 mai 1858, le ministère des avoués est écarté en ma-
tière d'ordre pendant toute la phase de la tentative de règle-

ment amiable;
a Attendu, sur ce moyen, que M« Vuillecard était l'avoué

du poursuivant, et que l'ordre dont s'agit, intervenu à la suite

d'une aliénation volontaire, n'était cependant pas un ordre
consensuel, mais un ordre amiable, et que la réquisition du
procès-verbal de son ouverture devait être faite par un
avoué, puisqu'elle constitue un acte de postulation; qu'en
effet, l'avoué est tenu de remettre au greffe l'état des inscrip-

tions et que cette remise est constatée par le même acte que
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la réquisition de l'ouverture de l'ordre; que les frais de con-

vocation doivent être avancés par lui et que si le greffier qui

peut en exiger la consignation est chargé de préparer les let-

tres de convocation et de les déposer à la poste, il doit remettre

aussi à l'avoué poursuivant un étal portant les indications

prescrites par la circulaire du garde des sceaux du 2 mai

4859, afin que le juge-commissaire exerce son droit de

contrôle lors du règlement de ses frais;

« Attendu, en outre, que si les créanciers qui se font as-

sister d'un conseil ou représenter par un mandataire, doivent

supporter personnellement leurs honoraires, qui ne peuvent,
dans aucun cas, être prélevés sur la somme en distribution,

il est généralement admis, au contraire, que les frais de

l'avoué poursuivant doivent être compris, comme frais pri-

vilégiés, et que quelques commentateurs du tarif vont jus-

qu'à soutenir qu'on doit considérer comme frais de poursuites
le coût des procurations des créanciers non admis en ordre

utile et qui consentent à la radiation de leurs inscriptions;

« Attendu, d'un autre côté, que lors de la réunion prési-

dée par le juge-commissaire, c'est-à-dire, pendant l'ordre

amiable, l'avoué poursuivant est chargé d'exposer l'objet de
la réunion (circulaire précitée); qu'enfin, pour la délivrance

des bordereaux, on est tenu de suivre les formes tracées par

l'art. 770, Cod, proc. civ., et pour la radiation des hypo-
thèques, celles de l'art. 771, ce qui constitue autant d'actes

de postulation qu'il doit seul accomplir en qualité d'avoué;
« Attendu, dès lors^, que l'inculpé soutient à tort qu'il est

pour ainsi dire suspe7idu de ses fonctions pendant l'ordre

amiable, tandis qu'au contraire son concours toujours actif

et nécessaire avant, pendant et après le règlement de cet

ordre, démontre qu'il conserve son caractère et sa qualité, et

qu'il ne cesse pas un instant d'être dans l'exercice de ses

fonctions;

«Attendu, en outre, que sa situation est difïérente de celle

des mandataires des créanciers qui ne défendent que des

intérêts privés, et n'ont à faire aucun acte de postulation

dans l'intérêt de tous;
« Par ces motifs, condamne, etc. »

Appel par ^Yisner.— Devant la Cour, l'appelant a pris les

conclusions suivantes : — « Attendu queWisner est poursuivi

pour outrage à un officier ministériel dans l'exercice de ses

fonctions, délit prévu par l'art. 224, Cod. peu. -, qu'il importe

donc d'examiner si le sieur Vuillecard, avoué près le tribu-

nal civil de Besançon, pouvait être considéré comme officier

ministériel dans l'exercice de ses fonctions, au moment où des
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paroles outrageantes, et que le prévenu Wisner regrette, lui

ont été adressées par ce dernier; — Attendu que, dans laten-

tative d'ordre amiable, l'art. 751, Cod. proc. civ., exige la con-

vocation en personne des créanciers, ainsi que de la partie

saisie, et de l'adjudicataire; — Attendu, dans l'espèce, que
la dame Duffet, qui avait vendu des immeubles au sieur Wis-

ner père, en 1861, poursuivait l'ordre sur le prix des biens

vendus; — Attendu que le juge-commissaire fit les convoca-
tions exigées par Fart. 751, Cod. proc. civ., et que la réunion

des créanciers fut fixée au 16 août 1878; — Attendu qu'en

se présentant comme avoué poursuivant l'ordre au nom de la

dame Du[ret,venderesse,le sieur Vuillecard n'était pas accom-
pagné de la dame Duffet, et qu'il n'était pas porteur d'une

procuration spéciale qui lui aurait permis de prendre des

engagements au nom de ladite dame; — Attendu que, dans
l'art. 751, Cod. proc. civ., modifié par la loi du 21 mai 1853,
le législateur a eu pour but la comparution en personne
des parties intéressées au règlement amiable de l'ordre;

qu'il n'est nullement question dans cet article du ministère

des avoués; et que si des avoués peuvent représenter des

parties, ce ne peut être qu'en vertu d'un mandat qui leur

aurait été confié pour pouvoir répondre à l'objet de leur com-
parution, mais que, dans ce cas, la qualité d'officier minis-

tériel disparaît pour faire place à celle de mandataire; —
Attendu que, dans l'espèce, la comparution en personne de
la venderesse ou un mandat spécial étaient d'autant plus in-

dispensables qu'une difficulté s'était élevée entre le sieur

Vuillecard et le sieur Wisner qui assistait à la réunion en la

double qualité de créancier et d'héritier pour partie de l'ache-

teur, sur le quantum des intérêts dus par l'acquéreur, et que
si un arrangement avait été possible, un engagement aurait

dû être pris devant le juge-commissaire par le sieur Vuille-

card, qui n'avait aucun pouvoir dans ce but; — Attendu, dès

lors, que le sieur Vuillecard n'avait aucune qualité pour assis-

ter à la réunion du 16 août 1878; — Attendu que la qualité

d'avoué poursuivant l'ordre ne modifie pas les faits et les prin-

cipes énoncés ci-dessus; que cela résulte de la jurisprudence
de la Cour de cassation, puisque dans l'une des espèces
jugées par cette Cour, l'avoué poursuivant l'ordre représen-
tait la partie condamnée pour défaut de comparution (aff.

Hurel du 16 novembre 1859); — Attendu qu'on ne peut
comprendre le ministère des avoués là oii il n'y a pas de pro-
cédure; — Attendu que la circulaire de M. le garde des
sceaux, concernant l'application de la loi du 21 mai 1858,
s'explique ainsi : « Les considérations qui ont déterminé le

législateur à tenter l'ordre amiable ne permettent pas de pen-
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ser que les créanciers soient astreints à recourir au ministère

des avoués; que le règlement a lieu sous la médiation du
juge-commissaire; mais qu'il s'accomplit amiablement, c'esl-

à-diresans procédure; » — Attendu que si, en expliquant les

formalités à remplir, M. le garde des sceaux dit que « l'avoué

poursuivant expose l'objet de la réunion », il a soin d'ajouter :

« au surplus la loi n'a prescrit aucune forme, n'a tracé aucune
règle spéciale »

; que ces expressions indiquent bien la portée

de la loi, qui, pendant la tentative de conciliation, suspend la

procédure proprement dite;— Attendu que si le sieur Yuille-

card ne peut être considéré comme officier ministériel, le

ministère public doit être déclaré non-recevable, etc. «

ARRÊT.

La Cour ; — Adoptant, tant sur la culpabilité que sur l'application

de la peine, les motifs des premiers juges ; — Attendu, en outre, que

la qualité d'avoué du sieur VuiUecard, admise par le juge-commis-

saire lors delà réunion du 16 août 1878, n'a été méconnue ni contes-

tée par personne et notamment par le prévenu Wisner ;
— Par ces

motifs, confirme, etc.

Observations. — La question que décide l'arrêt ci-dessus

présente un incontestable intérêt, d'abord parce qu'elle est

neuve, ensuite parce qu'elle peut paraître délicate. Pour nous,

toutefois, nous n'hésitons point à. repousser la solution que
vient de lui donner la Cour de Besançon.
On ne saurait prétendre sérieusement que les avoués

puisent dans leur litre même le droit de représenter les créan-
ciers devant le juge-commissaire lors de la tentative d'ordre

amiable, et que c'est dès lors en leur qualité d'officiers mi-
nistériels, et non comme simples mandataires, qu'ils assistent

à la réunion de ces créanciers. La Cour suprême a si bien dé-
montré le contraire dans ses deux arrêts du 16 nov. 1859
(t, 85, p. 15)j que la question ne s'est plus présentée de-
vant les tribunaux, et si quelques jurisconsultes ont défendu
le premiersystème(^V. MM.Grosse et Rameau, Comment, de la

loi du 21 mcn 1858, n. 207 et suiv.; Chauveau,Procecir.de Vor-

dre, quest. 25?t0, septies),\à grande majoritédes auteurs a em-
brassé la doctrine consacrée par la Cour de cassation (V. no-

tamment MM. Ollivier et Mourlon, Saisie immob. et Ordre, n.

i80)j Scligman et Pont, Id., n. 172; Bressolles, Explicat.de
la loi du 21 mai 1858, p. Si; Houyvet, Ordre, n. 24; Vanier,

Ordre amiable, n. 25; Dalloz, Répert., v° Ordre, n. 194;
Bonnesœur, Nouv. man. de la taxe en mat. civ., n. 189;
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Boucher d'Argis et Sorel, Nouveau dictionn. raisonn. de la taxe

enmat. civ.,'p. 415).

Mais faudrait-il, comme l'ont admis, dans l'affaire ac-

tuelle, le tribunal et la Cour de Besançon, distinguer entre
l'avoué poursuivant l'ordre et les avoués chargés seulement
de représenter devant le juge-commissaire des créanciers

convoqués? Que le premier procède en qualité d'avoué lors-

qu'il requiert l'ouverture du procès-verbal d'ordre et la nomi-
nation d'un juge-commissaire, conformément à l'art. 750, Cod.
proc. civ., cela ne saurait faire doute; et nous ne voyons non
plus aucune difficulté à admettre que c'est son ministère d'a-

voué qu'il exerce en intervenant pour la délivrance des
bordereaux et la radiation des inscriptions hypothécaires.
C'est que, dans ces différents cas, en effet, il s'agit uniquement
de remplir des formalités de procédure qui impliquent natu-
rellement des actes de postulation. Mais entre les deux
phases que nous venons de rappeler et qui ont un caractère

exclusivement judiciaire, s'en place une autre qui, bien que
se produisant sous les yeux de la justice, offre plutôt un
caractère conventionnel. Durant celle-ci, il est vrai de dire,

quoi qu'objecte notre arrêt, que l'exercice des fonctions de
l'avoué poursuivant est comme suspendu, et que si cet avoué
continue à représenter le créancier au nom duquel il a pro-

voqué la tentative d'ordre amiable, ce n'est plus en sa qua-
lité d'officier ministériel, puisqu'il n'a à faire, à ce moment,
aucun acte de postulation, mais comme un simple manda-
taire, ayant besoin d'un pouvoir spécial pour consentir au nom
de son mandant le règlement amiable qu'a en vue l'art 751,
Cod. proc. civ.

G. DcTRUC.

ART, nm).

BOURGES (CH. CORR.), 8 nov. 1878.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL, PRÉVENU, AVOUÉ, REPRÉSENTATION

ILLÉGALE, JUGEMENT PAR DÉFAUT, APPEL, DÉLAI.

Lorsque, dans une affaire relative à un délit entraînant
la peine d'cmpriso7inen),ent, le prévenu s'est fait à tort repré-

senter par un avoué, le jugement rendu contre lui n'est point

contradictoire, mais par défaut ; cl, dès lors, l'appel par lui

interjeté dans les dix jours à partir de la signification qui lui

a été faite de ce jugement est recevable. (Cod. instr. crim.,

185 et 203.)
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(Richard C. Durand et Vacher).—Arkêt.

La Cour; — Sur la recevabilité de l'appel : — Attendu que Fran-

çois Richard a été, à la requête de Durand et de Vacher, assigné en

police correctionnelle devant le tribunal de Château-Chlnon, sous

prévention de vol de bois dans une vente, délit prévu par l'art. 388,

Cod. pén.;

Attendu que Richard n'a pas comparu en personne à l'audience

de police correctionnelle, où il a cru pouvoir se faire représenter

par un avoué, nonobstant la disposition expresse et formelle de

l'art. 185, Cod. instr. crim., qui n'autorise le prévenu à se faire repré-

senter qu'autant que le délit qui lui est imputé n'entraîne pas la peine

d'emprisonnement; — Que, dans cet état des faits, le jugement rendu

contre Richard ne pouvait être considéré comme contradictoire, et qu'il

était en réalité rendu par défaut, quoique le tribunal ait mal à propos

omis de le déclarer ; qu'il suit de là, que l'appel du jugement du

8 juin 1878, qu'il a formé par acte du 5 août sur la signification

qui lui en a été faite le 2G juillet précédent, moins de dix jours par

conséquent avant l'expiration du délai légal, est recevable; — Par

ces motifs, etc.

Nota. — Celte solution ne nous paraît pas admissible. Il est

en effet constant que, l'art. 185, Cod. instr. crim., n'étant pas

prescrit à peine de nullité, le droit pour le prévenu de se

faire représenter par un avoué dans une affaire relative à un
délit entraînant la peine d'emprisonnement, ne lui est pas dé-

nié d'une manière absolue, et qu'il ne saurait se faire un grief

de ce qu'il n'a pas comparu en personne; qu'en conséquence
cette représentation suffît pour imprimer aux débats et au ju-

gement un caractère contradictoire. V. en ce sens, Cass., 13 nov.

1818,11 août 1827 et 18 juin. 1828 ; F. EeAïe, Instruct. crim.,

t. 6, n. 2858, et Pratique criminelle des cours et tribunaux,

t. 1, n. 412; notre Mémorial du Ministère public^ v° Instr.

crim., n. 6i.
G. D.

ART. 5200.

PARIS (o« en.), 23 nov. 1878.

RÉFÉRÉ, S.\ISiE-AURÈT, RÉTRACTATION, APPEL, I^CaMPÉTE^tC.

L'ordonnance de référé rendue sur assignation à l'effet d'ob-

tenir la rétractation d'une première ordonnance rendue sur re~

T. XX.—3« s. 2
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quête et autorisant une saisie-arrêt dans Us termes de l'art.

558, Cod. froc, n'a pas, comme celle-ci^ le caractère d'un

acte de juridiction gracieuse : elle constitue, soit que le juge

ait ou non réservé la faculté de lui en référer en cas de diffi-

culté, une décision judiciaire rendue dans l'exercice de sa juiH-

diction contentieuse, et dès lors susceptible d'appel (Cod. proc.

,

809).

Le juge des référés ne peut rétracter Vordonnance autori-

sant wie saisie-arrêt, alors que l'instance en validité de cette

saisie se trouve déjà engagée devant le tribunal (Id.).

(Peltier C. Leroy).— Arrêt.

La Cour ;
— Faisant droit sur l'appel interjeté par Peltier, d'une

ordonnance de référé rendue par le président du tribunal civil de la

Seine, le 14 septembre 1878 ; — Sur la fin de non-recevoir proposée

par l'intimé :

Considérant que l'ordonnance de référé, rendue sur assignation à

l'effet d'obtenir rétractation d'une première ordonnance rendue sur

requête, et autorisant une saisie-opposilion dans les termes de

l'art. 5o8, Cod. civ., ne constitue pas, comme celle-ci, un acte de

juridiction gracieuse ;
— Qu'en effet, le juge est alors saisi, par l'as-

signation, qu'il ait ou non réservé la faculté de lui en référer en cas

de difficulté, de la connaissance d'une véritable contestation entre

parties, sur laquelle il ne peut statuer que dans l'exercice de sa juri-

diction contentieuse ;
— Que l'ordonnance émanée de lui, dans ce cas,

est réellement une décision judiciaire, statuant sur un litige déterminé,

et qu'elle est par conséquent susceptible d'appel dans les limites fixées

par la loi en matière de référé ;
— Que ces principes sont d'autant

plus applicables dans la cause, que la difficulté virtuellement prévue

par le juge dans l'ordonnance du 20 août 1878, et résolue implici-

tement par celle du 14 septembre suivant, est précisément celle de

savoir si l'intimé, qui n'est porteur d'aucun titre, est cependant créan-

cier de l'appelant, et était dès lors fondé à réclamer le bénéfice de

l'art. 5d8 précité ; — Que l'objet du litige ainsi précisé excède le

taux du dernier ressort, et qu'ainsi la fin de non-recevoir soulevée

par l'intimé ne saurait être accueillie ;

Au fond : — Considérant que le juge du référé ne peut statuer qu'au

provisoire, et que ses ordonnances ne peuvent, en aucun cas, suivant

les termes mêmes de l'art, 809, Cod. proc. civ., faire préjudice au

principal ;
— Qu'en vertu d'une assignation, en date du 31 août 1878,

une instance au principal est engagée devant le tribunal de la Seine,

ayant pour objet une double demande, tant en condamnation de Leroy

au paiement d'une somme de 2,200 francs, qu'en validité de la saisie-
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arrêt pratiquée en exécution de lordonnance du 20 août ;
— Qu'ainsi

letribuaal aura, avant tout,àstatuersurle faitmèiue de l'existence de

la créance ; — Que Ton ne saurait admettre que, postérieurement à

i"instance régulièrement inlroduite, et par la rétractation pure et simple

de son ordonnance originaire, le juge du référé puisse faire échec à la

juridiction compétemment saisie du litige au principal, et invalider

indirectement par là la saisie-arrêt qu'il aurait précédemment autorisée
;

— Que ce serait là, indépendamment du trouble apporté dans l'ordre

des juridictions^ une violation manifeste du principe même de celle

du référé dont la loi a limité les attributions, et dont les décisions ne

peuvent produire que des effets provisoires^ précisément en vue

d'éviter d'inextricables conflits; d'où il faut conclure que l'ordon-

nance dont est appel doit être annulée pour cause d'incompétence et

d'excès de pouvoir ;

Par ces motifs, déclare Peltier recevable en son appsi ; — Annule

l'ordonnance de référé dont est appel; — Dit qu'il n'y a pas lieu â

référé ; — Décharge l'appelant des condamnations et dispositions pro-

noncées contre lui ; — Au principal, renvoie les parties à se pour-

voir, etc.

Note. — Sur le premier point, la jurisprudence est tou-

jours incertaine. La Cour de Paris, de qui émane la décision

ci-dessus, est elle-même Irès-divisée relativement à celte

question. V. notamment en etiet les arrêts en sens divers de

cette Cour rapportés 7. Av., t, 94, p. 296; t. 93, p. 2lô et

299; t. 96, p. 215; t. 99, p. 469; t. 102, p. kïS. — V. aussi

les indications jointes à ces arrêts et notre Formulaire annoté,

t, 2, p. 731^ n. 9, où nous adoptons l'opinion contraire à

celle-ci, consacrée par le nouvel arrêt de la Cour de Paris.

ART. 5201.

TRIB. CIV. DE CONDOil, 20 juiU. 1877.

DÉLAI, DISTA>-CE, FRACTIOXS DE QUATRE MTRIAMÈTRES, AUGMENTA-

TION, SURENCHÈRE SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE.

La disposition du ^ 4 de Vart. 1033, Cod. proc, d'après

laquelle les fractions de quatre myriamètres et au-dessus aug-

mentent d'un jour le délai général fixé pour les actes faits à

personne ou domicile, ne s'ap)plique point seulement au cas

oh cette fraction s'ajoute à l'unité de cinq myriamètres ; elle
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doit recevoir son application même lorsque cette unité n'est pas

atteinte.

Aîjisi la surenchère sur aliénation volontaire est valable-

ment signifiée le quarante-unième jour après la notification du,

contrat d'acquisition, lorsque la distance entre le domicile du
suretichérisseur et le lieu où siège le tribunal est inférieure à

cinq myriamètres, mais supérieure à quatre (Cod. civ. 1085;

Cod. pioc. 832).

Pour le calcul des distances, il ne doit pas être tenu compte

des chemins ruraux ou d^exploitation, mais, seulement des

voies publiques classées.

(Rolland C Sansot).

—

Jugeme?(t.

Le Triblxal ; — Attendu que le sieur Sansot s'étant rendu adju-

dicataire des immeubles dépendant de la succession vacante du sieur

Dupuy, Jean-Baptiste, a fait notifier son titre d'acquisition aux créan-

ciers inscrits le 23 mai dernier, et que le sieur Rolland n'a notifié sa

déclaration de surenchère que le 5 juillet, c'est-à-dire que le

quarante-unième jour ; — Attendu que le sieur Sansot prétend que

cette signification est tardive parce que le sieur Rolland n'aurait droit

à aucun délai de distance
;

qu'il soutient en effet que la distance de

Condom à Sabazan n'est que de -47 kilomètres environ, et que, d'après

l'art. 1033, C. proc. civ., modifié par la loi du 3 mai 1862, le délai

supplémentaire ne serait accordé qu'après cinq myriamètres
;

En droit : — Attendu que si l'exposé des motifs de la loi du

3 mai 1862 semble favorable à cette interprétation, le rapport de

M. Josseau au Corps législatif la condamne au contraire formel-

lement ;
— Qu'on y lit en effet que la loi nouvelle résout une ques-

tion controversée, celle de savoir si l'augmentation de un jour a lieu

à raison de fractions de moins de trois myriamètres (portés à cinq

par la loi nouvelle) ; que l'on se trouvait en présence de deux sys-

tèmes absolus ;
— le premier accordant l'augnieutation de délai dans

tous les cas, notamment lorsque la distance n'était que de deux myria-

mètres et demi; — le second la refusant toujours, soit que la distance

fût de deux myriamètres et demi au lieu de trois, soit qu'elle f^t de

cinq myriamètres et demi au lieu de six, ou de huit et demi au lieu

de neuf (et cela, disait-on, était nécessaire, puisque, la loi ne fixant

aucune limite, il aurait fallu accorder l'augmentation d'un jour pour

la fraction la plus minime) ;
— Or, après avoir signalé la substitution

de cinq myriamètres à trois myriamètres pour unité de distance, le

rapporteur déclare que le projet de loi met fin à la controverse, eu

décidant que les fractions de quatre myriamètres et au-dessus aug-

menteront le délai d'un jour entier; en un mot, le législateur a dopte^



( ART. 5201. ) 21

d'après lui, le premier système en ce sens que la fraction sera comptée

pour un entier ; mais à condition qu'elle sera de quatre myriamètres

au moins ;

Attendu qu'on voudrait faire prévaloir un système intermédiaire

d'après lequel les fractions de quatre myriamètres au moins devraient

être comptées lorsqu'elles s'ajoutent à cinq myriamètres, et devraient

être négligées quand il s'agit des quatre premiers myriamètres ;
—

Que ce système intermédiaire n'est pas mentionné par le rapporteur

parmi ceux entre lesquels le législateur a eu à opter ; que la Cour de

cassation, avant la loi de 1862, refusait le délai pour les fractions dans

tous les cas, conformément au deuxième système
; que cependant elle

comptait les fractions pour certains délais, notamment le délai d'un

jour par dix myriamètres pour la promulgation des lois, mais alors

elle comptait la fraction dans tous les cas, conformément au premier

système (Cass. 31 mars 1831); — Que le système intermédiaire ne

repose en effet sur aucune donnée raisonnable ; car, étant admis qu'un

délai d'un jour doit être imparti pour chaque trajet de cinq myria-

mètres, et qu'une fraction de quatre myriamètres sera assimilée à

cinq, il n'y a aucune raison pour refuser cette tolérance à la première

journée plutôt qu'à la seconde ou à la troisième ;

Attendu qu'on argumente des termes du § 2 de l'art, 1033 ( « ce

délai sera augmenté d'un jour à raison de cinq myriamètres de dis-

tance »
)
pour soutenir que le texte est formel^ et qu'il n'y a pas

d'augmentation de distance à moins de cinq myriamètres ; mais que

cet argument prouve trop ; car, si le délai doit être augmenté d'un

jour à raison de cinq myriamètres, cela veut dire évidemment que le

délai doit être augmenté d'un jour par chaque distance de cinq myria-

mètres ;
— Qu'il doit être d'un jour pour cinq myriamètres, de deux

pour dix, de trois pour quinze, et dès lors si ce texte prohibait les

fractions, il les prohiberait pour dix et pour quinze myriamètres,

aussi bien que pour cinq ;
— Qu'il ne faut donc pas séparer le § 2 du

% 4, qui en est le tempérament et le correctif ; — Qu'après avoir

établi dans le | 2, l'unité de cinq myriamètres, qui, répétée une,

deux, trois fois, donnera lieu à un, deux, trois jours de délai , le

législateur établit dans le i 4 une tolérance de un myriamètre sur cette

unité, de telle sorte que quatre myriamètres seront comptés pour cinq,

neuf pour dix, quatorze pour quinze
;

Attendu que prétendre que le | 4 n'autorise à compter les frac-

tions que pour augmenter le délai déjà augmenté en vertu du % 2,

c'est véritablement refaire la loi, et en forcer les termes pour en

fausser l'esprit
; qu'en effet, le texte du | 4 porte : « le délai » et non

« le délai déjà augmentés ; or, dans le | 1", il est question du délai

des ajournements, des citations, en un mot du délai primitif. Dans le

% 2, les expressions « ce délai » se réfèrent également au délai pri-



22 ( ART. 5201. )

mitif ; de même des expressions « un délai » dans le § 3 ; enfin dans

le I b, les expressions « le dernier jour du délai » se réfèrent au délai

primitif ou augmenté indistinctement; pourquoi donc ces mômes
expressions « augmenteront le délai y) ne comprendraient-elles, dans

le I 4, que le délai déjà augmenté une première fois, alors surtout,

qu'ainsi entendues, elles présentent un sens beaucoup moins raison-

nable, et établissent une distinction que rien ne justifie? — Que si le

législateur avait admis celte distinction, il aurait dû dire au delà des

cinq premiers myriamèires les fractions de quatre myriamètres et au

dessus augmenteront le délai :

Attendu que la règle la plus sûre d'interprétation est d'accepter

le sens qui se présente le plus naturellement à l'esprit ; or, quand,

après avoir dit que le délai des ajournements sera augmenté d'autant

de jours qu'il y aura de fois cinq myriamètres de distance, la loi

ajoute que les fractions de quatre myriamètres et au dessus augmen-
teront le délai d'un jour entier, le sens qui se présente le plus natu-

rellement à l'esprit, c'est que l'unité de distance est de cinq myria-

mètres, et que cependant toute fraction de quatre myriamètres comp-

tera pour un entier, les fractions inférieures devant au contraire être

négligées ; et l'on ne voit pas pourquoi on devrait distinguer là où la

loi ne distingue pas ;
— Qu'ainsi la prétention du demandeur ne

serait pas admissible en droit, alors même que la distance de Sabazan

à Condom ne serait que de quarante-sept kilomètres
;

Attendu au surplus qu'en fait la distance légale est de plus de cinq

myriamètres; qu'il ne faut pas en effet tenir compte pour le calcul

des distances des chemins ruraux ou d'exploitation, mais seulement

des voies publiques classées et dont il est tenu compte dans le tableau

officiel des ditances : or, le tableau officiel du 27 janvier 1877 indique

quarante-un kilomètres entre Condom et Séailles, en passant par

Dému et Lamepax, quatre kilomètres entre Sabazan et Aignan, et la

distance d'Aignan à Séalles est d'au moins huit kilomètres;

Par ces motifs, valide la surenchère signifiée le 5 juillet dernier au

sieur Sansot à la requête du sieur Rolland, etc. ;

Note. — Sur le premier principe et sur son application à

la surenchère du dixième, la solution contraire est, avec rai-

son selon nous, plus généralement admise. V. d'une part,

Metz, 18 mai 1870 (7. Av. t. 96, p. 327), avec les indications

à la suite, et, d'autre part, noire Formulaire annoté, l. 2,

p. 772, note 1, n. 4.

La dernière proposition est conforme à une pratique à peu
près universellement établie.
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ART. 5202.

PAU, 8 avril 1878.

VENTE, PÈRE ET MÈRE, ENFANT, PRIX VIL, POSSESSION CONTINCÊE,

FRAUDE, ACTION EN NULLITÉ.

La vente de tous leurs biens consentie par un père et une

mère âgés à un de leurs enfants, ne saurait être annulée

comme faite en fraude des droits des créanciers chirogra-

phaires des vendeurs, quoiqu'elle ait eu lieu moyennant un
prix inférieur à la valeur réelle des biens vendus, constatée

par une expertise, et que les vendeurs soient restés en posses-

sion de ces biens, si Vacquéreur a appliqué ce prix au paie-

ment des créances hypothécaires, et s'il est reconnu que dans

le cas oh la vente aurait été faite au prix de Vestimation, ces

mêmes créances l'auraient encore absorbé (Cod. civ., 1167j.

(Garié C. Barbé).

Le 2S juin 1876, le tribunal d'Oloron-Sainte-Marie avait

rendu le jugement suivant, qui fait suffisamment connaître

les circonstances de la cause:

Attendu qu'aux termes d'un acte notarié du 30 cet. 1873, Jean

Garié père^ de concerl avec Catherine Anglade, sa femme, et Pierre,

leur fils aîné, a fait vente à son fils Cyrille du domaine dit de Gousé,

formant un seul corps, d'environ vingt-trois hectares cinquante-six

ares, moyennant vingt-huit mille francs, l'acte expliquant que les

époux Garié demeurent seuls chargés des frais de la vente, évalués à

deux mille deux cents francs, et que deux mille francs reviennent à

Pierre pour la partie du domaine lui appartenant en propre, de sorte

que le prix net fi payer aux époux Garié ou à leurs créanciers se

trouve réduit à vingt-trois mille huit cents francs; — Que cette vente

n'ayant pas tardé à être attaquée par ceux des cranciers dont elle lésait

les intérêts comme frauduleuse et simulée, un jugement du 1! nov.

1874 a ordonné l'évaluation par experts du domaine de Gousé, et il ré-

sulte de leur rapport, en date des 30 juil. et 17 sept. 1873, que le

domaine, tel qu'il est resté aux époux Garié à la suite de l'expropria-

tion du 27 mai 1823 et qu'ils l'ont vendu à leur fils Cyrille, ne vaudrait

pas moins de trente mille six cent douze francs quarante-six centimes;

—Qu'en y ajoutant seize cent cinquante-un francs pour la valeur des

instruments aratoires et bestiaux compris dans la vente ci-dessus, la
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différence du prix porlé dans l'acte avec l'évaluation des experts

ressort à plus du tiers, soit huit mille quatre cent soixante-trois francs

quarante-six centimes, et pour compléter la présomption de fraude

résultant d'une pareille vileté de prix, il suffit de rappeler, d'une part,

que le contrat a eu lieu entre père, mère et enfants, qui continuent à

incomber ensemble sur les biens, selon ce qui a été plaidé sans con-

testation; d'autre part, qu'à ce prix il ne reste plus de quoi désinté-

resser aucun des créanciers chirographaires, du moins de Garié père,

qui figurent parmi les demandeurs;

Qu'on ne saurait douter néanmoins, après examen du rapport des

experts, de leur exactitude de leur appréciation et même quand on

les voit, d'après les bases dont ils ont fait choix, arriver à seize cent

Irente-six francs trente-un centimes seulement pour les terres propres

à Pierre Garié, tandis que le contrat du 30 oct. 4873 les porte à deux

mille francs, on se demanderait s'ils ne sont pas restés au-dessous de

la vérité, si l'on ne savait que Pierre étant personnellement peu endetté

eu égard à son père, il pouvait y avoir quelqu'intérêt pour eux à di-

minuer l'actif paternel au profit du sien;

Que si le domaine de Gousé, moins les terres dont Pierre a hérité d'une

de ses tantes qui le possédait alors, n'a pas été poussé au-delà de

vingt mille francs lors de Texpropriation de i?:23, il est probable

que ce chiiTre suffirait à désintéresser les créanciers, surtout si l'on se

rend compte des causes de l'expropriation, et l'on ne doit rien

en induire à l'appui de la seconde expertise réclamée par les Garié ;

— Qu'au surplus, on ne saurait davantage s'arrêter aux conclusions

de Catherine Anglade demandant le maintien de la vente pour la

moitié lui appartenant ;
— D'une part, en effet, et sans parler du

recours possible des autres demandeurs, après sa participation à une

fraude aussi clairement démontrée, elle est débitrice solidairement

aA'ec son mari de certains d'entre eux (voir son obligation du 27 mai

187i) envers Lafuiste dit Ramasangues) ; d'autre part, ce créancier

fût-il désintéressé, la prétention de Catherine se heurterait soit aux

termes de l'acte qui parle d'une vente en bloc et faite conjointement,

soit à la nature du domaine dont les parties déclarent qu'il forme un

seul corps et a été acheté comme un tout indivis; — Que c'est donc

le cas d'annuler la vente dont s'agit comme faite en fraude des droits

des demandeurs, et ceux-ci ne paraissant pas être suffisamment dé-

dommagés par les dépens, il est juste de plus de leur allouer des

dommages intérêts
;

Par ces motifs, sans s'arrêter aux demandes, fins et conclusions de

Catherine Anglade, non plus que de Cyrille Garié, partie de M* Gourlot,

donnant acte à Garié père et à Pierre Garié. parties de M« Casanus,

de leur déclaration qu'ils s'en remettent à justice; — Annule comme

frauduleuse et simulée la vente du 30 oct. 1873 ;
— Condamne les
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défendeurs aux dépens, et de plus les condamne aussi à 100 francs de

dommages - intérêts solidairement envers les parties] de Mendia-

don ; etc.

Sur l'appel de Cyrille Garié, M. Lespinasse, premier avocal

général, a soumis à la Cour de Pau les observations sui-

vantes :

« Les justiciables seraient à plaindre sijles juges pouvaient substituer

à l'application de la loi, des effusions de sentimentalité. — C'est

cependant ce qu'on propose à la Cour dans le procès actuel. Voici en

peu de mots les faits de la cause :

« Garié avait de nombreux créanciers; la plupart s'étaient fait

consentir des hypothèques; un seul, le sieur Barbey s'était contenté

d'un titre chirographaire. — Les choses étaient dans cet état depuis

quelque temps, lorsque, à l'improviste. Garié eut l'air de vendre tout

ce qu'il possédait, meubles et immeubles, à son fils aîné revenu

d'Amérique et présumé possesseur de quelques ressources. Ce

malheureux vieillard ne s'était réservé absolument rien, ni un lit, ni

une chaise, ni un linceuil pour se faire enterrer. Le prix stipulé était

délégué aux seuls créanciers inscrits qui devaient l'absorber entière-

ment. Barbé se trouvant ainsi dépouillé de toute chance de recou-

vrer janiais ce qui lui était dû, a dirigé contre l'aliénation une action

résolutoire, en vertu de l'art. 1667, Cod. civ.

« Aux termes delà loi, il devait prouver que'la vente était faite à son

détriment ou, ce qui est la même chose, en fraude de ses droits. —
Pour remplir celte condition, il lui suffisait d'établir que la transmis-

sion de propriété avait été consentie à vil prix, et que le vendeur

s'était ainsi réduit, de concert avec l'acheteur, à la plus complète insol-

vabilité. Une expertise fut ordonnée par le tribunal pour constater

ces faits, et l'opération ne laissa aucun doute sur l'exactitude des

allégations de Barbé. En conséquence, sans la moindre difficulté, et

presque du consentement dé toutes les parties, le jugement déclara la

vente révoquée, mais seulement dans l'intérêt du demandeur. Garié

pour sa femme et un fils puîné qui avait quelque intérêt dans la con-

testation acceptèrent le jugement.

<c Le fils aîné seul s'est décidé à interjeter appel. Pour se donner

quelque chance de succès, il était indispensable qu'il dénaturât tous

les faits de la cause et foulât aux pieds tous les principes du droit.

— Voici comment il s'y est pris: il a raconté à la Cour la fable sui-

vante :

« Un fils de famille possède quelques ressources; il voit son vieux

père obéré, et lui propose de lui prendre sou bien en se chargeant de

payer ses dettes : le père accepte avec reconnaissance une offre si gêné-
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reuse. Cette conduite n'est-elle pas, de part et d'autre, digne des plus

grands éloges! Comment peut-on concevoir la pensée d'y trouver une

fraude ?

« L'appelant se fait une singulière idée de ce que le mot fraude

signifie dans l'art. 11C7. Il s'imagine apparemment qu'il faut la

mise en œuvre de machinations abominables, d'odieuses manœuvres,

de pièges tendus avec une audacieuse habileté. Il n'en est rien : la

fraude prévue par cet article consiste uniquement dans le fait du dé-

biteur qui se met volontairement hors d'état de payer ses dettes, et

dans le concours que lui prête sciemment le tiers avec lequel il

traite :

« Ces conditions se rencontrent-elles dans l'espèce? Qui pourrait

en douter? Si le père avait retiré de son bien un juste prix, on

pourrait dire au chirographaire éconduit : vous ne pouvez imputer

qu'à vous seul la perte de votre créance : que n'exigiez-vous une hy-

pothèque comme les autres ? Mais si la vente a été faite à vil prix,

n'est-ce point une fraude évidente que d'enlever au chirographaire,

la plus value dont il aurait profité après le paiement des créanciers

inscrits ?

« Au lieu de lui laisser cette plus value, le vendeur en fait cadeau à

l'acheteur, disposant ainsi de ce qui ne lui appartient pas. — L'ache-

teur la reçoit sachant bien qu'on ne peut la lui donner, et, dans ce

concert, il n'y aurait pas une fraude que la loi doit déjouer ! qui ose-

rait le soutenir? Et si les contractants sont le père et le fils, n'y aura-

til pas dans le lien qui les unit une présomption plus grave de cette

coupable spéculation; et ne serait-il pas ridicule d'y voir un exemple
touchant de dévouement filial ou de tendresse paternelle?

tt Mais, dit-on, où est la preuve que le prix était insuffisant? — H
nous semble qu'il serait difficile d'en produire une plus décisive que
l'opération d'experts ordonnée par la justice.

« On demande encore s'il estbien certain que le créancier obtenant la

révocation de la vente et faisant exproprier l'immeuble, l'adjudication

en donnerait un prix supérieur à celui dont l'expertise a constaté

l'insuffisance. — Cet argument a paru sans doute irréfutable, car

c'est celui sur lequel on a le plus insisté; il est tout simplement...

irréfléchi. — il arrivera, en effet, de deux choses l'une : ou la con-

currence entre les enchérisseurs sera sérieuse, persistante, et alors le

prix s'élèverii peut-être beaucoup au-dessus de l'estimation des ex-
perts évidemment très -modérée ;

— ou Tadjudication sera tranchée

à vil prix, comme on se plaît à le prévoir, et dans ce cas le chirogra-

phaire s'empressera d'acheter lui-même afin de trouver dans la plus-

value l'équivalent de sa créance. — Ce résultat a falli se réaliser tout-

à-l'heure ici même! -- A l'entrée de l'audience, le poursuivant offrait

de prendre les biens au prix stipulé dans lactC; et de désintéresser
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les créanciers inscrits, comptant retrouver dans l'excédant de valeur

ce qui lui était dû. La proposition avait élé jugée si raisonnable

qu'on l'avait d'abord acceptée sans hésitation ; mais, après réflexion et

conseil reçu, l'appelant a imaginé de vouloir rejeter sur le chirogra-

phaire les frais énormes des procès occasionnés par sa mauvaise foi.

Une telle exigence devait évidemment tout rompre.—Voilà pour le fait !

« En droit pur, il est étrange qu'on ose dire à un créancier usant de

son droit d'expropriation : peut-être n'atteindrez-vous pas tel ou tel

pri,x. La loi ne subordonne pas à de semblables distinctions la fa-

culté de procéder à une saisie immobilière : Elle n'impose pas au créan-

cier, l'obligation de garantir qu'il fera élever le prix à telle

oa telle somme, (V. Cass. 6 février 1818, aff. Dupont).

' Une autre considération est encore soumise à la Cour.—En sup-

posant, dit-on, qu'un excédant de prix fût réalisé, ne pourrait-

il pas être absorbé par d'autres créanciers hypothécaires ? Mais

pour émettre une telle hypothèse, il faut avoir oublié complètement

et les termes du contrat et les faits de la cause, et les principes qui

régissent la matière.

« D'après le contrat, la vente est faite pour payer les créanciers

inscrits, c'est-à-dire tous, car on n'en exclut aucun. La conduite de

l'acheteur prouve d'ailleurs qu'il en est ainsi. Il a payé, en effet,

tous les créanciers désignés sans prendre le soin de purger les hypo-

thèqaes ou de requérir l'ouverture d"un ordre. Il était donc certain

qu'il n'y en avait pas d'autres. Le temps écoulé depuis la vente, sans

réclamation de la part de quiconque, confirme, cette conviction qu'au-

cun] ayant droit n'a été omis. Le silence gardé sur ce point devant

le tribunal de première instance achève de démontrer l'inanité de

celte allégation. Enfin en supposant qu'il existât réellement des

créanciers inscrits non indiqués dans l'acte de vente, nul ne peut se

prévaloir de leurs droits, pour empêcher le chirographaire de faire

triompher le sien. — Quand les biens seront mis en vente à la requête

de celui-ci, rien n'empêchera tous les tiers, intéressés à quelque titre

que ce soit, de faire valoir leurs réclamations.

« L'appelant semble avoir été pris au dépourvu par un second moyen

invoqué devant vous à l'appui du jugement : la vente, ne fùt-elle

pas frauduleuse, devrait être réputée non avenue.

« Voici ce que l'on s'est borné à répondre dans l'intérêt de l'appe-

lant : mais enfin il y a eu des créanciers inscrits à qui l'on a délégué le

prix. Le prix a déjà été payé en grande partie. Qui a fourni les de-

niers, si ce n'est le fils ? la vente est donc sérieuse. — On oublie que

les tribunaux sont fréquemment appelés à rendre leur véritable carac-

tère de prêt à des contrats qualifiés de vente, ce qui n'a d'autre but

que d'autoriser l'acquéreur à retenir définitivement pour la somme

prêtée l'immeuble qu'on a feint de lui vendre, et d'éluder ainsi li
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disposition si morale et si sagement prévoyante de l'art. 2088, Cod.

civ. Une somme d'argent a bien été dans ce cas, comme dans le nôtre,

mise à la disposition du vendeur appai-ent ou de ses ayants cause ;

mais la vraie portée de l'acte est un prêt garanti par une aliénation

simulée. C'est un simple contrat pignoratif auquel les tribunaux

rendent sa dénomination exacte et ses effets légaux. Sur quoi se

fondent-ils pour cette transformation? sur trois circonstances prin-

cipales: l'invraisemblance de la vente, lavileté du prix et l'abstention

par l'acheteur de prendre possession de l'immeuble. Ces trois condi-

tions se rencontrent dans l'espèce avec une réelle évidence. Il est im-

possible d'admeltre, en effet, que le père ait voulu se dépouiller de

tout ce qu'il possédait, même de ses meubles les plus usuels, même
de son vestiaire; il est impossible de croire que s'il eût cru vendre

réellement, il n'eût point réservé au moins la jouissance de la chambre
qu'il occupait pour y finir sa vie, sans avoir à craindre les change-

ments d'humeur du nouveau propriétaire. Le prix est insuffisant :

une expertise judiciaire l'a prouvé irrécusablement. Enfin le de-

mandeur offre d'établir par une enquête que le prétendu acheteur

n'a pas fait un seul acte de maître, et que la jouissance et l'admi-

nistration sont restées tout entières entre les mains du vendeur appa-

rent.

« On chercherait en vain à faire intervenir encore la piélé filiale

pour expliquer ce retard indéfini dans la prise de possession. S'il

y avait une chose dont il pût être opportun d'exonérer le vieillard

arrivé à l'extrême limite de ses forces physiques et intellectuelles, ce

n'était pas le titre de propriétaire, qui ne pouvait lui causer aucune

fatigue : c'était la gestion effective ! Cette gestion, on n'a pu avoir

d'autre raison de la lui laisser que sa qualité de propriétaire véritable,

malgré l'apparence d'une aliénation.

« Il y a plus encore, comme il ne pouvait en réalité ni travailler de

ses mains, ni surveiller le travail d'autrui, c'est à un de ses fils qu'il

a dû s'en remettre de ces soins. Or, c'est un fils puîné qu'il en a

chargé, quoique le fils aîné demeurât sur les lieux et n'eût absolument

aucune autre occupation. Cette preuve serait donc décisive et en ne

l'admettant pas on s'exposerait à une criante injustice. »

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que si la fraude se présume facilement entre

proches, celte présomption ne doit cependant pas devenir la négation

des pensées généreuses et des pieux dévouements ; qu'il ne faut pas

que des suspicions exagérées découragent les plus légitimes inspirations

du sentiment de famille, condamnant en quelque sorte préventivement

des actes loyalement accomplis, quoiqu'accomplis entre parents;
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Attendu qoe Cyrille Garié, longtemps expatrié, est revenu dans sa

famille avec une honnête aisance ; qu'il pouvait se croire une position

indépendante et dégagée de tout embarras; mais qu'ayant trouvé les

affaires de son vieux père et de sa vieille mère dans un état déplorable,

les voyant sous le coup d'une imminente expropriation, il eut la

pensée d'engager ses ressources laborieusement acquises, en achetant

la propriété patrimoniale, de payer au moins les créanciers hypothé-

caires et d'assurer ainsi quelque repos aux derniers jours de ses

vieux parents ;

Attendu que cette pensée n'a rien que de légitime, si elle n'est en-

Uichée de fraude ; — Or, attendu qu'en présence de l'aléa des expro-

priations, qui sont trop souvent l'occasion de spéculations désastreuses

pour l'exproprié et ses créanciers, Cyrille donna un prix raisonnable

du bien dont il devenait l'acquéreur; que la plus value attribuée à ces

biens par l'expertise soumise à l'appréciation de la Cour ne contredit

pas la loyauté de ses intentions; — Que cette appréciation, fût-elle

exacte, une expropriation pouvait donner des résultats inférieurs; —
Que Cyrille Garié a démontré sa sincérité, le sérieux de son acte, en

s'empressant de payer les créanciers hypothécaires ou de mettre à

leur disposition les sommes qui leur étaient dues ;

Attendu qu'il n'a causé aucun préjudice aux créanciers chirogra-

phaires, puisqu'en admettant que la propriété dont s'agit eût été ven-

due au prix de l'estimation des experts, ce prix eût encore été absorbé

par les créanciers hypothécaires ;
— Qu'ainsi, il y a eu non-seulement

bonne foi, mais encore absence de préjudice pour les créanciers qui

demandent la nullité de la vente dont s'agit ; qu'ils sont sans intérêt,

par suite sans droit d'action ;

Attendu qu'on ne saurait admettre qu'il n'y a pas eu réellement

vente parce que le père et la mère de Cyrille Garié n'ont pas quitté la

propriété, et qu'ils ont même continué à l'administrer; — Que les

paiements faits par Cyrille protestent contre cette idée de simulation ;

que d'ailleurs rien n'est plus naturel et respectable que la conduite

d'un fils qui laisse à un père et à une mère arrivés aux dernières limites

de la vieillesse la jouissance matérielle, l'autorité morale, l'illusion

au besoin qu'ils restent toujours de fait et de droit les chefs de la

famille ;

Attendu que la sincérité de l'acte de vente dont on demande l'annu-

lation doit donc être admise ; que cet acte n'a causé aucun préjudice

aux créanciers qui l'attaquent; — Qu'en tout cas ni la fraude ni le

préjudice ne sont prouvés, et que dans le doute le maintien de l'acte

devrait être prononcé;

Attendu que les faits articulés pour démontrer la fraude ou la

simulation ne sont point pertinents
;
que les conséquences qu'on vou-

drait en tirer sont repoussées par les considérations qui précèdent:
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Attendu qu'il y a donc lieu de déclarer sincère, bon et valable l'acte

de vente du 30 oct. 1873 consenti à Cyrille Garié par Jean Garié,

père, Catherine Anglade et Pierre Garié; — Que cette solution rend

inutile l'examen des autres questions accessoires et subsidiaires soule-

vées dans le débat
;

Par ces motifs, sans s'arrêter à l'offre de preuve proposées par les

parties de Touzet, réforme le jugement du tribunal de première instance

dOloron, en date du 28 juin 187G, et procédant par nouveau, déclare

bon et valable l'acte de vente consenti le 30 cet. 1873 à Cyrille

Garié par Jean Garié, père, Catherine Anglade et Pierre Garié ;
— Dit

qu'il sera exécuté suivant sa forme et teneiir ; etc.

ART. 5203.

LYON (4' CH.), 13 juiU. 1878.

SAISIE-EXÉCUTION :— 1° ET 2° ABSENCE DU SAISI, SCELLÉS, GARDIEN,

OMISSION, HUISSIER, RESPONSABILITÉ; — 3" TENTE DES MEUBLES,

CAUSES DE LA SAISIE, PRIX EXCÉDANT, COMMISSAIRE-PRISEUR, RES-

PONSABILITÉ.

1° L'huissier qui procède à une saisie-exécution en Vabsence
du débiteur et qui omet de requérir Vapposition des scellés sur
les papiers trouvés au domicile de ce dernier, est responsable

du préjudice résultant de la dispersion de ces papiers pour le

saisi (Cod. proc, 591).

2° De même, l'huissier qui, dans ce cas, au lieu d'établir un
gardien des objets saisis, déclare les laisser à la garde du saisi

lui-même, dont Vabsence lui est connue, est responsable envers
celui-ci de la disparition d'une partie de ces objets \\A., 597).

3° Le commissaire priseur qui comprend dans une vente de

meubles saisis plus d'objets qu'il n'est nécessaire pour couvrir
le montant des causes de la saisie et des frais, engage également
sa responsabilité envers le saisi (Id. 62i).

(G... C. B...).

Le 9 mai 1877, jugement du tribunal civil de Lyon ainsi

conçu :

Attendu qu'à la date du 5 mai 1874, un jugement dç défaut con-

damna le sieur B..., artiste peintre, alors en voyage, à payer à Dus-
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sud, dont il était le locataire, la somme de 100 fr. pour prêt verbal'

celle de 150 fr. pour loyer échu, et celle de 50 fr. pour indemnité de

relocaîion, avec résiliation du bail et autorisation d'expulser le pre-

neur; qu'en vertu de ce jugement les meubles du locataire furent sai-

sis, suivant procès-verbaux de l'huissier G..., en date du 20 mai, et

que la vente eut lieu les 30 mai et 10 juin, par le ministère du com-

missaire-priseur G... ;

Attendu qu'à son retour, B.... constata : — 1" Que ses papiers de

famille avaient disparu ;
— 2» Que certains objets, mentionnés saisis

par le procès-verbal, ne se trouvaient pas dans la liste des objets ven-

dus ;
— 3" Que la vente avait été continuée au delà de ce qui était né-

cessaire pour le paiement de la créance et des frais ;
— 4° Enfin que,

dans la vente, avaient été compris des objets non saisis et quelques-

uns même insaisissables ;
— Qu'à raison de ces faits, il a formé con-

tre G... et G... une action en dommages-intérêts ;

Sur le premier grief: — Attendu qu'aux termes de l'art. 591,

C. proc civ., si le saisi est absent, et s'il se trouve des papiers, l'huis-

sier requerrera l'apposition des scellés par l'officier î public appelé

pour l'ouverture des pièces ou des meubles ; que les circonstances de

la cause, notamment la situation de famille dusieurB...,lanaturedeses

relations habituelles, le genre de sa profession, en un mot, les condi-

tions d'existence qui supposent nécessairement Kenlretien d'une cor-

respondance, corroborent son affirmation qu'il possédait des livres et

papiers auxquels il devait attacher un certain prix, et qui, n'ayant

pas été mis sous scellés, n'ont pas été respectés, conformément aux

prescriptions de la loi ; que, d'ailleurs, l'huissier G... reconnaît lu.

même qu'au moment où il dressa son procès-verbal de recollement,

on trouva dans les meubles des papiers qui étaient, dit-il, en désor-

dre et entassés pêle-mêle, mai s qui ne furent pas vérifiés ; que la dis-

persion de ces papiers engage la responsabilité de l'huissier;

Sur le deuxième grief: — Attendu que, suivant l'art. 597, Cod.

proc. civ., si le saisi ne présente gardien valable et de la qualité re-

quise, il sera établi par l'huissier ; que, suivant l'art. 598, le saisi

pourra être établi gardien de son consentement ;
que, contrairement

à ces prescriptions, l'huissier G... a déclaré laisser les objets placés

sous la main de justice, à la garde du saisi lui-même dont personne

n'ignorait l'absence, et contre lequel toute cette procédure était in-

struite par défaut
;
que, de la sorte, il est vrai de dire qu'il n'y avait

pas de gardien du tout; que cette inobservation d'une formalité es-

sentielle rend l'huissier responsable du déficit qui a pu se produire

après la saisie ; qu'eflectivement, il est constaté que divers objets

compris dans la saisie, n'ont été ni vendus ni retrouvés ; que leur

disparition est donc à la charge de G... ;

Sur le troisième grief: — Attendu que l'art. C22, Cod. proc. civ.
^
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dispose que lorsque la valeur des effets saisis excédera le montant des

causes de la saisie et des oppositions, il ne sera procédé qu'à la vente

des effets suffisants à fournir somme nécessaire pour le paiement des

créances et frais
;
que le montant de la condamnation prononcée par

le jugement du 5 mai 4874, était de 400 fr.
;

qu'en y ajoutant

240 fr. 10 de frais (dont il convient de réserver la taxe, si elle n'a

été faite), la vente devait cesser dès qu'elle aurait produit 640 fr. 10 c;
— Que, néanmoins, après celte somme atteinte, le commissaire-pri-

seur a soumis aux enchères l'intégralité des objets restants, de telle

sorte que la vente a dépassé de 83 fr. 40 ce qui était dû en principal

et en dépens ; que ce résultat, contraire aux prescriptions de la loi.

pouvait facilement être évité, puisque chaque objet était vendu isolé-

ment, non par lot et moyennant de très -faibles sommes ;'que,'par suite,

il était aisé de reconnaître à quel moment la créance et ses accessoires

étaient couverts ;
qu'en outre, il est à remarquer qu'à l'heure ac-

tuelle, bien que le saisissant ait été désintéressé depuis longtemps, le

commissaire-priseur n'a pas encore remis au saisi l'excédant du prix

de vente;

Sur le quatrième grief : — Attendu qu'il n'est pas contesté que

divers objets mobiliers non saisis et quelques uns insaisissables, no-

tamment un lit garni que l'huissier avait expressément excepté dans

son procès-verbal, ont été mis aux enchères par le commissaire-pri-

seur ;

Attendu, en dernier lieu, que B... soutient et offre de prouver que,

. "îans autorisation de justice et en violation des dispositions de

l'art. 017, Cod, proc. civ., la vente de son mobilier a commencé dans

son domicile, et que ce n'est qu'après y avoir vendu la plus grande

partie des objets saisis que le commissaire priseur et l'huissier ont

fait transporter le surplus à la salle des ventes, où l'opération s'est

achevée ;
— Que les défendeurs repoussent cette offre de preuve en

opposant les mentions contraires qui résulteraient, suivant eux, du

procès-verbal de vente ; — Que, sans doute, ce procès- verbal, dressé

par nn commissaire-priseur , avec les caractères 'spécifiés par l'art.

1317, Cod. civ., fait pleine foi jusqu'à inscription de faux des faits

qu'il constate; mais qu'encore faut-il que cet acte soit accepté par

B... ;
qu'il convient dès lors de fixer uil délai dans lequel les défen-

deurs et plus spécialement le commissaire-priseur devront représenter

l'acte authentique qu'ils invoquent ;

En ce qui concerne les conclusions de B..., demandant à prouver

qu'il possédait dans son domicile, avant son départ pour le Midi, un

certain nombre d'objets précieux qu'il énumère ; — Attendu que les

faits en preuve ne sopt pas pertinents
;
qu'en effet, fussent-ils admis,

il n'en résulterait pas que les objets possédés par B,.., avant sc?n dé-
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part, c'est-à-dire à la fin de l'année 1873, n'eussent pu être divertis

avant la saisie, qui n'a été effectuée que le 20 mai 1874
;

En ce qui concerne la quotité des dommages intérêts: — Attendu
qu'elle peut être appréciée par les éléments existants dans la cause ;

En ce qui concerne la solidarité des condamnations demandées con-

tre G... et G... : — Attendu que les fautes qui leur sont imputées
sont distinctes, et que, par suite, ils doivent supporter séparément
les conséquences des faits dommageables auxquels ils n'ont pas con-

couru simultanément ;

Par ces motifs, rejette l'offre de preuve proposée par B... sur la

consistance de son mobilier à la fia de l'année 1873 ; ~ Condamne
G... et G... sans solidarité entre eux, à payer à B..., avec les intérêts

de droit, chacun la somme de 200 fr. pour le préjudice et la perte

résultant des irrégularités ci-dessus relevées ;
— Surseoit à statuer

pour le chef du dommage résultant de l'infraction prétendue à lait.

(310, Cod. proc. civ. ; —Dit que, dans la quinzaine de la signification

du présent jugement, G., représentera l'original ou la copie en due
forme du procès-verbal de vente, à défaut de quoi ou après qualités,

s'il y a lieu, il sera fait droit; —Condamne G... et G... aux dépens de
l'instance, etc.

Appel.

ARRÊT.

LA COUR ;
— Attendu que les premiers juges ont reconnu, à bon

droit que les irrégularités commises, soit par le ccmmissaire-priseur,

soit par Thuissier, dans la saisie et vente du mobilier de B..., enga-

geaient la responsabilité de ces officiels ministériels, et qu'ils de-

vaient être tenus du préjudice éprouvé par le saisi ; — Que, cepen-

dant, après avoir admis ce principe, ils n'ont évalué qu'à la somme
de 400 fr. le montant des dommages-intérêts à payer par les res-

ponsables ;
— Attendu que tous les documents de la cause établis-

sent l'insuffisance de cette somme ;

Attendu que B... demande à établir, par enquête, la quotité du

préjudice qui lui a été causé, mais que cette demande a été juste-

ment repoussée par le tribunal qui n'a pas reconnu, aux faits cotés

en preuve, une portée suffisante pour les admettre comme pertinents;

— Attendu, d'autre part, que les renseignements fournis par la pro-

cédure permettent d'apprécier avec équité le montant de l'indemnité

nécessaire pour désintéresser B...
;

Attendu que si les faits relevés contre les intimés et spécifiés par le

tribunal impliquent, pour la plupart, une responsabilité égale entre

eux, il n'en faut pas moins reconnaître que les principaux de ces

faits, ceux qui ont trait à la perte des papiers de famille et actes de

T. XX. — 3 s. 3
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lecouvrenient el à l'insuffisance da gardiemirOl sont plus paniculière-

nient reprochables à l'huissier, et qu'ils entraînent^ de sa part, une

responsabilité supérieure à celle du commissaire-priseur ;

Attendu que les dépens sont à la charge de la partie qui suc-

combe ;

Par ces motifs, dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est

;ippel en ce qu'il a déclaré la responsabilité de G... et de G... et en-

core en ce qu'il a rejeté la demande en preuve de B...; confirme sur

ces points la décision des premiers juges ;
— Dit qu'il a été mal

jugé pour le surplus ;
— Réformant et faisant ce qui aurait dû être

fait; — Dit que G... et G... sont condamnés à payer àB..., en sus

de l'mdemnité accordée par le tribunal, ei avec intérêt de droit, mais

sans solidarité, savoir; G..., la somme de 100 fr., el G... celle

de 200 fr., ce qui porte à 700 fr. le total de l'indemnité dont ces deux

officiers ministériels sont tenus ; etc.

Note. — Les deux premiers points sont incontestables.

Sur le troisième, il a été jugé eu sens contraire que l'huis-

sier n'est pas responsable pour avoir saisi et fait vendre des

objets mobiliers en plus grande quantité qu'il ne fallait pour
éteindre les causes de la saisie, sauf le recours du débiteur

contre le saissis.sant, s'il y a eu intention malveillante de la

part de ce dernier : Trib. de Marseille, U mars 1865 {Journ.

des Huiss., t. kl, p. 241. Mais l'exactitude de celte solution

est très-contestable, et nous regardons comme plus juridique

celle que consacre ici la Cour de Lyon. V. conf., M. Dutruc,

Formut. annot., t. 2, p. 560, note 10, n. 4.

ART. 5204.

CASS. (CH. KEQ.), 1" août 1878.

ENQUÊTE, DÉCHÉANCE, DÉCISION d'OFFICE-

IL n'est pas interdit aux juges d'ordonner d'office la preuve
de faits à l'égard desquels la partie qui poursuit Venquétc se

trouve déchue, faute d'avoir produit ses témoins au jour in-

diqué: l'art. 293, Cod. proc, ne s applique point à ce ca« (Cod.

proc. 254).

(Uichard C. N...). — Arrkt.

La Cour; — Sur le moyen unique tiré de la violation des art. 39.

293, et sur la fausse application de l'art, 234, Cod. proc. civ. :
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Attendu que, d'après l'art. 2oi, Cod. proc. civ.. les juges peuvent

ordonner d'office la preuve des faits qui leur paraissent concluants,

toutes les fois que la loi ne le défend pas
;

Attendu, en supposant même que les nullités et les déchéances

édictées en matière d'enquête devant les tribunaux doivent être

appliquées aux enquêtes qui, comme dans l'espèce, ont été ordonnées

par le juge de paix, qu'aucune loi ne défend aux juges d'ordonner

d'office la preuve des faits dont une partie serait déchue pour n'avoir

pas produit ses témoins au jour indiqué ;
— Quon ne peut appliquer

h ce cas l'art. 293 du même Code sans sortir du texte de cet article;

—D'où il suit qu'en ordonnant d'office la preuve dont il s'agit, le juge-

ment attaqué, loin de violer aucune loi, n'a fait qu'une exacte appli-

cation de l'art. 23}, Cod. proc. civ.; — Par ces motifs, rejette le

pourvoi, etc.

ART. o20o.

CASS. (eu. REQ.), 7 août 1878.

1" SAISIE IJIMOBILIÈRE, JUGEMENT d'ADJUDICATION', NULLITÉ, EXÉCU-

TION VOLONTAIRE, ORDRE. — 2" ORDRE, CHOSE JUGÉE, SAISI.

1" Dans le cas où la nullité d'un jugement d'adjudication m
se trouve pas couverte d'après Vart. 729, Cod. proc, Vaction

tendant à cette nullité est rendue irrecevable par Vexécution
volontaire, telle que celle qui résulte, de la part du saisi, de la

force de chose jugée quil a laissé acquérir à l'ordre.
2'^ L'ordre, avec toutes ses conséquences légales, acquiert l'au-

torité de la chose jugée à Végard du débiteur saisi, lorsque ce

dernier, bien qu'ayant reçu toutes les notifications prescrites

par la loi, a laissé passer sans réclamation les délais impartis

tant pour contredire le règlement provisoire que pour attaquer

l'ordonnance de règlement définitif {Coi. civ., 1350, 1351).

(Bonjour C. N...}. — Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen pris de la violation des art. 13S0, \T6\,

130i et 1338, Cod. civ. :—Attendu que l'arrêt a constaté, en fait, que

les époux Bonjour, débiteurs saisis, avaient figuré à l'ordre judiciaire

ouvert sur le prix de l'adjudication de leurs immeubles, qu'ils y
avaient reçu toutes les notifications exigées par la loi, et qu'ils avaient

laissé passer sans protestation tous les délais accordés pour proposer

des contredits ou attaquer l'ordonnance de règlement définitif; — Que
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de ces faits, non contestés par les demandeurs, l'arrêt a tiré à bon droit

la conséquence juridique que l'ordre, avec toutes ses conséquences

légales, avait acquis à l'égard des saisis l'autorité de la chose jugée, et

qu'en cela il n'a pas violé les art. 13o0 et 13oJ
;

Attendu, quant à Tart. 430-4, que, quel que soit le délai accordé

pour réclamer la nullité d'un jugement d'adjudication dans les cas où

les irrégularités ne seraient pas couvertes d'après Fart. 729, Cod. proc.

civ., l'art. 1338 rend toute action irrecevable, après l'exécution volon-

taire emportant renonciation à opposer, soit des vices de forme, soit

tout autre moyen ou exception;

Attendu que par le règlement de l'ordre, inattaquable de leur part

puisqu'ils y ont été régulièrement appelés, les saisis ont perdu d'une

manière irrévocable le droit de se pourvoir directement ou indirecte-

ment contre les jugements qui ont ordonné ou prononcé l'adjudication •

qu'en effet, ces jugements sont inséparables du règlement d'ordre au-

quel ils servent de base, puisque la distribution du prix dû par les

adjudicataires, propriétaires nouveaux, suppose nécessairement la vali-

dité du titre qui leur impose l'obligation de payer;

Attendu, dès lors, qu'iiprès cet exécution et cet acquiescement, les

saisis ont dû être déclarés déchus du droit d atiaquer la transmission

définitive de la propriété des immeubles expropriés, sans qu'il y eût

lieu d'avoir aucun égard à une protestation contemporaine de la tenta-

tive d'ordre amiable, non reproduite au cours de l'ordre judiciaire, et

présentée sous la forme d'une demande d'assistance judiciaire qui fut

repoussée définitivement avant la clôture de l'ordre :

Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc.

ART. 5206.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (3= ca.), 3 août 1878.

SAISIE IMMOBILIÈRE :—1°, 2% 3° NULLITÉ, FORCLUSION, CRÉANCIER,

ACTION PRINCIPALE ;
— 4" CONSTRUCTIONS, BAIL.

1° La forclusion édictée par les art. 728 et 729, Cod. proc, re-

lativement aux moyens de nullité contre la procédure de saisie

immobilière qui ne sont pas proposés dans les trois jours anté-

rieurs à la publication du cahier des charges ou à l'adjudica-

tion, n'est pas opposable aux créanciers à qui n'a pas été faite

la sommation prescrite par les art. 691 et 692, même code.

2° De ce quun tiers qui est intervenu dans une poursuite de

saisie iinmobilière en annonçant son intention de demander la

distraction des biens saisis, n'a pas formé cette demande, il ne
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s'ensuit pas qu'il soit non-reccvahle à demander ensuite la nul-
lité de Vadjudication de ces mêmes biens.

3° Vaction principale en nullité de la procédure de saisie im-
mobilière et de l'adjudication qui en a été la suite, est ouverte
à toute partie intéressée qui n'est pas liée à cette procédure, et

aux droits de laquelle Vadjudication porte préjudice.
4° Les constructions élevées par le locataire sur le terrain loué

ont un caractère immobilier, et elles appartiennent à celui-ci

pendant la durée du bail, lorsqu'une clause de ce contrat Va
tout à la fois autorisé à les édifier et obligé à les enlever à la fin
de sa jouissance. En conséquence, elles sont alors susceptibles

de saisie réelle de la part des créanciers du locataire.

Mais ces constructions perdent leur caractère d'immeubles
pour prendre celui d'effets mobiliers à la fin du bail, soit que
sa durée se trouve expirée, soit qu'il ait été résilié, et à partir
de ce moment elles cessent de pouvoir être frappées de saisie

immobilière.

(De Briois C. Bernier). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que le baron de Briois, propriétaire d'un

terrain sis à Vitry-sur-Seine, l'a loué, par actes publics du 23 juillet

1870 et du 23 déc. 1873, d'abord aux époux Thérial jusqu'en 1880,

et ensuite aux époux Lefèvre, cessionnaires des précédents, jusqu'en

1883 ;
— Attendu qu'auv termes desdits baux, les locataires avaient la

faculté d'élever sur ce terrain telles constructions que bon leur sem-
blerait, avec obligation de les enlever et de rétablir les lieux dans leur

état primitif à la fin du bail, et même en cas de vente ou d'échange

pour l'industrie, le tout sans indemnité;—Attendu qu'une clause for-

melle desdits baux stipulait qu'à défaut de paiement d'un seul terme

à son échéance, le droit à la jouissance des lieux serait résilié de plein

droit, si bon semblait au bailleur, quinze jours après un commande-
ment i*esté infructueux, et sans qu'il y eût à remplir aucune formalité

judiciaire; que dans ce cas, le droit à la promesse de vente du terrain,

contenue dans les mêmes baux, devait aussi être résolue;

Attendu que les époux Lefèvre n'ayant pas intégralement payé les

loyers échus en juillet 1876, le baron de Briois leur fît faire, le

2S juill. 1876, un commandement d'avoir à les payer, avec déclara-

tion formelle qu'à défaut de paiement dans la quinzaine, le baron de

Briois entendait user du bénéfice de la clause de résiliation ;—Attendu

que les époux Lefèvre n'ayant pas satisfait audit commandement, il

fut procédé par procès-verbid de Batrel, huissier, du 27 juill. 1876,

enregistré, à la saisie-mobilière, non-seulement des meubles propre-

ment dits, mais encore des matériaux à provenir de la démolition des

constructions élevées par les époux Lefèvre et leur appartenant;
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Attendu que, cédant aux sollicitations des époux Lefèvre, le baron

de Briois ne suivit pas alors sur cette saisie mobilière, et leur accorda

successivement plusieurs délais; que, malgré ces délais, les époux Le-

fèvre ne payèrent point mieux leurs loyers, et qu'un nouveau com-
mandement leur fut notifié le 19 juin 1877, avec nouvelle déclaration

qu'à défaut de paiement dans la quinzaine^ la résiliation serait encourue

de plein droit; — Attendu que la quinzaine étant expirée, sans que

les époux Lefèvre se fussent libérés, il fut procédé par procès- v^Tbal

du'JSjuill. 1877, sans opposition quelconque et au contraire avec

leur consentement formel, à leur expulsion et au séquestre des objets

mobiliers se trouvant dans les lieux loués et déjà saisis au mois de

juin. 1876
;

Attendu qu'il fut procédé à la vente desdits objets mobiliers et ma-
tériaux à provenir de la démolition des constructions élevées par les

époux Lefèvre, ainsi qu'il résulte d'un procès-verbal de Batrel, huis-

sier, en date du 23 août 1877, enregistré; que le baron de Briois se

rendit adjudicataire de tout, moyennant le prix de ^,747 fr., et qu'il

consigna le reliquat, s'élevant à l,3i] fr. 50 c, déduction faite des

contributions et des loyers à la charge des époux Lefèvre, ainsi qu'i'

résulte d'un procès-verbal du IS janv. 1878;

Attendu qu'au cours de ces poursuites, les époux Lefèvre furent

déclarés en faillite, le 19 juill 1877;

Attendu qu'au moment où le baron de Briois allait expulser ses lo-

cataires, en vertu de la résiliation des baux par eux reconnue et acceptée,

et la veille de celte expulsion, le 12 juill. 1877, le sieur Jules Bernier,

créancier hypothécaire des époux Lefèvre, fit saisir immobilicrement

les constructions élevées par ceux-ci, et déjà saisies mobilièrement par

le baron de Briois, le 27 juill. 1876; que ce dernier, averti par les

affiches apposées sur lesdites constructions qu'il allait être procédé à

l'adjudication sur saisie immobilière de ces constructions dont il était

acquéreur depuis le 25 août 1877, s'empressa de faire connaître la si-

tuation au sieur Bernier, poursuivant, et fît, par exploit des 22, 26,

28 et 30 janvier, notifiés, toutes protestations et défenses d'avoir à

passer outre à l'adjudication annoncée; qu'il manifesta l'intention de

former une demande en distraction; qu'il déposa même, à cet effet, au

greffe, le protès-verbal de vente des constructions, du 25 août 1877,

et demanda qu'il fût inséré au cahier des charges tous dires néces-

saires, et, de plus, qu'il fût sursis à toute adjudication, jusqu'à

ce qu'il eût été statué sur ses droits à la propriété desdites construc-

tions;

Attendu qu'au mépris de toutes les protestations et défenses, le

sieur Bernier a requis la mise en vente de ces constructions, et qu'à

défaut d'enchérisseur il en a été déclaré adjudicataire, sur la mise à

prix de 500 fr., par jugement du 31 janvier 1878;
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Attendu que c'est dans cet état de choses que le baron de Briois

demande la nullité en la forme et au fond des poursuites en saisie

immobilière pratiquées par le sieur Bernier et de l'adjudication qui

en est résultée; — Qu'en la forme, il soutient : 1° que la saisie immo-

bilière a été à tort suivie contre Lefèvre père seul, et qu'elle aurait dû

l'être aussi contre Lefèvre lils, représentant sa mère décédée; 2^ que,

d'ailleurs, elle aurait dû être précédée du partage des biens indivis

entre le père et le fils, aux termes de l'art. 220o, Cod. civ. ;
3" qu'en-

fin, Lefèvre père étant en faillite, le syndic aurait dû être mis en

cause; — Qu'au fond, il soutient que le sieur Beruier n'avait pas le

droit de pratiquer une saisie immobilière sur des conslruclions qui, au

moment de la saisie, ne pouvaient plus être considérées comme des

immeubles, par suite de la résiliation du bail;

Attendu que, de son cùlé, le sieur Bernier soutient que le baron de

Briois est irrecevable tant en la forme qu'au fond, en vertu des

art. 728 et 72w, Cod. proc. civ., et que, d'ailleurs, le jugement d'ad-

judication, non susceptible d'appel, quand il ne statue pas sur des inci-

dents, est inattaquable par voie d'action principale;

Attendu que, le débat étant ainsi posé, il est d'abord indispensable

d'apprécier les fins de non-recevoir opposées à la demande;

Attendu que la déchéance rigoureuse, édictée par les arf. 72S et

729 contre tous moyens de forme ou de fond qui ne sont pas pro-

posés dans les trois jours qui précèdent la publication du cahier des

charges ou l'adjudication, n'est pas opposable aux créanciers qui n'ont

pas reçu la sommation prescrite par les art. 691 et 692
;
qu'en ciTer,

c'est la mention de cette sommation en marge de la transcription de la

saisie, qui rend celle-ci commune aux créanciers inscrits et qui les

met en demeure de surveiller leurs droits, sous peine d'encourir les

forclusions légales
;

Attendu, en fait, que le baron de Briois était et devait rester éuan-

ger à la procédure de saisie immobilière dirigée contre les époux Le-

fèvre, puisqu'il n'était pas créancier inscrit et qu'il n'avait, par suite,

à recevoir aucune sommation d'assister à la publication; qu""!! a donc

Ignoré et dû légalement ignorer les poursuites; qu'il n'a pu les con-

naître que par les affiches et les insertions, «t qu'alors les délais pre-

scrits par l'art. 728, le seul qui puisse être relevé dans la cause, étaient

déjà expirés; — Que le baron de Briois n'a donc pu encourir aucune

déchéance, et qu'il importe peu qu'il soit intervenu pour protester dès

qu'il a connu les poursuites; que, libre de former la demande en dis-

traction qu'il annonçait, il n'a perdu aucun droit à la revendication

qu'il exerce pour ne l'avoir pas formée; que, d'ailleurs, il faut remar-

quer qu'on ne lui en a pas laissé le temps, puisque, au mépris du
sursis par lui sollicité dans l'exploit du 30 janv. 1878, le sieur Bernie^

fait procéder à l'adjudication le 31 janvier; qu'ainsi la demande est
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recevable sous ce premier rapport; — Qu'elle ne Test pas moins sous

le second; qu'en effet, l'action principale en nullité est seule recevable

de la part de toute partie intéressée qui n'est pas liée à la procédure

de saisie immobilière, pour faire tomber le jugement d'adjudication

qui préjudicie à ses droits; que le jugement d'adjudication est moins

un jugement qu'un procès-verbal ou un acte de vente judiciaire soumis

à toutes actions utiles de la part de ceux qui n'y ont pas été parties ;

Attendu, par suite, qu'il y a lieu de rejeter les fins de non-recevoir

et d'examiner la demande en elle-même ;

Attendu,, sur les moyens de forme proposés contre les poursuites

de Pernier, qu'aucun n'est admissible
;
que quant au premier, il suffit

de remarquer que Beruier était créancier hypoibécaire, et qu'à ce titre

la poursuite contre Lefèvre père seul était régulière ;
— Que, quant

au second, il ne porte pas, puisqu'il est constant que Bernier était

créancier des deux propriétaires indivis, et que Fart. 2203 n'est pas

applicable dans ce cas
;
que quant au troisième, il manque en fait,

puisque d'une part la saisie immobilière a été dénoncée au syndic

le 25 août 1877, avec sommation d'assister à la publication du cabier

des charges, et que, d'autre part, avant qu'il ait été fait aucun autre

acte de procédure, la faillite avait été clôturée pour insuffisance d'actif,

le 26 septembre 1877
;
qu'ainsi il n'y avait plus liea de mettre en cause

le syndic lors de l'adjudication
;

Au fond, en droit : — Attendu qu'un bâtiment, dès qu'il est con-

struit, devient immeuble dans le sens le plus absolue et par sa nature,

aux termes de l'art. 528, Cod. civ.
; que la loi ne distingue pas et ne

tient aucun compte de la qualité du constructeur
;
qu'en conséquence

un bâtiment reste immeuble dans le cas où le constructeur est simple

locataire, aussi bien que dans le cas où il est propriétaire du sol ;
qu'il

s'agit seulement de savoir qui est propriétaire des constructions lors-

qu'elles sont établies par le locataire ;

Attendu à cet égard qu'en thèie générale l'édifice est présumée ap-

partenir au propriétaire du sol, en vertu du droit d'accession ; mais

que cette présomption n'est nullement jum et de jure, et qu'elle cède

à la preuve contraire résultant notamment des baux ;

Attendu que lorsque les baux autorisent le locataire à élever des

constructions et l'obligent à les enlever à la fin du bail, il est incon-

testablement propriétaire de ces constructions, parce que le proprié-

taire a renoncé à son droit d'accession; que par suite, au cours du
bail et tant que dure la jouissance temporaire du terrain, le locataire

est propriétaire d'un immeuble ; mais que, lorsque le droit de jouis-

sance du terrain est éteint et que l'heure de l'enlèvement des construc-

tions est venue, celles-ci ne peuvent plus être considérées que comme
des matériaux ; que par suite, dès ce moment, elles perdent le carac-

tère immobilier qu'elles avaient eu jusque-là et par -conséquent de-
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viennent meubles ; qu'il résulle de là, qu'elles ne peuvent plus être

saisies el vendues sur la tête du locataire que comme effets mobiliers
;

que cet éiat juridique des constructions établies par le locataire, dans

de pareilles conditions, est incontestablement le même aussi bien lors-

que le bail est résola que lorsqu'il arrive à son expiration normale ;

En fait : — Attendu qu'il résulte incontestablement des clauses des

baux susénoncés que les époux Lefèvre étaient propriétaires des con-

structions par eux élevées ; mais que ces constructions, immobilières

pendant la durée des baux, devaient devenir des meubles à l'expiration

desdits baux ou en cas de résiliation ;

Attendu que, p;)r suite du défaut de paiement des loyers, les baux

ont été résiliés de plein droit le 5 juillet 1877, sans qu'il fût néces-

saire de faire prononcer cette résiliation en justice ;
que, d'ailleurs,

en supposant la nécessité d'une décision judiciaire, cette décision au-

rait rétroagi au jour où la résiliation aurait été acquise^ et que la si-

tuation légale des parties serait restée la même ;
qu'au surplus, dans

l'espèce, le locataire a consenti à la résiliation et à son expulsion ;

AttenJu que, sans avoir à insister sur la mobilisation juridique ré-

sultant de la saisie des constructions déjà pratiquée par le baron de

Briois le 27 juill. 1876, il suffit de constater la date de la résiliation

des baux pour affirmer que la saisie immobilière du 12 juill. 1877,

pratiquée à son tour par Bernier, l'a été au moment où les construc-

tions étaient devenues meubles
;
qu'ainsi elle ne peut avoir aucune va-

leur, el que c'est à tort que le sieur Bernier a fait prononcer l'adjudi-

cation à son profit de ces constructions ; mais qu'il n'y a pas lieu, en

raison de ce, d'allouer des dommages-intérêts, aucun préjudice sérieux

n'étant justifié
; que les dépens suffiront ;

Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins de non-rece-

voir et aux moyens de forme respectivement proposés, les rejeîant et

statuant au fond : — Déclare le baron de Briois propriétaire des con-

structions élevées sur son terrain par les époux Lefèvre en vertu de

l'acquisition qu'il en a faite le 25 août 1877; — Diclare nulles et de nul

effet vis-à-vis du baron de Briois les poursuites de saisie immobilière

du sieur Bernier, ensemble l'adjudication prononcée au profit de ce der-

nier ; —Ordonne la radiation de la transcription de saisie immobilière,

de sa dénonciation et du jugement d'adjudication du 31 janvier 1878; —
Dit que le conservateur du 3^ bureau des hypothèques de la Seine sera

tenu, sur le vu de la grosse du jugement, d'opérer ladite radiation, à

quoi faire contraint, quoi faisant, bien et valablement déchargé ;
— Dit

n'y avoir lieu d'allouer d'autres dommages-intérêts que les dépens; etc.

Note, — En ce qui concerne les moyens de nullité proposés

par les créanciers inscrits, Comp. M. Dutruc, Formulaire an-

notéy t. 2, p. G87, n. 4 et 5.
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Relalivement à l'action principale en nullité de la part des
tiers. V. ibid., n. H.
A l'égard du caractère et de la saisissabililé des construc-

tions élevées par le locataire sur le terrain loué, V. dans le

sens de la décision ci-dessus, l'ouvrage précité, t. 2, p, 605,
n. 13.

ART. 3207.

TRIB. DÉVRELIX, 2 août 1878.

AJOURNEMENT, CONSTITUTION D'AVOUÉ, OMISSION, ÉQCIPOLLENT.

La nullité de Vajournement résultant du défaut de consti-

tution d'avoué de ta part du demandeur dans cet acte, ne peut
être couverte par un acte postérieur (God. proc. civ., 61).

(Guille C. N...J. — Jugement.

La Cour ; — Attendu que, suivant exploit du ministère de Dubosl,

huissier à Damville, en dale du 1" juin 1S78, les époux Guille ont

assigné les défendeurs devant le tribunal civil d'Évreux. à l'effet de

faire prononcer contre ces derniers diverses condamnations, mais que

ledit exploit ne contient pas la constitution de l'avoué qui devra oc-

cuper pour eux, ni aucune indication à cet égard
;

Attendu que 3I« Emile Decluny, avoué près le tribunal civil d'Evreux,

a, le 21 dudit mois, fait signifier à M' Beaunier, qui avait fait mettre

la cause au rôle, une déclaration de laquelle il résulte que l'exploit

d'ajournement ne contenant pas de constitution d'avoué, il n'a pu se

constituer pour les défendeurs ;
— Qu'en conséquence il conclura à la

nullité dudit exploit ;

Attendu que le 29 du même mois, les époux Guille ont, suivant ex-

ploit de l'huissier susnommé, déclaré aux défendeurs qu'ils consti-

tuaient M' Beaunier, avoué, à l'effet d'occuper pour eux sur l'assigna-

tion délivrée leV juin dernier ;

Attendu que la seule question à décider est donc celle de savoir si

l'omission de la constitution d'avoué dans l'exploit introductif d'in-

stance a pu être couverte par l'acte postérieur du 29 suivant; — Or,

-attendu qu'aux termes de l'art. 61, Cod. proc. civ., l'exploit d'ajour-

nement doit contenir, à peine de nullité, la constitution de l'avoué qui

occupera pour le demandeur ;
— Attendu que, d'après l'art. 1029 du

même Code, aucune des nullités prononcées par le Code de procédure

n'est comminatoire ;
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Attendu qu'il résulto de ces textes que ledit exploit d'ajournement a

été, dès l'origine, radicalement nul et n'a jamais eu d'existence légale;

—Que conséquemment, aucun acte postérieur n'a pu faire disparaître

le vice dont il était entaché, ce qui n'existe pas ne pouvant être régu-

larisé
;

Attendu que cette décision, d'accord avec l'opinion des auteurs

(Bioche, Ajournement, n" 22 ; Exploit, n" 412. Dalloz, Exploit,

n" 623), est également conforme à la jurisprudence delà Cour de cas-

sation qui décide que la nullité est acquise aux défendeurs du moment
oïl. l'exploit leur a été signifié; qu'elle forme pour eux un droit

inaltérable, et qu'il n'est pas au pouvoir des demandeurs de la couvrir

en faisant après coup ce qu'ils auraient dû faire par l'exploit même;
— Qu'ainsi l'appelant qui a constitué dans un acte d'appel pour son

avoué un avocat; ne peut ultérieurement réparer son erreur par ime

constitution d'avoué (Cass., 4 septembre 1809);

Par ces motifs, déclare nul l'exploit d'ajournement délivré le

l""" juin aux défendeurs, etc.

Note. — Le principe consacré par celle décision csl cons-
lant ; mais il comporte des reslriclions. V. M. Dulnic. Formu-
laire annoté, t. 1, p. 153, noie 6, n. 2, 3 et 5.

DOCUF^ENTS LEGISLATiFS.

ART. 5208.

PLRGE DES HYPOTHÈQLES LÉGALES, EXTENSION DES RÈGLES CONCERNANT

LE CRÉDIT FONCIER, PROPOSITION DE LOI.

Rapport sommaire fait à la Chambre des députés au nom
de la 5« commission d'initiative parlementaire chargée d'exa-

miner la proposition de loi de M. Cesbron et plusieurs de ses

collègues, ayant pour objet d'étendre à tout prêteiir sur hypo-

thèque les dispositions édictées en faveur du Crédit foncier ex-

clusivement pour la purge des hypothèques légales (1), par

M. Maunoury, député.

(1) Y. celle oroposilion de loi dans noire tome -103, p. 21)0.
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Messieurs,

L'honorble M. Cesbron et quelques-uns de nos collègues vous pro-

posent d'étendre à tout prêteur sur hypothèque les dispositions

édictées en faveur du Crédit foncier exclusivement pour la purge des

hypothèques légales.

Vous savez, messieurs, que le code civil permet à Tacheteur d'un

immeuble de provoquer au moyen de nolilications et de publications

déterminées l'inscription des hypothèques occultes, et de purger, à la

suite de celte procédure, les hypothèques de celte nature qui ne se

seraient pas déclarées.

Cette liquidation du passé de l'immeuble ne pouvait être opérée au

profit du créancier hypothécaire, dont le sort restait incertain jusqu'à

la vente de l'immeuble.

Dans le but de favoriser le Crédit foncier, le décret du 28 fé-

vrier 1852 et la loi du 40 juin 18S3 ont autorisé cet établissement à

procéder à la purge des hypothèques légales affectant les Immeubles

sur lesquels il a prêté, et ont réglé la procédure à suivre pour cette

purge.

Il y a présomption que ces dispositions qui concernent les droits de

tiers étrangers à l'acte de prêt intervenu entre le Crédit foncier et

l'emprunteur ne compromettent pas les droits de ces tiers. Sans quoi

il faudrait accuser le législateur d'une grave imprudence.

D'un autre côté, il est évident que tout ce qui facilite et étend le

crédit des propriétaires immobiliers doit être recherché avec empres-

sement.

Il paraît, dès lors, très-raisonnable de permettre à tous les prêteurs

sur hypothèques de s'assurer d'une sécurité plus grande dans leurs

placements en régularisant la situation de l'immeuble hypothéqué vis-

à-vis de ceux qui ont à prétendre une hypothèque légale sur cet

immeuble.

Ceux-ci, ou leurs représentants, sont très-suffisamment avertis, et

l'on ne voit pas au surplus pourquoi les précautions prises en leur

faveur dans le cas où l'immeuble est veudu, ne seraient pas suffisantes

au cas où cet immeuble est hypothéqué.

Il appartiendra d'ailleurs à la commission chargée d'arrêter les dis-

positions définitives delà loi, de compléter les formalités protectrices

qu'il est juste d'exiger pour la sécurité de ceux auxquels la loi accorde

une hypothèque indépendante de l'inscription.

En cet état, votre 5' commission d'initiative est d'avis qu'il y a lieu

de prendre en considération la proposition de l'honorable M. Cesbron.

Les administrateurs -gérants : Marcual, Billard et C'«.

Paris. — Imprimerie J. Ddmaike, r. Christine, 2.-
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QUESTIONS.

ART. 5209.

1. EXPLOIT, PARTAGE, COMMUNAUTÉ, SÉPARATION DE FAIT, REMISE

DES COPIES AU MARI, AVOUÉ, DÉSAVEU.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Une action en désaveu vient d'être dirigée contre moi, et vous de-

vez alors comprendre tout l'intérêt que j'ai à m'entourer de tous les

renseignements les plus précieux et les plus certains, soit pour me
défendre, soit pour terminer cette afTaire à l'amiable.

Voici le cas :—Un mari séparé de fait de sa femme reçoit pour celle-ci

une copie en partage et licitalion, en même temps qu'il en reçoit une

en sa qualité de mari. Il me fait parvenir ces deux copies^ et plus

tard, en venant à l'étude, il me dit que puisqu'on demande la licita-

tion, il n'y a pas lieu de s'y opposer, en raison du nombre des par-

lies et de leurs droits divers, le partage en nature ne lui paraissant

pas possible.

D'après ces instructions, et porteur des deux copies, j'ai déclaré que

je ne m'opposais point à la vente sollicitée.

La veille de la vente, la femme déclara, par acte extrajudiciaire,

s'opposer à la licitation. Il fut passé outre.

C'est en raison de ma déclaration que celte femme m'attaque ; elle

prétend que jamais elle ne m'a autorisé à donner un consentement

quelconque à la vente des immeubles dépendant de la succession à

laquelle elle était appelée, et qu'elle entendait faire procéder à un par-

tage en nature.

11 s'agit de savoir si le mari, en sa qualité d'administrateur de la

communauté, ne pouvait pas disposer de la copie de sa femme et la

remettre à un avoué.

J'ignorais la séparation de fait des deux époux, et rien ne me fai-

sait supposer un désaccord entr'eux. Aussi, esL-ce avec la plus entiùre

bonne foi que j'ai pris les conclusions ci-dessus.

Les immeubles vendus appartenant en propre à la femme de mon
client, elle soutient que, du moment où elle vit en dehors du domi-

cile de son, mari, l'huissier devait lui apporter sa citation à elle direc-

tement, et que son mari, quoique administrateur de la communauté,

T. XX.— 3*^ s. 4
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n'avait pas le droit de recevoir et surtout de remettre sa copie à un
avoué; que de pins, il lui était interdit de me donner des instructions

pour la gestion de ses intérêts, surtout au cas particulier. — Puis-je,

dans ces conditions, être désavoué? Voilà la question.

Veuillez agréer, etc.

Lorsque l'action en partage ou en licitation formée contre
la femme a pour objet des immeubles qui ne tombent point
en communauté, mais qui ont à son égard le caractère de
propres comme lui étant échus par succession, c'est la femme
seule qui est défenderesse, et le mari, assigné en même
temps qu'elle, ne figure dans l'instance que pour l'assister, et

sans pouvoir prendre en mains la direction de la défense à
cette action. A la vérité, dans le cas où le mari a un droit de
jouissance sur les immeubles dont il s'agit, les cohéritiers de
la femme doivent, aux termes du § 2 de l'art. 878, Cod. civ.,

diriger la demande contre le mari aussi bien que contre la

femme elle-même; mais cette mise en cause n'implique
nullement que la femme ne soit pas, en pareil cas, la princi-

pale défenderesse, comme étant la principale intéressée, et

qu'elle n'ait pas, dès lors, le droit de choisir l'avoué qui sera

chargé de la défense de ses intérêts, et de donner à celui-ci

les instructions nécessaires pour cette défense.

Ces observations, qui sont d'accord avec les principes que
nous avons exposés dans notre Traité du partage de succes-

sion, n. 283, 301 et 302, se trouvent aussi confirmées par les

règles que nous avons rappelées dans le Journ. des A«., t. 99,

p. 219. Suivant ces règles, en effet, s'il est vrai qu'il

suffise de remettre une copie au mari lorsque la contestation

intéresse la communauté, et que l'irrégularité de la remise de
celle surabondamment destinée à la femme importe peu, dès

lors, dans ce cas, il en est autrement quand la contestation

louche aux intérêts de la femme relativement à ses propres,

ainsi que l'ont décidé un arrêt de la Cour de cassation

du 24 mars 1841 [J . Av., t. 60, p. 366) et un arrêt de la Cour
de Caen du 31 décembre 1849 (Jbid., t. 76, p. 20), et que
l'enseignent M. Chauveau sur Carré, quest. 348 bis^ et les

auteurs de VEncyclopédie des Huissiers, v^ Exploit, n. 558.

D'après cela, notre correspondant voit que, dans le cas qui

l'intéresse, sans même qu'il soit besoin de se préoccuper de
la séparation de fait qui existait entre les époux, il ne pouvait

appartenir au mari, malgré sa qualité d'administrateur de la

communauté, de disposer, sans le consentement de sa femme,
de la copie qui lui avait été laissée pour celle-ci, d'une assi-

gnation en partage d'immeubles qui avaient le caractère de
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propres, et d'autoriser notre correspondant à consentir à la

licitatioD de ces immeubles.
La remise que le mari lui a faite de cette copie n'a donc pas

valu pour lui mandat de donner ce consentement; d'où la

Oûséquence qu'il se trouve sous le coup de l'art. 352,
od. proc.

Toutefois, nousnous hâtons d'ajouter que l'action en désaveu
n'étant efficace qu'autant que l'acte que la partie entend
désavouer lui a porté préjudice, conformément au principe

que l'intérêt est la mesure des actions (Besançon, 4 août 1808;

Orléans, 18 juill. 1813; Bruxelles, 29 oct. 1818; Cass.

27 août 1835 (S.-V. 35. 1. 588); Orléans, 8 janv. 1853
(S.-V. 53. 2. 285); notre Formulaire annoté, t. 1, p. 266,

n. 18), notre correspondant peut échapper à une condamna-
tion à des dommages-intérêts en établissant, comme il paraît

être en mesure de le faire, que la licitation à laquelle il

a adhéré n'a pas été préjudiciable à la femme de son

client.

ART. S210.

11. PARTAGE, DÉPENS, DISTRACTION, PAIEMENT, PROCÉDURE SUSPENDUE

Monsieur le Rédacteur en chef.

Veuillez me permettre d'avoir recours à vos lumières pour la solu-

tion de la question suivante :

Une instance en partage a été introduite par des nommés A... contre

leurs cohéritiers B.... Pour repousser la demande, ceux-ci ont objecté

que l'auteur commun n'avait laissé aucun immeuble à partager, ayant

vendu bien antérieurement à son décès tout sou avoir immobilier.

Conformément à sa jurisprudence en matière de partage, fondée sur

les art. 823 et s., Cod. civ., et 966 et s., Cod, proc, le tribunal,

avant de statuer sur le mérite de l'acte de vente invoqué, a ordouné

que les immeubles ayant pu appartenir au père seraient vus et visités

par des experts commis, lesquels dresseraient rapport de leurs opéra-

tions, a commis un notaire pour les opérations du partage, et a

désigné un juge pour y présider. Après homologation du rapport

dressé par les experts, en ce qui concerne la valeur donnée aux im-

meubles que les consorts A... prétendent dépendre de la succession

de l'auteur commun, et sous la réserve de tous autres droits, le tri-

bunal a renvoyé les parties par-devant le notaire commis, à Teffet de

procéder conformément à la loi. Les opérations n'ont pu aboutir, par
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suite des prétentions réciproques des parties, et procès-verbal des

difficultés a été dressé. Malheureusement, aucune des parties ne fai-

sant face aux frais, les choses en sont demeurées là. Dans les deux

jugements, celui ordonnant le partage, sous la réserve des droits des

parties, et celui homologuant le rapport des experts, le tribunal,

jugeant en matière ordinaire, a dit que les dépens seraient pris sur la

masse et employés en frais privilégiés de partage, et distraction en a

été prononcée au profit des avoués.

Ceci posé, l'avoué des frères B..., défendeurs et détenteurs desbiens

provenant de l'auteur commun, désirerait poursuivre tant contre ses

clients que contre la partie adverse, le recouvrement de ses frais.

Mais quelle doit être la marche à suivre en pareille occurrence ? Doit-

il prendre exécutoire contre toutes les parties? Doit-il, au contraire,

les assigner en paiement?

Si vous me le permettez, je vais examiner succinctement chacune

de ces hypothèses.

I. — Aux termes de l'art. 9 du décret du 16 février 1807, les de-

mandes des avoués en paiement de frais contre les parties pour les-

quelles ils ont occupé, doivent être portées à l'audience, sans qu'il soit

besoin de citer en conciliation ; il doit être donné en tête de l'assigna-

tion copie du mémoire des frais réclamés. Dès lors, l'avoué ne peut

prendre exécutoire contre son client, ainsi que le fait observer Chau-

veau. Mais que servira-t-il, dans l'espèce, de prendre exécutoire

contre les autres parties, puisqu'elles ne sont pas détenteurs des im-

meubles formant la prétendue masse sur laquelle doivent être prélevés

les dépens j en conformité des jugements rendus? Car, dans le cas

d'une vente par expropriation, il est nécessaire, je crois, que la pour-

suite ait lieu contre tous les cohéritiers, afin que plus tard, on ne

puisse introduire une action en nullité de la vente ou en revendication

contre l'adjudicataire.

II. — Pour obvier à cet inconvénient, on pourrait peut-être, il est

vrai, assigner toutes les |)arties en paiement des frais. Mais cette nou-

velle combinaison ne vient-elle pas se heurter contre les termes for-

inels de l'art. 133, CoJ. proc. ? La partie adverse ne pourrait-elle pas

dire également : Je ne suis pas détenteur des immeubles, et cepen-

dant, les frais doivent être supportés parla masse. Au surplus, en ad-

mettant cette hypothèse, j'aurais Heu de craindre que le jugement ne

soit illusoire, car les biens possédés tant par A... que par B... sont

grevés de nombreuses hypothèques ; à moins qu'il ne soit permis, en

se prévalant des dispositions des art. 2101, n° 1, et 210i, Cod. civ.,

d'exercer un droit de privilège sur tous les biens à partager, alors sur-

tout que le tribunal a déclaré que les dépens seraient employés en frais

privilégiés de partage.
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Voilà les points douteux qui m'ont empêclié de prendre une déter-

mination, et sur lesquels je désirerais avoir votre avis.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Rédacteur, etc.

La manière de procéder du tribunal de notre correspondant

eu matière de partage est, selon nous, absolument vicieuse.

La plus simple logique s'oppose en effet à ce que l'expertise

soit ordonnée et homologuée avant que la question de propriété

des immeubles prétendus héréditaires soit vidée, et que l'on

sache s'il y a réellement lieu, ou non, à partage. Un des

inconvénients de cette marche irrationnelle est d'exposer la

disposition soit du jugement ordonnant l'expertise, soit du

jugement d'homologation, qui prescrit l'emploi des dépens en

frais privilégiés de partage, à rester sans exécution, s'il est

ultérieurement décidé que les immeubles avaient cessé

d'appartenir au défunt et ne peuvent dès lors être partagés

entre les héritiers.

De là il suit que si, par une cause ou par une autre, la pro-

cédure est laissée en suspens; si la contestation relative à la

propriété des immeubles reste pendante, et si, par cela même,
les opérations du partage ne peuvent avoir lieu, le prélève-

ment des frais sur une masse, qui non-seulement n'est pas

formée, mais qui même n'existera jamais, est véritablement

impossible.

Il faut mener à fin l'instance, afin que si les immeubles sont

reconnus dépendre de la succession, et si conséquemment le

partage en est opéré, les frais soient employés comme l'a

ordonné le tribunal, et que, dans le cas contraire, ils soient

supportés par les demandeurs; autrement l'avoué des défen-

deurs ne pourra se prévaloir delà distraction qu'il a obtenue,

et sera réduit à son action directe contre ses clients.

ART. 5211,

m. OFFICE, VESDÏÏUR DÉCÉDfi, SUCCESSION VACANTE, FEMME DU CES-

SIO?iNAIRE, BOT, PAIEMENT, CUÉANCIEnS DE LA SUCCESSION, SUBRO-

GATION LÉGALE.

Monsieur le Rédacteur en chef.

Je vous prie de vouloir bien me donner votre avis sur la difficulté

suivante :



60 ( ART. 52H. )

M* Maur..., avoué, vend son office à M^ Mass..., puis il tombe en

déconfiture et meurt quelque temps après. La succession étant vacante,

un curateur est nommé pour l'administrer. Un peu plus tard ,

M*Mass... se marie, et dans le contrat de mariage, déclare à ses futurs

beau-père et belle-mère, qu'il emploiera la dot de sa future à payer

l'office d'avoué dont il est titulaire. Le curateur de la succession

Maur... ayant actionné M' Mass.,. en paiement du premier terme

échu de l'office, celui-ci a versé entre les mains du receveur de l'en-

registrement une somme de 25.000 fr.. et dans la quittance qui lui a

été délivrée sous signature privée, par le receveur, il est dit qu'il s'est

conformé aux stipulations de son contrat de mariage, et que la somme
versée provient des deniers de sa femme. Cette quittance ne renferme

pas autre chose; il n'y est pas question du tout de subrogation.

Je désire savoir si cet emploi de la dot a fait acquérir à Mme Mas...

on privilège pour la somme susénoncée de 2o.Û00 fr. sur le prix de

l'office que son mari vient de revendre; si la subrogation légale s'est

opérée à son profit par suite du paiement fait par le receveur de l'en-

registrement aux créanciers de la succession Maur..., avec lesâo.OOOfr.

qu'il a reçus.

On prétend que, du jour où M' Mass... a reçu la dot de sa femme,

celle-ci est devenue sa créancière, et qu'en désintéressant les créan-

ciers de Maur... vendeur de l'office, elle a été subrogée de plein droit

dans le privilège de ce dernier, tout en reconnaissant que les créan-

ciers de Maur... étaient des créanciers chirographaires et non des

créanciers privilégiés.

Mme Mass... ayant hérité d'une de ses tantes, a payé, avec le mon-

tant de son legs, d'autres créanciers de la succession Maur..., toujours

en imputation sur le prix de l'office de son mari. A l'égard de ce paie-

ment, on dit encore que Mme Mass... étant créancière de son mari et

ayant désintéressé les créanciers de Maur..., vendeur de celui-ci, a été

légalement subrogée aux droits du vendeur, représenté par le curateur

ou la masse des créanciers de la succession vacante. — Cette préten-

tion est-elle fondée ?

Veuillez agréer. Monsieur le Rédacteur, etc.

En admettant que, dans le cas oh la succession du vendeGr
d'un office est vacante, le privilège qui appartenait à ce

vendeur passe entre les mains du curateur ou de la masse des

créanciers de la succession, il faudrait, pour que le paiement
fait à la caisse du receveur de l'enregistrement de tout ou
partie du prix de l'office avec des deniers provenant de la dot

de la femme du cessionuaire, emportât, au profit de celle-ci,

subrogation dans le privilège dont il s'agit, indépendamment
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de toute stipulation, il faudrait, disons-nous, que la femme se

trouvât dans l'un des cas prévus par l'art. 1251, Cod. civ. Le
seul de ces cas auquel elle pourrait prétendre assimiler sa

situation est celui qu'énonce le n" 1 de cet article, c'est-à-

dire celui où une personne se trouvant elle-même créancière

paie un autre créancier qui lui est préférable à raison de ses

privilèges ou hypothèques. Or, voyons si cette hypothèse se

réalise dans l'espèce de notre correspondant.

La subrogation légale édictée par la disposition ci-dessus

rappelée n'existe qu'autant que le créancier qui éteint une
créance préférable à la sienne effectue lui-même le paiement
de ses deniers propres. V. Larombière^ Obligations, sur

l'art. 1251, n. 12; Dalloz, Répert., V Obligations, n. 1907

J

Besançon, 14 fruct. an viii. Cette condition se trouve-t-elle

remplie lorsque le cessionnaire d'un office, dont la femme
revendique le bénéfice de la subrogation légale dans le

privilège du vendeur, emploie la dot de sa femme, conformé-

ment à une clause de leur contrat de mariage, au paiement
du prix de cet office? On doit, selon nous, répondre négative-

ment, parce que ce n'est point la femme elle-même qui

effectue le paiement, et que la clause d'emploi insérée dans le

contrat de mariage ne suffit pas, en l'absence de toute

stipulation expresse à cet égard, pourinvestir le mari du droit

de procurer à sa femme le bénéfice de la subrogation légale

par l'exécution de l'emploi stipulé. Un tel mandat ne se

présume point, et son existence est surtout inadmissible

lorsque, comme dans l'espèce actuelle, l'intention d'obtenir la

subrogation légale pour la femme n'est pas plus exprimée
dans la quittance délivrée au mari qu'elle ne l'a été dans le

contrat de mariage. C'est du reste ce qu'a formellement décidé

l'arrêt précité de la Cour de Besançon.

C'est vainement qu'à défaut du cas prévu par le n» 1

de Tari. 1251, la femme du cessionnaire de l'office voudrait se

placer dans celui du n» 3. Il a été jugé, à la vérité, que pour

qu'un tiers soit réputé tenu de la dette dans le sens de ce

numéro, il suffit que celte dette doive, en certains cas donnés,

être payée à son détriment ; et que, spécialement, la subroga-

tion légale a lieu au profit de la femme mariée qui se trouve

obligée de supporter le paiement d'une dette au préjudice de

ses reprises matrimoniales (Lyon, 4 août 1854. S. V. 55. 2. 30.

—Conf. Dalloz, op. cit., n. 1969; Massé et Vergé sur Zachariœ,

t. 3, p. 436, note 17). Mais celte solution suppose, d'une part,

que la créance hypothécaire ou privilégiée éteinte par la

femme se trouvait en concours avec sa propre créance hypo-

thécaire sur les immeubles du mari, tandis que, dans le casqui

nous occupe, il s'agit d'un prix d'office que ne frappe point
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l'hypothèque légale delà femme; et, d'autre part, que c'est

encore la femme elle-même qui a fait le paiement, et non le

mari.

Ce que nous venons de dire s'applique aussi bien au
paiement effectué avec le montant d'un legs recueilli par la

femme durant le mariage qu'à celui qui a été fait avec la dot

constituée à la femme par ses père et mère, si, dans l'un et

dans l'autre cas, c'est le mari seul qui a agi. Nous n'avons
pasbesoin d'ajouter que la décision devrait être différente si le

paiement émanait de la femme elle-même, seulement assistée

et autorisée par son mari, en supposant, bien entendu, que les

dispositions du contrat de mariage et le régime auquel elle

serait soumise lui permissent de faire ce paiement.
Disons encore que la femme du cessionnaire de l'office ne

serait nullement fondée à faire résulter une subrogation con-
ventionnelle dans les termes de l'art. 1250, n» 2, Cod. civ., du
rapprochement de la condition d'emploi stipulée dans le

contrat de mariage et de la quittance délivrée au mari et

constatant lorigine des deniers, d'abord parce que la clause

d'emploi ne peut être considérée comme l'équivalent de l'acte

d'emprunt dont parle cette disposition, et ensuite, parce que
dans l'espèce qui nous occupe, la quittance n'est pas notariée,

comme l'exige cette même disposition. — Compar. en ce sens,

Dalloz, v» Office, n. 346. — Contra, Dard, Des offices, p. 456.

G. DUTRUC.

JURISPRUDENCE.

ART. 5212.

PARIS (2" CH.) , 4 août 1878.

MINEUR OU INTERDIT, TUTEUR, INTÉRÊTS CONTRAIRES, SUBROGÉ

TUTEUR AD HOC, PARTAGE.

Au cas d'opposition d'intérêts entre le tuteur et son pupille,

notamment dans une instance en partage, il ny a pas lieu de
nommer un tuteur ad hoc pour représenter le mineur ou L'in-

terdit : les fondions de tuteur sont alors dévolues de plein
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droit au subrogé tuteur, et il devient seulement nécessaire de

remplacer celui-ci par un subrogé tuteur ad hoc (Cod. civ.,

420).

S'il n'appartient pas aux conseils de famille de réformer

leurs délibérations erronées par des délibérations ultérieures,

droit de réformation qui est dans le domaine exclusif des tri-

bunaux, il n'est pas interdit à ces conseils d'interpréter par

une délibération nouvelle une disposition d'une délibération

précédente.

(Brousl C. N...).

Le 18 août 1877, jugement du tribunal civil de Chartres

ainsi conçu :

Attendu que, par délibération, en dale du 6 avril 1874, le conseil

de famille de la dame Anastasie-Victorine Ducrocq, veuve Hamard,

a nommé Alexandre Ducrocq tuteur de l'inlerdite '>,t Didier son

subrogé tuteur; — Attendu que, parla même délibération, le conseil,

prévoyant l'opposition d'intérêts qui existerait entre le tuteur et sa

pupille dans les opérations de liquidation et partage des successions

des époux Ducrocq-Bridaux, leurs père et mère, a nommé Brousl

tuteur ad hoc de la veuve Hamard, sa belle-mère
;

Attendu que, par une nouvelle délibération du •J2 avril! 877, le

même conseil, expliquant son vote sur la nomination de Broust aux

fonctions de tuteur ad hoc, a déclaré qu'il entendait seulement

conférer à Broust les fonctions de subrogé tuteur ad hoc ;

Attendu que Broust demande la nullité de celte dernière délibération

et son maintien dans les fonctions de tuteur ad hoc chargé de repré-

senter l'interdite en cas d'opposition d'intérêts avec son tuteur Ducrocq;

— Attendu que les parties de M" Watrin soutiennent au contraire la

validité de cette dernière délibération
;

Attendu que le législateur a édicté tout un ensemble de dispositions

destinées à assurer la protection des intérêts des incapables, mineurs

ou interdits; — Qu'il a placé à côté d'eux un tuteur et un subrogé

tuteur dont il a précisé nettement les attributions, le tuteur chargé

d'agir, et le subrogé tut^-ur de surveiller; — Qu'il a prévu, dans

l'art. 420 Cod. civ. , le cns où le tuteur aurait, dans une affaire déter-

minée, des intérêts contraires à ceux de son pupille, et, pour ce cas

spécial, il a investi le subrogé tuteur des fonctions de tuteur; — Que

pour ce cas, la personne chargée par le conseil de famille des fonctions

de subrogé tuteur, devient de fait le véritable tuteur, et cela par la

volonté de la loi, contre laquelle ne sauraient prévaloir les délibéra-

tions contraires des conseils de famille; — Que, décider autrement,

ce serait, sous le prétexte plus ou moins fondé de garantir plus effica-
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cément les intérêts du mineur, permettre à ces conseils de remplacer

l'organisation qui émane du législateur par telles ou telles autres

combinaisons qui varieraient dans chaque cas particulier; — Qu'ainsi

Didier ayant été nommé subrogé tuteur par la délibération du conseil

de famille en date du 6 avril 1874, le conseil n'a pu investir Broust

des fonctions de tuteur ad hoc en vue de l'instance en liquidation dé

succession des époux Ducrocq père et mère qu'en commettant une

erreur de fait et de droit
;

Que cette instance ayant été régulièrement engagée, aux termes de

l'art. 420, par Ducrocq, dont les intérêts étaient contraires à ceux de

sa pupille, contre Didier, faisant, en vertu de cet arlicle, fonctions de

tuteur, il devenait nécessaire de nommer régulièrement à l'interdite

un subrogé-tuteur pour recevoir la double signification prescrite par

l'art. 444, Cod. proc. civ. ;

Par ces motifs, déclare régulière la délibération du conseil de famille

du 12 avril 1877; — Déclare Broust mal fondé dans sa demande, l'en

déboute, etc.

Appel par le sieur Broust.

ARRÊT.

La Cour -. — Considérant que, le 6 avril 1874, sous la présidence du

juge de paix de Maintenon, le conseil de famille de la dame Anastasie-

Victorine Ducrocq, veuve Hamard, en état d'interdiction, lui a donné

pour tuteur son frère Alexandre Ducrocq et pour subrogé tuteur le

sieur François Didier, lesquels ont immédiatement accepté ces

fonctions ;

Considérant qu'après avoir ainsi régulièrement organisé la tutelle,

le conseil, en prévision d'une opposition d'intérêts entre le tuteur et

sa pupille dans le prochain partage entre le frère et la sœur, des deux

successions alors ouvertes des père et mère communs, a voulu y
pourvoir par avance et a nommé par la même délibération le sieur

Broust, gendre de l'interdite, tuteur ad hoc, chargé d'agir et de

stipuler pour elle dans toutes les opérations du partage prévu
;

Considérant qu'au commencement de 1877, le tuteur a introduit

l'instance en partage devant le tribunal de Chartres, et l'a dirigée

contre le subrogé tuteur Didier; qu'en cet état, le 21 février de la

même année, un jugement contradictoire a ordonné la liquidation des

deux successions et la licitation préalable de deux maisons sises à

Paris ;
que lorsqu'il a fallu, afin d'arriver à l'exécution de cette

décision, obéir aux prescriptions des art. 444 et 962, Cod. civ.^

l'avoué du demandeur s'est arrêté devant les termes de la délibération

du 6 avril 1874, et n'a pas osé considérer comme le subrogé tuteur
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ad hoc le sieur Brousl et lui faire, en cette qualité, les notifications

exigées par la loi, avant d'avoir mis en demeure le conseil de famille

à qui revenait la nomination de ce subrogé tuteur ad hoc, de s'expli-

quer sur le rôle qu'il avait entendu confier à Broust par la délibération

susvisée
; qu'en conséquence, et par une requête au juge de paix de

Maintenon, il a demandé et obtenu, le 12 avril 4877, une nouvelle

délibération du conseil, lequel composé, comme il l'était le 6 avril 4874,

a, malgré l'avis contraire du juge de paix, et les vives protestations

de Broust, déclaré, à la majorité de cinq voix, que ce dernier avait été

qualifié par erreur tuteur ad hoc, et n'avait reçu d'aulre mission que

celle de subrogé tuteur ad hoc, rendue nécessaire par le remplacement

du tuteur par le subrogé tuteur;

Considérant que Broust s'est empressé de déférer au tribunal de

Chartres celte dernière délibération qui devait, selon lui, être déclarée

nulle et considérée comme non avenue; qu'il a, en outre, demandé à

être maintenu dans les fonctions de tuteur ad hoc à lui conférées par

la délibération du (i avril 4874, et à suivre, en cette qualité, l'instance

en partage, mal à propos entamée, d'après lui, contre le sieur

Didier ;

Considérant que le jugement dont est appel a, au contraire,

reconnu la régularité de la délibération attaquée et débouté Broust de

toutes ses prétentions
;

Considérant que, devant la Cour, Broust reprend ses conclusions de

première instance, et soutient en outre: — 1° Qu'en fait c'est à

dessein, et en connaissance de cause, qu'en 4874 le conseil de famille

l'a chargé, dans les termes les plus précis, d'agir et de stipuler pour

l'interdite, en qualité de tuteur ad hoc, dans toutes les opérations du

partage ;
2° qu'en droit, le conseil pouvait bien juridiquement choisir

un tuteur ad hoc pour défendre la veuve Hamard dans une affaire

d'une nature spéciale, et dans laquelle les connaissances et la position

de Broust pouvaient être, pour la protection de l'interdite, de la plus

grande utilité;

Sur le premier moyen : — Considérant qu'il ne s'agit au débat que

de l'inlerprétation de la délibération du 6 avril 1874, et de savoir ce

qu'a entendu faire le conseil de famille, lorsqu'après avoir nommé le

tuteur et le subrogé tuteur à l'unanimiié, il a chargé Broust de repré-

senter la veuve Hamard dans les opérations du partage qu'il prévoyait;

qu'il était bien naturel de demander cette interprétation aux auteurs

de la délibération elle-même, d'autant plus que c'était encore à eux à

nommer le subrogé tuteur ad hoc, si cette nomination n'avait pas

été faite ;

Considérant que, dans sa délibération du 12 avril 4877, le conseil a

nettement reconnu qu'il s'était trompé dans l'expression de « tuteur

ad hoc » donnée à la nomination de Broust; qu'il ne fallait pas
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s'arrêter au sens littéral de cette qualilication
; que, dans la pensée de

ceux qui avaient chargé Broust d'agir et de stipuler au partage pour

la veuve Hamard, il ne s'agissait que de lui confier les fonctions de

« subrogé tuteur ad hoc, » pour recevoir tous les actes de procédure

exigés par la loi dans l'intérêt de la pupille, et d'exercer pour elle, en

cette partie de l'instance, une surveillance utile
;

Considérant que, sans doute, les conseils de famille n'ont pas le droit

de réformer leurs délibérations erronées par des délibérations ultérieu-

res; que cette réformation est du domaine exclusif des tribunaux, mais

qu'il n'est pas interdit à ces conseils de faire connaître ce qui a été

dans leur pensée au moment d'une délibération sujette à discussion
;

— Considérant que, dans cet ordre d'idées, la reconnaissance faite par

le conseil, le 12 avril 1877, ne constitue ni un excès de pouvoir, ni

encore moins, comme le prétend Broust, son exclusion illégale du rôle

à lui confié dans la tutelle ; que rien d'ailleurs, dans la délibération

du 6 avril 1874, n'autorise à penser que le conseil ait eu la crainte de

l'insuffisance de Didier pour défendre la pupille, ni songé à donner à

Broust, à cause de sa prétendue capacité spéciale, la charge de la

représenter au partage ;

Considérant enfin que la délibération du 12 avril 1877^ dont Broust

demande l'annulation, a répondu au vœu de la loi et aux intérêts de

la veuve Hamard, en maintenant ce dernier dans ses fonctions de

subrogé tuteur ad hoc nécessaires pour la régularité de la procédure;

qu'eu conséquence, les premiers juges ont avec raison déclaré régu-

lière et valable la délibération attaquée ;

Sur le deuxième moyen : — Considérant, qu'en droit, les préten-

tions de l'appelant sont encore plus inadmissibles; qu'en effet, la

législation française, si pleine de sollicitude pour la personne et les

biens du mineur et de l'interdit, n'est point favorable à la division

des pouvoirs du tuteur ni de ceux du subrogé tuteur, lorsqu'il est

appelé à remplacer le tuteur; que, dans toutes les tutelles organisées

par elle, elle a proscrit la faculté reconnue par l'ancienne jurisprudence

de nommer au pupille plusieurs tuteurs ; qu'il est même à peu près

universellement admis aujourd'hui qu'on ne peut pas donner un

tuteur à la personne et un autre tuteur aux biens de l'incapable, et

que ce n'est que dans un cas spécial et expressément indiqué par la

loi qu'un pro-tuteur peut être nommé ;

En ce qui touche spécialement le subrogé tuteur : — Considérant

que l'art. 420 a nettement fixé ses attributions, et qu'il n'est pas au

pouvoir des conseils de famille ni des tribunaux de les diminuer, et à

plus forte raison de les supprimer, en les confiant à une autre personne;

que, d'après l'article précité, les fonctions de subrogé tuteur consis-

tent à agir pour les intérêts du mineur toutes les fois qu'ils sont en

opposition avec ceux du tuteur; que ce devoir est permanent, ainsi
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que la responsabilité qu'il entraîne, et qu'en statuant ainsi, la loi

française a précisément voulu prévenir ces nominations de curateurs

spéciaux ordonnées par la loi romaine pour chaque cas particulier

d'opposition d'intérêts entre le pupille et son tuteur; qu'il est donc

bien certain qu'en drçit la demande de Broust n'est pas mieux fondée

qu'elle ne l'est en fait ;

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, etc.

Note. — Corapar. la réponse de M. Dutruc à une question
posée, suprà, p. 5 el suiv.

ART. 5213.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (^« ch), 28 déc 1878.

ACTES ÉTRANGERS, EXÉCUTION EN FRANCE, DÉFAUT DE FORCE EXÉCU-

TOIRE EN PAYS ÉTRANGER, FORCE PROBANTE, CONDAMNATION, SAI-

SIE CONSERVATOIRE, CONVERSION EN SAISIE-EXÉCUTION, TRIBUNAUX

FRANÇAIS, COMPÉTENCE.

les tribunaux français ne peuvent rendre exécutoires en
France des actes qui, par eux-mêmes, n'ont pas force exécu-

toire dans le pays où ils ont été passés (Cod. civ., 2128;
(God. proc, 546).

Peu importe que, dans ce pays, de tels actes puissent, en
vertu d'une procédure spéciale, être rendus exécutoires par
jugement, nulle procédure, en France, ne permettant aux
juges de conférer la force exécutoire à des actes qui en sont dé-
pourvus.

Mais les actes reçus en pays étranger, par un officier pu-
blic, dans la forme prescrite par la loi de ce pays, ont par
eux-mêmes une force probante suffisante pour servir de base,

en France, à une condamnation au paiement des créances

qu'ils constatent.

Et, s agissant d'une condamnation qui a pour but d'arri-

ver à une mesure d'exécution sur des biens situés en France,
. les juges français sont compétents pour la prononcer, quoique
à toutes les parties soient étrangères.

•Q II appartient aussi au tribunal français dont le président

«.^a autorisé les créanciers étrangers à pratiquer des saisies con-

servatoires contre leur débiteur étranger, d'ordonner la con-

version de ces saisies-conservatoires en saisie-exécution (Cod.

proc, 417).
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(Zeillinger et autres C. Illmer).

Un sieur Karoly Illmer, qui tenait un restaurant hongrois
dans l'enceinte de l'Exposition universelle de 1878, à Paris,

se trouvait débiteur, en vertu de trois actes notariés passés en
Hongrie, de différentes sommes envers le sieur Zeillinger, la

veuve de Jean Zeillinger, la demoiselle Irma Illmer et le sieur

Bêla Illmer. Trois jugements du tribunal royal de Buda-Peslh
avaient déclaré ces actes exécutoires par voie de saisie-

arrêt.

Nantis de ces litres, les créanciers ont obtenu du président
du tribunal de la Seine une ordonnance en vertu de laquelle
ils ont fait procéder à la saisie conservotoire du restaurant
hongrois dont il est parlé ci-dessus, ainsi que de ses acces-
soires et du mobilier personnel du sieur Illmer. Puis, ils ont
assigné ce dernier devant le tribunal civil de la Seine pour
faire ordonner l'exécution en France des*actes notariés inter-

venus en Hongrie entre eux et lui, et la conversion en saisies-

exécutions des saisies conservatoires pratiquées par eux à son
encontre.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — Donne défaut contre Karoly Illmer, non compa-
rant, quoique valablement appelé, et pour le profit;

gï Attendu que Zeillinger, la demoiselle Irma Illmer et Bêla Illmer

demandent, en premier lieu, que le tribunal, chacun en ce qui les

concerne, déclare exécutoires en France les trois actes d'obligation

souscrits à leur profit par Karoly Illmer, devant Steinbach-Itsvanj

notaire royal à Bula-Pesth, les ii et 45 octobre 1878;

Mais attendu qu'il résulte des documents de la cause qu'en Hongrie

les actes notariés n'ont pas par eux-mêmes force exécutoire ; que dès

lors le tribunal ne peut leur donner en France un effet qu'ils n'a-

vaient pas dans le pays où ils ont été passés; — Que si en Hongrie

les actes de la nature de ceux dont s'agit dans la cause, peuvent, en

vertu d'une procédure spéciale, être déclarés exécutoires par juge-

ment, il n'existe dans la législation française aucune procédure per-

mettant de conférer la force exécutoire à un acte qui, par lui-même,

en est dépourvu; — Que les trois décisions invoquées du tribunal

royal de Buda-Pesth, en date du 19 octobre 1878, n'ont fait qu'or-

donner la mesure spéciale de la saisie-arrêt contre le défendeur, mais

n'ont pas déclaré d'une manière générale les trois actes notariés exé-

cutoires à toutes autres fins; que d'ailleurs l'exequatur de ces déci-

sions n'est pas demandé
;
qu'il résulte de ce qui précède que sur le

premier point la demande ne saurait être accueillie

,
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Sur le chef de la demande tendant à la condamnation du défendeur

aux sommes énoncées dans les actes susdatés:—Attendu que ces actes,

reçus par un officier public dans la forme prescrite par la loi du pays,

ont par eux-mêmes force probante et établissent suffisamment en

France les créances dont le paiement est demandé; qu'il y a lieu, en

conséquence, de prononcer les condamnations requises;—Que, s'agis-

sant de condamnations qui ont pour but d'arriver à une mesure

d'exécution sur des biens situés en France, le tribunal, en l'état, a la

faculté de retenir la cause, encore bien que toutes les parties soient

étrangères
;

Attendu que pour donner un effet utile aux saisies conservatoires

pratiquées contre le défendeur, il y a lieu d'ordonner qu'elles seront

converties en saisies-exécutions
;

Par ces motifs, dit n'y avoir lieu de déclarer exécutoires les trois

actes d'obligation susdatés ;
— Condamne Karoly lUmer, pour les

causes énoncées auxdites obligations, à payer : — 1° A Gyula Zeil-

linger la somme de 7,643 fr. 40 c; — Sj» A Mlle Irma Ulmer et à Bêla

Illmer la somme de S,693 fr. 20 c; — 3" A la veuve Jean Zeillinger

celle de 6,944 fr. 50 c, le tout avec intérêts de 8 pour 100 au profit

de chacun des susnommés à partir du 16 octobre 1878, conformément

aux conventions des parties; — Convertit en saisies-exécutions les

deux saisies conservatoires en date du 6 novembre dernier ; — Et

attendu qu'il y a litre authentique et péril en la demeure, ordonne

l'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant opposition ou

appel ;
— Condamne Karoly Illmer aux dépens.

Note. — Les quatre premières propositions nous paraissent

exactes.

Quanta la cinquième, de laquelle il résulte que le prési-

dent du tribunal civil a compétence pour autoriser une saisie

conservatoire, elle est contraire à l'opinion générale qui

attribue à cet égard une compétence exclusive aux tribunaux

de commerce. V. M. Dutruc, Dict. du contentieux commercial,
vo Trib. de comm.y n. 9, et Formulaire annoté à l'usage des

huissiers, t. 2, p. 300, noie 2, n. 1, ainsi que les autorités

mentionnées i&ic^.
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ART. 5214.

TRIB. CIV. DE PRIVAS, 14 août 1878.

SAISIE-GAGERIE, BAILLEUR, VENTE DES IMMEUBLES LOUÉS OU

AFFERMÉS, DÉFAUT DE QUALITÉ.

Le propriétaire qui a vendu Vimmeuble loué ou affermé n'a

plus qualité pour pratiquer une saisie-gagerie à rencontre du
preneur (God. proc, 819).

(Blache C. Munier).— Jugement.

Le Tribun'al; — Attendu, en droit, que la saisie-gagerie n'a été

introduite par le législateur que dans l'intérêt du propriétaire actuel

de l'immeuble loué, pour la conservation des objets qui constituent

son gage, et non dans celui des propriétaires antérieurs;

Attendu qu'il est constant, en fait, qu'à la date du lo octobre -1877

et par acte reçu, M« Badin, notaire à Charmes, la veuve Munier a

vendu au sieur Saby^ le domaine des Voges, alors détenu à titre de

fermier verbal par Blache; — Que du jour de cette vente, dont, aux

termes de l'acte, les effets remontent au 29 juillet précédent, la veuve

Munier était dépouillée du droit exceptionnel établi par l'art. 819,

Cod, proc. civ.; — Attendu, dès lors, que c'est sans droit et sans

qualité qu'elle a pratiqué à rencontre de Blache la mesure rigoureuse

et exceptionnelle de la saisie-gagerie
;

Attendu que le tribunal n'a pas à examiner en l'état les comptes que

les parties prétendent avoir entre elles, et qu'il y a lieu, quand à ce,

à les renvoyer a se pourvoir dans les termes de droit commun^ tous

leurs droits demeurant au surplus respectivement réservés;

Attendu que les dommages-intérêts réclamés par Blache ne sont

pas suffisamment justifiés;

Par ces motifs, annule la saisie-gagerie pratiquée au nom de la

veuve Munier à rencontre de Blache, suivant procès-verbal d'André,

huissier, en date du 22 juillet dernier, enregistré; — Dit et prononce

que les objets saisis seront remis et restitués à Blache; elc.

Note. — Celte solution est généralement admise. V. Gre-

noble, 30 janv. 1864 {J. Av., t. 90, p. 368), etautres autorités

indiquées à lasuite. Junge M. Dutruc, Formulaire annoté, t. 2,

p. 750, noie 3, n. let 2.
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ART. 5215.

PARIS (4» en.), 21 nov. 1878.

SÉPARATION DE CORPS, MARI, EXPOLSION DU DOMICILE CONJUGAL,

APPEL, POUVOIR DU JUGE.

l» La disposition de Vordonnance rendue sur la requête de

la femme à fin de séparation de corps, par laquelle le prési-

dent du tribunal civil assigne à celle-ci «ne résidence provi-

soire, revêt un caractère contentieux et devient en conséquence

susceptible d'appel, lorsqu'elle touche aux droits et intérêts de

l'un des époux et leur porte une atteinte dommageable, comme
dans le cas, par exemple, où, en attribuant pour résidence à

la femme le domicile conjugal, elle l'autorise à expulser le

mari de ce domicile (Cod. proc, civ., 875 et 878).
2" Le président ne peut maintenir dans le domicile conju-

gal la femme demanderesse en séparation de corps et enjoindre

au mari d*en sortir, qu'autant que cette mesure se justifie par
des circonstances exceptionnelles.

Spécialement, c'est à tort que le président rend une telle dé-

cision lorsque le fonds de commerce où est établi le domicile

conjugal, fait partie de la communauté', que, depuis un grand
nombre d'années, le mari le gérait concurremment avec sa

femme', et qu'il n'est prouvé ni allégué aucun fait donnant
lieu de craindre que le mari ne mette ce commerce en péril.—
Peu importe que le fonds soit installé dans un immeuble propre
à la femme, et qu'il soit le gage des reprises qu'elle pourra
avoir à exercer.

(Martenot C. Martenot).

Sur la requête qui lui a été présentée par la dame Marte-

not à l'effet d'être autorisée à former contre son mari une
demande en séparation de corps, le président du tribunal ci-

vil de la Seine a rendu, le 6 nov. 1878, une ordonnance
ainsi conçue :

Après avoir entendu en leurs explications les époux Martenot ;
—

Attendu que nous n'avons pu les concilier, malgré nos représentations

et nos exhortations ;

Autorisons la femme Martenot à suivre sur sa demande en séparation

de corps el à résider provisoirement à Paris, rue Saint-Sauveur, 27,

où s'exploite le fonds d'hôtel meublé spporté en mariage par la

femme du sieur Martenot, et que celui-ci sera tenu de quitter; —
T. XX. — 3 s. 5
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Faisons défense à Martenot de troubler sa femme dans lesdites résidence

et gestion ; sinon antorisons cette dernière à faire cesser le trouble, à

s'opposer à l'introduction de son mari, à le faire expulser même avec

l'assistance du commissaire de police, et, au besoin, de la force armée ;

—Disons que la femme Martenot sera tenue de remettre à son mari ses

effets, linge et bardes servant à son usage personnel ; — Donnons acte

à Martenot de ce que sa femme s'engage à lui remettre provisoirement

et pendant l'instance une somme mensuelle de 200 francs ; — Ce qui

sera exécutoire par provision.

Appel par le sieur MarteDot relativement au chef ordon-

nant son expulsion du domicile conjugal. — La dame Marte-
not a opposé à cet appel une fin de non-recevoir tirée de ce

que l'ordonnance avait été rendue dans les limites de la juri-

diction gracieuse du magistrat de qui elle émanait, et ne
pouvait, dès lors, être attaquée par la voie de l'appel.

ARRÊT.

La Cour. — Sur la fin de non-recevoir : — Considérant que si

l'assignation d'une résidence provisoire faite à la femme pendant l'ins-

tance en séparation de corps, garde le caractère d'une simple mesure

d'administration quand elle ne préjudicie à aucun droit, et si, à ce

titre, elle n'est pas susceptible d'appel, il en est autrement lorsque la

décision rendue à ce sujet touche aux droits et aux intérêts du mari ou

de la femme et leur porte une atteinte dommageable; qu'elle prend

alors une nature contentieuse et devient un véritable litige, au sujet

duquel, d'après les principes de droit commun, Tappel est recevable;

qu'on ne peut notamment méconnaître que ce caractère contentieux

se rencontre alors que, comme dans l'espèce, l'ordonnance du juge,

en attribuant pour résidence à la femme le domicile conjugal, a

ordonné l'expulsion du mari de ce domicile;

Au fond : — Considérant qu'en admettant qu'il n'est pas interdit

au juge, statuant en vertu de l'art, 878, Cod. proc. civ., de maintenir

la femme dans le domicile conjugal et d'enjoindre au mari d'en sortir,

il n'est pas douteux cependant qu'une pareille mesure ne peut être

ordonnée qu'autant qu'elle se justifie par des circonstances excep-

tionnelles;

Considérant que ces circonstances ne se présentent pas dans la

cause; que le fonds d'hùtel meublé situé à Paris, rue Saint-Sauveur,

27, ouest établi le domicile conjugal des époux Martenot, fait partie

de leur communauté ; que, depuis plus de dix ans, Martenot l'a géré

concurremment avec sa femme; qu'il a, par conséquent, la capacité
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nécessaire pour en continuer l'administration : qu'aucun fait n'est

prouvé, ni même allégué qui donne à craindre que par une mauvaise

gestion il mette ce commerce en péril de ruine;

Considérant qu'à la vérité ce fonds d'hôtel meublé est installé dans

un immeuble propre à la femme, et qu'en outre celle-ci aura, d'après

son contrat de mariage, au cas de séparation de corps, à exercer des

reprises dont le fonds de commerce est le gage ;
— Mais que ces con-

sidérations sont insuffisantes pour autoriser une décision qui enlèverait

à Martenot ses droits comme chef et administrateur de la commu-
nauté;

Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à la (in de non-rece-

voir opposée par la femme Martenot, laquelle est rejetée; — Met l'or-

donnance dont est appel au néant en ce qu'elle a autorisé la femme
Martenot à résider provisoirement rue Saint-Sauveur, 27, dans le

fonds d'hôtel meublé appartenant à la communauté d'entre elle et son

mari, et en ce qu'elle a ordonné à Martenot d'en sortir; — Emendant
quant à ce, décharge Sîartenot des dispositions et condamnations

contre lui prononcées; — Dit que c'est à tort que le premier juge

a autorisé la femme Martenot à résider provisoirement, pendant l'ins-

tance de séparation de corps, au domicile conjugal, h Paris, rue Saint

-

Sauveur, 27, et à y exploiter le fonds d'hôtel meublé dépendant de la

communauté; — Autorise Martenot à demeurer audit domicile conju-

gal, ou à y rentrer pour le cas où il en aurait été expulsé ; — Ren-
voie la femme Martenot à se pourvoir devant qui de droit pour faire

fixer le lieu de sa résidence provisoire; — Ordonne la restitution de

l'amende consignée sur l'appel ; — Et, à raison de la qualité des par.

ties, compense les dépens.

Note. — La Cour de Paris s'est déjà prononcée dans le même
sens sur les deux points, par deux arrêts des l^"" fév. 1864
(JMv., t. 90, p. 304) et 18 fév. 1878(1.103, p. 376).

V. aussi le renvoi joint à ce dernier arrêt.

ART. 5216.

PARIS (o« CH.), 16 nov. 1878.

RÉFÉRÉ, BAIL, LOCATAIRK, DÉLAI.

Il n'appartient pas au juge des référés d'accorder un délai

au locataire poursuivi en vertu d'un bail authentique non
contesté (God. proc, 806 et suiv.).
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(Tessier C. Weysé).

Les époux Weysé ont loué par bail authentique des con-

sorts Tessier une boutique avec ses dépendances dans un im-
meuble sis à Paris, rue de Grammont, 27.

N'ayant pu payer un terme de loyer s'élevant à 4,250 fr., ils

se sont vu poursuivre par les propriétaires.

Sur ces poursuites, les époux Weysé ont introduit un référé

à l'effet d'obtenir un délai pour se libérer.

Le 5 nov. 1878, ordonnance ainsi conçue :

Attendu qu'il est dû par les époux Weysé 4,2S0 francs pour le

terme de loyers échu le 1" octobre 1878 ;
— Que cependant il y a lieu

d'accorder un délai ;

Disons que les époux Weysé paieront 1,000 francs le 1" décembre

prochain, 1,000 francs le 1*' janvier 1879, et le surplus de ce qu'ils

doivent le 6 janvier suivant ;
— Disons que, faute de paiement d'une

fraction à son échéance, le tout deviendra exigible, les poursuites se-

ront continuées, et qu'il sera procédé sans délai à la vente des objets

saisis, ce qui sera exécutoire nonobstant appel et sur minute.

Appel par les consorts Tessier.

ARRÊT,

Là Cour ; — Considérant que les appelants sont porteurs d'un titre

exécutoire auquel provision est due
; qu'il n'a été et n'est actuellement

élevé par les intimés aucune difficulté relativement à son exécution ;

qu'ils se sont bornés à solliciter terme et délai, ce qui leur a été ac-

cordé par l'ordonnance dont est appel ;
— Mais que la compétence du

juge du référé est limitée aux cas prévus par l'art. 806, Cod. proc.

civ., et qu'en ordonnant, en dehors de ces cas, qu'il serait sursis pro-

visoirement et pour un temps déterminé à l'exécution du titre en

vertu duquel agissent les appelants, il a excédé les bornes de sa com-
pétence ;

Par ces molifs, infirme l'ordonnance dont est appel ; décharge les

appelants des condamnations et dispositions contre eux prononcées ;

— Ordonne la coniinuation des poursuites commencées, etc.

Note. — La Cour de Paris a également décidé, par un pré-

cédent arrêt, en date du 29 nov. 1871 {J.-Av., t 97, p. 142),

que le juge des référés ne peut accorder un délai au locataire

contre lequel il aétéprocédéàunesaisie-gagerie. Conf.,Dutruc,

Formulaire annoté, l. 2, p. 720, n. 25. — Mais la même Cour
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s'élait prononcée en sens contraire le 16 sepl. 1869 [J.-Av.^

t. 9/|., p. 497), à l'exempie d'un arrêt de la Cour de Rouen
du 1"' déc. 1866 (t. 92, p. 118). — V. aussi Chauveau, quesl.

2754 ter.

ART. Î)2i7.

PARIS (^« ce.). 15 nov. 1878,

RÉFÉRÉ, BAIL, EXPULSION DU LOCATAIRE.

Le juge des référés ordonne à tort l'expulsion d'un loca-

taire des lieux loués
, pour défaut de paiement des loyers

échus, lorsqu'il y a compte à débattre entre les parties, que le

locataire a garni les lieux d'un mobilier en rapport avec sa

condition, et quil n'existe aucun motif d'urgence tiré, soit

d'abus de jouissance, soit d'insuffisance de garanties (Cod.

proc, 806 et s.).

(Alliot C. Guibert).

Le 9 oct. 1878, ordonnance de référé conçue en ces termes :

Nous, JUGE, tenant l'audience des référés; —Donnons défaut contre

Alliot père et fils, non comparants ni personne pour eux ;

Attendu que les lieux loués ne sont pas garnis de meubles et objets

d'une valeur suffisante pour répondre et garantir le paiement des loyers

échus, courants et à échoir; qu'il est dû 1,3S0 francs pour termes

échus au 1*' octobre 1878; — Qu'un commandement de payer, du

ministère de Roger, huissier à Paris, du 26 septembre dernier, est

resté infructueux
;

Au principal, renvoyons ;—Mais, dès maintenant el par provision,

autorisons Guibert à faire expulser Alliot père et fds ou tous occu-

pants des lieux loués, et ce, en la forme ordinaire et accoutumée, avec

l'assistance du commissaire de police et de la force armée, si besoin

est; — Disons qu'il sera procédé à la vente des objets saisis dans les

lieux où ils se trouvent, et sur simples affiches et publications; —
Ordonnons l'exécution provisoire de la présente ordonnance, no-

nobstant appel et sur minute, vu l'urgence, même avant l'enregistre-

ment.

Appel par Alliot père et fils.

ARRÊT.

La Cour ;— Sur la nullité de l'ordonnance : — Considérant qa'Alliot
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père et fils ont été régulièrement assignés devant le juge des référés >

que rien n'établit que l'ordonnance rendue par défaut contre eux l'ait

été abstraction faite de l'assignation, et sans que les défendeurs aient

été en état de produire contradictoirement leur défense ;

Au fond ;
— Considérant qu'en supposant que Guiliert, cession-

naire, non du bail, mais seulement d'une somme à prendre sur les

loyers, eût qualité pour provoquer en réf^é l'expulsion des locataires,

son action, dans les circonstances de la cause, n'est nullement fondée ;

— Qu'en effet, il résulte des documents produits qu'un compte était à

débattre entre les parties, et que la contestation engagée sur ce point

était sérieuse; que, d'autre part, les locataires avaient garni les lieux

loués d'un mobilier en rapport avec leur condition, et y avaient même
élevé des constructions importantes ; qu'enfin il n'existait aucun motif

d'urgence tiré soit des abus de jouissance, soit de l'insuffisance des

garanties
;

Quant aux dommages-intérêts réclamés par les appelants ; — Con-

sidérant qu'ils ne justifient d'aucune cause spéciale de dommage autre

que les dépens exposés dans l'instance;

Par ces motifs, faisant droit à l'appel et réformant, déclare Guibert

mal fondé dans sa demande, l'en déboute ; — Dit qu'il ne sera pas

donné suite à la saisie pratiquée à sa requête ;
— Et, pour toute ré-

paration, le condamne aux dépens tant de première instance que

d'appel.

Note.— Sur le droit du juge des référés d'ordonner l'expul-

sion du locataire en cas de non-paiement des loyers, V. Paris,

2 mars 1875 et 22 fév. 1878 (J.-Av., t. 100, p. 139, et t. 103,

p. 140), ainsi que la note accompagnant la première de ces

décisions. V, ausssi M. Dutruc, Formulaire annoté, t. 2,

p. 720, n. 19 et s.

ART. 3218.

TiOB. CIV. DE LA SEINE (7* ch.), 2 j«»l 1878.

SA.ISLE IMMOBILIÈRE, CONVERSION, PROCÉDURE ARRÊTÉE, AVOUÉ,

REMISE PROPORTIONNELLE, HONORAIRES.

Si l'avoué qui poursuit une vente sur conversion de saisie

immobilière n'a pas droit à la remise proportionnelle allouée

par l'art, il de l'ordonn. du 10 octobre 1841, lorsque l'adju-

dication n'a pas eu lieu, il est néanmoins fondé à réclamer,

pour les soins qu'ont exigés les actes de la procédure déjà ac-
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complis, des honoraires dont il appartient au tribunal de dé-

terminer le chiffre.

{W X... C. Jallon).—Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu qu'aucun moyen ou nullité ou fin de

non-recevoir n'est relevé contre l'opposition des époux Jallon au

jugement par défaut rendu contre eux, les reçoit opposants audit ju-

gement ;

Et, en ce qui concerne la fin de non-recevoir non opposée par eux

à la demande ; — Attendu qu'en acceptant l'à-compte de 200 fr. qu'ils

lui ont payé depuis l'assignation, X... ne peut pas être réputé avoir

renoncé à son assignation, et qu'il n'était pas obligé de la renouveler,

pour obtenir condamnation ;
que toutefois Fà-compte payé devra être

imputé sur les causes de la demande:

Au fond;—Attendu que le jugement dont s'agit a condamné les époux

Jallon au paiement de la somme de 537 fr. pour frais et honoraires dus

à X..., avoué, à cause d'une procédure de poursuite de vente sur con-

version de saisie immobillière, qu'il a suivie en leur nom ;

Attendu que, bien que cette procédure ait été arrêtée avant l'adjudi-

cation, X... a réclamé, et ledit jugement lui a alloué, en la calculant

sur la mise à prix, la remise proportionnelle de 1 1/2 pour 100 qui

est due à l'avoué poursuivant, aux termes de l'art. 11 de l'ordonn. du

10 oct. 1841, sur les prix des biens dont l'adjudication est faite sans

expertise préalable ;

Attendu que l'adjudication n'ayant pas eu lieu, la remise propor-

tionnelle accordée par le tarif n'est pas due ;—Mais attendu que cette

remise a pour but de rémunérer de ses soins l'avoué, pour ce qui con-

cerne non-seulement l'adjudication, mais encore l'ensemble de la pro-

cédure qui la précède ;

Attendu que la suspension de la procédure ayant privé X... de cette

rémunération pour les actes déjà accomplis, il est fondé à demander

l'honoraire qui peut lui être légitimement dû, et que le tribunal a des

éléments d'appréciation qui lui permettent de fixer cet honoraire a

50 francs, au lieu de la remise de 75 francs allouée par ledit jugement;

Attendu qu'il y a lieu, en outre, de retrancher du montant de la

condamnation, la somme de 15 francs demandée par X..., pour vaca-

tion à l'adjudication passée en taxe dans l'état dressé avant le jour in-

diqué pour l'adjudication ;

Attendu que, par suite de la réduction et des retranchements ci-

dessus énoncés, la créance de X... doit être réduite à 497 francs;

Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-rece-

voir opposée par les époux Jallon, les déclare mal fondés en leur

opposition, les en déboute ;—Ordonne, en conséquence, que le jugement
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rendu contre eux sera exécuté selon sa forme et teneur, et néanmoins

réduit le montant des condamnations, en principal et intérêts, pronon-

cées par ledit jugement, à la somme de 497 francs, de laquelle sera

relranché, avec imputation dans les termes de droit, l'à-compte de

200 francs payé par les époux Jallon, etc.

Note. — On ne peut qu'applaudir à cette équitable déci-

sion.

ART. 3219.

CASS. (CH. REQ.), 14 janv. 1878.

EXPERTISE, APPEL, SUPPLÉAIENT d'eXPERTISE.

La Cour d'appel qui, en déclarant insuffisante sur certains

points une expertise ordonnée par le tribunal, en a prescrit

une nouvelle, ne s'est point interdit par là de puiser dans la

première expertise des indications utiles (Cod. proc, 322,

323).

(Burgay C Moutte et Girard). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen, tiré de la violation et fausse

application des art. 1325, 1341 et suiv., G. civ., 141, G. proc. civ.,

et de la loi du 20 avril 1810 ;
-— Attendu que la Gour d'Alger, avant

de statuer sur l'opposition formée par Burgay contre le jugement du

tribunal de commerce de la même ville, avait ordonné une nouvelle

expertise, en déclarant insuffisants sur certains points celle gui avait

eu lieu durant la première instance ;
— Que, toutefois, elle ne s'était

pas interdit, comme le prétend à tort le pourvoi, de puiser dans cette

première expertise des indications utiles ; — Que, sur le \n des deux

expertises, des règlements de compte intervenus entre les parties et

de leurs déclarations consignées dans les procès-verbaux des experts,

l'arrêt attaqué, en condamnant le demandeur au paiement de la somme
de 27,037 l"r. 90 c. envers les défendeurs éventuels, a pu d'autant

moins violer les articles de la loi visés au pourvoi, que le litige avait

un caractère exclusivement commercial, et que de nombreux écrits

émanés de Burgay servaient de base aux appréciations des juges d'ap-

pel; qu'ils ont d'ailleurs motivé leurs solutions sur les différents

points de la contestation; — Rejette, etc.

Sur le deuxième moyen... (sans intérêt).

NoTB. — Compar. Cass. 30 avTii 1S77 (7. Av.y i. 103,

p. 163), et les indications a la suite.
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ART. 5220.

BORDEAUX, 12 juin 1878.

AlSre IMMOBILIÈRE : — 1" COMMANDEMENT, SAISIE ATSNULÉE, FRAIS',

—2° APPEL, MOYENS NOUVEAUX, SAISISSANT.

1" Le commandement préalable à la saisie immobilière ne

faisant pas partie de la poursuite de cette saisie^ le saisissant

ne saurait être condamné à en supporter les frais par cela

seul que la saisie est annulée : le sort de ces frais ne devra

être déterminé qu'au moment où le créancier à la requête du-

quel le commandement a été signifié^ s'en prévaudra pour
exercer d'autres poursuites.

2° La défense que l'art. 732, Cod. proc, fait à la partie

saisie de présenter en appel des moyens autres que ceux qui

ont été présentés en première instance, ne s'étend point au sai-

sissant.

(Ducomet C.Parlarrieu).—Arrêt.

La Cour ; — Attendu que l'appel interjeté par la dame veuve Du-

comet n'est pas dirigé contre le chef du jugement qui a déclaré nulle

la saisie immobilière pratiquée à sa requête contre les héritiers Par-

tarrieu et Médeville, en la qualité qu'il est pris
; qu'il porte seulement

contre la disposition de ce jugement qui comprend dans les frais de

la saisie que l'appelante est condamnée à supporter, les frais des com-

mandements qu'elle avait fait signifier à son débiteur
;

Attendu que si quelques-uns de ces actes n'étaient pas revêtus de

toutes les formalités nécessaires à la validité d'un commandement

tendant à saisie immobilière, ils étaient également signifiés à d'autres

fins, et notamment à fin de saisie-exécution ; qu'ils avaient toujours

pour effet d'interrompre la prescription, et qu'enfin, bien que le com-

mandement soit le préalable obligé de la poursuite en saisie immobi-

lière, il ne fait cependant pas partie de cette saisie; que les premiers

juges ne pouvaient donc condamner la veuve Ducomet aux frais de

ces commandements par cela seul que la procédure en saisie immobi-

lière était annulée; et que c'est seulement lorsque l'appelante voudra

s'en prévaloir pour exercer d'autres poursuites qu'il y aura lieu d'exa-

miner leur validité relative, et la question de savoir qui devra en

supporter le frais;...

Attendu que la disposition de l'art. 732, Cod. proc. civ., qui in-

terdit de proposer en appel d'autres moyens de nullité contre la saisie

que ceux qui ont été présentés en première instance, ne peut évidem-
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ment concerner que la partie saisie ; que le saisissant, en effet, défen-

deur à l'action dirigée contre sa procédure, reste toujours, et en tout

état de cause, libre de choisir et d'employer les moyens qu'il croit

propres à faire repousser cette action ; que cette solution est donc

conforme au texte et à l'esprit de la loi ;

Par ces motifs, faisant droit de l'appel interjeté par la dame veuve

Ducomet du chef du jugement qui la condamne aux frais des comman-

dements qu'elle avait fait signifier aux intimés, met ledit chef au

néant ; — Emendant, relaxe ladite dame de la condamnation aux frais

de ces mêmes commandements qui a été prononcée contre elle ; dé-

clare les intimés mal fondés dans leur appel incident ; etc.

Note. — Sur le principe qui sert de base à la première
solution, Y. dans le même sens. Douai, 17 fév. 1859 (D.

P. 59.2.63); mais V. aussi M. Dutruc, Formulaire annoté, t. 2,

p. 611, note 1, n. 2.

Sur le second point, V. conf., Caen, 16 mai 1857 (J.-Av.

t. 83, p. 254) et Gass. 23 juin 1858 (t. 84, p. 634); Ghauveau
sur Garré, t. 5, quest. 2425 sexies; Dutruc, op. cit., p. 695,
note 8, n. 2.

ART. 5221.

CASS. (CH. CIT.), 5 mars 1878.

ALIÉNÉS, NOMINATION D'UN ADMINISTRATEDR PROVISOIRE, APPEL,

TIERCE OPPOSITION.

La disposition de fart. 32 de la loi du 29 juin 1838 qui,

par dérogation au droit commun, déclare non susceptible d'ap-

pel la décision portant nomination d'un administrateur pro-

visoire aux biens d'une personne non interdite placée dans
une maison d'aliénés, ne s'étend pas au jugement qui statue

sur la tierce opposition formée à cette décision par une per-

sonne qui n'y a pas été partie (God. proc, 474 et s.).

(Pannier C. Guéroult).

Un arrêt de la Cour de Gaen du 3 août 1875 avait décidé

le contraire en ces termes :

Attendu, en fait, que la dame Pannier qui avait, en nov. 1871, in-

tenté une action en séparation de corps contre son mari, a été, par

suite du dérangement postérieur de ses facultés mentales, placée dans
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l'asile des aliénés du Bon-Souvenir, à Caen; — Qae, le 4 juin 1874,

un jugement rendu par le tribunal civil de Lisieux, sur une requête

présentée par le procureur de la République, a nommé M. Lebour-

delès, conseiller à la Cour d'appel de Rennes, mandataire ad litem de

la dame Pannier, pour suivre l'instance en séparation de corps qui

avait été renvoyée devant le tribunal civil de Caen par un arrêt infir-

matif de cette Cour, en date du 24 fév. 1873 ; -- Qu'un autre juge-

ment du tribunal civil de Lisieux du 16 janv. 187S, rendu sur la re-

quête de la veuve Guéroult, mère de la dame Pannier, a aussi nommé
M. Lebourdelès administrateur provisoire des biens de la dame Pan-

nier; — Que, le 12 mars 1875, Pannier a formé tierce opposition à

cette dernière décision ; que cette tierce opposition a été rejetée par

jugement du 30 avril 1875, et que Pannier ayant interjeté appel de ce

jugement, la veuve Guéroult soutient que cet appel n'est pas recevable ;

Attendu, à cet égard, que le législateur de 1838 se préoccupant

principalement de l'intérêt des personnes placées dans les maisons

d'aliénés, a décidé, dans la partie finale de l'art. 32 de ladite loi, que

la nomination d'un administrateur provisoire ne serait pas sujette à

l'appel; — Qu'il suit de là que le jugement du 16 janv. 1875 ne pou-

vait être attaqué par cette voie, par qui que ce soit, même par Pan-

nier lui-même, s'il y eût été partie intervenante ; — Que l'objet de

sa tierce opposition était de faire rapporter ledit jugement, et que

n'ayant pu atteindre ce but en première instance, il n'est pas rece-

vable à le tenter devant les juges du second degré, parce que se serait,

en réalité, soumettre à la Cour, par une voie détournée, le jugement

qui a nommé l'administrateur provisoire, et que ce jugement échappe

complètement à son appréciation ; — D'où il suit que la fin de non-
recevoir proposée contre l'appel de Pannier par la veuve Guéroult est

bien fondée j — Par ces motifs, etc.

Pourvoi en cassation par le sieur Pannier, pour violation

du principe du double degré de juridiction et de Tart. 448,
Cod. proc, et fausse application de l'art. 32 de la loi du
30 juin 1838 sur les aliénés, en ce que l'arrêt a déclaré non
recevable l'appel d'un jugement sur tierce opposition contre

une décision nommant un administrateur provisoire à un
aliéné, sous prétexte que l'art. 32 déclare celte nomination
non sujette à appel.

ARRÊT.

La Cour ; — Sur le moyen unique du pourvoi : — Vu l'art. 32 dô

la loi du 30 juin 1838; — Attendu que le principe fondamental qui

soumet à deux degrés de juridiction tous les litiges dont la valeur

excède le taux du dernier ressort, ne reçoit d'exception que dans les

cas expressément déterminés par la loi ;
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Attendu que l'exception établie par l'art. 32 de la loi du 30 juin

1838, qui déclare non susceptible d'appel la décision du tribunal por-

tant nomination d'un administrateur provisoire aux biens de toute

personne non interdite placée dans un établissement d'aliénés, ne peut

être étendue au jugement qui statue sur la tierce opposition formée à

ce jugement par une personne qui ny a pas été partie ; — Qu'en

effet, la décision de la chambre du conseil ne prononce pas sur un
point contentieux entre des parties ayant des prétentions opposées, et

constitue, non pas un jugement proprement dit, mais un acte de ju-

ridiction gracieuse, tandis que le jugement qui statue sur la tierce op-

position tranche un véritable litige, d'une part, entre la partie qui a

obtenu la nomination, et, d'autre part, le tiers opposant qui, par des

moyens tirés du fond ou de la forme, en demande la rétractation ;
—

Qu'il suit delà que la Cour de Caen, en déclarant non recevable l'appel

de Pannier du jugement qui repoussait sa tierce opposition, comme
mal fondée, a méconnu le principe du double degré de juridiction,

faussement appliqué, et par suite, violé l'article ci-dessus cité; —
Casse, etc.

ART. 5222.

TRLB. CIV. DE LILLE, 15 juîn 1877,

DOMICILE, COMMUNES LIMITROPHES, PORTE D*E?«TRÉE.

Quand une habitation se trouve située sur la limite de deux
communes, et bâtie partie sur le territoire d'une commune, et

partie sur le territoire d'une autre commune, le domicile des

habitants est censé être établi dans la commune sur le terri-

toire de laquelle la porte d'entrée se trouve placée.

(Dames de Saint-Maur C. maire de la Madeleine).

Le Tribui^al ;
— ...Au fond et en fait : — Attendu que les dames

de Saint-Maur ont quitté Lille dans le courant de l'année 1872, pour

transférer leur école libre et leur pensionnat dans un établissement

situé partie sur le territoire de la commune de Marcq-en-Barœuil, et

partie sur celui de la commune de La Madeleine ;
— Que la contenance

totale dudit établissement est de cinq hectares trente-cinq ares, dont

cinq hectares dépendant de la première des communes susmentionnées,

et trente-cinq ares de la seconde ; — Que tous les bâtiments du pen-

sionnat sont érigés sur le territoire de Marcq-en-Barœuil, tandis que

sur les trente-cinq ares dépendant du territoire de La Madeleine
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se trouvent l'habitation de l'aumônier, la loge du concierge et la

grand'porte d'entrée, donnant sur l'avenue de Saint-Maur, située en

entier sur la commune de La Madeleine ; — Que la distance de cette

porte d'entrée à la ligne qui divise à l'intérieur de l'établissement les

deux territoires est de soixante mètres environ ;
— Que quarante-cinq

mètres séparent ensuite celte ligne divisoire de la porte du bâtiment

du pensionnat; — Que l'ensemble des cinq hectares trente-cinq ares

est hermétiquement clos de murailles, dans lesquelles ne sont pratiquées

aucunes ouvertures que la porte d'entrée principale indiquée ci-dessus,

et qui seule donne accès au public, et une autre porte destinée uni-

quement au service des engrais du potager, et donnant sur un chemin

situé sur la commune de Marcq-en-Barœuil ;

En ce qui concerne les dames de Saint-Maur : — Attendu qu'elles

n'ont fait à la municipalité de lune ou de l'autre des communes au-

cune déclaration de changement de domicile ;
— Que la difficulté ne

porte pas, du reste, sur l'intention non douteuse des dames de Saint-

Maur de changer de domicile en quittant la ville de Lille pour se fixer

dans une commune voisine ; — Qu'elle porte sur le point de savoir,

en raison de la disposition spéciale de leur établissement situé sur le

territoire de deux communes, dans laquelle de ces deux communes se

trouve fixé leur domicile
;

En droit : — Attendu que le domicile est le siège qu'une personne

est censée toujours avoir aux yeux de la loi, tant pour l'exercice de

ses droits civils qu'au point de vue des droits que les tiers peuvent

avoir à exercer contre elle ; — Que l'art. 102, Cod. civ., fixe ce siège

au lieu où tout Français a son principal établissement ;
— Qu'aux

termes de l'art. -103, le changement de domicile ne s'opère que par le

concours de deux circonstances également indispensables : le fait d'une

habitation réelle dans un autre lieu, et l'intention d'y fixer son prin-

cipal établissement; — Qu'ainsi qu'il a été formellement expliqué par

le ministre de la justice, lors de la discussion au Conseil d'Etat en

l'an IX, des articles dont s'agit, c'est dans l'intérêt des tiers que l'ha-

bitation réelle a été exigée dans ce cas « parce qu'il est nécessaire que

« les tiers soient avertis par quelque chose de sensible; » — Qu'à

cette condition seule, en effet, ils peuvent connaître d'abord le lieu

où la personne domiciliée exerce ses droits civils, et ensuite devant

quel juge ils doivent assigner le défendeur en matière personnelle, où

doivent être remises les citations et significations qu'elles peuvent

avoir à faire, etc.; — Que de cette nécessité d'avertir les tiers par

des signes extérieurs, il résulte que, lorsque le principal établissement

se trouve situé sur la limite de deux communes ou de deux arrondis-

sements, c'est la porte d'entrée qui détermine le domicile ;
— Que

celte porte, en effet, est la seule communication dudit établissement

avec le public et avec les autorités ;
— Que c'est là que sont adressées
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et distribuées toutes les correspondances, soit par la voie de la poste,

soit par celle du télégraphe ;— Que là aussi sont remises les significa-

tions à domicile, et qu'en cas de division de l'établissement par la ligne

séparative de deux arrondissements, ces signiiications ne peuvent être

faites que par l'huissier de l'arrondissement sur le territoire duquel se

trouve la porte d'entrée, lequel huissier a seul compétence pour in-

strumenter en cet endroit; — Que c'est donc bien cette porte qui fixe

le domicile, c'est-à-dire le lieu où juridiquement la personne est censée

toujours présente ;

Attendu que, par application de ces principes, la porte d'entrée

principale de l'établissement litigieux se trouvant sur la commune de

La Madeleine, c'est sur cette commune que les dames de Saint-Maur

sont domiciliées ; — Qu'il n'y a pas lieu, comme le prétend la com-

mune défenderesse, de recliercher sur quel territoire sont érigés à

l'intérieur les bâtiments plus spécialement affectés au pensionnat ;
—

Que l'établissement dont s'agit forme, dans ses conditions d'étendue,

d'organisation et de clôture, un tout indivisible dont l'ensemble est

régi, quant au domicile, par les règles posées ci-dessus; — Que cette

solution ne porte, d'ailleurs, aucune atteinte à la délimitation des ter-

ritoires des deux communes, laquelle reste toujours, ainsi que la

perception des contributions autres que la contribution personnelle,

soumise aux indications du cadastre ;

Par ces motifs, en déclarant l'action recevable et en donnant acte

aux dames de Saint-Maur de leur déclaration de s'en rapporter à jus-

tice, dit que les dames de Saint-Maur sont domiciliées sur la commune
de La Madeleine ; fait, en conséquence, défense au maire de Marcq-en-

Barœuil de faire, en ce qui les concerne, aucun acte et exercer aucun

droit se rattachant à ce domicile, etc.

Note. — Le jugement qui précède a été infirmé par un ar-

rêt de la Cour de Douai du 27 mars 1878, mais d'après des
motifs étrangers à la question ci-dessus. — Rapproch. Cass.

22 janv. 1877 (7. Av., t. 103, p. 10).

ART. 5223.

TRIB. CIV. DE DOUAI, 15 mars 1878.

SAISIE IMMOBILIÈRE, ADJUDICATION, REMISE, CASSATION (POURVOI EN).

L'admUsion par la Cour de cassation du pourvoi formé
contre l'arrêt en vertu duquel se poursuit une saisie immobi-
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Hère, peut être considérée comme une cause grave permettant

de prononcer la remise de l'adjudication (Cod. proc, 703).

(Desprès C. Lecq).

Le Tribunal; — Considérant qu'aux termes de l'art. 703, Cod.

proc. civ., l'adjudication sur saisie immobilière peut être remise pour

causes graves et dûment justifiées ;

Considérant que le pourvoi contre l'arrêt de la Cour de Douai en

vertu duquel se poursuit la saisie immobilière contre la dame Leeq, a

été admis par la Cour de cassation, le 9 janvier dernier, et qu'il y a

tout lieu de penser que ledit arrêt sera cassé ;

Considérant que la cassation de cet arrêt donnerait lieu contre le

saisissant et les tiers acquéreurs à des recours longs, dispendieux,

et peut être illusoires ; — Que, d'ailleurs, la perspective de la cassa-

tion probable de l'arrêt qui sert de base à la saisie immobilière

dont s'agit, aura pour effet certain d'empêcher que les immeubles saisis

ne soient vendus avantageusement ;

Par ces motifs, remet l'adjudication au vendredi 10 mai 1878; con-

damne le défendeur aux dépens de l'incident.

Note. — Compar, Ghauveau sur Carré, quest. 2378 quin-

guies f Dalloz, Répert., \° Vente pubL d'immeubles, n. 1324.

ART. S224.

DOUAI (i'" CH.), 29 mai 1877.

SAISIE-EXÉCUTION, TIERS, OPPOSITION A LA VENTE, PREUVES DE

PROPRIÉTÉ.

L'exploit contenant opposition de la part d'un tiers à la

vente des objets saisis doit, à peine de nullité, contenir renon-

ciation des preuves de propriété du revendiquant, même quand

ces preuves auraient été précédemment portées à la connais

sance du saisissant (Cod. proc, 608).

(Lyssinder C. Clay).

Le sieur Clay, créancier d'un sieur Gsethals, suivant titre

exécutoire, a fait saisir au domicile de son débiteur les mar-

chandises et objets mobiliers s'y trouvant. La demoiselle Lys-

sinder, se prétendant propriétaire du mobilier saisi , s'est
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d'abord pourvue en référé pour faire discontinuer la saisie,

mais il n'a pas été fait droit à sa demande. Le sieur Glay
ayant voulu faire procéder à la vente, la demoiselle Lys-
sinder l'a assigné devant le tribunal pour s'entendre con-

damner à donner mainlevée de cette saisie. Mais le sieur Glay

a soutenu que l'opposition de la demoiselle Lyssinder était

nulle pour défaut d'énonciation des preuves de propriété.

Sur quoi est intervenu le jugement ci-après du tribunal ci-

vil de Lille :

Attendu que la saisie, objet du litige, a été pratiquée par Glay au

lieu considéré comme le domicile de Gœthals où celui-ci exerçait pré-

cédemment le commerce, et où, de l'aveu de la demoiselle Lyssinder,

se trouve encore son mobilier personnel ;—Que, dans ces conditions,

ladite demoiselle Lyssinder, en se prétendant propriétaire des mar-

chandises saisies, était tenue, aux termes des dispositions de l'art. 608,

Cod. proc. civ., d'énoncer à l'appui de sa revendication, dans l'exploit

signifié au gardien, au saisissant et au saisi, les preuves de sa pro-

priété, et ce, à peine de nullité ;

Attendu que, tant dans l'opposition faite par elle au moment de la

saisie, que dans l'exploit signifié le 2i oct. 1876 au saisissant, par

Payen, huissier, enregistré, elle s'est bornée à alléguer qu'elle était

propriétaire des marchandises saisies, en ajoutant qu'elle en justifie-

rait en temps et lieu, et sans énoncer aucune preuve de propriété ;
—

Que sa revendication formée en ces termes est nulle ;

Par ces motifs, déclare nulle ladite revendication ; ordonne qu'il

sera passé outre à la vente de tous les objets saisis ; condamne la de-

moiselle Lyssinder personnellement à rendre compte à Glay de la va-

leur de tous les objets saisis qui auraient été vendus par elle en vertu

de l'ordonnance de référé ; la condarf ne, en outre, aux dépens de

l'instance, y compris ceux du référé.

Appel par la demoiselle Lyssinder, qui a prétendu qu'ayant,
devant le juge du référé, indiqué les preuves sommaires de
son droit, et ayant même ultérieurement été nommée gar-
dienne des objets saisis, elle avait suffisamment satisfait aux
exigences de l'art. 608, Cod. proc. civ.

ARRÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs, confirme, etc.

Note. — L'art. 608, Cod. proc. civ., est en effet trop formel
pour comporter aucune restriction. — Mais il faut remarquer
que, d'après l'art. 29 du tarif, ce n'est pas dans l'exploit notifié
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au gardien que doivent être énoncées les preuves de propriété,

mais bien dans la dénonciation faite au saisissant et au saisi, et

contenant assignation devant le tribunal. V. à cet égard
M. Dutruc, Formulaire annoté, t. 2, p. 514, note l, n. 4.

ART. 5225.

DOUAI (2« en.), 16 fév. 1878.

ENQUÊTE, NULLITÉ, GARANT, NOUVELLE ENQUÊTE.

Le garant formel qui a été appelé en cause par le garanti
dans les délais légaux est recevable, dans le cas où l'enquête à
laquelle celui-ci avait fait procéder avant cette mise en cau^e,
a été annulée par la faute de l'officier ministériel, à provo-
quer une nouvelle enquête sur les mêmes faits, malgré la dis'
position de l'art. 293, Cod. proc. civ., qui interdit de recom-
mencer l'enquête déclarée nulle, celte défense ne s'appliquant
point au garant formel, dont le garanti n'est l'ayant cause
ou le représentant qu'au point de vue des droits découlant du
contrat d'oie est née l'obligation de garantie.

Vainement opposerait-on d'ailleurs que cette nouvelle en-
quête aurait pour effet de retarder le jugement de la demande
principale, contrairement au vœu de l'art. 178, Coi. proc. :

cette disposition, qui n'a en vue que la tardiveté de la mise en
garant du garant, est ici inapplicable.

(Laloux C. Samaden et autres).

Un jugement du tribunal civil d'Avesnes du 21 juill. 1877
l'avait ainsi décidé en ces termes :

Attendu que la pertinence des faits articulés par la veuve Guillain

et consorls et dont ils demandent à administrer la preuve, n'est pas

et ne saurait être sérieusement contestée, ayant été reconnue déjà par

le tribunal et par les
i
arties intéressées elles-mêmes ;

— xVttendu, en

effet, que les faits dont, par un moyen de procédure, les époux Laloux

repoussent aujourd'hui la preuve, sont les mêmes, en substance, que

ceux dont, conformément à leurs conclusions subsidiaires, la preuve

a déjà été ordonnée par jugement du 8 décembre J876, enregistré; —
Que les époux Laloux n'ont pas interjeté appel de ce jugement, accep-

tant ainsi, vis-à-vis des époux Bruniaux, leurs adversaires, et, par

suite, vis-à-vis des garants de ces derniers, la situation qui leur était

T. XX.—-3« s. 6
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créée par l'avant-faire droit ordonné ; — Qu'il n'y a de contestation,

quant à présent, qu'en ce qui concerne la recevabilité de la nouvelle

preuve offerte ;

Attendu que la déchéance prononcée par l'art. 293, Cod. proc. civ.,

est, ainsi que toute pénalité, personnelle à qui l'a nommément en-

courue
;

Attendu, d'ailleurs, qu'en matière de garantie formelle, les droits

du garant sont complètement distincts de ceux du garanti ;—Que si,

en cette matière, le garanti est l'ayant cause du garant, il n'en est

ainsi que relativement aux actes antérieurs au contrat à raison duquel

la garantie est due, mais que les actes postérieurs, étrangers au garant,

ne sauraient, en aucune façon, l'engager, ni préjudicier à ses droits ;

— Qu'il en résulte que la nullité de l'enquête du 30 janv. 1877, à

laquelle les défendeurs en garantie n'ont concouru ni directement, ni

indirectement, n'étant pas en cause en ce moment, ne saurait leur être

opposée ;

Que, vainement, les demandeurs au principal prétendent que la

demande d'enquête, de la part des garants, n'est pas recevable, par le

motif, qu'aux termes de l'art. 178, Cod. proc. civ., la demande en

garantie ne peut avoir pour effet de retarder le jugement de la demande

prie pale ;

Attendu, en effet, que l'article invoqué à l'égard de l'appelant en

garantie, a uniquement pour objet d'empêcher qu'il soit accordé, pour

appeler garant en cause, des délais autres et plus étendus que ceux

déterminés par la loi ; — Que cet article n'est pas applicable dans

l'espèce, les garants ayant été mis en cause dans les délais légaux ;
—

Que par jugement du 4 mai 1877. enregistré, dont il n'a pas été in-

terjeté appel, le tribunal a décidé que l'action en garantie dirigée contre

les époux Guillain et consorts nétait pas tardive ;
— Que cette décision

impliquait, en faveur des garants, reconnaissance du droit de se dé-

fendre par tous les moyens légaux et de provoquer telle mesure

d'instruction que pourraient commander les circonstances et 1 intérêt

de leur cause ;
— Que les époux Laloux ne s'y sont pas trompés, ainsi

que le prouve la résistance énergique qu'ils ont opposée à la mise en

cause des garants ;

Attendu qu'il n'est pas admissible qu'obligé, de parla loi, à prendre

les fait et cause du garanti, le garant puisse être mis ensuite dans

l'impossilnlité de se défendre, sous le prétexte que toutes mesures

d'instructions nouvelles auraient pour effet inévitable de retarder la

solution de la demande principale ; — Que son intervention étant

orcée, son droit de défense doit être entier ;

Attendu, d'ailleurs, qne, pouvant interjeter appel du jugement rendu

contre le garanti ou y former opposition quand le jugement est par

défaut, et, par suite, remettre tout en question, pourvu qu'il existe
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entre les demandes principales et en garantie, on lien de dépendance

et de subordination, à plus forte raison peut-il avant le jugement, dès

lors qu'il a été mis légalement en cause et quel que soit en ce moment
l'état de la procédure, proposer sur cette instance nouvelle, tous les

moyens de défense et toutes les mesures d'instruction qu'il jugera

utiles à la conservation de ses droits
;

Attendu que, vainement encore les demandeurs prétendent que les

garants ont accepté de se défendre sur les errements de la procédure,

par cela seul qu'ils ont déclaré prendre les fait et cause des défendeurs;

— Attendu, en effet, que la renonciation au droit de la défense ne se

présume pas plus que la renonciation à tout autre droit ; — Qu'en

prenant les fait et cause des défendeurs, les garants ne font pas autre

chose que se poser en adversaires des demandeurs au principal,

accepter le débat à leur encontre et se charger de défendre les droits

des défendeurs au principal et les leurs par tous les moyens qui leur

paraîtront propres à les faire reconnaître et consacrer ;

Attendu que l'enquête demandée est indispensable, dans l'espèce,

pour éclairer la religion du tribunal, même en ce qui concerne l'inter-

prétation des titres respectifs des parties;

Par ces motifs, etc.

Appel.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu qu'il n'est pas exact de dire, ainsi que l'arti-

culent les appelants, que la demande en garantie formée par les défen-

deurs originaires, ait été déclarée tardive par le jugement du 4 mai

1877; que c'est seulement la demande de leur mise hors de cause qui

a été déclarée telle, tandis que la demande en garantie a é jointe à la

demande principale pour y être statué par une seule et même
décision;

Attendu qu'ils ne sont pas plus fondés à prétendre que les appelés

en garantie ont été représentés à l'enquête déclarée nulle, par les

époux Bruniaux, leurs ayants droit à la propriété de l'immeuble

revendiqué, et qu'ils sont, en conséquence, non recevables, aux termes

de l'art. 293, Cod. proc. civ., à en provoquer une nouvelle; — Qu'il

résulte, en effet, du rapprochement des art. 292 et 293 du Code

précité et de la discussion législative dont ils ont été l'objet, que l'in-

terdiction de recommencer l'enquête ne s'applique qu'à la partie qui,

par sa faute ou celle de ses mandataires, en a occasionné la nullité, et

que l'on ne peut admettre que cette déchéance atteigne le garant resté

étranger à l'enquête à laquelle à procédé le garanti, celui-ci n'étant son

représentant ou son ayant cause qu'au point de vue des droits découlant

du contrat d'où est née l'obligation de garantie; — Adoptant, au surplus.
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les motifs des premiers juges ;
— Par ces motifs, met l'appel au néant;

ordonne que le jugement dont est appel sortira effet, etc.

Note.—V. en sens contraire, Cass. 1«>* mars 1824 et 14 fév.

1826; Dalloz, Répert., vo Exceptions, n. 260, 261 el 411;
Bioche, Dict. de proc.j vo Garantie, n. 62.

DOCUMENTS LÉGISLATIFS.

ART. 5226.

1» OFFICIERS MINISTÉRIELS, DESTITUTION, SUSPENSION, POUVOIR EXCLU-

SIF DES TRIBUNAUX. — 2° OFFICE, CESSION FORCÉE, PRIVILÈGE DU

CÉDANT, EXTENSION, TRANSCRIPTION.

Proposition de loi relative aux officiers publics et mi-

nisté7Hels, présentée à la Chambre des Députés par MM. Ces-

bran, Charles Fournier, Drumel, Pierre Blanc (Satioie), Pé-
ronne, Lanel, députés (Séance du 28 mars 1878).

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs,

Notre honorable collègue, M. Parent, a déposé le 22 janv. 1877 une

proposition de loi tendant à restreindre aux tribunaux le droit de

destitution des officiers ministériels (séance du 22 janv. 1877). — Un
rapport sommaire de l'honorable M. Durieu a conclu à la prise en

considération, votée à l'unanimité par la 9" commission d'initiative

(séance du 15 mars 1877).

D'un autre côté, les lois des 28 avril 1816 (art. 91), 21 avril 1832

(art. 34), 25 juin 1841 (art. 6 et s.), 26 fév. 1872 ne laissent aucun

doute sur la propriété des offices.

La première de ces lois, dans le 2® | de son art. 91, avait promis

qu'une loi particulière viendrait faire bénéficier du droit de cession

les héritiers ou ayants cause des titulaires. — Le mode de cession a

également besoin d'être fixé pour les cas de destitution et d'exécution

forcée.

La propriété des offices, toutefois, n'est pas entièrement libre,

puisque les prix de transmission sont discutés par l'autorité supé-

rieure. Sauf cette restriction, que nous ne voulons pas aborder ici,

l'office fait partie du patrimoine Ju titulaire et, comme tel, contribue

à augmenter son crédit.

Ce crédit serait plus certain si les cédants d'office avaient privilège
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et droit de suite et si les créanciers pouvaient légalement obtenir la

réalisation de l'oflBce par la cession forcée.

Ce sont ces différentes questions que nous ne développons pas, mais

qui sont depuis longtemps l'objet de mémoires et de pétitions, que

nous avons eu pour but de résoudre par la proposition de loi qui

suit :

PROPOSITION DE LOI.

Art. 1". — Les avoués, grefiBers, huissiers et autres officiers publics

et ministériels ne pourront être destitués ou suspendus qu'en vertu

de jugements des tribunaux rendus sur la poursuite du procureur de

la République.

Art. 2. — Tout créancier d'un titulaire d'office de notaire, avoué,

greffier, huissier et autres officiers publics et ministériels, en vertu

d'un titre authentique, pourra, après un commandement resté infruc-

tueux pendant trois mois, se pourvoir devant les tribunaux à l'effet

d'obtenir que l'office soit cédé.

Art. 3. — Quand il y aura lieu de céder un office, soit par suite de

décès, soit par suite de destitution ou d'exécution forcée, à défaut de

cession amiable sans opposition par le titulaire ou ses héritiers, le

tribunal, sur la demande de l'un des intéressés, déléguera aux chambres

de discipline et, à défaut d'existence de ces chambres, à un tiers qu'il

désignera, le droit de céder l'office aux prix, charges et conditions à

fixer par les délégués ; le tout, sauf la sanction de l'autorité supé-

rieure.

Art. 4. — Dans tous les cas, le prix de l'office restera dans le pa-

trimoine de l'officier public ou ministériel, pour être attribué à qui

de droit.

Art. 5. — Tout cédant d'un office, ses héritiers, cessionnaires et

ayants cause auront sur le prix de l'office cédé un privilège qui le

suivra en quelques mains qu'il passe, par assimilation aux prix de

vente d'immeubles et avec les avantages inscrits dans l'art. 2103, Cod.

civ. , à la condition de rendre le titre public par la transcription, sur

un registre spécial, au greffe du tribunal civil, dans le mois de la pres-

tation de serment du nouveau titulaire. — Ce privilège ne pourra pas

Être opposé aux créanciers indiqués dans l'art. 2101, Cod. civ. ; il s'exer-

cera entre les ayants droit concurremment entre eux, sauf les droits

de préférence résultant de leurs titres.—La mainlevée de ce privilège

sera donnée par acte authentique et mentionnée en marge de la

transcription.

Art. 6. — Pour les offices cédés avant la promulgation de la loi, le

privilège résultant de l'article précédent pourra être conservé par la

xranscription mentionnée à l'art. 5, dans les trois mois de la promul-

gation de la présente loi.
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ART. 5227.

ASSISTANCE JUDICIAIRE, ACTES DE JURIDICTION GRACIEUSE, EXÉCUTION

DES JUGEMENTS, PROPOSITION DE LOI.

Rapport sommaire fait au Sénat au nom de la 4° commis-
sion d'initiative parlementaire, chargée d'examiner la propo-
sition de M. Jules Favre^ tendant à modifier la loi du 22 janx).

1851, sur l'assistance judiciaire (1), par M. Michal-Ladi-
chère, sénateur.

Messieurs,

Notre honorable collègue, M. Jules Favre, estime que la loi du
22 janv. 1851, relative à l'assistance judiciaire, contient de regret-

tables lacunes qu'il vous propose de faire disparaître.

Suivant lui, l'assistance, limitée à la juridiction contentieuse, devrait

étendre son action protectrice à la juridiction gracieuse.

La première comprend seulement les actions portées devant les tri-

bunaux et jugées par eux.

La seconde comprend tous les actes qui protègent l'exercice d'un

droit par l'intervention et l'autorité d'un magistrat, sans qu'il y ait

lieu à litige, à procès.

Comme exemple, M. Jules Favre cite :

« La constitution des tutelles, les avis de parents, l'autorisation

des femmes mariées, celles des mineurs mariés, celles des mineurs

émancipés, et généralement toutes les mesures conservatrices, toutes

les ordonnances sur requête... »

L'auteur de la proposition veut, de plus, que l'assistance soit éten-

due à l'exécution des jugements et des arrêts.

Telle que la loi de 1831 l'a faite, l'assistance a rendu des services

réels que personne ne songe à contester. Avant cette loi, l'indigent

était exposé à la perte de droits sérieux, faute de pouvoir les pro-

duire devant les juges ; l'exonération des frais de justice lui a ouvert,

en quelque sorte, les tribunaux, ou du moins lui en a rendu l'accès

possible pour ne pas dire facile ; car vous savez que l'assistance n'est

accordée qu'après une épreuve commandée par la prudence.

On n'est, en effet, admis à l'assistance qu'après examen d'un bu-

reau spécial qui a pour mission, dans l'intérêt du fisc, de constater

l'état d'indigence de celui qui demande à être assisté et, dans l'intérêt

des tiers, d'apprécier la nature de l'action que veut intenter le de-

mandeur en assistance.

(<) Voy. y. il«.,t. 403, p. 293.



( ART. 6227.
)

83

Il serait fâcheux d'assister un faux indigent et bien plus fâcheux

encore d'autoriser et d'encourager un procès sans juste cause, que

l'assisté serait d'autant mieux disposé à intenter qu'il se saurait à

Tabri des conséquences du rejet de son action.

Etendue, suivant les indications de notre collègue, aux actes de la

juridiction gracieuse, l'assistance, dans son nouveau domaine, au-

rait-elle le même degré d'utilité que dans son ancien domaine plus

restremt ? Il est permis de le supposer. Elle serait, d'ailleurs, sou-

mise à la même épreuve : le bureau spécial l'accorderait ou la refuse-

rait suivant les circonstances dans lesquelles se produirait la de-

mande.

Voici, en effet, comment M. Jules Favre a formulé sa proposi-

tion ;

a A l'art. 2 de la loi du 22 janv. 18S1, portant :

« L'admission à l'assistance judiciaire devant les tribunaux civils,

les tribunaux de commerce et les juges de paix...

« Seront ajoutés ces mots : Et pour tous les actes de la juridiction

gracieuse, ainsi que pour l'exécution des jugements et arrêts.

<i Le reste comme à l'article. »

Il n'y aurait donc rien de changé quant à la procédure réglée par

la loi de 1852 pour l'obtention de l'assistance. Celte procédure serait

maintenue tout entière, en sorte que, pour les cas ressortissant à la

juridiction gracieuse comme pour ceux relevant de la juridiction con-

tentieuse, il n'y aurait pas d'abus à redouter. 11 y a même lieu de re-

marquer que les inconvénients de l'assistance,—s'il pouvait y en avoir,

—seraient moins grands, vis-à-vis des tiers, dans la juridiction gra-

cieuse que dans l'autre.

Vous avez pu remarquer que M. Jules Favre, dans son exposé des

motifs, vise en première ligne la constitution des tutelles ; la tutelle

des indigents paraît avoir été sa première, sinon sa principale préoc-

cupation. Vous n'avez pas pu oublier son intervention dans la dis-

cussion de la loi relative à l'aliénation des valeurs mobilières apparte-

nant aux mineurs et aux interdits. Il demandait que toutes les déli-

bérations des conseils de famille relatives à ces valeurs fussent sou-

mises à l'homologation des tribunaux, et que, dans le cas où ces va-

leurs seraient inférieures à 5,000 fr. en capital, le tuteur pût, sur un

avis favorable du juge de paix, président du -conseil de famille, être

admis à l'assistance judiciaire.

Tel est le point de départ de la proposition de M. J. Favre sur l'as-

sistance, et d'une autre proposition faite en même temps par lui sur

la constitution et l'administration des tutelles des indigents. Celle-ci

a déjà été prise en considération sur le rapport de notre honorable

collègue M. Taillefert.

Cette prise en considération préjuge en quelque sorte celle de la
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proposition sur l'assistance. Les deux propositions, en effet, sont con-

nexes. L'art. 3 du projet relatif à la constitution des tutelles porte ce

qui suit : « S'il s'agit de la tutelle d'un indigent, cette constitution

aura lieu d'après les règles posées par la loi du 22 janv. 4851 recti-

fiée. »

Les deux propositions doivent être examinées en même temps,

elles dérivent de la môme pensée. Celle qui tend à la rectification de

la loi de 18bl devrait môme, logiquement, être la première soumise à

votre appréciation.

Pour la prise en considération de la proposition relative à l'assis-

tance, il y a d'autres motifs que celui qui résulte du précédent qui

vient d'être indiqué.

D'abord, il n'y a contre le projet de M. Jules Favre aucune de ces

graves raisons qui font refuser quelquefois la prise en considéra-

tion.

Ensuite, ce projet se recommande puissamment par le but auquel

tend son auteur.

Assister, d'une manière plus efficace que par le passé et partout où

cela est nécessaire, les indigents, les mineurs, les faibles, en un mot,

c'est un but que, tous, nous voulons rechercher et atteindre en asso-

ciant nos efforts ; sur des questions de ce genre^ il ne saurait y avoir

de dissentiment entre nous.

En conséquence, votre 4* commission d'initiative vous propose,

messieurs, de prendre en considération le projet de M. Jules Favre,

relatif à la rectification de la loi de 1851 sur l'assistance judiciaire.

PROPOSITION DE LOI.

A l'art. 2 de la loi du 22 janv. 4831 portant :

€ L'admission à l'assistance judiciaire devant les tribunaux civils,

les tribunaux de commerce et les juges de paix... »

Seront ajoutés ces mots :

« Et pour tous les actes de juridiction gracieuse, ainsi que pour

l'exécution des jugements et arrêts... »

Le reste comme à l'article.

Les administrateurs- gérants : Marcual, Billard et C'».

Paris. '- Imprimerie J. Dcmaine, r. CbristiDe, 2.
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QUESTIONS.

ART. 5228,

f. APPEL, JUGEMENTS DISTINCTS, EXPLOIT UNIQUE.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Veuillez avoir l'obligeance de me donner votre avis motivé sur le

point qui suit :

Le Procureur du couvent de la Grande- Chartreuse a introduit cinq

procès devant le tribunal civil de L... contre cinq liquorisles aux-

quels il reproche d'employer des marques, étiquettes et flacons, et

surtout les mots de Chartreuse ou Chartreux, soit seuls, soit accom-

pagnés des mots imitation, imitée ou tous autres analogues.

Le 11 décembre 1878, le tribunal a rendu cinq jugements séparés

donnant gain de cause au demandeur.

Je n'ai pas interjeté cinq appels distincts.

Au nom des cinq liquoristes réunis, j'ai interjeté un seul et même
appel des cinq jugements pour les griefs causés par ces cinq décisions,

et j'ai ajourné devant la Cour aux fins d'ouï -dire, qu'il a été mal

jugé, bien appelé des cinq jugements ; émendant, voir adjuger aux

appelants les conclusions par eux prises en première instance.

Cet appel collectif est-il valable? — Je ne demande pas la jonction.

L'adversaire peut la refuser. Son avoué a le droit de se constituer

cinq fois, de faire cinq procédures et d'obtenir cinq arrêts ; c'est mon
avis. — Mais mon appel peut-il être annulé ?

Veuillez me dire quelle est votre manière de voir à ce sujet.

Agréez, etc.

Celte question est délicate et controversée. Pour notre

compte, nous regardons comme fort douteuse la validité de

l'appel interjeté dans les conditions que nous indique notre

correspondant. Nous admettons bien que l'on puisse faire

appel par un seul acte de plusieurs jugements intervenus

entre les mêmes parties au sujet d'un même litige, comme
l'ont décidé la cour de Bordeaux, par arrêt du 14 juin 1833

(J. Av.f t. 45, p. 010), la cour de Colmar, par arrêts des

T. XX.—3* s. 7
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17 août 1838 (t. 35, p. 308) et 5 juin 1862 (t. 87, p. 542), et

la cour de Caen, par arrêt du 28 juin 1854 (t. 87, p. 542, et la

Cour de Caeu par arrêt du 28 juin 1854 (t. 87, p. 543, à la

note); mais nous hésitons à croire qu'il soit permis d'appeler

ainsi collectivement de différentes décisions rendues contre

des parties différentes, entre lesquelles il n'existe aucun lien

juridique, et sur des instances qui n'ont aucune connexité,

malgré l'analogie des faits et la similitude du point du droit.

La cour de Colmar elle-même, par d'autres décisions des

24 déc. 1836, 10 juil. 1843 et 19 juin 1844 (/. Av., t. 69,

p. 170, et t. 70, p. 574), n'a pas hésité à déclarer qu'on ne
peut, par un exploit unique, interjeter appel de deux juge-

ments rendus entre les mêmes demandeurs et des défendeurs

différents, et cela alors même que, vis-à-vis de chacun de ces

défendeurs, la demande tendait au même but. Les raisons qui

justifient cette solution sont indiquées avec soin dans l'arrêt

du 10 juin. 1843. La principale, c'est qu'il ne peut dépendre de

l'appelant d'opérer, de sa propre autorité, la jonction d'ins-

tances sur lesquelles la cour peut avoir à rendre des arrêts

différents, et d'obliger les intimés à former une demande en

jonction-, ce qui entraînerait d'ailleurs, sans aucun avantage,

des lenteurs de procédure et une augmentation de frais. Dans
ce sens, il faut citer M. Dalloz, Répert. \° Appel civil, n. 644,

qui est très-formel; M. Bioche, Dict. de proc. civ. \^ Appel,

n. 439, qui n'admet l'appel collectif qu'en matière indivisible

ou solidaire, et les auteurs de l'EncT/c/op. -des huiss., eod. verb.,

n. 309. V. aussi notre Formulaire annoté, t. 1, p. 308, n. 5.

Toutefois la thèse contraire a ses partisans. Ainsi la cour de

Bordeaux qui, le 14 juin 1835 (/. Av., t. 45, p. 610), avait

admis déjà la faculté d'interjeter appel, par le même exploit,

de deux jugements rendus sur des objets différents, mais à la

vérité entre les mêmes parties, a, par un autre arrêt du
11 juil. 1847 (/. Av., t. 73, p. 298), proclamé la validité de

l'appel relevé par un seul exploit contre plusieurs jugements

rendus dans des instances séparées entre différentes parties

qui agissaient en des qualités différentes, à raison toutefois de

l'exécution d'un même acte passé entre elles; et une décision

conforme a été rendue par la cour Nîmes le 6 janv. 1852

(journ. de la cour de ISîmes, 1852, p. 115). Enfin, M. Chau-

veau dans son Supplément aux Lois de la proc. civ., p. 504,

soutient avec force que rien ne s'oppose à ce que l'on réunisse

dans un seul exploit les appels émis envers plusieurs juge-

ments rendus contre des parties différentes au profit d'une

même personne.

Mais il faut remarquer, d'un côté, que l'arrêt ci-dessus

mentionné de la cour de Bordeaux du H juil. 1847 se fonde
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sur la connexilé qui existait, dans l'espèce, eutre les ips-

tances que le tribunal avait jugées séparément (quant à l'arrêt

de la cour de Nîmes^ le texte ne nous en est pas connu); et

d'un autre côté, que M. Chauveau dont l'argumentation ne dé-

truit pas, selon nous, les motifs décisifs sur lesquels s'appuie

la doctrine contraire, ne paraît point lui-même absolument
convaincu de l'excellence de son interprétation

,
puisqu'il

conseille de s'abstenir, dans le doute, de réunir plusieurs ap-

pels de jugements rendus à des dates différentes, à moins que
les uns ne soient la conséquence des autres, et qu'ils n'aient

été rendus dans la même affaire entre les mêmes parties.

ART. S229.

II. AVOUÉ, FAILLITE, SYNDIC.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Comme abonné à votre journal et appréciant vos avis, je me per-

mets (Je vous soumettre la question suivante :

L'arc. 463^ Cod. comm., indique les personnes qui ne peuvent être

nommées syndic d'une faillite ; nulle part on ne trouve d'incompati-

bilité entre cette fonction et celle d'avoué, et il paraît même que cer-

tains tribunaux en chargent volontiers un avoué.

Il me semble donc qu'un avoué auquel ces fonctions sont conférées

peut accepter sans inconvénient cetie marque de confiance de la part

d'un tribunal de commerce, et cela, alors même qu'il n'y a pas eu de

précédents de la part de ce même tribunal.

On ne pourrait trouver d'objections que de la part de ses confrères.

Ces objections reposeraient d'abord sur ce qu'un avoué pourrait

être nommé plus souvent qu'un autre, qu'un syndicat doit amener à

l'étude et par suite des relations avec les créanciers de la faillite, un

certain nombre d'affaires, et qu'ainsi il y aurait de sa part une

concurrence à l'égard de ses confrères. Cette concurrence ne peut

être déloyale puisqu'une clientèle est surtout personnelle.

Mais quelle serait la conduite que l'avoué devrait tenir, si la cham-

bre prenait uae délibération d'après laquelle les membres de la cor-

poration s'interdiraient le droit d'accepter les fondions de syndic ?

Celte interdiction, il me semble, ne pourrait être que personnelle à

chacun des membres qui auraient pris part au vote, et celui qui aurait

protesté contre le principe de l'incompatibilité des fonctions de syndic

et d'avoué et qui accepterait les fonctions que le tribunal de commerce
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voudrait bien lui confier, pourrait-il être poursuivi par la chambre

et dans tous les cas encourrait-il un blâme ? En un mot, quel peut

être l'effet de la délibération à son égard ?

Je vous serai obligé, Monsieur le Rédacteur en chef, de vouloir

bien me donner votre avis sur cette question.

Veuillez agréer, avec mes remerciements, etc.

On ne saurait mettre sérieusement en doute que les avoués
puissent être nommés syndics de faillite ; il n'y a certaine-

ment aucune incompatibilité entre ces deux ordres de fonc-

tions ; l'administration d'une faillite ne saurait, au contraire,

être placée dans de meilleures mains que celle d'un officier

ministériel. Ce point, que nous avons cherché à établir à

l'égard de l'huissier (V. le Journal des Huissiers, t. 5.3,

p. 180, et notre Formulaire annoté à l'usage des huissiers,

t. 2, p. 1002, n. 37), n'est pas moins incontestable en ce qui

concerne l'avoué.

Mais, à côté de la question de légalité, se pose la question

de convenance et de mesure. Serait-il bien qu'un avoué fût

habituellement désigné comme syndic de faillite? Cet officier

ministériel respeclerait-il sérieusement le caractère de ses

fonctions, si celles-ci étaient en quelque sorte absorbées par

une gestion permanente de faillite? Il nous semble difficile de

le croire. Nous ne trouverions point, dès lors, étonnant que le

parquet s'émût d'une semblable situation, et que la chambre
de discipline elle-même cherchât à la faire cesser, en s'inspi-

rant, non point d'une basse crainte de concurrence, mais des

motifs que nous venons de signaler.

Tout dépend donc, ici, du plus ou moins de discrétion que
met l'avoué à rechercher et à accepter les fonctions de syndic

de faillite.

La délibération que prendrait la chambre de discipline

pour interdire aux membres de la compagnie l'acceptation de

ces fonctions serait légale, si elle avait en vue la gestion ha-

bituelle des faillites, dont nous avons parlé plus haut, tan-

dis qu'elle irait trop loin, selon nous, si elle étendait l'inter-

diction même à un exercice purement accidentel des fonctions

de syndic.

En tout cas, cette délibération, pour être obligatoire, de-

vrait être homologuée par le tribunal , conformément à

l'art. 6ï du décret du 30 mars 1808. A défaut de cette homo-
logation, elle n'engendrerait qu'un lien moral, suffisant tou-

tefois pour exposer, en cas d'infraction, à un blâme de la

chambre, l'avoué même qui n'y aurait pas concouru.
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ART. S230.

III. SAISIE IMMOBILIÈRE, C05YERSI0X, PODRSUIVANT, SURENCHÉRI

LU DIXIÈME.

Monsieur le Rédacteur en chef.

Je vous serai reconnaissant de vouloir bien me donner votre opinion

sur la question suivante :

Quel est l'effet de la conversion de saisie immobilière vis-à-vis du

créancier inscrit qui a poursuivi la vente ? Ce créancier, alors que

l'acquéreur lui a dénoncé son contrat en vertu de l'art. 2183, Cod.

civ., comme aux autres créanciers inscrits, peut-il encore exercer la

surenchère du dixième?

Voici l'espèce :

H..., créancier inscrit de X..., après avoir vainement demandé le

remboursement de sa créance hypothécaire, poursuit la saisie des

immeubles de son débiteur.

Après la transcription de la saisie, un jugement de conversion inter-

vient, qui renvoie la vente devant notaire.

H... est nécessairement partie à ce jugement: il en poursuit l'exécu-

tion. Il fait opérer la mention du jugement en marge de la transcrip-

tion de la saisie ; il fait dresser les placards, et ils sont apposés à sa

requête. L'insertion est aussi faite par lui. Au jour de l'adjudication

H. . • n'est pas présent, mais son avoué requiert l'adjudication.

L'acquéreur fait transcrire son contrat, et l'état qui est délivré

loi révèle plusieurs inscriptions, entre autre celle de H... Il opère la

purge des hypothèques, et il notifie son contrat à tous les créanciers

inscrits en y comprenant le sieur H... Ce dernier, dans le délai de 40

jours, signifie une réquisition de surenchère. Celte surenchère est-

elle valable ? Voilà toute la question.

Elle n'est pas neuve. M. Chauveau l'examine sous l'art. 743,

quest. 2436 ; il cite à ce sujet un arrêt d'Orléans du 5 août 1833 qui

ne la juge qu'implicitement ; il ajoute un jugement du tribunal de

Caen du 22 août même année, qui s'adapte parfaitement à notre es-

pèce ; mais les motifs de ce jugement me paraissent quelque peu em-

brouillés.

Le Dictionnaire du notariat est partisan, paraît-il, de la validité

d'une pareille surenchère.

Receveî, Monsieur le Directeur, elc,
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La question que inous soumet notre correspondant ne nous
paraît pas pouvoir faire l'objet d'un doute sérieux. Il existe, à

la vérité, une certaine controverse sur le point de savoir si la

surenchère du dixième est admissible de la part des créanciers

inscrits dans le cas de vente sur conversion de saisie im-
mobilière.

Cependant il est généralement admis que cette vente, con-

servant le caractère de vente forcée, ne comporte que la sur-

enchère du sixième à l'égard des créanciers qui ont figuré ou
ont été appelés dans la procédure, et dont les hypothèques
ont été purgées par l'adjudication, et que ceux-là seuls qui y
sont restés étrangers, et vis-à-vis desquels la purge des hypo-
thèques ne peut s'opérer que par l'accomplissement des forma-

lités prescrites par les art. 2183 et suiv., Cod. civ., ont le droit

de former une surenchère de dixième. Voy., indépendamment
des autorités mentionnées par M. Chauveau^ sous la question

qu'indique notre correspondant, Dijon, 2i mars 1847 (D.p.54.

2.60); Rouen, l«rjuill. 1859 (S.-V.59.2,691); Caen, 17 juin

1874 (J. Av., t. 101, p. 38); M. Dalloz, RéperL, v» Ve^ite pu-
blique d'immeubles, n. 1443 ; notre Formulaire annoté, t. 2,

p. 686, n. 20.

Mais il est surtout incontestable que la surenchère du
dixième est interdite au poursuivant, à l'égard duquel la purge
est forcément opérée par l'adjudication après conversion. V.

Orléans, 15 fév. 1859 {J. Av., t. 84, p. 624).

II importe peu, évidemment, que l'adjudicataire ait jugé à
Bxopos de notifier son contrat au poursuivant lui-même; il

n'a pu dépendre de lui de conférer au poursuivant, par cette

inutile formalité, un droit dont le rôle qu'il a joué dans la pro-

cédure est nécessairement exclusif. C'est ce que reconnaît le

jugement du tribunal de Caen du 22 août 1853, cité par
M. Chauveau.

ART. 5231.

IV. FRAIS EN MATIÈRE CRIMINELLE, PARTIK CFVILE, PRÉVEND,

FRAIS DE VOYAGE.

Monsieur le Rédacteur en chef.

Permettez à un de vos abonnés de vous poser la question sui-

vante :

Doit-on passer en taxe et comprendre dans les dépenses auxquelles
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une partie civile a été condamnée en matière correctionnelle, la somme

de 3 fr, par myriamètre pour frais de voyage ?

Voici mon cas :

Un nommé X... a poursuivi devant le tribunal correctionnelle

nommé 0..., mon client, pour prétendu délit de chasse. Le tribunal,

en présence de la déposition de quelques témoins, a renvoyé 0... de

la poursuite. Appel a été formé au greffe par X... le 42« jour seule-

ment, et non dans le délai de dix jours prescrit.

Le jour de l'audience, X... s'est désisté de son appel et un arrêt de

désistement est intervenu.

0..., cité régulièrement par X..., s'était présenté à l'audience. La

Cour, par son arrêt, a condamné X... aux dépens.

N'y a-t-il pas lieu de faire entrer dans ces dépens l'indemnité de

3 fr. par myriamètre pour acte de voyage comme en matière civile ?

J'estime qu'il y a lieu d'appliquer par analogie le tarif civil et de

comprendre parmi les dépens l'indemnité de voyage ou tout ou moins

une taxe égale à celle des témoins.

Il me paraîtrait souverainement injuste d'obliger une partie à faire

les frais d'un voyage long et coûteux pour assister à un désiste-

ment.

Je serai heureux d'avoir votre opinion à cet égard.

Veuillez agréer, etc.

Pour résoudre affirmativenaent la question que nous soumet
notre correspondant, on peut invoquer la jurisprudence cons-

tante d'après laquelle les frais auxquels donne lieu l'action

civile exercée devant la juridiction correctionnelle doivent

être taxés d'après les dispositions du tarif civil de 1807 sur

les matières sommaires. V. Orléans, 5 mai 1829 (S.-V,9.2.

255); Cass. 12 mars 1852 (S.-V.52.1.861)j 15 avril 1853
(S.-V.53.1.448)et27 juin 1861 (S.-V.61.1.9U); Aix, 19 juin

1857 (S.-V.57.2.765)j Bourges, 13 mai 186i(S.-V. 64.2.184) ;

notre Mémorial du ministère public, v^ Frais^ n. 36. Il est

en effet universellement admis, comme notre correspondant

ne l'ignore point, que les frais de voyage sont alloués à la

partie en matière sommaire comme en matière ordinaire. V.

Bourges, 30 août 1827 et 24 août 1829 (S.-V. 8.2.412 ;9. 2.329);

Orléans, 2 août 1839 (S.-V.44.2.469) ^ Nancy, l^^^ juil. 1856

(J. Av., t. 81, p. 655); Bonnesœur, Nouv. man. de la

taxe, p. 208 jN. Carré, Taxe en mat. civ., p. 16; Rivoire,

Dict. raisonn. du tarif, p. 328 et 565; Dalloz, Répert. v»

Frais et dép.y n. 176; Chauveau et Godolfre, Comment, du
tarif, t. 2, n. 2164; Boucher d'Argis et Sorel, Nouv. dict. rai-

sonn. de la taxe en mat. civ. v° Voyag. des parties, p. 675.
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Toutefois, un arrêt de la Cour de cassation du 15 avril 1852
(S.-V. 53. 1.448), qui a eu à se prononcer directement sur le

point dont notre correspondant désire la solution, ne l'a pas
tranché tout à fait en ce sens. Cet arrêt décide que les frais de
voyage mis à la charge de la partie civile ne doivent pas être

taxés comme en matière civile et conformément à l'art. 146
du tarif du 16 février 1807, mais qu'il appartient à la juri-

diction correctionnelle, d'après la disposition finale de l'art.

67 du même tarif, d'apprécier dans sa sagesse, sur les justifi-

cations qui lui sont présentées, quels sont les simples débour-
sés que la loi l'autorise à allouer.

Pour nous, nous considérons la première interprétation

comme plus rationnelle. Du moment où l'on est forcéderecon-
naître que le tarif civil estapplicableauxfrais qu'entraînel'exer-

cicede l'action civile devant les tribunaux correctionnels, pour-
quoi se bornerait-on îi emprunter à ce tarif la disposition qui

n'alloue que de simples déboursés, dans les affaires sommaires,
au lieu d'étendre aux frais dont il s'agit la règle rappelée
plus haut, d'après laquelle les frais de voyage des parties sont

dus en matière sommaire comme en matière ordinaire? Cette

règle exclut précisément l'application de l'art. 67 précité du
tarif civil, car elle se justifie par cette considération, que la

disposition finale del'art. 67 a uniquement en vue les émolu-
ments dus aux officiers ministériels, et non les indemnités
dues aux parties.

Quel que soit, au surplus, le système qu'on adopte, le résul-

tat injuste contre lequel notre correspondant proteste avec
raison ne saurait se produire. Le prévenu qui a fait un voyage
pour se défendre contre la poursuite mal fondée de la partie

civile, obtiendra toujours une légitime compensation des
dépenses que lui aura occasionnées ce voyage.

ART. 5232.

V. OFFICIER MINISTÉRIEL, VOISINAGE, CONCURRENCE.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Je viens vous prier de vouloir bien me renseigner sur le point sui-

vant :

Un officier ministériel a-l-il le droit de venir s'installer dans une

maison touchant à celle occupée par l'un de ses confrères, alors qu'il
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ne loue cette maison qae dans le but évident de faire concurrence i ce

dernier?

11 me semble que les principes s'opposent au détournement de clien-

tèle qui pourrait naître de ce voisinage.

Quels seraient, à votre avis, Monsieur le Rédacteur en chef, les

moyens d'empêcher une semblable concurrence ?

Je vous prie d'agréer, etc.

Un officier ministériel peut incontestablement établir son
étude dans tel ou tel local qu'il lui convient, et rien, en prin-

cipe, ne saurait l'empêcher de louer à cet efFet un logement
dans une maison dont une partie se trouve occupée déjà par
un autre officier ministériel, et à plus forte raison dans une
maison voisine. On ne saurait voir dans ce seul fait une con-
currence déloyale dont puisse se plaindre celui-ci : il n'y au-
rait de sa part un juste sujet de réclamation que s'il était

prouvé que l'officier ministériel, nouvellement installé dans la

même maison ou dans une maison voisine, abuse de ce voi-

sinage pour détourner à son profit, par des manœuvres blâ-

mables, la clientèle de son confrère.

La possibilité de la confusion de l'une des éludes avec l'autre,

de la part des clients, est sans doute fâcheuse^ mais elle ne
sufBt point pour motiver un reproche contre le nouvel arri-

vant s'il n'a rien fait pour provoquer cette confusion; ce serait

porter atteinte au principe de la liberté de l'industrie, qui
s'applique à toutes les professions en général, que d'interdire

à un officier ministériel d'établir son étude dans telle maison
qu'il lui plaît, sous le prétexte que Tun de ses confrères ha-
bite un local voisin. Dans cette voie, où s'arrèterait-on? Quelle
distance faudrait-il mettre entre deux études pour que l'une

ne fût pas réputée faire concurrence à l'autre?

Nous savons bien qu'en matière de louage un certain nom-
bre d'autorités regardent l'iustallalion dans une maison, d'une
industrie semblable h celle qui y est déjà exercée par un autre
locataire, comme un trouble de lajouissance de celui-ci, don-
nant lieu de sa part à une action en dommages-intérêts tant

contre le propriétaire que contre le nouveau locataire, et au-
torisant même l'expulsion de ce dernier. Mais, en signalant
cette doctrine dans notre Dictionnaire du contentieux com,'

mercial et industriel, v° Bail, n. 2 biset suie, nous avons fait

remarquer qu'elle a été repoussée à bon droit par les arrêts

les plus récents, soit de la Cour suprême, soit des Cours d'ap-
pel. Elle ne saurait donc servir d'appui aux prétentions de
l'ofBcierministériel qui croitavoir à se plaindrede l'installation

de l'étude d'un de ses confrères dans la maison dont il occupe
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déjà lui-même une partie. Elle est surtout sans influence sur

la solution de la question de concurrence dans le cas où,

comme dans l'espèce de notre correspondant, cette installa-

tion a eu lieu seulement dans une maison voisine.

Encore une fois, ce voisinage, si peu agréable qu'il puisse

être pour l'officier ministériel auquel il est imposé, ne saurait

constituer un fait de concurrence répréhensible dont il ait le

droit d'exiger la cessation, tant qu'il ne s'y joint aucune ten-

tative de détournement de clientèle.

G. Ddtruc.

JURISPRUDENCE.

ART. 5233.

CASS. (CH. CRIM.), 30 janv. 1879,

EXPLOIT, HUISSIER, REMISE DE LA COPIE, OMISSION, PEINE.

L'huissier qui omet de remettre à personne ou domicile les

copies des exploits qu'il est chargé de signifier, se rend passible

despeines portées par l'art. 45 du décret du 14 juin 1813 ; on
prétendrait vainement que cet article ne s'applique qu'à l'huis-

sier qui fait remettre les copies par un tiers.

(Min. publ. C. Fabre). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le moyen unique pris de la fausse interprétation

et de la violation de l'art. 4o du décret du 14 juin 1813 : — Attendu

que l'art. 4o du décret du 14. juin 1813 n'interdit pas seulement aux

huissiers de confier à un tiers l'exploit et les copies de pièces qu'ils

auront été chargés de signifier ; mais qu'il leur prescrit également

de les remettre eux-mêmes à personne ou à domicile ; — Que la con-

travention prévue et punie par cet article résulte, conséquemment,

soit de la remise de l'exploit et des copies à un tiers qui se serait

chargé de les faire parvenir à destination, soit de l'omission absolue

de la remise à personne ou domicile, remise qui est un des devoirs

essentiels imposés aux huissiers et qu'ils sont tenus d'accomplir per-

sonnellement ;
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Attendu que l'huissier qui, contrairement aux énonciations de l'o-

riginal de l'exploit, s'abstient de remettre à qui de droit les copies des

actes qu'il a dressés, commet un manquement à ses obligations pro-

fessionnelles plus grave que celui qui consiste à confier à un tiers des

copies qui peuvent parvenir plus ou moins exactement entre les

mains de la personne intéressée; — Que le fait d'omission absolue

de la remise des copies rentre donc dans les termes de l'art. 45 pré-

cité, soit qu'on consulte le texte, soit qu'on interroge l'esprit de la

loi ;— Qu'il importe peu que l'huissier n'ait été coupable que de négli-

gence, puisque, s'il avait agi frauduleusement, le fait imputé devrait,

aux termes du deuxième paragraphe de l'art. 44, être poursuivi cri-

minellement et réprimé conformément aux dispositions de l'art. 146,

Cod. pén.;

Attendu, en fait, qu'il résulte des constatations de l'arrêt que Fabre,

huissier à Béziers, avait omis de remettre à personne ou à domicile

des exploits ou copies de pièces qu'il avait été chargé de signifler à

deux négociants désignés, lesquels ont été condamnés par défaut sans

avoir été mis en mesure de se défendre; — Qu'en relevant le prévenu

des poursuites intentées par le ministère public pour infraction à

l'art. 4S du décret précité par le motif que les faits imputés à cet offi-

cier ministériel, ne rentraient pas dans les prévisions de cet article,

l'arrêt attaqué a faussement interprété et a violé cette disposition

légale ;

Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu, le 2 déc. 1878,

par la Cour de Montpellier, chambre des appels de police correction-

nelle, au proQt de Fabre (Etienne-Prosper), huissier, et, pour être sta-

tué à nouveau sur l'appel interjeté par le ministère public, du juge-

ment du tribunal correctionnel de Béziers, du 2 septembre 1878, ren-

voie ledit Fabre et les pièces de la procédure devant la Cour d'appel

de Nîmes, chambre des appels de police correctionnelle, etc.

Note. — Cette solution ne saurait être contestée en présence

du caractère général et absolu que la jurisprudence reconnaît

à la disposition de l'art. 45 du décret du 14 juin 1813. V. VEn~
cyclopédie des Huissiers, \<> Huissiers, n. 384 etsuiv. , et notre

Formulaire annoté à L'usuye des Huissierà, t. I, p. 170, n. 59.

G. D.
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ART. 5234.

TRIB. CIV. DE GRENOBLE, 30 mai 1877.

ORDRE : — 1» IMMEUBLES SITUÉS DANS DES ARRONDISSEMENTS DIFFÉ-

RENTS, PROCÉDURE UMQUE. — 2°, 3" COMPÉTENCE^ PURGE DES HY-
POTHÈQUES INSCRITES, CONSIGNATION, FKAIS, PRODUCTION.

i° L'ordre ouvert par un adjudicataire pour la distribution
de prix des ventes d'immeubles situés dans des arrondissements
différents et dans lequel concourent sans protestation les créan-
ciers hypothécaires du débiteur discuté inscrits dans ces di"

vers arrondissements, est régulier, et Vadjudicataire est sans
droit à demander la disjonction des prix pour procéder à
la distribution devant les tribunaux de la situation des im-
meubles (L., 14 nov. 1808, art. 4-).

2° Les frais de purge d'hypothèques inscrites spécialementpri-
vilégiés sur le prix des immeubles qui y ont do7iné lieu et main-
levablis sur ce prix, ne peuvent donner lieu à une production
dans l'ordre avec demande en collocation (God. proc, 174).

3» // en en est de même des frais de consignation.

(Gesse C. X...J.— Jugement.

Le Tribunal ; — En ce qui touche la disjonction des prix en dis-

tribution : — Attendu que l'ordre a élé ouvert par l'adjudicataire

Gesse sur la totalité de son prix d'adjudication,, sans distinction entre

la valeur des immeubles situés dans l'arrondissement de Briançon et

celle des immeubles situés dans l'arrondissement de Grenoble;

Que tous les créanciers inscrits dans les bureaux des deux arron-

dissements se sont présentés dans le cours des essais de conciliation,

sans protestation contre la procédure unique, qui était poursuivie ;

Que, depuis lors, ils ont toujours accepté la forme de procédure

adoptée comme la plus utile à leurs intérêts respectifs, soit par l'éco-

nomie des frais qui en résulte, soit pour éviter des retards multi-

pliés qui seraient les conséquences de procédure distinctes, soit enfin

par les solutions uniformes qui seront données aux nombreuses diffi-

cultés qui les divisent
;

Que l'accord des créanciers sur ce point met nécessairement obs-

tacle à toute contradiction sérieuse de la part de l'adjudicataire ;

Que vainement, ce dernier motive ses contradictions, par son droit

d'obtenir la radiation de toutes les inscriptions des créanciers qui ne
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seront pas utilement colloques, et par l'incompétence du juge pour
rordonner, hors de son arrondissement

;

Qu'il résulte, en eftet, de l'art. 2159, Cod, civ., que l'incompétence

du juge unique ne saurait être applicable, lorsque les créanciers et

débiteurs conviennent de faire prononcer la radiation devant un tri-

bunal de leur choix ; ce que l'on peut considérer comme existant

dans la cause
;

Sur les frais de notification de contrat et de préliminaire de consigna-

tion :—Attendu que ces frais, déclarés spécialement privilégiés par la loi

(Cod. proc. civ., 774), sont moins une créance de l'adjudicataire

contre le débiteur discuté, qu'une déduction à faire sur son prix ;
—

Que, dès lors, il n'y a pas lieu à demander une collocation de ce chef,

et une décision judiciaire spéciale, toutes choses qui entraîneraient

des frais inutiles pour arriver au règlement de l'ordre;

Que les mêmes règles sont nécessairement applicables aux frais de
consignation, par application de l'art. 778, Cod. proc. civ. ;

Par ces motifs, etc.

Observations. — En principe, les procédures relatives à la

distribution des prix d'immeubles doivent être portées devant
les tribunaux respectifs de la situation des biens (L. H nov.

1808, art. 4 et 5).—En conséquence, lorsqu'il s'agit de distri-

buer le prix de différents immeubles appartenant au même
débiteur, il doit y avoir autant d'ordres distincts qu'il y a

d'immeubles situés dans des arrondissements différents. —
V. notre Code des distributions et des ordres, art. 750 n. 73.

Adde MM. Ollivier et Mourlon, n. 260 > Chauveau, quest.

-'549.

Cette règle toutefoisne laisse pas que de présenter de sérieux

inconvénients dans la pratique. De là d'importantes excep-
tions.

C'est ainsi que l'on admet généralement qu'il n'y a lieu

qu'à un ordre unique lorsqu'il s'agit de biens situés dans des

arrondissements différents, mais dépendants de la même
exploitation. — Y. Bordeaux, 9 juill. 4835 {J. Ar., t. 50,

p. 135); MM. Pigeau, t. 2, sur l'art. 750; Persil, Questions

Ayp., t. 2, p.420; Bioche, v^ Ordre; Chauveau, quest. 2562;
Ollivier et Mourlon, n. 262.
De même, par application des principes posés par l'art.

1134, Cod. civ. relatif à larégularité des conventionsdes parties

lorsqu'elles ne sont pas contraires aux bonnes mœurs ou à

l'ordre public, ou prohibées par la loi, on admet que les

créanciers peuvent s'entendre pour faire ouvrir un seul ordre

devant l'un des tribunaux de la situation des biens de leur

débiteur, et procéder ainsi à une seule distribution sur le tout.
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SiCy Caen, 23 janv. 1860 [J. Atj., t. 85, p. 107) et notes

à la suite. C'est la théorie consacrée par le jugement que nous
rapportons.

MM. Oilivier et Mourlon, p. 457, n. 4, enseignent au con-
traire que toutes stipulations des parties ne peuvent autoriser

la confection d'un seul ordre. A l'appui de cette doctrine, on
invoque deux arrêts de la Cour de Paris du 31 mai 1826 (S.-

Y.28.2.127) et 22 fév. 1831 (S.-V.31 .2.140); mais il importe
de faire observer que, dans l'espèce de l'arrêt de 1826, on n'avait

pas fait choix d'un des tribunaux compétents, on avait choisi

au contraire un tribunal incompétent. Dans la 2« espèce,

le choix du tribunal n'avait été réglé qu'entre le débiteur et

l'un de ses créanciers.

Au reste il a été jugé que les tribunaux, dans ce cas, ne sau-
raient être tenus de se déclarer d'office incompétents. V.

Trib. de la Seine, 31 août 1855 [J. Av., t. 80, p. 601.)

D'autre part, un adjudicataire est sans intérêt et sans qua-
lité pour surveiller une procédure d'ordre; il lui suffit de se

libérer entre les mains des créanciers utilement colloques. V.

Paris, 30 avril 1850 (/. Av., t. 84, p. 337.) Il ne saurait

donc avoir le droit de contester la régularité delà procédure,

et de ce chef la solution adoptée à son égard pour le juge-

ment que nous rapportons ne saurait être sérieusement dis-

cutée.

Vainement dirait-on que l'adjudicataire a le droit de se

préoccuper de la radiation des inscriptions. Son droit à cet

égard ne peut consister que dans la justification à lui à faire de

ia radiation complète (au moment de sa libération) des ins-

criptions existantes sur les biens à lui adjugés.

iiuant à la compétence des tribunaux pour prononcer la

radiation, il ne saurait être douteux que les parties ont le

droit de s'entendre sur ce point, en vertu de l'art. 2159 in fine,

malgré certaines appréciations trop sévères de la cour d'Agen
en cette matière : arrêt du 17 août 1807 (Dallez, \° Priv.,

n. 2793). V. Amiens, 20 janv. 1831 {loc. cif.) Si les immeubles
grevés, dit M. Pont, n. 1088, se trouvent situés daos divers

arrondissements, il suffit de porter la demande en radiation

devant un seul des tribunaux, et le jugement qui intervien-

drait s'exécuterait dans les divers bureaux où l'inscription

aurait été prise. Conf. M. Boulanger, Traité des radiations,

n. 499.

La solution consacrée par le tribunal de Grenoble à l'égard

des frais de procédure d'ordre et de consignation est générale-

ment adoptée comme conséquence forcée des dispositions de

l'art. 759, Cod. proc. civ. V. notre Code des distributions et des

ordres, Q.rL 764, n. 42 ets. et 47. Adde, Bioche, n. 367 et suiv.
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V. cependant MM. Ollivier et Mourlon, n. 554 et 615; Grosse

et Rameau, n. 549.

J. Addikr,

Juge aux ordres.

ART. 5235,

TRIB. CIV. DE GRENOBLE (2« ch.), 28 mai 1878.

AJOURNEMEM, PROCÈS-VERBAL DE NON-CONCILIATION, OBJET DE LA

DEMANDE, MOYENS, NULLITÉ.

L'ajournement sur non-conciliation est nul, lorsqu'il ne fait

pas connaître l'objet de la demande et l'exposé sommaire des

moyens à l'appui, en Vahsence de toute mention à cet égard,

dans le procès-verbal de non-conciliation, signifié en tête

de l'exploit (Cod. proc, 61).

(Dussert C. Faure). — Jugement.

Le Tribunal; —Attendu que, suivant exploit du 21 juin 1877,

Louis Dussert a fait signifier à Jean Faure, un procès-verbal de non-

conciliation intervenu entre lui et le requérant devant la justice de

paix du Bourg d'Oisans, le 26 mai précédent, et, s'en référant au libellé

de citation en conciliation, il l'a fait assigner à l'efïet de s'entendre

condamner à lui payer la somme de 373 fr. ;

Attendu que tout acte introductif d'instance doit, aux termes de

l'art. 61, Cod. proc. civ,, contenir l'objet de la demande et l'exposé

sommaire des moyens, pour mettre le défendeur en mesure d'obtem-

pérer à cette demande ou de préparer ses moyens de défense;

Attendu qu'en admettant qu'il n'existe aucune formule sacramen-

telle dans la loi pour satisfaire à ces deux conditions, il est du moins

de jurisprudence que les magistrats doivent rechercher dans les actes

signifiés, des équipollents qui puissent y suppléer ;
— Mais qu'il faut

reconnaître dans la cause, que le procès-verbal de non-conciliation ne

contient aucune mention pouvant faire connaître l'objet de la demande

et l'exposé sommaire des moyens ,• — Que la citation à laquelle on se

réfère pour le plus ample libellé de l'acte introductif d'instance ne ren-

ferme d'elle-même aucune indication ;

Qu'il ne saurait être admis dès lors que l'exploit du 21 juin 1877,

base de l'instance à juger, a satisfait aux prescriptions de la loi ;

Par ces motifs, déboute Romain Blanc de sa demande, comme nulle

en la forme, avec dépens.
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Note. — Il est généralement admis que les prescriptions de
l'art. 61, Cod. proc. civ., relatives à la rédaction des ajourne-

ments, ne sont pas absolues et qu'elles peuvent être suppléés

par des équipollents. — C'est ainsi qu'en ce qui touche l'objet

de la demande et l'exposé sommaire des moyens, on écarte

toute exception de nullité, lorsque les copies de pièces signi-

fiées en tète de l'ajournement ne permettent pas d'équivoque

à cet égard.

—

V. notamment Gass. 31 janv. 1844 (S.-V.44.1.

521), 6janv. 1848 (S.-V.48. 1.496), 2 mars 1863 (S.-V.63.1.

276), 19 juin 1876 (S.-V.76.1.383) ; Chauveau, q. 312 ; Bon-
cenne, t. 2, p. 153.

Mais, du moment que l'acte introductif d'instance ou les

copies de pièces qui le précèdent ne renferment aucune indi-

cation de nature à révéler à la partie adverse les circonstances

et les causes qui provoquent la poursuite dont elle est l'objet,

il est rationnel que cet acte soit annulé. — V. Bordeaux, 23
juin 1868 (/. Av., t. 94, p. 48); Cass. 12 juill. 1870 (S. -V.

70.1.359); Orléans, 5 juill. 1872 (S.-V.72.1.140}.

Peu importe du reste que les prétentions du demandeur
aient été précisées dans une correspondance antérieure à la

demande : Dijon, 3 févr. 1870 {J. Av., t. 95, p. 208). —
Consulter Dissertation de M. Dutruc (/. Av., t. 103, p.

126).

J. AUDIER,

Juge aux ordres.

ART. 5236.

TRIB. CIV. DE ROUEN (2« ch.), 23 mars 1878.

SAISIE-EXÉCUTION, GARDIEN, CLERC D'HUISSIER.

Le clerc de l'huissier qui a procédé à une saisie-exécution,

peut être valablement constitué gardien des objets saisis (God.
proc, 598).

(Barbé C. Viret).-—Jugement.

Le Tribunal; — Attendu qu'à la demande formée par Viret en
paiement de ISO fr., pour ses frais comme gardien des objets saisis

sur Barbé le 24 août 1876, Barbé répond que Viret n'a pu être établi

gardien à raison de sa qualité de clerc de l'huissier saisissant, qu'il ne
lui est, par conséquent, rien dû ;

— Attendu qu'aux termes de l'art. o98,

CoJ. proc, « ne peuvent être établis gardiens aux saisis ; le saisissant,
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son conjoint, ses parents et alliés jusqu'au degré de cousin issu de

germain inclusivement, et ses domestiques;» — Que pour soutenir,

malgré le silence sur ce point dans ce texte, que les parents et les

domestiques de l'huissier ne peuvent être gardiens des objets saisis,

l'on invoque l'art. 58o même Code, qui défend à l'huissier « de se

faire assister de témoins, parents ou alliés des parties ou de l'huissier,

jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement, ou leurs domes-

tiques, » parce que l'on soutient qu'il y a même raison de décider;—

Attendu qu'on ne peut admettre l'exclusion que prononce cet article con-

tre les parents et domestiques de l'huissier à titre de témoins de la sai-

sie, si ce n'est en la transportant dans l'art. Ij98 qui n'en parle pas;

—

Maisqu'une disposition portant exclusion d'une fonction pour un cas dé-

terminé ne peut être appliquée à un autre cas pour lequel elle n'est

pas créée; — Qu'il n'y a pas, du reste, similitude entre la qualité de

témoin d'une saisie et celle de gardien établi à des objets saisis ;
—

Attendu, en effet, que le témoin qui participe avec l'huissier à un acte

authentique de saisie ne serait pas sans inconvénient pris dans les

domestiques de l'huissier sous l'influence duquel il semble se trouver.

— Aussi est-il défendu de l'appeler comme témoin ; tandis que

lorsqu'il s'agit de l'établir gardien, qualité qui ne commencera que

lorsque l'huissier a terminé sa saisie, le même inconvénient n'existe

plus et la même défense n'est pas prononcée ;
— Attendu enfin qu'il

ne serait possible, dans aucun cas, d'assimiler à un clerc de l'huissier

l'exclusion qui serait considérée comme prononcée contre son domes-

tique, le premier n'étant pas dans la même dépendance que l'autre ;

Au fond... ;—Par ces motifs, etc.

Note. — V. en sens contraire, M. Dutruc, Formulaire an-
noté, t. 2, p. 523, note 12, n. 3, ainsi qu'un jugement du tri-

bunal civil du Havre, qui y est mentionné.

ART. 5237.

LA MARTINIQUE, 9 déc 1878.

SAISIE IMMOBILIÈRE, SURENCHÈRE, FRDITS, PROPRIÉTÉ.

Lorsque Vadjudication après surenchère du sixième a été

prononcée au profit de l'adjudicataire primitif, c'est à celui-

ci, et non aux créanciers inscrits sur L'immeuble, qu'appar-
tiennent les fruits recueillis pendant l'intervalle écoulé entre

la première et la seconde adjudication. (Cod. proc, 682,712).

T. XX. •— 3 s. 8
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(Bally C. Roy et Fanfan).

Le tribunal civil de Fort-de-France l'avait ainsi décidé, le

30 juin. 1878, par un jugement conçu en ces termes :

Attendu que l'art. 712, Cod. proc. civ., dispose que l'adjudicataire

est mis aux lieu et place du saisi, lequel est tenu de lui délaisser la

possession des biens adjugés; qu'il s'agit ici d'un prix provenant

d'une coupe de cannes effeciuée dans l'intervalle de la première adju-

dication à la revente
; que la perpective d'une récolte sur pied, bonne

à être manipulée, a dû nécessairement influer sur le montant des en-

chères
; que, du reste, le cahier des charges, sous la rubrique « Plan-

tation », faisait mention de cette récolte préparée pour la campagne
sucrière de 1877; que Tart, 682, Cod. proc. civ., est sans application

dans l'espèce
; qu'en effet, le premier adjudicataire est acquéreur sous

condition résolutoire, en ce sens que s'il reste adjudicataire après la

surenchère, le premier contrat, bien loin d'être anéanti, subsiste avec

tous ses eûèts, mais avec augmentation de prix
;

Par ces motifs, dit que les fruits recueillis depuis la première adju-

dication sont la propriété des acquéreurs; en ordonne le versement
entre leurs mains ; etc.

Appel par le sieur Bally, créancier.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que la situation de l'adjudicataire sur saisie

immobilière, lorsque survient une surenchère, ne peut être assimilée

à celle d'un enchérisseur dont l'enchère est couverte
;
que le jugement

d'adjudication enlève irrévocablement et d'une manière absolue la

propriété de l'immeuble saisi pour la transférer à l'adjudicataire ; que

les droits conférés à celui-ci peuvent, il est vrai, être résolus, mais ne

peuvent l'être que par une nouvelle adjudication tranchée au profit

d'un tiers;— Qu'il suit de là que si le premier adjudicataire, acceptant

la lutte, se fait adjuger de nouveau l'immeuble, il se maintient dans

des droits déjà acquis, et doit être réputé n'avoir jamais cessé d'être

propriétaire à partir de la première vente ;

Attendu que la surenchère, qui n'est, en définitive, qu'une offre

pouvant être dépassée et dont le sort n'est iixé que par le résultat de

l'adjudication, ne saurait seule, et par elle-même, résoudre la piemière

adjudication; que si on lui attribuait un tel effet, on retournerait,

dans certains cas, contre le saisi et les créanciers la faculté de suren-

chérir, introduite en leur faveur et particulièrement dirigée contre

l'adjudicataire soupçonné d'avoir acheté à vil prix; qu'il faudrait, en
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effet, décider que l'immeuble, venant à périr après la surenchère,

périt pour le compte du saisi et des créanciers;

Attendu que, dans l'espèce, les sieurs Saint-Oraer Roy et Jules

Fanfan ont été proclamés adjudicataires, d'abord le 10 avril 1877, et

ensuite, sur la revente, le 8 mai suivant; qu'ils ont, par suite, le droit

de réclamer le produit de la récolte faite dans l'intervalle des deux

adjudications; que c'est avec raison que le tribunal a décidé que ce

produit leur revient et ne doit pas être joint au prix pour être distri-

bué entre les créanciers ;

Par ces motifs, déclare le sieur Léon Bally non recevable et mal

fondé en son appel ; l'en déboute, etc.

Note.—Compar. Cass. 6 déc. 1870 {J . Av., t. 97, p. 12), et

les observations à la suite.

ART. 5238.

PARIS (3« CH.), 14 déc. 1878.

DÉLAISSEMENT HYPOTHÉCAIRE, RENONCIATION, PURGE DES HYPOTHÈQUES

LÉGALES, SAISIE IMMOBILIÈRE, CAHIER DES CHARGES, STIPULATIONS,

DÉLÉGATION DU PRIX, FOLLE ENCHÈRE.

Le tiers détenteur d'immeubles grevés d'inscriptions hypo-
thécaires peut toujours exercer la faculté de délaisser ces

immeubles, s'il n'y a pas renoncé expressément ou tacitement.

(God. civ., 217^2, '2173).

Et Von ne saurait réduire cette renonciation, ni du fait,

par l'adjudicataire, d'avoir rempli les formalités de la purge
des hypothèques légales;

.,.Ni de la stipulation insérée au cahier des charges dressé

pour parvenir à l'adjudication, portant qu'après l'expiration

des délais pour purger les hypothèques de toute nature, l'ad-

judicataire sera tenu de payer son prix au saisi ou aux créan-
ciers inscrits, auxquels il en est fait délégation, cette stipu-

lation ne rtnfermant qu'une simple indication de paiement;

...Ni delà clause de folle enchère que contitnt aussi le cahier

des charges, et qui n'est que l'application d'une disposition

expresse de la loi iGod, proc, 753).
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(De Lessac et de PéroUes C. Marcq et Mauclaire).

Le 18 janv. 1877, jugement du tribunal civil de la Seine

ainsi conçu :

En ce qui touche le commandement à fin de payer ou délaisser,

signifié à la requête du duc de Montpensier à de Lessac et à Reynold

de Pérolles : — Attendu que la qualité de créancier hypothécaire du

duc de Montpensier n'est pas contestée ; — Qu'il n'a fait qu'user du

droit résultant de la disposition de l'art. 21G9, Cod. civ., en signifiant

le commandement en ces termes :

Mais en ce qui touche la faculté de délaisser : — Attendu qu'aux

teraies de l'art. 13 du cahier des charges dressé pour parvenir à la

vente, il a stipulé qu'après l'expiration des délais pour purger les

hypothèques de toute nature, soit que les adjudicataires aient ou n'aient

pas accompli toutes les formalités, ils sont tenus de payer leur prix à

Paris, en principal et intérêts, aux vendeurs ou aux créanciers inscrits,

auxquels toute délégation est faite, sans pouvoir effectuer le paiement

par anticipation ;
— Que si cette clause ne constitue qu'une délégation

imparfaite ne contenant pas novation tant qu'elle n'a pas été acceptée

parles créanciers, il n'en est pas moins vrai qu'étant en droit de l'ac-

cepter, ils pourraient l'invoquer, et qu'à cet égard d'ailleurs ils seraient

fondés à user du bénéfice de l'art. 1166, Cod. civ., en exerçant les

droits de leur débiteur ;
— Qu'en tous cas on ne peut opposer leur

silence au vendeur qui a introduit celte clause au contrat dans son

intérêt ;
— Que le but que se sont proposé les parties en se réservant

le prix de l'immeuble est afhrmé encore par la clause de folle enchère,

insérée au cahier des charges, qui indique que c'est la réalisation du

prix que les parties ont eu en vue dans leurs stipulations ;
— Que,

dans ces circonstances, l'acquéreur s'est trouvé déchu, par les termes

mêmes du cahier des charges, de la faculté de délaisser qui substitue-

rait la loi commune à celle du contrat
;

Par ces motifs, déclare ]\Iarcq et Ancelle es noms mal fondés dans

leur demande; mais déclare les adjudicataires déchus de la faculté de

délaisser; — Donne acte à Marcq et Ancelle es noms de ce qu'ils

entendent contraindre les adjudicataires à payer ;
— Coudamno Marcq

et Ancelle es noms aux dépens envers le duc de Montpensier ;
— Con-

damne de Lessac et Reynold de Pérolles aux dépens envers Marcq et

Ancelle es noms.

Appel par de Lessac et les époux de Pérolles.

ARRÊT.

La Cour ; en ce qui touche la faculté de délaissement contestée aux
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appelants : — Considérant que lesdits appelants sont tiers détenteurs

des deux lots distincts et séparés dont il s'agit au procès, en vertu d'un

jugement d'adjudication rendu en l'audience des criées du tribunal de

la Seine, du 26 août 1874, à la suite d'une procédure de conversion

de poursuites de saisie immobilière en vente sur publications judi-

ciaires ;

Considérant qu'à la date du 21 déc. 1873, le duc de Montpensier,

créancier privilégié inscrit, leur a fait commandement de payer ou de

délaisser, et que, par acte régulier fait au greffe le G janv. 1876, ils

ont déclaré vouloir délaisser l'immeuble ; qu'il est d'ailleurs constant,

en fait, que les appelants n'étaient pas personnellement obligés à la

dette originaire, et que le montant des créances inscrites est supérieur

au prix d'acquisition
;

Considérant qu'aux termes desart. 2172 et 2173, Cod. civ., la faculté

de délaisser qui appartient aux tiers détenteurs, est générale et de

droit commun, et que l'acquéreur peut toujours l'exercer quand il n'y

a pas renoncé expressément ou tacitement ;

Considérant que Ion ne saurait tirer la preuve d'une renonciation

par les appelants à leur droit de délaissement de ce fait qu'ils auraient

procédé à la purge des hypothèques légales; qu'en ellet, la procédure

de purge légale n'a d'autre objet que de faire apparaître les droits

hypothécaires que ne révèle encore aucune inscription et de permettre

à l'acquéreur d'apprécier l'importance des charges qui pèsent sur l'im-

meuble, afin qu'ils puissent se décider, en connaissance de cause, sur

le parti qu'il convient de prendre au point de vue du délaissement ;

Considérant, d'autre part, que l'art. 13 du cahier des charges

dressé pour arriver à l'adjudication, que les premiers juges ont in-

voquée comme Tun des motifs de leur décision, ne contient pas davan-

tage la renonciation formelle et expresse au droit de délaissement

établi par la loi au profit de l'acquéreur
; que celui-ci ne saurait en

être déclaré déchu que s'il est justiOé qu'il a accepté une dérogation

au droit commun
;

Considérant que si, aux termes dudit art. i3, les adjudicataires

doivent, après l'expiration des délais pour la purge des hypothèques

de toute nature, payer leur prix au vendeur ou aux créanciers inscrits,

auxquels toute délégation est faite, sans pouvoir etïectuer le paiement

par anticipation, on ne saurait non plus trouver dans cette clause la

preuve d'une obligation personnelle de l'acquéreur vis-à-vis des créan-

ciers, entraînant renonciation à un droit léjal
;
que la délégation du

prix y énoncée n'est, en réalité, qu'une indication de paiement, et

n'emporte point une novation, puisqu'elle n'a point été faite avec le

concours des créanciers, ni acceptée par eux ;—Que s'il est vrai que les

créanciers pourraient user du droit résultant à leur profit de l'art.

1166, Cod. civ., et ç.xercer les droits du vendeur, leur débiteur, aii-f
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quel, en tous cas, leur silence ne pourrait être opposé, il n'en résulte

pas que l'adjudicataire se soit interdit la faculté de délaisser dans les

circonstances où il en a usé;— Que cet art. 13, envisagé dans son es-

prit, a voulu seulement fixer un délai pour le paiement du prix, et

indiquer que l'adjudicataire pourra se libérer valablement entre les

mains des créanciers, sans dérogation, d'ailleurs, à la règle du droit

commun ;

Considérant que les créanciers peuvent exercer l'action sur le prix,

et l'action sur l'immeuble en vertu de leur droit de suite, et que l'ac-

quéreur a, de son côté, la faculté d'opter entre le paiement du prix et

le délaissement, sans que le vendeur soit fondé à prétendre qu'en

vertu du cahier des charges, tel qu'il a été rédigé, les créanciers puis-

sent être déclarés déchus de leur droit de suite, lequel a pour con-

séquence légale l'exercice du droit de délaissement au profit de l'ac-

quéreur ;

Considérant que c'est également à tort que les premiers juges ont

invoqué, comme un moiif pouvant justifier leur décision, la clause

de folle enchère insérée à l'art. 18 du cahier des charges ; que cette

clause n'est que la reproduction et l'application des art. 733 et suiv.,

Cod. proc. civ. ; qu'elle prévoit le cas possible d'une revente des im-

meubles adjugés, mais qu'elle ne saurait non plus avoir pour con-

séquence, soit une déchéance du droit que l'acquéreur tient de la

disposition de la loi, soit une renonciation virtuelle à ce même
droit;

Par ces motifs, met l'appellation et ce dont est appel à néant, en ce

que les premiers juges ont, à tort, déclaré les appelants déchus de la

faculté de délaisser, et donné acte à Marcq et à Ancelle, es noms, de

ce qu'ils entendent contraindre les adjudicataires à payer leur prix ;

—

Émendant. décharge les appelants des dispositions et condamnations

qui leur font grief; et faisant droit par décision nouvelle, donne acte

aux appelants de ce qu'ils s'en sont rapportés à justice sur le mérite

de la demande en nullité du commandement signifié à la requête du

duc de Montpensier; et considérant qu'il n'y a eu, de ce chef, appel

par aucune des parties, dit n'y avoir lieu à y statuer de nouveau;—Au
principal, déclare Marcq et Mauclaire es noms, mal fondés en leur de-

mande en déchéance du droit de délaissement ; les en déboute ; la sen-

tence, au résidu, sortissant effet, etc.
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ART. b239.

CASS. (CH. CRIM.), 22 nov. 1878.

FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE : — i" TAXE, OPPOSITION, DÉLAI; —
2° JUGEMENT DE CONDAMNATION, AFFICHAGE, PARTIE CIYILE.

1° Vopposition de la partie condamnée à la taxe des frais

d'une instance correctionnelle doit être formée dans les trois

jours de la notification de Vexécutoire, par application de

l'art. 6 du deuxième décret du 16 février 1807, dont il y a
lieu, dans le silence du décret du 18 juin 1811 à cet égard,

d'étendre les dispositions aux frais faits devant la juridiction

correctionnelle.

2° Si la disposition de l'art. 407 du décret du IS juin 1811,
d'après laquelle les placards destinés à être affichés doivent

être transmis aux maires et apposés par leurs soiJis, ne s'ap-

plique point à l'affichage du jugement de condamnation
ordonné sur les poursuites de la partie civile, et si cette der-

nière a la faculté d'employer le ministère des huissiers pour
cet affichage, elle n'est pas autorisée néanmoins à remplir les

formalités prescrites par le Code de procédure civile pour les

ventes judiciaires. — De.* lors, il n'y a pas lieu d'allouer aux
huissiers employés par cette partie des frais de procès-verbaux

d'affiches, non plus que d'autres émoluments et des droits de

voyage réglés d'après le tarif civil. Il y a seulement lieu d'ar-

bitrer équitablement la somme moyennant laquelle il a pu
être pourvu à la disposition du jugement prescrivant l'affi-

chage. — Résol. par le Trib.

(Estignard C. Rain).

Un jugement du tribunal correctionnel de Beaume-leS"»

Dames, du 10 mai 1878, avait statué en ces termes :

En ce qui concerne la seconde exception, d'après laquelle

l'opposiiion portée devant la chambre du conseil serait nulle comme

faite postérieurement au délai de trois jours imparti par l'art. 6 du

tarif civil du 16 fév. 1807 : — Attendu que les déchéances doivent

être renfermées dans les limites des dispositions qui les édictent, et

que l'on ne peut dès lors, sous prétexte d'analogie, appliquer en

matière correctionnelle une déchéance établie en matière civile ;
que

cette seconde fin de non-recevoir doit donc être aussi écartée.

Au fond: — En ce qui concerne les art. 7, 10 et.suiv. jusqu'à
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21 inclusivement, relatifs à l'affichage du jugement : — Attendu que

le demandeur soutient vainement que le jugement n'ayant pas réglé

le mode de l'affichage ordonné dans toutes les communes de l'arron-

dissement, il y aurait lieu de recourir au mode indiqué par l'art. 107

du tarif criminel du 18 juin 1811, ainsi conçu : « Les placards des-

tinés à être affichés seront transmis aux maires qui les feront apposer

dans les lieux accoutumés » ;
— Qu'en effet cette disposition, établie

en vue d'une économie pour le trésor, se réfère aux articles précé-

dents relatifs à l'impression et à l'affichage de certains documents sur

l'ordre du ministre de la justice ou du ministère public
;
que si elle

est appliquée par analogie à d'autres cas, ce ne peut être que quand

il s'agit d'affichage ordonné sur les poursuites du ministère public et

effectué sur son ordre; — Que, dans l'espèce, il s'agit d'affichage

ordonné sur les poursuites d'Estignard, partie civile, et à titre de

réparation pour lui
;
que celui-ci n'avait point qualité pour requérir

le concours du ministère public et des maires; qu'il n'était pas plus

tenu de recourir à leur intervention qu'eux-mêmes n'eussent été tenus

de lui prêter leur concours ; que d'ailleurs l'affichage était ordonné

aux frais de Bain ;

Attendu, d'un autre côté, que le silence du jugement sur le mode
d'affichage n'autorisait point le demandeur à employer, comme cela

a été fait en son nom, les formalités dispendieuses prescrites pour les

ventes judiciaires; que si l'on ne peut précisément critiquer l'emploi

d'huissiers pour cet affichage, on doit reconnaître du moins qu'il était

inutile de dresser, comme l'ont fait ces officiers ministériels, des

procès-verbaux d'affichage, et qu'il n'y avait pas lieu de leur allouer

des droits de voyage calculés d'après le tarif civil, ni d'autres émolu-

ments réglés en conséquence d'une responsabiUté engagée dans une

procédure civile, mais qui n'existe pas pour l'affichage d'un jugement

correctionnel ;
— Que la loi ni le jugement n'indiquant pour le cas

particulier le mode d'affichage, et l'emploi d'huissiers n'y étant même

pas obligatoire, il y a lieu d'arbitrer équitablement, en dehors de

toute tarification réglementaire, la somme moyennant laquelle il

pouvait être pourvu à l'exécution de la disposition concernant l'affi-

chage dans toutes les communes de Tarrondissement; que cette somme

peut être évaluée à 300 fr.
;
qu'il y a lieu dès lors de substituer cette

somme à celle de 638 fr. 79, formant le total des articles précités de

la taxe relatifs à l'affichage, soit à retrancher de ce chef la somme de

338 fr. 79 c.;...

Par ces motifs, jugeant en chambre du conseil, rejette les fins de

non-recevoir opposées par le défendeur; — Au fond, dit, etc.
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Pourvoi en cassation par le sieur Estignard.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le second moyen de pourvoi pris de la vio-

lation de l'art. 6 du décret supplémentaire du 16 fév. 1807 : — Vu
cet article; — Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que Rain,

condamné envers Estignard, partie civile, aux frais d'une instance

définitivement jugée par le tribunal correctionnel de Beaumeles-

Dames, a fait opposition à la taxe et à l'exécutoire de dépens, et a

cité Estignard devant le même tribunal, en la chambre du conseil,

pour voir statuer sur cette opposition ; — Qu'Estignard a opposé à

la demande une exception tirée de ce que l'opposition aurait été for-

mée et la citation donnée après l'expiration du délai de trois jours

imparti par l'art. 6 du décret du 16 fév. 1807 ; — Attendu que, sans

examiner si cette exception était justifiée en fait, le tribunal l'a rejetée

en droit, par le motif que l'article précité et les déchéances qui peu-

vent en résulter, ne s'appliqueraient pas en matière correctionnelle ;

Attendu que le décret du 18 juin 1811, n'ayant pas déterminé les

voies de recours à employer en cette matière contre les exécutoires de

dépens, une analogie nécessaire commande, pour suppléer à son si-

lence, d'emprunter à la loi civile ses formes, ses délais et les règles de

compétence qu'elle a tracées; — Qu'il suit de là que les dispositions

de l'art. 6 du décret de 1807 sont communes à la juridiction correc-

tionnelle et à la juridiction civile ; — Qu'il en est de même des dé-

chéances qui sont la sanction de ces dispositions et qui en sont insépa-

rables; — Que le jugement attaqué, en décidant le contraire, a violé

ledit article , — Casse, etc.

Note. — 1. Il est généralement admis, dans le sens de la

première solution, que la lacune existant dans le décret du
18 juin 1811, en ce qui touche l'opposition à la taxe des frais

en matière criminelle, doit être comblée par les prescriptions

du tarif civil. V. notre Mémorial du Ministère public, y" Frais

,

n. 46, ainsi que notre réponse à une question proposée, dans
]e.Journ.duminist.pubL,i. 18, p. 125.—Et comme les dispo-

sitions de l'art. 6 du décret supplémentaire du 16 fév. 1807 ne
sauraient être séparées, c'est aussi bien pour le délai de l'op-

position que pour ses formes et pour les règles de la compé-
tence, qu'on doit les déclarer applicables en matière criminelle.

2. A l'appui de la seconde solution, l'on peut citer, d'une
part, un arrêt de la Cour de cassation du 15 avril 1852 (S.-V.

53.1.448), d'après lequel il appartient aux juges d'apprécier

les frais de transport et de port de pièces qui doivent être mis
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à la charge des parties civiles, et, d'autre part, un arrêt de la

Ceur de Limoges du 25 sept. 1826 (Dalloz, Réperi., \° Affiche,

n. 108), décidant que, lorsque l'affichage d'un jugement a été

ordonné, les seuls frais qui doivent être admis sont les frais

d'impression et le salaire du colleur.

ART. 5240.

CASS. (CH. CIT.), 26 fév. 1878.

QUALITÉS DE JUGEMENT, RÈGLEMENT, ORDONNANCE, DATE.

L'ordonnance contenant règlement des qualités d'un juge-
ment est nulle, si elle ne porte pas de date et se borne à cette

formule : Bon à expédier (Cod. proc. Ii5).

La nécessité d'une telle ordonnance entraîne celle du juge-
ment lui-même.

(Chassin C. Peyrat).— Arrêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 14o, Cod. proc. civ. ;—Attendu que toute

ordonnance doit, comme tout jugement, porter en elle-même la preuve

de sa régularité ;

Attendu que l'ordonnance contenant règlement des qualités du ju-

gement attaqué est sans date et se borne à cette formule : Bon à

expédier ; — Que rieu ne prouve donc que les qualités dont il s'agit

aient été réglées au jour où elles devaient l'être et que l'avoué de la

veuve Chassin ait eu la faculté de les contredire ;
— Qu'il en résulte

que l'ordonnance qui les a maintenues se trouve entachée d'une nul-

lité radicale dont l'effet est de vicier lesdites qualités du jugement

lui-même
;

Par ces motifs, et sans qu'il soit hesoin de statuer sur les autres

griefs du pourvoi;—Casse, etc.

Note. — Contrairement à cette décision, les auteurs ne re-

gardent point comme une formalité nécessaire la date de l'or-

donnance contenant règlement de qualités. Y. Pigeau, Proc,
civ., t. 1, p. 630; Carré et Chauveau, Lois de la proc. cic,

t. 1, quest. 602; Bioche, Dict. de proc, v° Jugement, n.407;
Rodière, Compét. et proc, t. 1, p. 263.

Quant à la seconde solution, elle est constante. V. notam-
ment Bordeaux, 5 avril 1870 {J. Av., t. 95, p. 346); Cass. 12

avril 1876 (t. 102, p. 339).
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DOCUMENTS LEGISLATIFS.

ART. 5241.

ORGANISATION JTJDTCIAmE. JUGES DE PAIX, JUGES DE PREMIÈRE IN-

STANCE, JUGES d'appel, juges DE CASSATION, MODE DE NOMINA-

TION, NOMBRE, AVOUÉS.

Proposition de loi sur la réforme judiciaire^ présentée au

Sénat, par M. Jules Favre, sénateur (Séance du 24 janvier

1879).

EXPOSÉ DES MOTIFS.

La proposition que j'ai l'honneur de soumettre à l'examen du Sénat

n'a pas pour objet de refondre complètement notre organisation judi-

ciaire, coQime le demandent des hommes d'État considérables et de

graves jurisconsultes (I), mais simplement de remédier à des imper-

fections signalées depuis longtemps par des esprits éminents et sur le

danger desquelles de nombreuses commissions parlementaires et extra-

parlementaires ont émis une opinion unanime. Ces commissions, en

effet, se sont accordées à reconnaître :

1° Que le nombre des magistrats dépasse de beaucoup les besoins du

service ;

2" Que le traitement de la grande majorité d'entre eux est in-

suffisant ;

3° Que leur mode de recrutement et d'avancement est essentielle-

ment vicieux.

Divers projets ont été présentés dans le but de corriger un pareil

(<) Yoir notamment le livre de M. Odilon Barrot, ancien ministre de la jus-

tice, président du conseil d'Etat : De l'organisation judiciaire en France,

4874, le Traité des actiont de M. le président Bonjean, et le livre tout récent

de M. Louis Jousserandot, professeur de pandectes à l'Université de Genève :

Du Pou/voir judiciaire et de son organiiation en France, -1878,
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état de choses (1). Celui que je prends la liberté d'offrir aux médita-

tions de mes collègues est inspiré par les mêmes pensées et tend au

même résultat. Je l'ai déposé dans la séance du 29 mars 1877, après

l'avoir fait précéder d'un travail que j'ai publié sous le titre : De la

Réforme judiciaire.

Des circonstances politiques, indépendantes de sa volonté, ont em-
pêché jusqu'ici la commission d'initiative de s'en occuper.

Aujourd'hui, je me permets de provoquer son examen et, pour me
conformer au règlement, je résume sommairement les motifs de ma
proposition. Dans le but de rendre leur exposé plus clairet plus bref»

je suivrai l'ordre que j'ai cru devoir adopter dans la rédaction des

vingt et un articles de ma proposition. Les douze premiers sont con-

sacrés au mode de nomination des juges de paix, juges de première

instance et juges du tribunal de cassation.

Nomination et recrutement des magistrats.

Art. 1" A 13. — Le projet laisse de côté tout ce qui touche au mi-
nistère public, il ne s'occupe que des magistrats composant la magis-

trature désignée sous le nom de magistrature assise. C'est leur mode
de nomination que je propose d'entourer de garanties dont le régime

actuel les prive absolument.

Ce régime est celui du premier; empire, formulé dans les décrets de

1810 ; il n'ont eu d'autre but que de soumettre le pouvoir judiciaire

au despotisme du pouvoir exécutif, qui ne peut continuer à peser sur

la magistrature de la République. Car, s'il est indéniable que la jus-

tice est une émanation de la souveraineté dont elle est la plus haute et

la plus pure expression, il n'est pas moins évident que, le jour où la

nation est remise en possession de son droit souverain, elle seule doit

être la source du pouvoir judiciaire. Ainsi l'ont pratiqué dans le

passé tous les peuples libres ; ainsi le pratiquent aujourd'hui toutes

les démocraties sngement organisées.

Le législateur de 1810 ne s'y est pas trompé, et il s'est hâté de s'em-

parer, pour en disposer au gré de sa volonté arbitraire, de toutes les

nominations des magistrats. Il a mieux fait : il les a divisés en clas-

ses inégales en rang et en traitement, et, tenant ainsi ses propres élus

dans sa main pendant la durée de presque toute leur carrière, il a

voulu les contraindre à se montrer dociles sous peine de ne pas

avancer.

Il n'est pas nécessaire de démontrer tout ce qu'un pareil système a

0) Yoy. /. Av., t. 95, p. 417; t. 98, p. o ; t. 99, p. 301 ; t. 101, p. 238;

102, p. 43 et 71.
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d'altentatoire à l'indépendance de la magistrature et à sa puissance

morale qui est sa véritable force. Aussi, dès qu'il a pu être critiqué,

c'est-à-dire dès 1814, il a été condamné comme incompatible avec la

dignité de la justice,

L'expérience n'a que trop justifié cette opinion.

Cependant il est encore debout. On ne peut l'expliquer que par la

coalition des intérêts nombreux ligués pour le défendre et auxquels»

malheureusement, le corps électoral et les deux Chambres ont fourni

des appuis trop dévoués. Mais toutes les fois que de grands événe-

ments ont rendus aux principes la légitime autorité que leur font per-

dre les habitudes ordinaires d'inertie, d'hésitation et d'ajournement

qui dominent nos administrations, l'attention publique s'est vivement

préoccupée de la nécessité de remédier aux abus de la législation de

1810.

Cette nécessité apparaît avec l'éclat que lui donne un talent éprouvé,

accompagné d'une indiscutable, compétence dans le remarquable tra-

vail pubhé, il y a déjà sept années, par notre éminent collègue M. Bé-

renger, longtemps l'honneur de la magistrature, aujourd'hui l'une des

lumières du Sénat. Déplorant l'arbitraire auquel est abandonnée

l'élection des magistrats, il disait: «N'est-il pas vrai que la magistra-

ture est ouverte à tous sans aucune condition de capacité, que le Gou-

vernement peut y appeler qui il veut et qu'à son gré il peut conférer

indistinctement les grades les plus élevés comme les plus infimes ?

N'est-il pas vrai qu'une fois revêtu de la robe, le magistrat, qu'il soit

inamovible ou membre du parquet, dépend entièrement du pouvoir

pour tout ce qui touche à l'amélioration de sa situation, et que, grâce

à la multiplicité d'échelons dont la carrière a été savamment encom-

brée, il est dans la nécessité de s'adresser tous les quatre ou cinq ans

à lui s'il ne veut voir son avenir injustement borné (1). »

Pour imposer un frein à cet intolérable arbitraire, notre honorable

collègue proposait dans un projet de loi déposé par lui sur le bureau

de l'Assemblée nationale, que tout aspirant à un poste de magistrature

fût soumis à l'épreuve préalable du concours et pourvu d'un brevet

de capacité spéciale. Le choix du ministre ne pouvait porter que sur

un candidat ayant obtenu ce brevet, ou sur des licenciés en droit rem-

plissant des conditions déterminées d'aptitude et d'exercice profession-

nel strictement précisées.

Ainsi nommé, le magistrat ne devait être promu à un grade su-

périeur qu'après un nombre d'années de service fixées par la loi, et

sur la présentation de la Cour de son ressort, assistée du bâtonnier

(i) Organitation judiciaire, par M. Bérenger, ancien avocat général à la

Coor de Lyon, avocat, député de la Drôme, p. 5.
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et des deux membres les plus anciens du conseil de l'ordre des

avocats.

Cette disposilion avait pour but de remédier aux inconvénients de-

puis longtemps signalés, et sur lesquels il est inutile d'insister, des

présentations réservées aux chefs des compagnies el des parquets. Elle

rencontrait certainement une adhésion unanime parmi tous les mem-
bres de l'Assemblée. L'empressement avec lequel le projet de M. Bé-

renger fut accueilli en est une preuve sans réplique : déposé dans la

séance du 7 juillet 1871, il fut presque immédiatement pris en con-

sidération, el on peut lire au frontispice de l'exposé des motifs de son

honorable auteur cette mention significative: urgence déclarée.

Hélas ! aujourd'hui, après bientôt huit années écoulées, cette men-

tion ressemble presque à une épigramme, et si elle témoigne de la

bonne volonté du législateur, on peut dire, sans lui manquer de res-

pect, qu'elle laisse soupçonner son impuissance. Sans doute, il faut

tenir compte des agitations politiques qui l'ont détourné des graves

études dont il proclamait lui-même l'urgente nécessité. Acceptons

toutes les excuses, pourvu que nous sachions y puiser les raisons im-

périeuses qui ne nous permettent plus d'ajourner l'accomplissement

d'un devoir si nettement formulé par nos devanciers.

Au moment où l'honorable M. Bérenger faisait agréer son projet par

un préjugé favorable, l'Assemblée était déjà saisie de celui de Thono-

rable M. Emmanuel Arago. En le présentant, ce dernier s'acquittait

d'une sorte de mandat officiel. Il agissait comme ancien ministre de la

justice et comme membre d'une commission extra-parlementaire que

le Gouvernement de la défense nationale avait chargée d'examiner et

de coordonner tous les projets qui, vers la fin de l'empire, s'élabo-

raient à la chancellerie sur la réforme de la magistrature. Getie ré-

forme avait été plusieurs fois promise au Corps législatif qui la récla-

mait avec une insistance croissante.

Citer les noms des éminents jurisconsultes appelés à faire partie de

cette commission nommée le 18 septembre 1870, c'est faire suffisam-

ment ressortir le savoir, les lumières et la sagesse qui présidèrent à

ses travaux : MM. Crémieux, Faustin Hélie, Arago, Marc Dufraisse,

Valette, ChauJey, Dareste, Hérold, et plus tard M. Albert Liouville.

Elle ne consacra pas moins de vingt-six séances, du 29 septembre

1870 au U juin 187J, à la discussion d'un projet de loi destiné à

être soumis à l'Assemblée. La lecture de ces procès-verbaux montre

avec quel soin, quel calme, quelle science furent débattues les graves

questions soulevées devant elle. Leur analyse dépasserait de beaucoup

les bornes de cet exposé. Mais il est permis d'en détacher un trait

principal, l'unanimité, à chaque instant constatée, de la désapproba-

tion du système des nominations laissées au pouvoir exécutif.

Chacun en proclame les abus et nul ne s'avise de les défendre. Le



( ART. 5241. )
115

sentiment général de la commission ne se manifeste pas avec moins

de force pour repousser le recrutement des juges dans le ministère

public. Après de longues et lumineuses délibérations, la commission

rédigea un projet qui, en conservant les catégories actuelles de la

magistrature inamovible, faisait opérer le recrutement des membres

de chacune d'elles par celle du degré supérieur. Ainsi les juges de

paix devaient être nommés par le tribunal d'arrondissement, les juges

de première instance par le tribunal d'appel, les juges d'appel par la

cour de cassation, et tous, sur une liste de présentation de trois can-

didats, dressée par un corps électoral spécial et composée : pour les

juges de paix, des maires du canton; pour les juges de première ins-

tance et d'appel, d'éléments à la fois judiciaires et électifs. Ce fut ce

projet qui fut déposé à l'Assemblée par l'honorable M. Emmanuel

Arago.

La commission nommée d'urgence pour son examen le joignit à

celui de l'honorable M. iJérenger et à deux autres présentés, l'un par

l'honorable M. de Peyramont, l'autre par les honorables MM. Bottieau

et Delsol, tous deux demandant l'abolition du décret du 1" mars 1832

sur la Umite d'âge. Elle était composée de jurisconsultes et de magis-

trats recommandables surtout par leur sage circonspection (1).

Cependant ils crurent tous obéir au désir unanime de leurs collègues

en donnant à leurs travaux la plus grande célérité possible. A la fin

du mois d'août 1876, ils avaient rédigé un projet en soixante articles

qu'ils présentaient avec l'adhésion de M. le garde des sceaux Dufaure;

et le devoir de ne mettre aucun retard à sa mise en discussion leur

semblait tellement impérieux qu'à la veille de la prorogation ils le

firent imprimer et distribuer (-4 septembre 1876), sans l'accompagner

de l'exposé des motifs que l'honorable rapporteur n'avait pas eu le

tem^js d'écrire et qu'il ne déposa qu'au mois de décembre suivant

(4 décembre 1876).

L'honorable M. Bidard, auquel la rédaction de ce document avait

été contiée, n'a jamais passé pour un démocrate téméraire. Il n'hési-

tait néanmoins pas plus que les personnages considérables cités plus

haut à condamner la législation de 1810 comme surannée et perni-

cieuse. Après l'avoir analysée, il disait : « Ainsi fut affirmée en la

personne de l'empereur la puissance de transformer ad nutam en

magistrat tout licencié en droit et d'en faire un substitut, un juge, un

président, un conseiller, voire même un président de cour d'appel,

suivant qu'il eût atteint l'âge de vingt-deux, vingt-cinq, vingt-sept

(4) MM. Piou, président; Antonin Lefèvre-Poutalis, secrétaire ;
Corne, Bi-

dard, Delisle, Tailhand, Depeyre, Luro, Pari?, Lespinasse, Leblond, Bertauld,

Vente, Merveilleux du Vignaux.
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ou trente ans. Pour trouver une telle puissance dans la main de nos

rois absolus, il faut remonter jusqu'à Philippe le Hardi. »

Et plus loin ; « ^expérience, loin de consacrer cette législation par

son autorité, n'a pu qu'en relever les déplorables abus auxquels notre

magistrature réclame un terme avec d'autant plus d'impatience qu'elle

en a peut-être plus souffert dans sa légitime fierté que les justiciables

dans leurs intérêts si respectables. »

Il est donc vrai que la législation de 1810, c'est-à-dire celle qui

régit aujourd'hui notre organisation judiciaire, est repoussée par les

esprits les plus prudents, on pourrait dire les plus timides, et que les

magistrats eux-mêmes en demandent le changement.

Le projet de 1871 laissait la nomination au pouvoir exécutif, mais

il enfermait son choix dans le cercle restreint de trois candidats pré-

sentés, par ordre de mérite, par une commission électorale composée

de magistrats, et dans laquelle figurait le bâtonnier de l'ordre des

avocats. D'ailleurs ces candidats devaient être pris dans des catégories

de licenciés en droit ou de magistrats ayant un exercice professionnel

déterminé.

Cette innovation était un pas vers l'affranchissement de la magis-

trature. Le projet que j'ai l'honneur de soumettre au Sénat la repro-

duit, en se bornant à la préciser et à la développer.

11 établit un principe uniforme pour la nomination de tous les ma-
gistrats : présentation de trois candidats portés sur une liste dressée

par une commission électorale, dont la composition varie pour chaque

catégorie de magistrats.

Ces catégories sont au nombre de quatre :

Juges de paix ;

Juges des tribunaux de première instance;

Juges des tribunaux d'appel :

Juges du tribunal de cassation.

Le choix du ministre de la justice devra porter sur l'un des trois

candidats présentés.

Pour la nomination des juges de paix, la liste de présentation sera

dressée par une commission composée ainsi qu'il suit: 1° des membres
du tribunal du ressort d'où dépend la justice de paix; 2» de cinq

membres du conseil général délégués à cet effet par leurs collègues ;

3° des maires du canton.

Pour être candidat, il faudra être licencié en droit et âgé de trente

ans.

Pour la nomination des juges de première instance, la commission sera

composée : 1° Des membres du tribunal où le siège est vacant ;
2" de

membres du conseil de l'ordre des avocats exerçant près le tribunal ;

3° des membres de la chambre de discipline de la compagnie des avo ué

i" des membres de la chambre de discipline des notaires du ressort;
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5" des cinq membres du conseil général dont il est question plus

haut.

Pour être candidat, il faudra être docteur en droit, âgé de trente

ans, ou licencié en droite ayant rempli pendant cinq ans les fonctions

déjuge de paix ou pendant dix ans la profession d'avocat, d'avoué ou
de notaire.

Pour la nomination des juges d'appel, la commission se composera:
1° des membres du tribunal d'appel où le siège est vacant; 2° des

membres du conseil de l'ordre des avocats, exerçant près le tribunal

d'appel; 3' des membres de la chambre de discipline des avoués près

le même tribunal; Â" d'un délégué de chacune des chambres de disci-

pline des notaires du ressort désigné à cet effet à la majorité des voix

par chacune de ces chambres; 5° de délégués des conseils généraux du
ressort. Chacun de ces conseils élira à cet effet cinq de ses membres
dans les formes prévues ci-dessus.

Les conditions d'admissibilité sur la liste de présentation seront les

mêmes que pour les candidats aux fonctions de juge de première in-

stance, en y ajoutant le candidat qui aura exercé pendant cinq ans

les fonctions de juge de premier degré.

Pour les nominations au tribunal de cassation, la commission se

composera : 1° des membres de ce tribunal ;
2' des membres du conseil

de l'ordre près le tribunal de cassation; 3" des professeurs de droit à

la faculté de Paris ;
4° d'un membre de chacun des tribunaux d'appel

délégué à cet effet par sa compagnie ; de neuf sénateurs et de neuf

députés choisis à la fin de chaque session par les bureaux et rééligibles.

Les professeurs de droit, ayant professé pendant cinq ans au moins,

dans l'une des écoles de droit de l'Etat, seront de droit admissibles

sur la liste de présentation avec les candidats remplissant les conditions

ci-dessus fixées.

Telle est, en ce qui concerne la nomination des magistrats, l'écono-

mie du projet. La pensée qui l'a inspiré n'a pas besoin d'être longue-

ment expliquée; elle est celle de la commission de 1871 qui, en lais-

sant le choix au ministre de la justice, circonscrivait son action entre

les trois candidats désignés par un corps électoral spécial, coupant

ainsi court à l'arbitraire, à l'intrigue, au favoritisme, et restituant au

pouvoir judiciaire l'inestimable garantie d'une élection libre, éclairée

et désintéressée.

La commission extra-parlementaire avait visé au môme but et, sous

un certain rapport, elle s'était montrée plus défiante du pouvoir exé-

cutif auquel elle avait refusé toute participation aux nominations. Mais,

en les attribuant exclusivement aux compagnies judiciaires, se recru-

tant elles-mêmes, elle avait à la fois méconnu le droit essentiel du

souverain et l'une des règles les plus élémentaires que nous enseignç

l'expérience.

T. xx.--3« g. 9
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On l'a dit en effet plus haut: le pouvoir judiciaire est l'un des at-

tributs de la souveraineté et ne peut avoir d'autre source que cette

souveraineté elle-même. Dans une monarchie, le monarque l'exerce

ou le délègue. Dans une démocratie, où le premier principe est la sépa-

ration des pouvoirs, le peuple ne juge pas. mais on juge en son nom.
Le juge doit donc sortir de son sein. En théorie pure, par le suffrage

de tous les citoyens, en sage et prudente pratique, par le choix intel-

ligent de ceux qui, dans l'état actuel de notre société et de nos moeurs,

paraissent seuls aptes à indiquer les plus capables et les plus dignes.

Investis de cette mission par la loi, ces citoyens représentent la nation

tout entière, dont le droit s'exerce par eux dans toute sa plénitude.

Ce droit, que la commission de d870 ne paraît pas avoir aperçu, ne

pourrait être violé sans un extrême danger.

Elle ne semble pas davantage s'être souvenue de l'énervement fatal

que l'esprit de casie inflige à une corporation fermée, se créant des

conditions artificielles d'existence et de renouvellement, et condamnée

à s'atrophier dans l'isolement et l'impopularité.

Le pouvoir judiciaire, le plus auguste, le plus élevé, le plus univer-

sel de tous, doit aussi être doué de la plus énergique vitalité; il né

peut la puiser que dans l'élection la plus haute et la plus pure ;
j'ajoute

la plus associée à la vie nationale.

C'est là ce que le projet essaye de réaliser. Aux listes de présenta-

tion dressées par la magistrature seule, et qui, en dépit des excel-

lentes intentions de ceux qui en prennent la responsabilité, ne sont

propres qu'à favoriser la médiocrité et le népotisme, il substitue l'in-

tervention collective de la magistrature, du barreau, des avoués, des

notaires, des conseils électifs, des professeurs de droit, et pour le tri-

bunal de cassation, suprême modérateur de la jurispradence^des mem-
bres de nos deux grandes assemblées.

Qui osera prétendre qu'un pareil concours ne soit pas le plus effi-

cace pour assurer le meilleur recrutement des corps judiciaires? Qui

osera le comparer à l'omnipotence des bureaux de la chancellerie dans

l'ombre desquels se préparent et se dénouent tant de combinaisons que

l'opinion publique apprécie avec une cruelle sévérité?

Ce que tout le monde reconnaît, c'est qu'on ne peut continuer de

pareils errements. Ce qui n'est pas moins certain, c'est que les données

du projet actuel , susceptibles de modifications et d'améliorations,

seront celles de la réforme qui finira par triompher de toutes les ré-

sistances.

A ce qui vient d'être dit sur le mode des nominations, il convient

d'ajouter que l'article 13 confie à chaque compagnie le choix de ses

présidents et vice-présidents, pour chacune de ses chambres ou sec-

tions, élus pour trois ans avec faculté de réélection.

Les tribunaux de première instance désigneront les juges chargés
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de l'instruction et des ordres. Les tubunaux d'appel, les présidents

d'assises,

Ce système a pour lui, indépendnmment de la raison et des princi-

pes, l'autorité de la pratique et de l expérience.

Tout ce qui a été dit sur les graves inconvénients du droit de no-

mination laissé au pouvoir ministériel s'applique avec plus de force

encore au choix des magistrats qui obtiennent l'honneur de diriger

les délibérations de leurs compagnies ou des chambres qui les com-
posent.

Cet honneur considérable et justement apprécié est trop souvent,

dans le système actuel, une récompense arbitraire et tout individuelle.

Quelque désireux qu il soit de ne l'accorder qu'au mérite, le ministre,

en butte à des compétitions de toute nature, est exposé à de fréquen-

tes erreurs. Pourquoi ne pas s'en remettre aux compagnies elles-

mêmes, plus compétentes, plus intéressées et plus inaccessibles aux

brigues? Il y a longtemps qu'en Beli^ique ce droit leur a été abandonné,

au grand avantage de tous. Il en a toujours été de même dans nos

tribunaux de commerce, qui s'en trouvent aussi fort bien. Cette in-

novation aura donc pour conséquence de ramener à l'application des

principes et de faire cesser de pénibles abus (1).

Réduction du nombre des magistrats.

Art. 13, 14 et 17. — La nécessité de réduire le nombre des magis-

trats, en le proportionnant aux besoins du service, ne trouve plus

aujourd'hui de contradicteurs, et ce serait singulièrement et inutile-

ment surcharger cet exposé de motifs que de citer les autorités con-

sidérables, décisives qui l'ont mise en lumière. Elle était regardée

déjà comme indiscutable sous la monarchie de Juillet. L'Assemblée

nationale de 1848 la proclamait, et la grande commission noimnée

par elle pour élaborer un projet de réorganisation de la magistrature

présentait uu projet qui supprimais les tribunaux d'arrondissement

et les cours d'appel. Un juge unique délégué par les tribunaux de

département prononçait en première instance. Sa sentence était sou-

mise, en cas d'appel, au tribunal de département devenu ainsi juge

du second degré.

Cette simplification fut surtout inspirée par un éminent juriscon-

sulte dont la science profonde était dès lors reconnue par tous et qui,

après avoir été dans les rangs de la plus haute magistrature un modèle

(i) Elle a poar elle l'autorilé de M. OcliloQ Barrot, ancien ministre de la jus-

tice, qui en recommande l'adoption dans sou beau livre de l'Organisation judi-

ciaire en France.
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de savoir et d'indépendance, devait illustrer sa mémoire par le plus

héroïque et le plus sanglant des sacrifices, M. le président Bonjean.

C'est lui qui, en 1841, écrivait dans son savant Traité des actions ces

lignes remarquables et qu'on ne saurait trop méditer : « A mon avis,

l'un des vices principaux de notre organisation judiciaire se trouve

précisément dans le grand nombre de magistrats qu'elle suppose.

Dans un pays où les relations sociales sont si compliquées, où la

législation a subi tant de variations, l'art du jurisconsulte est certai-

nement l'un des plus difficiles ; il exige, à un très-haut degré, érudi-

tion, jugement sain et droit, sagacité, connaissance des hommes et

des affaires, etc., etc. Pourquoi trouverait-on plusieurs milliers de

bons jurisconsultes, plutôt que plusieurs milliers de bons mathéma-

ticiens, d'orateurs éloquents, de peintres ou de statuaires habiles. «En
toutes choses, les hommes forts sont rares. Multiplier le nombre des

juges, c'est évidemment assurer la majorité aux moins capables. »

(Traité des actions, t. !•% p. 4o).

Aussi, conséquent avec ces idées et voulant mettre en pratique le

système enseigné par lui dans son livre, il proposait la création d'un

jury civil chargé de décider toutes les questions de fait, ce qui

réduisait à moins de deux cents le personnel des magistrats inamo-

vibles et largement rétribués.

Les événements politiques ne permirent pas la discussion de ces

graves projets, mais on peut affirmer que, si elle s'était ouverte, tous

ceux qui y auraient pris part auraient été unanimes à voter une ré-

duction considérable du nombre des magistrats.

Vingt-trois ans plus tard, l'honorable M. Bidard, rapporteur delà

commission à laquelle avaient été envoyés les projets de plusieurs de

nos collègues, se rangeait à cette opinion quand il disait, le i septem-

bre 1871 : (iTous reconnaissent la nécessité de supprimer un plus ou

moins grand nombre de tribunaux actuellement existants; la question

ne semble donc plus qu'une question de mesure. >

Le 18 novembre 1873, un de nos collègues, l'honorable M. Vente,

proposait, dans un projet de loi minutieusement élaboré, la suppression

de cinq cent soixante-douze sièges de magistrature. Ce projet, comme

il le dit lui-même, ne faisait que reproduire, au moins dans ses par-

ties essentielles, celui qui avait été arrêté par une commission iusti-

tuée, le 17 cet. 1873, au ministère de la justice, par M. le garde des

sceaux Ernoul, pour étudier les réformes à introduire dans le personnel

de la magistrature, commission composée de membres de l'Assemblée

nationale, exclusivement pris dans le côté droit et d'honorables magis-

trats connus par leur haute prudence.

Son rapport, comme ceux de toutes les commissions précédentes,

est demeuré enfoui dans les cartons de la chancellerie. Mais, en

essayant de le faire revivre, l'honorable M. Vente commençait son
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travail par cette déclaration importante : « C'est une opinion très-

accréditée qu'en France le nombre des magistrats excède les besoins

du service et grève le budget plus qu'il n'est nécessaire. Saisie à cet

égard de propositions diverses qui n'ont point abouti, l'Assemblée

nationale, par l'organe de ses commissions annuelles du budget, n'a

cessé de recommander l'étude de cette question à toute la sollicitude

du Gouvernement. »

Malheureusement l'impuissance de ces commissions a été jusqu'ici

aussi persévérante que leur zèle. Il ne leur appartenait pas, il est vrai,

de formuler, ni même d'indiquer un système de réforme fondamen-

tale. Mais toutes insistaient au nom des principes d'une sage admi-

nistration, sur l'obligation imposée au Parlement de retrancher des

emplois, et, par conséquent, des dépenses inutiles.

La commission du budget de la Chambre des députés n'a pas man-

qué à cette mission. Ses remontrances et ses plaintes ne sont que

l'écho de celles de ses devancières. Mais, loin d'affaiblir leur autorité,

cette persistance n'a fait que les rendre plus graves.

L'honorable rapporteur du budget de 1878 croit devoir consacrer à

la question un paragraphe spécial auquel il donne le titre significatif

de réforme judiciaire. Il le justifie en ces termes (1) : « Il nous a

semblé d'abord utile d'appeler votre attention sur ce point qui domine

l'ensemble même du budget de la justice. La réforme de notre organi-

sation judiciaire, en eflet, s'impose de plus en plus au législateur de

notre époque. Elle est devenue, comme on dit, une des nécessités po-

litiques et sociales de premier ordre. C'est aujourd'hui une idée ac-

quise que nos institutions judiciaires, qui datent de l'an VIII et de la

législation de 1810, ne répondent plus ni au principe de notre Con-

stitution, ni aux conditions nouvelles de notre société. La meilleure

démonstration de cette assertion, si elle était nécessaire, résulterait de

la simple énumération des nombreux projets de réformes qui ont été

produits depuis 1848 et même sous le gouvernement issu du 2 dé-

cembre... »

Et un peu plus loin : « Il semble donc qu'avec tous ces précédents,

qu'avec cette disposition générale des esprits, nous pouvons espérer

que nous touchons au moment où ces efforts seront couronnés de suc-

cès et aboutiront enfin à un résultat. »

L'honorable rapporteur reconnaît toutefois que la commission outre-

passerait ses pouvoirs en essayant de coordonner tous ces projets pour

en proposer un. Mais il ajoute avec raison : « Est-ce à dire qu'elle

{\) Rapport fait au nom de la commission du budget, sur le budget des dé-

penses de l'exercice 4878, par M. Varambon, député (Séance du 24 mars -1877),

p. 2.
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doive rester inerte et se borner à enregistrer les chiffres qui lui sont

demandés pour étayer un édifice destiné à être remplacé? Elle croirait

manquer à la mission que vous lui avez donnée, si elle ne faisait pas

tous ses efforts pour préparer, au moins dans la limite de ses attribu-

tions, la réforme judiciaire si impatiemment attendue. »

Conformément à ces observations, le rapporteur se borne à deman-

der une large diminution dans le nombre des magistrats et des tribu-

naux. Les documents statistiques justifient victorieusement ces con-

clusions et méritent d'autant plus l'attention qu'il constatent une pro-

gression de décroissance constante dans le nombre d'affaires de cer-

tains tribunaux.

Le rapport sur le budget de 1879, déposé sur le bureau de laCliam-

bre des députés, le A novembre 1878, n'est pas moins explicite ; on y
lit, page 3 : « Il est presque inutile aujourd'hui de démontrer qu'en

France le nombre des tribunaux de première instance et des juges ex-

cède les besoins du service. Ce nombre doit être mis en rapport avec

les affaires à juger et les besoins des justiciables. Les tribunaux trop

multipliés restent inaclifs, et les juges qui les composent, présentant

moins de garanties d'expérience et d'aptitude, perdent peu à peu la

considération qu'ils devraient avoir et n'apportent pas toujours le

concours éclairé qu'on est en droit d'attendre d'eux, dans des postes

plus difficiles et plus élevés de la magistrature. D'une part, il est

officiellement établi que, si certains tribunaux rendent, par année et

par chambre (en comptant trois jugements correctionnels comme équi-

valents d un jugement contradictoire civil), plus de huit cents juge-

ments, sans parler de Pans où l'on atteint presque le chiffre de mille

cinq cents, il y en a plusieurs qui rendent à peine en une année l'équi-

valent de soixante jugements civils contradictoires, un plus grand

nombre qui n'en rendent pas cent cinquante, et près de cent tribunaux

qui ne parviennent pas à l'équivalent de deux cents jugements civils

contradictoires. »

D'après la statistique de 1869, sur laquelle nous nous sommes par-

ticulièrement appuyés parce qu'elle a servi de base aux travaux de la

commission de 1870 dont le projet actuel propose d'adopter les con-

clusions en ce qui concerne les diminutions de tribunaux, 131 tribu-

naux jugeaient annuellement moins de 200 affaires par an. Et sur ces

1.31, 30 en jugeaient moins de 100, 5 moins de 60, l'un d'eux, 45.

Celte décroissance, comme on l'a dit plus haut, ne fait que s'accen-

tuer. Voici, en effet, ce qu'on lit dans le rapport de 1877 (budget de

1878), page 12, ad nolam: * Sans compter Paris, il y a 350 tribu-

naux : sur ce nombre il y en a 100 qui, d'après le dernier compte-

rendu n'ont pas jugé plus de 100 affaires civiles, et sur ces 100 il y
en a 23 qui ne jugent pas 50 affaires; il y en a 8 qui n'en jugent pas

40; il y en a même un qui n'en juge que 11 - Ibid., page 8
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« D'autre part, il est ofGciellement reconnu que, dans 65 tribunaux de

diverses classes, le nombre organique et réglementaire de 3 juges est

dépassé et qu'il y a 4 juges titulaires pour une seule chambre; qu'en

outre il y a actuellement 78 tribunaux pourvus de deux chambres, et

que, sur ces 78 il y en a 33 qui ne jugent pas 200 affaires civiles

par an. »

Voulant faire sentir sa désapprobation d'un pareil état de choses, la

commission proposait et la Chambre des députés vient d'adopter dans

sa séance du 21 novembre une diminution de crédit sur le chapitre

des tribunaux de première instance et, pour en caractériser nettement

le sens, son rapporteur ajoute : « La diminution du crédit des tri-

bunaux de première instance, votée par vous dans ces circonstances

et avec ces intentions, aura donc un effet immédiat que l'on pourra

ime autre année généraliser, si le Gouvernement, qui a en main les

documents nécessaires, ne s'empresse pas de préparer un projet de loi

pour assurer ce grand service de la justice, première condilion de la

sécurité et de la paix intérieure de notre pays. »

A l'accumulation de tant d'autorités décisives, il faut enfin joindre

les déclarations émanées du Gouvernement lui-même, de l'honorable

et vénéré garde des sceaux M. Dufaure, qui, présentant, le 15 nov.

1876, un projet de loi sur l'organisalion des tribunaux de première

instance, disait : « Le projet de loi que nous soumettons à votre

examen a été inspiré par le désir de pourvoir, dans ce qu'elles ont de

légitime, aux réformes que semblent appeler diverses manifestations

de l'opinion publique... »

Et, après avoir annoncé son ferme dessein de ne point toucher aux

principes de nos institutions judiciaires, après avoir protesté contre

les fausses interprétations auxquelles pourrait donner lieu l'étude des

statistiques, dépouillée des considérations de morale et de justice qui

dominent celte matière délicate, le rédacteur de l'exposé de motifs ne

dissimule point la nécessité de porter remède à un mal qu'il caracté-

rise dans les termes suivants : * Tout imparfaite que puisse être la

base offerte par les statistiques, il n'en est pas moins vrai que, lors-

que le nombre des affaires jugées n'atteint pas un certain chiffre,

lorsque les audiences ne demandent aux magistrats que peu de jours

dans la semaine et peu d'heures dans la journée, on peut affirmer que

le tribunal est inoccupé, et, en fait, c'est là ce qu'il faut bien constater

dans un trop grand nombre de sièges. Tandis que certains tribunaux

se trouvent surchargés, dans d'autres sièges toute l'éloquence des avo-

cats et toute la patience des juges arrivent malaisément à remplir une

ou deux audiences par semaine. C'est là une situation profondément

regrettable et funeste, soit pour les magistrats, soit pour la magistra-

ture : pour les magistrats, car le spectacle de leur inoccupation trop

évidente les dépouille peu à peu du prestige qui doit être le privilège
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de leurs fonctions, et le public, qui s'accoutume à les voir oisifs s'ac-

coutume aussi à ne plus chercher en eux les modèles respectés de la

vie active, studieuse, intelligente
; pour la magistrature elle-même,

car, outre que son autorité ne peut que souffrir de la diminution du

prestige d'une partie de ses membres, elle court le risque de voir sur

certains points s'abaisser le niveau de sa valeur morale et intel-

lectuelle.

«Ces tribunaux, peu chargés en effet, ce sont généralement des

postes de début. Les hommes qui les composent sont jeunes : ils sont

dans l'âge où généralement se forment le caractère et l'esprit, où se

contractent les habitudes qui dominent ensuite l'existence tout en-

tière. S'ils ne sont point doués de ces énergies puissantes qui se créent

à elles-mêmes des aliments suffisants, leur inaction les détourne peu

à peu du labeur sérieux et fécond. Ils se déshabituent du travail et

de l'étude, ils parviennent cependant, ne fût-ce que par ancieimeté, à

des postes plus considérables. Ils deviennent, à leur tour, présidents,

conseillers. Ne doit-on pas craindre que leur nombre croissant tou-

jours par la force des choses, dans les rangs élevés de la magistrature,

ils n'y apportent, avec autant d'honneur et d'intégrité sans doute que

leurs devanciers, moins de lumière, moins d'expérience, moins d'au-

torité ? n

En présence de ce tableau saisissant, tracé par la main vigoureuse

de l'austère homme d'Etat à la conscience duquel la réalité arrache

ces redoutables révélations, que peut-on dire, si ce n'est s'écrier avec

lui : « A ces inconvénients, à ces dangers, on ne saurait nier qu'il

faille porter remède. »

C'est là, en effet, ce que répètent depuis trente ans tous les pouvoirs

publics, tous les jurisconsultes, tous les publicistes : pourquoi, jus-

qu'ici, ce remède, dont ils proclament l'impérieuse nécessité et l'évi-

dente urgence, est-il encore à trouver? Il faut bien l'avouer : nul n'a

voulu le chercher, parce que nul n'a cru qu'il existât une force ca-

pable de l'appliquer. Chacun a reculé devant la coalition d'intérêts nés

et grandis à l'ombre d'une législation vicieuse et d'une pratique plus

vicieuse encore. Ces intérêts, envisagés par leur côté individuel, sont

assurément très-respectables, et ce n'est pas sans une pénible émotion

que le législateur se résout à y porter atteinte. Mais le devoir parle

plus haut que les sympathies personnelles, et c'est lui qui doit avoir

le dernier mot. Les vertueuses faiblesses ont toujours perdu ce qu'elles

voulaient sauver. Et peut-être est-il à craindre que les hésitations

prolongées des Gouvernements et des Assemblées n'aient causé à la

magistrature et au pays un mal irréparable.

Dans tous les cas, il n'est que temps d'agir. L'opinion s'irrite de

tant de déclarations vaines, de tant de promesses stériles. Elle veut

que la question soit étudiée et résolue. Elle veut qu'elle soit débattue
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librement à la tribune, afin que le Parlement, éclairé par une impar-

tiale discussion, par la presse, par le travail de l'opinion publique, se

prononce enfin entre ceux qui demandent une réforme et ceux qui,

en la reconnaissant nécessaire, se refusent même à l'examiner. Le

projet actuel n'a d'autre but que d'amener cette solution de plus en

plus impatiemment attendue. En ce qui concerne la réduction du

nombre des magistrats, il s'inspire des idées unanimement acceptées

par tous les hommes compétents, et, voulant se mettre à couvert der-

rière l'autorité qui lui manque, son auteur propose, par son article 17,

d'adopter la réduction des tribunaux de première instance arrêtée par

la Commission extra-parlementaire de 1870, après de mûres délibéra-

tions et telle qu'elle est établie dans des tableaux très-complets an-

nexés à ses procès verbaux. Ces tableaux seront communiqués au

Sénat dans le cas où le projet actuel serait pris en considération-

La commission réduit les tribunaux d'appel à 19 (mais il faut re-

trancher Strasbourg), les tribunaux de première instance à 131 (132,

mais il faut aussi retrancher celui de Strasbourg).

Ces chiffres sont ceux de plusieurs projets antérieurs, les uns pré-

parés, les autres déposés à la chancellerie. L'honorable M. Boudet,

conseiller à la Cour de Paris, et frère de l'ancien miaistre de l'in-

térieur, proposait dans une élude savante et minutieuse, qui est aux

archives du ministère de la justice, la réduction des cours d'appel à

18 (ce qui aurait fait 17, l'Alsace déduite), des tribunaux à 100. Il

demandait que les arrêts fussent rendus par cinq conseillers seulement,

au civil comme au correctionnel.

En réservant cette dernière question, à laquelle il va être touché,

ces réductions laisseraient, pour les tribunaux d'appel, 416 magistrats

au lieu de 776. Dans le système actuel, pour les tribunaux de pre-

mière instance, 1,109 au lieu de 1,656, ce qui fait pour les tribunaux

d'appel une diminution de 360 magistrats; pour ceux de première

instance, o47, chiffre fort» inférieur k celui que produirait l'adoption

du jury civil proposé par plusieurs jurisconsultes éminents, à la tête

desquels il faut placer M. le président Bonjean, M. Odilon Barrot,

M. Jousserandot, professeur de pandectes à Genève, ou même l'insli-

lulion du juge unique au premier degré que demandait la commission

de l'Assemblée nationale de 1848.

Nombre de magistrats nécessaire pour la validité d'une décision

judiciaire.

L'adoption de l'un ou de l'autre de ces systèmes aurait l'avantage

considérable de réaliser le vœu formé par d'éminents esprits : la pos-

sibilité de choisir les magistrats dans l'élite des grands jurisconsultes

et de leur créer une situation matérielle plus en rapport avec leur mé-
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rite. Elle en aurait d'autres encore, à notre avis, de beaucoup supé-

rieurs. Aussi est-il à croire et à espérer que, dans le mouvement

d'étude que provoquera l'examen auquel il n'est pas possible d'échap-

per, ces systèmes trouveront des défenseurs courageux et convaincus,

et peut-être la force des raisons qui les recommandent triomphera-

t-elle d'idées trop facilement acceptées et d habitudes plus invétérées

que justifiées. Nous avons pensé qu'il était, pour le moment, plus

sage, plus opportun de corriger que de renouveler, et qu'il fallait avant

tout obtenir 1 application des améliorations sur lesquelles toutes les

opinions sont d'accord.

C'est ainsi que l'art. 14 du projet propose de réduire à trois, à tous

les degrés de juridiction, le nombre des juges nécessaire à la validité

de la décision. Cette mesure permettrait de diminuer notablement le

personnel, sans porter aucune atteinte à l'institution de la magistra-

ture. Pourquoi, en etfet, trois magistrats de première instance ont-ils

le pouvoir déjuger^ tandis qu'au second degré le même pouvoir n'ap-

partient qu'à sept conseillers ?

On parle de la nécessité de donner aux citoyens des garanties de

bonne justice.

D'abord, c'est une question de savoir si cette garantie peut résulter

d'un plus grand nombre de juges. Tel n'est pas l'avis d'un illustre

ancien ministre de la justice qui écrivait dans son livre sur l'Organi-

sation judiciaire en France : « iNon-seulement la pluralité des juges

n'est pas nécessaire pour établir la contradiction utile, mais j'irai plus

loin, je dirai qu'elle tend à fausser la décision elle-même en y faisant

dominer trop souvent l'ignorance sur la science, quelquefois même la

minorité sur la majorité des opinions. «

Avant iM. Odilon JtJairot, M. Boiijean avait exprimé le même senti-

ment : « Si la pluralité des juges dans un même tribunal, dit-il, offre

quelques garanties de lumières et d'impartialité, elle a par contre

l'inconvénient fort grave de diminuer les responsabilités. »

Ne nous arrêtons pas aux conclusions absolues qu'on pourrait tirer

de ces réflexions. Nous admettons trois juges. Mais encore une fois

pourquoi un nombre supérieur au second degré ? Si ce plus grand

nombre était une garantie, c est au premier degré qu'il faudrait le

placer, là où le litige se présente avec toutes ses difficultés, et non au

second où elles ont été examinées et résolues par un jugement.

D'ailleurs, comme on l'a très-bien fait observer, ce système a pour

conséquence de pouvoir donner à la minorité des opinions le bénéfice

de l'arrêt souverain qui tranche le procès en dernier ressort. Un juge-

ment est rendu en première instance par trois juges à l'unanimité. Il

est déféré aux juges du second degré qui prononcent à sept voix ; il

est infirmé par quatre. L'opinion qui devient la vérité judiciaire;,

décidant de la fortune et de Thonneur d'un citoyen, a contre elle six
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magistrats qui la condamnent, quatre qui l'admettent, c'est la mino-
rité qui prévaut.

Il est vrai que l'égalité du nombre à chaqae degré n'exclut pas tout

à fait cet inconvénient, mais elle le rend à la fois plus rare et moins

sensible.

N'est-il pas bon au surplus de rentrer dans la logique, et n'est-ce

pas en être sorti que d'avoir exigé la présence de sept conseillers pour

la validité d'un arrêt civil, lorsque celle de cinq suffit pour la validité

d'un arrêt correctionnel? Encore une fois, si le nombre supérieur est

une garantie, celui dont l'honneur et la liberté sont en cause ne serait-

il pas en droit de l'obtenir plutôt que celui dont les intérêts civils

seuls sont engagés?

La garantie n'est pas dans le nombre, elle est dans le savoir et la

capacité, elle est dans les qualités éminentes qui font un bon juge. Or,

comme les hommes qui les possèdent sont rares, on aura plus de

chance de les rencontrer en diminuant le nombre de ceux qu'il faut

choisir.

Les autres nations européennes l'ont compris depuis longtemps. La

France seule persiste à maintenir le nombre de sept magistrats. Par-

tout ailleurs, il est de cinq et même de trois; et la proportion des

confirmations et des iafirmations reste la même. On peut consulter

à cet égard les documents fournis par M. Yvernès dans sa Statistique

générale, p. ooo.

La même observation s'applique aux Cours de cassation. Le nombre

de onze magistrats pour la validité d'un arrêt n'est exigé qu'en France.

Chez tous les autres peuples où est établie une institution analogue,

le chiffre du quorum est de sept. En Hongrie et en Suède, il n'est que

de cinq : nulle part, une plainte ne s'est élevée contre l'insuffisance

de ce nombre.

{La suite à la prochaine livraison).

DOCUMENTS DIVERS^

ART. 5242.

DÉaSION DU GARDE DES SCEAUX, 12 déc. 1878.

HUISSIER, RÉSIDENCE, CHANGEMENT.

L'art. 16 du décret du 14 juin 1813 donne au tribunal un pouvoir

absolu sur la résidence de ses huissiers j ses décisions sur ce point
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sont souveraines et ne peuvent être modifiées. Une Cour d'appel qui

défend à un huissier de se rendre dans la résidence qui lui a été assi-

gnée par le tribunal méconnaît les principe établis par l'art. 16 pré-

cité et commet un excès de pouvoir qui pourrait motiver l'annulation

de sa délibération.

ART. 5243.

-- -GIRCULAIRE DU GARDE DES SCEAUX, 23 déc. 1878.

FAILLITE, SIGNIFICATION DU JUGEMENT DÉCLARATIF, AVANCES FAITES

PAR LE TRÉSOR.

L'art. 461, Cod. comm., qui met à la charge du Trésor, sauf rem-
boursement, les premiers frais en matière de faillite, est applicable

aux frais de signification du jugement déclaratif. Si ces frais n'étaient

pas avancés par le Trésor, en cas d'insuffisance des deniers appartenant

à la faillite, les jugements déclaratifs resteraient souvent sans signifi-

cation, et, à défaut de cette formalité, nombre de sentences qui in-

fluent sur les droits civils et civiques des citoyens ne pourraient pas

acquérir le caractère définitif. D'ailleurs, le législateur, ayant autorisé

l'avance par le Trésor des frais d'affiche et d'insertion qui ont pour

but de garantir les jugements contre les oppositions prévues par l'art.

580, Cod. comm., a certainement entendu protéger de même ces juge-

ments contre les appels dont le délai, après l'art. 582, court seulement

du jour de la signification. Enfin, les termes mêmes de l'art. 461 ne

résistent nullement à cette interprétation, puisque les mois '( frais de

jugement déclaratif » comprennent comme un accessoire forcé la si-

gnification qui seule imprime force de chose jugée et qui n'est, d'après

les principes généraux, que le complément du jugement [lui-même.

Celte décision a été prise sur l'avis conforme exprimé par le ministre

des finances dans une dépêche du 12 nov. 1878.

Les Adminiitrateurt-Géranti : Marchal, Billard et G'*.

Paris. — Imprimerie J. Dumaine, rue Christiae, 2.
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QUESTIONS.

ART. 5244.

i. avodés, chambre de discipline, registres, préposés de

l'enregistrement, communication, timbre, amendf.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Permettez-moi de venir vous demander la solution d'une question

qui intéresse au plus haut degré la corporation des avoués en général

et dem'assurer si mon opinion est conforme à la vôtre.

Voici ce dont il s'agit :

Un inspecteur de l'enregistrement s'est présenté dernièrement chez

le secrétaire de notre chambre en son absence et a réclamé la commu-

nication gracieuse des registres de notre corporalion. On a accédé à

ses désirs et il a relevé contre la chambre une amende de 70 fr. oo c.

pour droit de timbre des registres des receltes et des dépenses.

On nous réclame aujourd'hui le paiement de cette somme; je ne

crois pas que nous la devions. Nous ne sommes pas, en eSet, des éta-

blissements publics dans le sens de la loi sur l'enregislrement. La

régie n'a aucun intérêt à connaître le contenu de nos registres. Ils

n'intéressent que la corporation, c'est-à-dire une individualité, et

non le public ou tout le monde, Ne concernant que la corporalion.

ses intérêts et les mesures qu'elle peut prendre , je ne crois pas que

personne autre que les intéressés, c'est-à-dire les avoués, ait le droit

de les examiner.

Nous sommes seuls juges de leur tenue, qu'aucune loi ne prescrit;

c'est pour la régularité de notre comptabilité que nous en faisons

usage* nous n'avons donc pas à les représenter à l'administration de

l'enregistrement qui, par suite, n'a pas le droit de relever des amendes

ou de percevoir des droits à leur sujet. Je désire toutefois avoir votre

avis sur cette question.

Veuillez agréer, etc.

Sur quel texte se fondent les préposés de l'administration

de l'enregistrement pour exiger la communication du registre

des receltes et des dépenses tenu par le secrétaire d'une chambre

T. XX. — ?;" s.
"10
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d'avoués et pour prétendre que ce registre doit être sur papier

timbré ? Serait-ce sur l'art. V du décret du 4 mess, an xiii, aux
termes duquel les dépositaires des registres concernant l'admi-

nistration des biens de tousétablissements publics sont tenus de

les communiquer, sans déplacement, à toute réquisition aux
préposés de l'enregistrement, à l'effet, par ces préposés, de

s'assurer de l'exécution des lois sur le timbre et l'enregistre-

ment? Mais il est évident que les cbambres d'avoués ne sont

pas des établissements publics. Si le contraire paraît avoir été

admis par deux décisions des ministres de la justice et des

finances des 29 nov. 1809 et 27 déc. 1830, un jugement du
tribunal civil de Sl-Quentin, du 17 avril 1833, a refusé, avec
raison, de s'associer à cette interprétation erronée, et a fort

bien dit que l'arrêté du 13 frim. an ix, qui a organisé ces

chambres, n'a pas étendu leurs attributions au delà de ee qui

appartient à l'ordre et à la discipline de la corporation; d'où

il ajustement inféré que le secrétaire d'une chambre d'avoués

est fondé à refuser de communiquer aux préposés de l'aduM-

nistration de l'enregistrement le registre destiné à constater

les dépôts prescrits par les art. 867 et 872, Cod. proc. civ., et

67, Cod. comm. Et la même doctrine est enseignée par
M. Dalloz, Répert.f v'» Avoué, n. 281, et Enregistrement,
n. 5327.

La régie invoquerait-elle l'art. 54 de la loi du 22 frim.

an VII, portant que les dépositaires des registres de l'Etat

civil et tous autres chargés des archives et dépôts de titres

publics, sont également tenus de les communiquer aux pré-

posés de l'enregistrement.^ Mais l'inapplicabilité de cette

disposition n'est pas moins manifeste. Les registres tenus

volontairement par une chambre d'avoués dans un intérêt

d'ordre intérieur ne sauraient, sous aucun rapport, être assi-

milés à des archives ou dépôts de titres publics. Si ce carac-

tère peut être attribué avec raison au tableau exposé dans la

chambre des avoués et où sont insérés les extraits dont par-

lent les art. 867 et 872, Cod. proc. civ.,et67, Cod. comm.,
précités, il n'en est point de même du registre que la cham-
bre juge à propos de tenir pour constater le dépôt ^e ces

extraits, sans que nulle loi lui en fasse l'obligation ; et à plus

forte raison la disposition rappelée plus haut de la loi du

22 frim. an vu est-elle étrangère au registre qu'une chambre
d'avoués tient uniquement pour la régularité de sa compta-

bilité particulière. Sur ce point encore, on peut opposer à la

régie le jugement sus-mentionné du tribunal deSaint-Quentin,

qui repousse précisément l'application de l'art. 64 de la loi de

frim. Voy. également Dalloz, loc. cit.

Mais il y a plus : la prétention de la régie de l'enregistrement
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on de ses pré'^os^s peut être victorieusement combattue à

l'aide de la jurisprudeQce même de cette administration. D'une
part, en effet, il résulte des instructions 1303, § 11, et

1354, 1 3, que les registres tenus par les chambres d'avoués

soit en exécution des lois et règlements, soit pour l'ordre

intérieur, sont exempts de la formalité du timbre; et;, d'autre

part la régie^ par une délibération du 17 juin 1833, a ordonné

l'exécution du jugement ci-dessus relaté du tribunal de

Saint-Quentin.

Nous devons ajouter que le Dictionnaire des droits d'enre-

gistrement, œuvre des rédacteurs du Journal de Venregistre-

menty qui est considéré comme l'organe officieux de la régie,

exprime, de son côté, l'avis que les préposés n'ont d'autre

droit que celui d'exiger, en spécifiant l'objet de leur demande,

la communication de ceux des registres qui sont soumis au

timbre et autres conséquemment que ceux visés par les

instructions indiquées plus haut (v° Chambre de discipline,

n. 16,21, 36 et 37).

ART. 5245.

H. ASSISTANCE JUDICIAIRE, CONCIUATION (PRÉLIMINAIRE DK).

Monsieur le Rédacteur en chef.

Depuis un temps immémorial, il est d'usage, près notre tribunal,

d'introduire directemeat toute affaire d'assistance judiciaire devant les

juges compétents sans tenter au préalable le préliminaire de con-

ciliation. Dans le ressort voisin , au contraire, on suit en pareil cas la

même procédure que dans les affaires ordinaires, sans excepter le pré-

liminaire de conciliation. Il y a donc là deux procédures complète-

ment en désaccord, et je serais bien aise d'avoir sur ce point votre

appréciation.

Voici les arguments que l'on fait valoir de part et d'autre :

Ici on soutient que l'art. 11 delà loi de 1831 en chargeant le bureau

d'assistance judiciaire d'appeler devant lui la partie adverse pour

tenter un arrangement amiable, a voulu par cela même dispenser ces

sortes d'affaires de la tentative de conciliation devant le juge de paix ;

qu'au surplus si l'assisté judiciaire a le droit de transiger sur le fond,

il ne peut transiger sur les frais, dont l'enregistrement a seul le recou-

vrement, et que ces deux questions étant entièrement connexes, la

tentative de conciliation devient impossible,
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Nos voisins soutiennent, non sans apparence de raison, que la dis-

position de l'art. 48 du Code de procédure étant un principe général

de notre droit, on ne peut y déroger que dans les cas formellement

désignés par la loi, et que la loi de 1851 ne contenant aucune déroga-

tion de ce chef, on doit dans ce cas faire l'application du principe général.

Je soumets cette question à votre jugement , et je vous prie

d'agréer, etc.

Le doute n'est pas possible sur la question que nous sou-

met notre correspondant. L'art. 49, Cod. proc, après avoir

déclaré dispensées du préliminaire de conciliation un cer-

tain nombre d'affaires, dans la catégorie desquelles on ne sau-

rait évidemment faire rentrer celles pour lesquelles le béné-

fice de l'assistance judiciaire a été obtenu, termine cette

nomenclature par renonciation générale : « Et enfin toutes

les causes exceptées par les lois.» Or, la loi du 22 janv. 1851,

sur l'assistance judiciaire, contient-elle une exception à la

règle d'après laquelle toute demande principale introductive

d'instance est soumise au préliminaire de conciliation? Nul-
lement.

A la vérité, l'art. 11 de cette loi dispose que le bureau doit

donner avis à la partie adverse qu'elle peut se présenter de-

vant lui, soit pour contester l'indigence, soit pour fournir des

explications sur le fond, et que si elle comparaît, le bureau

doit employer ses bons offices pour opérer un arrangement

amiable. Mais n'est-il pas manifeste que cette tentative d'ar-

rangement amiable, qui est subordonnée au bon plaisir du
défendeur, puisque la comparution de celui-ci devant le bu-
reau n'est pas obligatoire, ne saurait être considérée comme
l'équivalent du préliminaire de conciliation, prescrit en termes

si absolus par l'art. 48, Cod. proc. civ. ?

D'ailleurs, les travaux préparatoires de la loi sur l'assis-

tance judiciaire lèvent toute incertitude à cet égard.

D'un côté, il est expliqué, dans les deux rapports présentés

successivement à la section de législation du Conseil d'Etat

au nom de la commission chargée de préparer le projet de loi,

et à l'assemblée générale de ce conseil par la section de
législation, que les mots : pour tenter la conciliation, que
renfermait l'art. 27 du projet, ont été retranchés parce que
l'on n'a rien voulu dire qui pût paraître constituer une déroga-

tion au droit de conciliation qui appartient au juge de paix ;

en sorte que l'art. 48, Cod. proc. civ., restera applicable aux
affaires instruites sous le bénéfice de l'assistance judiciaire.

Et, d'un autre côté, dans le rapport qu il a fait à l'Assem-

blée nationale au nom de la commission, M. de Vatimesnil a
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donné ce commentaire encore plus décisif de la disposition

finale de l'art. 11 : «Nous vous proposons de remplacer les

mots : ... et cherche à concilier les parties dans tous les cas ou
une tentative de conciliation est possible (que contenait

l'art. 8 du projet du Gouvernement), par ceux ci : ... si e/Ze(la

partie adverse) comparaît, le bureau emploie ses bons offices

pour amener un arrangement amiable... C'est la conséquence
de la pensée développée dans la première partie de ce rap-
port, que le bureau d'assistance ne peut pas être un bureau
officiel de conciliation, et que, si les parties comparaissent
devant lui, il doit sans doute s'efforcer d'amener un arrange-

ment amiable, mais d'une manière purement officieuse. Il n'y

a donc ni procès-verbal de conciliation à dresser, ni mention
de non-conciliation à faire dans sa décision. »

Le dernier paragraphe de l'art. 11, ainsi rédigé et com-
menté, a été voté sans discussion par r.4ssemblée nationale.

Il est donc bien certain qu'on ne peut y voir une dispense

du préliminaire de conciliation devant le juge de paix;

L'objection tirée de ce que l'assisté n'aurait pas le droit de
transiger sur les dépens, dont le recouvrement est confié à
l'administration de l'enregistrement, n'est pas sérieuse. Elle

se trouve réfutée par un jugement du tribunal civil de Sarre-

bourg du 12 nov. 1863 (Brière-Valigny, Code de l'assist.judic.y

p. 372), décidant que l'assisté peut valablement stipuler, dans
une Iransaclion avec son adversaire, que chacune des parties

payera ses frais : « Attendu... que, sur ce point, A... a pu
valablement transiger tout aussi bien que sur le principal

;

que s'il est vrai de dire que ce n'est pas lui, mais l'adminis-

tration des domaines, qui a fait les dépens qui lui étaient

propres, il est vrai de dire aussi que cette administration n'a

fait qu'une avance pour laquelle elle aura action contre ledit

A... »

Enfin, l'administration de l'enregistrement a elle-même
prévu et réglé les effets de la transaction que l'assisté ferait

avec son adversaire, dans son instruction n. 1971.

A tous les points de vue donc, la pratique que nous signale
notre correspondant, et d'après laquelle toute affaire jouissant
du bénéfice de l'assistance judiciaire est portée devant le tri-

bunal compétent sans préliminaire de conciliation, méconnaît
le vœu de la loi. — V. en ce sens, M. Dalloz, Répert., v° Or-
ijanisalion judiciaire^ n. 759.
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ART. 5246.

m. SAISIE-ARRÊT, VALIDITÉ, JUGEMENT PAR DÉFAUT, OPPOSITION,

ASSIGNATION EN DÉCLARATION AFFIRMATIVE, JUGEMENT CONTRADIC-

TOIRE.

Monsieur le Directeur,

J'ai l'honneur de recourir à votre obligeance pour en obtenir la

solution de quelques questions de procédure qui me paraissent assez

délicates à trancher.

Voici en peu de mots ce dont il s'agit : Primus, en vertu d'une

ordonnance du président, forme une saisie-arrêt entre les mains de

Tertius (tiers saisi), sur Secundus (saisi). Puis dans les délais légaux,

la saisie-arrêt est dénoncée avec assignation en condamnation de 382 fr.

et en validité de saisie. La contre-dénonciation est faite également

dans le délai légal.

A la date du 21 mai 1878, intervient contre Secundus, seul en

cause, au proQt de Primus, un jugement par défaut contre partie

portant condamnation pour la somme de 582 fr. et prononçant la

validité de la saisie.

Ce jugement par défaut est signifié à Secundus le 20 juin 1878.

Le 27 juin même mois, opposition est faite à ce jugement.

L'instance suit son cours, et le tribunal rend, le 17 février 1879, un-

jugement contradictoire réduisant à 360 fr. la somme que Secundus

est condamné à payer, prononçant la validité de la saisie et condam-

nant Secundus aux dépens. Tertius, tiers saisi, n'était pas en cause.

Mais, au courant de toute cette procédure, par exploit du 27 juin

1878, c'est-à-dire dans les huit jours ayant suivi la signification du

jugement par défaut à Secundus, Primus, en vertu de ce jugement

par défaut, frappé d'opposition dans le délai légal, a assigné Tertius,

tiers saisi, en déclaration affirmative ; et la déclaration a été faite le

13 novembre 1878.

Voilà les faits; je yous demanderai maintenant de vouloir bien

résoudre les questions suivantes :

1* Peut-on, en vertu d'un jugement par défaut^ et avant l'expiration

du délai de huitaine à partir de la signification, assigner en déclaration

affirmative? N'est-ce pas là un acte d'exécution du jugement, et l'assi-

gnation est-elle nulle?

2° En admettant que l'assignation soit valable, la déclaration pour-

rait-elle avoir lieu alors que le jugement par déïa'ut avait été frappé

d^pposition? Cette déclaration est elle valablement faite?

^
3» Le jugement contradictoire intervenu sur l'opposition et qui
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proQODjse des condamnations, peut-il avoir pour effet de rendre vala-
ble l'instance eu déclaration affirmative? En d'autres termes, ce juge-

ment a-t-il un effet rétroactif qui fasse revivre le jugement par défaut

anéanti par l'opposition ?

Agréez, Monsieur le Directeur, avec mes remerciements, etc.

Les trois questions que nous soumet noire correspondant
nous paraissent devoir être résoloes de la manière suivante :

i° Lorsqu'après le jugement de validité d'une saisie-arrêt,

aiuquel le tiers-saisi n'a pas été partie, le saisissant assigne
ce dernier en déclaration affirmative, il n'agit pas en vertu de
ce jugement j il procède en conformité de l'art. 568, Cod.
proc, qui veut qu'en l'absence de titre authentique, l'assi-

gnation en déclaration soil précédée par le jugement de vali-

dité. Ce n'est donc pas poursuivre l'exécution de ce jugement
que d'assigner le tiers-saisi en déclaration affirmative.

Du reste, comment voir un aqte d'exécution tombant sous
la prescription de l'art. 155, Cod. proc., dans le seul fait de
cette assignation ? On ne saurait attacher à une semblable
formalité une portée plus considérable qu'à la signification

du jugement par défaut au tiers-saisi, signification que deux
arrêts de la Cour de Paris, des 3 mars et 8 décembre 1855
(/. Av.f t. 80, p. 513, et t. 81, p. 623) , approuvés par
M. Chauveau, supplément aux Lois de la proc. civ., p. 630,
quest. 1972 &is, ont déclaré ne pas constituer un acte d'exé-

cution interdit par l'art. 155.

D'un autre côté, l'exécution que prohibe l'art. 155 est celle

à laquelle il est procédé contre le défaillant ; c'est en faveur

de ce dernier qu'est prescrit un délai de huitaine pendant le-

quel il aura la faculté de se mettre en mesure d'exécuter vo-

lontairement la condamnation prononcée contre lui(V. Carré,

Lois de la proc. y t. 2, p. 56, n" cxv). La prohibition ne cou-
cerne donc point les formalités qui, après la prononciation du
jugement par défaut, peuvent être remplies vis-à-vis d'un

tiers.

A tous les points de vue donc, nous regardons comme valable

l'assignation en déclaration affirmative donnée au tiers-saisi

avant l'expiration de la huitaine à partir de la signification

du jugement de validité rendu par défaut.

2» Pour que le tiers-saisi, lorsqu'il n'y a pas de titre au-
thentique, puisse être valablement assigné en déclaration

affirmative et faire régulièrement cette déclaration, la loi veut
qu'il existe un jugement prononçant la validité de la saisie,

« pour que le saisissant, dit Carré, op. cit., t. 2, p. 621,
n° ccccLiii, ne puisse pas sans raison s'immiscer dans les
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affaires d'aulrui»; mais elle n'exige pas que ce jugement soit

définitif, et il n'est pas permis d'ajouter à ses prescriptions.

Nous estimons donc que la déclaration affirmative peut

être valablement faite, soit pendant le délai de l'opposition

ouverte contre le jugement de validité par défaut, soit pendant
l'instance liée sur cette opposition. — Vainement objecterait-

on qu'un jugement non définitif ne peut être considéré comme
l'équivalent d'un titre authentique. Lorsque le législateur a

voulu qu'un jugement fût définitif pour pouvoir tenir lieu

d'un acte authentique, il l'a dit expressément, comme dans

les art. 135 et 439, Cod. proc. On comprend qu'il ait exigé

cette condition dans le cas oîi il s'agit de l'exécution provi-

soire d'un jugement; maison conçoit aussi qu'il l'ait regardée

comme inutile lorsqu'il s'agit simplement de provoquer, de la

part d'un tiers-saisi, une déclaration affirmative qui ne peut
entraîner pour le débiteur aucun des inconvénients ou des

dommages résultant de l'exécution provisoire.

3° Le jugement contradictoire qui intervient sur l'opposi-

tion à un jugement par défaut, non pour rejeter cette opposi-

tion, mais pour l'accueillir et pour modifier la décision primi-

tive, ne laisse pas subsister cette décision; il se substitue à

elle. Mais il suffit qu'au lieu de la rétracter, il en maintienne
le principe, pour que les actes auxquels elle a donné lieu

doivent conserver leur effet. Par conséquent, l'assignation en
déclaration affirmative, donnée valablement pendant l'in-

stance liée sur l'opposition au jugement de validité par dé-

faut, reste valable et doit produire ses effets légaux après le

jugement contradictoire qui, tout en modifiant la condamna-
tion primitive, a prononcé lui-même la validité de la saisie.

ART. 5247.

IV. SAISIE IMMOBILIÈRE, ARROTOISSEMENTS DISTINCTS^ HUISSIER,

CHEF-LIEU d'exploitation, TRIBUNAL COMPÉTENT.

Monsieur le Rédacteur en chef.

Voici une question qui se présente et que je serais heureux de vous

voir résoudre. — En matière de saisie immobilière, l'huissier d'un

arrondissement a-t-il qualité pour ajourner la continuation de la saisie

pour la partie des biens située dans un autre arrondissement? D'un

autre côté, la poursuite de saisie d'une propriété dont le centre d'ex-
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ploitation avec maisons et dépendances et environ 25 hectares de ter-

rain, se trouve dans tel arrondissement, peut-elle être valablement faite

devant le tribunal d'un arrondissement voisin, alors que dans ce dernier

arrondissement, il n'y a aucun bâtiment, mais seulement 40 hectares

de terrain faisant partie de la même exploitation et composant avec les

2o ci-dessus l'ensemble de la propriété?

En d'autres termes, et pour simplifier, il s'agit de savoir si les dis-

positions de l'art. 2210, Cod. civ., doivent être appliquées httérale-

ment et s'il faut observer, à peine de nullité, l'ordre du paragraphe

ainsi conçu : « Elle (la vente) est suivie devant le tribunal dans le

« ressort duquel se trouve le chef- lieu de l'exploitation, ou, à défaut

« de chef-lieu, la partie des biens qui présente le plus grand revenu

« d'après la matrice du rôle » ; — ou si au contraire le poursuivant a

le droit d'intervertir cet ordre.

Je vous remercie par avance et vous prie d'agréer, etc.

En ce qui touche la première question que nous soumet
notre correspondant, nous ne saisissons pas bien la difficulté

qui l'embarrasse, parce que le fait qui la concerne n'est pas
clairement indiqué dans sa lettre. S'il s'agit d'un huissier qui,

chargé de saisir des immeubles situés, les uns dans l'arron-

dissement où il a le droit d'instrumenter, les autres dans un
arrondissement limitrophe, s'abstient de passer outre k la sai-

sie des immeubles de ce dernier arrondissement, nul doute
que cet officier ministériel n'ait légalement procédé. Dans le

cas même où ces diûérents immeubles font partie d'une seule

exploitation, un seul huissier ne peut les saisir tous; mais il

faut recourir au ministère de deux huissiers différents, ins-

trumentant chacun dans leur ressort. Y. Carré et Chauveau,
Lois de la proc.y t. 5, quest. 2198, p. 446; notre Formulaire
annoté, t. 2, p. 608, n. 33.

Nous devons faire observer, d'ailleurs, que l'incapacité de
l'huissier pour procéder à la saisie d'immeubles situés en de-
hors de son ressort, ne rendrait pas la poursuite nulle relati-

vement aux autres immeubles également saisis, si les juges

reconnaissaient qu'il n'y a pas indivisibilité entre les deux
saisies que constate son procès-verbal, ainsi que la Cour de
cassation l'a jugé le 3 mai 1870 {J. Av., t. 96, p. 219).

La seconde question, très-nettement posée, nous par?.t

n'offrir aucune difficulté sérieuse. Lorsque des immeubles,
situés dans deux ou plusieurs arrondissements différents, font

partie d'une seule et même exploitation, la loi fait fléchir la

règle d'après laquelle la vente de ces immeubles ne peut être

provoquée que successivement, et alors la raison veut que la
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vente soit poursuivie devant le tribunal dans le ressort duquel
se trouve le chef-lieu d'exploitation, alors même que la por-
tion d'immeubles située dans ce ressort serait moins considé-
rable que celle située dans l'arrondissement voisin. Ce n'est
que dans le cas oii il n'existe pas de chef-lieu d'exploitation
que la compétence est déterminée par le degré de valeur des
immeubles. Les expressions de la loi : à défaut de chef-lieu,
le démontrent clairement, et la logique est d'accord avec elles.

Il serait manifestement irrationnel d'attribuer la connaissance
de la saisie et de la vente au tribunal dans le ressort duquel
sont situés les immeubles qui présentent le revenu le plus
élevé, lorsque dans l'autre arrondissement se trouve le chef-
lieu de l'exploitation, centre auquel les immeubles dont il

s'agit se rattachent comme de simples dépendances.
Impossible donc, selon cous, de renverser l'ordre établi par

Tari. 2110, Cod. civ.— Il n'existe, à notre connaissance, aucun
précédent sur ce point, vraisemblablement parce qu'il n'a
jamais paru douteux.

G. DuTRUC.

JURISPRUDENCE.

ART. .^248.

ANGERS {\» CH.), 16 janv. 1879.

AVOUÉ : — 1" DÉSAVEU, POUVOIR SPÉCIAL, CARACTÈRE, PREUVE, PRÉ-

SOMPTIONS;— 2° JUGEMENT d'expédient, PRÉPARATION, RESPONSA-

BILITÉ.

1» Lepouvoir spécial dont l'avoué doit être pourvu pour pas-

ser des offres, aveux ou consentements, peut être exprès ou ta-

cite, direct ou indirect, écrit ou verbal.—Et la preuve peut en

être faite à l'aide de présomptions graves, précises et concor-

dantes^ bien que la valeur du litige excède 150 fr., s'il y a

dans la cause un commencement de preuve par écrit [Co&. proc,

352 j Cod. civ., 1847, 1353 et 1985).
^

2° Le fait matériel, par un avoué, d'avoir libellé ou fait libel-

ler par son clerc U7i projet de jugement qu'il a ensuite soumis
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au tribunal^ qui l'a adopté, n'engage point par lui-même la

responsabilité de cet avoué, alors qu'il nest justifié d'aucun

acte d'acquiescement de sa pari au jugement une fois rendu.

(De Montesson C. M* Latouche), — Arbèt.

Là Codr ; — Considérant que le désaveu formé le 22 juin dernier

par la demoiselle de Montesson contre M* Latouche, son avoué, porte

sur l'ensemble des conclusions prises par ce dernier, à l'audience du

31 juin. 1877, dans l'instance en liquidation et partage des successions

du marquis et de la marquise de Montesson ;
— Que le dispositif de ses

conclusions, suivies à la même audience d'un jugement conforme,

était ainsi conçu : • Mettre hors de cause M. et Mlle du Sel et Mlle de

« Guer ;— Homologuer le rapport des experts, déposé au greffe du tri-

« bunal civil du Mans ;—Dire qu'il sera prélevé par MM. de Montesson

« et Mlle de Montesson, des immeubles suffisants pour les remplir

« d'une somme égale à la donation faite à Mmes de Guer et de Four-

« nas, par contrat de mariage, fixée à 214,000 francs, et un immeuble

« de 43,100 francs environ, attribué à Mme de Fournas ; — Dire que

« les experts procéderont au partage, en quatre lots égaux, du surplus

« des immeubles, lesquels seront tirés au sort; •

Considérant que, parmi ces conclusions, il en est qui, ne contenant

ni offres, ni aveu, ni consentements, ont pu être prises par l'avoué,

en vertu du seul mandat ad litem, qui ne lui est pas contesté ; — Qu'il

faut comprendre dans cette catégorie le chef ayant trait à la mise hors

cause des sieurs et dame du Sel et de la demoiselle de Guer, celui

relatif à Thomologation du travail purement estimatif des experts,

celui consacrant le principe du prélèvement à exercer par les cohé-

ritiers non dotés, à raison de l'aliénation partielle des immeubles

donnés et de l'existence, dans la succession de biens de même nature,

valeur et bonté, et enfin celui tendant au partage du surplus des

immeubles en quatre lots égaux à former par les experts et à tirer

au sort ;

Considérant qu'il en est autrement du chef par lequel M' Latouche

a abandonné la prétention élevée, au cours de l'instance par sa cliente,

d'exiger le rapport des dots des dames de Guer et de Fournas, valeur

en 1850, avec intérêts, pour se contenter du rapport des mêmes dots

valeur en 1876 ; — Que l'avoué n'a pu consentir cet abandon qu'en

vertu d'un pouvoir spécial (art. 332, Cod. proc. civ.) ;
— Qu'il y a

donc lieu de rechercher si ce pouvoir a ou n'a pas été donné ;

Considérant, en droit, que le pouvoir spécial dont l'avoué doit être

pourvu pour passer des offres, aveux, consentements, et qu'il lui

incombe d'établir, peut être exprès ou tacite, direct ou indirect, écrit

ou verbal; — Qu'il peut, conformément au droit commun, s'induire
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de présomptions graves, précises et concordantes, môme quand la

matière excède IbO francs, s'il existe dans la cause un commencement
de preuve par écrit ;

Considérant, en fait, que M' Latouche représente une lettre à lui

adressée par la demoiselle de Montesson, le 1" août 1877, c'est-à-dire le

lendemain des conclusions des avoués et du jugement qui les a suivies,

dans laquelle on lit : < En acceptant tacitement le rapport de 214,000
<f francs que me doit personnellement M. de Guer, il ne s'ensuit pas

« que je dusse accepter, les yeux fermés, des lots soi-disant équiva-

« lents, etc. ;
.

Considérant que le chiffre de 214,000 francs que la demoiselle de

Montesson reconnaît avoir accepté, est précisément celui des dotsrap-

portables, estimées valeur en 1876, lequel a passé du travail des

experts dans les conclusions de M' Latouche, et de ces conclusions

dans le jugement du 31 juillet; — Qu'on pourrait dès lors voir sans

témérité dans la lettre du 1" août l'aveu formellement fait par la de-

moiselle de Montesson qu'elle a réellement donné à son avoué, comme
rafSrme celui-ci, le pouvoir spécial d'accepter le principe du rapport

des dots, valeur en 1876; — Qu'on trouve tout au moins, dans la

lettre dont il s'agit, un commencement de preuve par écrit rendant
vraisemblable le fait allégué et autorisant à en compléter la justifica-

tion par toutes les voies de droit;

Considérant que, dans la même lettre, la demoiselle de Montesson re-

connaît encore « qu'elle n'a pas en général l'habitude de s'occuper person-

nellement de ses affaires d'intérêt ; »—Qu'il résulte de tous les documents
produits au débat et qu'il n'est pas contesté par l'appelante que M. Don-
zellé, son notaire habituel, en possession de toute sa confiance, com-
mis par le tribunal pour procéder, avec M" Desgraviers, à la liquida-

tion des successions du marquis et de la marquise de Montesson, avait

été spécialement chargé par elle d'y faire valoir ses droits, et qu'il

s'est effectivement acquitté de cette mission en portant la parole pour
elle dans les réunions qui ont eu lieu pour arrêter les bases du règle-

ment à intervenir;

Considérant que dans une lettre du 30 juin 1877, précédant, par

conséquent, d'un mois les conclusions des avoués. M' Desgraviers an-
nonçait à l'un des cohéritiers de la demoiselle de Montesson que
M. Donzellé, renonçant à des prétentions qui avaient été trouvées exa-

gérées par tous les autres conseils des parties, avait admis, au nom
de Mlle de Montesson, que le rapport des dots des dames de Fournas
et de Guer serait fait en tenant compte de leur valeur en 1876, époque
du décès de la marquise de Montesson; — Qu'il avait également ac-

cepté la fixation de la valeur de la dot de Mme de Guer à 214,000 fr.,

de celle de Mme de Fournas à 170,000 francs; — Qu'il y aurait lieu,

après avoir attribué à cette dernière des biens pour environ 43,100
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francs, afin de compenser la différence existant entre sa dot et celle de

sa sœur, et avant de composer les lots revenant à chaque cohéritier,

de former deux lots de 214,000 francs environ chaque, pour les deux

branches non dotées, savoir : l'une pour mademoiselle de Montesson,

l'autre pour les enfants du sieur Raoul de Montesson, décédé, etc. ;

Considérant que, par une lettre du H juillet suivant, M" Donzellé

faisait connaître, à son tour, à la mère de la demoiselle de Montesson,

les bases du règlement à intervenir, tel qu'il avait été convenu entre

les mandataires des intéressés, et que M' Latouche se proposait de le

présenter à l'agrément du tribunal ;
— Que ces bases sont identique-

ment celles indiquées par M' Desgraviers; — Que la lettre de M' Don-
zellé ne contient pas un mot qui rappelle la prétention abandonnée du

rapport des dots valeurs en 1850, avec intérêts; — Qu'elle suppose,

d'ailleurs, par son contexte, que la mère delà demoiselle de Montesson

avait été antérieurement mise complètement au courant de la situa-

tion;

Considérant que de cette lettre, rapprochée de celle de M. Desgra-

viers, on peut insérer avec certitude : que la demoiselle de Montesson

a reçu communication, en temps utile, soit par M* Donzellé, soit par

sa mère, de l'ensemble du projet de règlement des successions du mar-

quis et delà marquise de Montesson, et notamment de la solution don-

née à la question du rapport des dots; — Que s'inspirant, comme les

enfants de Raoul de Montesson, ayant le même intérêt qu'elle, des

sentiments d'équité et de respect de la parole donnée, qui avaient dé-

terminé tous les conseils des parties à adopter cette solution, elle y a

elle-même librement adhéré ; — Que c'est en connaissance de cette ad-

hésion que M' Latouche a pris ses conclusions, lesquelles ne sont, au

reste, que la reproduction, point pour point, des arrangements consi-

gnés dans les lettres de M" Desgraviers et de M" Donzellé;...

Considérant enfin que le fait matériel, par l'avoué, d'avoir libellé

lui-même ou fait libeller par son clerc le projet du jugement du
31 juillet, fait allégué en plaidoirie et visé par voie d'allusion, dans

les conclusions, fût-il vrai, ne serait pas de nature à engager par lui-

même la responsabilité de l'avoué, alors qu'aucun acte d'acquiesce-

ment au jugement une fois rendu n'est relevé à sa charge ;

Par ces motifs, confirme, etc.

Note. — Sur le premier point, Compar. Grenoble, 3 déc.

1855 {J. Av., t. 81, p. 485); Cbauveau sur Carré, supplém.
aux lois de to proc. , quest. 1297 et 1301.
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ART. 5249.

CASS. (CH. civ.), 22 janv. 1879.

EXPLOIT, HUISSIER, ASSOCIÉ COMMANDITAIRE, CAPACITÉ.

Un huissier peut valablement instrumenter, et notamment
signifier des protêts, à la requête du gérant d'une société en
commandite dans laquelle il est intéressé comme simple com-
manditaire ^ cet intérêt n'étant point suffisant pour qu'il

puisse être mis en cause, ne saurait entraîner à son égard l'in-

capacité édictée par Vart. 66, Cod. proc. civ.

(Seray C. Ducoureau), — Arrêt.

La Cour ; — Sur le moyen nnique du pourvoi : — Vn l'art. 66,

Cod. proc. civ., lequel est ainsi conçu : « L'huissier ne pourra

« instrumenter pour ses parents et alliés et ceux de sa femme en

« ligne directe à l'infini, ni pour ses parents et alliés collatéraux jus-

« qu'au degré de cousin issu de germain inclusivement, le tout

« à peine de nullité » ;

Attendu que si l'on doit inférer de cet article que l'huissier ne peut

à peine de nullité instrumenter dans sa propre cause, il ne saurait en

être de même lorsque l'huissier n'est pas ou ne peut pas être mis en

cause, soit en son nom personnel, soit comme représentant de l'une

des parties engagées dans la contestation, quoiqu'il puisse y avoir

quelque intérêt ;

Attendu que la société en commandite constitue un être moral

ayant une personnalité civile distincte de 'celle de ses associés ; que

son administration et l'exercice des actions qui peuvent lui compéter

appartiennent exclusivement à son gérant, et que les associés com-

manditaires y demeurent étrangers; — Qu'en conséquence, la qualité

de simple commanditaire ne peut être une cause d'incapacité pour

l'huissier requis d'instrumenter pour le gérant, qui, seul, a le droit

d'agir au nom de la société ; d'où il suit que la Cour de Rouen, en

annulant les protêts signifiés par Monet, par ce motif que celui-ci est

associé commanditaire de Seray-Ducoureau et corap., a fait une fausse

apphcation de l'art. GG, Cod. proc. civ., ci-dessus visé, et, par suite,

violé ledit article;

Par ces motifs, casse, etc.

Note. — La Cour de cassation étend ici, avec pleine raison,

au cas où l'huissier est intéressé, comme commanditaire, dans
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une société en commandite simple, la solution qu'elle avait

déjà consacrée par un précédent arrêt en date du 6 janv. 1862
{J. Huiss., t. 43, p. 45), dans une espèce où il s'agissait d'une
société en commandite par actions, et où l'huissier était pro-
priétaire d'an certain nombre d'actions nominatives de cette

société. Dans l'une et l'autre hypothèse, en effet, l'intérêt de
l'hnissier est trop indirect et trop éloigné pour qu'il puisse,

lorsqu'il signifie des exploits à la requête du gérant de la so-
ciété, être réputé instrumenter dans sa propre cause.—V. notre

Formulaire annotéy t. 1, p. 135, n. 9, Il et 12.

G. D.

ART. 52S0.

TRIB. CIV. D'ALAIS, 16 janv. 1879.

SAISIE - EXÉCUTION , PRÉCÉDENTE SAISIE, NOH - REPRÉSENTATIOW DU

PROCÈS-VERBAL, VENTE PUBLIQUE DE MEUBLES, CONTRIBUTIONS,

OFFRES RÉELLES, RECEVEUR DES FINANCES, REFUS, DOMMAGES-IN-

TÉRÊTS.

Il ne suffit pas que le débiteur contre lequel un huissier se

dispose à pratiquer une saisie-exécution^ allègue l'existence

d'une précédente saisie dont il aurait été constitué le gardien,

sans représenter la copie du procès-verbal de cette saisie

à l'officier ministériel, pour que ce dernier soit tenu de

s'abstenir : la saisie et la vente des objets saisis auxquelles

il procède, en pareil cas, sont régulières et valables (Cod.

proc, 611).

Par suite, c'est à tort que le receveur des finances auquel le

produit de la vente, défalcation faite des frais résultant de la

saisie, a été offert par l'huissier en acquittement des contri-

butions dues par le débiteur saisi, refuse ces offres sous le

prétexte que le montant en est inférieur à la créance du Trésor,

et que l'huissier aurait fait une saisie frustratoire.

Et il y a lieu, en semblable circonstance, de condamner le re-

ceveur des finances à des dommages-intérêts envers l'huissier

à raison de l'atteinte portée par lui à la réputation de ce der-

nier (God. civ., 1382).
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(M* Gampmartin C. de Saint-Quentin) (1).

• Le Tribunal; — Attendu que le tribunal est saisi d'une demande

en validité d'offres et en opposition à commandement qu'il s'agit d'ap-

précier; — Attendu que Campmartin, chargé d'opérer une saisie au

domicile de Mazauric, s'est présenté chez ce dernier pour procéder à

Texécution de son mandat lorsque le débiteur l'appela en référé de-

vant M, le président du siège et sollicita devant ce magistrat un délai

pour se libérer
;

Attendu qu'il est certain qu'à ce moment, Mazauric constitué gar-

dien d'une précédente saisie, ne révéla point ce fait à l'huissier, qu'il

se borna à invoquer un sursis pour se procurer des fonds nécessaires

au paiement de la créance due au sieur Aymme ;
— Attendu que, par

(i) En nous transmettant cette décision, M. Campmartin l'a accompagnée des

explications suivantes, que nous reproduisons comme nécessaires pour l'intelli-

gence des faits :

« En novembre dernier, j'ai été chargé par un sienr Aymme de procéder à Alais

à une exécution mobilière à rencontre du sienr Mazauric, son débiteur ; sur le

point de saisir, ce dernier en appela en référé et le juge en référé ordonna la

continuation des poursuites. Au moment de clore mon procès-verbal, Mazauric

me déclara qu'une précédente saisie existait au nom du Trésor; je le mis en

demeure de m'indiquer le séquestre ; il me répondit qu'il avait été lui-même

établi gardien. Je lui demandai de me produire la copie du procès-verbal, qui

me permît de procéder à un récolement ; il prétexta l'avoir égarée. Ne pouvant

m'en rapporter an dire du saisi, je passai outre, et, le 9 décembre suivant, je

procédai à la vente des objets saisis.

« Quatre Jours après, c'est-à-dire le 43 décembre, M. le recevenr des ûnances

d'Alais porta plainte contre moi au parquet (plainte verbale), par le motif que je

détenais des fonds d'un saisi et que je ne tenais pas compte au Trésor de co qui

lui était dû pour impositions. Le lendemain, 14, après avoir réglé les dépenses

occasionnées par la vente, je soumis mon rôle de frais à la taxe de M. le prési-

dent, et, défalcation faite de ces frais, il restait disponible une somme de 242 fr.,

que j'allai immédiatement offrir à la perception. Le receveur refusa, par le

motif qu'il lui était dû 267 fr., et qu'ayant fait une saisie, qu'il qualifia de frus-

tratoire pour le Trésor, il me rendait responsable de la différence. Le même
jour, 4 4 décembre, je recevais de sa part un commandement d'avoir à payer

267 fr., dans les cinq jours, sous peine d'exécution.

et Le il décembre, je lui renouvelai par exploit les offres verbales que j'avais

faites, et, à défaut par lui de les accepter, il demeurait assigné pour les voir vali-

der. H répondit : « Qu'il refusait la somme offerte comme insuffisante et par le

« motif que j'avais fait une saisie frustratoire pour le Trésor », et signa sa ré-

ponse.

Le tribunal a trouvé dans cette réponse un outrage à mon caractère, et a

tranché le litige par le jugement que je tous transmets. »



( ART. 5250. ) 145

ordonnance du 27 novembre 1 878, la continuation des poursuites fui

prescrite , le juge des référés n'ayant pas accordé le terme sollicité

parle débiteur;

Attendu que s'il est vrai, ainsi que l'allègue le défendeur, que, dans

la saisie et avant la clôture du procès-verbal de saisie, Mazauric aurait

informé Campmartin de l'existence de la précédente saisie, il est cer-

tain et reconnu par le défendeur lui-même que le procès-verbal de la

saisie n'a pas été représenté à l'huissier par le gardien ; qu'en l'absence

de cette pièce, qui n'a été communiquée qu'après la vente consommée,

et dont la production était cependant indispensable pour vérifier la

régularité de la saisie, en connaître le garJien, et procéder à un réco-

lement quelconque, l'officier public ne devait pas s'arrêter à un dire

intéressé et dénué de toute justification ; — Attendu qu'en le faisant

il se serait exposé à devenir victime d'un mensonge, à compromettre

les droits de son client, et h engager sa responsabilité personnelle;

Attendu que la saisie pratiquée étant régulière et inattaquable , il

en résulte que les frais qu'elle a occasionnés doivent être acquittés

avec le produit de la vente et primer la créance du Trésor;

Attendu qu'il n'est pas contesté que, ce prélèvement opéré, le reli-

quat du prix est de 242 fr. 10 cent., chiffre égal à la somme offerte ;

que cette constatation démontre, soit la validité de l'offre faite verba-

lement le 13 décembre et réitérée le 17 par exploit de Poujol, soit la

légitimité de l'oppositioniau commandement signifié le 1-4 décembre

d'une manière prématurée avant la liquidation des dépens occasionnés

par la saisie et pour somme non antérieurement due
;

Attendu que les faits acquis aux débats rendent inutile toute in-

vestigation nouvelle et permettent de statuer , dès à présent, sur le

litige;

En ce qui concerne la demande de dommages-intérêts : — Attendu

qu'en accusant injustement un huissier parfaitement honorable d'avoir

manqué à ses devoirs professionnels et fait des frais frustratoires, le

défendeur a commis une faute de nature à exposer le demandeur à

des poursuites disciplinaires et, en tout cas, à nuire à sa réputation,

comme officier public, en diminuant la confiance qui lui est nécessaire

pour l'exercice de ses fonctions ;

Attendu que le tribunal a les éléments voulus pour fixer l'indem-

nité due à Campmartin, et arbitrer, dès à présent, la somme qui doit

lui être accordée à titre de dommages-intérêts ;

Par ces motifs, sans s'arrêter au surplus des conclusions des parties,

qui sont rachetées , déclare suffisantes et satisfacîoires les offres faites

pnr exploit de Poujol, en date du 17 décembre dernier, en prononce

la validité, et autorise le demandeur à en effectuer le dépôt à la Caisse

lies consignations, moyennant quoi il sera bien et valablement libéré;

ordonne, en conséquence, que les poursuites commencées par le com-

T. XX.—se s. 11
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mandement, du 14 décembre 1878 seront abandonnées ; condamne le

défendeur à payer à l'huissier Campraartin une somme de 100 francs

à tire de dommages-intérêts , et le condamne en outre à tous les

dépens ; qu'il supportera au besoin à titre de supplément d'indem-

nité ; etc.

Note. — Cette décision est parfaitement fondée. Il est en
effet admis, et à très-bon droit, que lorsque l'huissier ignore

l'existence d'une précédente saisie, dont ni le gardien ni per-

sonne ne lui représente le procès-verbal, il procède valable-

ment en pratiquant une seconde saisie, dont les frais ne sau-

raient rester à sa charge eu égard à l'impossibilité où il s'est

trouvé de faire un simple récolement. Y. notre Formulaire
annoté à l'usage des huissiers, t. 2, p. 39, note 3, et les auto-

rités qui y sont citées.

Dès lors, accuser l'huissier, en pareil cas, d'avoir fait une
saisie frustratoire, et conséquemmenl d'avoir manqué à ses

devoirs d'officier ministériel, c'est évidemment porter atteinte

à sa considération et se rendre passible de dommages-inléréts

envers lui, par application de l'art. 13S2, Cod.civ., aux termes

duquel tout fait de l'homme qui cause un dommage à autrui

emporte, pour son auteur, l'obligation de réparer ce dom-
mage.

G. D.

ART. 52Si.

CÂSS. (CH. REQ.), 15 janv. 1878.

1" CONCLUSIONS, MINISTÈRE PUBLIC (AUDITION DU). — 2» SOLIDA-

RITÉ, DOMMAGES-INTÉRÊTS, DÉPENS, QDASI-DÉLIT.

1° IZ ne peut être signifié, après l'audition du ministère
public et la mise de la cause en délibéré, des conclusions nou-
velles dans lesquelles est présenté un nouveau système de
défense. (God.proc, 77 et s.; Décr. 30 mars 1808, art. 87).

2'^ La, condamnation à des dommages-intérêts et aux dépens
prononcée contre les auteurs d'un même quasi-délit, doit être

solidaire [Coà. civ., 1202 j God. peu. 55).
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(Gasamayou C. Cau). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'art. 87
du décret du 30 mars 1808 : — Attendu que si, aux termes de l'art.

87 du décret du 30 mars 1808, les parties peuvent, même après l'au-

dition du ministère public et la mise en délib<?ré de la cause, remettre

des notes et fournir des éclaircissements ou des observations à l'appui

des conclusions antérieurement prises, il leur est interdit de signifier

des conclusions nouvelles et de rouvrir, sur un terrain nouveau, un
débat précédemment clos

;

Attendu que, dans les conclusions prises à la barre de la Cour
d'appel, Gasamayou prétendait que « sa responsabilité était étrangère

à l'accident dont Cau avait été victime
; que la mort de Cau avait été

occasionnée par la faute, la négligence ou l'imprudence du capitaine du
steamer la Louise et celui de Cécile y)

;
que dans les conclusions signi-

fiées, après l'audition du ministère public et la mise en délibéré de

l'atîaire, il a soutenu, dans un système de défense nouveau et en op-
position avec le point de fait des qualités du jugement, d'après les-

quelles c'était pour son compte et à ses gages que Cau travaillait à

1 embarquement des marchandises, « qu'il est resté étranger au char-

gement de la Louise au cours duquel est arrivée la mort de Cau, et

que c'est Bernardet, maître hisseur, qui a opéré ce chargement sous

sa seule direction et responsabilité »
; qu'en déclarant par suite tar-

dives ces dernières conclusions , l'arrêt dénoncé n'a nullement violé

l'article susvisé ;

Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'art. 1202, God.

civ., et de la fausse appUcation de l'art. 55, God. pén. : — Attendu

que, si le premier alinéa de l'art. 1202, God. civ., porte que la soli-

darité ne se présume pas, qu'il faut qu'elle soit expressément stipulée,

le deuxième alinéa du même article ajoute que cette règle ne s'appli-

que pas dans le cas où la solidarité a lieu de plein droit, en vertu

d'une disposition de la loi ; — Attendu qu'il en est ainsi et qu'il y a

lieu à solidarité pour les dommages-intérêts et les dépens prononcés

contre les auteurs d'un même délit ou d'un même quasi-délit; —
Attendu que l'arrêt attaqué déclare que la mort de Gau a été occasion-

née par la négligence et l'imprudence communes du capitaine de la

Louise et de Gasamayou ; que leur faute principale, celle qui a été sur-

tout la cause involontaire de celte mort, a consisté de la part du capi-

taine de la Louise à n'avoir pas amarré convenablement le steamer, et

de la part de Gasamayou à n'avoir pas exigé cet amarrage convenable

avant d'entreprendre le chargement de la Louise ; — D'où il suit

qu'en condamnant solidairement aux dommages-intérêts et aux dépens

les armateurs du navire et Gasamayou, ledit arrêt n'a ni violé l'art.
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1202, Cod. civ., ni faussement appliqué l'art, bo, Cod. pén. ; — Re-

jette, etc.

Note. — Il est certain que des conclusions nouvelles ne
peuvent être prises après la clôture des débats, à moins que
les juges n'ordonnent qu'ils soient rouverts. V. un précédent
arrêt de la Cour de cassation du 2 juill. 1873 (/. Av., t. 99,

p. 33), et les indications à la suite. Junge M. Dutrue, Formu-
laire annoté^ t. 1, p. 182, n. 42.

Le second point est constant. V. notamment Cass. 23 mars
1875 (y. Av.y t. 100, p. 177).

ART. 5252.

CASS. (CH. REQ.), 28 janv. 1878.

APPEL, NULLITÉ, DEMANDE EN COMMUNICATION DE PIÈCES, CONCLUSIONS

SUBSIDIAIRES AU FOND, EXCEPTION NON COUVERTE.

La nullité d'un acte d'appel, résultant, par exemple, de ce

quil n'a pas été signifié au domicile réel, non plus qu'à la

personne de Vintimé, n'est couverte ni par la demande en

communication de pièces que l'intimé a signifiée à l'appelant,

si cette demande portait principalement sur les documents
relatifs à la nullité; ni par les conclusions qu'il a prises

devant la Cour et dans lesquelles, proposant la nullité comme
moyen principal, il n'a accepté le début au fond que très-sub-

sidiairement, et en tant quil pouvait être tenu de conclure à

toutes fins en appel. (Cod. proc. 173).

(David C. Certeux et Lebeau).

Un arrêt de la Cour de Paris du 11 août 1877 avait statué

en ces termes ;

Considérant que le jugement dont est appel a été signifié à David

par exploit de Boulet, huissier, le 7 janv. 4876, à la requête de

Georges Certeux, ancien manufacturier, demeurant ci-devant à Leval-

lois-Perret, rue d'Asnières, n. 406, et actuellement à Paris, rue Oblin,

n» 3 ;
— Que, nonobstant ces énonciations précises , la déclaration

d'appel à la requête de David par le ministère de Rozé, huissier, a

été signifiée le 2 fév. 1876, à Georges Certeux, manufacturier, demeu-
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rant à Levallois-Perret, route d'Asnières, n. 106, parlant à un homme
à son service ;

Considérant, en droit, qu'aux termes des art. 61, § 2, 68 et 456,

Cod. proc. civ., l'exploit d'appel doit contenir la demeure du défen-

deur et être signifié à personne ou domicile, le tout à peine de nul-

lité; — Qu'il résulte de ces constatations que l'acte d'appel signifié à

la requête de David à Georges Certeux est nul : i° coQime ne conte-

nant pas la demeure actuelle de l'intimé ; 2° comme ayant été dé-

livré à une personne autre que l'intimé ; — Qu'à la vérité, David

soutient que ces nullités ayant été proposées pour la première fois

dans des conclusions signifiées le 20 juill. 1877 sont, aux termes de

l'art. 173, Cod. proc, couvertes par une sommation à fin de produc-

tion de pièces signifiée dès le 15 mai 1877 à la requête de Georges

Certeux; — Mais considérant que ce dernier acte contient somma-
lion de communiquer toutes les pièces dont l'appelant entend se ser-

vir, principalement quant à la nullité ou à la non-recevabilité de

l'appel en la forme, et qu'ainsi il a réservé expressément à l'intimé le

droit d'invoquer toutes les fins de non-recevoir à ce sujet ; — Par

ces motifs, etc.

Pourvoi en cassation par le sieur David.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur le moyen pris de la violation de l'art. 172,

Cod. proc. : — Attendu que dans toutes les conclusions qui lui sont

opposées par le pourvoi, l'intimé Georges Certeux a pris des précau-

tions efficaces pour éviter de couvrir la nullité de l'exploit d'appel

constatée en fait par l'arrêt; — Qu'il a toujours proposé cette nul-

lité comme moyen principal en n'acceptant le débat au fond que

très-subsidiairement et en tant qu'il pouvait être tenu légalement de

conclure à toutes fins en appel ;

Attendu que la demande en communication de pièces, du 15 mai

1877, contient la même distinction expressément formulée et porte

principalement sur les documents relatifs à la nullité, c'est-à-dire

sur ceux que l'appelant avait à produire pour constater le changement

de domicile d'où est résultée la nullité; — Attendu que dans ces

conditions l'arrêt a décidé à bon droit que la nullité n'avait pas été

couverte aux termes de l'art. 166, Cod. proc. civ.; — Rejette, etc.

Note. — Dans les circonstances particulières que relève

l'arrêt ci-dessus de la Cour de cassation, les solutions qu'il

consacre semblent irréprochables. Mais la demande en com-
munication de pièces et les conclusions au fond couvriraient

incontestablement la nullité de l'acte d'appel, si elles n'étaient
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accompegnées d'aucune déclaration ni d'aucune réserve mani-
festant la volonté de l'intimé de se prévaloir de cette nullité.

V. Chauveau sur Carré, Loi de la proc. et supplément, quest.

164 6w, ainsi que M. Dutrue, Formulaire annoté, i. 1, p. 370,

note ^, n. 1 et 2.

ART, 5233.

PÂU, 10 avril 1878.

BNQDÊTE, PROROGATION, TÉMOINS NOUVEAUX, NOMBRE, DROIT DE LA

PARTIE ADVERSE.

La loi ne limitant point le nombre des nouveaux témoins
qui peuvent être entendus en cas de prorogation du délai de

l'enquête, c'est au juge d'apprécier lui-mêm.e la mesure dans
laquelle doit avoir lieu cette audition. (Cod. proc. 279).

La prorogation obtenue par une partie profite à la partie

adverse qui, en conséquence, peut elle-même faire entendre de

nouveaux témoins pendant le délai de la prorogation.

(Barberel C. Léger). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'art. 279, Cod. proc. civ., porte que si

l'une des parties demande prorogation dans le délai fixé pour la con-'

faction de l'enquête, le tribunal pourra raccorder ; que cet article est

absolu et ne limite pas le nombre des nouveaux témoins qui pourront

être entendus
;
qu'il est laissé à la sagesse du juge d'user dans la me-

sure qu'il croit convenable de la faculté que lui donne la loi ;
— Que

du reste la prorogation obtenue par une partie profite à la partie

adverse qui peut aussi faire entendre de nouveaux témoins pendant

les délais de la prorogation ;— Que ces principes étant posés, il y a lieu

d'examiner si la demande de prorogation présentée par la partie de

Touzet est justifiée ;

Or, attendu que les premiers juges qui ont eu à apprécier les carac-

tères de l'affaire, avec le concours du juge-commissaire qui en a étu-

dié tous les détails, déclarent que, dans les circonstances particulières

de la cause, il y a lieu d'admettre la demande en prorogation sollicitée

par l'épouse Léger ; que rien n'est venu contredire cette appréciation

faite dans les conditions qui offrent les plus sûres garanties ; — Par

ces motifs, confirme le jugement rendu par le tribunal civil de Pau le

8 mars 1878.
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Note. — Sur le premier point, il a été décidé qu'en accor-

dant une prorogation du délai de l'enquête, les juges ne peu-

vent eux-mêmes limiter le nombre des témoins qui seront en-

tendus : Agen, 14févr. 1853 (S.-V.53.2.280).

La seconde proposition est incontestable. V. Cass. 15 déc.

1830 (S.-V.32. 1.516); Chauveau sur Carré, Lois delaproc,
quest. 1089 i

Rodière, Compét. etproc. civ., p. 407.

ART. 5234.

TRIB. CIV. DE SAINT-ÉTIENAE, 19 mars 1878.

ENREGISTREMENT, SAISFE-ARRÊT, JUGEMENT DE VALIDITÉ, DROIT DE

TITRE ET DE CONDAMNATION.

Le jugement qui valide une saisie-arrêt pratiquée en vertu

de Vordonnance du juge, et qui attribue au saisissant les sommes
dues par le tiers saisi, est passible du droit de titre sur la

créance établie par l'ordonnance du juge, ainsi que du droit

de condamnation sur cette créance et sur les frais. (L. 22

Mm. an vu, art. 4 et 49, § 2).

(Leglos C. Enregistr.). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que Leglos a, le 31 juill. 1874, en vertu

d'ordonnance rendue sur requête, pratiqué une saisie-arrêt contre la

Compagnie du chemin de fer de Saint-Bonnet-le-Château, entre les

mains de la liquidation Girerd, Nicolas et Cie, pour une somme de

231,000 fr. ; que, dans l'instance en validité, Philip Thiollière est in-

tervenu aux fins de se faire attribuer sur la somme saisie- arrêtée et à

titre de cessionnaire par acte antérieur et régulier, la somme de

45,000 fr. ;

Attendu qu'un jugement du 3 juill. 1875 ayant admis l'interven-

tion de Thiollière et fait à celui-ci l'attribution des 45,000 fr. dont

s'agit et ayant validé la saisie- arrêt au profit de Leglos pour l'excé-

dant de la somme de 251,000 fr., l'administration de l'enregistrement

a perçu 50 c. p. 100 sur 25,000 fr., soit la somme de 125 fr. ;

Attendu que l'administration de l'enregistrement a prétendu que

cette perception avait été la suite d'une erreur commise par elle tant

sur la portée du jugement du 3 juill. 1875, que sur la créance qui en

faisait l'objet et que les droits à percevoir devaient être établis de la

manière suivante :
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1° 50 c. p. 100 sur la somme portée dans l'or-

donnance 251,000fr, 00 c.

Augmentée des intérêts évalués sauf justifica-

tion 9,000 00

Total. . . . . 260,000 ÔÔ

Ci 1,300 00

2» Pour droit de titre à 1 p. 100 sur 251 ,000 fr. 2,510 00

Total 3.810 ÔÔ

A imputer le droit perçu 125 00

Il reste 3,685 ÔÔ

2 décimes 1/2 921 25

Total restant dû 4,606 25

Attendu qu'à défaut de paiement volontaire , l'administration a si-

gnifié, le 20 juin. 1877, à Leglos une contrainte à laquelle celui-ci a

fait opposition par acte du 30 du même mois ;

Attendu que l'administration de l'enregistrement a fondé sa de-

mande sur ce que le jugemeut du 3 juill. 1875 ayant eu pour effet à

la fois d'opérer un transport judiciaire des sommes dues par le tiers

saisi et de fournir un titre d'exécution, avait donné ouverture à un

double droit : 1» à un droit de titre, aux termes de l'art. 4 de la loi du

22 frimaire an YII, qui établit un droit proportionnel pour obligation,

libération, condamnation, collocation et liquidation de sommes et va-

leurs; 2° à un droit de condamnation aux termes de l'art. 49, | 2, de

la loi du 22 frimaire an Ylf, qui assujettit au droit de 50 cent. p. 100

les jugements portant condamnation de sommes et valeurs mobilières,

indépendamment du droit de titre sur l'objet de la demande, lorsque

la condamnation est rendue sur une demande non établie par un titre

enregistré et susceptible de l'être ;

Attendu que Leglos s'est borné à déclarer qu'il ne devait rien et

qu'il n'a fourni aucun motif ou moyen à l'appui de son opposition
;

Attendu que la demande de l'administration , basée sur des textes

de loi et conforme à la doctrine et à la jurisprudence, doit être ac-

cueillie;

Par ces motifs, etc.

Note. — La jurisprudence est établie en ce sens. V. Réper-
toire général de Venregistrement, n. 1097, ainsi que les dis-

positions qui y sont mentionnées.
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ART. 825S.

TRIB. CIV. DE BERNAT, 11 mars 1878.

ENREGISTREMENT, ORDRE, CONSIGNATION, ORDONNANCE DE VALIDITÉ,

QUITTANCE.

L'ordonnance dujuge commissaire gui valide la consignation

de son prix faite par Vacquéreur, établissant la libération

de ce dernier^ donne Vouverture au droit de quittance. (L.

22 frim., an vu, art. 69, | 11).

(X...). — Jugement.

Le Tribunal;— Attendu que les dispositions de l'art. 69, § 11, de

la loi du 22 frim. an vu assujettissent au droit proportionnel de oO cent-

p. 100, non-seulement les quittances proprement dites, mais encore

tous autres actes et écrits portant libération de sommes et valeurs

mobilières;

Attendu que l'ordonnance de validité de consignation rendue par le

juge commissaire au cours de l'ordre, établit péremptoirement la libé-

ration des acquéreurs et constitue pour eux le titre de leur libération;

Attendu qu'après la consignation validée par le juge commissaire,

la propriété des deniers consignés est passée de la tête des acquéreurs

à celle du sieur Delauney, partie saisie ;
— Attendu que ces deniers

forment à la place de l'immeuble le gage de ses créanciers
;

Attendu que les expressions générales de l'art. 69, § 11, comprennent

non-seulement les actes constatant un payement, mais aussi les actes

impliquant nécessairement l'accomplissement d'un fait qui produit

d'une manière absolue les mêmes résultats que le paiement ;

Attendu que par son caractère et ses effets, l'ordonnance de validité

de consignation rentre dans la catégorie des actes et écrits portant

libération des sommes et valeurs mobilières dont parle l'art. 69, § 11;

— Qu'elle n'est pas comprise dans les exceptions mentionnées dans

l'art. 70, § 3, de la même loi
;

Attendu que la consignation opérée conformément à l'art. 777 et va-

lidée par l'ordonnance du juge, dans le cas de non-contestation, doit

produire les mêmes effets que la consignation opérée conformément

aux art. 1237, 1261, 1262, qui, d'après ces articles, libère irrévoca-

blement le débiteur ; — Qu'il serait contraire à l'équité que cette or-

donnance, produisant aux acquéreurs tous les avantages d'une quit-

tance, ne fût pas soumise au droit proportionnel;— Par ces motifs, etc.

Note.— V. conf., M. Garnier, Répertoire général de l'enre-

gistrement, n. 12,225.
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DOCUMENTS LEGISLATIFS.

ART. 5256.

ORGANISATION JUDICIAIRE, JUGES DE PAIX, JUGES DE PREMIÈRE IN-

STANCE, JUGES d'appel, juges DE CASSATION, MODE DE NOMINA-

TION, NOMBRE, AVOUÉS.

Proposition de loi sur la réforme judiciaire^ présentie au
Sénat par M. Jules Favre , sénateur (Séance du 24 janvier

1879).

(Suite) [4].

Egmlité de rangf, de titre et de traitement pour tous les magistrats

inamovibles.

Art. 15. — L'art. 15 du projet demande que les magistrats de pre-

mière instance, d'appel et de cassation ne forment qu'un seul corps,

jouissant d'un seul titre, d'un rang et d'un traitement égal, sauf l'in-

demnité à fixer par la loi pour les magistrats appelés à siéger dans les

grands centres de population où les dépenses indispensables à la vie

sont plus élevées.

Cette disposition a pour hul de faire cesser un élat de choses aussi

inique que contraire à la dignité de la justice : la division de la ma-
gistrature inamovible en catégories inégales en rang, en titre, en trai-

tement.

Ces catégories sont .

l" Les tribunaux de première instance ;

2° Les Cours d'appel
;

3° La Cour de cassation.

Et comme si ce n'était pomt assez de ces distinctions entre per-

sonnes ayant la même mission et devant toutes être douées des mêmes
aptitudes et des mêmes mérites, la législation impériale, dans l'uni-

(i) Y.suprà, p. <H.
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que but d'asservir la magistrature, a subdivisé les deux premières

catégories :

Les Cours d'appel en trois classes,

Les tribunaux de première instance en six classes.

Les tableaux suivants donneront une idée exacte de la différence de

situation que ces divisions et subdivisions créent entre les magis-

trats.

Le personnel des 26 Cours d'appel se compose actuellement de

735 magistrats inamovibles, gui comprennent :

26 premiers présidents;

92 présidents de chambre;

617 conseillers.

73d

Voici le sort que le système des classes fait à ces magistrats, placés

au point de vue des fonctions et surtout de la justice, dans une éga-

lité parfaite :

26 premiers présidents :

déclasse. 1 recevant un traitement de 2S,000 fr.

2" classe. 4 — — 20,000

3" classe, l — — 18,000

20 — — 15,000

92 présidents de chambre :

l""' classe. 7 recevant un traitement de 13,500 fr.

2» classe. 16 — — 10,000

3^ classe. 69 — — 7,500

617 conseillers :

1'* classe. 64 recevant un traitement de 11,000 fr.

2« classe. 100 — — 7,000

a* classe. 453 — — 5,000

Les tribunaux de première instance se composent d'un personne

plus nombreux et plus mal rétribué. Les différences sont encore plus

sensibles et plus fâcheuses. Ils sont fractionnés en six classes.

Ils comprennent :

359 présidents;

114 vice-présidents;

387 juges d'instruction
;

763 juges.

1,623 magistrats.
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359 présidents :

1" classe. 1 recevant un traitement de 20,000 fr

2» classe. 7 — — 10,000
3' classe. 20 — — 6,000
4* classe. 142 — — 4,600

5* et 6= cl. 189

114 vice-présidents ;

3,700

1" classe. 11 recevant un traitement de 10,000 fr

2« classe. 20 — — 6,250

3* classe. 7 — — 4,375

4" classe. 14 _ — 3,730

5«et6«cl. 60 — — 3,375

387 juges d'instruction :

1'" classe. 20 recevant un traitement de 9,000 fr

2« classe. 13 — _ 6,000

3" classe. 8 — — 4,200

4' classe. 27 — — 3,660

5' classe. 142 — — 3,240

6« classe. 175

763 juges :

2,880

1'* classe. 42 recevant un traitement de 8,000 fr

2" classe. 49 — — 5,000

.> classe. 32 __ _ 3,500

4* classe. 88 — — 3,000

5' classe. 349 — — 2,700

6» classe. 203 — — 2,400

La lecture de ces tableaux dispense de toute réflexion. Ils sont la

démonstration victorieuse des mille moyens d'influence mis par la loi

à la disposition du pouvoir pour tenir la magistrature dans sa main.

Ils justifient pleinement le jugement sévère porté par l'honorable

M. Bérenger, signalant l'humiliation imposée aux magistrats forcés

de gravir successivement les échelons, savamment dressés devant eux,

et, à chaque degré, de recourir au pouvoir ; trop souvent de se mettre

en quête de personnages politiques ou autres capables de les recom-

mander.

Comment parler d'inamovibilité à ceux que la loi condamne à cette

perpétuelle agitation, à cet incessant appel à la volonté arbitraire

d'un ministre? N'est-il pas naturel qu'ils se préoccupent avant tout

des moyens de se rendre cette volonté favorable ? Leur loi n'est pas
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la stabilité, c'est l'avancement. C'est par là que se prouve leur mé-
rite, c'est par là aussi que leur condition s'améliore. Or, tout est ar-

rangé pour que cette double incitation agisse constamment sur leur

esprit, môme par l'éveil des sentiments les plus honorables et les plus

impérieux. Quoi de plus louable, en effet, que de se distinguer par le

travail, la bonne conduite, les services quotidiens ? Quoi de plus ir-

résistible que le désir de se procurer, par un effort honnête, les res-

sources pécuniaires conformes à son rang et aux besoins de sa fa-

mille ?

On cite souvent le désintéressement de la magistrature française :

on n'en fera jamais assez l'éloge. Si on peut souffrir des vices de son

institution, nul ne saurait lui refuser le tribut d'hommages que doi-

vent lui valoir son intégrité, ses habitudes austères, et, par-dessus

tout, le courage héroïque avec lequel la plupart de ses membres sup-

portent la pauvreté. Mais cette pauvreté est un crime social ; elle est

pis, elle est le résultat d'un calcul politique. L'insuCBsance des traite-

ments et leur gradation correspondante à des classifications artifi-

cielles sont un moyen d'imposer la soumission à l'avancement.

Sans doute, la dignité stoïque avec laquelle le magistrat accepte la

gêne est un sujet de légitime admiration ; mais il est à la fois impru-

dent et cruel d'en faire une vertu professionnelle indispensable. Si

l'on fouillait les archives de la chancellerie, on y trouverait des dé-

tails navrants sur les souffrances de quelques magistrats. Mais à quoi

bon insister sur ces douloureuses observations ? Les chiffres sont là :

sur 763 juges de première instance, il y en a 662 qui, réduits à leur

simple traitement, doivent vivre, eux et les leurs, avec les 3,000 francs

par an, 349 avec 2,700 francs, et 203 avec 2,400 francs.

L'iniquité de ces résultats ne permet pas de maintenir le système

qui les consacre. Aussi est-il depuis longtemps condamné. Le rappor-

teur du budget de 1878 le dit en quelques lignes, se préoccupant sur-

tout du funeste effet de ce système sur la dignité de la magistrature :

« Quant à la distribution des cours et des tribunaux en diverses classes

répondant à des traitements différents et gradués, écrit-il, elle est re-

poussée par les meilleurs esprits. Elle établit une hiérarchie arbitraire

qui a les plus regrettables effets, en multipliant les degrés d'avance-

ment, et, par suite, le nombre des sollicitations ; elle diminue par cela

même, indirectement, l'indépendance du magistrat. »

Quelque graves, quelque justes que soient ces considérations, elles

mettent en lumière plutôt les conséquences que le principe même du

vice radical du système des classes. Ce qui fait que ce système blesse

autant la logique que l'équité, c'est qu'il fausse et violente la nature

des choses, en introduisant arbitrairement des distinctions et des iné-

galités dans ce qui est essentiellement un et égal, la justice et le

droit.
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Or, la mission de juger, c'est-à-dire d'interpréter et d'appliquer la

loi est la mèaie partout où elle est exercée. Les deux degrés de juri-

diction n'en changent nullement le caractère. Ils sont une garantie

contre l'erreur. Ils ne créent aucune supériorité réelle. La magistrature

qui juge remplit donc toujours le même devoir, son rôle exige les

mêmes qualités, les mêmes travaux, le même savoir. Etablir dans sou

sein des inégalités factices c'est atfaiblir et, à vrai dire, effacer l'idée

du juste qu'elle représente ; la soumettre à une hiérarchie, c'est l'assi-

miler à une administration dans laquelle on commande et on obéit,

c'est l'exposer tôt ou tard à une inévitable décadence, car alors même
qu'elle s'en défendrait le mieux par ses vertus individuelles, elle

n'échapperait pas aux inexorables sévérités de lopinion entraînée sur

la pente irrésistible d'une trop excusable prévention.

Ici, comme sur dauires points, il n'est que temps d'aviser ; il faut

chercher, il faut trouver le remède^ il faut surtout l'appliquer avec

fermeté. Celui que propose le projet est l'abolition des classes, c'est

l'égalité de rang, de titre, de iraitement.

Cesl pourquoi le projet propose le rétablissement des dénomina-

tions décrétées par l'Assemblée constituante de 1789, tribunaux d'ap-

pel, tribunal de cassation. Elles répondent à l'idée d'égalité dans l'au-

guste mission de rendre la justice. Elles ne permettent plus de supposer

entre les différentes catégories, appelées a exercer un pouvoir iden-

tique en soi, des privilèges que l'esprit de morgue et la vanité feraient

bien vite tourner au détriment de ceiLX qui s'en croiraient revêtus.

Par l'application du même principe, le projet propose l'égalité de

traitement.

On cherche en vain une objection sérieuse autre que celle-ci : le

froissement d'habitudes anciennes, l'insuffisance du traitement ainsi

égalisé, si l'on ne veut imposer au Trésor des charges qu'il ne peut

supporter.

Il est facile de répondre :

D'abord, en ce qui concerne les prétendues habitudes qu'on craint

de favoriser, on se tromperait étrangement en les supposant anciennes

et en les élevant à la hauteur d'une tradition nationale. Elles ne

datent, ainsi que tout notre système judiciaire, que de la législation

impériale de 1810 qui avait renversé les institutions libérales de 1789

et de 1790.

Mais, avant cette époque et en remontant jusqu'à la fin du quator-

zième siècle, il ne pouvait être question de hiérarchie ni d'égalité de

traitements, puisque les charges de magistrature étaient des pro-

priétés trausmissibles et que les salaires des j uges étai-ent supportés

par les plaideurs.

Ces prétendues habitudes sont donc une innovation à laquelle on

peut renoncer sans blesser le sentiment public.
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D'ailleurs, si elles sont injustes et pernicieuses, qui osera demander

leur maintien? Or, il vient d'être surabondamment démontré qu'elles

reposent sur une idée fausse et conduisent à des résultats iniques et

dangereux.

Dans notre mécanisme administratif, la hiérarchie autoritaire, in-

dispensable au fonctionnement des pouvoirs sociaux, peut avoir pour

attribut et pour signe l'inégalité des titres, des conditions, des traite-

ments. Cette inégalité correspond à la superposition nécessaire des

inférieurs et des supérieurs. Mais c'est précisément parce qu'il ne

saurait y avoir dans le corps judiciaire, chargé de juger, ni inférieurs

ni supérieurs, que l'inégaliié ne peut y être introduite sans la viola-

tion de tous les principes conservateurs de l'idée et du respect de la

justice.

Il n'y a donc point lieu de s'arrêter à cette première objection.

La seconie n'est pas ,plus sérieuse; elle est tirée de l'insuffisance

supposée des traitements, si, comme le propose le projet, on étabht

l'égalité des traitements sans ajouter aux charges du budget.

On la comprend peu dans la bouche de ceux qui demandent le main-

tien du statu quo qui consiste à infliger aux 7/10" des magistrats un
salaire dérisoire, en faisant briller dans les rangs, dits plus élevés, de

beaucoup plus considérables, destinés à faire illusion à tous et prin-

cipalement à ceux qui, ayant le droit de les obtenir, n'y parviennent

jamais.

On pourrait donc repousser l'objection par cette seule fin de non-

recevoir. Mais, en fait, elle manque d'exactitude.

Voici, en effet, quel serait le résultat de l'égale répartition entre

tous les magistrats du crédit inscrit au budget des dépenses de 1878,

en conservant sans aucune diminution le nombre des tribunaux et du
personnel.

Ce crédit est de 12,131,203 fr., réparti ainsi qu'il suit :

1» Cour de cassation, quarante-neuf magistrats.. . 915.000 fr»

2° Cours d'appel.

Premiers présidents et présidents de chambre. . . 1.204.730

Conseillers 3.669.000

3° Tribunaux de première instance :

Présidents et vice-présidents 2.098.373

Juges d'instruction 1.364.880

Juges 2.879.200

Ensemble 12.131.203

Or, cette somme, répartie entre tous les magistrats actuellement

existants, donnerait à chacun cinq mille quarante-quatre francs de

traitement annuel (3,044 fr. 16 c).
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Mais en admettant la diminution du personnel proposée par la

commission de 1870, qui ferait descendre le nombre des magistrats de

2,403 à 1,603, le traitement alloué à chacun serait de 7,367 fr. 81.

Ce traitement serait de 8,232 fr. 54 si l'abaissement du nombre des

juges nécessaires à la validité d'une décision judiciaire [permettait la

Suppression de 133 magistrats; enfin, en le réduisant à 8,000 francs

fixes, on se réserverait une somme de 476,000 francs qui pourrait être

employée comme indemnité pour des magistrats siégeant dans de

grands centres de population.

Peut-être vaudrait-il mieux encore, au moyen de remaniements

plus complets, arriver, et nous croyons la chose facile, à la possibilité

d'élever le traitement au chiffre uniforme de 9,000 fr. Ce traitement

est celui que reçoivent les membres des deux grandes Assemblées po-

litiques de l'État et, pour le dire en passant, les auteurs de la Constitu-

tion nous ont devancés dans la voie proposée par le projet en unifiant

la rémunération pécuniaire attribuée aux sénateurs et aux députés.

Cette sage innovation aurait pu être attaquée comme rompant avec

d'anciennes habitudes prises en vertu de cette idée que la dignité doit

être appréciée par l'élévation du traitement, et par la raison que, sous

le régime des deux Assemblées, il est nécessaire que l'une ait la pri-

mauté, au moins nominale, sur l'autre ; l'empire allouait à ses séna-

teurs un traitement plus que double de celui des députés au Corps

législatif.

On peut juger par cet exemple combien est fausse la conception qui

suppose que la considération publique se mesure aux appointements.

Les auteurs de la constitution de 1873 ont eu enfin le bon sens de re-

connaître que là où la fonction sociale et politique était la même, le

rang et le traitement devaient être égaux. Le projet réclame la con-

sécration de ce principe pour la magistrature. Non-seulement cette

consécration fera cesser une criante iniquité, mais elle changera ab-

solument la condition des magistrats, tlle assurera leur dignité, leur

indépendance, et donnera aux justiciables l'une des meilleures garan-

ties qu'ils puissent souhaiter (1).

L'art. 18 du projet demande que le traitement des magistrats de^

tribunaux supprimés soit conservé aux magistrats jusqu'à ce qu'ils

puissent être replacés, et qu'on maintienne aussi leur droit à la re-

{]) Les raisons ci-dessus déduites pour expliquer l'assimilation complète que

le projet propose d'établir entre les magistrats inamovibles, ne peuvent évidem-

ment pas s'appliquer aux juges de paix. Leurs fonctiona à la fois judiciaires et

administratives leur assignent un rôle et leur font une situation tout à fait dis-

tincte. Nous|demanderions pour eux l'abolition des onze classes, créées arbitraire-

ment entre eux, l'uniformité du traitement qui varie aujourd'hui de 8,000 fr, al-

loués à 20 juges de paix, à -1,800 fr., alloués à 2,06<. Leur nombre total est de



{ ART. 5256. )
' 161

traite. Cette disposition n'a pas besoin d'être justifiée : on peut lui

reprocher d'imposer au Trésor une charge peu conforme à la rigueur

des principes. Il est, en etfet, incontestable que l'Etat est toujours le

maître, lorsque l'intérêt public le lui commande, de décréter la sup-

pression d'un emploi, et qu'en rendant leur liberté à ceux qui en étaient

investis, il est dégagé vis-à-vis d'eux de toute obligation. Mais si tel

est le droit absolu, ne peut-on pas dire que son inflexible application

deviendrait ici une véritable injustice? Les magistrats qui sont au-

jourd'hui couverts par l'inamovibilité ont cru à sa protection efficace,

et, en entrant dans la carrière où elle leur était promise, ils ont renoncé

à tout autre avantage.

Cette situation exceptionnelle motive des égards et des ménagements

exceptionnels. 11 faut d'ailleurs se confier à la délicatesse de ces hono-

rables fonctionnaires. Ceux auxquels leur fortune personnelle ou une

position nouvelle permettra de renoncer à leur traitement s'empres-

seront de faire. L'administration, de son côté, s'efforcera d'utiliser

leurs services. Ces inconvénients sont, à tous les points de vue, pré-

férables à l'exécution brutale d'une mesure frappant des hommes
dignes d'estime et victimes d'une réforme pour eux aussi cruelle

qu'imprévue.

L'art. 19 a pour but d'ouvrir aux oflBciers ministériels des tribunaux

supprimés les rangs des compagnies postulant devant les tribunaux

auxquels le ressort du tribunal supprimé aura été rattaché.

Ici encore le législateur pourrait se prévaloir de la précarité légale

d'une propriété que l'administration n'a jamais reconnue. 11 a paru

plus écpiitable d'admettre une solution transactionnelle. Si elle n'est

pas exempte de difficultés, on peut en dire autant de tous les projets

de diminution dans le nombre des tribunaux. Ces difficultés éven-

tuelles n'ont point cependant arrêté les honorables auteurs de ces pro-

jets, dominés comme nous tous par l'impérieuse nécessité de modifier

un état de choses dont la conservation est par tous déclarée impos-

sible.

Enfin les art. 20 et 21 demandent la suppression du décret dictato-

rial du 1" mars 1832, sur la mise à la retraite des magistrats par

limite d'âge. Tout a été dit sur le caractère essentiellement politique

de ce décret et sur l'altération profonde qu'il a causée aux mœurs de

2,863. Ainsi là encore pins des deui tiers des magistrats reçoivent une rémnnc-
ration de beanconp inférieure à celle que touchent quelques-nns d'entre eux. En
prenant les chiffres du budget actuel, on trouve que les 2,863 juges de paii

coûtent à l'Etat 5,921,600 fr. En partageant cette somme entre tous, chacun

d'eux recevrait un traitement annuel de 2,0C8 fr. En le réduisant à 2,000 fr., on
se réserverait 194,684 fr., avec lesquels on pourrait augmenter le traitement des

juges de paix des grandes villes.

T. XX.—3* S. 12



162 ( ART. 5556. )

la magistrature. Il est inconciliable avec le respect dont elle doit être

environnée.

Tel est Tensemble des dispositions da projet que j'ai l'honneur de

soumettre aux délibérations du Sénat. La plupart se présentent avec

la garantie de l'autorité d'éminents jurisconsulte'^ et de l'opinion de

commissions parlementaires et extra-parlementaires composées des

hommes les plus compétents. J'aurais cependant infiniment préféré

que le Sénat fût saisi par l'initiative du Gouvernement et je n'ai né-

gligé aucun effort, je n'ai reculé devant aucune insistance pour qu'il

en fût ainsi. Le 30 mai 1876, de concert avec mon honorable collègue

et regretté ami M. Picard, je présentais une proposition à laquelle

voulaient bien s'associer nos honorables collègues Lucet, Laget, Hé-

rold, Michal-Ladichère, Ribière, Ramponl, Edouard Charton; elle

était ainsi conçue :

« Article unique. — Le décret du 4" mars 18o2 est abrogé en ce

qui concerne la mise à la retraite des magistrats.

« Une commission de 18 membres nommés par le Sénat sera chargée

de reviser le décret de 1810 et les lois diverses qui en sont le com-
plément.

€ Elle préparera un projet de loi qui sera soumis au Sénat dans le

délai de trois mois. »

Cette proposition était la forme respectueuse d'une mise en demeure

adressée au Gouvernement de sortir enfin de l'inertie à laquelle il

semblait se résigner et condamner le pays, alors qu'il avait lui-même

proclamé l'impossibilité et le danger de maintenir l'état de choses

actuel.

Notre pensée fut parfaitement comprise par la commission d'initia-

tive à laquelle notre projet fut renvoyé et le rapporteur de la commis-

sion, l'honorable M. Batbie, s'en fit l'interprète très-sincère dans le

rapport qu'il soumit au Sénat le 3 août 4876. Voici, en effet, comment

il s'exprime, page 2 : « Invité par le président de la commission d'ini-

tiative à déterminer avec précision les dispositions du décret de 4840

à modifier, M. Jules Favre a répondu par une lettre où, après avoir

cité plusieurs exemples de commissions nommées pour l'étude de cette

question, il ajoute: — Néanmoins désireux d'entrer le plus possible

dans les vues que vous nous avez fait connaître^ nous n'hésitons point

à dire que nous demandons surtout que la révision par nous proposée

porte sur les conditions de recrutement et d'avancement dans la ma-

gistrature. Elles ont fait l'objet de projets présentés à l'Assemblée

nationale et du travail de ses commissions. Les matériaux sont prêts
;

il sera facile de les réunir et d'élever l'édifice. » La lettre ne s'expli-

que pas d'ailleurs sur les mesures que nos collègues seraient d'avis

de prendre pour assurer un bon recrutement et un avancement équi-

ible : « Si des formules, dit M. Jules Favre, doivent être présentées
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par nous, elles le seront plus opportunément devant la commission

d'initiative plus préoccupée du principe que des détails. »

« Appelé à faire connaître son avis, M. le ministre de la justice s'est

rendu dans le sein de la commission et nous a fait connaître l'inten-

tion qu'il a de présenter au Sénat un projet de loi sur le même objet.

Ce projet s'élabore en ce moment et sa préparation touche à son

terme. Nous en serions môme déjà saisis, si le dépôt n'en avait pas

été retardé par l'attente de renseignements qui étaient nécessaires pour

arrêter la rédaction définitive. M. le ministre n'a l'ait, devant la com-

mission, que confirmer ce qu'il avait déjà dit à la tribune du 22 mai

1876. Répondant à l'interpellation de M. Lafond de Saint-Mur, il

avait dit ; « 11 sera bon de loucher au personnel de la magistrature,

« non pour l'amoindrir, mais pour l'élever, non pour abaisser sa si-

« tuation, mais pour l'agrandir, et, dans ce sens, je crois qu'un projet

« peut être utilement présenté. Je m'en suis occupé, et ilyauiabien-

« tôt un projet préparé. »

« En présence de ces observations, votre commission vous propose

de ne pas prendre en considération la proposition de M. Jules Favre.

Les réformes que désirent nos collègues pourront, si le projet du mi-

nistre ne les propose pas, être présentées par voie d'amendement ou de

contre-projet. »

Et le rapport , insistant sur cette idée qui seule motive les déci-

sions de la commission de ne pas prendre la proposition en considéra-

tion, se termine par cette déclaration signiticative : « Comme nous l'a-

vons dit au commencement de ce rapport, les réformes que veulent

M. Jules Favre et ses collègues pourront être présentées pendant la

discussion du projet du Gouvernement soit à titre d'amendement,

soit comme contre-projet. Tout est réservé au fond, et, expliqué comme

il l'est dans votre rapport , votre vote aura plutôt le caractère d'un

ajournement que d'un rejet. »

Il est assurément impossible de s'énoncer plus nettement et de faire

plus clairement comprendre l'urgence d'une réforme, admise en prin-

cipe, ajournée par égard pour l'engagement formel du Gouvernement

de prendre les devants et de présenter un projet de loi à Foccasion

duquel toutes les propositions de réforme devront se produire et de-

venir le texte des discussions du Sénat.

Ceci se passait le 3 aoûi 187G. Au 15 novembre suivant, M. le garde

des sceaux déposait un projet exclusivement relatif aux tribunaux de

première instance et qui, je ne crains pas de le dire, ne répondait nul-

lement aux désirs de la commission d'initiative, si bien traduits par

l'honorable M. Batbie. Il était difficile de le considérer comme le cadre

d'un contre-projet touchant à la réorganisation de la magistrature. Il

fallait d'ailleurs préalablement connaître le sort que lui réservait la

commission devant laquelle il avait été renvoyé.
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fi Par des motifs qu'il ne m'appartient pas de pressentir , cette com-

mission parut atteinte à son tour par la contagion de rajournement.

Je pris alors le parti de déposer mon projet le 22 mars 1877. La com-

mission d'initiative qui en fut saisie l'ensevelit pieusement dans im

troisième ajournement, décrété cette fois par un consentement muet.

Elle ne me fit pas l'hormeur de m'appeler pour en délibérer et s'af-

franchit des embarras d'un rapport auquel celui de l'honorable M. Bat-

bie créait peut-être quelques difficultés. De mon côté, j'attendis, par

des raisons que le Sénat voudra bien apprécier.

Ce n'était pas le cas de réclamer la discussion sous le ministère de

M. le garde des sceaux de Broglie^ et lorsque M. Dufaure lui succéda,

il était convenable de laisser s'accomplir une évolution politique dont

l'issue était prévue par tous les hommes clairvoyants. La France a de

nouveau parlé. L'ère des ajournements cesse devant sa ferme volonté.

Autant elle condamne les téméraires atteintes à nos institutions, au-

tant elle désire les réformes qui eu étendent et en vivifient l'esprit.

J'ai la conviction profonde que mon projet, loin d'amoindrir la ma-

gistrature, relèvera; loin d'abaisser sa situation, l'agrandira. J'ose

donc espérer qu'il aura l'appui de M. le garde des sceaux. J'ai cherché a

m'inspirer de ses généreuses pensées. Il sera le premier à protester de-

vant la commission d'initiative contre un nouvel ajournement, cette

fois impossible, et à réclamer d'elle-même une étude consciencieuse

qui permettra enfin au Sénat d'aborder la grave discussion depuis si

longtemps annoncée.

PROPOSITION DE LOI.

Art. 1". — A partir du , il sera procédé au rem-

placement des juges dont les sièges sont ou deviendront vacants con-

formément aux dispositions suivantes :

Art. 2. — Les juges de paix et leurs suppléants seront nommés sur

une liste de présentation de trois candidats. Cette liste sera dressée par

une commission composée ainsi qu'il suit : 1° des membres du tribunal

du ressort d'où dépend la justice de paix; 2° de cinq membres du con-

seil général, délégués à cet effet par leurs collègues ;
3° des maires du

canton.

Cette commission se réunira à la diligence et sous la présidence du

tribunal civil dans une des salles de ce tribunal. Les candidats seront

choisis par elle à la majorité absolue des voix. Après deux tours, il

sera procédé à un ballottage entre les candidats qui auront eu le plus

grand nombre de voix et la nomination aura lieu à la majorité relative.-

Art. 3. — Nul ne peut être porté sur la liste des candidats s'il n'est

âgé de trente ans et licencié en droit.

Art. 4.— Les membres des tribunaux de premier instance seront
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nommés sur une liste de présentation de trois candidats. Cette liste de

présentation sera dressée par une commissien composée ainsi qu'il

suit : !• des membres du tribunal où le siège est vacant ;
2° des mem-

bres du conseil de l'ordre des avocats exerçant près le tribunal ;
3" des

membres de la chambre de discipline de la compagnie des avoués;

4" des membres de la chambre de discipline des notaires du ressort;

o" de cinq membres du conseil général élus par le conseil ainsi qu'il

vient d'être dit dans l'art. 2.

Cette commission se réunira à la diligence et sous la présidence du

président du tribunal civil, dans une des salles du tribunal et procé-

dera comme il est dit dans le second paragraphe de l'art. 2.

Art. o. — Nul ne peut être porté sur la liste des candidats s'il n'est

ftge de trente ans et docteur en droit.

Les licenciés en droit pourront y être admis s'ils ont rempli pendant

cinq ans les fonctions de juge de paix, ou s'ils justifient par certificat

régulier qu'ils ont effectivement exercé la profession d'avocat, d'avoué

ou de notaire pendant dix annnées.

Art. 6. —Les juges du second degré, chargés de statuer sur l'appel

des sentences rendues par les tribunaux de première instance repren-

dront le nom de juges de tribunal d'appel.

Art. 7. — Les membres des tribunaux d'appel seront nommés sur

une liste de présentation de trois candidats. Cette liste de présenta-

tion sera dressée par une commission composée ainsi qu'il suit: l°des

membres du tribunal dappel où le siège est vacant ;
2' des membres

du conseil de Tordre des avocats exerçant près le tribunal d'appel ;

3° des membres de la chambre de discipline de la compagnie des

avoués ;
4° d'un délégué de chacune des chambres de discipline des no-

taires du ressort désigné, à cet effet, à la majorité des voix par chacune

de ces chambres; o" de délégués des conseils généraux du ressort.

Chacun de ces conseils élira, à cet effet, cinq de ses membres dans les

formes prévues par les art. 2 et 4 ci-dessus.

La commission se réunira à la diligence et sous la présidence du

président du tribunal d'appel, et procédera ainsi qu'il est dit dans les

dispositions qui précèdent.

Art. 8.—Nul ne peut être porté sur la liste des candidats s'il n'est

âgé de trente ans et docteur en droit. Les licenciés en droit pourront

y être admis s'ils ont rempli pendant cinq ans les fonctions de juge

de paix ou de membres d'un tribunal de première instance, ou s'ils

justifient par certificat régulier qu'ils ont effectivement exercé la pro-

fession d'avocat, d'avoué ou de notaire pendant dix années.

Art. 9.—Le tribunal suprême reprendra le nom de tribunal de cas-

sation.
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Art. 10. — Les membres du tribunal de cassation seront nommés

sur une liste de présentation de trois candidats. Cette liste sera dres-

sée par une commission composée ainsi qu'il suit : 1° des membres

du tribunal de cassation ;
2° des membres du conseil de l'ordre des

avocats près le tribunal de cassation ;
3" des professeurs de droit à la

faculté de Paris ;
4° d'un membre de chacun des tribunaux d'appel

délégué à cet effet par sa compagnie ;
5° de neuf sénateurs et de neuf

députés choisis à la fin de chaque session par les bureaux et rééli-

gibles.

Cette commission se réunira à la diligence et sous la présidence du

président du tribunal de cassation dans une des salles du Palais de

Justice. Elle procédera ainsi qu'il est dit ci- dessus.

Nul ne pourra être porté sur la liste des candidats s'il ne réunit les

conditions d'admissibilité édictées par les art. 5 et 8 de la présente

loi, ou s'il n'a professé pendant cinq ans au moins dans l'une des

Ecoles de droit de l'Etat.

Art. 11.—Pour tous les postes dont il vieat d'être parlé, le ministre

de la justice nommera au siège vacant l'un des trois candidats pré-

sentés.

Art. 12. — Il devra être procédé à ces différentes opérations

et à la nomination définitive au plus tard dans les deux mois de la va-

cance.

Art. 13.-—Chaque compagnie nommera dans son sein les président

et vice-présidents pour chacune de ses chambres ou sections.

Cette nomination sera faite pour trois années avec faculté de réélec-

tion.

Les tribunaux de première instance désigneront les juges qui de-

vront être chargés de l'instruction et des ordres.

Cette désignation sera faite pour deux ans avec faculté de réélec-

tion.

Les tribunaux d'appel désigneront les magistrats chargés de prési-

der les assises.

Art. 14.—A tous les degrés de juridiction, le nombre des juges né-

cessaires à la validité de la décision est fixé à trois.

Art. 15.—Les magistrats de première instance, d'appel et de cassa-

tion ne formeront qu'un seul corps dont tous les membres jouiront

d'un titre, d'un rang et d'un traitement égal. Néanmoins, il sera al-

loué une indemnité supplémentaire aux magistrats appelés à siéger

dans certains grands centres de population déterminés par la loi de

finances.

Toutes les distinctions de classes sont abolies.

Art. 16. — La prochain© loi de finances fixera le chiffre du traite-

ment.
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Art. il. — Le nombre des tribunaux d'appel et des tribunaux de

première instance sera fixé conformément aux tableaux dressés par

la commission de 1870 et annexés au présent projet.

Le nombre des juges et des chambres de chacun de ces tribunaux

sera également déterminé d'après les mêmes tableaux.

Art. 18. —Les magistrats appartenant aux tribunaux supprimés

continueront, jusqu'à ce qu'ils soient replacés, de jouir de leur titre

et de leur traitement.

Ils auront aussi droit | la retraite tout de même que s'ils restaient

en fonctions.

Art. 19.— Les avoués exerçant près les tribunaux supprimés feront

de droit partie des compagnies d'avoués postulant devant les tribu-

naux auxquels le ressort du tribunal supprimé sera rattaché.

Art. 20. — Le décret du 1" mars 1832 est abrogé en ce qui touche

la mise à la retraite des magistrats âgés de 70 et de 75 ans.

Art. 21.—Tout juge qui deviendra physiquement incapable de rem-

plir ses fonctions sera , après un avertissement de sa compagnie resté

infructueux, appelé devant la Cour de cassation qui pourra décider

qu'il sera pourvu à son remplacement.



VARIÉTÉS SCIENTIFIQUES.

« De l'avis des plus sages hygiénistes, c'est le vin qui est le véri-

table et le plus sûr réconfortant, et c'est dans le choix du vin que se

trouvent les conditions de la santé.

« Tous les grands médecins qui se sont succédé dans les hôpitaux

de Paris ont prescrit chaque jour le vin tannique de Saint-Raphaël.

• Voici les conditions dans lesquelles on l'administre le plus fré-

quemment : toutes les fois qu'il s'agit de relever le niveau des fonc-

tions de nutrition, aucun remède n'est mieux indiqué. C'est ainsi

qu'il rend service dans les cas d'anémie, d'appauvrissement général

de Véconomie, avec allanguissement des fonctions digestives.

« Dans les formes les plus variées de nubilité, ce tonique excellent

produit les effets les plus heureux. Il convient également toutes les

fois où il faut relever les forces vives de l'économie, en particulier

dans certaines affections qui, chez beaucoup de femmes, persistent

avec tant d'opiniâtreté.

a L'expérience démontre que l'usage d'un cordial tannique, dont

le vin de Saint-Raphaël est le type, détermine l'équilibre des fonctions,

et, par cela même, peut prolonger l'existence au delà des limites or-

dinaires. L'observation démontre la vérité de cette conclusion.

« Le vin de Saint-Raphaël l'emporte sur le vin de quinquina par

sa saveur infiniment plus agréable. Il n'est pas de remède plus appré-

cié par le malade ; il doit être employé, en terminant chaque repas, à

la dose modérée d'un verre à Bordeaux. »

Le$ administrateun- gérants ; Marchal, Billard et C'».

Paris. - Imprimerie h Dumaine, r. Christine, 2.
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QUESTIONS.

ART. 5257.

I. ORDRE, JONCTION d'oRDRES DISTINCTS, PRIORITÉ DE LA POURSUITE.

Monsieur le Rédacteur en chef,

En ma qualité d'abonné à votre Journal, je prends la liberté de re-

courir à vos lumières pour avoir la solution motivée que vous croirez

devoir accorder aux questions ci-après :

X... possédait dix immeubles qui ont été vendus séparément par

actes notariés. Les notifications aux créanciers inscrits ont donné lieu

à autant de surenchères qu'il y avait de ventes distinctes.

A la suite de ces surenchères , validées séparément par jugements

rendus à un mois d'intervalle, les adju Jications ont eu lieu à des dates

différentes et avec un intervalle entre chaque adjudication. Les acqué-

reurs primitifs, dépossédés parles adjudications subséquentes, ont été

désintéressés.

Les adjudicataires ont fait chacun une réquisition d'ouverture

d'ordre, conformément à l'art. 730, God. proc. civ.

Ail cas de jonction de ces divers ordres, à qui appartient la pour-

suite des ordres joints? Est-ce à l'avoué qui a requis l'ouverture du

premier ordre? Est-ce au plus ancien des avoués qui ont requis les

ouvertures d'ordre ? Ou est-ce à l'avoué de l'acquéreur évincé qui , le

premier, a fait la notification ?

Je dois observer que dans nos usages^ en matière de saisie immobi-

lière, la poursuite appartiendrait à l'avoué du créancier poursuivant.

J'ajoute qu'en matière de vente sur surenchère du dixième (celle

qui nous occupe), la vente est poursuivie, d'après nos règlements de

chambre, par l'acquéreur qui a fait les notifications, mais qu'après

l'adjudication nouvelle, ce premier acquéreur étant désintéressé, il c»t

considéré comme n'ayant plus qualité pour faire ouvrir l'ordre.

Daignez agrétr, avec mes remercîraents, etc.

P. S. Je pencherais personnellement pour la solution qui accorde-

rait !a poursuite à l'avoué qui, le premier, aurait fait la première ré-

quisition d'ouverture d'ordre.

T. XX. — .V 5. i$
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Nous sommes disposé à croire que, dans le cas signalé par
noire correspondant, la { oursuile appartient à l'avoué de la

partie qui a demandé et obtenu la jonction des différents or-
dres. Puisque c'est par les soins de cel avoué que les diverses
procédures parallèles ont été ramenées à une poursuite uni-
que, il est rationnel que la direction de cette poursuite lui soit

conûée.

La question i.e paraît pas avoir élé jugée^ il résulte seu-
lement dun jugement du tribunal de Napoléon-Vendée du
26 déc. 18'i9 [J. Av., t. 75, p. 572), approuvé par M. Chau-
veau, Ordre, quesl. 2oi9 quatfr, qu'aprî's la jonction de deux
ordres, la continuation des poursuites doit être attribuée, non
pas au créancier qui les a commencées le premier et qui les a
discoiilinuées, mais à celui qui les a menées plus avant, et qui
d'ailleurs, ayant une bvfolbèque générale, a embrassé dans sa

poursuite lous les immeubles du débiteur.

ART. 323^.

IL OJlDaE, FRAIS DE POURSUITE, DEMAKDE E:^ COLLOCATIOX.

Monsieur le Rédacteur en chef,

En ma qualité d'abonné à votre eslimable Journal , je viei^s vous

prier d'avoir la bonté de me donner votre avis sur une question de

procédure que voici :

Lesbériliers A... ont poursuivi par mon ministère la vente pares-

propriaticn forcée d'un immeuble ayant appartenu à un sieuT R..,, et

dont ils ne sont pas restés aijudicataires.

Poux iuriver à faire n^partir le prix d'adjalication, fis ont ensuite

tenté le règlement amiable préNTi par les ai-tides 750 et suiv., Cod.

proc-, et, les créanciers convcqués n'ayant poi s'entendre, un ordre

judiciaire a été ouv^ert. Avant l'expiration du délai de forclusion de

l'art, 'bi, Cod. proc, les consorts A... ont fait de^poser »a greffe ime

demande en coUocaiion tendant à leur faire allouer en privilège le

montant des frais de poursuite de l'ordre dont ils ont fait ou feroot

l'avance par mon intermédiaire.

Dans son état préparatoire, M. le juge aux ordres, tout en allouant

en privilf^ge les frais de poursuite, a déclaré rejeter spécialejnent c«ux

de la demande en collocatton qu'il qualifie de frusiraloirt^; il base soa

opinion sur l'art. 7o9, Cod. proc, et soutient que les fiais de pour-

suite é;ant de. droit privilégiés, il n'y a pas à en demander la colloca-
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lion ; qu'au surplus le poursuivant ne peut encourir de ce chef la dé-

chéance de l'art, loi, CoJ. proc.

Celle théorie me parait es.senliellement contraire au droit du pour-

.«uiv<ant; et, à mon sens, les termes de la loi ne sont pas suffisamment

explicites pour l'autoriser. D'un autre côté, elle pourrait coDslituer

un danger, soit pour le poursuivant de l'ordre, soit pour son avoué.

Qa'adviendrait-ii, en effet , si le juge aux ordres omettait de faire la

collocation des frais de poursuite? Le cas peut se présenter.

Esl-il bien vrai, d'aulre part, que l'article 739 puisse recevoir, à ce

point de vue, la signification qui lui est donnée par M. le juge aux

ordres, et que le poursuivant qui ne produit pas n'encoure pas la for-

clusion de l'art. 754?

Enfin, pourquoi le poui-suivant, dont la créance est la plus privilé-

giée de l'ordre, n'aurait-il pas la faculté de faire une demande en col-

location comme tous les autres créanciers? 11 pourrait y avoir un in-

térêt suivant les circonstances.

Telle est la difficulté que je soumets à votre haute appréciation, et

sur laquelle je vous serais bien reconnaissant de me donner une solu,-

tion.

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, etc.

Les considérations invoquées par notre correspondant pour
établir le droit du poursuivant l'ordre de demander colloca-

tion des frais de poursuite, ne nous semblent point décisives.

D'un côté, les prescriptions des art. 7C3 et 754, Cod. proc,
sont manifestement inapplicables au poursuivant, qui, ne
pouvant se faji'e à lui-même une sommation de produire, ne
saurait encourir la déchéance qui résulte du défaut de pro-

duction dans le délai de quarante jours à partir de la somma-
lion; et, d'un autre côté, l'art. 759 du même Code, en impo-
sant au juge chargé de la confection de l'ordre, l'obligation de
liquider et de colloquer par préférence à toutes autres créances
les frais de poursuite, ne permet pas de douter que cette col-

location ne doive avoir lieu indépendamment de toute demande
d€ la part du poursuivent.

Pour prévenir l'omission, d'ailleurs invraisemblable, de la

oollocalioadonlil s'agit delà pari du juge, ou leserreujs que
oeluir<fi pourrait commettre dans la liquidation, l'avoué du
po^ucsuivanl n'a qu'à employer le moyen, consacré par la pra^
-tique,, de la remise au juge de l'état des frais de poursuite de
l'ordre. Cette démarche, aussi efficace qu'une demande eu
«?Uocatioû, présente le double avantage de l'écojiomie et de
la conformité au vœu du législateur,

Ob admet généralement que l'adjudicataire n'a pas le d,roil de
produire à l'ordre pour obtçnir, par voie de collocation^ le roo),-
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boursement des frais que le cahier des charges lui impose
l'obligation de payer en diminution de son prix, et qu'il lui

suffît de faire connaître au juge par une simple note le mon-
tant de ses avances. V. Trib. de Nevers, 13 janv. 1862 (/. Av.,
l. 87, p. 161); Trib. de Valence, 26 déc. 1867 (t. 93, p. 481);
Chauveau, J. Av., t. 78, p. 440; Observations de M. Audiei
sur le jugement précité du tribunal de Valence, ainsi que sur
un jugement en sens contraire du tribunal de Die du 27 avril

1864 (y. Av., t. 89, p. 180). Celte solution est, à bien plus
forte raison, applicable au poursuivant, relativement à la col-

location des frais de poursuite, en présence de l'art. 759 pré-
cité, qui nous parait beaucoup plus explicite que ne le dit

notre correspondant. — Compar. M. Chauveau, Ordre, quest.
2676.

Cependant nous devons reconnaître que cet auteur, dans
son Formulaire de procédure civile, t. 2, p. 278, n. 742 bis,

suppose au créancier poursuivant le droit de demander, dans
l'ordre, la collocation des frais de poursuite, sans approfondir
d'ailleurs la question.

ART. 5259.

III. PURGB d'hypothèques, NOTIFICATIONS AUX CRÉANCIERS INSCRITS.

ACQUÉREURS PAR UN MÊME ACTE, EXPLOITS DISTINCTS, TAXE.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Abonné à votre estimable Journal, je prends la liberté de soliVciter

votre avis sur la question suivante ;

Le président auquel requête est présentée conformément ^ l'art, 832,

Cod. proc, à fin de commission d'un huissier pour faire les notifica-

tions prescrites par l'art. 2183, Cod. civ., a-t-il le droit de forcer lc«

acquéreurs par un même acte à notifier par le même exploit?

Celte question a un grand intérêt pour les créanciers qui produisent

à l'ordre ouvert ensuite sur le prix des immeubles. Il arrive quelque-

fois que des acquéreurs achetant des immeubles différents par le môme
acte notifient par des exploits différents, et que pour certains immeu'

blés (j'ai vu le fait se produire dans la pratique) le prix intégral es

absorbé par les frais de notifications. — Le président, lorsqu'une re-

quête lui est présentée à fin de nomination d'un huissier pour faire

une notification, a-t-il le droit de s'enquérir si plusieurs acquéreurs

ont acquis par le même contrat , de réserver à statuer jusqu'au
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jour où tous les acquéreurs auronlnianifcsté l'intention de notifier

leur contrat, et d'imposer à tous les acquéreurs l'obligation de pro.

céder conjointement?

Si, en droit strict, le président n'a pas ce pouvoir, quel moyen

doit-il employer pour remédier à l'abus des notifications multiples?

Y a-t-il sur celte question des documents en doctrine et en juris-

prudence ?

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur en chef, etc.

Dans le cas où, par le même contrat, plusieurs personnes

acquièrent du même vendeur des immeubles distincts, sans

solidarilé, elles ne peuvent être considérées comme coïnlé-

ressées, et l'on ne saurait dès lors leur faire une obligation de

notifier collectivement leur acte d'acquisition aux créanciers

inscrits. Elles ont sans doute la faculté de procéder ainsi; et

même, dans ce cas, la division des intérêts ne subsistant pas

moins, la Cour de cassation a décidé que le droit d'enregis-

trement de 3 fr. en principal est dû autant de fois qu'il y a

d'acquéreurs (arrêt du 17 juin 1851). Mais ces acquéreurs sont

libres aussi de faire chacun une notification séparée, sans se

préoccuper ni de la modicité de leur prix d'acquisition, ni de

l'éventualité de l'ouverture d'un ordre unique pour la dis-

tribution de la totalité des prix.

Sans doute, ce mode de nolilicalion peut avoir des consé-

quences regrettables au point de vue des frais qu'il aug-
mente au détriment des créanciersj mais celle considération

ne saurait prévaloir contre le droit.

11 suit de là que le président du tribunal auquel est pré-

sentée la requête à fin de commission d'huissier, conformé-

ment à Tari. 832, Cod. proc, ne serait nullement fondé à

refuser de commellre pour les notifications et réquisitions pres-

crites par l'art. 2183, Cod. civ., autant d'huissiers qu'il y a

d'acquéreurs d'immeubles dilférents, sous prétexteque ceux-ci,

ayant tous acquis par le même acte, sont tenus de faire une
notification collective.

Où d'ailleurs le président puiserait-il le droit d'opposer un
refus à la demande des aquéreurs? 11 ne s'agit pas ici d'une

mesure dont il lui appartienne d'apprécier l'opportunité. La
commission d'huissier que prescrit l'art. 832, Cod. proc, est

une formalité dont il n'a pas le pouvoir de décliner ni même
d'ajourner l'accomplissement; car elle doit être remplie dans
un délai d'une assez courte durée et dont l'expiration peut
être prochaine au moment où la requête lui est présentée.

Dans le cas même où l'identité d'intérêts commanderait
aux acquéreurs de ne point agir séparément, le président ne
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ï)Otii'rail se constituer juge de la nécessité d'une notification

collective, et exiger qu'ils se concertent pour demander la

commission d'un seul huissier. Quelle serait la sanction d'une

décision de cette nature? Par quel genre de contrainte l'exé-

cuiion en serait-elle obtenue? C'est au juge appelé à taxer

les frais de la procédure qu'est réservé le droit d'assurer ullé-

rieurement l'observation de la loi en rejetant de la taxe comme
frustratoire le surcroît de frais qui aura été fait inutilement.

Il n'existe, à noire connaissance, aucune autorité sur la

question, mais la saine entente des principes ne nous semble
pas permettre d'adopter une autre solution que celle que nous
venons d'indiquer. — Compar. MM. Boucher d'Ârgis, Nouv.
Dict. raisonn, de la tcuce en mat. cio., v^ Frais frustratoire,

p. 293, P, et p. 456, n. 4, et Chauveau et Godoffre, Comment,
du tarif en mat. cit., t. 2, p. 620, 3°.

ART. 5260.

IV. LICITATIOX, ADJUDICATIONS DISTINCTES, AVOUÉ, TACATIONS.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Abonné à votre Journal, dont j'apprécie beaucoup la rédaction, je me
permets de vous poser une question d'application de tarif, sur la-

quelle je vous serai très-reconnaissant de me donner votre avis.

Il s'agit de l'application du | 11 de Tart. 11 de l'orJonn. du 10 oct.

4841 dans le cas suivant :

Le tribunal a ordonné la licitalion entre majeurs et mineurs d'im-

meubles importants qui doivent être vendus par le ministère de no-

taires commis, en détail, dans chacune des communes sur le territoire

desquelles ils se trouvent situés. Par suite, il y aura plusieurs adju-

dications successives à des jours différents, avec cahiers des charges

distincts pour chacune des ventes et après apposition de placards spé-

ciaux.

Dans ces circonstances, les avoués ont-ils droit aux vacations de

l'art. 11 par chaque adjudication? Peut-on soutenir, comme certains

auteurs l'ont fait, qu'il ne s'agit que d une seule et même adjudication

en vertu du même jugement, et que les avoués n'ont droit aux vaca-

tions que sur les six premiers lots, quel que soit le nombre de ceux-ci

et quel que soit le nombre de jours employés à la vente? Je crois que

cette décision est trop exclusive et ne peut être admise. En effet, il

ne s'agit pas ici d'une licitalion d'immeubles situés sur le même ter-
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ritoire, dont l'adjudication devrait se continuer pendant plusieurs

jours à raison iJu nombre des lots, adjudication devant avoir lieu au\ con-

dilions d'un cahier des charges unique , et annonc^^e au moyen de

placards contenant la désignation de tous ces immeubles , mus bien,

ainsi que je viens de le rappeler, de ventes parfaitem nt dis'inctes les

unes des autres, fixées à des jours différents et pour chacune desquelles

une publicité spéciale sera fjiie. L'avoué a éviiemment droit à des

honoraires pour la rémunération du travail q l'entraîne chaque adja-

d'cation, qui constitue une procédare particulière dont il a la respon-

sabilité. C'est, du rest?, l'avis des rédacteurs du Journal de procédure,

t. VIII, p. 176. Ils vont même plus loin et allouent les vacations do

l'art. U en cas de revente sur baisse de mise à prix. Cette question

,

controversée parmi les auteurs, doit avoir donné lieu à des décisions

de justice. Dans tous les cas, elle mérite examen; et j'espère, mon-

sieur, que vous voudrez bien me faire connaître votre manière de voir.

Veuillez agréer, etc.

Nous ne connaissons pas de décision sur la question qne

nous soumet notre correspondant, mais la solution qu'il in-

dique est, selon nous, inconleslable. Gomme les jurisconsultes

cités par lui et comme plusieurs autres auteurs encore, nous

admettons que lorsque l'adjudication d'immeubles divisés en

un certain nombre de lots a lieu à des audiences ou séances

successives par suite du manque d'enchérisseurs et après

abaissement de mise à pri.x, l'avoué poursuivant doit obtenir

les six vacations allouées par le § 1 1 de l'art. Il de l'ordonn.

du 10 ocl. 18il autant de fois qu'il y a d'adjudications par-

tielles, parce que ces aJjudicatioi^s prononcées à la suite d'un

jugement qui a changé les conditions du cahier des charges,

sont complètement distinctes de l'adjudication primitive, et

qu'il est juste que les nouvelles démarches auxquelles l'avoué

doit se livrer soient rémunérées par de nouvelles vacations.

V. /. Av., l. 101, p. 389; t. 102, p. oO; t. 103, p. 225. —
Les mêmes raisons doivent entraîner une décision semblable

dans le cas où différents immeubles dont la licilalion a été

ordonnée doivent faire l'objet de plusieurs adjudications suc-

cessives, distinctes soit quant au lieu où elles interviendront,

soit quant aux conditions moyennant lesquelles elles seront

tranchées. Ce n'est qu'autant que les adjudicalions partielles

sont motivées uniquement par la multiplicité des lots, que
l'avoué ne peut a\oir droit à plus de six vacations, parce

qu'alors seulement on peut dire que les diverses adjudica-

lions ne sont point indépendantes les unes des autres, mais

ne forment, en réalité, qu'une adjudication unique dans leur

ensemble.
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ART. 5261.

V. PRIVILÈGE, FRAIS -DE RÉCOLTE, £I«GRAIS.

Monsieur le Rédacteur en chef, ,.,;,= ,;

Aux lermes de l'art. 2102, nM, 4« alinéa, Cod. civ., les sommfs

dues pour les /rais de la récolte de l'année soni payées sur le prix de

Il récolte, par préférence au propriétaire.

Ce privilège s'étend-il aux engrais artificiels ? Par arrêt du 28 juin

1837, la Cour de Caen a coQSccré la négative. Mais depuis cette

époque, déjà éloignée, l'emploi de ces engrais s'est tellement généralisé,

qu'il a dû intervenir des décisions nouvelles dont je n'ai pasconnais-

»ance.

, Lorsqu'un propriétaire loue sa ferme, il livre au fermier entrant les

fumiers et les pailles nécessaires à l'engrais des terres, et il impose à

celui-ci lobligition de faire consom^mer et convertir en fumier, pour

le même u>age, sans pouvoir en rien distraire, toutes les pailles à pro-

venir de ses récoltes pendant le coars du bail; comme aussi, de laisser

lors de sa sortie toutes les pailles et les fumiers qui existeront dans la

ferme à la fin duditbiil. Il paraît évident que le propriétaire, en in-

sérant au bail cette clause qui détermine le mode d'engrais à employer,

doit avoir le droit de repousser les demandes de privilège, sur le prix

de la récolte qui seraient formées à son préjudice par tous fournisseurs

d'engrais extraordinaires ou poudres végétatives qu'il aurait plu à son

fermier de placer sur ses terres, dans son intérêt personnel.

Mais, ce principe admis, les fournisseurs de semblables engrais

peuvent-ils du moins exercer un privilège de second ordre sur le prix

des récoltes fertilisées par ses produits, et primer tous créanciers autres

que le propriétaire?

Cette question me paraît assez intéressante pour être résolue dans le

Journal des Huissiers, et je viens vous prier de vouloir bien donner

vdlre avis.

Agréez, Monsieur le Rédacteur en chef, etc.

Bien qu'elle ne laisse pas d'être délicate, la question que
nous soumet notre correspondant ne fait plus difficuRé

aujourd'hui en jurisprudence. Indépendamment de l'arrêt de

la Cour de Caen qu'il mentionne, il existe plusieurs décisions

soit de Cours d'appel, soit de la Cour de Cassation elle-même,
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qui ont UDanimemenl refusé aux fournitures d'engrais le pri-

vilège résultant de l'art. 2102, n^ 1, Cod. civ., en se fondant

avec raison sur ce que ces fournitures ont lieu en vue d'obte-

nir la récolte, mais ne constituent pas des frais faits pour
l'opérer, et qu'il est de principe que les privilèges sont de
droit étroit, ce qui ne permet pas de ks étendre d'un cas à un
autre, quelque puissantes que soient les considérations d'ana-

logie et d'équité qui militent en faveur de cette extension.

V. en ce sens, Cass. 9 nov. 1857 (S. -V. 58.1. 49) ; Amiens,
2 mai 1863 (S.-V.63.2.122) ; Douai, 21 janv. 1865 (S..V.65.2.

237). La même doctrine est enseignée par MM. Aubry et Rau,
d'après Zacharise, t. 2, p. 616, ainsi que par les auteurs de

VEncyclopédie dis Huissiers, v» Privilège, n. 64. — Mais l'in-

terprétation contraire e^t soutenue, à la vérité, par de nom-
breux auteurs : MM. Duranton, t. 19, n. 99 j Pont, Prit, ei

hyp., n. 13/»; Dalloz, Répert., v° Priv. et hyp.,n. 294; Mas:té

et Vergé sur Zachariaj, t. 5, p. 139, note 17.

Quant au point de savoir si, à défaut d'un privilège pri-

mant celui du propriétaire, les fournisseurs d'engrais peuvent

en réclamer un de second ordre s'exerçant avant tous autres,

la solution négative en est évidente. Pour que ce privilège de

second ordre existât, il faudrait que la loi l'cûl éiabli; mais,

à tort ou à rai&on, elle ne l'a point fait, et, en cette matière

surtout, il n'est pas permis de suppléer à son silence.

G. DUTRUC.

JURISPRUDENCE.

ART. 5262.

ROUEN H" CH.). 10 fév. 1879.

FAILLITE, ABSENCE d'aCTIF, AVANCE DES FRAIS PAR LE TRÉSOR.

Le tribunal de commerce 7i6 peut refuser de dé clarer la fail-

lite d'un commerçant qui est en état de cessation de paiements,

sous prétexte que, celui-ci étant dénué de toutes ressources, le

Trésor, s'il avançait les frais nécessaires, ti'en pourrait être

remboursé selon le vœu de l'art. 461, Cod. comm.
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(Bl... C. Ber....)-

Le tribunal de commerce de Gournay avait rendu, le 17 déc.

1877, un jugement ainsi conçu :

Considérant que Ber..., défendeur, ne possède aucun actif; qu'ilne

fait acluellement aucun commerce
; que le négoce d'où provient la

créance du demandeur consistait en colportage de quelques marchan-

dises de solde fournies par ce dernier ;

Considérant que Bl..., avant d'arriver à la demande en déclaration

de faillite, a fait saisir et vendre le défendeur en ses meubles et a en-

levé par ce moyen le seul actif qui aurait pu servir aux premières opé-

rations de la faillite;

Considérant que si l'art. 461, C. conim., éJicte que le Trésor fait

l'avance de certains frais lorsque la faillite ne peut y snfiGire immédia-

tement, il édicté aussi que le Trésor sera remboursé des avances ainsi

faites sur les premières ressources de la faillite, ce qui ne se présen-

terait pas dans l'espèce, puisque le défendeur ne possède rien ;
— Par

ces motifs, dit qu'il n'y a lieu à déclaration de faillite, et que le de-

mandeur supportera les dépens.

Appel par Bl..

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que, trois mois après ur.e saisie pratiquée

le 24 août 1877 au domicile de son débiteur, El..., créancier de Ber...,

marchand de nouveautés au F..., a demandé au tribunal de commerce

de Gournay de déclarer ce dernier en faillite ;
— Que sa qualité de

commerçant n'étant point contestée, il est cou: tant que Ber... était en

état de cessation de paiements ;
— Que non-seulement sa femme avait

obtenu sa séparation de biens dès le 13 septembre, mais que les mar-
chandises fournies par Bl... ont successivement disparu, ainsi que le

cheval et la voilure servant au colportage desdiles marchandises; —
Que l'art. i37, Cod. comm., est donc appbcable à Ber...; — Que ce-

pendant le tribunal, de Gournay a refusé de déclarer la faillite par

l'unique motif que, le débiteur n'ayant aucune ressource, si le Trésor

public avançât les frais nécessaires, il ne pourrait être remboursé

de ses avances
;

Attendu que c'est précisément en vue de celte occurrence, et dans

le but d'éviter l'impunité du failli ou la dilapidation du gage des

créanciers, que l'art, 461, Cod. comm., a introduit l'innovation qu'il

consacre; — Qu'en appelant le Trésor au secours delà loi dont l'action

se trouvait ainsi paralysée, le législateur de 1838 a voulu remédier à
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un scandale trop fréquent dans un intérêt d'ordre et de moralité pu-

blics ; — Que loin de s'opposer à la déclaration de faillite en cas d'in-

certitude de la part des créanciers de recouvrer les frais exposés, c'est

pont faciliter ces déclarations fju'il a créé une disposition éminemment

Salutaire et un privilège au proiit de l'Etat ; — Que le déLi leur est dé-

sormais impuissant à favoriser les uns, ou à s'approprier les débris

qui lai restent, à se soustraire enfin à la responsabilité de ses actes

au mépris de la foi commerciale : — Que les premières opérations de

la faillite ont pour effet d'écliirer la situation, et se coordonnent

d'ailleurs avec les dispositions des art. '621 et suiv. qui prononcent la

clôture en cas d'insuffisance d'actif ;
- Qa"il y a donc lieu de restituer

à l'art. 461 son efficacité légale, de vérifier les agissements suspects

de Br..., et, par suite, d'infirmer la sentence des premiers juges
;

Par ces motifs, faisant droit, etc.

Note. — Celle solulion nous semble inconleslable. Elle est

en parfaite harmonie avec une circulaire du minisire de la

juslice du 8 juin 1838 dans laquelle on lit : « Sous le Gode de

1807, il arrivait souvent que les créanciers, effrayés par les

avances qu'exigent les frais d'une faillite, n'osaient en pour-

suivre les opérations el préféraient subir la loi qui leur était

imposée par leur débiteur. L'art. 461 a pour objet de faire

cesser cet iuconvénienl : dans le cas qu'il prévoit, les frais

sont payés par les receveurs de l'enregislrement, au moyen
d'une ordonnance du juge-commissaire mise au bas de cha-

cun des mémoires. ...Le juge-commissaire doit faire tenir

note au greffe des sommes ordonnancées, el le greffier est

tenu de dresser l'élal de liquidation pour en payer le mon-
tant, à récupérer, s'il y a lieu. » — Y. noire Formulaire

général des paillitcs, t. 1, p. 182.

G. D.

ART. o2G3.

POITIEIIS (!'* eu.), 26 fév. 1879.

DÉSAVEU, AVOUÉ D'aPPEL, REMISE DES PIÈCES, AVOUÉ DE l'^ INSTANCE.

L'avoué d'appel qui a occupé pour un intimé, sur l'enwi

qui lui a été fait par l'avoué de première instance de l'acte

d'appel et de toutes les pièces, d'une note indiquant les noms
des parties et d'une lettre l'invitant à se constituer au plus tôt,

ne peut être désavoué sous prétexte que l'intimé ne lui aurait

donné aucun mandat (God. proc, 352).
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(Sarrazin C. M* Mansencal). — Arrêt.

La Cour;—Attendu que, par acte en date du 29 août 1878, reçu au

greffe de la Cour de Poitiers, les consorts Sarrazin ont déclaré désavouer

M* Mansencal , à raison de la procédure suivie et de l'arrêt rendu le

19 février 1878, sur l'appel de Fouladoux
; qu'à la suite de ce désaveu,

Mansencal a appelé à sa garantie Vinet, avoué à Rochefort, qui lui-

même a appelé Altenet, notaire à Tonnay-Charente; —Que toute»

les parties figurant à l'arrêt ont été inslanciées conformément à la loi
;

que, dès lors, la cause est en état ;
— Attendu qu'aucune fin de non-

recevoir ne s'élève contre la procédure suivie, et que dans les termes

où elle est introduite, aucune disposition légale ne fait obstacle à son

admissibilité, et à sa recMabililé dans la forme, par la voie du dé-

saveu ;

Attendu que le désaveu formé contre Mansencal est motivé sur

ce que les consorts Sarrazin affirment de la manière la plus formelle

n'avoir jamais donné mandat d'occuper pour eux audit Mansencal
;

— Qu'ils demandent acte du désiveu qu'ils forment contre ledit

avoué, comme ayant occupé pour eux, sans mandat à cet égard ;
—

Que l'assignation introduclive, en date du 30 octobre 1878, a pour

objet de voir donner acte aux requérants de ce qu'ils désavouent

M. Mansencal comme ayant occupé pour eux, sans mandat; —
Voir déclarer nulle la procédure suivie et l'arrêt du 19 février 1878;

Attendu qu'il est incontestable que Mansencal est porteur du

délaissé d'appel, signifié le 19 novembre 1877, parlant à la personne

de la femme Sarrazin
;

Attendu qu'à la date du 4 janvier 1878, Vinet, avoué à Roche-

fort, qui avait occupé dans le débat de première instance , adressait

à Mansencal, sur l'appel interjeté , toutes les pièces avec les noms de

ses parties et le priait de se constiiuer au plus vite, o Je vous adresse

« mon dossier Sarnziu contre Fouladoux et vous prie de vous cons-

« tituer pour les héritiers de noire client, qui est décédé le jour même
« cù l'acte a été signifié. — Vous trouverez au dossier les noms de la

« veuve et des héritiers Sarrazin. — Constituez-vous tout de suite.

a Je crois que l'affaire est fixée à la semaine prochaine pour prendre

« un profit-joint; »

Attendu qu'en présence de la détention de l'acte d'appel, remis parlant

à la personne de la femme, du dossier de première instance, de toutes

les pièces, de la note donnant les noms des parties, des recommandations

qui l'accompagnent, de la constitution ; il est impossible de ne pas

reconnaître que Mansencal avait pouvoir d'occuper, et que, contraire-

ment au repioche formulé dans l'acte de désaveu qui doit contenir

aux termes de l'article 353 du Code de procédure civile, les moyens,
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conclusions et constitution d'avoué, Mansenoal n'a pas occupé sans

mandat
;

Attendu que celte solution, conforme à la vérité du fait, en harmo-

nie avec ce qu'on est en droit d'exigtr et d'admettre pratiquement,

dans la mesure du possible et de la légalité, suffit à rejeter péremptoi -

rement la demande et la cause sur laquelle repose le dt'saveu ;

Attendu que si les consorts Sarrazin se plaignent de fautes com-

mises, engageant une autre responsabiliié, par suite de qualités qui ne

leur appartiendraient pas, ce débat déplace la question et la responsa-

Jailité ; — Que si en dehors des actes indûment reprochés à Mansenoal

et que n'atteint pas et ne peut pas altein Jre le désaveu , il y a eu faute

commise, c'est par une autre action contre l'auteur de la faute, que la

responsabilité et la réparation doivent être poursuivies ;
— Qu'à cet

égard les droits des consorts Sarrazin doivent être et demeurent très

expressément réservés
;

Attendu qu'en l'absence de griefs fondés et articulés contre Man-
sencalj il est impossible d'accueillir une plainte qui touche à une dé-

cision judiciaire et aux obligations et devoirs d'un officier minis-

tériel;...

Par ces motifs, donne de nouveau défaut contre Fouladou^ qui ne

comparaît pas, quoique réassigné sur défaut-joint ;
— Déclare régu-

lière et recevable dans la forme la demande en désaveu formée, le

29 août 1878, contre Mansencal; — Déclare ladite demande mal fon-

dée et déboute les consorts Sarrazin, etc.

Note. — Il a été jugé aussi : 1° qu'on ne peut désavouer

l'avoué d'appel qui s'est constitué après remise des pièces et

qui a suivi les errements d'une première instance contre la-

"'quelle avait échoué une action légalement en désaveu : Douai,

^26fév.l820 (y. Av., t. 10, p. 377); — 2° qu'il n'y a pas lieu

à désaveu contre l'avoué qui s'est constitué sans un mandat
écrit et spécial du client, et que la remise des pièces suffît pour
établir le mandat : Alger, 22 juill. 1851 (Journ. de celte Cour,

1851, n. 185). Et ces décisions sont approuvées par M. Chau-
reau, sous la quest. 1297 des Lois de la procédure civile et du

^ïSupplément. — Sur le point de savoir si la disposition de

l'art. 352, Cod. proc, qui énonce les causes pour lesquelles peut

élre formé le désaveu, est ou non limitative, V. Trib, civil de

Tarascon, 22 fév. 1861 [J. Av., t. 86, p. 421); Bistia, t6déc.

«aiSeï (t. 89, p. 487), et les notes; M. Dulruc, Formulaire an-

noté, t. 1, p. 265, n. 5 et s.
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ART. 5264.

CASS. (en. REQ.), 14.jaav. 1»78.

ADJUDICATION, AVOLÉ, COJDUND, DÉCLARATIOK TARDIVE, RESPONSABI-

LITÉ, FOLLE ENCUÈRE, CRÉANCIERS INSCRITS.

La disposition de l'art. 707, Cod. proc, aux fermes de la-

quelle l'avoué derniciunchéi'isseur est réputé adjudicataire en

son nom, s'il n'a pas déclaré fadjudicataire dans ks trois

jours de l'adjudicati-on, cesse d'être applicable quand les par-
ties intéressées, au lieu de demander contre l'avoué person-
nellement l'exécution des clauses de l'adjudication, ont fait ou
laissé revendre l'immeuble sur la folle enchère de l'adjudicch'

taire tardivemenl déclaré par l'avoué.

Il en est ainsi, même à l'égard des créanciers inscrits auires
que celui qui a poursuivi la revente sur folle enchère, ces

créanciers ne pouvant se prétendre étrangers à cette procé"
dure, suivie dans un intérêt commun à toutes les parties et

dans laquelle ils pouvaient faire entendre leurs dires en temps
utile.

(Maillet el du Plessis C. M« Desabaye).— Arrêt.

La Goue ; — Sur le moyen unique pris de la violation de&art.

707, Cod. proc, 1382, 1273 et 1275, CotL civ., et des règles de la

compétence : — Attendu que si, d'après les termes de l'art. 707,

God. proc, l'avoué dernier enchérisseur qui n'a pas déclaré l'adjudi-

cataire dans les trois jours de l'adjudication, est réputé adjudicataire

en son nom, cette disposition cesse d'être applicable quand, au lieu

de demander contre l'avoué personnellement l'exécution des clauses

de l'adjudication, les parties intéressées ont fait ou laissé revendre

Timmeuble sur la folle enchère de l'adjudicataire tardivement déclaré

par l'avoué; — Que, par l'eûet de la procédure ainsi suivie, l'avoué

se trouve déchargé des obligations résultant de la qualité qui lui avait

été imprimée par la loi, en même temps qu'il est privé des droits at-

tachés à cette même qualité
;

Attendu que l'arrêt attaqué constate, d'une part, que l'avoué Oesa-

baye, aujourd'hui défendeur éventuel, a déclaré seulement le 14 sept.

1874 le nom de Georges du Plessis, pour lequel il s'était rendu adju-

dicataire le 8 même mois, et, d'autre part, que Georges du Plessis

n'ayant pas exécuté les clauses de l'adjudication, l'immeuble remis en

vente sur sa folle enchère a été adjugé à Charlas;
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A.UeQda que, pour échapper aux conséquences de la direciion don-

née à la poursuite et rendre l'avoué Desabaye responsable de la diiTé-

renee entre le prix de radjudicnlion du 8 sept, elle prix de celle qui

a eu lieu sur la folle enchère, les demandeurs en cassation objectent

que la revente sur la folle enchère a été poursuivie par un autre

créancier inscrit, le Crédit foncier colonial, et qu'ils n'ont pris au-

cunes conclusions dans cette procédure de la folle enchère ; — At-
tendu que la poursuite sur saisie immobilière, dont la revenle suc

folle enchère est un iniident, forme entre le poursuivant, les créau-

ciM-s et le saisi, une véritable instance; — Que les demandeurs en

cassation, l'un tiers détenteur et saisi en cette qualité, l'autre adju-

dicataire primitif, tous deux créanciers inscrits, ne peuvent se pré-

tendre étrangers à une procédure suivie dans un intérêt qui leur était

commun avec les autres parties, à laquelle ils étaient rattachés par

l'accomplissement des formalités prescrites parla loi, et dans laquelle

ils pouvaient faire entendre leurs dires en temps utiles ;
— D'où il

suit qn'en décidant que les demandeurs en cassation, pour avoir

laissé revendre, fiomieuble saisi sur la folle enchère de Georges du
Plessis, sans se prévaloir contre l'avoué Uesabaye de la disposition de

l'art. 707, ont perdu les droits que cet article leur conférait contre le-

dit avoué à raison de la tardivité de sa déclaration, l'arrêt attaqué n'a

violé ni cet art. 707, ai les règles de la novation ou de la compé-
tence ;

— Qu'il n'a pu,, d'ailleurs, violer l'art. 1382, God. civ. ;—
Rejette, etc.

Obseutatioks. — L'exactitude de celtC' inléressanle solution

est parfaitement démontrée dans les conclusions de M. l'avocat

général Robinet de Cléry, conformément auxquelles a été

rendu l'arrêt ci-dessus de la Cour de cassation, et dont nous
ne saurions mieux faire que de reproduire les passages sui-

vants :

« ... Faite dans les délais, la déclaralion de command ne
constilae pas une seconde mutation de propriété. « La pro-

« priélé adjugée a passé immédialemeat de l'exproprié à lad-
« judicataire, sans avoir un seul instant reposé sui' la tète de
« l'avoué dernier enchérisseur (Gass^, 9 avril 1811). » Uans
ce cas, «l'avoué adjudicataire et son command ne sont qu'une
« seule et même personne. » Mais il en est autrement le

délai expiré. Les arrêts rendus en matière d'enregistremenl

oe laissent pas de daute sur ce point. L'avoué déclaré adju-
dicataire en son nom, parce qu'il n'a pas fait de déclaralion

dajks les trois jours, ne peut, sans donner lieu à un droit de

revente, déclarer command le quatrième jour. La déclaraliûû

de eommaad e&t^ dans ce cas, aux yeux de radminislration,
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une seconde vente; l'adjudicataire déclaré devient le cession-

naire de l'avoué, premier acquéreur.

« En est-il de même vis-à-vis des créanciers? L'art. 707
n'est pas une disposition fiscale applicable seulement aux
droits d'enregistrement j il est aussi formel et aussi général

que possible : « L'avoué est réputé adjudicataire en son nom, »

Tout intéressé peut invoquer contre lui les conséquences de
cette situation. C'est donc à lui personnellement que s'appli-

quera, en cas de revente sur folU enchère, la peine édictée par

l'art. 740 : « Le fol enchérisseur est tenu par corps de la dif-

(( férence entre son prix et celui de la reveute sur folle en-
« chère. » L'avoué a été partie dans le contrat d'adjudication;

il n'en remplit pas, par lui-même ou par son cessionnaire, les

obligatiousj il encourt la peine dont M. Bioche, dans son

Dictionnaire de procédure civile, v" Vente sur folle enchère,

n. 121, détermine en ces termes très-exaclement le caractère :

« La différence entre les deux prix est due par le fol enchéris-

« seur en vertu de son contrat^ qui, résolu sous certains rap-
c( ports, continue de l'obliger. Le jugement qui intervient ne
« crée pas une obligation qui existait déjà, il en assure seu-

« lement lexéculion. Ce que doit le fol enchérisseur repré-

a sente toujours le prix de l'immeuble; seulement, le prix

« dû par le nouvel adjudicataire est substitué à' la portion

« correspondante due par le fol enchérisseur. Loin de chan-
« ger les droits des créanciers, la revente a pour but de les

(( maintenir et de leur donner un supplément de garantie. »

Ainsi le simple relard dans la déclaration de command cons-
titue l'avoué débiteur principal du prix, et débiteur de la dif-

férence en cas de folle enchère.

« C'est là une pénalité rigoureuse. Est-il possible de soute-

nir qu'elle crée une situation que les intéressés, les créanciers

inscrits eux-mêmes, ne puissent modifier eu acceptant l'ad-

judicataire tardivement déclaré? S'ils l'acceptent, il y aura
toujours, pour la perception des droits d'enregistrement, une
vente et une revente. La déclaration tardive a créé pour le fisc

un droit acquis; il ne saurait en être dépouillé par une ratifi-

cation ultérieure. Mais si, entre l'avoué, l'adjudicataire dé-

claré et les créanciers inscrits, il intervient un accord, formel

ou tacite, pour accepter comme valable une déclaration tar-

dive, l'art. 707 fera l-il obstacle à ce que l'avoué ait agi

comme simple mandataire, à ce que, l'exécution de son man-
dat étant ratifiée, sa personne disparaisse et sa responsabilité

s'évanouisse? Je ne saurais aller jusque-là.

« Les dispositions de l'art. 707 ne sont pas d'ordre public,

en dehors de leur application aux droits du fisc. Elles ne sau-

raient obliger l'avoué à rester adjudicataire malgré lui, mal-
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gré son mandant et malgré l'adhésion de tous les intéressés.

Dans ce cas, la seule conséquence de sa faute sera le paie-

ment du double droit,

« Mais quels actes pourront constituer cette adhésion de la

part des créanciers inscrits? Ici, la difficulté devient plus sé-

rieuse. Dans l'espèce du procès actuel, l'un des créanciers

inscrits, la Société du Crédit foncier colonial, a accepté la dé-

claration tardive de command. Elle a manifesté cette accep-

tation en poursuivant la folle enchère, non pas contre l'avoué

réputé adjudicataire en son propre nom, mais contre l'adju-

dicataire désigné, « pris et considéré dans cette poursuite, di-

sent les qualités, comme seul et unique adjudicataire. » Il y a

dans celte procédure une très-évidente adhésion à la déclara-

lion du command, une acceptation implicite de l'adjudica-

taire tardivement désigné. La Société du Crédit foncier colo-

nial, poursuivant la folle enchère, est liée ; elle ne peut plus

invoquer l'art. 707 pour actionner l'avoué en responsabilité.

(1 Mais son acceptation lie-telle également les autres créan-

ciers inscrits? Pour résoudre celte question, il faut s'inspirer

des principes dont toute la procédure de saisie immobilière

n'est que l'application : « La poursuite de saisie immobilière
et tous ses incidents, dit M. Bioche, v° Saisie immob., n. 573,

forment entre le poursuivant, les créanciers inscrits et le saisi

une véritable instance. » La sommation faile en vertu de l'ar-

ticle 690, Cod. proc, aux créanciers inscrits rend tout acte de

la procédure d'expropriation, tout incident, touljugement, con-

tradictoires avec eux. Les intéressés sont ainsi prévenus long-

temps à l'avance; à eux d'intervenir et de sauvegarder leurs

droits. Ils peuvent, dit l'exposé des motifs de la loi du 21 mai
1858, veiller à la conservation de leurs droits, prendre con-

naissance du cahier des charges, faire changer les conditions

qui leur nuisent, surveiller la vente, pourvoir à l'élévation des

enchères. .. » — « Tout se lie, se juit dans celle procédure, di-

sait M. Persil, rapporteur à la Chambre des pairs de la loi du
2 juin 18U; elle renferme ce qu'il faut pour donner aux
créanciers les moyens de surveiller et de faire valoir leur

gage. En appelant le saisi et les créanciers inscrits, on met
tous les intéressés en présence; chacun fera valoir ses droits;

le jugement qui en sortira réglera définitivement les condis

tiens des enchères à l'époque de l'adjudication. » — « Une
sommation, disait M. Pascalis dans son rapport à la Chambre
des députés sur la même loi, doit être signifiée aux créanciers

inscrits, qui, dès lors, deviennent parties dans une poursuite

qui aura pour résultat de disposer de leur gage, o

« Cette situation, si nettement déterminée, se maintient

jusqu'à l'issue définitive. De même qu'il n'y a qu'un créancier

T. XX.—3e s. U
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poursuivant l'adjudication primitive, il n'y a qu'un seul créan-

cier poursuivant la folle enchère; mais ce poursuivant unique

agit pour le compte commun, souslecontrôledetous lescréan-

cfers inscrits, appelés par la sommation. Ils peuvent redresser

toutes les erreurs, provoquer toutes les nullités, se plaindre

du dol, de la fraude, de la simple négligence. S'ils se taisent,

s'ils laissent consommer l'adjudication sans intervenir dans

les délais de la loi, ils acquiescent. Le résultat leur est com-

mun. « Cette procédure , disait encore M. Pascalis, est une,

indivisible , et ne comporte pas de distinction. » Les de-

mandeurs en cassation ont été représentés par le créancier

poursuivant la folle enchère. Leur silence vaut adhésion à

lacceplalion faite par celui-ci de l'adjudicataire tardivement

déclaré.

«Si ce principe de l'indivisibilité de la procédure, de l'é-

Iroite solidarité entre tous les créanciers inscrits qui ne pro-

testent pas contre les actes du créancier poursuivant, peut,

dans certaines hypothèses, amener des surprises pour ceux qui

ne se montrent pas assez vigilants, c'est la conséquence ordi-

naire des déchéances. Ajoutons qu'en fait rien de semblahle

ne s'est passé dans le procès actuel, l'arrêt attaqué constatant

que les créanciers qui actionnent aujourd'hui l'avoué ont

laissé se dérouler sous leurs yeux toutes les phases de la pro-

cédure, et, enfin, adjuger l'immeuble sans jamais faire oppo-

sition. »

ART. 5265.

TRIB. CtV. DE GRENOBLE C2« ch.), 5 juin 1878.

AVOUÉ, HL'ISSIER, REMISE D'ACTES ET DOSSIERS, PRAIS, REMBOCMÏ-

MENT, lîy'SOLVARILITÉ, PRESCRIPTION, COMPTES, INTÉRÊTS.

Lorsqu'un huissier a remis à un avoué des affaires duns

lesquelles il a fait Vatance des premiers frais, l'avoué est tetm

du remboursement de ces frais envers l'huissier, malgré Vin-

soltabilité de la partie ^tà les doit, s'il n'a fait connaître cette

insoltahiliié à l'huissier qu'après Vaccomplissement de la pre-

scriptioyi de l'action en paiement d^ ces mêmes frais.

Dans les comptes entre avoué et huissier, les frais de$ acùK

et dossiers que ces officiers ministériels se remettent respecti-

vement, ne sont pas productifs d'intérêts à partir dujourée

leur remise; ici ne s appliquent point les régies concernant

Us comptes courants.
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(Hérit. Michallel C. M" Gochat).

Pendant plusieurs années, iM'- Michallet, avoué de l""^ ins-

tance à Grenoble, avait chargé I\P Gochat, huissier en la même
ville, de la signification de ses actes de procédure et lui avait,

en outre, remis certains dossiers pour opérer le recouvrement
des frais qui lui étaient dus. De soa côté, M' Gochat avait con-

fié à M^ Michallet ditFérentes affaires commerciales qu'il avait

engagées et dans lesquelles il avait fait ravan?e des premiers
frais. 11 s'était ainsi établi entre ces deux officiers ministériels

un co npte qu'il a fallu plus ta^d régler judiciairement.

Ce règlement a fait naître diverses questions que le tribu-

nal civil de Grenoble a résolues de la manière suivante :

JUGEMENT.

Le Tribunal ; — Attendu que Cocha: a justifié avjir fait, duns les

affaires Cunit et Thevenoa , des significations pour une somme de

28 fr. 9o c; — AttenJu que l'hoirie Michallet ne saurait être admise

à faire rejeter celte somme sous le prétexte que ces deux, affaires ayant

été remises à Michallet par Cochât^ el e ne devrait rien à ce dernier,

parce que les débiteurs seraient insolvables ;
— Que ces affaires ayant

été remises à Michallel en '185i et 1858, l'hoirie Michallet a à s'im-

puter le tjrt de n'avoir fait connaître à Gochat q i en 1872 la sitaation

des débiteurs et de lavoir ainsi mis, pir u;i si long retard, dans l'im-

possibiiiié de pouvoir prendre les mesures nécessaires pour sauve-

garder les frais qui lui étaient das
;

En ce qui louche le mode de règlement à l'éche'.ette proposa par la

succession Michallet ;
— Attendu que, s'il est coafarme aux principes

posis par l'art. 1234, Cod. civ., pour l'imputation des paiements, il

ne saurait toutefois être accepté avec les bases d'intérêts qui ont été

suivies; —- Qu'il résalteen effet de ce compte que les frais Jouclart et

ceux des dossiers Charpenay et Martin sont productifs d'intérêts du

jour de leur remise à Gochat, ce qui est contraire aux règles générale-

ment aluaiies en la matière; — Que les frais d'instance, en effet, n3

produiseat intérêt que du jour de la demande en justice , et il n'y a

point eu de demandes judiciaires dans les affaires en qiestion; —
Attendu que vainement l'on voudrait soutenir qi'il y a lieu d'opérer

ici en suivant les règles des comptes-courants ;
— Qu3 ces règles sup-

posent la remise de valeurs productives d'intérêts au profit de celui

qui les reçoit, et les dossiers en question n3 pou\'ant produi:e aucun

iatérêl à Cochât , la succession Michallet ne peut exiger de lui d-^s

intérêts qu'il ne pourrait pas réclamer aux parties^ — Attendu qu'il

681 vrai, sins doute, qu'à un moment donné. Cochât a reçu en espèc-^s
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les valeurs de ces ddssiers, et qa'on pourrait soutenir que tlès ce mo-
mnit du moins Cochât doit ampte de ces inlérêls; — Mas qu'il

fuut reconnaître d'une manière générale que les comptes-couraits

entre avoués et huissiers ne sont pas desiint's à établir des comptes

d'intérêts, soit parce que ce n'est pas l'intérêt d^s pariies, soit parce

qu'il est toujours facile à Tcvoué qui se trouve en avance, de rentrer

dans ses fonds par la remise nouvelle d'actes à signifier, ce qui le

garantit con're toute nature >'.e perles, seul ré:ul'at à obtenir dans les

rapports entre officiers minislcrie's;

Attendu que, vtrilicotion faite des comptes respectifs des parties, et

procéJ;:nt d'après les bases qui viennent d'être indiquées, il y a lieu

(le réduire la créance d>^s héritiers Michallet de l.i somme de 4i 1 fr.

r.'c'aniée à celte de 38 fr. G9; — Par ces motifs, etc.

Observations. — Ce jugement a été, de la part d'un magis-
tral distingué, M. Aiidier, l'objet des remarques suivantes :

En principe, aux termes de l'art. 2L'72, Cod. civ., l'action

des huissiers pour les salaires des actes qu'ils signiûenl et des

commissions qu'ils exéculeni, se prétérit par uo an. Cette

prescription est fondée sur une présomption de paiement qui

est parfaitemcnl en haimonie avec l'usage des huissiers de se

foire payer immédiatement par les pariies du montant de
leurs exploits. Cette présomption n'existe plus lor.-qu'il s'agit

d'actes remis par un avoué à un huissier instrumentaire, en

vertu des usages élaWis entre eux et d'un accord tacite d'a-

près lequel l'avoué prend à sa charge le recouvrement des

frais el s'en rend garant vis-à-vis de l'huissier. L'avoué e.«t alors

considéré comme débiteur direct, et il en résulte une situa-

tion exceptioi nelle qui s'oppose à ce que la prescription on-

nale puisse être appliquée à .'on profit. V. Orléans, 15 mars
1S56; Grenoble, 25 fév. 1857; Aix, 2u déc. 1861; Montpel-

lier, 10 mars 1858 (S.V.58.2.672) ; Trib. de Tours, 12 fév.

1868 (/. Av., t. 9.% p. 3-:0).

L'avoué peut-il du moins obliger l'huissier à reprendre les

i,ctes par lui signifiés, pour en poursuivre lui-même le recou-

vrement contre la partie à ses périls et risques ? — [.a néga-

tive ne peut être douteuse s'il s'agit d'actes remis par l'avoué

à 1 huissier ; car, dans ce cas, l'huissier i;e peut s'adresser qu'à

celui qui a mis en œuvre son ministère.

Mais supposons qu'il s'agisse, comme dans l'espèce que
i,ous rapportons, d'acles signifiés par l'huissier à la demande
de la parlie elle-même el remis ensuite par lui à l'avoué pour

suivre l'instance engagée, el que l'huissier ail porté au crédit

de son compte les frais à lui dus; ce qiii se présente fréquem-

ment dans les affaires commerciales el dans les instances sur
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1^9

appel de. justice (le paix. Dans celle hypothèse, nul d»ulc que

l'huissier sera tenu de se faire payer direclem 'ni par la partie,

si l'avoué lui rend les pièces à une époque où la prescription

n'est pas opposable; après celle époque, au contraire, on

doit considérer l'avoué comm:". engagé personne'leiiient au
paiement des frais, sans pouvoir invoquer le bénéfice de

l'art. '2572, CoJ. civ., en verlu des principes consacrés par la

jurisprudence que nous avons rappelée plus haut. — A plus

forte raison doit il en être ainsi lorsque la remise d îs pièces

n'est offerte qu'après plusieurs années, alors que l'insolvabi-

lilé du débiteur alléguée par l'avoué pourrait éUv considérée

comme le fait de son silence prolongé, de sa propre négli-

gence.

Il serait souverainement injuste, en eff-'l , d'o'iliger l'huis-

sier à prendre à sa charge un recouvrement qui l'exposerait

à une exception de prescription ou aux résultais dune insol-

vabililé qu'il n'avait pas pu prévoir, et de l'exposer ainsi à

une perle de frais qu'il aurait sùiemenl recouvrés si l'avoué

lui avait fait connaître en temps utile ses ialenlions.

La seconde solution adoptée par le jugement que nous rap-

portons ne peut être douteuse. — Rappelons, en elTel, que les

actes de procédure pris isolément ou considérés dans leur en-

semb'e ne peuvent donner lieu à des iotérêis, contre les par-

ties qui en sont débitrices directes, que du jour de lade:nande

judiciaire en paiement. V. Cass., H jinv. 1868 [J . Au.., t. 93,

p. 339); Trib. de Grenoble, 17 août 1874 {J . Ad., t. 100,

p. i'i'i), et les autorités cilées en noie. — On ne saurait donc

admettre que ces frais, dans les rapports mutuels des avoués et

des huissiers, puissent eng^^ndrer des droits plus amples, et

produire à leur profil des intérêts qu'ils ne pourraient jamais

réclamer au moment du règlement avec les véritables débi-

teurs.

Il est vrai que l'on décide que les inlérèls des so nmes por-

tées dans un compte-courant entre négociants so:il dus de

plein droit à partir du jour des avances constatées V. Gilbert,

Cod.cit. annof., art. 1153, n. 22; Cass., 12 juin 1876 (S.V.76.

1.374).— Mais il importe de remarquer, d'une pari, que celle

exception à la règle de l'art. 115't, Cod. civ., est basée sur la

double circonstance que les comptes-courants proprement dits

tiennent du prêt et du mmdat, cl qu'ils opèrent sur des va-

leurs qui produisent intérêt au profil de celui qui les reçoit;

d'autre part, que lorsqu'il s'agit de valeurs improductives

d'intérêts, au moins pour u i temps, le banquier qui les reçoit

en compte n'en doit les intérêts que du jour de leur encaisse-

ment. V. Cass., 15 nov. 1875 et 4 jmv. 1876 (S.V.76 1.65

et 69).
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En admeltanl donc que la remise d'actes signifiés ou de
dossiers puisse constituer les éléments d'un compte- courant
proprement dil, il faut bien reconnaître qu'il s'agit là de va-

leurs improductives d'intérêts entre les mains de celui qui

les reçoit, et qu'elles ne doivent point en produire au profit

de celui qui en fait livraison. Aussi généralement , dans la

pratique, la balance des comptes enlre avoués et huissiers se

fait-elle sans calcul d'intérêts , soit parce qu'ils reconnaissent

que ces actes sont improductifs d'intérêts, soit parce qu'ils

admettent que leurs comptes ne sont pas destinés à leur assu-

rer des bénéfices, mais ne sont qu'un moyen de se libérer ré-

ciproquement des avances qu'ils peuvent se faire, soit, enfin,

parce que l'avoué surtout peut toujours à : on gré balancer son
compte par des remises d'actes à signifier, du moment où il se

trouve à découvert.

ART. 5266.

TRIB. CIV. DE LA SELXE (1'^ ch), 5 marg 1879.

INTERROGATOIRE tDR FAITS ET ARTICLES, OPPOSITION, INTERVENANT,

QUALITÉ.

Le jugement qui ordonne un interrogatoire sur faits et ar-

ticles n'est pas susceptible d'opposition de la part de la partie

dont l'interrogatoire est prescrit j^Cod. proc, 321).

Un intertenant ne saurait être déclaré non recevable à pro-
voquer l'interrogatoire sur faits et articles de l'une des par-
ties en cause, sous prétexte qu'il n'aurait pas qualité pour in-

tertem'r et qu'il n'aurait pas été statué sur l'admissibilité de

son intervention.

(Lemaire C. Chavez). — Jugement,

Le Tribunal ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 314, Cod. proe.

civ., les parties peuvent en toutes matières et en tout état de cause

demauder à se faire interroger sur faits et articles ;
— Que l'interro-

gatoire est une mesure qui a scn caractère propre et pour laquelle la

loi a tracé une procédure particulière ;
— Que le jugement qui l'or-

donne est rendu sur simple requête, sans que la partie scit appelée ;

que celle-Li n'est aveitie que viui,t-quatre heures avant sa comparu-

tion, par la signification qui lui est faite de la requête, du jugement

et des f.its sur lesquels elle aura à s'expliquer; — Qu'elle doit com-

paraître sans l'assislaDce du conseil et ne peut lire aucun projet de
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réponse; — Qu'enfin le juge peut lui adresser d'office toutes les ques-

tions qu'il croit utile pour la manifestation de la vérité;

Attendu que ces dispositions spéciales ont eu pour objet de laisser

aux réponses du défendeur toute leur spontanéité, et que le but au-

quel elles tendent ne saurait être atteint si la partie pouvait, à l'aide

d'une opposition, provoquer un débat préalable et contradictoire sur

• les faits admis dans l'interrogatoire ;

Attendu que vainement la dame Lemaire soutient que le droit de

provoquer un interrogatoire n'appartiendrait pas dans sa cause à

Chavey, soit parce qu'il n'aurait pas qualité pour intervenir dans

l'instance, soit parce qu'il n'aurait pas encore été statué sur la rece-

vabilité de son intervention;— Qu'en effet, d'une part, il est constant

que Chavey, en sa qualité d'héritier, a intérêt à intervenir dans une

instance relative à la succession deGordillo, son frère; — Que d'autre

part, les parties pouvant se faire interroger en tout état de cause, il

n'est pas nécessaire qu'il ait été statué soit sur la recevabilité, soit sur

le mérite de l'intervention, pour que l'intervenant puisse user du droit

que lui confère l'art. 344, Cod. proc. civ,;

Attendu d'ailleurs que le droit de former opposition est sans inté-

rêt pour la partie dont l'interrogatoire est ordonné, puisqu'elle eA

libre de ne pas comparaître et de ne pas répondre, et que si les mo-

tifs de son refus sont légitimes, elle peut toujours les faire apprécier

lors des débats sur le fond du litige ;
—

• Que la dame Lemaire l'a si

bien compris, qu'elle n'a pas comparu au jour fixé pour son interro-

gatoire
;

Par ces motifs, déclare la dame Lemaire non recevable en son oppo-

sition ; l'en déboute et la condamne aux dépens.

Note. — Il est généralement admis que le jugement qui or-

donne un interrogatoire sur faits et articles n'est susceptible

ni d'opposition, ni d'appel. V. Chauveau sur Carré, Lois de la

proc. civ., et Supplément, quest. 1241, ainsi que les nom-
breuses autorités citées par lui.

ART. 3267.

PARIS Câf CH.), 10 fév, 1879.

1», 2° APPEL, COPIE DE l'aCTE d'APPEL, SIGNATURE DE l'HUISSIER,

OaiISSION, SIGNIFICATION DU JUGEMENT A AVOUÉ, NULLITÉ, DÉLAI,

3° JUGEMENT, SIGNIFICATION, DATE, ERREUR.

1° L'acte d'appel dont la copie signifiée à Vintimé ne porte
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pas la signature de l'huissier, est 7iuL bien que cette signature
se trouve sur l'original (Cod. }>roc., kb6).

2° Le délai de l'appel ayant pour unique point de départ la

signification du jugement à personne ou à domicile, cette si-

gnification a pour effet de le faire courir, quoique la signifi-

cation à avoué dont elle a été précédée se trouve entachée de

nullité [Coà. proc, 448).

3<^ L'omission ou l'indication inexacte de la date du juge-
ment dans l'exploit de signification de celui-ci, n'est pas une
cause de nullité (Cod. proc, 147).

Cette omissio7i ou cette inexactitude se trouve d'ailleurs suf-

fisamment réparée, lorsque la copie du jugement signifié à la

partie énonce ta date vraie du jour où il a été rendu.

(Leveau C. BesLard el Féroii). — Arrêt.

La Colr ;
— En ce qui touclie la fin de non-recevoir proposée par

les intimés :—Considérant que la copie de l'acte d'appel, du ministère

de Liesse^ huissier à Fontainebleau, signifiée à Besnard, le 24 nov-

1S77, à la requête de Leveau, n'est pas signée par cet officier minis-

tériel
; qu'en cet étal, elle ne présente aucun caractère d"authentic;té

et n'a même aucune existeuce en tant qu'acte de procédure; —
Qu'ainsi la signature de l'huissier inslrumentaire constitue une for-

malité essentielle de l'exploit, dont l'inobservation vicie l'acte dans

sa substance ; — Qu'il importe peu que l'original soit revêtu de celte

signature, puisque la copie seule vaut à l'égird delà pariie à laquelle

elle a été délivrée; qu'il suit de là que li copie signifiée à Desnard est

radicalement nulle et de nul effet, et que cette nullité entraîne celle

de l'appel lui-même ;

Considérant que l'exploit du 24- nov. 1877, aux termes duquel

Leveau a renouvelé son appel, est régulier en la forme; mais qu'à

cette date, le délai pour appeler était expiré, le jugement intervenu

entre les parties ayant été signifié à Besnard, en personne, dès le

9 octobre précédent;

Considérant que Leveau objecte en vain : 1° que la copie de l'ex-

ploit de signification du jugement à son avoué n'étant pas datée, la si-

gnification, en soi, est nulle; que cette nullité s'étend, par voie de

conséquence, à la signification faite à personne ou à domicile, qui n'a

pu par conséquent fixer le point de départ du délai d'appel; 2" que

cette signification est elle-mê.ne entachée de nullité, en ce qu'elle at-

tribue faussement à la sentence la date du 30 août 1877, au lieu de

celle du 23 du nîème mois ;

Sur le premier moyen :—Considérant que la signification à avoué

n'est prescrite à peine de nullité par l'art. 147, Cod. proc. civ., que
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dans le cas spécial où elle est le préliminaire de l'exécution ; qu'elle

est alors nécessaire puisqu'elle est la condition de la garantie que le

législateur a voulu donner, par l'art. J03S du même Code, à la partie

contre laquelle l'exécution est poursuivie : que, dms ce cas, il va de

soi que h nullité de la signifi:atijn à avoué détermine également celle

de toule la procédure dont elle est l'origine; mais qu'il n'en saurait

ê!re de môme quan 1 il s'agit de la procédure d'appel, puisque, sui-

vant le texte formel de l'art. 4i8, Cod. proc. civ., les délais d'appel

courent seulement du jour de la signification du jugement à la partie,

ou à son domicile; qu'il est donc iniifférent, à ce point de vue, que

Il première soit nulle, pourvu que la seconde soit valable
;

Sur le deuxiè ne moyen :—Consid^ant, d'une part, qu'aucun texte

d"" loi n'impose la mention de la date du jugement signifié dans le

corps de l'exploit de signifie ition, et n'en prononce la nullité pour

cause d'omission ou d'inexaciitude de cette date; qu'aux termes de

l'art. -1030, Cod. proc. civ., il n'appartient pas au juge de déclarer

une nullité non édictée par la loi; — Qu'au surplus, et en fait^ il est

constant que la cjpie du jugement signifié à Leveau éaonce la date

vraie du jour où il a été rendu, et que cette énoncialiou sufûî à répa-

rer l'inexactitude de l'exploit à cet égard ; qu'ainsi l'idenlité du juge-

ment était constatée; et que d'ailleurs Leveau ne pouvait être induit

en erreur ni sur le droit ni sur l'intérè: qu'il pouvait avoir à en rele-

ver appel
;

Par ces motifs, déclare Leveau nDn recevable eu son app -1, l'en

déboute et le condamne en l'amende et aux dépens.

Note. — 11 est bien certain que romission de la sigimlure
de l'huissier sur la copie d'un exploit emporte nullité. V. Trib.

civ. de Marseille, 12 sept. 1871 (/. Av., l. 97, p. 7), et les ob-
servalioDS à la suite; notre Formulaire annoté, t. 1, p. 172,

noie 3. El ce principe a été appliqué spécialement à l'acle

d'appel par un arrêt de la Cour de Paris du 17 mai 1866 (7.,

Av., t. 91, p. 349). — D'un autre côté, c'est un point non
moins incontestable que, la copie tenant lieu d'original pour
la partie à laquelle elle esl signifiée, l'exploit dont la copie
contient une irrégularité ne laisse point d'être nul, bien que
l'original soil lui-même régulier, et cela a été jugé parlicu-

lièrecienl au sujet de l'acte d'appel. V. Chambéry, 3 avr.

1865 (^ Av., t. 90, p. 293), et la note. — L;i première sola-,

lion résultant de l'arrêt rapporté ci dessus est donc parfaite-

ment exacte.

La seconde solution esl, au contraire, contestable. Un cer-

tain nombre d'autorités admettent, il esl vrai, que la signifi-

cation du jugement à personne ou domicile fait courir le dé-

lai d'appel, malgré même l'absence de toute signification à
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avoué; mais l'inlerprétalion contraire, adoptée par plusieurs

arrêts et par divers jurisconsultes, nous semble plus juridi-

que, y. Cass., 4 nov. 1868 (/. Av., t. 9\, p. 110), et la notej

noire For7nul. annot., t. 2, p. 360, n. 18.

G. D.

-UiT. 5268.

NIMES (l'« CH.), 31 déc. 1878.

DEGRÉS DE JURIDICTION, CÉDANT, CESSIGNNAIRE, DEMAHDE

COLLECTIVE.

Le jugement rendu sur la demande qu'ont formée, par un
seul et même exploit, un créancier et son cessionnaire, récla-

mant l'un mie somme supérieure à 1,500 fr. conservée par lui

sur le montant de Vobligatioyi originaire, Vautre une somme
inférieure à ce chiffre, que lui a cédée le premier, ne peut être

frappé d'appel par le débiteur vis-à-vis du cessionnaire, en-
core bien qu'il oppose la nullité de l'obligation (L. Il avril

18S8, art. l^^).

(Âigon C. Doze et Durand).

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'art, l*'' de la loi du

11 avril 183S, les tribunaux civils de première instance connaissent

en dernier ressort des actions personnelles et mobilières jusqu'à la

valeur de 1,300 francs de principal; que, par cette disposition, le lé-

gislateur a voulu empêcher les parties de consommer en frais de pro-

cédure la valeur de l'objet en litige ;

Attendu qu'il est de jurisprudence constante que lorsqu'une obli-

gation, d'ailleurs divisible et non solidaire, d'une valeur supérieure à

1,300 francs, vient à être divisée entre les ccliéritiers des créanciers

ou des débiteurs, de telle sorte que la part de chacun d'eux soit infé-

rieure à 1 ,300 francs, la contestation soulevée au regard de chacun

des cohéritiers est jugée en dernier ressort^ sans qu'il y ait à se

préoccuper du titre originaire, ni de cette circonstance que la demande

à été introduite dans un même exploit ;

Attendu qu'il n'y a pas de motifs pour décider autrement lorsque

l'obligation originaire a été divisée par le fait du créancier lui-même;

Attendu que Doze était créancier d'Aigon, aux termes d'un £cte pu-

blic d'obligation, Dunal, notaire, en date du 28 nov. 1S76, d'une

somme de 3,000 fr.; — Attendu que, sur cette créance, une somme de
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1;,000 francs fut cédée prr Doze à Durand, par acte du 23 janvier

1877; — Attendu que, par suite Je cette cession, laquelle a été signi-

fiée au débiteur, la créance de Doze envers Aigon a été réduite à

4,000 frrncs, et Durand est devenu créancier d'Aigon d'une somme
de i ,000 francs ;

Attendu que Doze et Durand ont actionné^ par le même exploit,

Aigon en paiement de la somme de 4,000 francs h l'un, de 1 ,000

francs à l'autre; qu'il est de toute évidence que l'intérêt du litige

pour chacune des parties était de la somme demandée à chacune

d'elles; que si, pour repousser la demande de Durand, Aigon lui a

opposé la nullité de l'obligation, il n'en est pas moins vrai que ce

moyen dans le débat engagé entre ces deux parties n'a porté que sur

un intérêt de 1,000 francs; — Attendu, dès lors, que l'appel du ju-

gement qui a statué sur la demande de Durand contre Aigon n'est

pas recevable
;

Par ces motifs, déclare non recevable l'appel d'Aigon, etc.

Note. — Compar. M. Dutruc, Formulaire annoté, t. 1,

p. 339, n. 21 et s.

ART. 5269.

CASS. (CH. CRiM.), 22 mars 1879.

AVOUÉ, ORDRE AMIABLE, OUTRAGE.

Ce n'est pas en sa qualité d'officier ministériel, mais comme
mandataire ordinaire, qu'un avoué représente un créancier à

la réunion prescrite par l'art. 75J, Cod. proc. civ., pour la

tentative d'ordre amiable.

En conséquence, les outrages qui lui sont adressés au cours

de cette réunion, s'ils n'ont point trait d'ailleurs à des faits

relatifs à l'exercice de ses fonctions d'avoué, ne tombent pas

sous l'application de l'art. llh^Cod. pèn.

(Visner C. Min. publ).—Arrêt.

La Cour; — Sur l'unique moyen tiré de la fausse application de

l'art. 224 du Code pénal, en ce que l'arrêt attaqué a reconnu le nommé
Wisncr coupable d'avoir outragé M' Vuillecart, avoué près le tribunal

de Besançon, dans l'exercice de ses fonctions :

Attendu, en fait, que Wisner a proféré des outrages contre Vuille-



19Ô ( ART. 5269. )

cart au cours d'une réunion amiable présidée pir le juge-co:nmis-

saire;

Eîi droit : — Attendu qu'en matière d'ordre amiable, les avoués n'in-

lervienneat pas en quilitéd'ofBciers ministériels pour assisL^r les par-

ties, mais comme simples mandataires munis à cet effet d'un pouvoir

spécial ;—Attendu, en effet, que si leur ministère est nécessaire dans l;i

période antérieure à la réunion des créanciers, pour la réquisition de

Touverlure du procès-verbal d'ordre el la nomination du juge-com-

missaire, il cesse poar la convocîtion des créanciers qui est faite par

les soins du greffier;

Alleidu q le la présence personnelle des crémiers est si impérieu-

sement exigée par la loi. qu'elle frappe d'une amende les défaillants,

el qu'elle n'admet un mandataire à leur place que s'il est porteur d'un

maniât spéeia! ; —Qu'il importe, en effet, que durant cette réunion les

intéressés soient personnellement appelés à discuter les résolutions

amiables qui peuvent amener un arrdngement et prévenir un débat ju-

diciaire
;

Attendu que si certains actes doivent être faits par ministère d'a-

voué, tels que la délivrance des bordereaux et la radiation, conformé-

ment au^ arl. 770, 771, Cod. proc. civ., ces actes sont spécifias par

les indications précises de la loi, et sont postérieurs à la tentative

d'ordre amiable;

AltenJu que Vuillecart, avoué poursuivant, avait, en requérant

l'ouverture de l'ordre, épuisé les attribuiions que la loi lui confère;

qu'il ne devait les reprendre que p)slérieurement à la réunion des

créanciers, et qie, présent à cette réunion, il ne pouvait pas justifier

sa présence par sa qualité d'avoué, mais par un roand it qui n>lui

conférait aucun des privilèges que la loi attribue à sa fonction;

Attendu que si l'arrêt attaqué a déclaré en fait que la quililé de

Vuillecart n'avait été contestée par personne, on ne saurait en tirer

aucune conséquence juridique, l'acquiescement tacite de toutes les

parties ne pouvant lui conférer ce titre d'officier ministériel que la loi

lui refuse pendant celte phase de l'ordre amiable;

D'où il résulte que ce n'est pas dans l'exercice de ses fonctions que

Vuillecart a été outragé
;

Attendu, d'autre part, que Its outrages qui lui étaient adressés ne

faisaient aucune allusion à des faits relatifs à l'exercice de ses fonc-

tions;—Qu'ainsi l'art. 224 ne trouvait pas son application dans la cause;

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué de la Cour d'appel de Besançon^

et pour être statué à nouveau, renvoie la cause devant la Cour de

Dijon, chambre correctionnelle, etc.

NoTK. — La Cour suprême confirme pleinement par celle

décision l'opinion que nous avons défendue dans nos observa-
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lions sur l'arrèl de la Cour de Besançon ici cassé par elle, aux-

quelles nous ne pouvons que renvoyer.

G. D.

ART. S270.

PARIS ('2' CH.), 13 mars 1879.

SÉPARATION DE BIEN?, ÉTRA^GERS, C0MPÉTE^CE.

Lfs tribunaux français sont incompétents pour connaître de

la demande en séparation de biens formée contre son mari
étranger par une femme fratiçaise d'origine, mais devenue elle-

même étrangère par son mariage, encore bien que, dans leur

contrat de mariage, patsé en France, les époux aient déclaré

adopter l'un des régimes établis par le Code civil ;... surtout

alors que Cexception d'incompétence Ci^t opposée par le mari
(Cod. civ , 1443; Cod. proc, 865).

(Grabscheid C. Grabscheid). — Jugement.

Le Tribunal, en ce qui coiicenie l'incomptHeiice: — Allendn que

le défendeur est de nationalité autrichienne; qu'il n'a pas élé autorisé

à établir son domicile en France; qu'il n'y a résidé qu'accidentelle-

ment, et n'y possède aucwa établissement ; que la défenderesse est

devenue étrangère par le fait de son mariage;—Que si, par leur contrat

passé devant Huillier et Corrard, notaires à Paris, le 23 juillet 1875,

les éf oux Grabscheid ont adopté le régime de la communaulé, tel qu'il

est établi parle Gode civil, sauf certaines modifications, il n'en résulte

pas qu'ils aient entendu attribuer juridiction aux tribunaux français*

relativement à l'exécution de leurs conventions matrimoniales;

Attendu que les tribunaux fiançais ne tloivent juger les questions

entre étrangers que dans les cas [.revus par la loi, au nombre desquels

ne figure pas la séparation de biens; — Qu'en admettant qu'ils puis-

sent, en dehors de ces cas, statuer du consentement de toutes les par-

ties en cause, l'exception proposée par Grabscheid ne permet pas au

tribunal de conserver la connaissance de la demande dont il est

saisi ;

Par ces motifs , se déclare incompétent ;
— Condamne la femme

Grabscheid aux dépens.

Noie. — Cette décision est parfaitement exacte à raison du
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refus que faisait, dans l'espèce, le mari défendeur à la de-

mande en séparation de biens, de reconnaître la compétence

des tribunaux français. Mais la solution eût dû être différente,

si les époux avaient l'un et l'autre accepté la juridiction de

ces tribunaux. — Compar. Nancy, 16 mars 1878 [j.Av.jl. i03,

p. 185) et les indications à la suite.

ART. 3271.

PARIS (2' CH.), 31 mars 1879.

1° JUGEMENT PRÉPARATOIRE, COMMUMCATIOX DE PIÈCES, APPEL. —
2% 3" COJraiMCATlON DE PIÈCES, EXCEPTION DILATOIRE, DÉFENSE

AD FOND, PLAIDOIRIES.

1° Le jugement qui rejette une demande en communication
de pièces n'a pas le caraclère d'un jugement préparatoire ; en

conséquence, il peut être frappé d'appel avant le jugement dé-

finitif {Coi. proc, 451).
2° Une demande en communication de pièces ne constitue

point une exception dilatoire devant, aux termesde l'art. 186,

Coi. proc. cit.., être proposée avant toute défense au fond.
3° La communication de pièces produites au cours des plai-

doiries est xalablement demandée immédiatement après ces

plaidoiries (Cod. proc, 188).

(Lorain C. synd. Dupais),

La dame veuve Lorain, en sa qualité de donataire univer-

selle et d'héritière sous bénéfice d'inventaire de son mari, a

introduit devant le tribunal de commerce de Sens une instance

ayant pour but de faire rapporter un jugement qui avait dé-

claré la mise en faillite du défunt. — Au cours des plaidoi-

ries, les syndics ayant produit certaines pièces pour établir le

bien fondé de la déclaration de faillite prononcée, la veuve
Lorain, par l'organe de son défenseur, a demandé communi-
cation de ces pièces, dont elle n'avait pas eu connaissance. —
Il lui a été opposé une fin de non-recevoir tirée de ce que
cette demande en communication aurait dû être présentée

avant toute défense au fond.

Le 28 janv. 1879, le tribunal de commerce de Sens a statué

en ces termes :

Vu l'art. 186, Cod. proc. civ. ;
— Considérant que la demande en
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communication de pièces doit être présentée par la partie qui prétend

avoir droit el exige cette coaimunication, avant toute défense au fond;

que, formée en l'espèce par le mandataire d-î la dame Lorain après sa

plaidoirie et celle du syndic de la faillite Dupuis, elle ne saurait être

accueillie par le tribunal;

Par ces motifs, rejette l'exception proposée par la dame Lorain et

la condamne aux dipens de l'incident.

Appel par la veuve Lorain. Devant la Cour, les syndics ont

soutenu : — 1° que la veuve Lorain n'avait pas qualité pour
introduire l'instance par elle formée; — 2° que le jugement
attaqué étant préparatoire, ne pouvait être frappé d'appel que
conjointement avec le jugement définitifj — 3° que la de-

mande en communication de pièces est une exception dila-

toire qui doit être proposée avant toutes défenses au fond.

ARRÊT.

La Cour ; — Considérant que pour repousser l'appel de la veuve

Lorain, les intimés prétendent ea vain qu'elle n'a pas les qualités dont

elle se prévaut pour exercer l'action intentée par elle contre les syn-

dics, celte question se rattachant étroitement au fonisur lequel les

premiers juges n'ont pas encore statué, et ne pouvant être décidée par

la Cour ;

Considérant que la décision par laquelle les premiers juges ont

rejeté la demande en communication de pièces formée par la veuve

Lorain ne présente pas, ainsi que le soutiennent les intimés, les carac-

tères d'an jugement préparatoire dont l'appel ne pourrait être ititer-

jeté que conjointement avec celui du jugement définitif; qu'en effet»

ladite décision est de nature à préjulicier à la partie el à préjuger le

fond
; qu'en second lieu, elle n'a point été rendue pour l'instruction

de la cause, et ne teni nullement à mettre le procès en état de recevoir

jugement définitif; — Qu'en conséquence, l'appel est recevable con-

tre le jugement dont s'agit ;

Considérant enfin que la demanle en communication de pièces ne

saurait être rangée au nombre des exceptions dilatoires qui doivent

être proposées avant toutes défenses au fond, aux termes de l'art. 486,

Cod. proc. civ., lequel est sans application dans l'espèce;

Mais qu'il y a lieu d'appliquer l'art. 188 du même Code, qui cou.

sacre pour les parties le droit réciproque de communication des pièces

employées, et accorde pour l'exercer un délai de trois jours ;

Considérant, en fait, que la veuve Lorain ayant requis la communica-

tion des pièces invoquées par les syndics, immédiatement après les

plaidoiries au cours desquelles elles avaient été produites , n'a point



200 ( ART. 5272.
)

encouru la ddchéance à tort prononcée contre elle par le jugement dont

est appel;

Par ces motifs, infirme ;
— Déclare l'appel de la veuve Lorain rece-

vable ; — Dit que la veuve Lorain avait droit et qualité pour deman-

der conimunisation des pièces produites à l'audience à l'appui de la

demande des intimés; — Ordonne en cons(?quence que liemy et Frot-

lier ès-qualilés seront tenus de déposer, dans la huitaine de la signifi-

cation du présent airêt, au greffe du tribunal de commerce de Sens,

toutes les pièces dont ils entendent faire usage à l'appui de leur de-

mande en déclaration de faillite de feu Lorain, etc.

ART. 5272.

POITIERS H" CH.), 24 mers 1879

1" EXPLOIT, SYNDICAT DE DESSÈCHEMENT DE MARAIS, VISA, DÉFENSE

AU FOND, NULLITÉ COUVERTE.—2° SYNDICAT DE DESSÈCHEMENT DE

MARAIS, REVENDICATION, DIRECTEUR, QUALITÉ FOUR AGIR.

P Ut^e associaiion syndicale de desséchemint de marais ne

constitue pcs un établissement public. En conséquence, les ori-

ginaux des exploits qui lui sont signifiés n'ont pas besoin

d'être tisés par la personne à laqutlle la copie en est remise

(Cod. proc, 69, §§ 3 et 5).

E?i fût-il autrement, la nullité résultant du défaut de visa

est couverte, lorsqu'elle n'est proposée qu'après des agissements

tt des actes de procédure impliquant V acceptation du débat

(Cod. proc, 173).

2° L'action du directeur d'une association syndicale de des-

sèchement de marais en revendication de digues potsédées par
un tiers, ne saurait être déclarée non recevable pour défaut

d'autorisation et d'approbation préfectorale, le syndic tenant

de l'art. 3 de la loi du 21 juin 1865 le droit d'exercer celte

action.

(Garnier C. de Champrel).

—

Arrêt.

La Cour ; — Sur la demande en nullité de l'acte d'appel du 17 juin

1878 : — Attendu que l'association syndicale des marais de iMoricq ne

représente, en réalité, que des intérêts privés collectifs;— Que si son

existence, ses statuts, ses prérogatives offrent un caractère d'utilité

générale et publique, reconnu dans les conditions déterminées par la
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loi, il n'en est pas moins vrai qu'elle n'est pas un établissement pu-
blic, faisant partie intégrante de l'administration;

Attendu d'ailleurs, que la nullité proposée, fût-elle fondée, n'a été

soulevée qu'après des agissements et des actes de procédure qui la

couvrent et impliquent l'acceptation du débat; — Qu'après la consti-

tution signifiée et à la date du 29 nov. 1878, Garnier faisait somma-
tion, par le ministère de son avoué, à l'avoué de Walsh de Serrant,

d'avoir, dans les vingt-quatre heures, à communiquer tous les actes,

titres, pièces et documents dont il entendait se servir dans la cause

pendante entre les parties; — Qu'aucune réserve spéciale n'y est faite

en vue de la nullité de l'acte d'nppel; et que la sommation signifiée

dans ces termes, et acceptée, de communiquer, suivie de la commu-
nication, révèle l'intention de défendre et de plaider au fond, et «Ou-

vre, par cela même, une demande de nullité qui n'a pas été réservée

ni proposée utilement
;

Attendu que les conclusions prises par Walsh de Serrant en vue de

l'incompétence du tribunal, se bornent à l'expression de la formule

d'incompétence, sans préciser aucuns griefs qui la justifient;

Attendu que, l'action introduite par le directeur du syndicat et

jugée sans qu'il y ait eu débat, devant les premiers juges, sur les pou-

voirs conférés, ne saurait être déclarée non recevable, à défaut d'au-

torisation donnée au syndic et d'approbation préfectorale ;
— Qu'aux

termes de l'art. 3 de la loi du 21 juin 1865, les associations syndicales

peuvent ester en justice par leurs syndics, acquérir, vendre, échanger,

transiger, emprunter et hypothéquer;

Attendu que d'ailleurs cette autorisation pour laquelle aucune forme,

aucuns termes sacramentels ne sont prescrits, résulte des délibérations

prises et spécialement le 18 juillet 1878, alors qu'en vue du procès,

des poursuites, de l'appel, l'association syndicale autorisait à emprun-

ter, dans le courant de l'exercice prochain, les fonds nécessaires aux

éventualités qui pourraient se présenter. Je tout avec approbation du

préfet de la Vendée, en date du 13 sept. 1878; — Que cette adhésion

et celte autorisation donnée suflBsent à valider, dès l'origine, les pour-

suites et les actes exercés dans la limite du statut réglementaire et du
droit;

Au fond...;

Par ces motifs, après en avoir délibéré, — Dit n'y avoir lieu de s'ar-

rêter à la demande en nullité dirigée contre l'acte d'appel, à défaut de

visa de l'original; la rejette comme n'étant fondée ni en fait ni en

droit : — Rejette l'incompétence et la nullité proposée, à défaut de

justification; — Dit n'y avoir lieu de déclarer la demande non rece-

vable à défaut d'autorisation et d'approbation préfectorale, le syndic

ayant qualité et pouvoir pour intenter et poursuivre l'action intro-

duite; — Déclare l'action du directeur bien fondée au fond; etc.

T. XX.— 3« s. 15
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Note. — Sur le premier point, vov, dans le même sens,

Nîmes, 22 avril 1872 (/. Av., t. 98, p" 75); M. Dutruc, For-
mulaire annoté, t. 1, p. 168, n. 43. Mais v, aussi ibid, d. 44.

ART. 5273.

TRIB. CIV. DE FORT-DE-FRANCE, 1" mars 1879.

1" APPEL, JUGEMENT INTERLOCUTOIRE, EXÉCUTION.—2° JUGEMENT PAR

DÉFAUT-CONGÉ, ACTION NOUVELLE.—3', 4' DEGRÉS DE JURIDICTION,

JUGE DE PAIX, BAIL A CHEPTEL, DERNIÈRES CONCLUSIONS.— o' AP-

PEL^ MOTIFS DE JUGEMENT. — 6* AVEU JUDICIAIRE, INDIVISIBILITÉ,

DÉCLARATION ÉTRANGÈRE. — 7° DEMANDE RECONVENTIONNELLE, DE-

MANDE PRINCIPALE.

—

S" JUSTICE DE PAIX, ENQUÊTE, CAUSE SUJETTE

A APPEL, PROCÈS -ATRBAL DES DÉPOSITIONS, 03:ISSI0N.

1° Vn jugement interlocutoire ne peut ère frappé d'appel en
même temps que le jugement définitif, lorsqu'il a été exécuté

sans protestation 7ii réserve (Cod. proc, 451).
2^ Le jugement de défaut-congé rendu contre le demandeur

laisse subsister tous les droits de celui-ci, qui peut, dès lors,

sans former opposition à ce jugement, reproduire son action

par un nouvel exploit (Cod. proc, 154).

3° Lorsque le litige soumis au juge de paix porte sur la

propriété d'un animal donné à cheptel, sans qu'il y ait con-

testation sur l'existence ou sur les clauses du bail, le taux de

la, compétence de ce magistrat doit se déterminer d'après les

règles ordinaires, et noua après celles exceptionnelUment édic-

tées dans l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838.
4° Ce sont les dernières coriclusions du demandeur qui doi-

vent être prises en considération pour fixer la valeur du li-

tige servant à déterminer la compétence.
5° Il ne peut être interjeté appel des motifs seuls d'un juge-

ment {Cod. proc., 443).
6° Le principe de l'indivisibilité de iaveu judiciaire ne s'ap-

plique qu'aux faits personnels à celui qui les énonce, et non à

une déclaration accessoire qui lui est étrangère (Cod. civ.»

1356;.
7° Il n'y a lieu de statuer sur une demande reconvention-

nelle qu'autant que la demande priiuipale a été rejetée.

8° Eh matière d'enquête devant le juge de paix, le défaut de

rédaction du procès-verbal de l'audition des témoins dans les

causes sujettes à appel, n'emporte pas nullité (Cod. proc. 39).
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(Grand C. Délia).—Jugement.

Lb Tribunal ;—En ce qui concerne le premier jugement : — At-

tendu, sans aller jusqu'à prétendre que l'exécution volontaire d'un

jugement interlocutoire emporte toujours et nécessairement déchéance

du droit d'interjeter appel, qu'il est de jurisprudence que l'appel de

ce jugement ne peut être interjeté en même temps que l'appel au

fond, quand il a été exécuté sans protestations ni réserves ;
— Que le

sieur Abel Grand ayaat exécuté purement et simplement le jugement

du 26 septembre admettant la preuve testimoniale, a perdu le droit

d'interjeter appel de ce jugement interlocutoire, lequel est désormais

passé en force de chose jugée
;
qu'il n'y a pas lieu dès lors d'exami-

ner les griefs articulés contre ledit jugement;

En ce qui concerne le jugement du 3 octobre 1878 :—Sur la ques-

tion de savoir si la demande introduite par l'exploit du 17 septembre

vaut opposition :—Attendu que l'art. ISlo, Cod. civ., mettant à la

charge du demandeur l'obligation de prouver le fondement de sa de-

mande, la conséquence naturelle de son défaut est le congé accordé

au défendeur immédiatement et sans examen ; que ce jugement ne

constitue qu'un relaxe pour le défendeur, et laisse subsister tous ses

droits qu'il peut ensuite faire revivre par un nouvel exploit, sans vio-

ler le principe de l'autorité de la chose jugée, puisque le renvoi

porte simplement sur la procédure et non sur la demande ;
que ce

principe ne saurait souffrir aucune exception, si ce n'est peut-être au

commerce où la célérité spéciale de la matière et de la procédure

semblerait justifier cette dérogation (art. 434, Cod. proc. civ.); —Que,
si le jugement de défaut contre le défendeur doit être attaqué par la

voie de l'opposition, c'est uniquement parce qu'il y a obligation pour

les juges de n'accorder ses conclusions à la partie qui les requiert

qu'autant qu'elles se trouvent justes et bien vérifiées, ce qui fait

naître une présomption en sa faveur •

Sur la question de compétence : — Attendu que le litige portait ex-

clusivement sur la propriété d'un animal donné, il est vrai à cheptel,

mais qu'il ne s'agissait nullement d'interpréter les clauses et condi-

tions du bail, ni même de prononcer sur l'existence ou la résolution

dudit bail ;

Attendu, d'autre part, que h valeur du litige propre à déterniiner

la compétence se détermine par les dernières conclusions du deman-

deur
;
que, dans le cas où la demande a varié et le demandeur exa-

géré ou diminué sa demande, le défendeur ne peut prétendre que la

première demande lui fournit un droit acquis pour interjeter appel ;
—

Que, dans l'espèce et par exploit du 17 septembre 1878, Noël Sahador

réclamait, soit la restitution de l'animal, soit une condamnation en

250 francs pour en tenir lieu, avec dépens ;
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Mais attendu, bien que le chiffre du procès ne soit pas supérieur à

250 francs de capital, somme pour laquelle les juges de paix, aux
termes de l'art. 1" du décret du 31 août ISM et de l'art. 1=' de la loi

du 23 mai 1838, sont compétents pour statuer en dernier ressort, que
l'appel, émanant des juridictions inférieures sans distinction, est tou-

jours recevable, quand la compétence est contestée
;

Sur Fintervention : — Attendu que ce qui constitue l'essence d'un

jugement, c'est son dispositif et non ses motifs
;
qu'on ne peut ap-

peler des motifs seuls d'un jugement ; qu'on ne saurait reprocher à

celui du 3 octobre d'avoir omis de statuer sur l'intervention, puisque

son dispositif contient cette énoneiation ; « rejette, comme mal fondée,

« l'intervention de la demoiselle Délia ; »

Sur l'avea judiciaire et son indivisibilité : — Attendu qu'Albert

Grand ne peut contredire les énonciations du jugement constatant qu'il

a reconnu en conciliation : « que la vache, objet du litige, lui a été

« remise par Salvador, tout en reconnaissant qu'elle n'était pas la

<' propriété de celui-ci, mais bien celle de la demoiselle Louise Déha; »

« Attendu que le principe de l'indivisibilité de l'aveu judiciaire,

énoncé dans l'art. 1336, Cod. civ,, ne s'applique qu'aux faits person-

nels à celui qui les énonce, et non pas à une déclaration accessoire qui

lui est étrangère; — Que le premier juge, sans violer ce principe, a pu
retenir la première partie de la déclaration d'Albart Grand, tandis qu'il

devait rejeter la dernière;

Sur la demande reconventionnelle :—Attendu qu'il n'y a lieu de sta-

tuer sur une demande reconvenlionnelle qu'autant que la demande

principale a été rejetée ; que cette demande, dans l'espèce, ayant été ac-

cueillie, le juge n'avait pas à statuer sur la demande reconvention-

nelle en dommages- intérêts;

Sur la nullité de l'enquête : — Attendu que les formalités prescrites

par l'art. 39, Cod. proc. civ., ne constituent point une forme sub-

stantielle de la procédure, en matière d'enquête ; que la nullité fondée

sur le défaut de procès-verbal constitue simplement un moyen de

fond
;

Par ces motifs, — Dit que la seconde acl;ion introduite par l'exploit

du 17 sept. 1878 l'a été valablement et régulièrement; — Que le juge-

ment interlocutoire du 26 septembre auquel a acquiescé le défendeur

a, entre parties, l'autorité de la chose jugée ; — Reçoit en la forme

l'appel interjeté contre le jugement du 3 octobre ;
— Statuant au fond,

et adoptant, pour tout ce qu'ils n'ont pas de contraire au présent, les

motifs du premier juge ; — Déclare Albert Grand mal fondé dans ses

fins et conclusions, Julia Délia dans sa demande en intervention ;
—

Confirme ledit jugement, etc.
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CASS. (CH. REQ.) , 11 juin 1877.

F.ULLITE, SÉPARATIOM BE BIENS, DÉPENS, SYNDIC.

Le jugement qui prononce la séparation de biens demandée
par la femme contre son mari avant la faillite de celui-ci, et

poursuivie après la déclaration de faillite contre le syndic mis
en cause, doit condamner le syndic aux dépens, alo7's même
qu'il a déclaré s'en rapporter à justice (Cod. civ., 14i3 ; Cod.
comm., k'iS; Cod. proc. civ., 130}.

Et c'est à bon droit ciue ce jugement autorise le syndic à em-

ployer ces dépens en frais de syndicat, sa7is qu'il y ait d'ail-

leurs à distinguer entre ceux faits par la femme depuis le jour

de sa demande jusqu'au jour de la déclaration de faillite., et

ceux faits depuis cette dernière époque.

(Synd. Collel C. Collet.) — Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen unique, pris de la fausse application de

l'art. 443 , Cod. comm., et de la violation de l'art. 130, Cod. proc.

civ. : — Attendu que la dame Collet ayant formé , le 17 avril 1874,

sa demande en séparation de biens contre son mari, celui-ci fut déclaré

en faillite le 29 juin su"vant, et que, par exploit du .30 novembre, la-

dite dame mit en cause le syndic; que cette procédure était prescrite

par l'art. 443, Cod. comm , et que le syndic appelé dans l'instance y
représentait non-seulement le failli, mais la masse des créanciers ;

que

cette masse était, à différents points de vue, intéressée dans ce procès

en séparation de biens, soit pour prévenir ou déjouer les fraudes et les

erreurs qui auraient pu lui être préjudiciables, soit pour terminer un

litige qui était de nature à entraver la m trche des opérations de la

faillite ;

Que le syndic aurait pu co.mbattre la demande de la femme,

comme il aurait pu y acquiescer; que s'il a cru devoir user du droit

qui lui appartenait à cet égard, ea déclarant s'en rapporter à justice, la

demande n'en était pas moins formée contre lui es qualités qu'il agissait,

de sorte que la séparation prononcée entraînait contre lui, par une ap-

plication normale de l'art. 130 susvisé, la condamnation aux dépens;

Qu'il n'y avait pas lieu, d'ailleurs, de distinguer entre les frais

faits par la femme depuis le jour de sa demande jusqu'à celui de la dé-

claration de la faillite, et C3ux encourus depuis cette dernière époque;

qu'en effet, à quelque période de l'instance qu'ils aient été exposés, iJ?
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n'en étaient pas moins nécessaires au résultat à obtenir, en mettant la

cause en état de recevoir une solution entre toutes les parties
; que l'ar-

rêt attaqué, qui a rais les dépens à la charge du syndic es qualités, en

l'au'iOrisant à les employer en frais de syndicat, n'a donc violé ni les

textes invoqués ni autre disposition de la loi; — Rejette, etc.

Note. — Nous ne pouvons adraeltre celle solution dans
toutes ses parties. S'il est juridique que le syndic de la faillite

du mari, contre lequel la femme obtient sa séparation de biens,

soit condamné aux dépens de l'instance, même dans le cas où
il a déclaré s'en rapporter h justice, il n'est, au contraire, ni

juste ni rationnel, selon nous, de décider que le syndic, eu

pareil cas, peut employer en frais de syndicat les dépens mis
â sa charge; ces dépens doivent être simplement adjugés à la

femme comme accessoires de sa créance. V. en ce sens les ob-

servations que nous avons présentées dans le t. 99 de ce Jour-
nal, p. 6, 144 et 270. — Aux autorités conformes qui y sont

mentionnées adde MM. Geoffroy, Cad. prat. de la faill., p. 2Zi
;

Viardot, Des effets de la faillite relativ. aux prit, et hyp.,

n. 263jRuben de Couder, Dict. de dr. commerc, t. k,\° Fail-

lite, n. 726.

^.--
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DOCUMENTS LEGISLATIFS.

ART. b27o.

ORGANISATION JUDICIAIRE, JUGE DE PAIX, JUGE DE PREMIÈRE IJiSTANCE,

JUGES d'appel, juges DU CASSATION, MODE DE NOMINATION, NOMBRE,

AVOUÉS.

Rapport sommaire fait au nom de la X.''^ commission d'ini-

tiative parlementaire du Sénat chargée d'examiner la propo-
sition de l'A de M. Jules Favre sur la réforme judiciaire, par
M. Cherpin, sénateur (1) (Séance du 22 mars 1879).

Messieurs,

Votre première commission d'initiative a élé saisie d'une proposi-

tion de loi faite au Sénat par notre honorable collègue M. Jules Favre

sur la réforme judiciaire.

Cette proposition soulève un des problèmes 1rs plus difficiles de

noire droit public. Rien n'est plus complexe en effet et d'une solu-

tion plus difficile que tout ce qui se ralt iche au pouvoir de juger et

à l'organisation de ce pouvoir.

Aussi voit-on, dans tous les temps, les plus graves esprits s'en

préoccuper; et^ pour ne parler que de l'époque contemporaine, les

écrits des Bonjean, des Odilon-Barrot, d's Jousserandot sont là pour

témoigner de l'actualité de la question et de l'agitation qu'elle entre-

tient dans les esprits. On pourrait même dire que, de nos jours^ elle

est passée à l'état aigu, car, depuis -1870, nous la voyons soulevée

successivement par les projets de nos honorables et savants collègues

Arago, Bérenger, et par M. Jules Favre lui-même qui, en mars 1877,

en faisait l'objet d'une proposition précédée d'une remarquable élude

lui servant de préambule.

De son côté, la presse, cet auxiliaire puissant delà législature dans

les pays de libre discussion, n'est point demeurée muette ; et si elle

n'a point proJuit des œuvres de toutes pièces, à chaque heure elle

fait entendre sa voix pour récl;\mer des réformes totales ou partielles

dans la législation qui nous régit.

(1) Y. tuprà, p. \o'k.
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Pourquoi tous les projets, toutes les améliorations proposées n'ont-

ils abouti à rien jusqu'à cette heure ? Est-ce qu'on aurait donné rai-

son à ceux qui croient qu'il n'y a rien à faire, soit parce que tout

est pour le mieux, soit parce que la magistrature est une arche sainte

à laquelle il n'est pas -permis de toucher ? IS^on, assurément. Les pro-

jets apportés devant les Chambres ont été, au contraire, pris au sé-

rieux et sont devenus l'objet de longues études par des commissions

d'une incontestable compétence. Les événements politiques qui se sont

succédé avec tant de rapidité dans notre pays sont la seule cause qui

ait éloigné la solution que les projets sollicitaient.

Il est peut-être permis de s'en féliciter. Le calme est nécessaire

pour l'examen des questions de cette nature^ et le moment présent

est peut-être plus propice que l'agitation dont nous sortons à peiner,

mais qui semble avoir fait son temps.

Dans son exposé des motifs, l'honorable M. Favre se défend de

l'intention de refondre complètement notre organisation judiciaire.

Il est vrai qu'il ne soulève pas le grand principe de l'inamovibilité

ni celui des attributions, de l'ordre et de la compétence des juridic-

tions ; mais il ne faut pas se dissimuler que son projet peut amener
la discussion sur tous ces points et que, d'ailleurs, il touche directe-

ment et apporte devant le Parlement les questions les plus diverses.

Il ne serait pas exact de croire que ce projet se réduit à quelques

points secondaires sans importance ; c'est, au contraire, un travail

savammeut préparé, avec un ensemble de vues qui embrassent pres-

que toute la matière judiciaire.

Justices de paix, tribunaux d'arrondissement. Cours d'appe!, Cour

de cassation, sont ses tributaires.

Le nombre des tribunaux, celui des magistrats, les conditions de

capacité, le mode de nomination, le choix, l'avancement, le rang, le

traitement, la retraite, etc., tout a été abordé et traité avec une grande

élévation.

La proposition de notre éminent collègue porte sur un objet trop

important pour qu'elle n'attire pas l'attention publique comme elle a

mérité celle de votre commission qui, à la presque unanimité, a dé-

cidé de vous en proposer la prise en considération.

Il n'entre pas dans les attributions des commissions d'initiative

d'examiner à fond et dans leurs détails les projets qui leur sont ren-

voyés. Celui qui nous occupe était d'ailleurs trop vaste dans son con-

texte et trop considérable par son objet pour qu'il fût permis de

l'examiner autrement que par une vue d'ensemble.

Mais il n'y a pas un esprit sérieux qui puisse nier qu'if y a là une

étude à faire, une grave détermination à prendre et qu'aucun sujet

n'est plus digne des médi'ations du Sénat.
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ART. 5276.

JUSTICE DE PAIX, DOMMAGES-IMÉRÊTS, DEMANDE RECONYESTIONNELLE,

DERNIER RESSORT, PROPOSITIOX DE LOI.

Proposition de loi ayant pour objet de modifier Vart. 8 de

la loi du 25 mai 1838 sur les justices de paix, présentée à

la Chambre des députés par M. Alfred Girard, député (Séance

du 22 mars 1879).

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs,

Aux termes de l'art. 2, | 3, de la loi du H avril 1838, sur les tri-

bunaux civils de première instance, il est, par ces tribunaux, « sta-

tué en dernier ressort sur les demandes (reconventionnelles) en dom -

mages-intérêts, lorsqu'elles seront fondées exclusivement sur la de-

mande principale elle-même. »

La loi du 2o mai 1838, sur les justices de paix, ne contient pas de

disposition analogue. D'après l'art. 7 de cette loi, en son paragraphe

final, les juges de paix « connaisseut, en outre, à quelques sommes

qu'elles puissent monter, des demandes reconventionnelles en dom-

mages-intérêts fondées exclusivement sur la demande principale elle-

même. »

Mais on a omis de spécifier, comme en la loi du H avril 1838, que

le juge de paix statuerait, en dernier ressort, sur ces demandes recon-

ventionnelles en dommages-intérêts, lorsqu'elles seraient fondées ex-

clusivement sur la demande principale, el que celle-ci serait, d'ailleurs,

susceptible d'être jugée en dernier ressort.

El, dès lors, les demandes reconventionnelles en dommages -inté-

rêts, fondées exclusivement sur la demande principale, se trouvent,

en justice de paix, comme toutes autres demandes reconventionnelles,

soumises en ce qui touche l'appel, aux règles générales écrites dans

l'art. 8 de la loi du 25 mai, en ces termes : » Lorsque chacune des

demandes principales, reconventionnelles ou en compensation, sera

dans les limites delà compétence du juge de paix en dernier ressort,

il prononcera sans qu'il y ait lieu à appel. Si l'une de ces demandes

n'est susceptible d'être jugée qu'à charge d'appel, le juge de paix ne

prononcera sur toutes qu'en premier ressort. Si la demande reconven-

tionnelle ou e!i compensation excède les limites de sa compétenc e, il

pourra, soit retenir le jugement de la demande principale, soit ren-

voyer, sur le tout, les parties à se pourvoir devant le tribunal de pre-

mière instance, sans préliminaire de conciliation. »
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Aussi, dans cet état des textes, et surtout devant l'antinomie que

présente les deux lois du M avril et du 23 mai 1838, la jurispru-

dence décide-t-elle invariablement :

1° Que les juges de paix, compétents pour connaître des demandes

reconventioiinelles en dommages-intérêts, fondées exclusivement sur

la demande principale, à quelques sommes qu'elles puissent monter,

ne doivent statuer sur ces demandes qu'à charge d'appel, lorsque le

chiffre des dommages-intérêts réclamés excède létaux de leur compé-

tence normale en premier ressort; et que, ici, ne s'applique point

l'article 2, | 3, de la loi du 11 avril 1833, spécial aux tribunaux civils

de première instance (1).

2° Qu'il n'y a point à distinguer, là où la loi elle-même ne distin-

gue pas et que l'appel sera, dans tous les cas, recevable, quand

bien môme la demande reconventionnelle, évidemment, ne serait point

sérieuse,, et n'aurait d'autre but que de soustraire le défeadeur sur

action principale à la compétence en dernier ressort du juge de

paix (2).

En droit, et au rapprochement des deux lois du 11 avril et du

2.J mai 1838, cette jurisprudence est irréprochable.

Mais elle mène à ce résultat que, en toute hypothèse, en toute ma-

tière, pour empêcher le juge de paix de statuer sans appel, même sur

la contestation la plus minime, il suffira au défendeur de formuler une

demande reconventionnelle en dommages-intérêts, supérieure à 100

francs.

La compétence en premier ou en dernier ressort de ce magistrat

aura donc été vainement réglée par le législateur, puisqu'elle se trou-

vera toujours à la merci d'un caprice du défendeur.

Signaler un pareil état de choses , c'est, en même temps, démontrer

la nécessité d'une réforme.

La réforme est facile.

Au vrai, même, elle ne constituera point une innovation. — Car il

n'est nul besoin de se mettre en quête d'une formule nouvelle. Il

suffit, pour revenir à la jurisprudence antérieure à 1838, en réparant

une inadvertance du législateur de cette époque, d'emprunter à sa loi

du 11 avril, pour la rétablir à sa loi du 23 mai, une disposition qu'il

y a omise. Il suffit d'ajouter comme disposition finale, à l'article 8 de

la loi du 23 mai 1838, le dernier paragraphe de l'article 2 de la loi du
11 avril de la même année.

En conséquence, nous avons l'honneur de vous soumettre la pro-

position de loi suivante :

(-1) Sic, Cass., Cb. civ., 26 mai 1873 (D.p.74-.1.1^0), pour ne citer que l'ar-

rél le plus récent sur la matière.

(2) Hic, Cass., Gh. civ., 6 mai 1872 (D.p.72. 1.170).
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PROPOSITION DE LOI.

Article unique. — L'arlicle 8 de la loi du 23 mai 1838, sur les justi-

ces de paix, est modifié ainsi qu'il suit :

« Lorsque chacune des demandes principales, reconventionnelles

ou en compensation, sera dans les limites de la compétence du juge

de paix en dernier ressort^ il prononcera sans qu'il y ait lieu à appel.

< Si l'une de ces demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à

charge d'appel, le juge de paix ne prononcera sur toutes qu'en pre-

mier ressort,

« Si la demande reconventionnelle ou en compensation excède les

limites de sa compétence, il pourra soit retenir le jugement de la de-

mande principale, soit renvoyer, sur le tout, les parties à se pourvoir

devant le tribunal de première instance , sans préliminaire de conci-

liation.

• Dans tous les cas, il statuera en dernier ressort sur les demandes
reconventionnelles en dommages-intérêts, lorsqu'elles seront fondées

exclusivement sur la demande principale elle-même, et que celle-ci

sera, d'ailleurs, susceptible d'être jugée en dernier ressort. »

00CU1ÏIENT8 DIVERS

ART. 5277.

AVOUÉ, PLAIDOIRIE.

Circulaire du Ministre de la justice du 9 juill. 1878. •

Monsieur le Procureur général,

Un décret rendu sur ma proposition , à la date du 2o juin der-

nier (1), et inséré à l'Officiel du 3 juillet courant, a modifié les dis-

positions du décret du 2 juillet 1812 et complété celles de l'orJonnance

du 27 février 1822, relativement à l'exercice de la plaidoirie par les

avoués.

(1) Y./. Av., t. -103, p. 280.



212 ( ART. 5277^. )

Aux termes de l'article 3 du décret de 1812, les avoués exerçant

près les tribunaux qui siègent aux chefs-lieux de Cours d'appel, de

Cours d'assises ou de départements, ne pouvaient être autorisés, par

mesure générale , à plaider devant ces tribunaux. Cette restriction

présentait des inconvénients et pouvait entraver la bonne adminis-

tration de la justice ; il m'a paru nécessaire de la faire disparaître.

Tel est le but du décret du 2o juin 1868; il porte que « les avoués

institués près les tribunaux chefs-lieux de Cours d'assises ou de dépar-

tements pourront être autorisés à plaider les causes dans lesquelles ils

occuperont, lorsque le nombre des avocats inscrits sur le tableau ou

stagiaires exerçant et résidant dans le chef-lieu sera jugé insuffisant

pour la plaidoirie et l'expédition des affaires. Cette autorisation sera

donnée par la Cour d'appel dans la forme prévue parles art. 3 et 4 de

l'ordonnance du 27 février 1822. >

Près des tribunaux établis au siège de la Cour d'appel il existe

toujours un barreau sufîisant pour assurer le service de la justice
;

il eût été inutile d'abroger, en ce qui les concerne, les dispositions du
décret de 1812.

.: -ht jnp anciJ^scp
J'ai cru devoir appeler particulièrement votre attention sur l'exten-

sion donnée par le nouveau décret au pouvoir des tribunaux et des

Cours appelés à statuer annuellement sur l'exercice de la pliddoirie

par les avoués.

Recevez, Monsieur le Procureur général, etc.

Le Président du Conseil, Garde des sceaiM^

Ministre de la justice,

J. DUFACRE.
'

ijb Biioè'\.:.:q

Les administrateurs- gérants ; Marchal, Billard et €.'<>. M
\n\lOt

Paris. — Imprimerie J. Dduaise, r. Christinfs, %îi(SQt geupiôup
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QUESTIONS.

ART. o278.

I. LICITATION, JUGEMENT PAR DÉFAUT FAUTE DE CONCLURE, SOMMATION

DE PRENDRE COMMUNICATION DU CAHIER DES CBARGES, SIGNIFICA-

TION A AVOUÉ, PLACARDS.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Je vous prie de vouloir bien me donner volre avis sur quelques

questions qui m'embarrassent. Voici ce dont il s'agit :

A la requête d'un créancier exerçant les droits et actions de son

débiteur, j'ai provoqué la licitatioo de divers immeubles dépendant

d'une succession indivise. Un de mes confrères s'est constitué pour

un cohéritier et je me suis moi-même constitué pour les autres défen-

deurs.

A l'audience, j'ai concla pour le demandeur à la licitation ;
j'ai

conclu dans le même sens pour les défendeurs que je représente;

mais mon confrère, pour son client^ a fait défaut.

Le tribunal a ordonné la licitation.

Voilà donc un jugement contradictoire contre mes clients, et par dé-

faut faute de conclure contre le client de mon confrère. Après sa signi-

fication à avoué, j'ai déposé le cahier des charges, sans attendre l'ex-

piration du délai de huitaine, le tribunal ayant ordonné l'exécution

provisoire du jugement nonobstant opposition.

Mais voici la difficulté. A qui faut-il que je signifie la sommation

de prendre communication du cahier des charges? L'avoué qui a faii

défaut représente-t-il encore sa partie, pour recevoir cette somma-

tion? ou faut-il le considérer comme étranger à l'affaire? Il me semble

que, le délai d'opposition n'étant pas encore expiré, on pourrait con-

sidérer l'avoué comme représentant sa partie à l'effet de recevoir la

sommation, et pourtant, si le délai expire sans qu'une opposition soit

faite, le colicitant devra sans doute être sommé à son domicile réel,

car alors il n'aura plus d'avoué.

Dans cette situation, voici ce que je me proposerais de faire : je

sommerais le colicitant défaillant en l'étude de son avoué, et dans

quelques jours, si aucune opposition n'est signifiée, je renouvellerais

T. XX.—30 s. 16
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la sommation au domicile réel. De cette façon, j'éviterais toute diffi-

culté; mais je ne vous cache pas que cette manière défaire me semble

peu juridique.

Si le délai de huitaine expire sans qu'une opposition au jugement

soit faite, faudra-t-il que je mette sur le placard que le colicilant dont

il s'agit a M« pour avoué constitué, ou simplement qu'il est dé-

faillant?

En résumé, la question qui me préoccupe peut, ce me se semble, se

formuler ainsi :

Un avoué qui s'est constitué, mais qui, à l'audience, a fait défaut,

représente-t-il sa partie à l'effet de recevoir la sommation de prendre

communication du cahier des charges, soit avant, soit après l'expira-

tion du délai de l'opposition?

Agréez, Monsieur le Rédacteur en chef, etc.

La question sur laquelle notre correspondant nous demande
notre avis nous parait ne pouvoir être résolue qu'affirmative-

ment. Le jugement par défaut faute de conclure qu'un avoué
laisse prendre contre sa partie, ne met pas fin à sou mandat.
L'art. 75, Cod. proc, porte, en effet, que le défendeur, pas
plus que le demandeur, ne peut révoquer son avoué sans en
constituer un autre, et que les actes de procédure faits même
contre un avoué révoqué, mais non remplacé, sont valables.

Or, dans notre hypothèse, il n'y a ni révocation ni remplace-
ment; et il est si vrai que l'avoué du défendeur ne cesse pas
de le représenter malgré le jugement par défaut de conclure,

que ce jugement doit lui être signifié, et que l'opposition qui

y est formée doit être faite par requête d'avoué à avoué (Cod.

proc, 155, 157, 160). C'est aussi évidemment par ce motif
que le jugement dont il s'agit ne tombe pas en péremption
faute d'exécution dans les six mois de l'obtention, comme le

jugement par défaut rendu contre une partie n'ayant pas
constitué avoué {Id., 156).

M. Boncenne dit très-bien en ce sens (T/i^or. de la proc. civ.,

p. 111 et s.) que si, lorsqu'un avoué a déclaré à la partie qui
l'a constitué ne plus pouvoir ou ne plus vouloir la représen-

ter, ses fonctions semblent finies, ce n'est que vis-à-vis de
son client, mais que par rapport à la partie adverse elles ne
le seront qu'au moment où la constitution d'un nouvel avoué
lui aura été notifiée avec la révocation du premier. V. aussi

M. Dalloz, Réper(.,\<^ Jugement par défaut, n. 226 et 227.

Pour que l'avoué continue de représenter son client, même
après le jugement par défaut faute de conclure, ilimporte peu
qu'il soit ou non formé opposition à ce jugement- sans doute,

s'il s'agit d'un jugement qui termine l'instance, l'absence
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d'opposition, en rendant le jugement définitif, mettra fin au
mandat de l'avoué, parce que ce mandat est désormais sans

objet j mais si, comme dans l'espèce de notre correspondant,

le jugement par défaut faute de conclure a simplement or-

donné une opération qui n'est en quelque sorte qu'une suite

de l'instance, pour laquelle le ministère des avoués en cause

est encore exigé, et après l'accomplissement de laquelle ce

ministère est également prescrit, l'avoué qui a laissé rendre

ce jugement continue, vis-à-vis de la partie adverse, de re-

présenter son client avant comme après l'expiration du délai

de l'opposition.

Donc, lorsque l'opération ordonnée est une licitation, le

poursuivant doit faire signifier la sommation de prendre com-
munication du cahier des charges à l'avoué de la partie contre

laquelle a été rendu le jugement par défaut faute de conclure,

et indiquer dans les placards cet avoué comme étant celui de
cette partie.

ART. 5279.

II. SAISIE IMMOBILIÈRE, AVOUÉ DÉCÉDÉ, EMPRUNT DD ROM D'UN

CONFRÈRE, CONSTITUTION DE NOUVEL AVOUÉ.

Monsieur le Rédacteur en chef.

Après le décès de M" A..., mon prédécesseur, j'ai, du consentement

du parquet, géré l'étude en empruntant le nom d'un collègue dans

l'accomplissement des iormalités de la procédure.

Une saisie immobilière a été pratiquée dans ces conditions ; la lec-

ture du cahier des charges vient d'avoir lieu, et la procédure en est à

l'apposition des placards pour parvenir à la vente qui est fixée.

Pourrais-je me constituer valablement et régulièrement moi-même

dans les placards, sans autre formalité et sans faire préalablement

signifier la révocation de l'avoué qui a occupé jusqu'à ce jour et don

j'ai emprunté le nom? Telle est la question que j'ai l'honneur de vous

soumettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur en chef, etc.

Quoique la poursuite de saisie immobilière ne constitue

pas, à proprement parler, une instance, nous croyons que,
puisque le poursuivant doit être représenté par un avoué, il y
a lieu d'appliquer ici les dispositions de l'art. 75, Cod. procg
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civ., desquelles il résulte que l'avoué constitué par une partie

continue à occuper pour elle tant quelle ne l'a pas révoqué,

et que cette révocation ne peut avoir lieu sans qu'un autre

avoué soit constitué à la place du premier. Jusqu'à ce que la

révocation ait été signifiée à la partie adverse avec constitu-

tion d'un nouvel avoué, cette partie doit considérer l'avoué

primitivement constitué comme occupant toujours pour l'autre

partie. Corapar. Chauveau sur Carré, Lois de la proc, t. I,

n. 381 his.

Nous sommes donc d'avis que notre correspondant ne peut
continuer la procédure de saisie immobilière commencée sous

le nom de l'un de ses confrères, sans que lo révocation de cet'

avoué ait été signiiiée, avec constitution de sa part, aux par-
*

ties intéressées.

ART. 5-280.

III. ENQUÊTE, TÉMOIN ÉLOIGSÉ, COMMISSION ROGATOIRE, DÉLAI.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Je vous serai obligé de vouloir bien nie donner votre avis sur une

question d'enquête dont je vais avoir l'honneur de vous entretenir.

Notre tribunal a ordonné une enquête sur deux faits articulés par

mon client ; et le jugement a été signifié à avoué.

L'un des témoins demeure en Bretagne, et ne pourra venir ici, à:,

cause de l'éloigneiuent de son domicile. Le juge-commissaire devra

dès lors, conformément à l'art. 266, Cod. proc. civ., « renvoyer devant

« le président du tribuual du lieu, qui entendra le témoin ou com-

me itra un juge ».

A mon sens, il suffit que ce témoin soit assigné un jour avant celui

fixé pour son audition, plus un jour par cinq myriamètres de distance,

et que son nom soit céuoncé à l'adversaire, ea même temps que les

noms des autres témoins, trois jours à l'avance, plusun jour par cinq

myriamètres en'.re son domicile et notre tribunal, lieu de l'enquête.

JiO juge-commissaire, après audition des témoins, et conslatatioa de

l'éloignement de l'un d'eux, doit renvoyer devant le président du tri- ^
banal du domicile de ce témoin pour être procédé à son audition,'

,.;^^^j.

Il doit être délivi'é extrait de cette partie du procès- verbal, ou être
''

présenté une requête spéciale au juge commissaire, tendaut à commis-

sion rogatoire.

Cet extrait, ou l'ordonnonce spéciale, doit être envoyé à un avoué
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près le tribunal du domicile dit témoin éloigm"^, à l'elTet par lui de

faire procéder à l'audition de ce témoin qui devra avoir lieu néces-

sairement dans le délai de huitaine fixé par l'art. 278, Cod. proc. civ.

Il n'y a pas autre chose à faire, me semble-t-il, que de signifier à

l'adv^ersaire, au domicile de l'avoué originairement constitué, la re-

quête présentée au magistrat délégué et son ordonnance, avec assigna-

tion à comparaître au jour fixé pour laudition du témoin en question,

Il ne me paraît pas nécessaire d'observer un délai à raison de la dis-

tance entre le domicile de l'avoué, celui de son client, et celui du

domicile du témoin à entendre. Autrement il serait alors impossible

de terminer l'enqucte dans le délai prescrit par l'art. 278, et il faudrait

demander une prorogation.—Carré et Chauveau (sur fart. 266, quest.

1053) sont d'avis qu'en pareil cas il n'y a pas lieu d'observer le délai

de trois jours prescrit par l'art. :iî6i . Il est évident que dans leur pensée

il n'y a pas lieu non plus à observer le délai à raison des distances.

Mais, si ce délai doit être absolument observé, ne faudrait-il pas,

dès avant l'enquête, faire donner commission rogatoire par le juge-

commissaire, faire fixer par le magistrat délégué le jour de l'audition

du témoin éloigné, laquelle devrait avoir lieu en dedans du délai de

huitaine fixé par l'art. 278, et dénoncer immédiatement ce témoin,

avec assignation à comparaître au jour fixé, en observant tous les dé-

lais de distance, sauf à dénoncer ultérieurement les autres témoins

pour l'enquête qui doit avoir lieu ici ?

Je vous serai très-reconnaissant, etc.

La deuxième disposition de l'art. 266, Cod. proc. civ., ne
nous paraît nullement applicable à l'espèce au sujet de la-

quelle nous consulte notre correspondant. Celte disposition,

qu'il ne saurait être permis de détacher de celle qui la pré-

cède dans le même article, et dont elle n'est que la suite et le

complément, ne concerne que le cas oii le témoin qui justifie

être dans l'impossibilité de se présenter devant le juge-com-
missaire au jour indiqué, se trouve trop éloigné pour qu'il y
ait lieu de la part du magistrat de lui accorder un délai sup-
plémentaire, ou de se transporter au lieu de sa résidence, afin

de recevoir sa déposition.

C'est alors seulement que le juge-commissaire doit renvoyer
devant le président du tribunal du lieu pour faire procéder à

l'audition du témoin. V. l'explication de l'art. 260 que donne
Carré, Lois de proc. civ., t. 2, p. 60i, n. ccxxiv. C'est à ce cas

aussi que se réfère la solution du n*' 1053 du même ouvrage
que mentionne notre correspondant.

Toute autre est l'espèce qu'il nous soumet. Il s'agit d'un té-

npoin qui n'est pas seulement retenu momentanément loin du



218 ( ART. 6281. )

lieu de l'enquêle par un obstacle que le demandeur n'avait pu
prévoir, mais dont le domicile éloigné était connu de celui-ci.

En une semblable bypotbèse, la disposition qu'il faut appli-

quer est celle de l'art. 258, Cod. proc, de laquelle les auteurs
induisent fort justement qu'en donnant commission rogatoire

au juge de ce domicile, conformément aux art. 255 et 1035 du
même Code, le tribunal doit fixer un délai particulier pour la

partie de l'enquête à laquelle ce juge a mission de procéder.

V. Carré et Chauveau, quest. 999 et 1006; Rodière, Proc. civ.,

t. 2, p. 129; Dalloz, Répert., v" Enquête, n. 161. — Compar.
Caen, 19 juin 1855 (J. Av., t. 81, p. 225).

Il résulte nécessairement de là que le délai pour parachever
l'enquête, tel que le détermine l'art, 278, est sans application

à l'audition du témoin que doit entendre le juge délégué, et

que la partie poursuivant l'enquête n'encourt aucune dé-
chéance, bien que celte audition n'ait lieu qu'après l'expira-

tion de la huitaine déterminée par l'art. 278 précité, s'il y est

d'ailleurs procédé dans le délai qu'a fixé le jugement décer-

nant la commission rogatoire. C'est ce que reconnaissent aussi

MM. Carré et Chauveau, loc. cit.

Quant à l'assignation du témoin dont il s'agit pour compa-
raître devant le juge délégué, et à celle de la partie adverse

pour assister à son audition, elles doivent être données dans
les termes des art. 260 et 261; et il y a lieu

,
quant à l'aug-

mentation du délai à raison de la distance relativement à cette

partie, de se conformer à la jurisprudence qui décide que,
pour le calcul de cette augmentation , on doit tenir compte
tout à la fois de la dislance entre le domicile de l'avoué de la

partie et le domicile de celle dernière, et de celle existant

entre le domicile de la partie et le lieu oii doit se faire l'en-

quête. V. nos observations dans ce Journal, t. 102, p. 430.

IRT. 5281.

SAISIE-ARRÊT, TrERS SAISI, ASSIGNATION EN DÉCLARATION AFFIRMATIVE^

HABITATION MOMENTANÉE, NULLITÉ, SAISI.

Monsieur le Rédacteur en chef.

Comme abonné à votre Journal, je viens vous prier de me donner

votre avis sur la question suivante.

Une saisie-arrêt a été pratiquée entre les mains du sieur S..., pro-

priétaire à B,.., arrondissement le T... Cet acte a été signifié non à sa

i
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personne, mais à son habitation, à B,.., que l'on croyait être son do-

micile. S... a été ensuite assigné en déclaration affirmative devant le

tribunal de T... par un exploit signifié de la même manière.

Aujourd'hui, S..., tiers saisi, invoque la nullité de l'assignation en

déclaration, résultant de ce que son domicile n'est pas à B..., mais

bien à L..., où dès lors cet acte aurait dû lui être signifié. Il n'oppose

pas la nullité de la saisie-arrêt quant à présent.

Est-il fondé dans sa prétention ? Ne peut-on pas arguer contre lui

du défaut d'intérêt à se prévaloir de la nullité , car que lui importe

d'avoir été assigné à son domicile de L... plutôt qu'à son habitation

de B..., dès qu'il a bien reçu sa copie et qu'il ne s'agit pas de le sous-

traire à ses juges naturels, puisque le tribunal compétent est toujours

celui de T..., lieu du domicile du saisi?

IKun autre côté, la saisie-arrêt serait-elle nulle elle-même par le

même motif tiré du défaut de signification au domicile légal? et cette

nullité pourrait-elle être invoquée , soit par le tiers saisi , soit par le

saisi lui-même?

Dans ce cas, j'aviserais à faire recommencer la procédure.

Veuillez agréer, etc.

Il ne nous semble point douteux que la procédure sur la-

quelle notre correspondant nous demande notre avis ne soit

irrégulière tant vis-à-vis du débiteur saisi que vis-à-vis du
tiers saisi, et qu'il n'y ait lieu par conséquent de la recom-
mencer.
En règle générale, tout exploit qui n'est pas signifié à la

personne même de la partie doit l'être à son domicile, sous
peine de nullité (Cod. proc. civ., 68 et 70) j et il est admis
par la jurisprudence et par les auteurs que cette nullité n'est

point couverte par le fait que le destinataire de l'exploit en a
reçu la copie et qu'il reconnaît l'avoir reçue. Elle repose, en
effet, sur la présomption légale que l'acte n'a pas été connu
de la partie (Carré, Lois de la proc. civ., sur l'art. 70), et une
présomption de ce genre ne peut être détruite par la preuve
contraire (Cod. civ., 1352). La loi a voulu, du reste, que
l'aveu de la partie d'avoir eu connaissance de l'exploit ne lui

fît pas perdre le droit d'en opposer la nullité, afin d'em-
pêcher que la crainte d'encourir une fin de non-recevoir
ne la détournât d'un semblable aveu, et que le silence qu'elle

garderait sur ce point ne laissât le demandeur continuer une
procédure qu'elle ferait ensuite tomber, avec une grande
perte de temps et de frais, à la charge de celui-ci, en oppo-
sant l'irrégularité de l'acte qui lui a été signifié. V. en ce sens
notaQ>meDt Cass. 7 déc. 1813 {J. Av., t. 21, p. 270); Tou-
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loase, 25 janv. 1822 {M., \. 21, p. 292)^ Angers, 19 juill.

1831 [id., l. 32, 2' part., p. 298); Bruxelles, k nov. 1835 (Journ.

de celte Cour, 1835, t. 2, p. 512); Pigeau, Comment. y t. 1,

p. 393, n. 3; Thomine-Desmazures, Comment., l. \, p. 174;
Boncenne, Théor. de la proc. cit. y t. 3, p. 52; Boilard, Leç.

de froc, t. 2, p. A8; Coffinière, y^wm. des Av., t. 12, p. 439;
Ghauveau sur Carré, Lois de la -proc. civ., t. 1, quest. 374 ter,

et t. 2, quest. 739 bis, |7; VEncyclop. desHuiss., v» Nullités

de proc. y d. 32; notre Formulaire annoté, t. 1, p. 222, n. 9.

En conséquence, lorsqu'une saisie-arrêt a été pratiquée par
un exploit qui n'a été signifié ni à la personne du tiers saisi

ni à son domicile, mais dans un lieu oià il n'a qu'une habi-

tation momentanée, ce tiers saisi est parfaitement recevable à
se prévaloir de la nullité d'un tel acte, encore bien qu'il re-

connaîtrait en avoir reçu la copie. El il a le même droit à
l'égard de l'assignation en déclaration affirmative qui lui a été

signifiée de la même façon.

Mais ce n'est pas le tiers saisi seul qui peut opposer celte

nullité. Le saisi lui-même, ayant intérêt à profiler des irrégu-

larités d'im acte qui met obstacle au recouvrement de ses

fonds, peut invoquer celle dont il s'agit. C'est ce qu'ont dé-
cidé la Cour de Paris, par arrêts des 18 juin 1810 et 30 août

1811 {J. Av., t. 19, p. 299 et 309), et le tribunal civil de la

Seine le h janv. 1855 {Jour, de proc, 1855, p. 69), et ce qu'en-

seigne M. Chauveau, t. 4, quest. 1939 his. L'arrêt du 18 juin

1810 a été rendu précisément dans une espèce où le saisi op-
posait la nullité de la saisie-arrêt provenant de ce que l'ex-

ploil n'avait pas été signifié à la personne ou au domicile du
tiers saisi, mais au domicile de son mandataire. — L'interpré-

tation contraire parait, A la vérité, être admise par un arrêt de
la Cour de Bruxelles du 22 oct. 1825 (Journ. de celle Cour,
1826, t. !«>•, p. 34), et par M. Roger, Saisie-arrêt, n. 382;
mais nous ne la croyons nullement exacte. , p.foqç^i^
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JURISPRUDENCE. q

-.h

ART. 5282. .'^i^^

njp jic:

PAUIS (1" el2»CH. HÉUN.), 26 avril 1879; ''

-i

mTERDICTION, INTERROGATOmE. :

-. n

L'interrogatoire du défendeur à une demande en interdic-

tion par le tribunal ou par un juge commis n'est pas simple-

ment facultatif ; c'est une formalité essentielle, à laquelle il ne
peut être suppléé notamment par Vinterrogatoire auquel le

conseil de famille aurait lui-même fait procéder par un de aes

meinbres {Cod. civ-, 496, 500; God. proc. civ., 893), ., .,
'

/.

'^ï^^ (Bailleau C. BailleaM.
-VsV.îiial

niuf or lii) ,, _^

"'' Le sieur Bailleau a formé devant le tribunal de Nogent-ie-

"Hotrou une demande en interdiction de ses deux filles, Melina
'îRl Victoire. Le conseil de famille, consulté selon le vœu de l'ar-

'^Ucle 494, Cod.civ., a donné un avis favorable à l'interdiction

de Melina, mais a déclaré ne pouvoir se prononcer en ce qui
concernait Vicloire, sur l'élat de laquelle il était sans ren^sei-

f,'nements, celle-ci se trouvant placée dans un asile d'aliénés

depuis 1863.

Jugement qui ordonne que le conseil de famille se réunisse

à nouveau pour déléguer un ou plusieurs de ses niembies à

reflet de se transporter auprès de Victoire Bailleau, de l'in-

lerroger et de prendre tous renseignements sur l'état de sa

personne.
Conformément à celte prescription, deux membres délégués

par le conseil de famille se sont rendus à l'asile où se trouvait

Victoire Bailleau, l'ont interrogée, et ont exposé à leur retour

que celle-ci « les avait reconnus, avait pleuré, dit qu'elle n'é-

\â\i pas folle, etc. » Sur ce rapport, le conseil de famille a

émis l'avis unanime qu'il n'y avait lieu de prononcer l'inter-

diction de Victoire Bailleau, mais seulement de la pourvoir

d'an conseil judiciaire.
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En suite de cet avis, le tribunal de Nogent-le-Rotrou, sans

qu'il fût procédé, soit par lui-même, soit par un de ses mem-
bres délégué, à l'interrogatoire de Victoire Bailleau, a rendu,

à la date du 28 sept. 1878, le jugement suivant :

Sur le rapport fait par M. le juge-commissaire : — Vu la requête

présentée par Bailleau père, et les conclusions écrites de M. le procu-

reur de la République par lesquelles il déclare s'opposer à la de-

mande
;

Attendu que le conseil de famille de la demoiselle Bailleau, réun

sous la présidence de M. le juge de paix de Nogent-le-Rotrou, le 18

septembre 1878, a été d'avis unanime qu'il n'y avait pas lieu de pro-

noncer l'interdiction de Victoire Bailleau, mais seulement et par pru-

dence de la pourvoir d'un simple conseil judiciaire;

Par ces motifs, dit qu'il n'y a lieu de faire droit à la demande de

Bailleau père.

Appel par le sieur Bailleau qui a soutenu que le conseil de

famille ne pouvait donner qu'un simple avis et non rendre

une décision, et que le tribunal n'avait pu se dispenser de

procéder à l'interrogatoire prescrit par l'art. 496, Cod. civ.,

en rendant un jugement uniquement motivé sur l'avis du con-

seil de famille.

ARRÊT.

La Cour ;—Considérant qu'il résulte des art. 496, 500, Cod. civ.,

et 893, Cod. proc. civ., combinés, que si, en matière d'interdiction,

l'enquête est une mesure d'instruction purement facultative, l'interro-

gatoire de la personne défenderesse est impérieusement exigé;— Que

cet interrogatoire, nécessité d'ailleurs par les faits et circonstances de

la cause, devant avoir lieu devant le tribunal ou un juge commis, il

ne peut y être suppléé par un interrogatoire auquel il aurait été pro-

cédé par un ou plusieurs membres du conseil de famille délégués à

cet effet;

Par ces motifs, avant de statuer au fond, dit que Victoire Bailleau

sera interrogée par M. le président du tribunal civil du Mans, commis

à cet effet, et que du tout il sera dressé procès-verbal, au vu duquel

il sera ensuite jugé ce que de droit ; dépens réservés.

Note. — Cette solution, qu'ont également consacrée un
arrêt de la Cour d'Orléans du 26 fév. 1819 et deux arrêts de

la Cour de cassation des 9 mai 1860 (S.-V. 60.1.505) et 7 déc.

1868 (S.-V. 69.1.119), est enseignée par MM. Duranton, t. 3,

p. 734; Magnio, Minorité, etc., n. 845; Chardon, Des trois
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puissances, etc., n. 217, et Aubry et Kau, d'après Zachariae,

t. 1, p. 461, mais repoussée par MM, Demolombe , Interdict.,

t. 2, n. 501, et Dalloz, Rép., v^' Jnterdict., n. 88. — V. aussi

Cass., 4 août 1812. — M. Ghauveau sur Carré, quest. 3020,
semble se ranger à l'opinioa générale en décidant qu'on ne
peut se dispenser de l'interrogatoire, bien que l'état mental
du défendeur ne puisse permettre d'obtenir de lui aucune ré-

ponse.

Remarquons que l'interrogaloire n'est pas une formalité

obligatoire pour les juges d'appel comme elle l'est pour le tri-

bunal de première instance. Y. à cet égard Rouen, 18 janvier

1865 (S.-V. 65.2.350); Cass., 3 fév. et 21 juill. 1868 (S.-V. 68.

1.255, et 69.1.27).

ART, 5283.

PARIS (4« CH.), 28 mars 1879.

1°, 2" ORDRE, DISTRIBUTION PAR JUGEMENT, APPEL, DÉLAI, ACQUÉ-

REUR, CONSIGNATION, SOMMATION. — 3" AJOURNEMENT, CONSTITU-

TION d'avoué, Désignation.

1® L'appel du jugement qui règle la distribution d'un prix

d'immeuble au cas où il y a moins de quatre créanciers ins-

crits, est valablement interjeté dans les deux mois de la signi-

fication du jugement au domicile de la partie : ici ne s'ap-

plique point la règle d'après laquelle le délai de l'appel des juge-

ments en matière d'ordre est restreint à dix jours à partir de

la signification de ces jugements à avoué (Cod. proc, 762,

773).

2» La sommation faite par l'acquéreur d'un immeuble au
vendeur de lui rapporter dans la quinzaine mainlevée des

inscriptions hypothécaires existantes, faute de quoi il consi-

gnera son prix, constitue pour ce dernier une ni'^3 en de-

meure suffisante, dont le défaut de résultat autorisa à passer

outre d cette consignation (Cod. civ., 1139; Cod. proc, 777,

30 L'ajournement dans lequel le demandeur déclare constl-

iuer un avoué, sans faire suivre cette déclaration de la dési-

gnation de l'officier ministériel, n'est point nul, si cette omis-

sion se trouve réparée par Vénoncialion du nom de celui-ci

dans une autre partie de l'exploit, et. par exemple, dans celle

relative au sort des dépens de l'instance, dont il est dit que dis-
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traction sera faite au profit de M° (le nom), avoué (God. proc.

civ., 61).

(Pelitjean C. Delaunay et autres)

.

-,

oî

Le 6 juin. 1877, jugement du tribunal civil de la Seinejj

ainsi conçu :

Attendu que, suivant procès-verbal d'adjudication, dressé par

M' Bernard, notaire au Mesnil-Saint-Denis, en date du 30 avril 1876,

Mme Petiljean a vendu au sjpur Delaunay, h Mme veuve Léger et à

Hervé, divers biens immeubles situés commune de Saint-Remy-l'Ho-

noré; — Que ce procès-verbal, dûment enregistré et transcrit, a été,,

dénoncé aux créanciers inscrits suivant exploit de Boisson, huissier
à''

Chevreuse, commis à cet effet, en date du 19 déc.'1876; — Que. par

exploit de Boisson, huissier, en date du 2n février 1S77, l'état des

inscriptions, délivré sur la transcription dudit procès-verbal d'adjudi-

cation, a été notifié à Mme Petitjean et à son mnri, avec sommation

d'avoir à rapporter la mainlevée des inscriptions contenues audit état,
'

et avec déclaration que, faute par eux de ce faire dans la quinzaine,
'

les adjudicataires déposeraient , le 14 mars suivant, leurs prix, en

principal et intérèis, à la Caisse des dépôts et consignations de Ram-
bouillet ; — Que, M. et Mme Petitjean n'ayant pas fait droit à ladite

sommation, les acquéreurs ont, à la date du \A mars 1877, déposé à

la Caisse des dépôts et consignations, leurs prix en principal et inté-

rêts, savoir : Delaunay, 4,073 fr. 7o c; Veuve Léger, 2,264 fr. 03 c;
Hervé, 803 fr. 75 c. ; ensemble, 6,443 fr. 40 c. ;

— Qu'un ordre a été

ouvert sur ces prix, et qu'à la date du l*' mai dernier il a été dressé
."

un procès-verbal constatant la tentative de l'ordre amiable et le renvoi

des parties à l'audience, par suite de l'existence de trois inscriptions

seulement; — Que Mme Petitjean ne s'est pas fait représenter à l'ordre

dont s'agit, mais que M. Petitjean, en son nom personnel, en qualité de

maître des droits et actions de sa femme, a adressé par la poste au

grefiBer du tribunal un dire pour être inséré au procès-verbal d'ordre,

par lequel il s'opposait à l'ordre, considérant comme nulles les notifi-

cations du procès-verbal d'adjudication par les adjudicataires aux

créanciers inscrits, les noiifications à Mme Petitjean de l'état des in-

scriptions et la consignation opérée par les adjudicataires, enfin toute

la procédure suivie et les préliminairns d'ordre
;

Attendu que les notifications, savoir : aux créanciers inscrits du

procès-verbal d'adjudication, et aux vendeurs , de l'état des inscrip-

tions, ont été régulièrement accomplies; que l'exploit contenant la dé-

nonciation aux époux Pelitjean de l'état des incriptions avec somma-

tion d'en rapporter la mainlevée, a été valablement faite au domicile

élu par les vendeurs dans le cahier des charges; que du reste ils en
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ont eu connaissance en temps utile avant la consignation, ainsi qu'il

résulte d'un exploit du ministère de Boisson , huissier, du 12 mars

"1877, à la requête de Petitjean et par lequel celui-ci a fait des protes-

tations au sujet de la dénonciation de l'état des inscriptions, préten-

dant qu'elle ne pouvait être faite au domicile élu dans le cahier des

charges ;

Attendu que la consignation opérée par les adjudicataires est suffi-

sante et régulière comme ayant été précédée des formalités prescrites

par la loi ; qu'il y a lieu de la valider
;

Attendu que sur les trois inscriptions contenues en l'état délivré

sur la transcription, il n'en subsiste plus que deux au profit de

M. Paris, la première à la date du 31 août 1869, pour une somme de

5,000 francs destinée à assurer à ce dernier la délivrance qui doit lui

être faite par Mme Petitjean de 1 hectare 36 ares 86 centiares ; la

deuxième, à la date du 26 avriri876, pour 2,680 fr. 43 c. dus par

Mme Petitjean pour frais ;
— Qu'il a été donné mainlevée par acte

devant M° Marié, notaire à Rambouillet, du 9 septembre 1876, de l'in-

scription prise au profit de M'-' Masson, le 11 décembre 1873
;

Attendu que Paris demande que le tribunal ordonne que la somme
de 5,0U0 francs, pour laquelle il a été pris inscription en garantie de

la délivrance des immeubles, reste déposée à la Caisse des consigna-

tions jusqu'à ladite délivrance, à moins qu'il n'en soit ordonné autre-

ment sur le pourvoi formé par Mme Petitjean contre l'arrêt du 14 avril

1874; — Que Paris demande en outre que le tribunal ordonne le paie-

ment immédiat des causes de l'inscription du 26 avril 1876, quand
bien môme le prélèvement de cette somme sur les prix déposés de-
vrait réduire à moins de 5,000 francs la somme destinée à la garantie

de la délivrante des immeubles;

Attendu qu'un créancier a toujours le droit de conseuiir une anté-

riorité d'hypothèque au profit d'un autre créancier; que les deux in-

scriptions grevant les immeubles sont prises au profit de Paris;

qu'il lui est donc loisible de faire coUoquer l'nne de préférence à

l'autre ;

En ce qui concerne la créance garantie par l'inscription du 26 avril

1870, et s'élevant à 1,391 fr. 03 c. pour irais taxés et pour lesquels il

a été délivré un exécutoire ;
— Attendu que Mme Peiitjean a, par ex-

ploit du ministère de Euglard. huissier àClermont (Oise), en date du

17 août 1874, fait opposition à cet exécutoire, prétendant ne devoir

que 090 fr. o8 c. qu'elle a offert par ledit exploit, lequel contient as-

signation devant le tribunal de CÏermont, pour être statué sur les ofr;:,

1res et l'oppo-sition ; *c-nno;

Attendu qu'aucune décision judiciaire n'étant encore intervenue,

cette opposition suspend l'exécutiou de cet exécutoire ; qu'il y a doni;

lieu, eu attribuant à Paris la somme qu'il réclame , d'en ajourner le
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paiement jusqu'au jour du jugement à intervenir, lequel déterminera

la somme à laquelle il aura droit et quil pourra alors toucher ;

Mais toutefois, attendu que Mme Petitjean, au moyen des offres

par elle faites, s'est constituée débitrice de la somme offerte; qu'il y
a donc lieu, en attribuant à Paris les 1,391 fr. 03 c. qu'il réclame, d'en

ordonner le paiement immédiat jusqu'à concurrence de la somme of-

ferte ;

Par ces motifs, déclare bonne et valable la consignation effectuée

le 14 mars 1877 à la Caisse des dépôts et consignations de Rambouillet,

par MM. Delaunay, Hervé et veuve Léger; — Dit qu'au moyen de

celte consignation, ils seront entièrement libérés des prix en principal

et intérêts des adjudications prononcées à leur profit par le procès-

verbal dressé à la requête de Mme Petitjean, par M^ Bernard, notaire

au Mesnii-Saint-Deuis, le 30 avril 4876; — Que, sur le montant des

sommes consignées, les sieurs Delaunay, Hervé et veuve Léger seront

payés, par privilège et préférence à tous autres, des frais extraordi-

naires de transcription, de notifications, de consignation, de tentative

de règlement amiable et de ceux de la présente instance... (suit le rè-

glement et la liquidation des autres créances) ; — Condamne les époux
Petitjean aux dépens.

Appel par les époux Petitjean.

ARRÊT.

La Cour ; — Sur la fin de non-recevoir opposée par Delaunay et

joints aux sieur et dame Petitjean , tirée de ce que leur appel serait

tardif comme n'ayant point été porté dans le délai de dix jours prescrit

par l'art. 762, Cod. proc. civ. :—Considérant qu'il est constant, en fait,

que sur la transcription du procès-verbal d'adjudication de vente des

biens de la dame Petitjean, en l'étude du notaire du Mesnil-Saint-

Denis, à la date du 30 avril 1876, il s'est rencontré seulement trois

inscriptions grevant lesdits biens ; qu'on a dû, dès lors, procéder comme
en matière d'attribution de deniers, conformément aux dispositions de

l'art. 773, Cod. proc. civ.;

Considérant, en effet, que le jugement par défaut, du tribunal civil

de Rambouillet, du G juillet 1877, devant lequel les parties se trou-

vaient renvoyées après tentative d'ordre amiable, a statué sur la vali-

dité de la consignation du prix effectuée par les acquéreurs, et ses

suites; — Que ce jugement a été signifié aux sieur et dame Petitjean,

en leur domicile, à Paris, suivant exploit de Boulanger, huissier com-

mis à cet effet, le 17 août 1877; et que l'appel n'en a été interjeté

que le 10 octobre suivant, c'est-à-dire plus de dix jours, mais moins de
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deux mois après la signification ;
— Que les choses en cet éiat, Delau-

n&y et joints, intimés, prétendent l'appel non recevable
;

Considérant que cette exception n'est pas fondée; — Que l'art. 7G2,

qui organise la procédure en matière d'ordre, règle l'audience, déter-

mine le mode des significations, qui restreint à dix jours le délai

d'appel des jugements sur les incidents et sur le fond, à partir de la

signification au domicile de l'avoué, ou au domicile réel du saisi, s'il

n'a pas d'avoué, n'est point applicable à la procédure de distribution

du prix de vente réglementée par l'art. 773 ;
— Que cet article, spécial

au cas qu'il prévoit, trace les règles particulières à suivre, mais sans

fixer aucun délai d'appel ; — Qu'il faut nécessairement induire du si-

lence du législateur, qu'il a entendu s'en référer sur ce point aux dis-

positions générales, cousignées dans les art. 443 et 456, Cod.proc. civ.,

quant au délai d'appel ; — Qu'il n'est guère admissible, en efl"et, qu'en

renvoyant, pour la procédure d'appel, aux art. 763 et 76-i , le législa-

teur eût omis de viser également l'art. 762, s'il eût voulu déroger au

droit commun; qu'on est d'autant mieux fondé à le penser ainsi,

qu'avant la loi du 21 mai -18o8, la jurisprudence décidait déjà généra-

lement que l'article 763, qui fixait, comme le fait l'article 762 qui l'a

remplacé, un délai de dix jours pour l'appel des jugements sur ordres,

ne s'appliquait point au cas de distribution par jugement du prix entre

les créanciers, dont le nombre était inférieur à quatre ;
— Qu'enfin,

aucun texte ne prononçant la déchéance invoquée, il n'y a pas lieu de

s'arrêter à la fin de non-recevoir dont s'agit ;

Sur la nullité de l'exploit d'assignation conclue par les époux Petit-

jean : — Considérant qu'aux termes de l'art. 61, Cod. proc. civ., l'ex-

ploit d'ajournement doit contenir, notamment, la constitution de l'avoué

qui occupera pour le demandeur, et ce, à peine de nullité;

Considérant que l'exploit représenté, signifié à la requête de Delau-

nay et joints à la dame Petitjean, le 29 mars 1877, ne désigne pas

d'avoué en tête du libellé, à la place ordinaire où l'on doit rencontrer

cette mention ;
qu'entre le mot : « Rambouillet o et ces mots : « avoué

qu'ils constituent », le nom y a été manifestement oublié;

Considérant, toutefois, que cette omission essentielle a été réparée

au cours même de l'acte ;
— Qu'en effet, en continuant la lecture, on

trouve en toutes lettres, à la fin de l'exploit, la mention du nom de

JP Jeunehomme, avoué à Rambouillet, et ce de la manière suivante :

(c Voir dire et ordonner que sur le montant des sommes consi-

« gnées, les requérants seront payés par privilège et préférence à tous

a autres des frais extraordinaires de transcription, de notification, de

« consignation, de tentative de règlement amiable, et de ceux delà

'( présente instance, dont distraction sera faite au profit de M= Jeune-

homme, avoué ; »

Considérant que si l'on rapproche cps dernières énonciations de
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celles da commencement de l'exploit : » Pour qai domicile est éla à

« Rambouillet , avoué qu'ils constituent », l'erreur ou le doute

n'était pas possible à la dame Petiijean sur la personne de l'avoué

que les poursuivants avaient entendu constituer ;—Qu'il demeure dès

lors certain que si la dame Petitjean a fait défaut, c'est qu'il ne lui a

pas convenu de se présenter et de défendre à l'action, mais qu'elle ne

saurait en imputer la faute qu'à elle seule ; d'où suit qu'il y a lieu de

rejeter la demande en nullité de l'exploit du 29 mai 1877 et de la prq^^

cédure qui a suivi
;

.

Au fond : — Considérant, qu'aux termes de l'art. 777, § 5, Cod. proc.

civ., l'acquéreur qui, après avoir rempli les formalités de la purge,

veut obtenir la libération définitive de tous privilèges et hypothèques,

est autorisé à consigner son prix sans offres réelles préalables; qu'il

est uniquement tenu de sommer le vendeur de lui rapporter dans

quinzaine mainlevée des inscriptions révélées à la transcription
;

après quoi la consignation est réalisée;

Considérant, qu'en conformité de ces dispositions, Delaunay et joints,

acquéreurs des biens de la dame Petitjean, ont, par exploit en date du

26 février 1877, signifié séparément aux sieur et dame Petiijean, fait

sommation d'avoir à rapporter dans la quinzaine mainlevée des trois

inscriptions dénoncées, parce que, faute de ce faire, les requérants en-

tendaient consigner leur prix d'adjudication des biens de la dame

Petitjean ;

Considérant qu'il n'a point, dans le délai imparti, été satisfait à

celte sommation, à la suite de laquelle les fonds ont été régulièrement

consignés
;

Considérant que les époux Petitjean prétendent vainement qu'il de^

vait leur être adressé une mise en demeure préalable, dans le sens et

aux termes des art. 1139 et 16o3, Cod. civ.;— Qu'en effet, la somma-

tion du 26 février 1877, constituait, suivant le vœu même du principe

posé dans l'art. 1139, dont il est une des applications, une mise en

demeure suffisante, et la seule obligation imposée par la loi à l'acqué-

reur qui veut obtenir, comme dans l'espèce, la libération définitive de

son immeuble; — Qu'ainsi, l'offre, d'ailleurs tardive de la part de la

dame Petiijean, de fournir caution, est absolument inadmissible et doit

être rejetée ;

Considérant, enfin, que la procédure est régulière
;
qu'il a été sa-

tisfait aux prescriptions de la loi par les intimés ;
— Qu'en suivant ce

mode de procéder, les acquéreurs n'ont fait qu'user de leur droit

strict, et, par suite, n'ont causé aucun dommage à la dame Petitjean,

dont les critiques n'ont aucun fondement ;

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ;

Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir

opposée à l'appel, non plus qu'au moyen de nullité proposé contn)
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l'exploit (l'assignation du 29 mai 1877, lesquels fin de non-recevoir et

moyen de nullité sont rejetés; — Sans s'arrêter davantage, au fond, à

l'offre de l'appelante de fournir caution aux intimés, laquelle est

également rejetée ;
— Ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effets etc. , ,i

NoTK. — Le premier point est controversé. V. dans le sens
de la solulion ci-dessus, Grenoble, 29 mai 1866 (J.Av., t. 91,

p. 414), et les indications de la note. Junge conf., M. Chau-
veau, Ordre, quest. 2613 octies.

Sur la seconde solulion, Comp. M. Chauveau, ibid., quest.

2619 ter.

Sur la troisième, Compar. le même auteur, Lois de la proc,
civ,y et SuppUm., quest. 302 bis.

ART. 5284.

.

.

TRIB. CIV. DE GRENOBLE (3' ch.), 20 mai 1879.

' AVODÉ , FRAIS, HONORAIRES EXTRAORDINAIKES , MATIÈRE

CORRECTIONNELLE, COMPÉTENCE. i niiS'LliJoH

^ Le tribunal correctionnel saisi d'une demande de frais et

honoraires pour peines et soins dus à un avoué dont le mi-
nistère est reconnu avoir été utile pour la défense d'un prévenu,

est compétent pour statuer sur cette demande (Cod. proc, 60).

En serait-il de même si la demande portait sur des frais {en

admettant qu'ils soient susceptibles de taxe) qui seraient payés
et ne seraient pas contestés et sur des honoraires pour peines et

soins contestés?—Non résolu.

(R... C. P...).

Le 7 août 1876, une poursuite correctionnelle a été engagée
devant le tribunal de Grenoble par R... contre P..., frères à

raison d'un délit de diffamation qu'ils auraient commis par
^jO; voie de la presse.

-Pour suivre l'instance, les prévenus ont chargé de leurs in-

térêts M' J..., avoué, avec remise d'une provision de 1, 000 fr,;

—A cet effet, des citations à témoins ont été signifiées sous la

surveillance de l'avoué, et le montant de la taxe des témoins
a été payé par ce dernier. — Des copies de pièces auraient

été ensuite préparées pour la défense des prévenus et une cor-

T. XX. — 8* s. 17
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respondance importante aurait été échangée enlre l'officier

ministériel et ses clients.

Les prévenus ont été condamnés par jugement du 9 avril

1877, et, dans le délai de la loi, ils ont interjeté appel par le

ministère de M' J... Ce dernier, après avoir vainement réclamé

par la voie amiable le paiement de ses honoraires sous l'im-

putation de la provision reçue, a présenté à M. le président

un état à taxer comprenant :

fr. c.

1° Assignations diverses à témoins 40 83

2» Taxes payées aux témoins 589 »

3° Déboursés divers et correspondance 87 »

4" Honoraires pour peines et soins 1,200 »

Total 1,916 85

Sous le retranchement de la provision 1,000 »

Reste net 916 85

Cet état a été suivi d'une taxe conforme, et une instance en

paiement a été engagée devant le tribunal correctionnel de

Grenoble.—Ce tribunal était-il compétent?

JLGE31ENT.

Le Tribunal ;—Attendu que si, en matière correctionnelle, le mi-
nistère d'avoué est facultatif, il n'est pas moins vrai que lorsqu'un

avoué a occupé dans une instance correctionnelle et que le tribunal

reconnaît, comme dans l'espèce, l'utilité de son ministère eu égard à

l'importance et aux difficultés de l'atraire, l'avoué jouit alors de tous

les droits qu'il a en matière ordinaire
; que notamment les frais qui

lui sont dus doivent être taxés et peuvent être recouvrés par un exé-

cutoire; que l'avoué peut même demander la distraction des dépens

à son profit, et user ainsi du droit spécial que l'art. 133, Cod. proc.

civ., accorde à l'avoué en sa qualité d'officier ministériel;— Qu'il suit

de là que l'avoué agit alors comme avoué et non comme un mandataire

ordinaire qui ne jouirait d'aucune de ces prérogatives que la loi ac-

corde à l'avoué seul
;

Attendu que l'avoué agit si bien comme avoué, qu'il a le droit d'in-

terjeter appel au nom de son client, sans être tenu de produire un
mandat spécial, ce que ne pourrait faire un mandataire ordinaire ; que
le client bénéficie ainsi du mandat légal présumé pour l'avoué, et qui

ne peut tomber que par une action en désaveu ; que, dans l'espèce,

M* J... a, comme avoué, interjeté appel au nom des frères P...

;

Attendu que si M' J.., a agi comme avoué, il peut user de la com-
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pétence spéciale édictée par l'art. GO, Cod. proc. civ., compétence

édictée par des motifs particuliers de surveillance et de contrôle qui

s'appliquent aussi bien en matière correctionnelle qu'en matière civile;

Attendu qu'on ne pourrait objecter que M^ J... est créancier non-

seulement de frais taxables^ mais encore de frais non taxables, et que

le tribunal compétent pour les uns ne le serait pas pour les autres ;

que les frères P... reconnaissent eux-mêmes que les frais non taxables

étant connexes aux frais taxables, il est de jurisprudence que l'art. 60,

Cod. proc. civ., s'applique aux uns et aux autres ;

Par ces motifs, se déclare compétent, déboute les sieurs P... de leur

exception et les condamne aux dépens de l'incident ; ordonne qu'il

sera plaidé au fond à une audience ultérieure.

Observations. — Le ministère des avoués en matière cri-

minelle était obligatoire avant la promulgation de notre

Code, soit pour la partie civile, soit pour le prévenu.— Il n'en

est plus de même sous l'empire de notre législation actuelle;

ce qui fait souvent mettre en question le point de savoir quel

peut être le rôle des avoués dans les affaires correctionnelles.

Des opinions très-divergentes se sont produites à cet égard.

V. MM. Bonnesœur, Manuel de la taxe, 2^ édit., p. 218 et s.
j

Boucher dArgis et Sorel, Dict. raisonné de la taxe en mat.

civ., p. 20 et s. — Toutefois, aujourd'hui, il est généralement

admis que si le ministère des avoués n'est pas obligatoire, il est

du moins facultatif pour les parties; que cette règle, consa-

crée d'unemanière précise en matière dedélits n'entraînant pas

la peine de l'emprisonnement (Cod. instr. crim., 183), et pour

le cas d'appel (Cod. instr. crim., 204). V. Chambéry, U mai

1868 {J. Av., t. 93, p. 401), doit être appliquée dans tous les

cas où les parties croient nécessaire à la défense de leurs in-

térêts de se faire assister d'un avoué. V. Cass. 10 janv. 1868

{J.Av., t. 93, p. 470).

Il est, en outre, reconnu que les frais des avoués dont le

ministère est employé devant les tribunaux correctionnels

doivent être taxés suivant le tarif du 16 fév. 1807 comme en

matière sommaire. — V. Orléans, 5 mai 1829 (S.-V. 30. 2. 39) ;

Angers, 10 avril 1843 (S.-V.44.2.47); Bourges, 13 mars 1864

{J. Av., t. 89, p. 455).—Conf. M. Bonnesœur, toc. cit., p. 222,

et /. Av., t. 77, p. 211); Dutrue, Mémor. du ministère public,

v» Avoué, n. 7.

Enfin, la jurisprudence et la doctrine s'accordent de plus en

plus pour laisser, en principe, ces frais à la charge des par-

ties qui les ont provoqués, surtout dans les affaires où figurent

l'Etat ou les administrations publiques. V. Cass. 24 avril 1836

(/. Av., t. 52, p. 26), sauf, dans les autres cas, à la mettre à

la charge de la partie adverse, à titre de dommages-intérêts
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lorsque l'équité le commande. V. Cass. 27 juin 1861 (7. Av.

y

t. 86, p. 830) j 10 janv. 1868 (J. Av., t. 93, p. 468) ; 28 déc.

1872 (S.-V.73. 1.143). — Dans ce dernier cas, la distraction

peut être prononcée comme en matière civile : Colmar,
10 janv. 1835 (S.-V.35.2.J0J); Gass. 23 janv. 1858 (S.-V.58.

1.254).

Comme conséquence des diverses règles qui viennent d'être

rappelées et par application des dispositions de l'art. 60, Cod.

proc. civ., il est rationnel que le tribunal qui statue sur la

poursuite d'un délit ayant motivé les frais en question, soii

compétent pour statuer sur la demande en jugement de ces

frais.

Dans l'espèce du jugement rapporté ci-dessus, la question

de compétence a été, cependant, disculée à raison de la nats

ture des frais réclamés. i

A cet égard, il importe de rappeler que très-souvent, en ma-
tière correctionnelle comme en toute autre matière, les frais

taxables ne sont pas suffisants pour désintéresser l'officier

ministériel des peines et soins qu'il a dû consacrera la dé-

fense du prévenu. Aussi la jurisprudence et la doctrine, après

quelques hésitations, se sont accordées pour reconnaître aux
avoués le droit d'obtenir des honoraires exceptionels qu'il

appartient aux juges d'arbitrer. V.Cass. 1 février 1870 {J.Av.,

t. 95, p. 265) ; Bordeaux, 18 janv. 1872 (/. Av., t. 97, p. -257);

ïrib. delà Seine, 26 avril 1872 (7. Au., t. 97, p. 2l4j; Nancy,
16 nov. 1874 (S.-V. 75.2.232). MM. Boucher d'Argis, \"> Ho-
noraires, p. 318; Bioche, y" Avoué, n'''227et s.

D'autre part, les règles admises pour la prescription des

frais taxables et des honoraires n'est pas la même. Les pre-

miers seuls sont prescriptibles par deux ans (Cod. civ.,

art. 2373). Les seconds, au contraire, qui ne résultent que
d'un mandat, sont assimilés aux honoraires d'avoués, et,

comme eux, ne se prescrivent que par 30 ans. V. Grenoble, 30
juillet 1821 (S.V.22.2.145) ; Pau, 7 janv. 1828 (S.Y.29.2.85).—
Cass., 22 juillet 1835 (S.V. 35. 1.485); Douai, 21 mars 1863 (/.

Av., t. 88, p. 256); Colmar, 9 juin 1870 (/. At^., t. 95, p. 336);
Trib. Grenoble, 4 avril 1873 (/. Av., t. 98, p. 282) , 20 juillet

1875 [J. Av., t. 101, p. 100). — Ce qui prouve que les uns et

les autres ne sont pas soumis aux mêmes principes.

Dans l'un et l'autre cas, quel est le tribunal compétent?
La jurisprudence sur ce point fait une distinction logique: —
S'agit-il de frais taxables et d'honoraires pour peines et soins

réclamés par une seule et même demande, on considère qu-i,]

y a connexité entre les deux natures de frais, et l'on décide,

en conséquence, que le tribunal compétent pour statuer sur les

frais, est également compétent pour prononcer sur les hono-
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raires. V. Rennes, 24 juillet 1813 (J. P. chr.); Paris, 24 août
1869 sous Cass. 1 fév. 1870(/. Ay., t. 95, p. 265).--V. Cepen-
dant Trib. de la Seine, 27 avril 1872 {J . Ac, t. 97, p. 213).

S'agit-il, au contraire, d'une demande ne portanlque sur les ho-
noraires, lacompétenceexceplionnellede l'art. 60, Cod.proc,
cesse d'être applicable. V.Grenoble, 24 déc. 1868 (/. .le, t. 94,
p. 186).— C'est ce que l'on décide à l'égard des honoraires des
avocats avancés par les avoués. — V. Bordeaux, Il mars
1852 (y. Av., t. 77, p. 460). Consult. M. Bioche, v" Ax,ouèy

n. 229). C'est ce que l'on décide encore à l'égard des notaires

qui demandent le remboursement d'avances faites en dehors
de leur qualité : Cass., 21 juin 1865 (/. Av., t. 96, p. 4.30).

Si l'on fait application de ces règles à l'espèce que nous
rapportons, il faut reconnaître que la compétence est très-

discutable. L'état taxé ne comprenait, en effet, aucun article

taxable représentani les frais ou honoraires de l'avoué (offi-

cier ministériel), à moins de considérer ainsi les citations et

les taxes des témoins, qui ne constituaient en réalité que des
déboursés qui se trouvaient payés d'avance (par la provision
remise par le prévenu), ensuite des règles d'imputation
admises en la matière. V. Colmar, 9 juin 1870 {J. Av., t. 95,

p. 336). — Les déboursés étant payés et n'étant pas contestés,

il n'y avait de litige que pour les honoraires. Or, était-il

possible de voir là deux demandes connexes, dont l'une

bénéficiait d'une compétence exceptionnelle qui devait pro-
filera l'autre? — Pour échapper à l'exception de compétence
il aurait fallu, il nous semble, établir que la provision ne
s'appliquait pas aux frais taxables et que ces frais consti-

iuîiient l'objet du débat.

,],j J. AUDIER,

V! _^_^____ Juge aux ordres.

9fJ:

0^ ART. S28S.

•^-
TRIB. CIY. DE M-i.\TES, 26 avril 1879,

ENREGISTREMENT : 1" CONTRAINTE, GPPQSITIOX, MOTIFS. •— 2» ACTES

MULTIPLES, DROIT LE MOINS FORT, CHOIX DES PARTIES.

1" L'opposition à une contrainte en matière d'enregistre-

ment est valable, bien qu'elle ne contienne pas de motifs, si

Vopposant avait antérieurement fait connailre ses moyens à la

régie par la communication d'une consultation quelle a dis-

cutée dans son mémoire (L., 22 frim. an vu, art. 61).
î'» Les parties ont le droit de choisir, entre deux actes qui

leur permettent d'atteindre le même but, celui qui donne ou-



234 ( ART. 5285. )

verture au droit d'enregistrement le moins fort, pourvu que

cet acte soit sérieux.

(Oriot C. Enregistr.), — Jugement.

Le Tribunal ;—Attendu que la femme Oriot est décédée le 10 janv.

1876, laissant pour héritiers ses deux enfants issus de son mariage

avec Oriot, et son mari, communs en biens; — Attendu que, par acte

reçu Mailler, notaire à Houdan, le 4 juin 1848, elle avait fait à son

mari donation, en cas de survie, de l'usufruit de tous ses biens meu-
bles et immeubles qui lui appartiendraient à son décès, usufruit ré-

ductible à moitié;, en cas d'existence d'enfants ; — Attendu que, par

acte reçu Quoniau, notaire à Houdan, le 24 janv. 1876, Oriot a re-

noncé purement et simplement à cette donation ;—Mais que, par acte

du même notaire, reçu le 28 du même mois, et accepté par les enfants,

il leur a fait donation, par partage anticipé, de la moitié lui apparte-

nant dans la communauté, mais avec stipulation expresse qu'il aurait

l'usufruit non-seulement de la moitié partagée, mais encore de celle

appartenant à ses enfants, du chef de leur mère, de façon à jouir de

la totalité de l'usufruit de cette communauté
;

Attendu que la régie prétendant que, la renonciation du 24 janvier

étant fictive, devait être considérée comme nuUe; et le droit perçu sur

'a donation de la femme Oriot, a décerné, le 16 mars 1878, une con-

trainte rendue exécutoire et signifiée pour la somme de 219 fr. 4o c,

montant dudit droit ;
— Attendu que Oriot s'oppose à l'exécution de

cette contrainte;

Sur la fin de non-recevoir soulevée par l'administration et tirée de

ce que Topposition à la contrainte n'est pas motivée : — Attendu que

si, dans son opposition, Oriot n'indique pas ses motifs, il les avait

fait connaître auparavant à la régie par la communication d'une con

sultation mise par cette dernière sous les yeux du tribunal et qu'elle

discute dans son mémoire en réponse ; — Que d'ailleurs elle n'insiste

point sur ce moyen
;

Au fond : — Attendu que les parties ont le droit incontestable,

lorsque deux voies s'ouvrent à elles pour atteindre le but qu'elles se

proposent, de choisir celle qui donne ouverture au droit le moins fort,

quand même cette voie serait la moins directe ; que la régie ne peut

critiquer la forme choisie par les parties ;
— Mais que cependant il

faut avant tout que l'acte soit sérieux ;—Que, dans l'espèce, le tribu-

nal doit donc examiner si les actes des 24 et 28 janvier 1876 sont sé-

rieux et s'ils ne sont pas entachés de fraude ;

Attendu, etc.

Note. — Sur le premier point, Comp. Trib. de Corbeil, 21

août 1873 (7. Av., t. 99, p. 460).
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DOCUMENTS LÉGISLATIFS.

ART. S286.

JUSTICE DE PAIX, AVERTISSEMENT, COUT, DIMINUTION, PROJET DE LOI.

Proposition de loi tendant à réduire à 50 centimes le coût

des billets d'avertissement délivrés, avant toute citation, par
le greffier du juge de paix, présentée à la Chambre des députés

par MM Boulard (Cher), Levêque^ Joubert, Mayet, Blanc (Sa-

voie), Coliyiy Bernier, Folliet, Marquiset, Bravet, Anthoard,
Versigny, Girault {Cher), Mingasson, Leconte {Indre), Rollet,

Gaudy, députés (Séance du 11 février 1879).

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs,

Jnsqn'en 1838, le rôle des juges de paix comme conciliateurs, en

dehors de l'audience et des cas prévus par l'art. 48 du Code de pro-

cédure civile, s'exerçait dans des limites extrêmement restreintes.

Toutes les demandes, même les moins importantes, devaient être in-

troduites devant ces magistrats par ministère d'huissier. Ce qui fai-

sait que les frais dont on avait à courir le risque pour se faire ren-
dre justice dépassaient bien souvent l'intérêt qu'on avait à l'obtenir,

et que, par là, un grand nombre de réclamations modiques étaient

empêchées de se produire, surtout si le demandeur était peu aisé et

que le défendeur fût d'une solvabilité ou d'une bonne foi douteuse. Les
justiciables qui souffraient le plus de cette situation étaient sans con-

tredit les petits commerçants et les ouvriers; et il en résultait que
cette utile institution des justices de paix, qui est essentiellement la

magistrature des petites fortunes et des petites causes, ne rendait pas

à ceux-là mêmes pour lesquels elle avait été surtout créée, tous les ser-

vices qu'il était dans sa nature et dans sa destination de leur rendre.

La loi du 23 mai 1838 est venue modifier de la manière la plus heu-

reuse un état de choses aussi imparfait en autorisant, par son art. 17,

le juge de paix à faire usage de billets d'avertissement, avant toute

citation, pour appeler les parties devant lui sans frais, afin de tâcher

de les concilier.



236 ( AnT. 3286. )

On sait quels furent les excellents résultats |de celte loi aussi libé-

rale qu'elle était démocratique, aussi sage qu'elle était bienfaisante.

Elle réalise dans une large mesure le problème de la gratuité de la

justice pour la partie la plus nombreuse et la plus intéressante des jus-

ticiables, pour tous ceux dont l'humble position ne leur permet de

porter que d'humbles litiges devant le juge de paix.

Sous l'empire de celte loi, le nombre des billets d'avertissement ne

cessera de s'accroître d'année en année. Le tableau suivant donne un
aperçu de cette progression à partir de 1841. On ignore le nombre des

billets d'avertissement délivrés en 1839 et en 1840.
J .«fuoffl ub JnenistioJ

En 1841, il fut de. ; . : . i'.-.^:'¥/ i.iWMi' '^'"^s

En 1845 — •:'?'^k VJ^Ï'^^ ^[ 2.047.60b ^^

En 1830 — 2.603.411

En 18dS — 3.034,205

L'augmentation réalisée de 1841 à 1855 fut, on le voit, de plus de

100 p. 100.

Aux termes de la loi de 1838, l'emploi de billets d'avertissement

était seulement facultatif et d'ailleurs affranchi de toute espèce de frais.

La loi du 2 mai 1855, consacrant définitivement un usage qui était si

bien entré dans nos mœurs, rendit le billet d'avertissement obliga-

toire, mais elle le frappa en même temps d'un droit de 25 centimes,

dont 15 centimes pour le greffier et 10 centimes pour l'administration

des postes.

Cette taxe^ légère et très-légitime d'ailleurs, n'enlevait pas au billet

d'avertissement ce caractère de gratuité qui est, on peut le dire, de

son essence, et que la loi de 1838 lui avait reconnu avec tant de rai-

son; elle passa inaperi;ue et le nombre des billets d'avertissement

continua sa marche ascendante. 11 atteignit son maximum en 1868, où

il s'éleva au chiffre de 3,946.084.

Voici quels furent les résultats des cinq années 1865 à 1869 :

: ^ . :„ ..V: ,jh iol

1865 3:596.^""""''^

1866 3.714.052

,^ „ 1867 .:, ..,..-... ......--. 3.840.543
'•-

Js .etu^jan
^^^^ ^

« f^St sb ro! çl oup Jn^mer 3.946.084'^ ^-^'^^

;^^';,i869. . ."^^Ii^rr.:: :'.:::. 3.738.543 ''^'«"p

-AÎIfLes années 1870 et 1871 virent diminuer les billets d'avertissement

par suite de la perturbation que les malheureux événements de cette

époque apportèrent dans les transactions,
; '.:..:.,,

!i/om 2fl£8 smém sadvaos tliJoin olUuJ eulq al luoq ,oo-JiB8ib ^ia9m
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Ils tombèrent :
n.,„y.„ j^î -. »?,,. f,n

En 1870, au chiffre de 3.0H.390

En 1871, au chiffre de 2.765.670

Dans cette dernière année 1871, la dure nécessité obligea le Gouver-

s nement et l'Assemblée nationale à imposer à notre pays l'énorme sur-

r croît de 700 millions de charges annuelles. On prit la matière impo-

.' sable partout où on put la trouver, et la justice populaire, pour payer

sa part de la rançon de la France, dut cesser d'être gratuite, transi-

toirement du moins. L'impôt du timbre, dont il avait été jusqu'alors

affranchi, frappa le billet d'avertissement, et son prix fut ainsi porté

de fr. 23 à fr. 90 suivant ce décompte :

,', Timbre •. •. .
",',

. . • • 0.60

Droit de poste .'.. T°. , . , . 0.15

Droit de greffe 0.15

Total 0.90

En tout autre temps, une pareille loi eût soulevé les plus vives cri-

tiques. Dans les villes aussi bien que dans les campagnes on l'eût dif-

ficilement acceptée. Mais, en 1871, le patriotisme fit taire tous les

murmures. [On prévoyait très-bien cependant combien seraient fâ-

cheuses les conséquences d'une loi qui, en frappant le billet d'avertis-

sement d'une ',taxe à demi prohibitive, se présentait presque avec le

regrettable caractère d'une réaction contre l'excellente loi de 1838, que

l'empire lui-même avait respectée.

Les effets de la loi du 23 août 1871 furent bien tels, en effet, que

l'avaient pressenti, non pas peut-être le Gouvernement et le législa-

teur, mais tous ceux qui, à raison de la position qu'ils occupaient,

s'intéressaient d'une manière plus spéciale à cette question, et étaient

le mieux à même de la bien apprécier. A partir de l'application de la

loi du 23 août, le nombre des billets d'avertissement décrut dans des

proportions excessives, à ce point que, en 1875, année où il fut le plus

bas, il descendit à 1,976,510, c'est-à-dire à la moitié de ce qu'il était

en 1868, et au-dessous du niveau qu'il atteignait déjà en 1845 1 Ce ré-

sultat démrontre clairement que la loi de 1871 a dépassé la mesure, et

que, si la justice des humbles litiges devait supporter sa part des nou-

veaux impôts, cette part a été exagérée. On a presque quadruplé une

taxe qu'on eût dû se borner à doubler.

'* Nous savons bien que, pour justifier cette aggravation, il a été allé-

^'guéque certains justiciables à l'humeur tracassière faisaient du billet

d'avertissement une consommation véritablement abusive. Ils y recou-

raient, disait-on, pour le plus futile motif, souvent même sans motif
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par pur caprice, et c'était à cela qu'il tenait que le chiffre des billets

d'avertissement, qui n'atteignait pas 3 millions en 4852, s'était élevé

jusqu'à 7 millions depuis la loi de 18d5. L'augmentation du prix du
billet d'avertissement devait donc, concluait-on, présenter le double

avantage de réprimer un abus en même temps que de profiter au Tré-

sor public.

Ces allégations étaient bien de nature à jeter de la défaveur sur le

billet; mais elles manquaient d'exactitude, et il est regrettable qu'on

n'ait point procédé à une enquête avant de frapper, pour les motifs

énoncés contre elle, la justice populaire d'un impôt aussi lourd, car,

dans ce cas, elle y eût échappé, ou du moins cet impôt eût été nota-

blement allégé. L'enquête eût établi, en effet, ces deux points :

!• Que jamais le nombre des avertissements n'a été de 7 millions :

il n'a point dépassé le chiffre de 3.94G.084 qu'il a atteint en 1868,

année depuis laquelle il n'a cessé de décroître jusqu'en 187S. Les

comptes rendus de la justice civile, où nous avons puisé tous nos ren-

seignements, font foi de l'exactitude de nos assertions.

2° Que les justiciables n'abusaient pas du billet d'avertissement au-

tant qu'on paraissait le dire. L'usage légitime était ici la règle : l'abus

n'était que l'exception. Sur 100 billets d'avertissement, il n'y en avait

pas plus de î> ou 6 en moyenne qui n'eussent pas de plus sérieuse

raison d'être que la mauvaise humeur ou le caprice du demandeur.

L'abus, on l'a dit depuis longtemps avec beaucoup de sens, est tou-

jours, dans une certaine mesure, inséparable de l'usage. Cette propor-

tion de o à 6 pour 100 n'a donc rien d'excessif, et elle ne dépasse pas

les limites dans lesquelles une sage tolérance doit permettre à la li-

berté humaine de se mouvoir. De minimis non curât prœtor, disaient

les Romains, et il n'y avait pas lieu, pour le législateur de 1871, de

restreindre ici la liberté des justiciables du juge de paix. Aussi est-il

arrivé qu'en voulant réprimer un abus beaucoup plus imaginaire que

réel, la loi de 1871 a atteint l'usage même et l'exercice régulier d'un

droit. Ce nest pas, en effet, de 5 pour 100 que cette loi a réduit le

nombre des billets d'avertissement, ça été de 50 pour 100; et, si elle

a frappé, pour un dixième, les plaideurs à l'humeur tracassière qu'elle

visait seuls, elle a frappé en même temps et pour les neuf autres

dixièmes, les petits commerçants et les ouvriers. Pour retrancher le

superflu à ceux-là, elle a enlevé le nécessaire à ceux-ci, et ce sont là

ses vraies victimes, bien que ce ne soient pas celles qu'elle se propo-

sait de faire.

La loi du 23 août 1871 se trouve donc condamnée par l'expérience

qui en a été faite et elle appelle une réforme.

Or, le moment nous paraît venu de donner à l'opinion publique

cette satisfaction. Depuis deux ans déjà, le Gouvernement et les Cham-

bres sont entrés dans la voie des réductions de taxes. En 1877, nous
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avons dégrevé le sel; en 1878, c'a été le tour des lettres et imprimés,

des dépêches télégraphiques, ainsi que des transports par petite vitesse

et des huiles, tous articles que le fisc avait frappés en 1871, en même
temps que les billets d'avertissement.

En faisant ces dégrèvements, on a accompli une chose aussi juste

qu'opportune, en même temps qu'une bonne opération financière. On
sait, en effet, et par l'expérience de l'Angleterre, et par notre toute

récente expérience en ce qui concerne les postes et les télégraphes, que
les abaissements de taxes ont, après un court espace de temps, un ré-

sultat constant et certain, qui est, au lieu de diminuer les recettes dn
Trésor, de les augmenter.

Ce qui s'est passé pour les lettres et les télégrammes ne saurait

manquer de se passer pour les billets d'avertissement, et l'on peut,

sans aucun danger sérieux pour le Trésor, réduire dès aujourd'hui leur

coût de 90 centimes à 50 centimes. A ce taux, le billet d'avertissement,

délivré des entraves fiscales qui nuisent d'une manière si grave à son

essor légitime, se relèvera promptement. Du chiffre de 2,150,283,

moyenne annuelle de la période quinquennale 1872-1876, où il est

tombé, il n'y a nulle témérité à prévoir qu'il reviendra facilement à

celui de 3,767,235, moyenne des cinq années 1865-1869, réalisant ainsi

une augmentation de 1,616.952, ou de 75 pour 100.

Quelles seraient pour le Trésor les conséquences de cette réforme ? Le

calcul suivant va nous le faire voir :

Aujourd'hui, le coût des billets d'avertissement étant de Ofr. 90 c.

sur lesquels l'Etat perçoit fr. 75 c, 2.150.283 billets d'avertisse-

ment lui rapportent une somme annuelle de 1.612.711 francs. Le coût

desdits billets étant réduit à fr. 50, sur lesquels l'Etat percevrait

fr. 35, 3.767.235 billets lui rapporteraient par an 1.318.522 francs.

La perte à subir annuellement par l'Etat serait donc de 294.179 francs.

La situation de nos finances est suffisamment prospère pour que, à

raison du caractère incontestable de justice et d'utilité de la réforme

réclamée, vous n'hésitiez pas à opérer sur le billet d'avertissement

une réduction de taxe de 40 c. au prix d'u» sacrifice de 29î'.179 fr.

par an. Ce sacrifice paraîtra, certes, bien léger, si on le compare à ceux

occasionnés par les divers dégrèvements que vous avez votés les an-

nées précédentes.

En résumé, da tout ce qui précède il résulte clairement deux

choses :

1° Que la réforme fiscale que nous réclamons est possible actuelle-

ment;
2» Qu'elle est utile et qu'elle est juste, puisque, par l'effet de la loi

de 1871, la justice populaire reste en souffrance.

Cette opportune réforme nous paraît constituer un de ces besoins
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réels dont parle le récent message de M. le président de la Républi-

que, et il serait regrettable de la différer plus longtemps.

Il ne faut pas, en effet, que l'on puisse penser que la République

est moins favorable que les régimes qui l'ont précédée à cette libérale

et démocratique institution de la justice conciliatrice qui intéresse

spécialement, on ne doit jamais l'oublier, les petits agriculteurs, les

les petits commerçants, les ouvriers de la ville et de la campagne, tous

ceux en un mot, — et ils forment la classe de beaucoup la plus nom-
breuse des justiciables, — qui, à raison de leur humble position, ne

peuvent généralement soulever que d'humbles litiges. Pour être à leur

portée, la justice conciliatrice doit nécessairement être gratuite, ou du
moins se rapprocher aussi près que possible de la gratuité. Ce carac-

tère essentiel de gratuité ou de quasi-graluité, que lui avaient reconnu

les lois de d838 et de 1855 et que la loi de 1871 n'a pu lui enlever

sans lui porter un grave préjudice, il faut le lui rendre.

C'est dans la pensée d'atteindre ce but que nous vous proposons de

réduire à fr. 50 c. le coût du billet d'avertissement. Cette mesure don-

nera, nous le croyons, une légitime satisfaction à l'intérêt des justi-

ciables, sans nuire sérieusement à l'intérêt du Trésor. Elle aura, en

outre, celte heureuse conséquence qu'en élevant le nombre des billets

d'avertissement, elle augmentera un peu les émoluments si modiques

des greffiers de paix.

Les populations ouvrières de nos villes et de nos campagnes accueil-

leront ce dégrèvement avec une vive reconnaissance, et la République,

à qui, depuis 1871. elles ont donné tant de marques de leur inébran-

lable attachement, ne voudra pas leur refuser ce don de joyeux avè-

nement, aujourd'hui que, grâce surtout à leurs votes si fermes et si

patriotiques du 14 octobre 1877 et du 5 janvier 1879, elle vient de

recevoir sa consécration définitive.

Par toutes les considérations qui précèdent, les députés soussignés

ont l'honneur de présenter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI.

Arlicle unique. — A dater du 1" janvier 1880, le coiit des billets

d'avertissement, qu'aux termes des lois du 25 mai 1838 et du 2 mai

1855, le greffier du juge de paix est tenu de délivrer, dans chaque

affaire, avant toute citation, est réduit de 90 centimes à 50 centimes,

qui se répartiront ainsi qu'il suit :

Timbre fr. 20

Droit d'affranchissement 15

Droit du greffier G 15

Total fr. oQ
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ART. 5287.

JUSTICE DE PAIX, AVERTISSEMENT, COUT, DIMINUTION, PROJET DE

LOI, RAPPORT.

i].,Rapport sommaire fait à la Chambre des députés au nom de

la 10*^ commission d'initiative parlementaire chargée d'exa-

miner la proposition de loi de M. Foulard {Cher), et plusieurs

de ses collègues, tendant à réduire à 50 centimes le coût des

billets d'avertissement délivrés avant toute citation par le gref--

fier du juge de paix, par M. Dubois, député. (Séance du 3 avril

1879) (1).

Messieurs,

La proposition de loi soumise à la Chambre par M. Boulard (Cher)

et plusieurs de ses collègues, avec une compétence parfaite , repose

sur des considérations et sur des calculs tellement démonstratifs, que

nous sommes dispensés d'entrer dans de grands développements pour

justifier l'accueil favorable qui lui a été fait par votre commission.

L'article 17 de la loi du 23 mai 1838 a autorisé le juge de paix à

faire usage de billets d'avertissement avant toute citation pour appeler

les parties devant lui sans frais en vue de les concilier. Chacun sait

que l'application de cette loi sage et libérale a donné d'excellents ré-

sultats en introduisant, dans l'intérêt de la partie la plus nombreuse et

la plus intéressante des justiciables^ le principe de la gratuité.

Sous Tempire de cette loi, le nombre des billets d'avertissement ne

cessa de progresser, et lorsque la loi du 2 mai 18S5 , en rendant lo

billet d'avertissement obligatoire, le frappa d'un droit de 2d centimes,

celte taxe légère ne lui lit pas perdre le caractère de gratuité que la

loi de 1838 lui avait reconnu, et le nombre des billets d'avertissement

continua sa marche ascendante ; il atteignit son maximum en 1868, il

s'éleva à 3,746,084.

Les événements de 1870 et 1871 amenèrent une diminution notable ;

d'un autre côté, les nécessités financières du moment obligèrent l'As-

semblée nationale à rechercher des ressources nouvelles. Dans la créa-

tion de nouveaux impôts, la justice populaire doit subir le contre-

coup des événemeuts, et le coût du billet d'avertissement fat porté à

90 centimes par la loi du 23 août 1871.

Celle taxe devait diminuer le nombre des billets d'avertissement,

mais on ne s'attendait pas à le voir tomber à 1,979,510, c'est-à-dire à

moitié de ce qu'il était en 1868. Ce résultat démontre clairement que

la loi de 1871 a dépassé la mesure et que, sans aucune espèce de com-

^ ' "" .. . —___________

(I) V. iwprà, |). 235.
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pensation financière, elle a faussé le principe essentiel des lois de 1838

et de 18bo.

L'expérience condamne donc la loi du 23 août 1871, l'intérêt des

justiciables en réclame la modification.

M. Boulard et ses collègues ont pensé que le moment est venu de

donner sur ce point satisfaction à l'opinion publique ; ils ont pensé

qu'en abaissant la taxe des billets d'avertissement leur nombre aug-
mentera et que les recettes du Trésor ne seront pas sérieusement at-

teintes par la mesure proposée. Ils proposent à la Chambre de réduire

le coût des billets d'avertissement de 90 à 50 centimes; ils justifient

leur proposition par un calcul 'duquel il résulte que si l'on tient compte
de l'augmentation probable du nombre des billets d'avertissement, la

diminution des receltes ne serait que de 300,000 fr. environ.

Les auteurs de la proposition sont d'avis que ce léger sacrifice, au-

torisé par l'état satisfaisant de nos finances, sera largement compensé

par l'utilité de la mesure proposée. Ils ajoutent que nul gouvernement
ne doit plus que la République se montrer favorable à cette libérale et

démocratique institution de la justice conciliatrice, qui intéresse spé-

cialement les petits agriculteurs, les petits commerçants, les ouvriers

de la ville et de la campagne.

Mais la mesure sollicitée par nos collègues est dès à présent com-
battue par M. le directeur général de l'enregistrement; ce fonctionnaire

prétend : Que la diminution qui s"est produite dans le nombre des

billets d'avertissement depuis la loi du 23 août 1871 ne tient pas à

l'augmentation de la taxe, mais bien à des causes générales, et notam-
ment au développement de l'instruction ;

— Que cette diminution ne

résultant pas de l'élévation du coût des avertissements, elle persiste-

rait même en cas d'abaissement de la taxe.

Ces objections n'ont pas paru à votre commission être de nature à
arrêter la prise en considération de la proposition. Il est difficile, en
effet, de nier que l'élévation du coût des avertissements soit la cause

de leur diminution en présence de l'aveu répété chaque année par la

chancellerie elle-même depuis 1872 dans le compte rendu de la justice

civile.

Voici, en effet, comment s'exprime à ce sujet le garde des sceaux
en 1872, M. Tailhand : « Le chiffre des avertissements a baissé de

2,765,670 fr. en 1871, à 2,363,247 fr. en 1872; il n'y a pas lieu de
s'en étonner en présence de la loi du 23 août 1871 quia soumis le billet

d'avertissement à un droit de timbre de 60 centimes. »

En 1873, M. Dufaure, garde des sceaux, dit de son côté en consta-

tant une nouvelle baisse : (c C'est une conséquence naturelle de cette

règle de la science économique en vertu de laquelle la consommation,
d'une chose décroit en raison de sa cherté. »

Les mêmes réflexions se produisent dans les comptes rendus de la
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justice civile des années 1874, 1875, 187G. Ainsi, aucun des ministres

qui se sont succédé de 1872 à 1876 n'a cherché la cause de l'énorme

diminution qu'ont subie les avertissements depuis la loi de 1871 ailleurs

que dans cette loi elle-même.

Est-il d'ailleurs possible de trouver cette cause dans les progrès de

l'instruction populaire, alors qu'on voit par le tableau statistique qui

accompagne le mémoire de M. le directeur des domaines, que de 1841

à 1871 le nombre des avertissements a suivi une progression constam-

ment ascendante ? S'il existait un rapport proportionnellement inverse

entre le développement de l'instruction populaire et le développement

numérique des avertissements, il faudrait donc en conclure que de

184! à 1871 le niveau de l'instruction populaire s'est constamment

abaissé.

M. le directeur n'est-il pas, du reste, quelque peu en contradiction

avec lui-même, lorsqu'eu donnant son approbation aux deux lois de

1835 et de 1871, il leur assigne pour but principal d'entraver la con-

sommation prétendue abusive que les justiciables auraient fait des

billets d'avertissement? Si M. le directeur considère comme excellentes

ces deux lois, c'est donc qu'il reconnaît implicitement qu'elles ont

atteint leur but ; mais alors, que devient cette assertion que la dimi-

nution des billets d'avertissement tient à des causes indépendantes

des tarifs fiscaux ? Or, s'il est vrai que la diminution des billets d'a-

vertissement tient à l'élévation des tarifs , n'est-il pas évident qu'en

abaissant ces tarifs le chifiFre annuel des billets d'avertissement se re-

lèvera promptement par une conséquence naturelle de celte règle de la

science économique en vertu de laquelle la consommation d'une chose

augmente en raison de la diminution de son prix ?

Sans doute, les billets d'avertissement ne reviendront pas dès la

première année à leur chiffre de 1868 ou de 1869, et l'adoption de la

proposition de M. Boulard et de ses collègues pourra bien, pendant

deux ou trois exercices, occasionner au Trésor une perte annuelle de

plus de 300,000 fr.; mais cette perte nous paraît, dans tous les cas»

devoir rester bien au-dessous de 750 à 800,000 fr. que prévoit M. le

directeur.

En conséquence, votre 10' commission d'initiative parlementaire

vous propose unanimement de prendre en considération la proposition

de M. Boulard et de ses collègues.
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ART. S288.

FAILLITE, CONCOEDAT AMIABLE, PROPOSITION DE LOI.

Proposition de loi sur les concordais amiables, présentée à
la Chambre des députés par MM. Desseaux, Dautresme,

Richard Waddington, députés. (Séance du 3 avril 4879).

Messieurs,

A diverses reprises on [a proposé d'introduire dans notre législation

le régime des concordats amiables
;
produites à des époques de crises

politiques et commerciales, ces propositions n'ont pas, jusqu'à pré-

sent, subi l'épreuve d'une discussion complète et sont restées sans

solution définitive.

Depuis plusieurs années, les présidents des tribunaux de commerce

ont insisté sur la nécessité de reviser la loi de 1838. II convient donc

d'examiner les inconvénients qu'ils ont signalés dans le régime actuel

et de rechercher les moyens d'y remédier.

Au milieu des complications de procédure de l'ancienne législation

sur les banqueroutes et les faillites, on rencontre l'exemple d'un mode
simple et expéditif de règlement entre le débiteur et ses créanciers.

On sait quelles étaient les rigueurs de l'ordonnance de 4673 à l'égard

des commerçants qui cessaient leurs payements (1).

En 1678, la continuation des guerres entreprises par Louis XIV
avait rendu plus difiQciles les relations internationales. Un assez grand

nombre de commerçants, par suite des pertes qu'ils avaient subies,

s'étaient vus dans l'impossibilité de faire face à leurs engagements, et

ils s'étaient mis, par la fuite, à l'abri des sévérités de la loi. Prenant

en considération les circonstances qui avaient amené ce désastre com-
mercial, le Chàtelet rendit une ordonnance qui autorisait ces commer-
çants à convoquer leurs créanciers à bref délai ; cette autorisation leur

était accordée par une ordonnance du juge, rendue sur simple requête

accompagnée d'un double état de la valeur de leurs effets et de leurs

dettes. Les créanciers réunis désignaient deux d'entre eux pour vé-

(1) Le banqueroutier était condamaé à la peine capitale, et ses complices aax

galères.

Les faillis pouvaient arriver à un arrangemeut avec leurs créanciers, ou par

l'obtention de lettres de répit, ou par la cession de biens ; dans le premier cas,

ils étaient exclus de toute fonction publique ; dans le second, ils ne pouvaient se

montrer en public que coiffés d'un bonnet vert.
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rifier cet état, et, après leur rapport, il était procédé à l'homologation,

le tout sans frais ni apposition de scellés.

Cette mesure transitoire a sans doute inspiré les dispositions excep-

tionnelles adoptées depuis dans des circonstances analogues. Le Code

de commerce, promulgué en 1808, avait, dans la réglementation des

faillites, amélioré la législation antérieure, en établissant une distinc-

tion rationnelle entre la banqueroute frauduleuse et la banqueroute

simple. Il avait, en outre, supprimé les lettres de répit laissées à l'ar-

bitraire du prince, tout en maintenant la cession de tiens, qui per-

mettait au failli de s'atrranchir de la contrainte par corps. Mais il avait

compliqué de longues et dispendieuses formalités les mesures prélimi-

naires du concordat ou de l'union, parla triple organisation de l'agence,

du syndicat provisoire et du syndicat définitif.

Les inconvénients de ce régime, signalés par les jurisconsultes et par

les publicistes, motivèrent les réformes introduites dans cette partie

de notre législation par la loi de 1838. Diminuer les frais et les len-

teurs de la faillite, substituer aux arrangements clandestins, trop

souvent préjudiciables aux intérêts des créanciers et des débiteurs, le

régime légal; tel était le double but que, suivant son savant rappor-

teur, M. Renouard, la loi de 1838 s'était proposé. Ce but a-t-il été

atteint?

Dailoz, après avoir rappelé {Répertoire général, verbo Faillite,

n" 30) « que la première condition d'une bonne loi sur les faillites est

d'économiser le temps et les frais y>, ajoute au n° 39 : « Si maintenant

nous jetons un coup d'oeil sur la loi de 1838, nous reconnaîtrons aisé-

ment que le système général admis par le Code de commerce en ma-
tière de faillite a été entièrement conservé ; que le législateur s'est

borné à y introduire quelques changements de détail, en augmentant

dans certains cas, en diminuant dans d'autres, la sévérité de ses dis-

positions : quelques-uns de ces changements sont louables, mais l'in-

sufi&sance des améliorations a fait accueillir avec une grande froideur

l'œuvre décolorée et trop peu méditée du législateur de 1838 ».

C'est surtout dans les époques de crises commerciales que l'insuffi-

sance du régime s'est révélée. Ainsi, en 18i8, après la révolution du

mois de février, pour subvenir aux difiBcultés que le commerce avait

à traverser, un décret du 28 août sur les concordats amiables accorda

aux tribunaux de commerce la faculté d'affranchir le débiteur concor-

dataire delà qualification de failli (article l"").

Dès cette époque, M. Jules Favre et plusieurs de ses collègues avaient

présenté à l'Assemblée nationale un amendement pour rendre définitive

la mesure proposée. L'amendement fut rejeté; l'arlicle 2 du décret ne

donna aa tribunal de commerce que la faculté de dispenser ie débiteur

de l'apposition des scellés et de l'inventaire judiciaire, s'il avait déjà

obtenu un arrangement de ses créanciers représent-.int la moitié en

T. XX.—3" s. 18
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nombre et les trois quarts en somme. Le débiteur conservait, dans ce

cas, l'administration de ses affaires pour procéder à leur liquidation

concurremment avec les syndics régulièrement nommés et sous la sur-

veillance d'un juge commis par le tribunal, mais sans pouvoir créer

de nouvelles dettes. C'était la liquidation amiable, substitu-e à la dé-

claration de faillite, qui était maintenue pour le débiteur qui n'avait

pas obtenu le bénéfice de l'article 1'^ du décret, c'est-à-dire, qui n'avai^

pas été affranchi de la qualification de failli.

Cette législation transitoire cessa avec les circonstances qui l'avaient

rendue nécessaire. La loi du 27 juillet 1836, en autorisant le concordat

par abandon, rétablissait indirectement la cession de biens.

L'un des reproches principaux adressés à la loi de 1838 a été de ne

pas tenir compte suffisamment de la position du débiteur malheureux

et de bonne foi.

En 1869, le président du tribunal de commerce de Marseille, dans

son discours d'installation, s'exprimait ainsi sur ce point : « J'ai eu

souvent la pensée que la loi sur les faillites, faite en 1838, à une

époque où les conditions du commerce étaient bien différentes de ce

qu'elles sont aujourd'hui, devait être modifiée en vue des usages nou-

veaux. La loi, ce me semble, devrait distinguer le cas de la mauvaise

foi et celui du malheur. Dans le premier cas, ce serait la faillile pure

et simple avec toutes ses rigueurs ; dans le second, la liquidation sous

la surveillance du juge-commissaire. Cette pensée, que l'expérience

de tous les jours me suggère, a été partagée par des esprits sérieux et

pratiques qui sont convaincus comme moi des avantages de sa réali-

sation ».

Les événements de 1870 révélèrent de nouveau la nécessité de tem-

pérer les rigueurs de la loi de 1838. L'Assemblée nationale, par un

décret du 14 septembre 1871 , reproduisit textuellement les dispositions

du décret du 28 août 1848.

Avant l'expiration du délai fixé pour l'exécution de cette mesure

transitoire, M. Ducuing demanda qu'elle fût prorogée jusqu'au 31 dé-

cembre de la même année. Celte proposition ayant été prise en con-

sidération le 7 avril, son auteur déclara qu'il la remplaçait par un

projet de loi définitif sur les concordats amiables. Ce projet était

ainsi conçu :

« Art. 1". — Les suspensions ou cessations de paiement ne rece-

vront la qualification de faillite que dans le cas où le tribunal de com-

merce refuserait, sur motifs, dhomologuer l'arrangement amiable in-

tervenu entre le négociant débiteur et ses créanciers, ainsi qu'il est

dit ci-après.

« Art. 2. — L'arrangement est dit amiable quand il est consenti

entre le débiteur et la moitié en nomJre de ses créanciers représen-

tant les deux tiers en somme. Cet arrangement est constaté par un
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procès-verbal et par l'inventaire de l'actif et du passif signé par les

deux parties. S'il est homologué par le tribunal de commerce, ce con-

cordat dispense le débiteur de l'apposition des scellés et de l'inven-

taire judiciaire.

« Art. 3. —Le concordat amiable ainsi constaté permet au débiteur

de conserver l'administration de ses affaires et de procéder à sa liqui-

dation concurremment et avec le consentement d'une commission

nommée par les créanciers intéressés. Le débiteur concordataire se

trouve affranchi de la nomination d'un juge-commissaire et d'un syn-

dic ; il est tenu seulement de déposer tous les mois au tribunal de

commerce un état de situation certifié par la commission des créan-

ciers.

« Art. 4.—Le concordataire sera libéré des liens du concordat lors-

qu'il aura soldé à ses créanciers le montant de son passif fixé à l'in-

ventaire ; il reprendra alors la libre disposition de ses affaires,

comme s'il n'avait pas été en suspension ou cessation de paiements.

« Art. S.—Toute fausse déclaration de créance faite par un créan-

cier et admise par le débiteur sera punie par les articles du Code pé-

nal relatifs à l'escroquerie et au faux témoignage. »

L'urgence demandée fut votée, et, le 17 avril, M. Malhieu-Bodet dé-

posait son rapport : « La commission s'est demandé d'abord s'il suf-

fisait de faire une loi transitoire, uniquement pour les circonstances

présentes ou s'il convient de faire une loi définitive qui serait intro-

duite dans notre Gode de commerce, en tête de la loi sur les faillites,

pour protéger en tout temps le débiteur malheureux et de bonne foi

contre la rigueur du droit commun. La commission pense que cette

loi aurait une incontestable utilité... Il y a évidemment sur ce point

une lacune dans notre législation. La majorité de la commission es-

time qu'il serait sage, urgent même, d'y pourvoir. La loi qui organi-

serait ce mode pratique d'arrangement entre les débiteurs et leurs

créanciers donnerait satisfaction à de grands intérêts et honorerait l'as-

semblée qui en serait l'auteur. Plusieurs amendements ou contre-rap-

ports nous ont été présentés, l'examen et l'étude de l'ensemble exigent

un long travail, la loi ne peut donc être faite à court délai... » Et le

rapporteur conclut à la prorogation pure et simple du décret du 7 sept.

1870 jusqu'au 30 septembre suivant.

Cette prorogation, votée le 22 avril, fut successivement prorogée

jusqu'au 31 mars 1872.

La commission, qui s'était divisée sur l'adoption du projet, crut

devoir consulter les Chambres et les tribunaux de commerce. Le rap-

port définitif ne fut déposé que le 15 mai 1872 ; il concluait au rejet

de la proposition.

Le rédacteur de ce rapport, M. Le Royer, a développé avec une in-

contestable habileté les considérations qui justifiaient les conclusions
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de la commission. Il commence par critiquer le projet, comme por-

tant atteinte au principe sur lequel repose la déclaration de la faillite ;

la nécessité de maintenir l'exécution rigoureuse des engagements

commerciaux. Il lui reproche de supprimer le désaisissement néces-

saire imposé au failli, et de substituer à l'instruction prescrite pour

vérifier sa situation, un arrangement dépourvu des garanties destinées

à constater la sincérité de l'inventaire et du bilan. Il impose, en cas

d'homologation, à la minorité des créanciers la loi de la majorité ; il

constitue non pas des concordats amiables, mais des concordats forcés

avec faillite. Le rapporteur fait ensuite l'éloge de la loi de 1838 et re-

pousse les critiques dont elle a été l'objet. Il impute à la négligence

des syndics les lenteurs qu'entraîne la liquidation des faillites, si les

frais sont élevés^ ils assurent aux créanciers des garanties plus grandes.

Au reproche adressé à la loi de frapper indistinctement le débiteur

coupable et le débiteur malheureux, il répond : que l'intérêt du créan-

cier est préférable à celui du débiteur. La distinction entre la faillite

et la banqueroute ne fait-elle pas la part du malheur et de la mau-

vaise foi ? et si la qualification de failli entraîne une sorte de flétris-

sure, il est rare que le débiteur qui cesse ses paiements soit irrépro-

chable ; et d'ailleurs, l'intérêt social, basé sur le principe absolu de

l'art. H34 du Code civil doit primer les considérations qui ne s'ap-

puient que sur l'intérêt individuel. Il ajoute que, dans le droit civil,

le débiteur exproprié n'est pas libéré du surplus de sa dette, si le prix

de ses biens n'a pas suffi à éteindre son passif, et que le projet ren-

drait inutile la réhabilitation. Enfin, il constatait les résultats de l'en-

quête qui, sur 290 réponses, n'en présentait que 80 favorables au pro-

jet, contre 210 qui lui étaient contraires.

En présence de ces conclusions, M. Ducuing retira ^a proposition,

en déclarant toutefois qu'il se réservait de la reproduire dans des cir-

constances plus favorables. La discussion n'eut pos lieu el la question

est restée entière.

Aux motifs développés par M. Le Royer dans son rapport, on peut

opposer des considérations non moins graves pour justifier l'opinion

contraire. Le principal reproche adressé aux projets présentés en 1848

et en 1871, de substituer aux formalités prescrites par la loi, pour

constater la vraie situation du débiteur, des arrangements dépourvus

de garanties suffisantes était fondé ; il plaçait les tribunaux de

commerce dans cette alternative, ou d'homologuer aveuglément les

traités conclus, ou de les rejeter. Mais était-il possible de remédier

à ces inconvénients, en amendant les projets proposés? C'est ce

qu'il fallait examiner, et c'est le but que se propose d'atteindre le

projet actuel.

Si la loi de 1838 a incontestablement amélioré la législation anté-

rieure, il est certain qu'elle n'a pas fait disparaître les iacoûvéuients
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auxquels ses auteurs s'étaient proposé de remédier. Ainsi, il ne suffit

pas, pour expliquer les lenteurs de la liquidation, de les imputer aux

syndics, qui ne pourraient, sans engager leur responsabilité person-

nelle, se dispenser de remplir les formalités dont la loi exige l'accom-

plissement.

Au reproche de formalités coûteuses, on répond qu'elles augmentent

les garanties ; mais il faut examiner s'il n'est pas possible de conser-

ver les garanties essentielles en diminuant les frais et en sirapUiiaat

les procédures.

Quant au droit absolu du créancier, basé sur l'art. M34 du Code

civil, on est obligé de reconnaître que dans toutes les questions où

des intérêts collectifs sont engagés, il appartient à la majorité de les

résoudre et à la minorité de se soumettre. Ce qu'il faut exiger, ce sont

des mesures efficaces pour protéger la minorité contre l'abus du droit

du plus grand nombre.

On arriverait, dit-on, à supprimer la réhabilitation? Mais cet in-

convénient se produit dans les arrangements clandestins auxquels il

s'agit de mettre un terme ; et d'ailleurs la nécessité de la réhabilita-

tion subsistera pour les débiteurs qui n'auront pas obtenu le bénéfice

du concordat amiable ou qui n'auront pas été affranchis de la qualifi-

cation de faillis.

Quant à l'opinion émise par la majorité des tribunaux et des cham-
bres de coLiimerce, elle n'était pas basée sur l'inutilité de reviser la

loi de ISSS, mais sur l'inopportunité de cette révision au moment où

l'on sortait d'une crise politique qui pouvait atteindre le crédit pu-

blic et rejaillir sur les transactions commerciales ; elle s'appuyait en

cuire sur l'insuffisance des garanties proposées par le rédacteur du

projet de loi.

Aussi, depuis lor?, les présidents des tribunaux de commerce n'ont-

ils pas cessé de signaler les inconvénients de la Ici de 1838 et d'en ré-

clamer la révision. Dans son discours d'installation du 15 mars 1872,

le président du tribunal de commerce de Lyon s'exprimait ainsi : « La

loi qui régit les faillites nous a vivement préoccupés. Appliquer la

qualification de failli avec toutes ses conséquences à tout individu en

état de cessation de paiement nous a paru une mesure excessive et

peu en harmonie avec l'état de nos mœurs. Déjà, en diverses cir-

constances, nous avons exprimé le désir de voir introduire définitive-

ment dans notre législation commerciale le principe de la liquidation

judiciaire déjà établi par les lois de 1848 et de 1871. En efl'et, il nous

paraîtrait utile que le tribunal eût la faculté de prononcer, suivant

les circonstances, la faillite ou la liquidation. »

Le président du tribunal de commerce de Marseille, le 16 avril

1872, exprimait la même pensée : « Si la liquidation judiciaire deve-

nait un droit acquis et sanctionné par la loi pour le négociant mal-
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heureux, ce dernier pouvait venir, dès ses premiers embarras, confier

ses intérêts et ceux de ses créanciers à un liquidateur désigné par le

tribunal. »

Un autre président du même tribunal signalait, le 19 fév. 1874, les

causes de l'abaissement du chiffre des dividendes et du nombre tou-

jours croissant des faillites closes pour insuffisance d'actif: « Je crois,

dis.iit-il, quil faut en rechercher la cause dans la situation que la loi

fait aux faillis. C'est pourquoi la loi sur les faillites, si souvent discu-

tée et,si peu résolue, est une de celles qu'il est urgent de ramanier. La

loi qui armera le tribunal de commerce du droit de mettre en faillite

ou en liquidation, sera une loi morale et d'ordre public. Espérons que

lorsque Dieu aura apaisé les passions et rendu un peu de calme à

notre pays, nos législaieurs s'occuperont de la loi sur les faillites, ré-

clamée par la morale et le bon sens. »

Le 28 déc. 1874, le président du tribunal de commerce de Rouen

s'exprimait dans le même sens : « Quel enseignement devons-nous ti-

rer de cet exposé ? Vous avez vu avec moi le commerce se refuser à

user de la faillite, les débiteurs mauvais s'y soustraire par des moyens

détournés dont l'application est contraire à la loi, n'y arriver enfin

qu'à la dernière extrémité et alors que rien n'étant plus à préserver,

la faillite n'a plus d'effets utiles. N'est-ce pas une preuve que la loi

des faillites n'est plus en rapport avec les besoins de notre époque ;

qu'il faut la remanier et la refondre? Espérons donc une loi nouvelle

après laquelle attendent tous les commerçants. »

On pourrait multiplier ces citations : dans les quatre années sui-

vantesj de 1875 à 1879, les précédents tribunaux de commerce de

Paris, de Rouen, de Dijon, d'Amiens, de Marseille, ont sigmdé l'aug-

mentation du nombre des faillites clôturées pour insuffisance d'actif

et le nombre non moins grand de faillites réelles dissimulées sous la

forme d'arrangements clandestins.

Les efforts que' font les comnjerçants, embarrassés dans leurs af-

faires, ou pour retarder la faillite, ou pour y échapper, s'expliquent

par les conséquences rigoureuses de la suspension des paiements. Par

le fait seul de la cessation des paiements, la faillite est déclarée. Le

tribunal n'a pas à rechercher les causes qui ont pu la produire, si elle

est le résultat d'une faute imputable au débiteur, ou d'un fait im-

prévu et parfois d'une force majeure. Le failli peut être immédiate-

ment atteint dans sa liberté; il est dessaisi de l'administration de

ses biens et frappé d'incapacités, non-seulement commerciales, mais ci-

viles et politiques.

II y a là, dans notre législation, une lacune que les législations

étrangères ont utilement comblée en faisant précéder la déclaration

de faillite d'une instruction sur les causes auxquelles elle peut être

imputée et sur la conduite du débiteur. Qu'y a-t-il à faire? Sauv,e-
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garder les intérêts divers que la suspension de paiements met en pré-

sence.

Le premier de tous, c'est l'intérêt social : il exige que la fraude ou

les fautes graves ne restent pas impunies. On ne peut méconnaître

que, dans la pratique actuelle, les faillis qui pourraient être atteints

par les peines de la banqueroute, simple ou frauduleuse, échappent

trop souvent à la répression en achetant le silence des créanciers les

plus exigeants.

L'intérêt du créancier vient en second lieu ; il a pour règle absolue

l'égalité dans la répartition de l'actif. Les nombreux procès en report

de l'ouverture de la faillite, en rapport des paiements faits indûment

prouvent que le principe est facilement et souvent violé.

Enfin, on doit aussi se préoccuper de l'intérêt du débiteur qu'il faut

protéger contre des exigences excessives et quelquefois déloyales. Le
projet de loi a pour but de remédier à tous ces inconvénients. Il reste

à vérifier si les dispositions qu'il renferme donnent, sous ses divers

rapports des garanties sufTisantes. Aux réunions de créanciers, convo-

qués par des hommes d'alfaires pour négocier les conditions des ar-

rangements amiables, le projet substitue l'intervention immédiate du
tribunaL

Sur la demande du débiteur, les créanciers sont appelés à se réunir

dans une des salles du prétoire, sous la surveillance d'un juge dési-

gné à cet effet ; un liquidateur, nommé d'office, assiste le commer-
çant pour la rédaction du bilan. (Art. 1 et 2).

Le débiteur n'est pas immédiatement dessaisi de l'administration

de ses biens ; mais son droit de disposer est renfermé dans d'étroites

limites. (Art. 3).

Les créanciers convoqués désignent deux d'entre eux pour contrô-

ler la situation du commerçant. Les titres des créanciers sont vérifiés

dans un bref délai. (Art. 6).

Huit jours après, les créanciers sont convoqués de nouveau pour se

prononcer sur les propositions du débiteur. (Art. 7).

Il se présente une moditication au droit actuel, le projet, en main-

tenant la majorité en nombre, propose de la réduire en somme aux

deux tiers, au lieu des trois quarts. Cette innovation, empruntée à la

législation anglai-e, a pour but d'obvier à un abus qui se produit as'î-

sez souvent dans les faillites d'une importance modique, où le refus

d'un ou de deux créanciers suffit pour empêcher la conclusion d'un

arrangement accepté par tous les autres intéressés. Si, dans cette réu-

nion, il n'est pas intervenu de traité, une dernière réunion est provo-

quée à bref délai. (Art. 8).

Dans les trois jours, le concordat, s'il est consenti, est soumis au

tribunal, qui statue sur le rapport du juge-commissaire. (Art. 9). ,

S'il y a homologation, les etfets en sont détermmés par l'art. 10.
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Dans le cas où les créanciers n'auraient pas accepté les propositions

de leur débiteur, l'art. 11 laisse au tribunal la faculté d'apprécier la

situation du commerçant, les causes de la suspension des paiements,

et de déclarer ou la faillite, ou la liquidation, en affranchissant le dé-

biteur de la qualification de failli.

L'exécution de la loi est assurée par une double sanction : 1° la

nullité de tous les arrangements souscrits en dehors des formalités

prescrites (art. 12) ;
2° l'action en nullité ouverte aux intéressés pour

tous les cas de fraude (art. 13).

L'art. 14 réglemente les cas et la forme dans lesquels les jugements

rendus pourraient être attaqués, et l'art. 15, la communication des do-

cuments déposés au greffe du tribunal de commerce.

Ces dispositions, dans leur ensemble, répondent à toutes les objec-

tions qui avaient été soulevées contre les projets antérieurs concer-

nant les concordats amiables. Elles donnent satisfaction à ce vœu
déjà cité qu'exprimait en 1872 le président du tribunal de commerce

de Marseille ; « Si la liquidation judiciaire devenait un droit acquis

et sanctionné par la loi pour le négociant malheureux, ce dernier

pourrait venir résolument, dès ses premiers embarras, confier ses in-

térêts, et ceux de ses créanciers à un liquidateur désigné par le tri-

bunal. »

PROPOSITION DE LOI.

Arl. l«^ Tout commerçant qui se trouvera dans l'impossibilité de

faire face à ses engagements et qui voudra se mettre volontairement

en liquidation, sera tenu d'en faire la déclaration au greffe du tribu-

nal de commerce de son domicile.

11 joindra à cette déclaration une requête adressée au tribunal pour

obtenir l'aulorisalion de convoquer ses créanciers dans une des salles

du prétoire, sous la présidence d'un juge délégué.

A cette requête sera annexé un état indiquant le nom et le domicile

de chacun des créanciers.

Art. 2. — Sur le vu de la requête, le tribunal, par un jugement

rendu en chambre du conseil, à sa plus prochaine réunion, désignera

le juge qui devra présider les assemblées, et nommera un liquidateur

chargé d'assister le débiteur et de préparer, de concert avec lui, un

bilan dressé dans les formes prescrites par l'art. 439 du Code de com-

merce.

Art. 3. — A partir de ce jugement, dont un extrait authentique

sera délivré au commerçant par le greffier du tribunal, il ne pourra

ôtre dirigé contre lui aucune poursuite ni pris inscription sur ses

biius. De son côté, le débiteur ne pourra contracter aucune nouvelle

dette ni consentir à ses créanciers aucun engagement. Néanmoins, il
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pourra procéder, avec l'assistance du liquidateur, au recouvrement des

effets et créances exigibles.

En cas de nécessité, le débiteur et le liquidateur pourront conti-

nuer l'exploitation du commerce avec l'autorisation du juge délégué.

Les sommes provenant des recouvrements seront versées à la caisse

des dépôts et consignations.

Art. 4. Immédiatement après le jugement de déclaration, le greffier

du tribunal informera les créanciers par lettres chargées de l'ouver-

ture de la liquidation et les convoquera à se réunir en assemblée dans

un délai qui n'excédera pas quinze jours pour délibérer sur les propo-

sitions de leur débiteur.

Art. 5. — Dans cette première réunion, le débiteur, assisté du li-

quidateur, exposera sa situation active et passive et déposera un in-

ventaire de l'actif.

Les créanciers, à la majorité en nombre, désigneront deux d'entre

eux pour vérifier cet inventaire, ainsi que les livres et écritures de

leur débiteur, conjointement avec le liquidateur. 11 sera dressé pro-

cès-verbal de cette réunion dans les termes ordinaires du Code de

commerce.

Art. 6. Le lendemain de cette réunion, les créanciers seront in-

vités à produire leurs titres dans un délai de quinze jours ; la vérifi-

cation en sera faite coutradictoirement avec le débiteur et le liquida-

teur et suivie d'affirmation devant le juge délégué.

Le procès-verbal de ces opérations restera ouvert au greffe pendant

vingt jours au plus.

En cas de contestation sur l'admission, il sera statué d'urgence par

le tribunal à sa première audience.

Dans le cas où il ne pourra être statué immédiatement sur le fond

de la contestation, le tribunal fixera la somme pour laquelle le créan-

cier sera admis provisoirement au passif.

Art. 7. — Dans un délai de huitaine à partir de la clôture du pro-

cès-verbal de vérification, les créanciers seront convoqués pour une

deuxième assemblée, dans laquelle le débiteur leur soumettra ses

propositions de concordat.

Le liquidateur et les deux créanciers précédemment désignés don-

neront leur avis sur la situation.

Les résolutions seront prises à la majorité en nombre des créanciers

présents représentant les deux tiers en somme du passif affirmé.

Art. 8.—Dans le cas où, dans cette deuxième assemblée, l'accord

n'aurait pas eu lieu entre les créanciers et le débiteur sur les proposi-

tions faites par ce dernier, une troisième et dernière réunion aura lieu

huit jours après pour tout délai.

Art. 9. — Si les propositions sont ladoplées, le traité sera soumis
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dans un délai de trois jours au tribunal qui statuera en audience pu-

blique sur le rapport du juge délégué.

Art. 10. — En cas d'homologation, le tribunal déclarera la liqui-

dation volontaire terminée ; le débiteur reprendra la libre disposition

et administration de ses biens ; les créanciers en seront informés par

lettres du greffe.

Si le traité consiste dans un abandon d'un actif à réaliser, le tribu-

nal mainliendra le liquidateur ou en nommera un nouveau chargé de

procéder à la liquiJation conjointement avec le débiteur.

Cette liquidation devra être terminée dans un délai de six mois ; il

en sera rendu compte aux créanciers réunis en assemblée générale

sous la présidence du juge délégué.

En cas d'insuffisance reconnue du délai ci-dessus fixé, les créan-

ciers pourront le proroger.

Art. 11. — Si les propositions du débiteur n'ont pas été acceptées

par les créanciers, le tribunal aura la faculté, ou de déclarer la faillite,

ou de déclarer le débiteur affranchi de la qualification de failli, s'il le

croit digne de cette faveur.

Dans les deux cas, le tribunal nommera un juge-commissaire et un
syndic définitif pour procéder à la clôture des vérifications et affirma-

tions qui n'auraient pas été faites dans les formes précédemment pre-

scrites. 11 sera passé outre à l'accomplissement des formalités pre-

scrites par les art. 304 et suiv. du Code de commerce.

Art. \'2. — Sont déclarés nuls les concordats amiables qui n'au-

ront pas été souscrits dans les formes prescrites par la présente loi.

Art. 13. — Le débiteur qui aura dissimulé ou exagéré l'actif ou le

passif, ou omis sciemment le nom d'un ou de plusieurs créanciers ou

commis une fraude quelconque, ne pourra profiter des avantages con-

férés par la présente loi.

Tout intéressé pourra demander la nullité des opérations et la mise'

en faillite du débiteui, sans préjudice des poursuites qui pourront

être dirigées contre lui par le ministère public.

Art. 14. — Les jugements rendus en exécution de l'art. 1", con-

cernant l'ouverture de la liquidation volontaire, ne seront suscep-

tibles ni d'opposition ni d'appel. Les jagemenls d'homologation, ren-

dus en conformité de l'art. 8, pourront être attaqués par la voie de

l'opposition dans les trois jours de leur date par tous ceux qui ont été

partie au traité. Ils seront définitifs à l'égard des autres intéressés.

Les autres jugements rendus en vertu de l'art. 11 seront suscep-

tibles d'opposition et d'appel dans les formes et délais prescrits par les

art. S80 et suiv. du <]ode de commerce.

Art. lo. — Il est interdit au greffier de donner communication des
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pièces et procès-verbaux concernant les liquidationsvclontaires à tous

autres qu'aux créanciers. :i<>'ifjp i^à'-a ">'. .'Sùfiiiiii^jr»! !iU<

Art. 16. — Les dispositions du Code de commerce et delà loi de

1838, non modifiées par la présente loi, continueront à recevoir leur

exécution.

.UEOSSf.

VARIÉTÉS SCIENTIFIQUES.

Personne aujourd'hui ne met en doute la supériorité des produits

naturels sur les meilleures préparations similaires, aussi doit-on tou-

jours préférer l'emploi des premiers, surtout en ce qui concerne les

boissons hygiéniques.

S'il fallait citer tous les éminents praticiens qui ont préconisé l'usage

du vin tannique de Saint- Raphaël, nous aurions à nommer toutes les

illustrations médicales de France. L'autorité naturelle en ces matières,

c'est évidemment celle du professeur d'hygiène à la Faculté de mé-
decine de Paris. Voici en quels termes s'explique ce savant acadé-

micien :

« Depuis plus de trente ans, le vin tannique de Saint-Raphaël est

prescrit exclusivement comme tonique et reconstituant aux malades,

aux convalescents admis dans les hospices de la ville de Paris.

« Il est employé dans les formes les plus variées de l'anémie, la

chlorose, les anémies de la goutte chronique, de l'alimentation mal

réglée, de la grossesse, de la vieillesse, des fièvres hectiques, qui mi-

nent sourdement l'économie, etc., etc.; il est surtout efficace pour re-

lever les forces abattues parla maladie et par les digestions laborieuses

et difficiles. A ces points de vue aucun cordial ne doit être placé au-

dessus de ce vin tonique et corroborant.

« Tous les médecins des hôpitaux, parmi lesquels je citerai mes

maîtres et mes amis, Chomel, Rostan, Requin^ Grisolle, Trous-

seau, etc., prescrivaient journellement ce vin, et en obtenaient les

meilleurs résultats. (Bouchardat, professeur à la Faculté de médecine

Formulaire magistral, \9' édition, page 179).

L'usage du vin de Saint-Raphaël détermine l'équilibre des fonc-

tions, et, par cela même, peut prolonger l'exisleacBaîi d^li/i^s lifnit^,.

ordinaires. ' " '
"*"

' '" ~

"~

C'est que la natui'e a ilès moyèris de préparation et des secrets' àlix-
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quels ne saurait atteindre la chimie, et qui fournissent à l'art de guérir

des agents bien plus efQcaces que ceux de l'alambic et du creuset. Or,

entre les vins de quinquina sortant du laboratoire, et le vin tannique

de Saint-Raphaël, qu'on peut appeler un vin de quinquina naturel, il

existera la même différence qu'entre un vin fabriqué et un vin naturel.

Le vin de Saint-Raphaël l'emporte sur le vin de quinquina par sa

saveur agréable. Pour les malades et les gourmets, il n'est pas de vin

de dessert qui puisse lui être préféré.

C'est en terminant chaque repas, qu'on prend un verre à Bordeaux

de ce vin corroborant. Dans les pays froids ou brumeux, cette même
dose, prise le matin à jeun, préviendra les nombreuses indispositions

qui sont le cortège ordinaire de l'humidité.

9&pté èifpiîisiq e

^.:.:i€^Jt£-^:^_i

du ô.Ui .

se ,'"

«'j^'Ono'"
' s..., Il, .

Les Administrateurs-Gérants : Marchal, BrtLARD et C'*.

e : îTC
•

:.

ôl TjJliO'i i'pj^jg^ _ Imprimerie J, Domaine, rue Chnstine, 2.



( ABT. 5289. ) 257

QUESTIONS.

ART. 5289.

. VBKTE PUBLIQUE d'IMMEUBLES, NOTAIRE COMMIS, PARENTS OU

ALLIÉS, ADJUDICATAIRE.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Voici une question qae j'ai vu se présenter dans la pratique et que

je ne trouve traitée nulle part avec les développements qu'elle me
paniît comporter.

L'art. 8 de la loi du2S ventôse an xi est-il applicable aux adjudi-

cations auxquelles procèJent les notaires en vertu d'une commission

de justice? En d'autres termes, le notaire devant lequel est renvoyée

une vente, soit sur conversion de saisie immobilière, soit de biens de

mineurs, soit sur licitation entre majeurs et mineurs, soit dimmeu-

bles dotaux, soit d'immeubles provenant d'une succession acceptée

sous bénéfice d'inventaire, soit d'immeubles appartenant à une suc-

cession vacante, peut-il recevoir des enchères et déclarer pour adju-

dicataires des parents ou alliés en ligne directe à tous les degrés, et

en collatérale jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement?

Les raisons propres à exclure l'application de l'art. 8 de la loi du 25

ventôse an xi dans les adjudications judiciaires paraissent multiples.

1° Cette loi est une loi organique du notariat; elle concerne spécia-

lement les notaires ; elle leur trace des règles qui les regardent et qui

n'engendrent que leur responsabilité soit au point de vue pécuniaire,

soit au point de vue disciplinaire. Comme la loi du 21 juin 18i3, elle

n'est pour ainsi dire qu'un Code pour la profession et les devoirs du

notaire.

Or, elle est antérieure au Code civil qui détermine, dans l'art. lo96,

les personnes qui ne peuvent se rendre adjudicataires, sous peine de

nullité, ni par elles-mêmes, ni par personnes interposées ; et, au

Code de procédure civile qui, dans l'art. 711, fait connaître ceux au

profit desquels une adjudication ne peut être valablement prononcée.

Par conséquent, on peut df^jà se demander si cette disposition n'a

pas été abrogée par ces lois postérieures, au moins en ce qui concerne

les ventes ou adjudications devant notaires.

T. XX.— 3« s. 19
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2° Les prohibitions sont de droit étroit ; elles ne sauraient s'éten-

dre d'un cas à un autre. Or, dans l'art. 1S96, Cod. civ., on a in-

diqué ceux qui ne p-'uvent se rendre ailjuJic-^laires, sous p-^iiie de

nulliié, ni par eux-tuèuies, ni pur personnes interposées; dans l'art.

711, Cod..proc. civ., on a énuméré ceux qui ne peuvent enchérir

sous peine de la nullité de l'adjudication, tout en rendant Tavoué pas-

sible de dominages-intéréts.

Par conséquent, comme les parents du notaire ne sont pas compris

dans ces pruhibiLions, elles ne saurjient les atteindre.

3" Les ventes dont il s'agit peuvent être renvoy-^es devant un

membre du tribunal. Il ne viendrait à l'idée de personne de comester

qu'à 1 audience des criées tenue p.ir ce magistrat, le père, le fils, le

fière. l'oncle ou le neveu de celui-ci ne pussent venir porter des en-

chéfes et se rendre a ijud.caaires.

Pourquoi en serait il autrement devant le notaire? Est-ce que

celui Cl ne rempLce pas le jug ? Est-ce qu'il agit là comme un simple

officier pubhc ou ministériel ! ÎN'a-t-il pas de plus une délégutioa de

justice, qui lai permettrait même de dresser procès-verbal s'il arrivait

qu'un trouble lût commis au moment des enchères, tandis que s'il

n'éiau que simple notaire, iln'aurait que le droit de porter une plainte

au ministère public?

Et puis quelle anomalie I Devant ie juge, les parents de ce magistrat

autorisés a meilredes enchères, feront peut-être b-^n^ficier les parties

venderesses de sommes considérables ; devant le notaire, les parents

de celui-ci devront s'abstenir. Il s'agit peut-être cependant d'une pro-

priété qui leur convient ; volontiers ils mettraient des enchères sur les

amateurs qui ont élevé le prix à peu près à la valeur des immeubles;

mais ils doivent s'arrêter. On dira : pourquoi ne font-ils pas acheter

par des étrangers, sauf à f.lire un secuni contrat après? Oui, mais

songe-t-on aux droits u'eniegistremeni et aux frais de ce nouveau

coiiirai? Uui les paiera?

4'' On comprend l'application de l'art. 8 de la loi du 25 ventôse an

w dans les ventes volontaires, parce que le notaire peut agir avec la

seule assistance des parties intéressées ; mais quand il s'agit d'une

adjudication publique, à l'extinction des feux, quelle crainte peut-on

concevoir'? iNe pas adineit.e les parrois du notaire à portei' des en-

chères, n'est-ce p.i s, au contraire, ouvrir une porte aux abis? N est-il

pas a craindre qae le notaire n'essaye et ne trouve le moyen d'adju-

ger a un étranger, à un p ix au dessous de la valeur, de façon à ce

que les frais d un second contrat ne puissent dépasser notablement la

valeur vénale?

yu'on ne vienne pas dire maintenant que le notaire qui a reçu ainsi

une mission de ju:tice n'en conserve pas moins le caractère de notaire.

Cela est vrai pour tout ce qui touche à la confection de l'acte, à sa



( ART. 5289. ) 259

forme ; mais parce que celui qui procède à la'vente est «n notaire, s'en-

suit-i! qu'on doive y attacher des prohibitions qui ne sont pas écrites

dans la loi ?

Queles art. 1596, Cod. civ. et 7i 1, Cod. proc. civ., soient applicables

anx ventes renvoyées par l^s tribatiaus devant not;iires, cela se com-
prend, puis lu'il en serait ainsi si ces vent-^s avaient été retenm^s à là

barre devant un j 'ge ; mais, all-r au-delj, c'est appliquer une pénalité

dont le Code civil et le Code de jiroc^àure ne semblent plus s'être

souciés; car^ le législateur, dans l'art. 711, Cod. proc. civ., et

môme dans Tart. 15^6, Cod. civ., a dû se souvenir de ce qu'il avait

fciit, et il était facile de comprendre, dms sa momenclatare, lespaieuts

des notaires lorsque les ventes seraient renvuyées devant ces der-

niers.

Quoi qu'il en soit, Loret, t. 1, p. 207, Massé, Annales du notariat,

t. 16, p. I;i2, Dalloz, Rép. gén, v° Notaire, n" 379, sans examiner la

question à tous les points de vue que je viens de parcourir, sont d'avis

que les notaires procédant à des adjudicatii.ns judiciaires, ne peuvent

a.Ijuger à leurs parents énumérts dans l'art. 8 de la loi du "25 ventôse

an XI.

Eii ma qualité d'abonné ^n Journal rfesArouei, je solliciterai, Mon-

sieur le Rédacteur en chef, de votre bienveillance l'examen de celte

question dans l'un de vos plus prochains nuta^^ro^, avec prière de

faire connaître la solution que vous croyez devoir y donner.

En vous remerciant, je vous offre l'assurance, etc.

La thèse soulenue par notre correspondant nous semble ap-

puyée sur des raisons parCaileraent plausibles. Nous sommes
parlirulièrement louché de cette considération, d'une exacti-

tude incontestable (V. notre Traité du partage, ù. 395, et

les aulorilés qui y sont nienlioimées), que le notaire commis
pour procéder à une vente publique d'immeubb^s n'agit pas

comme offi«ier instrumenlaire, mais comme délégué de la

justice. S'il conserve son caractère de notaire, de telle sorte

que le procès-verbal qu'il rédige doive être soumis aux formes

e.-senlielles des actes notariés, il ne s'ensuit pas que toutes

les prescriptions de ia loi sur le notariat soient applicables à

ce procès-verbal. C'est ainsi qa'on admet sans difficulté que la

signature des parties, exigée pour les actes ordinaires par

Tari. 14 de la loi du 25 vent, an xi, n'est point iiécessaire à

l'égard du procès- verbal d'adjudication (V. notre Traité pré-

cité, ibid.). La raison de cette solution est qu'à la différence

des actes ordinaires, destinés à cimenter les conventions pu-

rement volontaires des parties, le procès-verbal d'adjudication

se borne â constater un fait qui engendfe des obligations par
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l'effet même de l'exercice de la délégation judiciaire dont le

notaire se trouve exceplionnellement investi.

Le même molif nous paraît devoir faire échapper ce procès-

verbal à l'application de l'art. 8 de la loi de l'an xi. En eflet,

cet article (V. aussi l'art. 10 qui s'y réfère) n'a en vue que les

actes notariés proprement dils; il défend aux notaires de re-

cevoir ceux dans lesquels leurs parents ou alliés seraient par-

ties contractantes, ou qui contiendraient quelque disposition

en faveur de ceux-ci. Or, on ne peut pas dire, sans attribuer

aux expressions de la loi un sens qu'elle n'a pas entendu leur

donner, que l'adjudicataire soit une partie contractante, ni

que l'on doive considérer comme une disposition en sa faveur

l'adjudication de l'immeuble, résultant de ce seul fait que
son enchère n'a pas été couverte. Non, il ne s'agit pas ici d'un

contrat de la nature de ceux que la section II de la loi du
25 vent, an xi fait rentrer dans la catégorie des actes de no-

taires dont elle règle les conditions de validité. Et ce point

admis, le principe, rappelé par notre correspondant, que les

dispositions piohibitives ne peuvent être étendues, s'oppose

invinciblement à ce que l'exclusion dont l'art. 8 de la loi

précitée frappe les parents et alliés du notaire, soit appliquée

au cas de vente publique d'immeubles devant un notaire

commis. La disposition générale de l'art. 159i, Cod. civ.,

d'après laquelle tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas,

peuvent acheter ou vendre, conserve ici toute sa force. Si les

prohibitions portées par l'art. 7H, Cod. proc, relativement à

l'adjudication sur saisie immobilière, s'imposent aussi dans le

casde vente publique devant notaire, c'est parce que l'art. 964
prescrit formellement l'observation de cet art. 711 (tellement

qu'avant la loi de 1841, le silence du Code de procédure sur ce

point faisait décider le contraire. V. Carré, Lois de la proc,

quest. 2503). Aucune prescription semblable n'ayant été édic-

tée à l'égard de la disposition de l'art. 8 de la loi de vent,

an XI, il ne saurait être permis, encore une fois,, de rétejçi,dre

à notre hypothèse. ha \rnm .si^tesinri ^- ^^

ART. 8290.

II. EXPROPRUTION POUR UTILITÉ PUBLIQUE, AVOUÉ, HONORAIRES, .^

TAXE, COMPÉTENCE.

Monsieur le Rédacteur en chef,
. i

J'ai l'honneur de vous prier, comme étant l'un de vos abonnés, ^^
vouloir bien me donner votre avis sur les points suivants ' -
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En matière d'expropriation, pour cause d'utilité publique, confor-

mément à la loi du 3 mai 1841, l'avoué qui cerlifie l'écriture de la

notification aux parties intéressées du jugement proaonçant l'expro-

priation des pnrcelles nécessaires à la confection d'une ligne de chemin

de fer et autres significations, a-t-il droit à l'émolument fixé par l'ar-

ticle 37 de ladite loi et conformément à l'ordonnance du 18 septembre

4833, contenant le tarif des frais et dépens en celte matière?

L'avoué requis par la compagnie qui prend des conclusions au nom
de celle ci, assiste aux décisions du jury

;
peut-il demander par ana-

logie l'allocation des droits attribués par le tarif civil en matière som-

maire, comme cela a lieu pour les affaires correctionnelles, lorsque

les parties se font assister d'un avoué?

Dans le cas de l'affirmative, le magistrat directeur du jury peut-il

se refuser à la taxe de ces frais ?

Au cas de contestation, quel est le tribunal compétent?

Je vous serai reconnaissant, etc.

Il résulte clairement des termes et de l'économie soit de la

loi du 5 mai IS'il sur l'expropriation pour cause d'ulililé pu-

blique, soit de l'ordonnance du 18 sept. 1833 contenant le ta-

rif des frais et dépens pour tous les actes faits en vertu de
celle loi, que le ministère des avoués n'est pas admis dans les

procédures d'expropriation, à part le cas particulier dont s'oc-

cupe le litre va de la loi précitée de 1841. L'ordonnance de

1833 a voulu restreindre les allocations du l;nif dans les li-

mites les plus étroites, en s'inspirant surtout du décret du
18 juin 1811 qui règle les frais de justice criminelle, et que le

rapport au roi dont cette ordonnance a été précédée signalait

comme moins dispendieux et comme s'appropriant mieux à

une procédure parjurés. Aussi l'ordonnance ne nomme-l elle

pas une seule fois les avoués, et se borne-t-elle eu ce qui con-

cerne les actes de procédure, à déterminer les émoluments
des huissiers. Même silence h l'égard des avoués dans la loi

du 3 mai 1841, dont l'art. 57 va même jusqu'à rendre le mi-
nistère des hui>siers puremenl facultatif.

De tout cela il résulte de la façon la plus manifeste que
lorsque l'expropriant ou l'exproprié se fait représenter par uu
avoué, ce n'est pas comme odicier ministériel, mais comme
mandataire ordinaire, que celui-ci prête son concours. Un
arrêt de la Cour de Paris du 27 fév. 1851 (S. V. 5'*. 2. 19; J.

Av., t. 79, p. 412) et un arrêt de la Cour de cassation du
15 janv. 1855 (S. V.55. 1.383; J. Av., t. 80, p. 368), l'ont for-

mellement décidé, et une opinion conforme est exprimée par

^IM. Bioche, Dict. de proc, yo Expropriation pour utilité pu*
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blic, n. 181, 372 et 607 i Boucher d'iVrgis, Dict. vaisnnné de
la taxe en matière civile, eod, verb., obs. 12 j Chauveau et

Godoffre, Comment, du tarif, l. 1, n. )2'*, et l, 2, n, 3576, et

Daffry de la Monnoye, Théor. et prat. de l'expropr. pour cause
d'ut, publ., t. 1, p. 448, n. 38,

Il ne peut donc appartenir à l'avoué dont l'expropriant juge
à propos de requérir l'assistance ni de préparer les actes de
procédure, ni de certifier les copies de pièces, ce droit étant
réservé, soit aux huissiers, soit aux agents de l'administratioa
(L. 7 mai 18H, art. 57; ord. 18 sept. 1833, art. 1 à b). Dès
lors la taxe des dépens ne saurait comprendre les frais ei émo-
luments auxquels l'avoué prétend avoir droit. Celui-ci ne peut
réclamer que les honoraires qui lui sont dus comme salaire

de son mandat (arrêts de Paris et de la Cour de cassation

susmentionnés ; Boucher d'Argisj Ghauveau et Godoffre, loc.

cU.); et son action en paiement de ces honoraires est sou-
mise, en ce qui touche la compétence, aux règles de droit

commun.
Il est un seul acte de la procédure d'expropriation pour le-

quel on puisse soutenir que le ministère de l'avoué est obliga-

toire, et que le tarif de 1807 doit recevoir son applicfUion,
c'est la requête qu'aux termes de l'an. 13 de la loi du 3 mai
1841, les tuteurs des mineurs et interdits, les envoyés en pos-
session provisoire des biens d'un absent et tous représentants
des incapables, doivent présenter à l'effet d'obtenir du tribu-
nal l'autorisation de consentir l'aliénoiion aini;ible de leurs

biens compris dans les plans déposés à la mairie par l'admi-
nistration. Encore est-ce là une thèse controversée. V. conf.,

Paris, 13 oct. 1852 (/. Au., t. 78, p. 32V); Delalleau, Expr.
pour util, publ., n. 742 j Ualloz, R>^p., v" Expropr. pour util.

publ., n. 195; Boucher d'Argis, verb. cit., observât. I ; Ghau-
veau et Godoffre, n. 124. — Conirà, circul. du minist. des
trav. publ. du 2ïi juill. I843j Daffry de la Monnoye, t. 1,

p. 107, n. 2.

ART. 5291.

III. SAISIE-EXÉCUTION, DÉNONCIATION AU SAISI, OPPOSITION, DQMICILB

ÉLU, COMPÉTENCE.

Un huissier nous consulte en ces termes :

Monsieur le Rédacteur en chef,

J'ai recours à votre bienveillance habituelle pour m'éclairer sur una
difficulté de procédure qui se produit ici.
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J'ai eu à amener à exécution une obligation notariée dans laquelle

.es parties ont fait élection de domicile chez le notaire rétîacteur, à

A..., MfM de la demeure du tréiincier.

J'ai saisi les meubles du d-^bileur et je lui ai dénoncé la saisie à

son dûmi<ile d;ins l'arronli^sement de C,
Le débiteur, prétendant ne pas devoir toute la somme réclamée, a

formé opposition aux poursuites et S'giiifié cette opposition au domi-

cile élu par l'exploit de la dénonciation de saisie en sa commune, et a

assigné le saisissint devant le tribunal deC...

Le saisissant a soulevé l'incompétence de ce tribunal, qui néan-

moins s'est déclaré compétent, en consiiiérant comme aiiribntion de

juridiction une élection de domicile qui pourrait être omise sans nul-

lité (Chauveau sur Carré. Quest. 2004 bis, et J. des Av., t. 76,

p. 602).

Je crois, quant à moi, que le tribunal d'A... est seul compétent,

attendu que le défendeur à l'opposition y demeure et que les parties

y avaient élu domicile dans le titre.

Je vous prie. Monsieur le Rédacteur en chef, etc.

Voici notre réponse :

L'éleclion de domicile dans le lieu où. demeure le débiteur
n'est sans doute prescrite à peine de nullité, ni pour le com-
mandement tendant àsaisie-exécution,—ainsiquenous l'avons

reconnu dans notre Formulaire annoté à l'usage des huissiers,

t. 2, p. 518, n. 3, — ni pour la dénonciation de la saisie.

Mais lorsque le créancier a fait celle élection de domicile,
elle a pour effet, d'après la juiispiudence, d'attribuer juri-

diction au tribunal du lieu du domicile élu en ce qui con-
cerne l'opposition soit au commandement, soit à la saisie

elle-même, encore bien que le litre en vertu duquel les pour-

suites sont exercées contienne une élection de domicile dans
le lieu où demeure le créancier. V. Trib. civ. de Grenoble,
i4 juin. 4875 {J. Av., t. -lUO, p. 302) el les autres autorités

mentionnées dans notre Formul. précité, p. 6l4, n. 6. Celte

inlerprélalion est toutefois contestable (V. les observations

de M. Audier à la suite du jugement précité du tnbunal civil

de Grenoble), et pour notre compte, nous nous refusons à
l'admettre.

G. DUTRUC.
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JURISPRUDENCE.

ART. 5292.

PARIS (o« CH.), 27 mai 1879.

SÉPABATIOW DE CORPS, ORDOM<îAîfCE DU PRÉSIDENT, GARDE DBS

E^FA^TS, COMPÉTENCE, APPEL.

Le président du tribunal, en autorisant un époux à former
sa demande en séparation de corps peut, à raison de l'urgence,

statuer sur la garde des enfants : le silence de l'art. 878, Cod.
proc, à cet égard n'a pas pour effet derestreindre le pouvoir que
lart. 806 d.u même Code confère au président de statuer pro-
tiisoirement dans tous les cas d'urgence.

Vordonnance du président., en pareil cas, étant rendue par
noie de juridiction contentieuse, peut être frappée d appel.

(De Missiessy C. de Missiessy).

Le comte et la comtesse de Missiessy sont mariés de-

puis plus de vingt années. Sept enfants sont nés de cette

union. Sur cinq filles, l'une, l'aînée, est aujourdhui re-

ligieuse de Notre-Dame-de-Sion; ses deuxsœuis plus jeunes,

qui sont élevées dans cette maison, sont sur le point de
prendre également le voile. Pour éviter que les deux der-

nières, âgées de 13 et 15 ans, et qui sont, d'ailleurs, d'une
santé très -délicate, ne suivent la même voie, la comtesse
de Missiessy a demandé à son mari de les retirer du couvent
et de lui confier leur éducation. Refus de la part de de Mis-
siessy dont la grande piété lui fait un devoir, dit-il, d'encou-
rager la vocation religieuse de ses filles.

''

Ce refus a motivé de la part de la femme une demande ea'

séparation de corps. Le président du tribunal civil de Fontai-
nebleau, en présence de la résistance opposée par de Missiessy
à tous les eflforts faits par lui pour amener la réconciliation

des époux, a, le 9 avril dernier, rendu une ordonnance auto-
risant la femme à former sa demande en séparation de corps ^
et, statuant en même temps sur la demande formée par la

dame de Missiessy, relativement à la garde de ses enfants, ii,

a ordonné que les deux filles aînées resteraient oit elles
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étaient, et que les deux plus jeunes seraient retirées du cou-

vent de Nolre-Dame-de-Sion et placées dans tout autre éta-

blissement choisi par les parties d'un commun accord.

Le comte de Missiessy a interjeté appel de cette ordon-

nance.

Devant la Cour, il a soutenu qu'en statuant sur la garde

des enfants, le président avait commis un excès de pouvoir;

qu'en effet, le président, en matière de séparation de corps,

doit, aux termes des art. 875 etsuiv.,Cod.proc.civ., se borner

à autoriser la demande, en cas de non-conciliation
;

qu'il ne

peut, étant dans son cabinet, les parties privées de leurs con-

seils, s'appuyer sur l'art. 806 du même Code, pour statuer en

état de référé; que, dans l'espèce, le président a méconnu les

prescriptions de la loi, et substitué à une juridioion gra-

cieuse, qui lui était seule accordée, une juridiction conten-

tieuse. L'appelant ajoutait que, d'ailleurs, ce n'est pas au

président, jugeant même en état de référé, qu'il appartient de

statuer sur la question relative à la garde des enfants, mais

bien au tribunal, devant qui doivent être portées toutes les

demandes provisoires, dans lesquelles viennent nécessaire*-

ment se ranger celles relatives au sort des enfants.

De son côté, la dame de Missiessy a formé un appel inci-

dent, pour demander qu'en raison de leur état de santé, ses

deux dernières filles qui avaient été retirées du couvent de

Nolre-Dame-de-Sion pour être placées par le père dans le

couvent de la Visitation, lui soient rendues. .^,., gj

i: nointi
ARRÊT.

., .;

•'^^Li.'''eoTJR; — Statuant tant sur l'appe! interjeté par de Missiessy

d'une ordonnance rendue par M. le président du tribunal civil deFon-

tainebleau le 9 avriH879, que sur l'appel incident de la dame de

Missiessy, tendant à être autorisée à former son action en séparation

de corps et à résider dans un autre domicile que celui de son mari,

mais encore sur la demande accessoire de ladite dame relativement à

la garde des enfants issus du mariage : —Considéraut que le président

du tribunal a statué non pas seulement par voie de juridiction gra-

cieuse, mais aussi par voie de juridiction contenlieuse, et sur un lii-

lige né de la demande même de l'une des parties ;
qu'il en a été ré-

gulièrement saisi par l'assignation délivrée à de Missiessy, qui a été

mis en mesure de défendre à la demande ainsi dirigée contre lui ;

qu'il suit de là que l'ordonnance dont s'agit a, surtout dans la partie

où elle est attaquée, le caractère d'une décision judiciaire, et qu'ainsi

l'appel eu est recevable; ;/; î./. /ri^^irnàr-

Au fond -^Sii-JiJ^ST c3&Cl£ ?.3.>XL X«5n <9i ^^'P ^ttiiOmO h
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Considérant qne le grief, basé sur l'excès de pouvoir dont l'ordon-

nance serait entachée n'est point fondé
; que, s'il est vrai que les dis-

positions de l'art. 878 son!. niU'^ttes sur les mesures h prenJre, le cas

échéant, à l'ég.ird des enf nls nés du mariige entre les époux, on ne

saurait induire du silence de la loi qu'elle ait voulu restreindre les

pouvoirs confér-^s au président du tribunal par l'art 806, Coi. proc.

civ., aux termes duquel ce magistrat est comp-l^nt pour statuer pro-

visoirement dans tous les cas d'urgence; — Que l'intérêt des enfants,

alors que le juge autorise les époux à vivre s^^parés, est évidemment

engagé dans le débat, puisque, suivant le cas, cet intéiêt peut exiger

qu'ils soient confiés à la garde de lun plutôt que de lauire, et qu'il

est urgent, dès lors, de pourvoir aux mesures qu'il, comporte^ puis-

que la S''p:iration de fait commence à l'heure même où Tord 'nnance

est rendue
;
que ces mesures sont purement provisoires ; qu'elles ne

portent atteinte au fond du droit d'aucuno des parties : qu'en les pres-

crivant, le président de qui émane l'ordonnance attaquée n'a point

commis d'excès de pouvoir ;

Considérant que cette ordonnance a pourvu à la situation des en-

fants des ppoux Missiessy d ins des con<']it:ons qui avaient pour objet

et qui ont manifestement pour résultat de concilier les nécessités im-

périeuses qne crée le procès qui divise leurs parents avec les droits

respectifs des époux, et qu'ils ne touchent ni au pouvoir légitime,

ni à la dignité du père de famille
;

Considérant, néanmoins, que les parties ne sont point d'accord sur

le choix de la mai.-on d'éducation dans laquelle seront placées les de-

moiselles Catherine et Maleleine de Missiessy, leurs deux {dus jeunes

enfants ; qu'il appartient a 1 1 Cour de la désigner, et que le couvent

des Oisenux offre à la sollicitude de leurs parents, au point de vue

des soins de toute nature qui sont nécessaires à ces jeunes filles, les

garanties les plus complètes ;

Adoptant, au surjilus, t ;nl sur l'appel principal que sur l'appel

incident, les motifs qui ont déterminé le premier juge
;

Par ces motifs, reçoit de Missiessy appelant de l'ordonnance du

président du tribunal civil de Fontainebleau dont est appel ; — Con-

firme ladite ordonnance ; etc.

Note. — La première solution a été aussi consacrée par un
arrêt de la Cour de Douai du 16 mars 1875 (J. Ar., t. 101,

p. 208).

La seconde n'est qu'une application du principe constant

en jurisprudence que l'ordonnance du président du tribunal

civil autorisant un époux à demander sa séparation de corps,

est susceptible d'appel toutes les fois que, dans ses disposi-

tions, elle dépasse les limites de la juridiction gracieuse. V.
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Cass. !5fév. 1859(7. Av.,\.Sï, p. 617) j Paris, l*-^ fév. 1864,
4 août 1877 et 18 fév. 1878 {J. Av., t. 84, p. 617 j t. 102,

p. 463; t. 103, p. 376).

ART. 5293.

CASS. (CH. REQ.), 27 mai 1878.

VENTE PUBLIQUE DE MEUBLES, COMMÏSSAIRE-PRISEUR, NOTAIRE : —
1° BARQt'E LAVANDIÈRE, ACCESSOIRE; — 2% 3* TERME, PROCÈS-TER-

BAL, AUTHENTICITÉ.

1° Une vente aux enchères de barques lavandières est dans
les attributions exclusives des commissaires-priseurs, à raison
du coracfère mobilier dp. ces barques, quoiqu'elle comp'-enne
en même temps la clienièU, le droit à l'emplacement sur la ri-

vière, le droit, au bail et la patente^ ces différents droits

n'étant que des accessoires des barques dont il s'agit, et une
telle vente ve louvnnt être assimilée à celle d'un fonds de com-
merce, qui est réservée aux notaires (L. 27 vent, an ix, art. 1;

Ord., 56 juin 1816, art. 3).

2° Leà commissaires-priseurs ont, seuls, à l'exclusion des

notaires, le droit de procéder aux ventes publiques de meubles
axiec stipulations de terme et de garantie, au^si bien qu'au
comptant L., 27 vent, an ixj Ord. 28 avril 1816; LL., 25 juin
1841 et 5 juin 1851).

Et Vauthcnticitè des procès-verbaux quHls dressent en pa-
reil cas s'étend à la c'^ustatation des clauses accessoires d" la

vente, en ce qui concerne l'étendue et la nature des engage-
ments pris par ceux qui se sont rendus adjudicataires; sans
qu'il en résulte aucun empiétement sur les droits des notaires

dont U concours pourrait détenir nécessaire pour la réalisa-

tion ultérieure d'un cautionnement à fournir par acte authen-
thique, ou d'une constitution d'hypothèque (God. civ., 1317).

(Chambre des notaires de Besançon C. Jeannerey et Albert).
— Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen et sur la première branche da

deuxième moyen... (sans intérêt) ;

Sur la seconde branche da deuxième moyen et sur le troisième

moyen, pris de la violation à divers points de vue de l'art. 1^' de la

loi du 2b vent, an xi, par fausse application des art. 1*' de la loi du
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27 vent, an ix et 3 de l'ordonnance du 26 juin 1816 : —; En ce qui

concerne la nature des objets compris dans la vente et son influence

sur la compétence des officiers publics rivaux : — Attendu qu'il est

constaté en fait par l'arrêt que la vente litigieuse avait pour objet

principal des barques lavandières d'une valeur considéraLle dont la

nature mobilière n'est pas contestée, et que, si l'on a compris simul-

tanément dans cette vente en bloc une clientèle, un droit à remplace-

ment sur la rivière, un droit au bail et une patente, ces droits, fus-

sent-ils distincts de l'existence même des barques, n'en étaient que

l'accessoire; qu'ainsi, il ne s'agissait nullement, dans l'espèce, d'un

fonds de commerce dont la vente serait réservée aux notaires avec les

objets mobiliers en dépendant;

Attendu que la question de savoir si l'objet mobilier est le princi-

pal ou l'accessoire par rapport au droit incorporel, est une question

de pur fait dont la solution appartient à l'appréciation des tribunaux,

quelles que soient les conséquences qu'elle entraîne au point de vue

des attributions respectives des officiers chargés de la vente ; que,

dans l'espèce, la décii-ion rendue par un tribunal compétent est sou-

veraine, échappe au contrôle de la Cour de cassation, et a motivé, à

bon droit, la conclusion que le notaire avait empiété sur les fonctions

des commissaires-priseurs ;

En ce qui concerne les clauses et conditions accessoires de l'adjudi-

cation :— Attendu qu'on ne pourrait reconnaître une influence sur la

compi^tence des commissaires-priseurs, sans confier aux parties ou

aux tribunaux le pouvoir arbitraire de déroger à une loi d'ordre pu-

blic qui a entendu délimiter d'après la nature des objets vendus les

attributions des officiers qu'elle instituait, et ne les a pas subordonnées

à la rédaction variable des cahiers des charges ou aux stipulations

intéressées des parties
;

Attendu que, ni sons l'empire des anciens édits et ordonnances, et

organisé parles lois de l'an ix et du 28 avril 1816, le monopole des

commissaires-piiseurs exclut expressément toute concurrence des no-

taires pour les ventes publiques aux enchères de meubles ;

Attendu qu'il e>t aujourd'hui constant en jurisprudence, surtout

depuis les lois des 23 juin 1841 et 5 juin 1831, que les ventes à

terme, qui peuvent rendre utiles, sinon nécessaires, des stipulations

de garantie, rentrent dans le monopole des commissaires-pnseurs,

tandis q!ie, dans aucun cas, sous aucun prétexte, les notaires ne
peuvent faire, sait à crédit, soit au comptant, des ventes réservées ;

-

Attendu que, pour procéder utilement à ces ventes, les commis-
saires-priseurs sont, comme les huissiers et jurés priseurs sous l'édit

de 1S56, et conformément aux art. 1317 et suiv., Cod. civ., investis

du droit de délivrer des actes, copies et extraits de leurs procès-ver-

baux auxquels foi doit être ajoutée comme aux registres et actes pu-
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hlics ; — Attendu que cette authenticité s'étend nécessairement à la

constatation des clauses accessoires de la vente, en ce qui concerne

l'étendue et la nature des engagements pris par celui qui, en se por-

tant dernier enchérisseur, a fait prononcer l'adjudication à son pro-

fit; — Attendu qu'il ne peut en résulter aucun empiétement sur les

droits des notaires dont le concours pourrait devenir nécessaire pour

la réalisation ultérieure d'un cautionnement à fournir par acte authen-

tique ou d'une constitution d'hypothèque
;
qu'ainsi, dans l'espèce,

l'arrêt attaqué a concilié dans une juste mesure les droits respectifs

de tous les officiers publics dont il avait à déterminer la compétence;

—Rejette, etc.

Note.—-Le caractère mobilier des barques lavandières est

reconnu par les auteurs. V. Merlin, Répert., v° Biens, § 2,

n. 3; Demolorobe, Distinct, des biens, t. i, n. 397; Aubry et

Rau d'après Zachariae, t. 2, p. 21, § 16i bis.

Le droit des cominissaires-priseurs, comme des huissiers,

de stipuler des termes dans les vfnles publiques de meubles
est admis par la jurisprudence. V. notamment Douai, l2 fév.

1862 [J. des Huiss., t. 48, p. 57) ; Cass. 19 avril 1864 {Id.,

t. 45, p. 160) ; Trib. civ. de Pont-1'Evêque, 12 fév. 1867 {Id.,

t. 48, p. Ii3). — Mais V. toutefois en sens contraire, M. Du-
truc, Traité du partage de succesnon, n. 201, et les autorités

qui y sont mentionnées.

ART. S294,

^^
RIOM (2« en.), 12 janv. 1878.

"SAISIE IMMOBILIÈRE, ADJUDICATION, niîIECBLES PAR DESlUJAHOir^ l--

CHEPTEL. (^9 ^lii.'tai'q ?9iii;a«iii;.no:

^'^Les accessoires d*un immeuble, réputés immeubles par desti-

nation, sont de plein droit, et indépendamment de toute stipu-

lation spéciale, compris dans la saisie et dans l'adjudication

de cet immeuble (Cod. proc., 675, C90 et 712).

Il en est ainsi notamment du cheptel attaché à Vexploitation

du domaine saisi, surtout s'il résulte des faits de la cause que

les parties intéressées, luin d'avoir dérogé au principe ci-des-

sus par une convention quelconque, ont entendu s'y soumettre

e^^TA^sément. .

.

~i8v-gâooiq au-? (Pai'an G. Marsal).—Arrêt.

i^ëôfiCi —.^Àtfendu qu'il est de principe que les ^ccessoiTes d'air
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immeuble, réputés eux-mêmes par destination, suivent toujours cet

immeuble iorsqu il est vendu, sans qu'il soit besoin d'une mention

spéciale pour que ces accessoires fassent partie de la venie ; que c'est

par suite de ce principe que les objets que la loi déclure immeubles

jiar destination ne peuvent, aux termes de l'art. 592, CoJ. proc, êire

jrappés de saisie-exécution; qu'ils sont, conformément à l'art. 1064,

Cod. civ., compris virlnellemenl dans les donations entre vifs et tes-

taments
; que, lorsqu'une donation entre-vifs porte à la fois sur des

immeubles et sur des meubles, il est admis, sans contestation, que
l'état estimatif prescrit par l'art. 948, Cod. civ., pour les meubles,

n'est pas nécessaire pour les ascessoires réputés immeubles ; qu'il est

également admis que Ihypothèque imposée sur un immeuble frappe

de droit et s;ins qu'il soit besnin d'une stipulation particulière, sur

les accessoires réputés immeubles
;
qne c'est enfin pfir suite du même

principe, qu'aux termes de l'art. 16! 5, CoJ. civ., l'obligation de dé-

livrer la chose coriiprend ses accessoires et tout ce qui a été d-^stiné à

son usage perpétuel, et que, suivant l'art. 1792, même Code, la vente

ou la cession d'une créance comprend aussi ses acce-soires;

Attendu que les accessoires réputés immeubles n'étant pas un objet

distinct et séparé de l'immeuble, il s'ensuit que la saisie et l'adjuJica-

tion d'un immeuble entraînent de droit, et sans stipulation spéciale,

la saisie et l'adjudication de ses accessoires; que l'on comprend, dès

lors, pourquoi le législateur, après avoir énuméré dans l'art. 673,

CoiJ. proc, les formalités nécessaires pour la s;iisie des immeubles

réels, a gardé le silence sur les immeub'es par destination ;
— Qu'on

objecte vainement que le saisi, étant dépouillé forcément, ne saurait

être assimilé au vendeur volontaire; que l'intérêt qui s'attache au

saisi ne peut aller jusqu'à faire créer des formalités qui n'ont pas été

prévues par la loi
; qu'en matière d'expropriation, c'est la justice qui

vend pour le débiteur, sous les conciliions déterminées par le Code de

procédure, de telle sorlo que l'expropriation produit les mêmes effets

que la vente volontaire, et que l'adjudicataire a droit, comme tout

autre acqu'M-eur, de se faire délivrer, à moins de clause contraire, la

chose vendue et ses accessoires
;

Attendu, d'ailleurs, que loin d'avoir dérogé à ces principes par une

cotivention quelconque, il résulte, au contraire, des faits de la cause,

que les parties intéressées ont entendu s'y soumettre expressément,

notamment en ce qui concerne le cheptel attaché à l'exploitation du

domaine; cjut: les biens expropriés sur Marsal et adjugés aux fières

Paran, d'une étendue de J4-4 hectares environ, au lieu d'êîre frac-

tionnés, ont été mis en vente en un seul lot et désignés daris le cahier

des charges comme composant un corps de domaine, ce qui i.aipli-

quait nécessairement une exploitation agricole et l'existence d'un

cheptel qui en était l'indispensable élément
;
qu'il est mentionné dans
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le cahier des charges que certains immeubles forment la réserve du

propriéfaire
; qu'on ajoute que les autres imme'ibles sont affermies à

un nommé Gi 1, suivant un bail reçu M° de la Solaine, sous sa date ;

qu'enfin, dans le niênie document, (\m est la loi des parties, on lit

textuellement que radjudicataire devra respecter le bail, s'il le trouve

régulier, percevoir le moniant des fermages jusqu'à l'expiration dudit

bail, et ne pourra se mettre en posst'Sjion que des immeubles formant

la réserve ; — Attendu que le bail porté ainsi à la connaissance des

enchérisseurs leur révélait l'exislence du cheptel et en faisait connaître

le détail : cheptel vif, 5,703 fr., et cheptel mort, composé de 63 ar-

ticles énumérés et npn estimés ; que l'obligation imposée à l'adjudica-

taire de respecter un bail qui devait durer plus de quatre ans encore

impliquait b-'^r. que le cheptel était compris dans l'adjudication ; qu'il

en était surtout ainsi de l'obligation de percevoir, en guise de produit,

les fermages pendant la même périoJe, ces fermages représentant, en

effet, non -seulement le revenu des immeubles, mais encore celui du
cheptel qui serv.iit à leur exploitaiiun ;

Attendu que les premiers juges ont pensé, il est vrai, que les frères

Paran ne s'étaient jamais considérés comme propriétaires du cheptel,

et qu'ils ont puisé leur conviction dans cette circonstance qu'après

avoir résilié avec le fermier Gil le bail du domaine de Fuy-Francoy,

ils avaient consenti à le laisser en possession du cheptel jusqu'au

25 déc. '1876, époque de l'expiration réelle du bail; que cette conven-

tion, l«-n d'indiquer que les frères Paran ne prétendaient aucun droit

sur le cheptel, témoigne au contraire qu'ils en usaient comme de leur

chose propre, en le laissant aux mains de Gil pendant quatre ans pour

l'indemniser de la perte que lui faisait éprouver la résiliation; qu'on

pourrait avec plus de raison soutenir que Marsal ne s'est pas lui-

même considère comme propriétaire du cheptel, puisiju'il n'a fait au-

cun dire au cahier des charges pour protester contre la clause qui al-

louait à l'adjudicataire la totalité des fermages... ;

Attendu, d'ailleurs, que les illiisions que les parties ont pu se faire

sur l^urs droits respectifs ne sauraient prévaloir contre l'autorité des

principes, l'évidence des faits et la rigueur juridique des conséquences

qui en découlent ; etc.

Note. ~ Le même principe a été déjà consacré par diverses

décisions; mais nous le regardons comme très-conteslabie.

V. en etï'el, M. Dulruc, FormuLairs annoté à l'usage des huis-

siers, t. 2, p. ()2ô, ûole 14, n. 6j p. 660, û. 17, et p. 66i,

Q. 13.
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àRt. 5295.

CASS. (CH. av.), l"iuill. 1878,

AJOUIOTMENT, CONSTITUTION D'àVOUÉ, ACTE d'aPPBL, ÉLECTION DE

DOMICILE.

La constitution d'avoué, dans un ajournement ou dans un
acte d'appel j n'est point suppléée par la simple élection de do-

micile chez un avoué (Cod. proc, 61 et 470).

^^„ (Roudeille C. Roudeille). — Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen unique du pourvoi :—Attendu que l'art.

61, Cod. proc. civ., prescrit, à peine de nullité, que l'exploit d'assi-

gnation contienne la eonstilution d'un avoué pour le demandeur, et en

cas d'appel, pour l'appelant (art. 470 du raêuie Code); que l'accom-

plissement de cette formalité est la conséquence nécessaire de la règle

de notre organisation judiciaire qui exige que la partie soit leprésen-

tée devant les tribunaux civils et les Cours d'appel par un officier mi-

nistériel institué à cet eflet par la loi
;

Que si la constitution d'avoué emporte de plein droit éleci.on de

domicile chez l'avoué constitué, l'art. Cl n'a point admis que 1 élection

de domicile pût suppléer à la constitution d'avoué
;
qae l'élection de

domicile peut, en effet, d'après les dispositions mêmes dudit art. 61,

avoir un autre objet que la création du mandat ad litein qui confère

à l'avoué constitué des pouvoirs déterminés par la loi elle-même; —
D'où il suit que l'arrêt attaqué a, à bon droit, refusé de reconnaître,

à la simple déclaration d'une élection de domicile chez l'avoué

Bessaignet dans l'acte d'appel du 17 août 1876, le caractère d'équipol-

lence qui permettrait de suppléer, par cette élection de domicile, à la

constitution d'avoué qu'il ne contient pas ;

Par ces motifs, rejette, etc.

Note. — C'est là un point généralement admis. V. conf.

Toulouse, 7 août 1848 (t. 73, p. 525) et 26 avr. 1856
(t. 83, p. 207); Nîmes, 30 avr. 1850 (t. 76, p. 19); Lyon,
15 Dov. 1861 (t. 87, p. 491); MM. Talandier, De l'appel,

n. 188; Bioche, Dict. de proc, \° Appel, n. 417; De Fré-
minville, Appel, t. 2, p. 804. — Contra, Bastia, 5 fév. 1850
(t. 76, p. 19;; Rodière, t. 1, p. 279; Chauveau sur Carré
quest. 302 bis.
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ART. 5296.

CASS. (CH. civ.), 20 mars 1878.

CRÉANCIER, APPEL, SAISIE -REYEXDICATION, DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Vn créancier ne peut être condamné à des dommages-inté-
rêts envers son débiteur pour avoir formé contre un jugement
intervenu entre eux un appel qui a été rejeté, et pratiqué une
saisie-revendication d'objets mobiliers appartenant au débi-

teur, qui ont été laissés à la garde d'un tiers, si, loin que ces

formalités aient constitué une faute de sa part, Vappel était

sérieux, et la saisie-revendication rendue nécessaire soit par
l'absence du débiteur, soit par fexistence d'une précédente

saisie qui allait être suivie de vente (Cod. civ., 138'2); CorJ.

proc, 130).

(Féty C.Cato).— Arrêt.

La Cour ;—Sur le moyen unique, tiré de la violation des art. 1382,

Cod. civ., et 430, Cod. proc. civ., et des principes de la jurisprudence

sur la responsabilité : — Attendu que l'action en doramages-intérêti

dirigée par Féty contre Cato se fondait : 4° sur l'appel que Cato a in-

terjeté du jugement qui condamnait Féty au paiement de 600 fr., pour

tous dommages-intérêts, appel qui a été rejeté; 2» sur la saisie-reven-

dication pratiquée par Cato des voitures de Féiy ;

Attendu qu'il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué, que Cato, qui

exerçait un droit légitime, soit en interjetant un appel, soit en saisis-

sant les meubles de Féty, n'a, dans l'exercice de ce droit, commis au-

cune faute qui puisse donner lieu à une réparation par voie de dom-

mages-intérêts
;
que son appel était sérieux et ne peut être considéré

à aucun point de vue comme une faute ;

Attendu qu'il est également constaté que la saisie-revendication de

Cato était nécessitée par l'absence du débiteur, et l'existence d'une

saisie antérieure qui allait être suivie de vente; que la vente a dû être

continuée jusqu'à ce qu'elle atteignît le chiffre des créances, tel qu'il

était alors déterminé par des actes judiciaires, et que si, après cette

vente, les objets saisis ont été laissés à la garde d'un tiers, c'est encore

l'absence de Féty qui a rendu cette mesure nécessaire ;

Attendu que ces appréciations, qui reposent sur les pièces de la

procédure et sur des constatations de fait souveraines, justifient plei-

nement le rejet de la demande en dommages-intérêts de Féty
;
que,

dès lors, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des textes ou des principes

invoqués par le pourvoi
;

Par ces motifs, rejette, etc.

T. XX. — y s.

""^
20
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ART. 5297.

GIND (<" CH.), 1" fér..l879.

" APPEL (acte D"), vacations. — 2» AJOURNEaiENT, DÉFEî^DEURS

MULTIPLES, EXPLOIT UNIQUE, COI^NEXITÉ.

1° Vacte d'appel contenant assignation « aux fins de com-
paraître devant la Cour dans le délai de la loi, étant de hui-
taine franche », nest point nul, bien qu'il soit signifié pen-
dant les zacations, sans désigner la chambre des vacations,
ni énoncer que la cause requière célérité, les expressions ci-
dessus devant s'entendre en ce sens que Vintimé est assigné à
comparaître à la première audience à laquelle, le délai légal
étant expiré, la cause pourra être portée devant la Cour (Cod.
proc, 456).

2'^ L'ajournement signifié par un seul exploit à deux défen-
deurs 71 est point nul, lorsque les intérêts de ceux-ci sont con-
nexes, et qu'il ne résulte de préjudice pour aucun d'eux de ce
mode de procéder, qui n'a pas eu pour effet de distraire l'un
ou l'autre de ses juges naturels (Cod. proc, 59, 171).

(De Wolf et Vrancken C. Claus). —Arrêt.

La Cour;—Sur le moyen de nallité opposé à l'appel de Vrancken
contre les jugements des 27 juillet et 9 août 1878 : — Attendu que
l'exploit du 14 septembre notifiant cet appel à Tiniimé contient assi-

gnation de ce dernier à comparaître devant la Cour « dans le délai de
la loi, étant de huitaine franche ; >

Attendu que ces termes, empruntés aux art. 436, 72 et 1033, Cod.
proc. civ., n'expriment qu'une chose, à savoir que l'intimé est assi-
gné à comparaître à la première audience à laquelle, le délai légal
étant expiré, la cause pourra être portée devant la Cour;

Attendu que l'exploit ne vise nullement la chambre des vacations
dont la dénomination n'est pas articulée ; qu'il n'énonce pas davan-
tage que la clause requiert célérité, condition essentielle et à appré-
cier tout d'abord pour que cette chambre puisse être régulièrement
saisie ;—Qu'ainsi, bien que les vacances dussent encore se prolonger
jusqu'au 15 octobre, l'intimé n'a pas pu être induit en erreur et,\n
fait, ne s'est pas trompé quant à la juridiction devant laquelle il

était assigné
;
— Que partant le moyen de nullité n'est pas fondé

;

Quant à l'appel du jugement du 27 juillet 1878 :—Adoptant sur les

deux moyens les motifs du premier juge
;
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Attendu, en outre, que l'assignation, par un seul exploit, des deux

appelants, chacun, en réparation du préjudice qu'il a causé, n'a rien

d'illégal en soi
;

qu'il trouve sa justification dans le principe qui sert

de base à l'art. 171, Cod. proc. civ. ;
— Que, d'ailleurs, l'appelant

Vrancken qui seul, devant le premier juge, a puisé dans ce mode de

procéder le fondement de son exception de non-recevabilité de la

demande, est resté eu défaut de déterminer quel intérêt aurait été

lésé par celui-ci
;

Attendu qu'en réalité, aucun préjudice n'en est résulté qu'outre

que cette assignation collective n'a pas eu pour conséquence de dis-

traire l'un ou l'autre des appelants de son juge naturel, il est à re-

marquer qu'elle a laissé libre et indépendante l'appréciation de la part

de responsabilité incombant à chacun des deux appelants, à raison des

faits qui lui sont personnellement imputés
;

Quant aux appels dirigés contre le jugement du 9 août 1878 :—At-
tendu tout d'abord qu'en faisant sienne, à l'occasion de cet appel e

pour la première fois devant la Cour, l'exception de non-recevabilité

soulevée par Vrancken seul en première instance et rejetée par le ju-

gement du 27 juillet, l'appelant De Wolf doit également succomber

sur ce point
;

Attendu, en effet, qu'en admettant qu'il soit encore recevable à op-

poser cette exception en degré d'appel (art. 173, Cod. proc. civ.), non

parce que le moyen toucherait à l'ordre public, ce qui n'est pas,

mais seulement à cause du caractère indivisible de l'exception, il est

certain que toutes les considérations qui précèdent doivent déterminer,

pour hii comme pour l'appelant Vranken, le rejet de cette exception;

Pour le surplus des conclusions des parties... (sans intérêt)
;

Par ces motifs et ceux du premier juge, recevant lesdits appels, les

met à néant ; en conséquence, confirme, etc.

ART. 5298.

PARIS (1» et 2" CH. RÉDX.), 27 mai 1879.

DÉSATEU d'enfant : — 1', 2° APPEL, DÉLAI, SUBROGÉ TDTEUR, TAR-

DIVETÉ; — 3" TUTEUR AD HOC, QUALITÉ CONTESTÉE, MODE DE

NOMINATION ; — 4" MINEUR, DOMICILE.

1° Les dispositions de l'art. 44i, Cod. proc. civ., qui por-

tent que les délais d'appel ne courent contre le mineur non

émancipé que du jour oii le jugement aura été signifié tant au

uieur qu'au subrogé tuteur, ne sont pas applicables au cas
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d'une demande en désaveu d'enfant formée contre le tuteur

ad hoc du mineur, en présence de la mère ; en l'absence, dans
ce cas, d'une tutelle proprement dite dont Vorganisation exige
la nomination d'un subrogé tuteur, la signification du juge-
ment faite au tuteur ad hoc et à la mère fait valablement cou-j

rir le délai de l'appel.

2° La fin de non-recetoir tirée de la tarditeté de l'appel nst

saurait être écartée, en semblable circonstance, par la contes-

tation dirigée contre la régularité de la nomination du tuteur

ad hoc; ce défaut de qualité allégué du tuteur ad hoc consti-

tuant un grief d'appel qui ne saurait être apprécié par la^

Cour que si elle avait été saisie de la connaissance de la causé^

par un appel valablement interjeté.
"^

3° Les régies ordinaires de la tutelle dative sont applicables

à la nomination du tuteur ad hoc de l'enfant mineur désuni

voué (Cod. civ., 318, 405 et s.). ';

4° Le domicile de ce mineur est au domicile de ses parents
et non à l'endroit où l'accouchement a eu lieu et où l'enfant a
été inscrit aux registres de l'état civil sous un nom supposé
(Cod. civ., 108).

(F... c. A...). ,^,;

Le 17 fév. 1858, le tribunal civil de la Seine avait rendtf)

le jugement suivant : b

Attendu que la femme A... est accouchée clandestinement, le 24'

février 1846, d'une enfant du sexe féminin, qui a été inscrite, le 2G

février, même année, sur les registres de l'état civil de la paroisse de

Saint-Julien, commune de Saint-Julien, diocèse d'Annecy (Savoie),

sous les noms d'Emela-Clarisse T..., et comme issue du légitime ma-

riage dudit T... et de Augustine R..., qui n'était autre que la

femme A... ;

Attendu que, sur la demande de A..., il a été rendu, à la date du

30 avril 1846, par cette chambre, un jugement qui prononçait la sé-

paration de corps contre la femme A..., et qu'un autre jugement de

la 8' chambre de ce tribunal, en date du 19 février, même année, a

prononcé, sur la plainte de A..., une peine correctionnelle contre

ladite femme A..., comme coupable d'adullère ; -:

Attendu qu'il est constant qu'il y a eu recel de la naissance de l'en-j

fant ; — Qu'à l'époque de sa plainte en adultère contre sa femme,.

A... n'a pas eu connaissance de l'accouchement de cette dernière; —

>

Qu'il n'a été informé de ccite naissance que le 14 septembre dernier,-

par une convocation qui l'invitait à se présenter devant le procureur,

impérial, à propos d'une plainte déposée au parquet
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Al tendu que la demande en désaveu a été régulièreOient formée
;

Par ces motifs, admet le désaveu de paternité ;
— Ordonne que

l'acte de naissance de ladite mineure Emela-Glarisse T..., inscrit sur

les registres de l'état civil de la paroisse de Saint-Julien, commune de

Saint-Julien, diocèse d'Annecy, le 26 février 1846, sera transcrit sur

le registres de l'état civil de l'arrondissement du domicile des époux

A..., et qu'en marge de la transcription, sera inscrit le présent juge-

ment ; — Condamne la femme A... aux dépens.

Ce jugement a été signifié à avoué le 15 mars 1858, et à do-

micile le 17 du même mois. — La demoiselle Clarisse-Emela,

devenue épouse du sieur F..., et ce dernier assistant et auto-

risant sa femme, en ont interjeté appel par exploit du 6 fé-

vrier 1879.

Une fin de non-recevoir, tirée de la tardiveté de l'appel,

leur a été opposée par les héritiers du sieur A... — A cette fin

de non-recevoir, les époux F... ont répondu : Que ia significa-

tion faite à M. 0..., tuteur arf hoc, avait été impuissante à

faire courir les délais d'appel, à raison de la nullité dont avait

été entachée la nomination de celui-ci; qu'en effet, le conseil

de famille qui l'avait investi de ces fonctions avait été à tort

réuni à Paris, tandis qu'il eût dû l'être au domicile de la mi-
neure, lequel était Saint-Julien, lieu de sa naissance; que,
de plus, ce conseil avait été composé, en violation de la loi,

de parents domiciliés en province, alors qu'il existait à Paris

des parents plus rapprochés, ou au même degré. Ils ajou-
taient, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 420, Cod. civ.,

toute tutelle nécessitait la nomination d'un subrogé tuteur;

que celle formalité n'ayant point été remplie, à ce point de
vue encore le jugement n'avait pu devenir définitif.

Au fond, ils soutenaient que le sieur A... avait connu la gros-

sesse de sa femme. Subsidiairemeni, ils articulaient un cer-

tain nombre de faits à l'appui de leur prétention.

ÀRRÉT.

La Cour, sur la recevabilité de l'appel : — Considérant que l'artf,

4M, Cod. proc. civ., en disposant que les délais d'appel ne courent

contre les mineurs non émancipés que du jour où le jugement aura été

signifié, tant au tuteur qu'au subrogé tuteur, se place dans l'hypothèse

où une tutelle étant réelleiuent ouverte, la nomination d'un tuteur et

d'un subrogé tuteur est npcessaire pour la constituer légalement; que

cette disposition est donc inapplicable au cns où, comme dans l'es-

pèce, il s'agit d'une action en désaveu dirigée contre le tuteur ad hoc

d'an enfant mineur, en présence de sa mère, conformément à l'artq
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318, Cod. civ,
;
que le père désavouant et la mère défenderesse à l'ac-

tion étant vivants l'un et Tautre, il n'y a lieu à aucune tutelle pro-

prement dite dont l'organisation exige la nomination d'un subrogé

tuteur; que la défense de l'enfant mineur contre l'actioi;! en désiveu

dont il est l'objet, est, aux yeux de la loi, entourée de garanties suflB-

santes par le concours du tuteur ad hoc, spécialement chargé de le

protéger, et de la mère dont la cause est liée à la sienne par une
étroite solidarité d'intérêt ;

Considérant, en fait, qùé le jugement du 17 fév. iSoS a été signifié

à avoué le 15 mars suivant, et au tuteur ad hoc, ainsi qu'à la mère,

le 17 du même mois; qu'Emela-Clarisse femme F..., devenue ma-

jeure, a interjeté appel seulement le 6 février 1879, c'est-à-dire bien

longtemps après lexpiration des délais légaux ;

Considérant que, pour échapper à la fin de non-recevoir, tirée de

la tardiveté de son appel, la femme F... prétend vainement qu'elle n'a

pas été valablement représentée dans l'instance par son tuteur ad hoc

qui aurait été irrégulièremenlj nommé; — Qu'en effet, et avant tout,

ce prétendu défaut de qualité constitue un grief d'appel qui tient à la

régularité de la procédure suivie en première instance, et que la Cour

ne peut l'apprécier que si elle est saisie de la connaissance de la cause

par un appel valablement interjeté en temps utile ; — Que le système

de défense des appelants ne tend pas seulement à l'annulation de la

signification qui a été faite au tuteur ad hoc, mais aussi et principale-

ment à l'infîrmation de la décision des premiers juges ;
que l'examen

en est donc interdit par la même fin de non-recevoir qui écarte l'appel

comme tardif;

Considérant que, dans tous les cas, il n'est pas fondé que la mi-

neure Clarisse-Emela ne pouvait avoir et n'avait en réalité pas d'autre

domicile quecelui de sa inère, Marguerite 0..., femme A..., qui avait

été faussement indiquée dans son acte de naissance sous le nom de

Augustine R..., femme T. .. ; que Marguerite 0... a reconnu sa mater-

nité et plaidé d'accord avec 0..., son père, tuteur ad hoc, que l'enfant

avait une filiation légitime, comme l'appelante le soutient aujourdhui;

que les époux A..., étant domiciliés à Paris, sixième arrondissement,

le conseil de famille y a été régulièrement convoqué
;

Considérant, quant à la composition du conseil, qu'il n'est nulle-

ment établi qu'il existât des parents plus proches qui dussent y fetre

appelés de préférence
;
que leur absence ne pouvant être imputée à

aucune combinaison frauduleuse, ne saurait, du reste, être considérée

comme une cause de nullité de la délibération
; que le conseil sest

réuni et a délibéré dans des conditions offrant toutes garanties pour la

défense de l'enfant ;
•

Considérant qu'en nommant tuteur ad hoc, le père même de la

femme dont la fille était désavouée pour cause d'adultère, la famille
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a fait choix de la personne qui avait le çlus dintérôt à défendre la

légitimité de sa petite fille, en même temps que l'honneur de la

mère ;

Considérant que l.i loi, ne contenant aucune disposition particulière

sur le mode dénomination du tuteur ad hoc, s'en réfère par là même
aux règles ordinaires de la tutelle dative; que, sauf le caractère spé-

cial de la mission qui lui est confiée dans un hut et un intérêt déter-

minés, il remplit, comme son nom même l'indique, une fonction vé-

ritablement tutélaire, dontilest^ en conséquence, régulièrement invest

par le conseil de famille;

Par ces motifs, déclare l'appel non recevable, etc.

ART. 5299.

TRIB, CIV. DE GRENOBLE (3« CH.), 25 avril 1874,

et (!" en.), 15 mai 1879

VÉRIFICATION D'ÊCRITURE, BILLETS. COMPTE :— 1° ACTION EN PAIE-

MENT, TRIBUNAL DE COMMERCE, TRIBUNAL CIVIL ; — 2' INSCRIPTION

HYPOTHÉCAIRE.

1° Une partie, après avoir intenté devant le tribunal de

commerce une demande en paiement de billets, n'est pas rece-

vable à former devant le tribunal civil une autre demande
tendant toiit à la fois à la reconnaissance de l'écriture et au
paiement de ces mêmes billets, alors que le défendeur n'a pas
dénié devant le tribunal de commerce la signature par lui ap-
posée au bas de ces effets, et qu'il se borne à soutenir qu'ils

doivent figurer dans un compte à intervenir entre le deman-
deur et lui (Cod. proc, 19i et h11).—V^ espèce.

2° Lorsque d,es parties ont été, par jugement, renvoyées à
compter, l'une d'elles ne peut, avant que le compte ait été

dressé, et dans le but de prendre une inscription hypothécaire

contre Vautre, actionner celle-ci en reconnaissance de l'écri-

ture de billets constituant des éléments de ce compte, en l'ab-

sence de toute dénégation, de la part du défendeur, de la si-

gnature dont il a revêtu les billets (Cod. civ., 2123; Cod,

proc, 193j.—2® espèce.

l^^ espèce :— (Berjon C. Guerre).—Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu que; par exploit dq 23 juin 1873, Berjon
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a îaît assigner Guerre devant le tribunal de commerce en paiement

lie 81,917 fr. 50^ comprenant soit le montant de deux billets enregis-

îrés, souscrits par Guerre à Berjon, soit le solde de compte de la ges-

lion que Berjon a eue de l'hôtel Guerre-Berjon ;
— Attendu que, par

exploits du 14 nov. 1873 et du M av, 1874, Berjon a fait assigner

Guerre devant la juridiction civile en reconnaissance d'écriture et eh

payement des deux billets enregistrés souscrits le 1" oct. 1863 et le

i'' av. 1864, s'élevant à 18,b62 fr. 35 et déjà compris dans l'assigna^

tionde1873; p^^

Attendu qu'une instance commerciale se trouvant liée entre les

parties au sujet de ces diverses sommes, il n'appartient pas à Berjon,

qui a lui-m^me saisi la juridiction commerciale, juridiction acceptée

par Guerre, de saisir ensuite lu juridiction civile de la connaissance

de tout ou partie des difficultés soumises à la juridiction consulaire ;

Attendu que Berjon ne saurait être fondé à prétexter de reconnais-

sance d'écriture pour légitimer sa procédure, alors que Guerre n'a

amais dénié la signature apposée au bas des billets dont il s"agit, mais

se borne à soutenir que ces billets doivent figurer dans le compte

général à intervenir entre lui et Berjon, comme l'a reconnu cedernier

en assignant devant le tribunal de commerce et pour les billets et pour

la gestion de l'hôtel ;
— Qu'en cet état de la procéiiure, Berjon ne

pouvait introduire d'instance en reconnaissance d'écriture qu'autant

que Guerre aurait dénié sa signature devant le tribunal de commerce.

Par ces motifs, se déclare incompétent ; renvoie les parties devant

e Tribunal de commerce de Grenoble, préalablement saisi de la même
demande; etc.

%^ espèce : — (Hours C. Desjardinsj,^ J^dgeme^t^^"^^^

l'^'E Tribunal ; Attendu que, par acte sous seing privé du 27 aOÛt

1866, enregistré le S septembre suivant, Arribert Desjardins a vendu
h Hours, banquier à la Mure, son domaine des Bruneaux au prix de

16i,o08 francs ; que Hours a fait sur ce prix divers paiements ; qu'en

outre il y a eu entr'eux un compte de banque pour des effets souscrits

par Desjardins et dont Hours facilitait la négociation au moyen de sa

signature ;— Que des difficultés s'étant élevées entre eux pour le règle-

ment de leurs comptes, le tribunal, suivant jugement du 22 mars der-

nier, les a renvoyés devant M. Carpin, notaire à La mure, chargé d'é-

tablir les comptes résultant de leurs diverses relations, tous droits des

parties réservées
;

Attendu que, sans attendre qu'on connût U résultat de ce compte,

ni même qu'il pût être dressé, Hours a, le 29 avril suivant, présenté

au président du tribunal une requle dans laquelle il exposait qu'il

resterait créancier de Desjardins d'une somme de 5,000 francs, moijT
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tam des trois derniers billets à lui souscrits par celui-ci à la date des

8 juillet, 2 août et 6 nov. 1878, et qui ont été enregistrés les 6 et

29 nov. 1878 et le 29 avr. 1879 ; en conséquence il demandait, dans le

but de prendre des mesures conservatoires et notamment une inscrip-

tion, à être autorisé à assigner à bref délai Desjardins en reconnais-

sance d'écriture de-^dits billets ; — Qu'ayant obtenu une ordonnance

conforme/il a, le lendemain, fait citer Desjardins à l'audience du tribu-

nal, devant qui il renouvelle les conclusions par lui prises dans sa

requête
;

Attendu que Desjardins n'a jamais contesté et déclare ne pas con-

tester les signatures par lui mises au bas des billets dont il s'agit;

mais qu'il ne suit pas de cette reconnaissance qu'Hours puisse être

autorisé à prendre inscription pour la somme qu'ils représentent ; -:-

Que, d'une part, il a été convenu entre les parties, au mois de sep-

tembre 1877, que Hours consentirait à Desjardins le renouvellement

de billets à ordre à lui souscrits par ce dernier, jusqu'au moment où

Hours se libérerait envers Desjardin du prix de la vente de 1866,|et

que ces billets s'imputeraient alors sur le prix de celte vente; —
Qu'il suit de là que Hours s'engageait à ne pas réclamer jusqu'à cette

époque lo montant des billets de Desjardins ; — Qu'il n'est pas con-

testé que les billets, objet du litige, soient le renouvellement de bil-

lets antérieurs, et qu'il serait contraire aux accords des parties que

Hours pût en exiger le prix ou prendre jugement et prendre hypo-
thèque pour eux ;

ji Attendu, d'ailleurs, que ces billets existaient et étaient échus au

moment où a été rendu le jugement du 22 mars dernier^ et qu'ils

doivent faire fond dans le compte ordonné ;
— Que le tribunal, qui a

réservé tous les droits des parties jusqu'au jour où ce compte aurait

été dressé et vérifié, porterait atteinte à sa décision et aux droits

qu'il a réservés, si, sans attendre le rapport de l'expert, il autorisait

l'une des parties à grever d'inscription les immeubles de l'autre sur

la seule affirmation de celle-ci, sans aucune preuve à l'appui qu'elle

restera créancière ;

Par ces motifs, donne acte à Desjardins de sa déclaration de ne pas

contester les signatures par lui mises au bas des billets des 8 juillet,

2 août et 6 nov. 1878, mais dit que ces signatures n'ayant jamais été

contestées, la demande en reconnaissance de Hours était sans objet;

—

Dit encore que Hours ne pourra prendre aucune inscription sur les

biens de Desjardins en vertu du présent jugement. ,'

.

tSJçDBSERVATioN. — Tout porleuf d'un acte sous seing privé
peut, indépendamment d'une demande en exécution, avoir in-

térêt à faire donner à cet acte le caractère d'un acte authenti-
que, conformément à l'art.,»1322, Cod, eiv.; — ou bienyoulpjf
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s'assurer la faveur de l'art. 2123, Cod. civ., qui fait rés\il^er

l'hypothèque judiciaire des reconnaissances faites en juge-
ment. — A cet effet, le porteur peut assigner à trois jours le

souscripteur ou ses hériliers en reconnaissance d'écriture

,

sans permission du juge et sans conciliation (Cod. proc, 49
et 193), même avant l'échéance ou l'exigibilité du titre (L.

3 sept. 1807, art, l^r), à la condition que les frais h faire res-

tent à ses risques et périls. — La demande peut même être en-
gagée dans un délai de moins de trois jours, avec permission
du juge. V. M. Bioche, Dict. de proc, v° Vérification d'écri-

tures. n° 13.

L'instance engagée et l'affaire portée à l'audience, le tri-

bunal doit -il statuer sans délai sur l'appel de la cause?
-:- Cette question, rarement résolue en jurisprudence, peu dis-

cutée par les auteurs, ne laisse pas d'offrir de graves et sé-

rieuses difficultés, ainsi que le constatent les jugements que
nous rapportons; elle mérite donc de fixer l'attention. Aussi
croyons-nous utile d'étudier ici les diverses situations dans
lesquelles elle peut se présenter.

Et d'abord, dans le cas où le défendeur ne comparaît pas,

le tribunal doit de suite donner défaut et tenir l'écriture pour
reconnue (Cod. proc, 19i), sans avoir à se préoccuper du
point de savoir si les conclusions se trouvent justes et bienvé-

rifiées, en conformité de l'art. 150, Cod. proc, parce qu'il ne
s'agit que d'un fait matériel, la reconnaissance ou la dénéga-
tion de l'écrit; à moins toutefois que le défendeur ne soit mi-
neur ou incapable. V. MxM. Chauveau, Lois de la proc., ques-
tion 800 ter ; Demolombe, t. 29, n" 37S. — Jugé même que la

reconnaissance d'écriture n'étant qu'une mesure conserva-
toire, le demandeur qui a obtenu un jugement par défaut

peut faire inscrire son hypothèque sans attendre le délai de

huitaine prescrit par l'art. 155 du mênae Code. V. Cass.,

19 sept. 1820 (S.-V. 21.1.369)j notre Mémorial d'audience,

supplément (sous presse), n» 920.

Il doit en être de même lorsque le défendeur comparaît et

reconnaît l'écrit (Cod. proc, 19i).

Que devra-t-on décider si le défendeur, tout en reconnais-

sant l'écrit, élève une exception sur le fond tirée du paiement,

de la prescription, d'un règlement de compte à faire ou de

toute autre cause? Généralement on admet qu'une demande
en reconnaissance d'écriture est indépendante de toute action

en paiement des effets dont la reconnaissance est mise en
question, et que le défendeur appelé à s'expliquer sur l'aveu

ou le désaveu des écrits qu'on lui représente, ne saurait écar-

ter celte demande par des fins de non-recevoir.

En conséquence, la circonstance qu'une obligation sous
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seing privé est au fond susceptible de critique pour cause de

nullité ou d'extinction, ne fait pas obstacle à ce que le tribu-

nal déclare le titre reconnu, tous droits réservés. V. Paris,

3 août 1844 (D.p. 52.2.9). Il en est de même de l'exception ti-

rée de la prescription du titre: Riom, 2 mars 1836 (Dalïoz,

Répert.yy° Vérification d'écriture, n° 29). Conf., M. Demo-
lombe, t. 29, n" 378.

Dans une espèce où la demande en reconnaissance d'écri-

ture avait été faite à l'occasion d'un compte arrêté , signé et

payé pour partie, mais dont le solde, dans le système da dé-

biteur, n'était point entièrement à sa charge, il a été décidé

que ce solde u' étant qne le résultat d'un compte particulier

d'associé à associé, le compte général de la société n'étant pas

encore débattu, il en résultait que tant qu'il ne serait pas

adopté il n'était que provisoire, et ne pouvait, en conséquence,
autoriser une inscription en Vertu de l'art. 193, Cod. proc:
Colmar, 6 déc. 1825.—La Cour suprême, sur le pourvoi contre

cette décision, a déclaré que c'était une contravention formelle

à l'art. 193 que de débouter un créancier de sa demande en

reconnaissance, au lieu de donner acte de la reconnaissance,

ou d'ordonner qu'il serait plus amplement contesté : Cass.,

12nov. 1828 (S.-V.29. 1.25).

Dans ce cas encore, le tribunal ne peut pas refuser de don-
ner acte de la reconnaissance au moment où les conclusions

sont prises. V. notre Mémorial d'audience, supplément [loc.

cit.).

Une objection se présente, toutefois, en faveur du débiteur.

Si, en effet, la Cour suprême pose en principe l'obligation de

donner acte, elle admet en même temps la faculté d'ordonner

un plus amplement contesté , ce qui implique pour les tribu-

naux le droit de surseoir aux mesures conservatoires sollici-

tées par le demandeur. Mais ce ii'est qu'incidemment que celte

faculté a été reconnue; rien dans les considérants de l'arrêt

ne tend à la justiûer, et il est permis de douter que la solu-

tion de la Cour eût été la même si la question lui avait été di-

rectement soumise.

Il importe, en effet, de rappeler que les actions dont dispose

un créancier, contre son débiteur, pour obtenir la réalisation

de ses engagements sont de différentes nature, et que les

règles à suivre varient avec le but poursuivi; les unes tendent

à procurer Texécution des engagements du débiteur, les autres

n'ont pour objet que des mesures conservatoires.

L'action mise en œuvre doit-elle conduire au paiement; il

est rationnel que le défendeur soit autorisé à présenter toutes

les exceptions qui militent en sa faveur pour échapper à une
condamnation, et l'on conçoit qu'un plus amplement informé
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soit ordonné, s'il y a compte à faire. — Sur une demande en
reconnaissance d'écriture il n'en est plus de même ; il ne s'agit

alors que d'une mesure de prudence autorisée parle législateur

pour mettre le créancier en garde contre des événements qui
pourraient compromettre ses droits une fois reconnus. Il en
est de cette demande comme d'une saisie-arrêt qui peut être

faite sans titre, sur la simple autorisation du juge, sauf à en
suspendre l'exécution jusqu'après la décision sur la validité

qui n'interviendra qu'après les débals complets (Cod. proc,
558); et comme d'une saisie-gagerie qui peut être pratiquée
dans les mêmes conditions (Cod. proc, 819). V. M. Bioche,

Dict. de proc, Vis Saisie-arrêt, n. 30 et s., et Saisie-gagerie,

n. 21.— Or, serait-on admis, en matière de saisie-arrêt ou de
saisie-gagerie, et sur l'appel de cause à l'audience, à faire

tomber les bénéfices de la poursuite, par le motif qu'il y a

compte à faire entre les parties?— La saisie une fois faite pro-
duit tous ses effets jusqu'au jour où il est statué sur le fond,

et aucune exception n'est discutée jusqu'alors. — Il a même
été décidé qu'une saisie-arrêt peut être faite en vertu d'un acte

sous seing privé dont la signature serait méconnue, sauf à
surseoir à prononcer sur la validité de la saisie jusqu'après la

vérification : Bruxelles, 12 déc. 1815. — Conf., M. Bioclie, V»
Saisie-art et f n. 28. '^

Le créancier, dont le droit est ainsi établi au point de vue
des mesures conservatoires à prendre sur les meubles et les

valeurs mobilières de son débiteur, avant tout examen du fond,

doit assurément jouir des mêmes prérogatives relativement

aux valeurs immobilières. — Les raisons qui militent en faveur

du créancier contre la fraude du débiteur sont assurément
aussi puissantes dans un cas que dans l'autre. V. M. Bioche,

v» Actes conservatoires, n. 27.—Dans les deux hypothèses, les

mesures conservatoires peuvent donc toujours être prises avant
toute discussion du fond.

Nous sommes ainsi conduit à rechercher si, lorsque/

comme dans les espèces que nous rapportons, le créancier a

introduit une instance en règlement de compte avec son dé-

biteur devant les tribunaux compétents, il est privé par cela

même du droit de prendre des mesures conservatoires, et de
procéder notamment par voie de reconnaissance d'écriture, et,

dans le cas où il exerce ce droit, si les tribunaux saisis de la

demande peuvent l'en débouter.

Dans la première espèce jugée, le tribunal a déclaré que le

créancier qui a saisi la juridiction commerciale pour obtenir

condamnation, ne peut pas saisir ensuite la juridiction civile

de la connaissance de tout ou partie des difficultés soumises à

la juridiction consulaire, alors que le débiteur n'a pas dénié
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sa signature devant le tribunal de commerce, et comme con-

clusion il s'est déclaré incompétent. — Ainsi, l'option que fait

le créancier entre les différentes actions dont il dispose, en-

traînerait de sa part renonciation virtuelle à toutes autres

actions j— en d'autres termes l'adage Eleclâ unâ via non datur

remrsus ad alteram, serait la base d'une fin de non^rj^cieyoir

contre le créancier.
-o'i'xVî oibn')a?m

Mais il importe de rappeler que cet adage, que l'on ne con-

sidère dans notre législation que comme une règle de bon sens

et d'équité, n'a rien d'absolu dans son application, et qu'elle

ne doit être appliquée qu'avec la plus grande prudence, et

dans les seuls cas où il y a identité entre les demandes enga-
gées et où l'objet de chacune d'elles est le même. V. Gilbert,

Cod. proc, art. 26 et 27, n. 1 et suiv. ; Dalloz, v» Action pos-

sessoire, n. 622 et suiv. ; Bourges, 10 mai 1879 (le Droit du
29 mai 1879). V. encore Amiens, 22 août 1863 {Monit. des

trib., 63.772) j Cass., 23 mai 1868 (/. crim. 1869.50J ; MM. Ba-
zol, Rev. prat.y t. 35, p. 553 et suiv.; Aubry et Rau, t. 5,

p. 186, n. 131 et suiv.; Dalloz, v° Action^ n. 291 et suiv.

Du moment au contraire où les demandes ne sont pas iden-

tiques, il n'y a plus, à vrai dire, de contradiction dans le choix
des actions. Ce choix, en effet, dépend avant tout du but que
poursuit le créancier; et il n'y a rien de plus juste que de

laisser à celui-ci le droit de mettre en cause, sous sa propre

responsabilité, telle ou telle des actions dont il dispose.

Et mamtenant, étant admis que le créancier a un droit

d'option, que ce droit une fois exercé, rien n'empêche le fonc-

tionnement d'actions concomitlanles, lorsque ces actions n'ont

pas le même but; il est impossible de refuser au tribunal ci-

vil la connaissance d'une demande en reconnaissance d'écri-

ture, par le motif qu'elle se rattache à une demande en paie-

ment formée devant la juridiction commerciale.— Gomp. Trjjb,,

,

de la Seine, 17 mai 1879 (le Droit du 8 juin). .^

Dans la deuxième espèce recueillie ci-dessus, le tribunal

décide qu'un compte ayant été ordonné par justice, il y a

chose jugée, et le créancier ne peut être admis à prendre

inscription, tant qu'il n'est pas établi, par le compte, qu'il lui

reste dû un solde; enfin, que la signature n'étant pas con^

testée, la demande en reconnaissance est sans objet.

A l'appui de la thèse consacrée par le tribunal, on fait re-

marquer avec une certaine apparence de raison que l'intérêt

du créancier ne peut pas faire sacrifier l'intérêt personnel du
débiteur; — que ce dernier, tout en reconnaissant le fait ma-
tériel de sa signature, peut être libéré de ses engagements, ce

qui doit ressortir du compte à faire ; qu'en pareille occur-

rence accorder jugement sur la reconnaissance, sans renvoi,
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c'est grever à l'instant même les biens d'un débiteur d'une

inscription qui n'aurait pas sa raison d'être, c'est compromettre
sa liberté d'action à l'égard de l'aliénation de ses biens.

Ces considérations sont assurément exactes, mais il en
existe d'autres tout aussi puissantes en faveur du créancier.

Refuser en effet jugement par la crainte de voir prendre une
inscription inutile, c'est donner au débiteur le moyen de con-

sentir des hypothèques nuisibles aux intérêts de ce créancier.

C'est favoriser des manœuvres frauduleuses de la part de ce

débiteur pendant le sursis qui lui est accordé.

II y aurait donc en cette matière deux intérêts majeurs et

contraires à protéger. En admettant qu'il en soit ainsi, n'est-il

pas juste de garantir d'abord celui du créancier qui n'a qu'une
faute à se reprocher, celle de n'avoir pas été plus prévoyant);

de n'avoir pas exigé des sûretés au moment où il consentait à

venir en aide au débiteur qui sollicitait sa bienveillance?

N'est-il pas juste de le tenir en garde contre le mauvais vou-
loir, contre la fraude même de son débiteur, alors qu'il ne
s'agit que de mesures conservatoires que le législateur a au-
torisées même dans le cas où les dettes ne sont pas exigibles

(L. 3 sept. 1807)?
Vainement on soutiendrait encore que le choix d'une {)our-

suile en paiement exclut la poursuite en reconnaissance. Le
concours de ces deux actions, en effet, s'explique parraite-

ment; au moment d'une poursuite en paiement le créancier

a pu croire que ses réclamations ne souffriraient pas de con-
testations, et qu'il arriverait, par une même procédure, dans
un court délai, à obtenir un titre exécutoire et un titre lui

conférant hypothèque. — Du jour où il y a compte ordonné,

le créancier se voit pour longtemps privé de toute garantie, et

son débiteur peut profiler du sursis pour rendre illusoires les

poursuites dont il est l'objet. Il ne saurait être admissible que
le créancier, pendant ce délai, ne puisse prendre ses précau-
tions et user de son droit de former une demande en recon-

naissance d'écriture, à moins qu'on ne trouve équitable de le

rendre victime de la bonne volonté qu'il a mise à essayer

d'abord d'une seule et même instance pour éviter à son dé-
biteur une aggravation de frais.

Une instance en reconnaissance d'écriture, à quelque mo-
ment qu'elle se produise, doit donc toujours être suivie d'un

jugement sans délai, lorsque la signature est reconnue. — Il

ne s'agit là, en définitive, que d'un do/m^acfe qui ne comporte
aucun examen du fond — et pour lequel les tribunaux n'ont pas
à rechercher ni à apprécier les conséquences qui s'y rat-

tachent.

J. AUDIER,
Jngc aux ordres.
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AMIENS (1'» eu.), 26 mai 1879.

SDCCÈSSION VACANTE, INVENTAIRE, CHOIX DU NOTAIRE, CURATEUR,

CRÉANCIER.

C'est au curateur d'une succession vacante qu'il appartient

exciusix)ement de désigner le notaire chargé de procéder
à l'inventaire du mobilier de cette succession : les créanciers

du défunt n'ont aucun droit d'ingérence dans le choix de cet

officier public (Cod. civ., 812 et 813; Cod. proc, 935 el S98J.

(Garnot C. Limoges).

Le sieur Moufflelte étant décédé à Chaumont, le 20 février

1879, sacs laisser aucun héritier connu, les scellés furent ap-
posés à son domicile. Un administrateur de la succession fut

ensuite désigné par le tribunal de Beauvais, en conformité des

art. 812, Cod. civ., et 998, Cod. proc. civ. Le choix du tribunal

porta sur le sieur Garnot.

GelUi-ci ayant, en sa qualité d'adininisltaleur, demandé la

levée des scellés, le 8 avril 1879, un sieur Llice, se disant

mandataire d'un sieur Limoges, créancier de la succession
Mouflflette, pour une somme de 12U francs, se présehta devant
le juge de paix, et demanda que M" Canuel, notaire à Chau-
mont, fût désigné pour procéder, en conformité des art. 928
et suiv., Cod. proc. civ. Le sieur Garnot, au contraire, se fon-

dant sur les termes de l'art. 935 du même Code, prétendait
qu'il avait seul le droit de choisir le notaire qui devait faire

l'inventaire.

Un référé fut, à raison de cette divergence d'opinions, porté

devant le président du tribunal de Beauvais qui rendit, le

22 avril 1879, une ordonnance aux termes de laquelle M^ Ca-
nuel fut désigné pour procéder à l'inventaire, à l'exclusion du
notaire proposé par l'administrateur de la succession.

Appel par le sieur Garnot.

ARRÊT.

La Cour ; — Considérant que, par jugement du tribunal civil de

Beauvais, en date du 12 mars 1879, Garnot a été nommé administra-

teur provisoire de la succession de Moufflelte, avec mission expresse
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de provoquer toute levée de scellés et de faire dresser tout inven-

taire :

Considérant que la qualité de créancier du de cujut dont se prévaut

Limoges ne lui attribue par elle-n:ême et à elle seule aucun droit d'in-

gérence dans le choix <îa notaire chargé de procéder à l'inventaire des

objets mobiliers dépendant de ladite succession : qu'une telle désigna-

tion rentre essentiellement dans l'exécution du mandat que Garnotest

appelé à remplir, sous sa responsabilité propre, en appréciant, comme
le jugement sosdaté le lui prescrit, ce qu"exigent les intérêts de la suc-

cession :

Considérant, qu'en tons cas, il y aurait lieu d'abord, non de discuter

les garantie* offertes par le notaire du de cujus, qui ne puise dans ce

titre aucune cause légale de préférence, mais de rechercher si la dési-

gnation émanée de l'administrateur peut compromettre les intérêts

confiés au notaire ainsi choisi ; que dans l'état d:s faits aucun grief de

cette nature n'est établi par Limoges
;

Par ces motifs, met l'appellation et ce dont est appel au néant ;
—

Emendant, déclare le sieor Limoges non recevable et dans tous les

cas mal fondé en ses fins, moyens et conclusions, l'en déboute etc.
;

Note, — Cette intéressante solution nous semble incontes-
table. Lorsque le défunt laisse des héritiers, le choix du no-
taire chargé de procéder à l'inventaire appartient a ceux-ci, à;

lexclusioD des créanciers de la succession, qui n'^jt pas
même le droit d'élre présents à cet inventaire, s'ils ne se sont
pas rendus opposants i V. notre Traité du partage de succes-
sion, D. 166). Quand la succession est vacante, c'est naturel-
lement au curateur, entre les mains duquel reposent les in-
térêts de cette succession, que se trouve dévolu le choix du
notaire, et rien, dans ce cas, ne saurait justifier, mieux que
dans le premier, l'ingérence des créanciers à cet égard. V. en
ce sens, Dalloz, Répert,, \^ Scellés et inventaire, n. 247.

Bordeaux, 26 juill. 1843 (Dalloz, Répert., v» Notaire,
n. 362).

«Cpr
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DOCUMENTS LÉGISLATIFS.

ART. 5301.

WESCRIPTIORS ET PÉREMPTIONS, SUSPENSION, GUERRE, PROJET

DE LOI.

Projet de loi relatif au délai légal des prescriptions et pé-

remptions en matière civile^ présenté au Sénat, au nom de i j

M. Julfs Gréty, Président de la République française, par \

M. Le Royer, garde des sceaux^ ministre de la justice (Séance ;.;l

du 18 mars 1879). d->

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Deux décrets rendus par le Gouvernement de la défense nationale,

les 9 septembre et 3 cet. 1870, ont suspendu, pendant la durée de la

guerre, toutes les prescriptions et péremptions en matière civile, tous

les délais impartis pour attaquer ou signifier les décisions des tribu-

naux judiciaires ou administratifs, pour requérir les inscriptions

hypothécaires ou leur renouvellement, les transcriptions, el générale-

ment tous les actes qui, d'après la loi, devaient être accomplis dans

un délai déterminé.

La loi du 26 mai 1871 a fixé au onzième jour, après sa promulga-

tion, l'époque à partir de laquelle les prescriptions et péremptions

J

recommenceraient à courir. s

Les dispositions des décrets et delà loi ont laissé incertaine la ques-

tion de savoir si la suspension édictée par les décrets précités s'appli-

quait exclusivement aux péremptions et prescriptions dont les délaiâ

auraient expiré pendant la guerre, c'est-à-dire pendant la période de

onze mois environ qui s'est écoulée depuis le 16 juil. 1879 jusqu'au

11 juin 1871, ou à toutes les péremptions et prescriptions en cours

sans distinction d'échéance.

La Cour de cassation, par un arrêt du 20 avril 1875, a décidé que

la suspension avait été générale et, en conséquence, qu'une inscripiion

prise en déc. 1861 ne tombait en péremption que dix ans et onze mois

après cette date.

La direction générale de l'enregistrement, consultée à ce sujet

T. XX.—se s. '25
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reconnut les inconvénients de l'interprétation donnée par la Cour

suprême aux décrets de 1870 et à la loi de 1871.

L'interprétation de la Cour de cassation, si légitime qu'elle soit,

par le texte général des décrets, a pour résultat d'augmenter de onze

mois environ le délai de toutes les prescriptions commencées pendant

la guerre, et dont quelques-unes s'accompliront seulement dans vingt-

cinq ans. Une telle prorogation est assurément inutile dans ces con-

ditions, et elle crée un régime exceptionnel de nature à causer au

public, pendant cette longue période, des surprises très-regrettables.

Mais c'est surtout au sujet de l'accomplissement des formalités

hypothécaires que les difûmiltés d'interprétation ont produit les plus

sérieux embarras. Les parties qui réclament la délivrance, par le con-

servateur des hypothèques, des inscriptions subsistantes, ne peuvent

plus se borner, suivant l'usage antérieur, à demander l'état des ins-

criptions prises depuis dix ans, puisque ce délai peut être augmenté

par l'effet des décrets de 1870. D'autre part, les conservateurs des

hypothèques soutiennent, dans l'intérêt de leur responsabilité, qu'il

ne suffit pas de requérir la délivrance des inscriptions non périmées,

attendu qu'il ne leur appartient pas de se faire juges des causes de

déchéance des formalités. Ils prétendent, non snns raison, que les

parties doivent expliquer catégoriquement la portée de leur demande,

et qu'ils sont à l'abri de tout recours, quand le défaut de mention

d'une ou de plusieurs inscriptions provient de désignations insuffisan-

tes ne pouvant leur être imputées.

Dans le but de mettre fin aux difficultés que la pratique révèle,

M. Pilet des Jardins, député, avait présenté à la Chambre, dans la

séance du 25 nov. 1876, une proposition de loi relative au délai des

prescriptions et péremptions en matière civile (1). D'après cette pro-

position, tous les eflets de la suspension édictée par les décrets des

7 sept, et 3 oct. 1870 devaient être annulés et supprimés.

Toutefois, pour qu'aucun intérêt ne pût être surpris ni lésé, la nou-

velle loi ne devait être applicable qu'un an après sa promulgation.

JNous rentrerons ainsi dans le droit commun, disait M. Pilet des

Jardins, en laissant aux parties intéressées tout le temps nécessaire

pour faire les actes interruptifs qu'elles jugeront utiles.

La dissolution de la Chambre des députés n'a pas permis de discu-

ter cette proposition.

Frappé des inconvénients auxquels donne lieu l'interprétation de

décrets précités, le Gouvernement a pensé qu'il y a^ait lieu de
reprendre le projet de M. Pilet des Jardins. Il estime que l'état de

choses signalé par M. le directeur général de l'enregistrement nesau-

. cette proposilioa de loi, /. Av., t. iOz, p. i26. -— Voy. aussi iitd-,

p. 486, le rapport sommaire dont il a été l'objet.
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"rait se prolonger sans inconvénients pour la propriété immobilière, et

que, d'ailleurs, rien ne justifie plus aujourd'hui l'application de me-

sures dont l'effet devait être transitoire,, comme les causes qui les

avaient rendues nécessaires.

PROJET DE LOI.

Article unique. — Le délai légal des prescriptions et péremptions

en inatière civile qui ont fait l'objet des décrets des 9 sept, et 3 oct.

1870, ainsi que la loi du 26 mai 1871, ne sera plus augmenté du

temps de suspension prévu par les décrets ci-dessus visés.

La présente loi ne sera pas applicable aux prescriptions et péremp-

tions qui arriveraient à échéance dans l'année de sa promulgation.

ART. S302.

PRESCRIPTIONS ET PÉREMPTIONS, SUSPENSION, GUERRE, PROJET

DE LOI, RAPPORT (1).

Rapport fait au Sénat au nom de la commission chargée

d'examiner le projet de loi relatif au délai légal des prescrip-

tions et péremptions en matière civile, par M. Démolie , séna-

teur (Séance du 5 juin 1879).

Messieurs,

Le 9 sept. 4870, alors que, dans plusieurs de nos départements,

l'invasion étrangère faisait obstacle à l'accomplissement régulier des

actes de la vie civile, en supprimant les communications avec le sur-

plus du territoire, le Gouvernement de la défense nationale, se préoc-

cupant ajuste titre d'une situation qui mettait en péril de graves et

nombreux intérêts, a rendu un premier décret aux termes duquel tou-

tes prescriptions et péremptions en matière civile, tous délais ira-

partis pour attaquer ou signifier les décisions des tribunaux judiciai-

res ou administratifs sont suspendus pendant la durée de la guerre,

tant au profil de ceux qui résident dans un déparlement investi ou

occupé par l'ennemi qu'au profit de eeux dont l'action doit être

exercée dans le même département contre des personnes y résidant.

Un second décret du 3 oct. 4870 est venu présider et généraliser

l'effet de ces dispositions. Ce second décret décide que ia suspension

{<) V. l'article précédent.
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édictée s'applique aux inscriptions hypotliécaires, à leur renouvelle-

ment, aux transcriptions, et généralement à tous les actes qui, d'après

la Joi, doivent être accomplis dans un délai déterminé.

De plus la même suspension est étendue à tous les départements de

la France, et s'appliquera même à l'Aljîérie et aux colonies, mais seu"

lement pour les actes qui doivent être faits en France et réciproque-

Jiment.

':- En vertu d'une loi du 16 mai 1871, promulguée le !«' juin suivant,

les péremptions, prescriptions et délais ainsi suspendus ont recom-

: mencé à courir à partir du i\ juin 1871.

èii Du 15 juil. 1870, jour de la déclaration de guerre, auli juin 187*,

il s'est donc écoulé une période de onze mois environ pendant laquelle

la suspension a eu son elîet.

-i: Dans cet état de la législation, une difficulté sérieuse n'a pas tardé

'fà «e produire.

ail Le bénéfice de la suspension devait-il s'appliquer seulement aux
ïiiprescriplions qui s'étaient accomplis pendant la guerre?
"• Ou au contraire devail-on en étendre les effets mêmes 4 celles qui,

avayant cours à cette époque, n'avaient pris fin ou ne devaient s'accom-

îspiir que postérieurement ?

'*' Sans qu'il soit utile d'entrer dans l'exposé de la controverse qui

s'est engagée à cette occasion, disons que la question a été tranchée

^'^dans le dernier sens par un arrêt de la Chambre civile de la Cour do

cassation intervenu à la date du 20 av. 1875 (S.-V. 75.1.304).

Mais cette jurisprudence, si justifiée qu'elle soit par les termes géné-

raux et absolus dont le législateur de 1870 a cru devoir se servir, pré-

sente de très-réels inconvénients, puisqu'elle a pour résultat d'aug-

menter de onze mois le délai de toutes les prescriptions commencées

soit avant, soit pendant la guerre, et dont les plus récentes peuvent

encore avoir vingt-deux ans à courir.

Ainsi, supposons une obligation contractée le l" juin 1871. Aux
termes de la loi ordinaire, la prescription sera acquise au l*"" juin

1901. Est-il convenable que, par application des décrets de 1870,

•l'événement en soit rapporté en avril 1902?
Dans de semblables conditions, une telle prorogation est assuré-

ment inutile, et elle crée un régime exceptionnel de nature à causer
'^ ZXL public pendant cette longue période de très-regrettables sor-

^^^rises.

80i. Dès 1876, l'administration de l'enregistrement, consultée pan le

ministre de la justice, s'associait nettement à ces considérations.

•'^
' Elle faisait ressort r notamment qu'en matière d'accomplissement

des formalités hypothécaires les difficultés d'interprétation des décrets

de 1870 produisaient les plus sérieux embarras.

Ainsi lesparties qui réclament la délivrance par le conservateur des
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"hypothèques des inscriptions subsistantes ne peuvent plus se borner,

^Suivant l'usage antérieur, à demander l'état des inscriptions prises

depuis dix ans, puisque ce délai peut être augmenté par l'elTet des

^âécrets pn question.

'f D'autre part, les conservateurs des hypothèques soutiennent, dans

^i'intérêt de leur responsabilité, qu'il ne suffit pas de requérir la déli-

vrance des inscriptions non périmées, attendu qu'il ne leur appartient

''pas de se faire juges des causes de déchéance des formalités. Us pré-

-tendentque, les partips devant expliquer catégoriquement la portée de

leur demande, ils sont à l'abri de tout recours quand le défaut de

«feaenlion d'une ou plusieurs inscriptions provient de désignalions
^ insuffisantes ne pouvant leur être imputées.

L'administration de l'enregistrement croit qu'une pareille incerti-
"^ Inde ne peut se prolonger longtemps sans danger pour la consolida-

tion delà propriété foncière, que le crédit de cette propriété se trou-

-^verait atteint s'il restait des doutes sur l'exactitude des cerlificals

délivrés par le conservateur des hypothèques, soit à l'acquéreur qui

«i^éut purger, soit au prêteur qui veut s'édifier sur la situation, —
'^l qu'en conséquence il est désirable qu'une disposition législative

intervienne pour faciliter l'exécution des formalités hypothécaires et

ii'supprimer pour l'avenir l'application de mesures dont l'effet devait

9:^tre transitoire comme les événements qui les ont occasionnées,

eb C'est de Tensemble de ces idées que le Gouvernement s'est inspiré

dans la préparation du projet de loi actuellernent soumis à yolre

-èexamen. -yiuqi: i:&î.u7qytr:.i y,•;:)'> ?icM
•4" Ce projet deloirnecooiprend qu'un seul, saiît^l§,5^iV|i§^(^^df^î^Pigfa-

-ggraphes ou alinéas, ails' nrj^Àoa ,pJ^Wi;\^v\^o'HH ?hh-f-?M3 bU ;>/r.3g

86 Le premier de ces paragraphes prononce la suppression pour ra>çe-

Innir de tous les elfets de la suspension édictée par les décrets 4es

9 sept, et 3 oct. 1870. ,

it' Toutefois, pour qu'aucun intérêt ne puisse être surpris et lésé, et

nlpour que les parties intéressées aient le temps nécessaire pour faire

'

'• tes actes interrupiifs qu'elles jugeront utiles, un second paragraphe

décide que la nouvelle loi ne sera applicable qu'un an après sa pro-

mulgation.

Ces deux dispositions cous paraissent sagement coordonnées, et

quelque restreinte que doive en être nécessairement l'application en

ce qui touche 1 accomplissement des formalités hypothécaires, elles

donnent satisfaction, dans ia mesure du possible, pour les besoins

et intérêts légitimes.

Votre commission vous propose en conséquence d'en voter pure»

mentetsimpleoiôftti'adqpU^Mi; V- ^^, îs^iicàdjor Tri èsiili^i^iABâh

.'-tiudins xîs&iiéi taiq 89l imïBt'mbotq 0T8I ob

liiôîôvidénoo 9Ï -i&q ôynôTvilèn isi jîiemsioèi ïiip eeiîisqaôl «aîA
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ART. 5303.

DISTRIBUTION PAR CONTRIsnTION, ORDRE, MODIFICATIONS PROPOSÉES.

Le projet de loi sur la distribution par contribution dont

le Sénat a été saisi par le Gouvernement, et que nous avons
recueilli t. 103, p. 479 etsuiv., a inspiré à l'un de nos savants

collaborateurs, M. Audier, juce aux ordres à Grenoble, de

très-judicieuses observations qu'il vient de publier sous le litre

de Modifications à apporter au Code de procédure citile rela-

tivement à la distribution par contribution et à l'ordre entre

créanciers (i).

Dans cette brochure, que nous signalons à nos lecteurs

comme digne de toute leur attention, M. Audier, tout en ap-

plaudissant aux innovations que propose le projet de loi du
Gouvernement, les ponsidère comme incomplètes, et pense
d'ailleurs qu'il serait à propos de consacrer par une loi nou-
velle tous les perfectionnements dont l'expérience a démontré
la nécessité, non-seulement en matière de distribution par

contribution, mais aussi en matière d'ordre.

Il indique avec précision les améliorations qu'appelle notre

législation en cette double malièrej puis, il les résume dans
une sorte de contre-projet que nous reproduisons ci-après :

PROJET DE LOI.

Art. l«^ — Les art. 656 à 673 et 749 à 779 du Code de procédure

civile sont modifiés comme il suit :

Titre XI. :— De la distribution par contribution.

Art. 656. — Maintenir les dispositions de l'art. 6S6 modifié par le

projet de 1878.

Art. 657.—Conforme à l'art. 657 modifié.

Art. 658.—Conforme à l'art. 658 modifié, sauf en ce qui touche la

sommation au saisi,— qui ne devait pas être faite autrement que par

lettre chargée.

Art. 659. — Au jour fixé par l'ordonnance de convocation, les

parties comparaissent en personne ou par le ministère d'un avoué, et

(4) Broch. de 20 pages, chez Marchai, Billard et Cie, libraires-éditeurs, place

Pauphine, 27.
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déposent entre les mains du juge le compte détaillé de leur créance,

en capital, intérêts et frais à ce jour, avec pièces à l'appui. La remise

du compte est mentionnée sur le procès-verbal du juge ; elle inter-

rompt la prescription et fait courir les intérêts.—Le saisi et le débi-

teur du prix doivent comparaître également, sous peine de déchéance

de tous leurs droits de contestation après le règlement à intervenir.

Art. 660. — Les frais de poursuite sont prélevés par privilège,

avant toute créance autre que celle pour loyers dus au propriétaire.

Art. 661. — Dans le mois de la première réunion, si toutes les

parties sont d'accord pour un règlement à l'amiable, le juge clôt les

essais de conciliation; il dresse ensuite le règlement dont les parties

sont convenues. A cet effet, il liquide le prix à distribuer, les frais de

poursuite et ceux de chaque créancier admis à concourir dans la dis-

tribution; il prononce enfin la mainlevée des oppositions et ordonne

la délivrance des bordereaux aux créanciers colloques.

Art. 662. — A l'expiration da mois, si les essais de conciliation

sont restés infructueux par suite de l'absence ou de l'incapacité d'un

ou de plusieurs créanciers, un sursis est prononcé par le juge et le

créancier non comparant est condamné à une amende de "25 fr.

L'ordonnance est ensuite siguiliée au défaillant à la requête du mi-

nistère public, avec sommation de paraître devant le juge dans la

quinzaine pour faire rabattre le défaut s'il y a lieu et pour produire

sa demande en collocation, avec pièces à l'appui.

A défaut de comparution sur celte signification , l'ordonnance est

définitive et le créancier déchu de tous ses droits sur le prix en dis-

tribution.

Au jour fixé pour la comparution de l'absent, une dernière réunion

a lieu en présence de tous les créanciers, du saisi et du débiteur, sans

que l'absence de l'un et de l'autre puisse empêcher un règlement

amiable.

En cas de nouveau défaut, le juge prononce la déchéance du créan-

cier défaillant, et dresse procès-verbal du règlement convenu entre les

parties présentes, conformément à l'art. 661.

Art. 663. — En cas de désaccord entre les parties pour la distribu-

tion intégrale de la somme déposée , ou bien dans le cas d'incapacité

de l'une des parties, il peut être procédé à un règlement amiable par-

tiel en faveur de tout créancier ayant une cause de préférence , dont

la demande n'est contestée ni quant au rang ni quant au chiffre.

Art. 664. — Le juge dresse en même temps un projet de distribu-

tion entre les créanciers contestés ; ce projet est dénoncé par le pour-

suivant aux créanciers, au saisi et au débiteur du prix, par acte

d'avoué, et par signification à partie pour celles qui ont comparu

en personne, avec sommation de contredire, s'il y échet, dans le

mois. - ,vi;:-,uisl
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Toute contestation est ensuite motivée fyi Jt>as du procès-yeitnal par

iin dire contenant constitution d'avoué. ; ^jnti ioen'r-oa sn noUi

Art. 665. —A l'expiration du délai pour contredire, sans contes-

tation, le juge dresse le règlement définitif conformément à l'art. 662.

— En cas de contredit, le juge renvoie les parties contestantes et

contestées devant le tribunal.

Art. 666. — L'audience est suivie et l'instance jugée conformément

aur règles des art, 761, 762 et 766.

Art. 667. — En cas d'appel, il est procédé conformément aux

art. 763, 764, 765 et 766. :::

'-Art. 668. — Le règlement définitif est dénoncé aux intéressés sui-

vant les règles de l'art. 767. ;

Art. 669. — Tout retard du poursuivant dans l'accomplissement

des formalités prescrites par les art. 666, 667 et 668 entraîne la dé-

' chéance de la poursuite, et, par ordonnance du juge, u^p^n\/îl,a,\fivi$

'est commis pour continuer la procédure. > nolJiîiljonoa ab
- Art. 670. — Art. 670 du projet. '.,(;- ;r, 20 HLio'b sims^uoq ob
^ Art. 671. — Art. 671 — nM'y ^^iHis ?eîiL'ol é -^-fw^^.i^iq

^-AJPté-672,-^Art,-632vi,;ire4c.u; ia

.înajriâïfloipj^pj
XIV. — De l'Ordrà^'^'-^ «^ «'™*«ï «««cd^

^^ Art.^TiOi -^ Il y a lieu à ordre lorsque le prix provenant de la

vente d'un immeuble est insuffisant pour payer les créanciers priyi^-

giés ou hypothécaires. >

: Art. 750. — Le règlement des ordres a lieu par un ou plusieurs

'juges désignés comme il est dit à l'art. 606, sous la surveillance et le

''contrôle des présidents de tribunaux respectifs et des chefs de cour.

Art. 751. — Art. 750, Cod. proc.

-' Art. 752. — Ijorsque l'atiénation n'a pas lieu sur expropriation

forcée, l'ordre est provoqué par le créancier le plus diligent ou par

1 acquéreur. — Il peut aussi être provoqué par le vendeur, mais seu-

* lement lorsque te prix est exigible.

^- Dans Fun et l'autre cas, l'ouverture est faite sans l'accomplisse-

ment préalable des formalités prescrites pour la purge des hypoihèqties

inscrites. Si la somme est consignée, dépôt sera fait au greffe du cer-

tificat de la caisse et d'une copie de l'étHt hypothécaire.

Art. 753. — Le droit de surenchère devra s'exercer pendant les

essais de conciliation, et à ces fins un sursis pourra être accordé par

le juge-commissaire, sur la demande du créancier qui voudra faire

une surenchère. . •

Art. 754. — Les convocations seront faites aux créanciers inscrits,

au saisi et à l'adjudicataire, dans les formes établies part l'art., 638.

Art. 755. — Les créanciers à hypothèque légale qui n'ont pas fait
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nscrire eur hypothèque avant la transcription du jugement d'adjudi-

cation ne conservent leurs droits sur le prix qu'à la condition de for-

muler leur demande avant la clôture du procès-verbal du règlement

amiable ou avant l'expiration du délai des contredits.

Art. 756. —- Dans les ordres ouverts sur aliénation autre que l'expro-

priation forcée, les créanciers à hypothèque légale qui n'ont pas fait

inscrire leurs hypothèques dans le délai fixé par l'art. 219o du Cod.

civ. ne peuvent exercer de préférence sur le prix qu'autant qu'un

• ordre est ouvert dans les trois mois qui suivent l'expiration de ce dé-

lai et sous les conditions de l'art. 755.

' 'Art, 757. -- Les parties convoquées comparaissent au jour indiqué

en personne ou par le ministère d'un avoué, conformément aux 4is-

posilions de l'art. 659. A

-' Art. 758. -— Dans le mois de la première réunion, si toutes les par-

^lîés sont d'accord pour un règlement amiable, le juge clôt Ifs essais

de conciliation et procède au règlement convenu. — Il liquide les frais

de poursuite d'ordre et de radiation, qui sont colloques d'office par

préférence à toutes autres créances; il liquide en outre les frais de

chaque créancier colloque et ordonne la délivrance des bordereaux aux

créanciers utilement colloques, et la radiation de toutes les inscrip-

tions, même de celle d'office si les créanciers y consentent.

Art. 759. — A défaut de règlement amiable dans le mois, par suite

'- de l'absence d'un ou de plusieurs créanciers ou de l'incapacité de l'un

des créanciers, le juge prononce une amende de 25 fr. contre les dé-

faillants et sursoit aux essais de conciliation. ,-j

"'
Il est procédé ensuite, conformément aux dispositions de l'art. 661,

'^'avec sommation, dans la signification aux défaillants, de faire valoir

leurs droits de surenchère et de collocalion dans la quinzaine, sous

peine de déchéance.

"i^- Art. 760. — Les essais de conciliation sont ensuite repris au jour

"'fixé pour la comparution des défaillants, et il est procédé conformé-

ment à l'art. 662.

En cas de désaccord entre les parties ou bien en cas d'incapacité Je

l'un des créanciers, il est procédé conformément aux dispositions des

art. 663, 664 et 665.

-'S' Art. 760. — Art. 761, Cod. proc.

Art. 761. — Art. 762, —
Art. 762. — Art. 763, —

ler Art. 763. — Art. 764, —
A-î

Art. 764. — Art. 765, —
Art. 765. — Art. 766, —

-

'UD-

./•: Art. 766. — Art. 767, :.r^-- inOlJfio '- .icT /nh
iç

Art. 767. - Art. 768, :. 2eT-«nÊb ^eix: fi Js igîEg 1rs

ï'i Art. 768. -^ ArV 7fi&^ ^ijo(f*fil é ëwiaflàésô deJi — .ëët 4tA
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Art. 7G9. — Art. 770, Cod. proc.

Art. 770. — Au fur et à mesure du paiement des coUocations (la

suite comme à l'art. 771).

Art. 771 . — Lorsqu'un nouvel ordre est ouvert contre le même
débiteur devant le même tribunal, il y a lieu à jonction, conformé-

ment aux dispositions de l'art. 672.

Art. 772. — Art. 77o, Cod. proc.

Art. 773. — En cas de retard dans la signification de l'avenir

prescrit par l'art. 762, et dans la signification du jugement sur con-

tredit, dont les frais seront au besoin prélevas en privilège, l'avoué

poursuivant est déchu de la poursuite par ordonnance du juge por^

tant nomination d'un autre avoué pour continuer la procédure.

L'avoué déchu de la poursuite est tenu de remettre immédiatement

les pièces, sur le récépissé de l'avoué qui le remplace, et n'est payé

de ses frais qu'après la clôture de l'ordre.

Art. 774. — Art. 757, Cod. proc.

Art. 775. — Le débiteur d'un prix mis en distribution dans un
ordre a le droit de demander la radiation des inscriptions, lorsque les

essais de conciliation restent infructueux.—Dans ce cas. il fait con-

naître ses intentions aux créanciers k la dernière réunion, à charge

par lui de verser son prix en capital et intérêts, à la Caisse des con-

signations, dans la huitaine, et de remettre au juge le récépissé qui

lui a été délivré dans les vingt-quatre heures.

Art. 776. — Les créanciers et le débiteur discuté devront contes-

ter, s'il y a lieu, dans la quinzaine qui suit la remise du récépissé,

par un dire motivé au bas du procès-verbal, à peine de nullité.

A défaut de contredit, le juge valide la consignation et prononce la

radiation de toutes les inscriptions existantes, avec maintien Je leur

effet sur le prix.

Art. 777. — En cas de contestation, le juge renvoie les partie de-

vant les tribunaux, qui prononcent sans retard pour l'ordre.

Art. 778. — Art. 779, Cod. proc.

Art. 779. — Les modifications à faire sont provoquées par les inté-

ressés, par un dire sur le procès-verbal d'ordre, si Tordre n'est pas

terminé.

Après la clôture de l'ordre, la folie enchère est dénoncée au juge

par un dire sur le registre des réquisitions d'ouverture.—Dans ce cas,

le nouvel adjudicataire, le débiteur fol enchéri et les créanciers collo-

ques dans l'ordre à modifier sont convoqués dans les formes ordi-

naires, par le juge spécial ou par un magistrat désigné par le prési-

dent du tribunal, par une mention en marge de la réquisition, pour

s'entendre sur les modifications à opérer.

[- 11 est à souhaiter que le législateur s'inspire des idées expri-
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mées par M. Audier dans le travail que nous faisons connaître

à nos lecteurs, pour donner un caractère plus simple et plus

pratique aux règles de procédure concernant soit la distribu-

tion par contribution, soit l'ordre entre créanciers.

VARIÉTÉS SCiENTIFiQUES.

L'importance des boissons hygiéniques n'est liée par personne, mais

ce qui est moins répandu, ce sont les caractères auxquels on reconnaît

ces boissons, et spécialement ceux qui signalent à notre attention les

vins les plus réparateurs et les plus fortifiants.

« Comme élément de la constitution du vin, le tannin a sur le quin-

quina cet avantage qu'il se trouve dans le vin en parfaite suspension,

tandis que le quinquina n'y peut être introduit que par un travail de

laboratoire à l'aide de l'alcool comme véhicule, et que la fusion n'est

jamais assez intime pour faire disparaître ce goût âpre et amer qui

répugne à un grand nombre de consommateurs.

« Ce sont là les conditions qui ont fait recommander généralement,

nous ne dirons pas seulement dans nos hôpitaux, mais dans l'hygiène

des familles, l'usage du vin de Saint-Raphaël, duquel l'éminenl pro-

fesseur d'hygiène à la faculté de médecine, M. Bouchardat, a dit qu'on

l'appelait avec raison un vin de quinquina naturel, car il est le plus

recommandahle et le plus riche en tannin que l'on connaisse.

« 11 est sûrement le meilleur agent pour soutenir l'énergie vitale,

pour donner de la force au tempérament, la vigueur aux fonctions

digestives, l'activité à la circulation du sang.

« Il faut que la femme nerveuse qui mène, au sein des grandes

villes, une vie trop agitée dans des habitudes sédentaires, sache quelle

action bienfaisante peut exercer sur sa santé le vin pris d'une façon

convenable. Cette question est tranchée par beaucoup de femmes du

monde à la façon du grand Alexandre pour le nœud gordien ; elles

boivent de l'eau seulement. Et cela au grand préjudice de leur santé,

lorsqu'elles vivent à demeure au milieu des grandes agglomérations

humaines où les causes de débilitations sont nombreuses et de nature

mfiniment variée.

<(. L'homme mùr, la jeune femme, l'enfant aussi bien que le conva-

lescent^ trouveront réunis dans le vin de Saint-Raphaël un précieux
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aliment, et sous la forme la plus convenable, tous les principes les

plus propres à réparer les pertes de l'économie. »

Et, sous l'influence de cet agent généreux, qu'une saisissante ana-

logie a, de tout temps, fait nommer • le sang de la terre», les fonc-

tions reviennent au type normal; l'appétit renuît, le palais retrouve

aux aliments une saveur oubliée ; la digestion reprend son mouvement
régulier et sa bienfaisante énergie. Alors, le sang plus coloré circule à

pleins vaisseaux ; le pouls se relève ; les muscles durcissent et défient

la fatigue ; la tête se redresse et le regard retrouve ces flammes qui

révèlent l'intensité de la vie.

La dose ordinaire du vin de Saint-Raphaël est d'un verre à bor-

deaux après chaque repas.

Les administrateurs- gérants : Marchal, Billard et C>*.

Paris. - Imprimerie J. Dumaîne, r. Christiue, 2.
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j. APPEL, GARANTIE, APPEL ÉVENTUEL, FORMES, DÉLAI,

i

4Jn de nos Abonnés nous adresse l'article intéressant qu'on va lire.

ir -

Le législateur ne s'occupe pas de l'action récursoire ou en

garantie au titre de l'Appel. Après avoir traité, dans les art.

4i3 et suiv., Cod.proc. civ.,de l'appel principal et de l'appel

incident, il se borne à dire dans l'art. 470 que les autres rè-

gles établies pour les tribunaux inférieurs seront observées

dans les Cours d'appel. On se trouve ainsi forcément amené,
pour se rendre un compte exact des règles applicables à

l'exercice de l'action récursoire devant la Cour, à rechercher

quel est le véritable caractère de Vappel éventuel (dénomina-
tion par laquelle on désigne généralement l'action en garantie

qui se produit en appel), et s'il se rattache soit à l'appel

principal, soit à l'appel incident, ou même s'il ne constitue

qu'une simple demande incidente.

Le silence de la loi à l'égard d'un mode de recours aussi

fréquemment usité a pour l'avoué de sérieux inconvénients.

En effet, la jurisprudence, par suite de cette absence de règles

précises et nettement déterminées, assimile l'appel éventuel
tantôt à l'appel principal, tantôt à Tappel incident, et parfois

même au simple incident dont il est question à l'art. 337, Cod,
proc. Aussi il est souvent très-difficile, soit en ce qui concerne
le délai, soit au point de vue de la forme de l'appel éventuel,

d'arriver à une certitude absolue quant à la régularité de la

procédure à suivre.

Dans ces conditions il nous a paru utile de rechercher s'il

n'était pas possible de dégager des différents arrêts ayant
traité de la matière, une sorte de critérium rendant plus facile

à l'avoué l'application des principes qui régissent l'appel

éventuel.

Devant la Cour, l'action récursoire peut se produire dansdeux
circonstances difiérentes. Tantôt c'est le demandeur principal,

dont la demande a été repoussée en première instance, qui,

par son appel contre le défendeur principal, force ce dernier
à reprendre, devant la Cour, contre son garant, la demande
en garantie qu'il avait formulée devant les premiers juges.
Tantôt, au contraire, c'est le garant qui, voyant refléchir contre
lui les condamnations prononcées contre le garanti au profil

du demandeur principat, fait appel du jugement conlrele'fî-'

T. XX.—30 S. 22
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ranti, el amène ainsi ce dernier à appeler en cause, devant la

Cour, le demandeur principal, de façon h remettre les choses
au même et semblable état qu'en première instance.

Occupons-nous d'abord du premier cas, celui de l'action ré-

cursoire nécessitée par l'appel du demandeur principal. Dans
ce cas, l'action récursoire n'est autre chose que la reproduction
devant la Cour de la demande en garantie formulée en pre-
mière instance.

Mais ici deux situations bien ditierentes peuvent se pré-
senter. Ou le tribunal, comme cela arrive presque toujours,
aura dit qu'il n'y a pas lieu de statuer sur la demande en ga-
rantie à raison du rejet de la demande principale, ou, tout en
déboulant le'demandeur originaire de ses conclusions, il aura
cru devoir apprécier le recours en garanti et l'aura déclaré
non recevable ou mal fondé. Examinons successivement ces

deux hypothèses.

Dans la première, il convient tout d'abord d'observer que le

jugement n'a causé aucun grief au défendeur principal. En
effet, d'une part, la demande originaire dirigée contre lui n'a

pas été admise, et, d'autre part, sa demande en garantie

n'ayant pas été rejetée, son droit à l'exercice de l'action ré-

cursoire est resté intact. Il suit de là que si le demandeur
principal relève appel contre lui, il n'aura qu'à reprendre
contre son garant devant la Cour, soit par voie de conclusions,

si ce dernier a été intimé par l'appelant principal, soit par
exploit, si son garant n'est pas partie au débat, l'incident de
garantie qu'il avait soulevé en première instance. N'ayant
pas à demander la réformation du jugement, il ne sera pas as-

treint à recourir à la voie de l'appel, el son action récursoire

pourra s'exercer devant la Cour dans les mêmes conditions

qu'en première instance. C'est ce qu'a décidé la Cour de cas-

sation, cil. civ., dans un arrêt du 20 mai 1878 (S. -V. 78.1.

461). La première chambre de la Cour d'appel de Paris s'est

rangée à ce système dans un arrêt du 4 mars 1879 (Aff. Bla-

vier c. Lehodey-Bernard-Paris et autres).

Passons maintenant à la seconde hypothèse. Par exception,

les premiers juges, lotit en repoussant la demande originaire,

ont cru devoir apprécier la demande en garantie et l'ont dé-

clarée non recevable ou mal fondée. Dans cette hypothèse,

l'appel du demandeur originaire aura pour conséquence de

contraindre le défendeur principale demander éventuellement

la réformation du jugement. L'action récursoire ne sera plus

alors un simple incident de procédure, comme dans l'hypo-

thèse précédente, mais bien un véritable appel. La reproduc-

tion pure et simple, dans les termes de l'art. 337 du Code de

procédure civile, de la demande en garantie, sera insuffisante
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C'est ce qu'a également décidé un airèl de la chambre civile

de la Gourde cassation rendu le 9 avril 1S67 (S.-V.67. 1.289 .

Cet arrêt a cassé une décision de la Cour de Rennes du 18 juin

1864, qui avait jugé que s'il était vrai de dire que l'appel in-

cident ne procède pas d'intimé à intimé, il n'en était pas de
même des conclusions d'inlimé, surtout en matière de garantie
et quand ces conclusions n'étaient que la reproduction de celles

prises en première instance. La Cour de cassation a dit au
contraire que le défendeur principal, bien qu'il fût intimé en
même temps que son garant par le demandeur principal qui
avait succombé dans une partie de ses conclusions en pre-
mière instance, ne pouvait conclure contre son garant que
par la voie de l'appel, s'il était encore dans les délais pour le

faire. On ne saurait, porte l'arrêt, considérer comme un appel,
un simple acte de conclusions à fin de garantie, sans violer

les art. 443, 337 et 470, Cod. proc. civ.

Bien que la Cour de cassation ne le dise pas d'une façon
expresse^ on doit conclure de son arrêt, néanmoins, que l'ap-

pel éventuel ne saurait être assimilé à l'appel incident, ce

dernier pouvant être interjeté en tout état de cause, sans ob-
servation des délais, et se produire sous forme desimpies con-
clusions.

M. Chauveau, Lois de la proc, t. 3, p. 630 et 631, est d'un
avis contraire. Il cite à l'appui de sa doctrine divers arrêts de
Cours d'appel qui qualifient d'appel incident l'action récur-
soire exercée en appel. Mais cette doctrine est inconciliable

avec la jurisprudence constante de la Cour de cassation, qui
s'est toujours refusée à admettre l'appel incident d'intimé à
intimé, Y. notamment Cass., 28 nov. 1854 (S. -V. 55. 1.744).
Dans cet arrêt la Cour de cassation jugeait que la disposition

finale de l'art. 443 visait exclusivement les rapports d'intimé
à appelant principal et n'autorisait pas l'appel incident d'in-

timé à intimé. Il ne parait plus, du reste, y avoir de contesta-
tation aujourd'hui sur ce point.

Si l'on doit conclure de là que l'action récursoire ne pourra
pas utilement se produire sous la forme de conclusions usitée

pour l'appel incident, lorsque, ayant pour objectif la réforma-
tion du jugement, elle sera non plus une simple demande in-

cidente, mais un véritable appel, s'ensuivra-t-il que cette

action devra, même dans ce cas, être assimilée à l'appel prin-

cipal, et que les règles qui régissent ce dernier lui seront né-
cessairement applicables ? Nous ne le croyons pas.

Devant la Cour, l'action récursoire nous paraît être réelle-

jpent distincte aussi bien de l'appel principal que de l'appel

incident, et ne pouvoir être assimilée d'une façon absolue ni

à Tun ni à l'autre. Comme eux, il est vrai, elle a, dans cer-
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tains cas, pour objectif la réformation du jugement; mais, à la

différence de l'appel principal et de l'appel incident, c'est,

non pas à un préjudice certain et immédiat, mais seulement
à une éventualité, qu'elle a pour objet de parer. Prenant sa
raison d'être moins dans le jugement lui-même, que dans le

recours exercé contre ce jugement, elle suppose nécessaire-

ment un appel préexistant. On ne saurait pas plus concevoir
en effet un appel éventuel en dehors de l'appel principal qui
lui sert de point de départ, qu'une demande incidente sans
la demande originaire qui lui donne naissance. Il existe donc
nécessairement entre l'appel principal et l'appel éventuel un
lien qui les rattache Tun à l'autre. S'il en était autrement,
l'appel éventuel ne serait pas une véritable action récursoire,

il constituerait une action indépendante de l'appel originaire,

pouvant exister en dehors de ce dernier, et ne serait ainsi

qu'un second appel principal greffé sur le premier, mais sans
connexité juridique avec lui.

C'est évidemment en vertu de ces principes que la Cour de
cassation a décidé : 1° Que si l'appel du garant remet, en ques-
tion le principe même qui a servi de base tant à la condam-
nation principale qu'à la condamnation récursoire, cet appel
profite au garanti et le relève vis-à-vss du demandeur principal

deladéchéance de l'art. 4U (V. Cass.,28 nov. 1854, S.-V. 55.2.

7ii; 18 mars 1874, S.-V.74. l.348j 2 fév. 1875, S.-V.75.1.

337; 11 juin 1877, S.-V. 78. 1.445; 7 avril 1879);— 2° Que l'ap-

pel du demandeur principal vis-à-vis du garant, qui a pris

le fait et cause du garanti, relève ce dernier de toute dé-

chéance à l'égard du garant (Cass., 22 mars 1875, S.-V. 75.

1.302).

La Cour d'appel de Paris s'est rangée à cette jurisprudence.

V. notamment arrêt de la 4^ ch., du 5 août 1872 (Thurin et

Chenevières, c. Dauvergne et consorts), et arrêt de la 3*^ ch.,

du 10 mai 1879 (Demay c. Bernard).

Nous devons reconnaître que, dans les espèces soumises à

la Cour de cassation et à la Cour d'appel de Paris, la lutte

avait été engagée devant les premiers juges entre le deman-
deur et le garant, qui avait conclu directement contre le pre-

mier au rejet de sa demande, et pris ouvertement le fait et

cause du garanti. En serait-il de même au cas oîi, en pre-

mière instance, le garant se serait borné à défendre à la de-

mande en garantie, sans conclure directement contre le de-

mandeur principal? Â notre avis, il n'est pas indispensable que
le garant soit intervenu audébatd'entrele demandeur principal

et le garanti, et qu'il ait conclu directement au rejet de la de-

mande originaire, pour permettre à l'action récursoire en
appel d'échapper à la déchéance de l'art. 44i. Le mode do
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procéder du garant ne saurait, à nos yeux, avoir pour effet de

modifier la nature et le caractère de l'action récursoire. Aussi

croyons-nous suffisant que l'action récursoire reproduite de-

vant la Cour par l'appel éventuel, soit la défense à l'action

principale, et n'ait pas sa raison d'être en dehors de celte

dernière, pour que le défendeur principal soit relevé de toute

déchéance, par l'appel principal de celle des parties qui a

succombé en première instance.

Il existe en eiïet, dans ces conditions, entre l'action princi-

pale et l'action récursoire, un lien de dépendance et de subor-

dination qui établit entre elles une sorte d'indivisibilité, de

telle façon que l'appel de l'une des parties aura pour effet de

remettre en question le principe même du litige soumis aux
premiers juges.

Evidemment ce n'est pas cette situation que le législateur a

eue envue lorsqu'il a voulu limiter dans les art. 443 et Aii, Cod.

proc. civ.,le temps pendant lequel la chose jugée pouvait rester

en suspens. Il ne s'est occupé, en édictant ces articles, que de

régler les rapports d'appelant principal à intimé, ainsi que la

Cour de cassation l'a jugé au point de vue de l'appel inci-

dent.

Et cela s'explique facilement. L'appel principal et l'appel

incident, comme nous l'avons déjà dit, trouvent leur raison

d'être dans le grief immédiat et certain causé par le jugement.

Il n'en saurait être de même pour l'appel éventuel. En effet,

le défendeur principal, si la demande originaire est rejetée,

ou si, en cas d'admission de cette demande, un recours sérieux

lui est accordé contre son garant, n'aura aucun intérêt à

courir les risques d'un nouveau débat; pourquoi le force-

rait-on à porter appel d'un jugement qui ne lui cause en réa-

lité aucun préjudice? L'intérêt n'esl-il pas la mesure des

actions? Aussi la Cour de Limoges a-t-elle décidé avec raison,

suivant nous, que l'appel du garant profite au garanti, no-

nobstant l'acquiescement de ce dernier au jugement : arrêt

du 10 août 1861 (S.-V.62.2.26).

On ne peut raisonnablement assimiler le défendeur princi-

pal auquel le jugement ne cause aucun préjudice, soit à raison

du rejet de la demande principale, soit par suite du recours

qui lui est accordé contre son garant, à la partie qui perd son

procès. Un pareil système conduirait, dans la pratique, à des

résultats évidemment contraires au but que le législateur s'est

proposé.

Prenons pour exemple le cas où le demandeur principal,

ayant obtenu gain de cause contre le défendeur principal, de-

mandeur en garantie, asignifié seulement à ce dernier le juge-

ment rendu à son profil; le délai d'appel courra contre le
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défendeur principal du jour de cette signification, tandis qu'il

faudra que le défendeur principal, pour faire courir les délais

vis-à-vis de son garant, signifie à son tour le jugement à ce

dernier. Par suite de cette différence dans le point de départ

des délais, le défendeur principal devrait, d'après le système
que nous combattons, pour éviter la déchéance, exercer éven-

tuellement son action récursoire devant la Cour, sans attendre

l'appel de son garant.

Si ce dernier ne relève pas appel de ce jugement et en ac-

cepte les dispositions, l'appel éventuel (appelons-le provisoire

dans l'espèce) sera sans objet, et les frais qu'il aura occasion-

nés resteront à la charge de celui qui l'aura interjeté pour se

conformer au vœu de la loi. Un pareil système nous parait

inadmissible, le législateur n'ayant pas évidemment entendu
imposer aux plaideurs une procédure inutile. Aussi voyons-
nous la Cour de Montpellier, dans un arrêt du 8 déc. 1871 (S.-

V.72.2.148j, décider que si le demandeur principal veut ren-

dre inattaquable le jugement par lui obtenu, il doit faire

courir les délais aussi bien à l'égard du défendeur principal

qu'à l'égard du garant en leur signifiant à tous les deux le

jugement.
De même, en matière de jugement par défaut, la Cour de

cassation a constamment admis que le jugement rendu contre

le défendeur principal et son garant ne peut acquérir l'auto-

rité de la chose jugée à l'égard du garant, qu'autant qu'il lui a
été personnellement signifié; peu importerait la signification

faite au garanti. Dans ce cas, décide la Cour suprême, le ga-
rant, auquel le jugement par défaut n'a pas été signifié, est

fondé à y former opposition et à remettre en question par cette

opposition non-seulement ce qui a été jugé entre lui et le ga-
ranti, mais encore le litige tranché définitivement entre ce

dernier et le demandeur principal i^Cass., 12 avril 1843, S.-V.

43.1,680; 3 mai 1858, S.-V.o9. 1.255; 9 fév. 1874, S.V.74.I.

251; 5 avril 1876, S.-V.76. 1.218; et 12 juin 1876, S.-V.76.1.

356). Pourquoi jugerait-on autrement au cas d'appel éven-
tuel qu'au cas d'opposition à jugement par défaut? Le prin-

cipe est le même; c'est le lien qui rattache l'action récursoire

à l'action principale et crée entre elles une indivisibilité juri-

dique ; et là où la raison de décider est la même il convient

d'appliquer la même solution.

Nous hésiterions d'autant moins à assimiler le cas de l'action

récursoire en appel, à celui de l'opposition au jugement par

défaut en première instance, que, suivant nous, comme nous
l'avons déjà dit ci-dessus, le législateur a entendu, dans les

art. 443 et 444, Cod. proc. civ., régler exclusivement les rap-

ports de l'appelant principal à l'intimé. Or, les déchéances sont
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de droit étroit et ne peuvent recevoir leur application en de-

hors du cas prévu. D'où il suit que les articles susvisés ne

sont pas susceptibles d'application à l'appel éventuel.

Dès lors, et pour nous résumer, nous dirons que les règles

qui se dégagent de la jurisprudence en matière d'action ré-

cursoire exercée devant la Cour sont les suivantes :

1° L'action récursoire devant la Cour n'est pas nécessaire-

ment un appel. Elle a au contraire le caractère de simple de-

mande incidente lorsque, le tribunal n'ayant pas statué à son

égard, son objectif ne saurait être la réformation du jugement,

mais seulement la reproduction de la demande formulée de-

vant les premiers juges. Dans ce cas, elle pourra être introduite

par voie de simples conclusions, si elle s'adresse à un intimé

déjà en cause sur l'appel principal ;
par voie d'exploit, si la

partie contre laquelle elle est dirigée n'a pas encore été ap-

pelée au débat.
2° Quand la demande récursoire aura pour objectif la ré-

formation du jugement, elle prendra alors le caractère d'un

appel, et devra se produire sous forme d'exploit. Toutefois,

lorsque, ayant sa raison d'être exclusivement dans la demande
principale et n'étant que la défense à cette dernière, elle s'y

rattachera par un lien de dépendance et de subordination (ce

sont les expressions mêmes de la Cour de cassation), elle ne

tombera pas sous l'application des art. 443 et 444, Cod. proc.

Nous sommes même convaincu, bien que cela ne ressorte

pas expressément des arrêts de la Cour de cassation, qu'il

n'est pas nécessaire, pour permettre à l'appel éventuel d'é-

chapper aux déchéances des articles précités, que le garant,

prenant le fait et la cause du garanti, ait conclu directement

devant les premiers juges contre le demandeur principal.

L'attitude prise par le garant au débat de première instance,

et le mode de procéder que lui aura suggéré son caprice ou

son intérêt, ne peut en effet, à nos yeux, avoir pour résultat de

modifier la nature et le caractère de l'action récursoire.

A. Mesnieb,

Avoué près la Cour d'appel de Paris.
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QUESTIONS.

ART. o30o.

I. LICITATIOX. ailNEL'R, PÈRE ADMINISTRATEUR LÉGAL; I>'TÉRÊTS

OPPOSÉS, TUTEUR AD HOC.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Permettez-moi de vous demander votre avis sur le point suivant :

Une dame B... est décédée, après avoir institué pour ses légataires

universelles un certain nombre de personnes au nombre desquelles

figurent un père pour l'usufruit et l'enfant mineur de ce dernier pour

la nue propriété.

Le tribunal, sur la demande en partage et liquidation introduite

par les légataires contre le père tant pour lui personnellement, que

comme administrateur légal de son fils mineur, a ordonné la vente des

biens dépendant de la succession de la dame B... Je suis l'avoué des

demandeurs.

Dois-je, par analogie avec les prescriptions de l'art. 962, Cod.

proc. civ.. appeler quelqu'un à la vente desdits immeubles?

Dans le cas de l'affirmative, comment conviendrait-il de procéder?

' Veuillez recevoir, Monsieur le rédacteur en chef, etc.

Lorsque le père, administrateur légal des biens de ses en-
fants mineurs, intente lui-même l'action en partage ou lici-

tation d'immeubles dépendants d'une succession à laquelle il

est appelé avec eux, nul doute que l'opposition existant entre

ses intérêts et ceux de ses pupilles ne lui impose le devoir de

faire nommer à ceux-ci un représentant ad hoc contre lequel

il dirigera cette action. M, Chauveau, Lois de la proc., quest.

250i quinquies, l'enseigne ainsi dans le cas même oii le père

n'est pas personnellement légataire ou héritier.

Il y a même raison pour exiger celte nomination d'un re-

présentant spécial, lorsque ce sont les cohéritiers ou coléga-
taires des mineurs qui forment l'action en partage contre le

père de ces derniers, en sa double qualité de cointéressé et

d'administrateur légal de ses enfants. Mais qui doit, en pareil

cas, prendre l'initiative de celte mesure? Si l'on applique la
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solution admise par M. Ghauveaa sous la quest. 2505 septies,

et par diverses autres autorités citées par lui, relativement au

tuteur spécial dont parle l'art. 968, Cod. proc., les deman-
deurs devraient se borner à agir contre le père, et ce serait à

ce dernier de convoquer le conseil de famille pour faire nom-
mer le représentant ad hoc des mineurs. Mais , dans l'espèce

surtout que nous soumtn notre correspondant, nous ne pen-

sons pas que la marche indiquée par cet auteur doive être

suivie. Il serait imprudent, à raison même de la contrariété

des intérêts, de s'en reposer sur le père du soin de pourvoir

ses enfants d'un représentant qui doit devenir son adversaire.

Nous sommes donc d'avis que ce sont les demandeurs qui doi-

vent faire à cet égard les diligences nécessaires, soit préalable-

ment à l'exercice de leur action, qui serait alors dirigée tant

contre le tuteur ad hoc que contre le père, soit au cours de

l'instance, dans laquelle ce dernier serait appelé.

ART. 5306.

II. ALIÉNÉ, ACTION EN PAIEMENT, SAISIE-ARRÊT, DOMICILE,

COMPÉTENCE.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Abonné depuis fort longtemps à votre journal, j'espère que vous

voudrez bien m'éclairer sur le point suivant :

Le sieur Victor D...., qui habitait 0...., a éié interné, en 1855,

dans un asile privé d'aliénés pour recevoir des soins qu'il ne rétribue

plus depuis 1870.

En 1876, un de ses oncles est décédé après l'avoir institué son héri-

tier pour partie. L'avoué, poursuivant la liquidation de la succession,

prétendant que si Victor D... était incapable en fait, il ne devait pas

être considéré comme tel en droit, se borna à faire commettre un no-

tuiie pour représenter l'absent à l'inventaire; il signifia ensuite tous

les actes à Victor D... en l'asile, avec cette mention : en son domicile,

où étant et parlant à sa personne. Les copies ont été demandées par

le notaire commis pour représenter Victor D... à l'inventaire. Ce no-

taire les a remises à un avoué qui s'est constitué et s'en est rapporté

à justice. En réalité, l'intéressé, tout à fait incapable de gérer ses

affaires, n'a pas eu la moindre connaissance de toute cette procédure.

La liquidation homologuée attribue à Victor D... une somme qui lui

est due par les acquéreurs des biens licites. Ceux-ci voudraient se li-
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bérer, mais le notaire ne peut leur donner une quittance régulière, à

raison de l'incapacité de Victor D...

L'asile n'a pas de commission administrative. J'ai cherché à déter-

miner le frère du débiteur à remplir les formalités nécessaires pour

faire pourvoir Victor D... d'un administrateur provisoire (formalité

qui, selon moi, aurait dû être remplie avant d'intenter la demande en

licitation), mais je n'ai pas réussi.

Maintenant il s'agit de faire payer par D... ce qu'il doit à l'asile.

Comment faut-il procéder?

Je compte mettre en demeure le frère du débiteur de faire nommer
à ce dernier un administrateur provisoire, avec mission d'employer la

somme d'abord à payer l'osile, ensuite h acquitter le solde en rentes sur

l'Etat, pour le revenu servir à payer la pension, et le capital, au décès

du titulaire, faire retour à ses héritiers. En cas de refus, je poursui-

vrai directement l'incapable. — Action en paiement; jugement de

condamnation; saisiè-arrêt entre les mains des acquéreurs; dénoncia-

tion et contre-dénonciation
;
jugement de validité, etc.

Les actes seront signifiés à personne. Mais quel sera le tribunal com-
pétent pour connaître tant de la demande en paiement que de la

demande en validité des saisies-arrêts? Quel est le domicile légal de

Victor D..,, qui, après avoir habité Orléans, réside à l'asile depuis

1865?

Je vous prie d'agréer, etc.

Voici notre réponse :

La loi du 30 juin 1838 veut (art. 33) que, dans le cas où
une action est intentée contre l'individu placé dans une mai-
son d'aliénés, mais non interdit, celui-ci soit représenté par un
mandataire spécial qu'aura désigné le tribunal, sur la de-

mande de l'administrateur provisoire de l'aliéné, ou à la dili-

gence du procureur de la République. Mais, ni la désignation

de ce mandataire, ni la nomination de l'administrateur provi-

soire ne sont prescrites à peine de nullité des poursuites du
créancier de l'aliéné. Ces poursuites sont donc valablement
dirigées contre l'aliéné lui-même lorsqu'il n'a été pourvu ni

d'administrateur provisoire ni de mandataire spécial. Il ré-

sulte de Tart. .S5 de la loi précitée que les significations qui

intéressent l'aliéné lui sont valablement faites à son domicile,

quoiqu'il lui ait été nommé un administrateur provisoire, les

tribunaux ayant seulement la faculté d'annuler ces significa-

tions suivant les circonstances. A plus forte raison les signifi-

cations faites au domicile de l'aliéné sont-elles valables,

quand aucun administrateur ne lui a été nommé. V. eu ce

sens, M. Demolombe, Minorité, tutelle, etc., n. 841.
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Celui qui veut actionner l'aliéné, en pareil cas, n'est donc
tenu, en aucune façon, de provoquer ni la désignation d'un

mandataire spécial, ni même la nomination d'un administra-

teur provisoire 5 il peut procéder comme si l'individu placé

dans la maison d'aliénés était capable. Compar. Aix, 6 juill.

1865 (S.-V. 66.2.213).

Mais quel est le domicile de cet individu? En principe, c'est

celui qu'il avait avant son entrée dans la maison d'aliénés.

V. Ghambéry, 22 déc. 1865 (J. Av., t. 91, p. 381). Mais,

s'il résulte des circonstances qu'il n'avait pas conservé cet

ancien domicile, on doit le considérer comme n'en ayant pas
d'autre que l'établissement dans lequel il est placé, et les

significations qui le concernent lui sont alors valablement
faites dans cette maison. V. Cass., 13 mars 1865 {J. Av.,
t. 90, p. 343). Etcompar. Paris, 13 avril 1875 (/. Av., t. 100,

p. 220).

Le tribunal compétent pour connaître soit de l'action en

paiement formée contre l'aliéné, soit de la demande en vali-

dité des saisies-arrêts pratiquées à son encontre, est celui

de son domicile aux termes des art. 59 et 567, Cod. proc.

Dans l'espèce, par conséquent, ces demandes doivent être

portées devant le tribunal de l'ancien domicile de l'aliéné, s'il

a conservé ce domicile, et, dans le cas contraire, devant le tri-

bunal dans l'arrondissement duquel est situé l'établissement

oii il se trouve.

ART. o307.

m. ÉLECTIONS, BULLETIN DE VOTE, ÉCRITDRE ET RATURES AU CRAYON.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Je viens vous soumettre une question avec prière de me faire con-

naître voire avis.

Un bulletin de vote écrit au crayon est-il valable, et doit-il être

compté? Le bureau a-t-il qualité pour l'annuler ?

Un bulletin écrit à l'encre, mais effacé avec des barres faites au

crayon, est-il également valable? Ne faut-il pas que les barres soient

faites à l'encre ?

Je vous serai vivement reconnaissant de me répondre, etc.

Nous ne connaissons pas de décision sur la question que
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nous soumet noire correspondant. Quant à notre opinion, elle

est pour la validité du bulletin de vote écrit au crayon ou
dans lequel des ratures sont faites également au crayon,
pourvu que l'écriture ou les ratures y soient parfaitement re-

connaissables.

En principe, un acte ne peut être considéré comme nul par
cela seul qu'il a été écrit au crayon. V. un arrêt de la Cour
de cassation du 20 fév. îS78, que nous rapporterons dans
noire prochaine livraison, ainsi que les indications à la suite.

Pour qu'il en fût autrement à l'égard du bulletin de vote, il

faudrait que la loi leût formellement déclaré. Or, il n'en est

rien. Le décret du 1 fév. 1852 se borne à prescrire que le pa-
pier du bulletin soit blanc et sans signe extérieur (art. 21), et

les seuls bulletins qu'il défende de compter sont ceux qui sont

blancs, ceux qui ne contiennent pas une désignation suffi-

sante et ceux dans lesquels les votants se sont fait connaître

(art. 30). Evidemment les bulletins écrits aa crayon ne ren-

trent dans aucune de ces catégories, s'ils remplissent la con-

dition que nous avons indiquée plus haut, d'être parfaitement

lisibles. Il doit donc en ê!re tenu compte.

G. Dltrl-c.

^ -..l'ij^,^
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JURISPRUDENCE.

ART. o308.

TRIB. DE MO^iTFORT, 21 mars 1879.

VICES RÉDHIBITOIRESj DÉLAI, PERTE DE L'AMMAL, ACTION.

Lorsquil est établi qu'un animal était atteint d'un vice ré-

OMbitûire au moment où il a été zendu, l'acheteur est fondé à
intenter contre le vendeur l'action ouverte far les art. î6il,

Cod. civ., et 1'-''' de la loi du 20 mai 1838, bien que cet ani-

mal ait péri pendant la durée du délai prescrit pour C exer-

cice de l'action d'une maladie autre que le vice rédhibitoire

dont il s'agit ; l'art. 1 de la loi précitée d'après lequel le ven-

deur d'un animal qui est venu à périr durant ce délai, n'est

tenu de la garantie que si l'acheteur prouve que la perte pro-

vient de l'une des causes spécifiées dans l'art. [^^,doit être en-

tendu seulement en ce sens, que la mort de l'animal, dans le

délai fixé par la loi, ne suffit pas pour autoriser l'acheteur à

intenter l'action rédhibitoire ; mais qu'il faut encore qu'il

prouve quau moment de la vente, l'animal qui a péri était at-

teint d'un des vices prévus par l'art, l^^".

(Dugué C. Alix).

—

Jugement.

Le Tribunal ; — En fait ;
— Attendu qu'il est établi, tant par les

déclarations des parties que par les documents fournis au procès, que,

le \S fév. 1879, Alix vendit à Dugué une vache moyennant le prix

de29Dfr. bO c. qui fut payé comptant; que, le 18, l'animal fut visité

par le sieur Prinault, vétérinaire à Bécherel. expert désigné par le juge

de paix du canton, suivant ordonnance du même jour ; lequel expert

constata que, par suite d'un gargouillement qui se produisait dans la

région du cœur, il était très-difficile, pour ne pas dire impossible, de

pouvoir se rendre bien compte de ce qu'il y avait d'anormal dans la

respiration ; que l'animal lui semblait présenter les symptômes d'une

péricardite qui devait amener la mort, sous deux ou trois jours au

plus, et qu'il remettait après la mort à clore son procès-verbal ;
—

Que la vache étant venue à périr, l'expert commis procéda, le 22 fé-

vrier, à l'autopsie ; qu'il constata que l'animal était atteint du vice

rédhibitoire connu sous le nom de phthisie pulmonaire ou pommelière;

mais que la mort était le résultat, non de cette maladie, mais de la

péricardite dont il avait déjà constaté les symptômes ;
— Attendu que,

par exploit du 2i février, Dugué a cité son vendeur devant le tribu-

nal, pour le faire condamner à lui rembourser, avec intérêts, la somme
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de 29o fr. 50 c, prix de la vache, et à lui payer fr. bO c. par jour

de nourriture du veau issu de ladite vache ;

Attendu que la phthisie pulmonaire ou pommelière figure au nombre

des maladies ou défauts qui, pour l'espèce bovine, sont réputés vices

rédhibitoires et donnent ouverture à l'action résuhant de l'art. 1041,

Cod. civ.
;

Attendu que, pour se soustraire aux condamnations réclamées con-

tre lui, Alix invoque l'art. 7 de la loi du 20 mai 1838, aux termes

duquel, si, pendant la durée des délais fixés par l'art. 3, l'animal vient

à périr, le vendeur n'est pas tenu de la garantie, àmoins que l'acheteur

ne prouve que la perte provient de l'une des maladies spécifiées dans

l'art. 1";

Attendu que l'action en garantie a pour objet de faire résilier la

vente, c'est-à-dire de la faire déclarer nulle et non avenue; que cette

action a sa source, non dans la perte de l'animal, mais dans l'exis-

tence même du vice rédhibitoire au moment de la vente; qu'elle est

établie d"une manière générale et absolue par les articles combinés, 1*'

de la loi du 20 mai 1838 et 1641, Cod. civ. ; et qu'il suffit, pourqu'elle

puisse être invoquée, qu'il soit constaté, dans le délai légal, que l'ani-

mal était atteint d'un vice rédhibitoire;

Attendu qu'on ne saurait admettre que l'art. 7 ait pour but, dans le

cas qu'il prévoit, d'enlever à un acheteur la garantie que lai accorde

l'art. 1""
-, — Que si cet art. 1" restreint la rédhibition aux vices qu'il

énumère, l'art. 7 n'a pas entendu y apporter une exception et exclure

nécessairement le cas où Tanimal mourrait d'une maladie autre que le

vice rédhibitoire, dans le délai prévu, alors qu'il est constaté, comme
dans l'espèce, qu'il était en même temps atteint d'un de ces vices, au

moment de la vente ; que cet article ne peut être entendu qu'en ce

sens, que la mort de l'animal dans le délai fixé par la loi ne suffit pas

pour autoriser l'acheteur à intenter l'action rédhibitoire ;
qu'il faut

encore qu'il prouve, qu'au moment de la vente, l'animal qui a péri

était atteint d'un des vices prévus par l'art. 1";

Par ces motifs, condamne le défendeur à rembourser à Dugaé

29S fr. 50 c, avec intérêts du jour de la demande, sous l'offre faite par

Dugué de déduire le-prix de la peau ; etc.

Note. — Celte interprétation nous semble parfaitement

exacte. Si l'art. 7 de la loi du 20 mai 1838 devait être pris à

la lettre, il en résuUerail que l'acheteur serait fondé à exercer

l'action en garantie dans le cas où l'animal, qui n'était atteint

d'aucun vice rédhibitoire lors de la vente, serait mort, pendant

les délais de l'art. 3 de cette loi, de l'une des maladies qu'elle

prévoit et qui lui serait survenue depuis la vente: ce qui est

inadmissible.
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ART. K309.

TRIB. DE COmi. DE LA SEINE, 16 mai 1879.

EXÉCUTION PROVISOIRE, TRIBUNAL DE COMMERCE, CAUTION,

CONSIGNATION D'UNE SOMME SUFFISANTE.

Le dépôt à la caisse des consignations du montant en prin-
cipal et accessoires des condamnations prononcées par un tri-

bunal de commerce, remplit les conditions exigéespar l'art. 439,
Cod. proc, pour que Vexécuiion provisoire de ce jugement
puisse avoir lieu.

(Ceïde C. comp. des Mines d'or de la Guyane française).

A la date des 31 oct. 1878 et 26 mars 1879, le sieur Ceïde,
négociant à Cayenne, a obtenu devant le tribunal de com-
merce de la Seine contre la compagnie des mines d'or de la

Guyane française, dont le siège est à Paris, deux jugements
portant condamnation au paiement de diverses sommes pour
solde de compte. La compagnie a interjeté appel de ces juge-
ments ; mais, pour en poursuivre l'exécution provisoire, con-

formément à l'art. Ù39, Cod. proc, le sieur Ceïde a déposé à
titre de caution à la Caisse des consignations de Paris, avec
affectation spéciale aux droits éventuels de la compagnie, la

somme de 28,099 fr. 25 c, représentant en principal et acces-

soires, au jour du dépôt, le montant des condamnations dont
il poursuivait l'exécution contre la compagnie.
La compagnie des mines d'or de la Guyane française a con-

testé la validité de la caution fournie, en soutenant que le

dépôt d'une somme d'argent na satisfait pas aux dispositions

de l'art. 439, et en objectant qu'en tous cas la somme déposée
ne lui offrait pas une garantie suffisante, en raison de la diffé-

rence d'intérêts qui existe entre le taux commercial et celui

des intérêts servis par la Caisse des consignations.

JUGEMENT.

Le Tribunal ;
— Attendu que, pour repousser la demande, la société

défenderesse prétend que l'art. 439, Cod. proc. civ., n'autorisant l'exé-

cution provisoire (sauf pour un titre non attaqué) qu'à charge de four-

nir caution ou de justifier de solvabilité suffisante, ces dispositions

exceptionnelles seraient de droit étroit, et que Ce'ïde concluant à la

validité d'un cautionnement constitué par lui au moyen d'un dépôt à
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la Caisse des dépôts et consignations, le tribunal ne saurait légale-

ment valider ce cautionnement
; qu'en outre, la compagnie soutient

au fond que la somme déposée ne serait pas salfisante pour la garantir

en cas d'un arrêt infirmalif de la Cour
;

Sur le moyen de forme : — Attendu qu'en fait, la demande tend à

faire dire par le tribunal que le cautionnement déposé équivaut à la

caution requise par l'art. 439 susvisé, et peut en tenir lieu ;
qu'aucune

prescription delà loi ne s'oppose à ce mode de fournir caution
;
que la

demande telle qu'elle est formulée est donc recevable, et qu'en consé-

quence le moyen opposé doit être repoussé
;

Au fond : — Attendu que le demandeur justifie avoir déposé à

la Caisse des dépôts et consignations, avec affectation spéciale et

délégation expresse aux droits éventuels de la société défenderesse,

la somme de 28,099 fr. 25 c, représentant le montant en principal et

accessoires jusqu'au jour du dépôt des condamnations prononcées con-

tre ladite société par jugements de ce tribunal, en date des 31 octobre

et 26 mars derniers, et desquels elle a interjeté appel ;

Attendu que ce dépôt satisfait tout à la fois aux deux conditions

édictées par l'art. 439 et dont une seule est nécessaire
;
qu'en effet, il

justilie de la solvabilité de Ceïde, et qu'en outre, il équivaut à une

caution ; qu'en conséquence, sans s'arrêter à l'écart insignifiant qui

pourrait résulter de la différence entre les intérêts à 6 pour 100 et

ceux payés par la Caisse qui restent affectés aux droits éventuels de

la société, il y a lieU;, conformément à la demande, d'ordonner l'exé-

cution provisoire des jugements des 31 octobre et 2G mars derniers ;

Par ces motifs, dit que le dépôt effectué par Ceïde à la Caisse des

dépôts et consignations de la somme de 28,099 fr. 23 c, avec affecta-

tion spéciale au sort de l'arrêt à intervenir et délégation pour le rem-

boursement éventuel des condamnations prononcées et exécutées^ équi-

vaut à la caution ordonnée par les jugements susvisés ;
— Ordonne

en conséquence que lesdits jugements sortiront leur plein et entier

effet, nonobstant l'appel interjeté et sans y préjudicier etc;

Note. — Ce point ne saurait faire difficulté. — Mais il faut

remarquer que la justiflcalion de solvabilité au moyen du dé-

pôt d'une somme d'argent à la Caisse des consignations, doit,

comme le cautionnement, avoir lieu préalablement à l'exécu-

tion. V. /. Av., t. 89, p. 386.
La Cour de Paris a jugé, le 10 déc. 1864 (/. Av., t. 90,

p. 310), que la partie qui, avant de poursuivre l'exécution

provisoire d'un jugement commercial, a, au lieu de fournir

caution, déposé à la Caisse des consignations une somme
équivalente au montant de la condamnation, n'a pas le droit

de réclamer de son adversaire qui a succombé sur son appel
de ce jugement, la différence entre les intérêts de cette somme
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au taux légal elles intérêts payés par la Caisse. Le jugeaient

recueilli ci-dessus semble, dans ses motifs, admettre cette so-

lution ; mais l'interprétation contraire a été consacrée, tant

par un autre arrêt de la Cour de Paris du 2 juill. 1863 {loc.

cit.), que par un arrêt de la Cour d'Amiens du 25 juill. 1863
(ibid.).

Le dépôt à la Caisse des consignations de valeurs mobilières
et, par exemple, d'inscriptions de rentes sur l'Etat, rempli-
rait-il également le vœu de l'art. 439, Cod. proc. ? Le tribunal
de commerce de la Seine s'est prononcé pour la négative par
un jugement antérieur, eu date du 3 fév. 1873 (J. Av., t. 98,

p. 106). — Mais cette décision semble contestable en présence
de l'interprétation donnée à l'art. 2011, Cod. civ., autorisant

celui qui doit fournir une caution à y substituer un nantisse-
ment suffisant, par l'art. 832, Cod. proc, qui admet le suren-
chérisseur à fournir un nantissement en renies sur l'Etat,

conformément èi\'a.\ t. 20M. — Compar. notre Dict. du con-
tentieux commerc, v° Trib. de com7n., n. 206.

G. D.

T. XX. -- 3* s. 23
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DOCUf^lENTS LÉGiSLATIPS.

ART. o310.

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION, MODIFICATIONS, PROJET DE LOI.

Rapport fait au Sénat, au nom de la commission chargée

d'examiner le projet de loi portant modification des articles

650 à 672 du Code de procédure civile, par M. Denormandie,

s^naiéMr (Séance du i 4 juin 1879).

Messieurs,

Le projet de loi dont vous êtes saisis (1) a été inspiré par une très-

louable préoccupation, celle de venir en aide à de petits intérêts, en

simplifiant les formes, les délais, et les frais de la procédure en ma-

tière de contribution.

Cette procédure est tracée par les articles 636 à e"^ du Code de pro-

cédure civile (1" partie, livre V, titre 11). Elle a pour but de régle-

menter le mode de distribution d'une somme qui est inférieure aux

créances dont elle est le gage.

Les deniers arrêtés ou provenant des ventes faites sur saisie-arrêt,

saisie-exécution, saisie-brandon, saisie d'actions, de revenus ou d'in-

térêts, sont suffisants ou insuffisants pour payer intégralement les

créanciers. S'ils suffisent et que le débiteur et ses créanciers s'accor-

dent entre eux pour que les deniers soient délivrés aux créanciers par le

tiers-saisi, rien n'est plus simple -, il est dressé acte portant sur celui

qui doit les deniers, délégation à chaque créancier de la somme qui

lui revient ; lorsque le tiers saisi est partie à cet acte, il paie et reçoit

sa décharge; lorsqu'il n'y est point partie, on lui fait signifier l'acte

avec mise en demeure d'avoir à payer. Si, au contraire, les deniers ne

sont pas suffisants pour désintéresser intégralement tous les créanciers,

il faut procéder à une distribution lors de laquelle ceux des créanciers

(l) Voy. t. '«03, p. 479 et suiv.
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qui n'ont pas une situation privilégiée perdent nécessairement une par-

tie de leurs créances.

Cette distribution est amiable ou judiciaire. Si les intéressés s'en-

tendent pour la faire à l'araiablc, l'accord peut intervenir aussi facile-

ment quoique le gage soit insuffisant, que lorsqu'il est suffisant, puis-

que chacun, dans cette hypothèse, consent volontairement les sacri-

fices et réductions que la situation exige. Mais si les créanciers, placés

en face d'un gage insuffisant, ne s'entendent pas, on procède alors à un

règlement judiciaire.

Or, ce sont les formes à suivre pour arriver à cette distribution

judiciaire qui ont été réglementées par le Code de procédure (art. 656

à 672). C'est ici que prend place le projet du Gouvernement.

Nous venons de supposer que les créanciers, dont le gage est insuffi-

sant, ne s'étaient pas entendus pour le règlement amiable de leurs in-

térêts réciproques. On a pensé que, même dans ce cas, tout n'était

peut-être pas dit, et que si ces mêmes créanciers étaient appelés et

mis en présence d'un juge, ce magisirat pourrait intervenir utilement,

leur faire comprendre leur véritable intérêt et ks déterminer enfin à

une distribution amiable, immédiate et presque sans frais.

Le projet de loi organise cette tentative, et, pour le cas où elle ne

réussirait pas, il édicté à nouveau, avec quelques changements, les

formes de la distribution judiciaire.

La distribution par contribution a, dans notre législation, une ori-

gine plus ancienne que le Code de procédure. On lit dans la Coutume

de Paris, article 180 : « Le cas de déconfiture est quand les biens du

débiteur, tant meubles qu'immeubles, ne suffisent aux créanciers appa-

rents ; et si pour empêcher la contribution se meut différent entre les

créanciers apparents sur la suffisance ou insuffisance desdits biens, les

premiers en diligence qui prennent les deniers des meubles par eux

arrêtés doivent bailler caution de les rapporter, pour être mis en con-

tribution, au casque lesdits biens ne suffisent. »

Pothier, dans son Traité de la procédure civile, a dit, au paragraphe

2 de l'article 7 du chapitre 2, ce qui suit : « Lorsqu'il n'y a aucune

opposition à la saisie, l'huissier remet au saisissant le prix de !a vente

jusqu'à concurrence de son dû, et le surplus, s'il y en a, au saisi. S'il

y a des oppositions, l'huissier doit garder les deniers jusqu'à ce qu'el-

les soient jugées ou les remettre à qui le juge ordonne par un juge-

ment rendu entre toutes parties : lorsqu'il y a des créanciers privilé-

giés, ils doivent être payés suivant l'ordre des privilèges. » Et après

ces indications générales, l'auteur s'explique sur la nature et le rang

des créances privilégiées.
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Nous n'avons pas à rechercher ce qu'étaient les privilèges à celte

époque ; nous avons voulu seulement montrer le principe de la dis-

tribution jaJiciaire formulé par Pothier.

Enfin, il était naturel que votre commission se reportât aux discus-

sions qui ont eu lieu à l'occasion de la préparation du Gode de pro-

cédure et spécialement à l'exposé des motifs fait par les orateurs du

Gouvernement. Or, voici en quels termes fut présenté le titre relatif

à la distribution par contribution :

De la distribution par contribution.

" L'ordonnance de 1667 était encore muette sur cette partie très-

importante de rexécution; elle était régie par autant de règlements

particuliers qu'il y avait de cours souveraines, et, pour ainsi dire, de

juridictions particulières. On ne suivait pas au Chàtelet de Paris la

même marche qu'au palais ; et il fallait encore d'autres règles pour les

pays où les meubles étaient susceptibles d'hypothèques. Le Code civil

ayant aplani toutes les difficultés, nous avons pu choisir les formes les

mieux appropriées à la matière. Les formalités observées au Châte^et

dé Paris étaient d'une assez grande simplicité. Elles consistaient en

trois sommations aux créanciers de produire leurs titres devant le

commissaire. Ces trois sommations faites, le commissaire dressait un

procès-verbal de son opération et adressait, en conséquence, à cha-

cun des créanciers un mandement pour le montant de ce qu'il devait

toucher. Plus souvent cette opération se faisait à l'amiable. Il faut

croire cependant que, malgré sa simplicité, cette théorie se prêtait à

quelques abus, car. même au Chàtelet de Paris, une poursuite de con-

tribution dans laquelle il y avait un certain nombre de créanciers et

quelques privilégiés absorbait toujours la majeure partie, et quelque-

fois la totalité du prix à distribuer.

« Les abus produits sous l'influence d'une procédure aussi simple

peuvent faire deviner quels abus ont dû enfanter des procédures plus

compliquées ; ils étaient énormes: et la contribution achevait la ruine

du débiteur sans aijcun profit pour ses créanciers.

« Nous avons emprunté au Chàtelet de Paris ses formes simples ;

mais nous avons tari la source des abus, soit en établissant une pro-

cédure rapide pour régler le sort des privilégiés, soit en débarrassant

ce système et de ces assignations nombreuses données à tous les op-

posants, et de ces inutiles et dispendieuses dénonciations qui enfan-

taient tant d'écritures,, de jugements et de frais. Nous ne nous som.

mes pas dissimulé cependant que, malgré la simplicité du système

que nous avons organisé, on ne devait permettre d'y avoir recours

qu'après que tout espoir d'une distribution à l'amiable serait perdu.

Dans ie mois qui suit la vente, les créanciers seront tenus de convenir

1
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de la distribution par contribution. Cette disposition, quoique toute

facultative, est conçue en style impératif pour que les juges et les

créanciers soient bien pénétrés du vœu du législateur. Faute d'un

arrangement amiable la somme à distribuer est consignée. Il est tenu

au greffe un registre des contributions. (Suit le détail des formalités

successives à accomplir.)

On voit que la procédure de 180G a été un grand progrès sur celle

des siècles précédents. Mais elle-même, par le fait du temps qui s'est

écoulé depuis, a fini par sembler longue et trop coûteuse ;
elle a été

l'objet de critiques, et la pensée de la modifier s'est produite à plu^

sieurs reprises.

Cette pensée mène avait été mise sérieusement à l'élude en 1862. A
cette époque une commission avait été instituée; elle avait fait des

travaux d'une certaine importance, et à la suite du rapport d'un de

ses membres, le garde des sceaux avait transmis un projet au conseil

d'Etat. Mais, de fait, jamais les travaux qui oui été effectués, soit

alors, soit à tout autre moment, n'ont été suivis de réalisation.

Le Gouvernement actuel a repris la question pour la mener à fin.

Il y a été encouragé par un important travail dû à l'initiative de 1 un

des membres les plus distingués du tribunal civil de la Seine, M. Thu-

reau, qui, chargé pendant plusieurs années du service des ordres et

contributions, a puisé beaucoup d'expérience dans celte partie de ses

attributions.

Le Gouvernement a voulu de plus que son projet fût préalablement

élaboré par une commission extraparlementaire. Cette commission a

été composée de façon à donner à l'avance toutes les garanties désira-

bles.

Enfin, messieurs, le Sénat ayant été saisi de la proposition, la com-

mission nommée dans vos bureaux vous présente aujourd'hui les con-

clusions sur lesquelles vous avez à statuer.

Nous avions le devoir de vous rappeler, ainsi que nous venons de

le faire, les origines de la question, ses précédents, et les conditions

dans lesquelles la réforme projetée a été étudiée. Ceci fait, nous allons

l'examiner.

Nous devons d'abord, messieurs, vous faire connaître les questions

d'un caractère général, qui, à titre d'observations préliminaires, ont

été discutées dans la commission.

La première de ces questions était celle de savoir si la loi proposée

était réellement nécessaire. On a dit qu'il ne fallait pas se laisser im-

pressionner par le fait de contributions judiciaires pendantes chaque

année devant nos divers tribunaux ; on a fait remarquer que, si l'on
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voulait établir le nombre considérable des sommes ou des valeurs qui,

par suite du grand monvement des affaires en France, se trouvent liti-

gieuses entre un certain nombre de personnes, on arriverait à consta-

ter que, d.ins l'état actuel des choses, les neuf dixièmes peut-être de

ces alîaires se règlent à Tamiable et facilement. Ainsi, — si l'on accepte

cette appréciation, — uu dixième seulement des situations conten-

tieases donnerait lieu à des règlements judiciaires.

Après cette première observation, les contradicteurs du projet en

ont fait uae autre dans le même ordre d'idées, lisent dit que ce chiffre

d'ailaires contentieuses affectait exclusivement Paris et quelques gran-

des villes, mais que la généralité de nos tribunaux n'avait pour ainsi

dire pas de distributions judiciaires à opérer, ou au moins n'en avait

que dans une proportion tout à fait minime; ils ont ajouté qu'il suf-

firait que M. le garde des sceaux, avec l'autorité qui lui appartient,

et ensuite les présidents des tribunaux, tinssent la main par des pres-

criptions précises à ce que dans chaque localité la tentativ^e de distri-

bution amiable, comme elle est déjà prévue par le Code de procédure,

fût sérieusement faite par le magistrat chargé de h distribution. Et à

ce sujet ils ont rappelé Tarticle 606 de la législation actuelle, qui

porte : « Que le saisi et les créanciers seront tenus dans le mois de

coiîvenii d-; la distribution par contribution. » Et les premiers mots

de l'article 657 : « Faute par le saisi et les créanciers de s'accorder

dans ledit délai. y> Ils concluaient de celte double disposition que la

distribution amiable était prévue, qi'elle était tout naturellement le

vœu du législateur
;

que, dans les mots que nous ve;!ons de citer, il

y avait une invitation directe adressée aux parties intéressées pour

une entente amiable, et que dès lors si elle n'étiit pas intervenue,

si on en arrivait aux premières diligences de la procédure, c'est

qu'elle était manifestement impossible; qu'enfin l'intérêt qu'avaient

les parties à conclure cet accord amiable était la meilleure de toutes

les garanties.

Sans méconnaître ce qu'il pouvait y avoir de juste dans ces obser-

vations, h majorité de votre commission a pensé qu'il n'était pas in-

dispensable qu'une réforme intéresscàt la France entière pour qu'on

l'adoptât; il lui a paru suffisant qu'elle fût reconnue très-utile à appli-

quer dans un grand nombre de cas pour que le principe en fût accueilli;

enfin on a fait remarquer que, quels que soient le zèle des magistrats

et aussi la bonne volonté des officiers ministériels, une disposition qui

figure dans la loi comme une sorte de vœu ne peut jamais avoir la

même portée et les mêmes effets qu'une prescription impérative; que

les recommandations auxquelles on vient de faire allusion n'auraient

certainement pas une efficacité suffisante, et qu'il était difficile d'espé-

rer, autrement que par l'effet d'une législation nouvelle, un résultat

meilleur que celui auquel on est parvenu; que pour amener une en-
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tente entre des intérêts contradictoires, il fallait un médiateur actif,

autorisé, s'inspirant d'un intérêt supérieur, et en situation d'imposer

son avis en pesant sur Tirrésolution des parties ; que certainement

cette intervention ne triomphera pas de toutes les résistances, mais

qu'on peat espérer qu'elle réussira le plus souvent,'' et que

confiée à un magistrat, elle produira des effets appréciables. Par

ces motifs, la majorité de votre commission a été d'avis de passer

outre.

Mais, a-t-on dit. s'il peut être nécessaire de faire une loi sur la ma-

tière, est-ce avec raison qu'en a emprunté les principales dispositions

et le mode d'exécution à la loi de 1838 sur les ordres amiables ? Et si

on a posé cette question, ce n'est'pas qu'on méconnût les avantages

réels de la loi de 1838; au contraire, on reconnaissait que la tentative

de règlement amiable instituée par la loi du il mai 1838 en matièr*

d'ordre, a eu des résultats qui ont été établis par les statistiques que

publie chaque année le département de la justice; que des chitfres

sont verjus justifier les avantages de l'innovation; que des ordres nom-

breux ont été terminés au moyen de règlements amiables
;
que les

frais, qui pour les procédures d'ordres judiciaires sont assez élevés,

n'atteignent qu'un chiffre bien moindre pour les ordres amiables
;
qu'il

y a donc distribution rapide du prix aux créanciers et économie sur

les frais. Mais, disait-on, « il n'y a pas d'analogie entre les deux ma-

tières •>. Et on ajoutait : En matière d'ordre, tous les créanciers hypo-

thécaires sont connus par leurs inscriptions sur les registres des con-

servateurs ; les ventes et les actes translatifs de propriété ont donné

lieu à l'inscription des privilèges ; il est donc facile de convoquer, au

moment où l'ordre va s'ouvrir, tous les ayants droit au prix ot tous

les créanciers qui doivent y être appelés. Il n'en est point ainsi en ma-

tière de distribution mobilière. Sans doute, les créanciers opposants

sont connus: mais, à côté d'eux aussi, il existe assez fréquemment un

grand nombre de créances minimes, celles des fournisseurs, par exem-

ple, qui n'ont pas voulu exercer de poursuites contre leur débiteur,

soit par condescendance, soit parce qu'ils ont reculé devant les frais

d'une procédure de saisie-arrêt. Ils ignoreront souvent la tentative de

règlement à l'amiable à laquelle on n'aura pas été obligé de les appe-

ler, et ils pourront être privés, par un partage rapidement opéré, de

leur part dans l'actif de leur débiteur. Aujourd'hui les délais légaux

des formalités retardent nécessairement l'époque de la distribution
;

la solennité des formes les protège ; ils ont du temps, donc plus de

chances pour produire utilement leur demande dans les délais impar-

tis aux créanciers qui, étant opposants, ont été sommés de produire

leurs titres. La distribution amiable faite pronjptemenl les exposera à

des déchéances d'autant plus rigoureuses que souvent leurs créances

seront dignes d'intérêt p'ir leur nature et par le peu d'importance
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môme de leur chiffre. Ou ils ignoreront les prescriptions de la nou-

velle législation et ne feront rien pour se mettre en règle, ou, — la

connaissant et la redoutant, — ils feront une procédure de saisie-arrêt

souvent bien onéreuse pour les petits intérêts qu'il sagit de protéger.

La commission n'a pas cru devoir s'arrêter à cette objection qui,

en la supposant juste et exacte, ne l'est que dans une certaine mesure

et ne lui a pas semblé de nature à conlre-balancer les avantages de la

réforme.

Il est certain qu'il existe une différence résultant delà nature même
des clioses entre la procédure d'ordre et la procédure de contribution.

Mais la majorité de votre commission a considécé que le tableau qui

était présenté des éléments constitutifs de cette différence était exa-

géré. 11 est rare que la propriété mobilière d'un débiteur disparaisse,

c'est-à-dire soit réalisée et que le prix en soit distribué à l'insu des

créanciers. Que la vente ait lieu par suite de saisie ou après le décès

du débiteur, il se produit autour du fait une certaine notoriété. Si on

suppose un créancier ayant quelque souci de ses intérêts, il est bien

difficile d'admettre qu'il ne soit pas informé. Ou il est sur place, et il

ne peut ignorer le fait; ou il n'y est pas, mais il y est représenté soit

par un mandataire chargé de réclamer sa créance, soit par un officier

ministériel chargé de faire des actes de poursuite. Si c'est après saisie-

exécution, il y a eu des affiches et une mise en vente qui ont constitué

une réelle publicité. Si c'est après décès, les mêmes formalités de

vente aux enchères publiques sont remplies, soit à la requête de l'hé-

ritier bénéflciaire, soit à la requête du curateur à la succession deve-

nue vacante ; et, dans ce dernier cas, celui du décès, il y a eu, avant

la mise en vente, apposition de scellés, inventaire, examen de tous les

papiers du défunt ; il est bien rare que tous les créanciers ne soient

pas informés.

La majorité de la commission pense également qu'on exagère les

frais que pourra nécessiter une mesure conservatoire. Qielquefois, à

la vérité, on fait les divers actes au nombre de trois qui composent

une procédure de saisie-arrêt régulière et la plus grande partie des

créances comporte cette dépense qui n'est pas très-élevée. Mais très-

souvent aussi il est inutile de recourir à cette procédure. Le créancier

n'a pas besoin d'avoir fait les actes dont nous parlons pour produire

utilement à la contribution. Et, en tous cas, s'il ne veut pas avoir à

surveiller l'époque de cette distribution quand sa créance est tout à

fait minime, il se borne à faire mentionner sa réclamation dans l'in-

ventaire quand il y a eu décès. Le plus souvent même elle y est men-

tionnée d'office, ou encore un acte de procédure non dénoncé ni con-

tre-dénoncé, ou même une simple lettre, suffisent habituellement.

Un simple acte de procédure est-il absolument régulier et suffisant

s'il s'agit de faire attribuer la somme à l'opposant? Assurément non !
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Mais ici nous ne sommes pas en présence d'un créancier unique, cher-

chant à &e faire déléguer judiciairement le prix; nous sommes en pré-

sence de nombreux créanciers : il s'agit uniquement, pour le créan-

cier, de faire connaître son existence, alin qu'on l'appelle dans une

distribution commune.

On a fait remarquer, en outre, qu'aujourd'hui l'art. 656 autorise le

saisi et les créanciers opposants à s'entendre dans le mois de la vente

ou du jugement qui prononce sur la déclaration affirmative et sur la

validité de la saisie-arrêt, et à convenir d'une distribution qui se fait

alors hors la présence et sans le concours d'un juge. Or, cette dispo-

sition offre pour les créanciers inconnus, non opposants, plus de dan-

ger comme rapidité et comme chance de concert frauduleux que le

règlement amiable devant un juge-commissaire; et cependant cette

distribution amiable que la loi actuelle autorise emporte déchéance

pour les créanciers inconnus.

Ce n'est pas, ajoutaient les défenseurs de la proposition, ce n'est

pas dans la rapidité des formes du règlement amiable qu'il faut placer

les dangers dont sont menacés ces créanciers, mais dans l'ignorance

où ils peuvent être de l'ouverture d'une distribution par contribu-

tion.

Enfin on a fait remarquer que dans la procédure actuelle, dont on

propose la réformation, la distribution des deniers a lieu sans publi-

cité spéciale
;
que sur une simple mise en deraeur-:; faite aux créan-

ciers opposants, seuls connus, il est procédé au règlement provisoire,

puis à un règlement définitif, après lequel les créanciers qui n'ont pas

produit en temps utile sont définitivement écartés. Si donc aux con-

vocations par lettres, adressées, comme en matière d'ordre, aux créan-

ciers que leurs oppositions ont fait connaître, on ajoute une publicité

qui éveille l'attention et provoque les créanciers non opposants à in-

tervenir à la contribution amiable, on aura fait plus pour eux que le

Code lui-même n'avait fait par les dispositions qui régissent les con-

tributions judiciaires.

La commission, parles raisons qui viennent d'être indiquées, a dé-

cidé de ne pas s'arrêter à ces objections.

En outre des observations d'un caractère général que nous venons

de résumer, il en a été encore produit d'autres que nous allons analy-

ser rapidement.

On n'a pas contesté que la procédure actuelle de contribution

était coûteuse et longue, que les frais absorbaient, dans bien des cas,

une partie importante de la somme à distribuer, et que, s'il s'agissait

uniquement de diminuer les frais et les lenteurs par une iatervention

officieuse plus fréquente et plus étendue du juge commissaire, aucune

objection ne pourrait s'élever. Mais on a exprimé la crainte qu'en

voulant soumettre les contributions amiables à une véritable régie-
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mentation par une disposition législative, on ne vînt se heurter à des

difiScultés insurmontables. On a appelé l'attention de votre commis-

sion sur la difficulté de contrôler les prétentions diverses des créan-

ciers, à supposer qu'on réussisse à réunir tous ceux-ci. Le juge com-

missaire, a-t-oii ciii, devra se livrer à un travail considérable pour

établir la situation de chaque créancier. Un temps très-long sera sou-

vent dépensé sans utilité réelle. Il est impossible de réglementer cette

matière, et quoi qu'on fasse, il y aura toujours des contributions ju-

diciaires.

Il a été répondu à ces objections que déjà elles s'étaient produites

en 1858, lorsqu'on préparait la loi relative aux ordres amiables, et

que cette loi cependant n'avait pas rencontré de grands obstacles, et

avait déjà rendu de réels services. On a dit encore que certainement

l'œuvre serait plus difficile en matière de contribution qu'en matière

d'ordre, mais que les travaux à accomplir ne dépasseraient ni la force

du juge ni son bon vouloir. Il est bien certain^ en effet, que tous les

cas ne seront pas difficiles ou embarrassants; bien souvent il s'agira

d'une succession modeste. Le débiteur vivait petitement, même pau-

vrement. Quels sont ses créanciers? Des fournisseurs dont le titre est

une facture relevée sur leurs registres. Or, rien ne sera plus siniple

que la vérification de ces créances, qui, le plus habituellement, ne sont

ni contestables ni contestées. La somme à distribuer est probable-

ment le prix de la valeur du mobilier. Rien ne sera donc, à tous les

points de vue, plus facile qu'une distribution de cette nature.

Parfois, au contraire, il pourra y avoir difficulté ; lorsque le débiteur,

par exemple, était un homme mêlé à de nombreuses affaires; lorsque

la somme à distribuer se compose de valeurs importantes qui ont été

saisies ; lorsqu'enfin les créanciers ou quelques-uns d'entre eux n'ont

pas une créance nette et précise, mais qu'il y a compte à faire et sou-

vent même des actes et des correspondances à interpréter. Sans doute

dans ces cas difficiles le magistrat pourra ne pas réussir; mais alors il

renverra les parties à la distribution judiciaire.

Il y aura donc nécessairement des contributions judiciaires comme

il y a encore des ordres judiciaires ; mais on peut affirmer que très-

certainement il se fera -un grand nombre de contributions amiables^

et que, par conséquent, le but de la loi sera rempli au moins en

partie.

Tel a été le sentiment de la majorité.

Après avoir passé en revue les questions d'ua caractère général qui

ont été résolues dans le seiis que nous venons d'indiquer et que nous

devions vous faire connaître, nous allons analyser successivement les

articles de la loi qui vous est proposée.

Quatre idées principales ont préoccupé le Gouvernement et ont

trouvé place dans le projet : i" Désignation d'un juge spécial (art. 656) ;
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2° Introduction dans la procédure de contribution de la tenta live de

règlement amiable, lelle qu'elle a été instituée par la loi du 21 mai

1858, avec les changements que nécessitent l'origine différente de la

somme à distribuer et la nature des créances entre lesquelles cette

somme est répartie (art. 657, 658, 659); 3" Application à la contri-

bution judiciaire des améliorations dans les formalités de l'ordre ju-

diciaire apportées par la loi de 1858 relativement aux sommations»

aux délais de production, au jugement des contributions et à la déli-

vranc: des bordereaux (art. 660 à 670) ; i° Introduction dans la loi

de deux dispositions nouvelles : la première ayant pour but de régler

le cas où le débiteur sur lequel a été ouverte une contribution vient à

tomber en faillite (art. 671) ; la seconde relative à l'hypothèse de plu-

sieurs contributions ouvertes devant le même tribunal sur le même
débiteur (art. 672).

§

L'art. 656 du Cod. de procéd. porte que si les deniers arrêtés ouïe

prix des ventes ne suffisent pas pour payer les créanciers, ceux-ci et

le saisi sont tenus dans le mois de convenir de la distribution par

contribution. On a considéré, et avec raison, que cette disposition est

trop restreinte. On a pensé, par exemple, que Fart. 749, qui est

le premier du titre XIV, relatif à l'ordre, contenait une disposition de

principe tout à fait importante, au sujet de la nomination du juge

spécicl. L'art. 749 porte en effet que dans les tribunaux où les besoins

du service l'exigent, un décret désigne un ou plusieurs juges spécia-

lement chargés du règlement des ordres. Il était donc utile que le

nouvel art. 656 posât le principe.

Il convenait également, pour rentrer dans l'esprit du nouveau pro-

jet, de faire disparaître le délai d'un mois qui figure dans la disposi-

tion actuelle. En effet, le temps donné pour la tentative amiable se

retrouvera plus loin dans les nouvelles dispositions. La commission

n'a donc aucune objection à faire à l'art. 656 nouveau, tel qu'il est

rédigé dans le projet du Gouvernement.

L'art. 657 du Cod. de proc. civ, dispose que, faute par le saisi

et les créanciers de s'accorder dans le délai d'un mois, l'officier pu-

blic qui aura fait la vente sera tenu de consigner, dans la huitaine

suivante, et à la charge de toutes les oppositions, le montant de la

vente, déduction faite de ses frais, d'après la taxe qui aura été faite

par le juge sur la minute du procès -verbal. Deux idées étaient ainsi

exprimées : l'obligation du dépôt par l'officier public ayant fait la

vente; l'autorisation pour celui-ci de prélever le montant de ses

frais.

Mais ici plusieurs modifications étaient nécessaires. Il fallait fixer
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un délai pour le dépôt : celui de quinzaine a paru suffisant. Puis

l'an. 657 actuel ne parle que de l'officier public ayant fait la vente;

mais il y avait à prévoir aussi le cas où les deniers à distribuer, au

lieu de provenir d'une vente mobilière, représenteraient la somme
due par un tiers saisi. Aussi le nouvel art. 657 vise cette éventualité

et donne au tiers saisi, comme à l'officier public ayant fait la vente,

un semblable délai de quinzaine, soit à compter de sa déclaration

affirmative, si elle n'est pas contestée, soit, en cas de contestation, à

compter de la signilication delà décision judiciaire qui fixe définitive-

ment la situation du tiers-saisi.

Ce n'est pas tout encore, et il ne suffisait pas de parler de l'officier

public qui a fait la vente et du tiers-saisi qui a fait une déclaration

affirmative. Dans la pratique, les dépôts de deniers saisis sont fré-

quemment opérés sans qu'il y ait en préalablement déclaration affir-

mative de la part du tiers saisi, parce que le chiffre de la dette n'est

pas contesté ou ne peut soulever aucune difficulté. Votre commission

a donc pensé qu'on pourrait, tout en respectant l'art. 657 du projet,

en compléter la rédaction et prévoir le cas auquel nous venons de

faire allusion.

Enfin on a fait remarquer qu'il existe dans le Code actuel une la-

cune qui a déjà entraîné des difficultés de procédure et qui tend à

devenir plus sensible depuis que la Caisse des dépôts et consignations

est chargée par la loi du 28 juillet 1875 de recevoir des consignations

de valeurs mobilières. Lorsque des saisies-arrêts frappent sur ces va-

leurs, une contribution ne pouvant être ouverte que sur des deniers,

il faut nécessairement songer avant tout à leur réalisation, et pour

cela, à défaut d'une procédure spéciale plus expéJitive, recourir à

une instance régulière contre tous les créanciers opposants et la partie

saisie, d'où une cause de lenteurs et d'aggravation de frais. Votre

commission a pensé qu'il convenait de poser dans l'art. 657 le prin-

cipe que la contribution pourrait être ouverte d'avance sur le produit

à obtenir de la réalisation des valeurs.

Enfin le même article fixe le délai dans lequel le saisissant ou un de

ses créanciers, la partie saisie ou ses représentants, remplissent les

premières formalités nécessaires pour ouvrir au greffe du tribunal le

procès-verbal des opérations et provoquent la nomination du juge

commissaire.

Dans la partie finale où on prévoit la nomination du juge commis-

saire, l'article ajoute « sil y a lieu », parce qu'il fallait, en effet, ré-

server le cas d'une entente amiable et directe entre les ayants droit.

Les diverses observations que nous venons de présenter ont donc

motivé de la part de la commission une modification de l'art. 6o7, tel

que le Gouvernement le proposait. Nous vous donnerons ci-après les

deux textes ;
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L'art. 6n8 réglemente )a tentative de distribution amiable à faire

parle juge; aussi, avant d'examiner les prescriptions de détail qu'il

contient, la commission débattit tout d'abord une question de prin-

cipe soulevée à l'occasion de cet article. Cette question se formule

ainsi : Le juge sera-t-il tenu de faire la tentative de distribution amia-

ble? ou bien pourra-t-il apprécier la situation et ses chances? et s'il

lui apparaît à l'avance que la tentative ne réussirait pas, pourra-t-il dé-

clarer qu'il n'y a pas lieu à tentative de distribution amiable, et procé-

der de suite au règlement judiciaire? Vous comprenez, messieurs, ce

qui a pu être dit à l'appui de l'une et de l'autre de ces deux thèses.

Cette question n'était pas neuve, et comme le Code de proc. actuel

porte, en effet, déjà que « le saisi et les créanciers seront tenus dans

le mois de convenir de la distribution par contribution », on avait

eu occasion de la débattre.

Carré, dans son Analyse raùonnêe du Cod. de proc, s'exprime

ainsi : « L'art. 636, disant que le saisi et les créanciers seront tenus

dans le mois de convenir de la distribution, en résulte-t-il qu'ils

doivent justilier d'en avoir fait la tentative? Non-seulement on n'a

pas besoin, pour être admis à poursuivre la distribution en justice, de

justifier que l'on a essayé de convenir de la distribution à l'amiable;

mais encore il n'est pas de nécessité absolue de faire cet essai, puis-

que la loi n'indique aucun mode pour tenter cette conciliation, et que

le tarif ne passe en taxe aucun acte qui ait le moindre rapport à cet

objet; la disposition de l'art. 6o6 est donc absolument facultative, et

si elle est conçue en termes impératifs, ce n'est, comme le dit M. le

conseiller d'Etat Real, qu'afin que les juges et les créanciers soient

bien pénétrés du vœu du législateur qu'il se fasse une distribution à

l'amiable. Il suit de là que le silence îles parties pendant un mois

sufiBt pour établir un refus tacite de s'accorder, après lequel l'art. 6o7
et les suivants peuvent recevoir leur examen; mais il ne suit pas de

ce que nous disons ici, que le saisi ou l'un des créanciers ne puisse

sommer les parties intéressées de se régler à l'amiable, et il est même
très-prudent de le faire, pour mettre les frais de la distribution en

justice à la charge de celui qui, sans motif, l'aurait occasionnée ».

Lorsque le projet de Cod. de proc. fut discuté, il se produisit au

tribunal, dans la section qui était saisie du travail, sur le point pré-

cis que nous traitons en ce moment, un débat qu'il n'est pas sans in-

térêt de reproduire, tel que Locré le donne dans son Esprit du Cod.

de proc. civ.

« Si les deniers arrêtés ou le prix des ventes ne suffisent pas pour

payer les créanciers, le saisi et les créanciers seront tenus dans le

mois de convenir de la distribution par contribution ». La section du
tribunal avait dit sur cet article :

« 1° Le saisi et les créanciers seront tenus. La section a pensé que
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ces expressions présentaient un sens trop impératif. Lorsqu'il s'agirait

d'une opération de pure faculté, il serait à craindre qu'un débiteur en

déconfiture et qui n'a plus rien à ménager, ou qu'un créancier mal

dirigé, ne s'en emparât pour faire naître des difficultés

« 2° De convenir de la distribution par contribution. Lorsque des

créanciers conviennent entre eux de l'emploi des deniers, leur con-

cordat est susceptible de toute espèce de modifications. La loi doit

donc leur donner toute liberté sur la destination des deniers, pourvu

qu'ils s'accordent avec la partie saisie : cependant, c'est gêner cette

liberté que de dire qu'ils ne pourront convenir que de la distribution

par contribution. Ce mode peut et doit être celui que la loi adopte

lorsqu'elle préside à la distribution ; mais les combinaisons de l'in-

térêt réciproque des créanciers et du saisi doivent être la seule règle,

lorsque tout se fait d'accord.

« L'orateur du conseil a répondu en expliquant le système de l'ar-

ticle ; il a dit : Nous ne nous sommes pas dissimulé que, malgré la

simplicité du système que nous avons organisé, on ne devait permettre

d'y avoir recours qu'après que tout espoir d'une distribution à

l'amiable serait perdu. Dans le mois qui suit la vente, les créanciers

seront tenus de convenir d« la distribution par contribution. Cette

disposition, quoique toute facultative, est conçue en termes impéra-

tifs, pour que les juges et les créanciers soient bien pénétrés du vœu
du législateur. »

Faut-il laisser au juge-commissaire la faculté d'apprécier si la dis-

tribution amiable doit être utilement tentée? D'une part, on a dit qu'il

était dangereux, dans l'intérêt des parties, d'imposer d'une façon ab-

solue la tentative de distribution amiable avec les lenteurs et les frais

qu'elle peut comporter, dans les cas où on peut être certain à l'avance

que la tentative de règlement amiable ne saurait aboutir; tels seraient

les cas, par exemple, où le nombre des créanciers est très considé-

rable, celui où beaucoup de ces créanciers sont très-éloignés, celui

encore où, des privilèges connus et révélés à l'avance devant absorber

la somme à distribuer, on sait que la tentative amiable ne pourra

réussir.

On a répondu à cette objection que, parfois, on pourrait s'exagérer

les difiBciiltés de la tentative; que souvent, dans les affaires, des em-

barras apparaissent à la première heure qui sont ensuite écartés plus

facilement qu'on ne le croit, lorsqu'un magistrat autorisé peut faire

intervenir sa médiation et mettre en présence devant lui les intérêts

contradictoires; qu'en 1838 on ne supposait pas que le succès de la

loi nouvelle sur l'ordre amiable pût être ce que, de fait, il a été; que

les prescriptions qui, dans notre législation, sont édictées à l'état de

faculté, sont bien souvent négligées; qu'il fallait imposer la tentative

de règlement amiable qui était précisément toute la pensée de la loi.
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On a fait remarquer que le projet actuel est le coraplémeat de lu loi

de J8o8; qu'en matière d'ordr-^ amiable le juge n'a pas la faculté, qui

serait souvent très-embarrassante pour lui, de tenter ou de ne pas

tenter l'ordre amiable ;
qu'il en doit donc être de même pour la con-

tribution amiable.

Cette question vidée, il y avait à examiner les prescriptions de

l'art. 608. Elles se résument ainsi : Convocation des créanciers et de

la partie saisie, afin de tenter le règlement amiable;—Convocation

adressée à cet effet aux créanciers opposants ou connus ;—Insertions,

s'il y a lieu, dans les journaux;—Délais utiles à observer entre les con-

vocations et les insertions et le jour de la réunion.

C'est avec grande raison que le projet impose l'obligation de con-

voquer la partie saisie, car elle seule pourra donner d'utiles rensei-

gnements pour défendre ou combattre les prétentions de tels ou tels

créanciers. Toutes les dispositions que nous venons de rapporter

étaient nécessaires.

Il a été fait des objections contre l'idée des insertions et de la pu-

blicité. On a dit qu'elle était une véritable innovation dans notre lé-

gislation civile
;
que la publicité se comprenait en matière de faillite,

mais qu'elle n'avait pas^sa raison d'être au regard d'un simple débi-

teur en déconfiture ;
qu'elle avait l'inconvénient de faire connaître

aux tiers l'état de gêne du débiteur. Quoique ces observations pussent

avoir leur importance, nous n'avons pas cru devoir les prendre en

considération. L'état du débiteur contre lequel une contributioa est

ouverte n'a pas paru pouvoir présenter tout l'intérêt qu'on réclamait

pour lui ; d'autre part, il importe essentiellement que les créanciers

non opposants, non révélés, puissent être prévenus.

L'objection de principe écartée, on s'est demandé s'il était néces-

saire d'imposer d'une manière absolue les insertions dans les journaux.

On a pensé, et avec raison, que, dans un grand nombre d'affaires,

cette publicité serait onéreuse et inutile, et en conséquence l'article

proposé laisse au magistrat l'appréciation du point de savoir s'il y

aura lieu on non de faire des insertions.

Votre commission a donc approuvé purement et simplement l'art.

608, tel qu'il est proposé dans le projet du Gouvernement.

L'art. 659 règle l'accomplissement de certaines formalités, savoir :

la comparution des parties, la remise des bordereaux, la distribution

s'il y a concours et accord de tous, le prélèvement des frais de pour-

suite, la mainlevée des oppositions, la délivrance des bordereaux de

coUocalion. Puis on prévoit aussi dans le même article l'absence et le

refus de concours, soit d'un créancier, soit de la partie saisie. Enfin

on prévoit l'éventualité d'un règlement amiable partiel en faveur d'un

créancier ayant une cause de préférence qui ne serait pas critiquée.

Parmi toutes ces dispositions, il en est une qui figure au projet du
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Gouvernement, et que votre commission n'a pas cru pouvoir admettre.

La pénalité d'une amende de 2o francs contre un créancier qui ne

comparaît pas, nous a paru bien rigoureuse. Cette disposition est

empruntée à Tordre amiable. En matière d'ordre, il s'agit presque

toujours d'une somme d'une certaine importance, puisque ce sont des

créances hypothécairement inscrites sur un immeuble. Au contraire,

en matière de contribution, comment condaomer !e créancier à une

amende tant soit peu importante? Ces créanciers sont souvent mal-

heureux, vivant péniblement du travail de chaque jour, incapables

de comprendre la convocation qui leur sera adressée et la sanction

pénale qui y sera indiquée, et préférant la perte et l'abandon de leur

créance à un déplacement souvent onéreux. Sans doute, l'absence du

créancier sera profondément regrettable, puisqu'elle empêchera le

succès de la tentative de règlement amiable ; mais encore faut-il que

la peine soit en rapport avec l'intérêt que présentera l'afiFaire, dans

un grand nombre de cas.

La commission a pensé que le projet du Gouvernement avait écarté

avec raison l'idée d'une condamnation encourue de plein droit. Mais

il a semblé impossible d'imposer à l'avance au juge la nécessité d'une

condamnation à 25 l'r. Elle vous propose de fixer un minimum de

5 fr. et un maximum de 25 fr.

En outre, il nous a semblé qu'il pouvait être utile de dire que Je

créancier pourrait s'affranchir naturellement de cette condamnation,

en se désistant et en envoyant son désistement à qui de droit, c'est-à-

dire au juge commissaire. De quoi se désistera-t-il s'il prend ce parti?

Non pas assurément de sa créance, car son débiteur peut revenir à

meilleure fortune; mais il se désistera de tous droits et de toute pré-

tention dans la somme à distribuer.

Nous n'avions pas à prévoir et par conséquent à dire sous quelle

forme ce désistement devait se produire. Il est évident cependant

qu'on ne pourra imposer un désistement authentique, car nous

sommes dans une matière où il faut éviter les moindres frais. Un dé-

sistement, ou sous seings privés, ou même par lettre, pourra suffire,

pourvu que le juge ait la certitude, soit par une législation de signa-

ture, soit par des certificats et attestations dignes de foi, que le désis-

tement émane bien de la partie intéressée.

En ce qui touche la partie saisie, on s'est demandé aussi ce qu'il

convenait de faire, et ici il y avait à distinguer s'il y avait absence de

la partie saiiîie. ou comparution par elle, avec résistance au règlement

amiable. Le projet du Gouvernement décide une chose grave, c'est

qu'il peut être passé outre, nonobstant l'absence de h partie saisie,

régulièrement sommée.

On a fait remarquer qu'une semblable disposition paraît difficile à

concilier avec les idées et les principes d'une distribution amiable.
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Les fonds déposés sont la propriété du débiteur, a-t-on-dit. Le règle-

ment a pour objet de trancher une question de propriété, de dessaisir

le débiteur, d'attribuer ses fonds, les fonds qui sont les siens, à ses

créanciers dans telle ou telle proportion, et cela en dehors de lui.

On comprend ce dessaisissement forcé quand il s'agit d'une distribu-

tion faite en justice avec les formes tutélaires et après mise en de-

meure notifiée conformément au droit commun ; mais il est plus

difficile à accepter, dans une semblable matière, sous la forme d'un

règlement amiable. Est-il besoin d'ajouter que la convocation a eu

lieu par simple lettre et non par une sommation régulière, que la

partie saisie a pu n'être pas touchée, qu'en matière d'ordre amiable

il existe des états d'inscription qui permettent au juge de vérifier la

nature et la sincérité des créances, tandis qu'en matière de contribu-

tion, rien, le plus souvent, ne peut suppléer à l'absence du débi-

teur ?

Malgré ces diverses raisons dont on peut contester l'importance, la

majorité de la commission a été d'avis que la disposition proposée

pouvait être maintenue. On a fait remarquer que très- souvent la par-

tie saisie est un débiteur en très-mauvaise situation, ne portant plus

d'intérêt à ses affaires, même à sa propre libération, souvent disparu,

et que, s'il fallait subordonner la tentative du règlement amiable à la

présence nécessaire de la partie saisie, la tentative avorterait le plus

souvent par le lait seul de l'absence du débiteur. On a ajouté que tout

l'avantage de la loi pourrait être ainsi compromis.

Enfin, on a dit que le projet du Gouvernement contient un certain

correctif, en ce sens que, si le juge estime la présence de la partie

saisie indispensable ou au moins très-utile, il pourra dans ce cas, dé

clarer d'office qu'il n'y a pas lieu à règlement amiable.

Le dernier paragraphe de l'article proposé prévoit avec raison In pos-

sibilité de faire, le cas échéant, un règlement amiable partiel.

Nous vous proposons d'ajouter un nouveau paragraphe à l';irt. C39.

— En effet, vous vous rappelez qu'en commentant l'art. 637 nous

avons fait remarqncr qu'il y avait une lacune dans le projet de loi ; il

a semblé qu'il fallait prévoir le cas où la contribution .serait à ouvrir

non pas sur des deniers, mais sur des valeurs, et nous avons modifié

de ce chef la rédaction de l'art. 6S7. — 11 faut donc actuellement dire

dans i'art. 639 que, dans le cas où, la contribution étant ouverte sur

des valeurs mobilières, aucun obstacle ne serait apporté au règlement

amiable, le juge-commiss lire prescrirait au préalable la vente des va-

leurs par qui de droit et ordonnerait l'emploi du produit de la réalisa-

tion ainsi qu'il appartiendrait.

Nous venons d'examiner les éléments constitutifs de la tentative du
règlement amiable. — Si cette tentative a réussi, tout est dit. — Mais

il fallait naturellement prévoir le cas qui se manifestera encore, où elle

T. XX.— 3* s. 2i
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ne réussira pas, et organiser alors pour cette éventualité la distribu-

tion judiciaire; en s'inspirant tout à la fois de la législation actuelle

et des idées de réforme dont elle a paru susceptible. — C'est le but

que se proposent les art. 060 et autres du projet.

L'art. G60 détermine spécialement les points suivants : — Le délai

après lequel la contribution judiciaire devra être ouverte ; — Les

sommations aux créanciers ;
— Le délai dans lequel ils devront pro-

duire leurs demandes ; — La mise en demeure à la partie saisie ;
—

Le délai à l'expiration duquel le poursuivant devra saisir le juge de

la mise en demeure faite aux créanciers.

Quekjues-unes de ces dispositions ne comportaient que de simples

observations. — D'autres, au contraire, étaient de nature à soulever

quelques contradictions.

Un point délicat était celui de savoir comment allait s'opérer la

transition et par conséquent le changement de caractère entre la pro-

cédure relative au règlement amiable et la procédure relative au règle-

ment judiciaire.

Il ne nous a pas semblé qu'il y eût là une réelle difficulté. Les pre-

mières diligences faites en vue du règlement amiable peuvent profiter

à la suite de l'affaire, même quand cette suite devient judiciaire. Ainsi,

un juge a été nommé, un procès-verbal a été ouvert. Il y a là un com-

mencement d'opérations qu'il est inutile de refaire. Le juge qui cons-

tate l'impossibilité d'arriver au règlement amiable déclare sur le pro-

cès-verbal que la contribution judiciaire est ouverte, et ce, après avoir

laissé s'écouler un mois pour la tentative de règlement amiable. —
Pour cette tentative, il y avait un poursuivant qui se trouve par con-

séquent désigné à l'avance pour faire aux créanciers les sommations.

— Toute cette première partie de l'affaire se trouve donc réglée.

En résumé, la commission accepte l'art. 660 du projet du Gouver-

nement.

Elle accepte également l'art. 661 qui est relatif au délai pendant le-

quel les créanciers doivent produire leurs titres avec demande en col-

location et constitution d'avoué.

Mais ici une question se présentait : — Quel délai donnera-t-on aux

créanciers pour produire à la contribution? — Le délai de la législa-

tion actuelle est de trente jours. — Celui du projet de loi est de qua-

rante jours.

La commission, cherchant à s'expliquer cette modification, n'y a pas

vu d'autres motifs que la pensée d'établir une conformité entre le

délai donné pour produire à un ordre et celui donné pour produire à

contribution.

Le délai de quarante jours accordé en matière d'ordre est un délai

long. Il peut se justifier par la nature et par l'importance des intérêts

engagés en cette matière. — Il est bien rare qu'une production à un
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ordre ne procède pas pour une créance relativement importante. — De

plus, il arrive habituellement que les sommations de produire à un

ordre sont notifiées à des domiciles élus dans les inscriptions, ce qui

fait que la mise en demeure destinée aux créanciers commence par

voyager un peu et ne lui arrive que tardivement, et alors que déjà le

délai est en cours. — H y a donc deux raisons par lesquelles le délai

de quarante jours en matière d'ordre se justifie complètement.

Au contraire, en matière de contribution, les créances sont, le plus

habituellement minimes. — Au lieu de toucher le plein de leurs

créances, comme la plupart des créanciers hypothécairement inscrits,

les créanciers en matière de contribution ne touchent que des divi-

dendes souvent misérables. — La sommation de produire leur arrive

directement, beaucoup plus souvent qu'à des domiciles élus. — Enfin,

un premier laps de temps vient d'être consacré sans succès à une ten-

tative de règlement amiable. — Et si on disait qu'une confusion pour-

rait peut-être s'établir entre les deux délais, nous ferions remarquer

qu'il n'y en a aucune de possible, que nous raisonnons ici dans l'hypo-

thèse d'un règlement judiciaire, que les productions se font par mi-

nistère d'avoué, que l'officier ministériel sait mieux que personne

qu'en matière d'ordre il doit produire dans les quarante jours et en ma-

tière de contributions dans les trente jours.

Vous voyez, messieurs, quels étaient les deux systèmes en présence.

— Ils ont été tous les deux discutés. — La majorité de la commission

a pensé qu'il était préférable d'accorder le délai de quarante jours

conformément au projet dn Gouvernement.

D'abord, il n'y avait pas en réalité d'inconvénient à substituer le

délai de quarante jours à celui de trente ; ce qui en pareille matière

est une facilité donnée à de petits intérêts doit être concédé lorsqu'au-

cun droit ne se trouve lésé. — D'autre part, la commission a été en-

traînée à le faire par une raison que nous indiquons dès à présent,

mais qui sera déduite seulement à l'occasion de l'art. 662. Nous vou-

lons parler de la forclusion qui atteindra les créanciers quand ils

n'auront pas produit dans le délai déterminé. Or, puisque nous vou-

lons, a-t-on dit, édicter de plein droit la forclusion, c'est un motif

pour préférer le délai de quarante jours à celui de trente, afin que les

créanciers, ayant ainsi plus de temps pour produire à la contribution,

soient moins exposés à encourir la déchéance.

L'art. 661 porte aussi que le bordereau et les titres dont la remise

a été constatée par le procès-verbal de tentative de distribution amiable

demeurent au greffe. — Une question importante a été ici soulevée :

des créanciers ont déjà produit en vue de la distribution amiable.

Cette tentative n'a pas réussi. On en vient à la distribution judiciaire.

Doivent-ils recommencer leurs productions.

On s'est demandé s'il était nécessaire de s'expliquer à ce sujet. —
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Mais le silence eût eu des inconvénients que vous allez apprécier. —
Si, en effet, on n'eût rien dit, il y aurait toujours eu incertitude sur

le point de savoir si la première production peut protéger les intérêts

du créancier, ou si, par la force des choses, elle est mise à néant. Le

créancier ne saura pas ce qu'il doit faire. Son avoué aura la même
incertitude; tantôt on recommencera la production, tantôt on ne la

refera pas : et le juge chargé de procéder au règlement ne sera pas dans

un moindre embarras. On adoptera alors diverses manières de procé-

der ; il s'établira une pratique différente. — Dans certains sièges, on

tiendra compte des productions faites lors de la tentative amiable.

Dans d'autres, au contraire, on estimera qu'on ne doit y avoir aucun

égard; non-seulement cette manière de procéder différente sera déplo-

rable, mais elle amènera certainement des contestations sur les règle-

ments.

A tous les points de vue, le silence de la loi eût donc été très-mauvais.

On a pensé qu'il fallait trancher la question. — Et, après avoir résolu

le principe, on a déclaré qu'il fallait le vider dans le sens d'une pro-

duction nouvelle. C'est ce que, du reste, le Gouvernement a fait.

La loi est bonne en principe, elle peut rendre de grands services 5

ou peut, pour simplifier, faire la distribution judiciaire aussitôt que la

tentative de distribution amiable a échoué; on peut, pour mener les

choses aussi loin que possible, faire servir les formalités préalables de

la première opération pour la seconde, c'est-à-dire l'ouverture d'un

procès-verbal et la nomination d'un magistrat. — Mais quand l'opéra-

tion se caractérise, quand la véritable procédure commence, quand les

droits revendiqués s'affirment, quand la contradiction des intérêts va

surgir, il ne faut plus ni doute, ni incertitude. Il faut suivre très-

nettement les formalités judiciaires que la loi de procédure édicté et

qui sont protectrices des intérêts de tous ; et si nous nous sommes

ainsi étendus sur ce point, c'est qu'il importait beaucoup que plus

tard, dans la pratique, lors de l'exécution de la loi, il n'y eût aucun

doute possible.

En résumé, quand la tentative de règlement amiable n'aura pas

abouti, quand ou abordera les formalités de la distribution judiciaire,

il faudra de toute nécessité que les créanciers, même ceux qui déjà

avaient remis au juge leur production en vue d'un règlement amiable,

fassent *une nouvelle production spéciale à la distribution judiciaire

devenue inévitable.

Nous faisons disparaître ce qui avait trait à la constitution d'avoué

par inscription au procès-verbal, puisque cette constitjilion doit avoir

lieu directement par un acte de production dans les termes ordinaires.

L'art. 662 a donné lieu à un sérieux ciébat au sujet du paragraphe 1",

qui est relatif à la forclusion contre les créanciers qui n'ont pas pro-
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duit en temps utile. — Trois systèmes ont été successivement débattus.

Nous allons vous en rendre compte :

Le premier système consiste à dire qu'à l'expiration du délai de

quarante jours, et par le fait même de cette expiration, le créancier,

non diligent se trouvera de plein droit forclos. Le second système

consistait à dire qu'il ne fallait pas édicter de forclusion, que les

créanciers retardataires auraient encore la bonne chance de pouvoir

produire utilement tant que le règlement ne serait pas intervenu ;

qu'il fallait, en agissant ainsi, et surtout en cette matière, étendre et

non restreindre les facilités données aux créanciers. Enfin, il y avait

un troisième système, celui qui autorise le juge à prononcer la for-

clusion, soit d'office, soit sur la réquisition de la partie la plus dili-

gente.

La majorité de la commission a adopté le premier système, et, par

conséquent, elle repousse sur ce point le projet du Gouvernement. On
a donné de cette résolution plusieurs motifs qu'il importe de vous

faire connaître.

D'abord, a-t-on dit, si nous concédons quarante jours au lieu de

trente, c'est une facilité plus grande donnée à des créanciers pour se

manifester, et un tel délai est même un des plus longs du Code de pro-

cédure. Si pendant le laps de quarante jours ua créancier n'a pas fait

valoir son droit, on peut en conclure que très-probablement il n'en a

pas ou l'abandonne sciemment. On a dit encore qu'il n'était pas juste

de voir les créanciers diligents mis sur le même pied que ceux qui ne

le sont pas. Or, le créancier retardataire qui produit, par exemple,

cinquante ou soixante jours après les sommations, nuit au créancier

plus soucieux de ses intérêts, puisqu'il vient prendre place purement

et simplement à côté de celui qui avait produit dans le temps légal.

On a ajouté que le projet du Gouvernement équivalait lui-même à la

forclusion en ce que, dès le quarante et unième jour, cbaiiue partie

ayant produit serait et avec raison très-empressée d'adresser au juge

une réquisition tendant à forclusion, et dès lors pourquoi en faire le

prix de la course ? Pourquoi ne pas dire qu'elle sera acquise de plein

droit?

Après avoir ainsi expliqué comment et pourquoi le projet du Gou-

vernement semblait le moins admissible, on en venait alors à mettre

en parallèle le premier et le second système. Or, le second système,

disait-on, c'est l'arbitraire. Le défaut de forclusion read dérisoire le

délai de quarante jours, car, si l'on peut produire tant que le règle-

ment n'est pas fait, c'est le champ des productions .ouvert dune façon

indéterminée et la possibilité de voir se produire certains abus.

La pensée de la loi, disait-on en terminant ce débat, est de simplifier

et de hâter la conclusion d'affaires malheureuses. Pour répondre à cette

penste, il faut prononcer la forclusion de plein droit, afin que les
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créanciers soient plus diligents, et afin que, sous prétexte d'attendre

les productions de créanciers retardataires, on cesse d'éternijer des

affaires qui doivent être conduites et terminées d'autant plus vivement

qu'elles sont minimes.

On prévoit ensuite, dans l'art. 662, la réalisation des valeurs pour

le cas où ce ne sont pas des espèces qui sont à partager ; on prévoit

aussi l'ordonnance de privilège au profit du propriétaire.

Quant aux frais de poursuite dont parlait le projet du Gouverne-

ment, il nous paraît inutile de les mentionner ici ; nous en parlerons

à l'art. 668.

Le surplus de l'art. 662 est conforme à ce qui est édicté par la lé-

gislation actuelle relativement à l'exercice du privilège du propriétaire.

Ces dispositions ne soulèvent aucune difficulté.

Nous avons prévu ci-dessus que la contribution pouvait être ouverte

non sur des deniers, mais sur des valeurs mobilières; par suite, il

faut régler ici le mode de réalisation de ces valeurs. En elfet, lorsque

la tentative de règlement amiable n'a pu aboutir, lorsqu'il devient né-

cessaire de poursuivre la contribution par voie judiciaire, il faut que

les valeurs deviennent des deniers. Pour cela, il nous a semblé qu'il

devait être statué sur la réalisation des valeurs mobilières par une or-

donnance du juge-commissaire rendue comme en matière du privilège

du propriétaire, la partie saisie et l'avoué le plus ancien étant seuls

appelés. Nous proposons donc une disposition additionnelle à l'art. 662

du projet de loi.

L'art. 663 est relatif à la dénonciation du règlement provisoire.

L'art. 664 a trait au règlement définitif et à la liquidation des frais,

comme aussi à la mainlevée des oppositions et à la délivrance des bor-

dereaux, et l'art. 665 aux intérêts. Les art. 666 et 667 sont relatifs

aux contestations qui peuvent s'élever. Tous ces articles ne soulèvent

aucune contestation. 11 en est de même de l'art. 668, auquel nous ajou-

tons la disposition relative aux frais de poursuite, et des art. 669

et 670.

L'art. 671 prévoit le cas où le débiteur vient à être déclaré en fail-

lite avant que le procès-verbal du juge n'ait constaté l'accord définitif

des créanciers pour la distribution amiable, ou avant que la contribu-

tion judiciaire soit arrivée à une certaine phase. Dans ce cas, le juge-

commissaire se dessaisit de la procédure. Si, au contraire, la faillite

est déclarée ultérieurement, le tribunal civil demeure saisi et la procé-

dure est continuée.

Cette disposition du projeî soulevait une question grave qui a été

vivement débattue. Nous avons le devoir de nous en expliquer dans

le rapport, d'autant plus que cette question a donné lieu en jurispru.

dence à des décisions diverses.

Pour combattre la disposition qui figure dons le projet du Gouver-
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neraent, on a rappelé qu'il est de principe en matière de faillite que le

jugement déclaratif dessaisit absolument le débiteur. Tout est con-

centré enlre les mains du syndic. D'un autre coté, la loi se préoccupe

de maintenir l'égalité entre les créanciers du failli ; elle annule certains

actes qui seraient valables dans des circonstances ordinaires, et cela

parce qu'ils constituent des avantages en faveur de certains créanciers

(Art. 44G et 447, Cod. comm.). La loi respecte seulement les droits

acquis. Y a-t-il droit acquis pour les créanciers en cas de contribution ?

Il semble, a-t-on ajouté, difficile de l'admettre. L'ordonnance de clôture

n'opère aucun transport de propriété. Les créanciers ont-ils acquis un

privilège? Pas davantage! La forclusion des autres créanciers consti-

tue simplement une déchéance pour ces derniers. Il peut arriver que

la contribution soit annulée : les créanciers forclos pourront certaine-

ment venir à une nouvelle contribution en concurrence avec les autres.

Si les créanciers n'ont aucun droit acquis sur la somme consignée,

cette somme doit rentrer dans la faillite. 11 n'y aurait, d'ailleurs, au-

cun avantage à décider autrement. Les frais déjà exposés seraient, il

est vrai, perdus: mais il faudrait faire de nouveaux frais pour ter-

miner la contribution elles trais de la faillite n'en seraient pas dimi-

nués.

La somme soustraite à la faillite pourra être considérable ; le failli se

verra refuser un concordat par ses autres créanciers. Si les créanciers

ont touché seulement une partie de leur créance, ils se présenteront à

la faillite pour le surplus. Leurs créances devront être vérifiées; il

pourra arriver qu'elles soient rejetées, et que des créanciers soient écar-

tés de la faillite après avoir participé à la contribution. Le syndic aura

d'ailleurs toujours le droit d'intervenir à la contribution et d'élever

des contestations. S'il demande le renvoi au tribunal de commerce,

on ne pourra le lui refuser sans se mettre en contradiction avec la ju-

risprudence qui décide que toutes les questions qui touchent à la fail-

lite sont delà compétence des tribunaux consulaires.

En résumé, on soutenait, par les motifs que nous venons d'analyser,

que la disposition proposée présente de graves inconvénients, sans of-

frir aucun avantage, sauf pour les créanciers à qui on accorde une

préférence en dehors de tout privilège, et contrairement à la loi des

faillites.

On a répondu qu'il importe de bien déterminer le caractère et la

portée de la disposition. Lorsqu'on se trouvera en présence d'un vé-

ritable commerçant, l'article n'aura pas d'application. Au lieu d'ou-

vrir une contribution, les créanciers s'adresseront au tribunal de

commerce, et la faillite sera prononcée. Il faut se placer dans l'hypo-

thèse d'un débiteur qui a fait des actes de commerce isolés: sa situa-

tion est incertaine. Les créanciers, au lieu de le mettre en faillite,

ouvrent une contribution. Il arrivera souvent que le débiteur n'ait
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pas d'autre actif que celui qu'il s'agit de distribuer. La procédure de

faillite n'aura pas lieu, et les frais ne seront pas augmentés comme on

le prétend. La disposition pro(>osée empêchera qu'un créancier, qui

ne s'est pas présenté à la contribntion et qui a été forclos, puisse,

dans son seul intérêt, s'adresser au tribunal de commerce et faire pro-

noncer la faillite du débiteur.

Oti rappelle les dispositions des art. 446 et 447 qui annulent cer-

taines causes de préférence. Mais c'est que ces causes semblent sus-

pectes. Il s'jigit d'un fait juridique antérieur à la faillite, qui s'est

produit en faveur de certains créanciers ; le principe de l'égalité ne

reçoit aucune atteinte, le dessaisissement du débiteur n'est d'ailleurs

pas absolu et n'a pas pour effet de mettre tous les créanciers dans la

même situation ; ceux qui ont des causes de préférence valables et un

privilège, une hypothèque, peuvent les exercer malgré la faillite. La

forclusion de cartains créanciers constitue bien, pour les créanciers

qui ont produit, une cause de préférence, puisqu'elle leur donne un

droit exclusif à la somme à distribuer. Cette cause de préférence peut,

il est vrai^ disparaître si le règlement vient à être réformé. Mais cela

tient uniquement à ce que le règlement provisoire ne produit pas les

effets attachés à l'autorité de la chose jugée. Il n'en résulte pas que

cette cause de préférence doive tomber devant le simple fait de la

faillite.

Les créanciers ont un droit acquis, un droit de préférence antérieur

à la faillite, non suspect, non susceptible de tomber sous l'application

des art. 446 et 447 du Code de commerce ; la faillite doit le respecter.

La solutioa proposée est conforme aux principes. Les créanciers ont

un droit acquis ; l'ordonnance de clôture ne les rend pas propriétaires,

mais la somme à distribuer se trouve affectée spécialement au paiement
de leurs créances à l'exclusion des créanciers qui ne se sont pas pré-

sentés. C'est un droit de préférence. Doit-il être résolu à la suite de la

déclaration de faillite par application des principes consacrés par les

art. 446 et 447 du Code de commerce? Les dispositions de ces articles

ne peuvent trouver leur application dans l'espèce. Le droit des créan-

ciers subsiste et doit produire son effet. Le sys/ème contraire amène-
rait des conséquences inacceptables. La faillite a pu être déclarée long-

temps après l'ordonnance de clôture, mais avant le règlement définitif.

Des contestations ont été soulevées, il y a eu jugement et peut-être

un arrêt, et même, en certains cas, un arrêt de cassation. Or, est-il

possible que toutes ces décisions judiciaires puissent être considérées

comme non avenues par suite de la déclaration de faillite eiitraînant

l'abandon de la contribution ?

A un autre point de vue. on ne comprend pas à quel titre le syndic

pourrait réclamer la remise des sommes consignées, puisqu'il repré-

sente des créanciers déchus. On objecta que certains créanciers qui
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seront exclus delà faillite viendront faire valoir à la contribution des

causes de préférence que la loi ne reconnaît pas en matière de faillite.

Le contraire pourra arriver également. Aucune difficulté ne se pré-

sentera s'ir ce point. 11 suffira d'appliquer distributivement les règles

de la faillite et de la contribution.

Vous voyez, messieurs, quels étaient les deux systèmes. La com-

mission, par les raisons qui viennent d'être données en dernier lieu,

a été d'avis d'adopter purement et simplement le projet du Gouverne-,

ment.

Cependant nous avons à faire ici ime observation de détail. Le texte

du projet porte en effet ceci ; « Si le débiteur vient à être déclaré en

faillite avant que le procès-verbal du juge n'ait constaté l'accord dé-

finitif des créanciers pour la distribution amiable, ou que l'ordon-

nance de forclusion n'ait été signée, le juge-commissaire se dessaisit

de la procédure '

Nous ne pouvions pas laisser subsister les mots : Ou que l'or-

donnance de forclusion n'ait été signée », puisqu'en examinant l'art.

662. nous avons cru devoir condamner l'idée d'une ordonnance de

forclusion, et puisque la majorité de la commission a pensé que la for-

clusion serait acquise de plein droit par le fait seul de l'expiration du

délai de quarante jours donné pour produire. Dès lors, dans l'art,

671, au lieu de prévoir Thypothèse dune ordonnance de forclusion,

il faut prévoir l'hypothèse de l'expiration du délai accordé aux créan-

ciers pour produire leur demande.

L'art. 672 se préoccupe de ce qui doit arriver lorsque deux contri-

butions sont ouvertes sur le même débiteur devant le même tribunal.

Cet article prévoit avec raison comment il sera procéié en pareil cas.

La fin du projet contient deux dispositions d'ordre : Un article

d'abrogation et un article de dispositions transitoires.

Telles sont, messieurs, les observations que nous avions avons

présenter pour vous faire apprécier, soit à un point de vue général,

soit au point de vue parliculier de ces dispositions le texte du projet

de loi, ensemble les quelques modifications que nous croyons utile d'y

apporter. Nous n'avons plus qu'à vous donner ici le texte du projet

du Gouvernement et celui de la commission.

PROJET DE LOI.

PROJET DU GOUVERKEMENT.

^^Suit le texte du projet de loique nous avons publié, t. 103,

p. ^79 et suiv.).
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PROJET DE L\ COMMISSION.

Art. 1". — Comme au projet du Gouvernement.

Titre XI. — Delà distribution par contribution.

Art. G56. — Comme au projet du Gouvernement.

Art. 657. — L'officier public qui a fait la vente est tenu de consi-

gner dans la quinzaine de la dernière séance du procès-verbal de vente,

et le tiers saisi dans la quinzaine de la sommation à lui faite, soit par

la partie saisie, soit par les créanciers opposants ou l'un d'eux, oa

dans la quinzaine de sa déclaration affirmative.

Si cette déclaration est contestée, le dépôt peut n'être fait que dans

la quinzaine de la signification du jugement qui fixe définitivement

la somme à déposer. Les frais taxés par le juge sont déduits des

sommes consignées.

Dans la huitaine du dépôt soit des deniers comptants, soit des va-

leurs mobilières, le saisissant ou le créancier le plus diligent, la partie

saisie ou ses représentants, remettent au grefife du tribunal, par mi-

nistère d'avoué, le certificat du dépôt, avec l'état des oppositions, et

requièrent l'ouverture du procès-verbal de contribution, et, s'il y a

lieu, la nomination d'un juge-commissaire. La réquisition est inscrite

par le poursuivant sur un registre tenu à cet effet au greffe.

S'il s'agit de valeurs mobilières, la réalisation en sera opérée dans

les conditions qui seront ci-après énoncées.

Art. 6o8. — Comme au projet du Gouvernement.

Art. 659. — Au jour fixé par l'ordonnance de convocation, le juge

dresse procès-verbal de la comparution des parties et de la remise

des bordereaux et des titres.

Si tous les créanciers personnellement convoqués répondent à l'ap-

pel et qu'il y ait accord entre eux et les autres créanciers qui se

présenteront, il est procédé immédiatement à la distribution par voie

de règlement amiable si la contribution est ouverte sur des deniers

comptants; dans le cas où il s'ngit do valeurs mobilières, le juge en

ordonne la négociation et renvoie pour statuer sur cette distribution

au moment où le produit de la vente sera connu.

Le créancier personnellement appelé, dont l'absence empêche le rè-

glement amiable, peut être comlamné à une amende de 5 à 2îy fr. qui

est également mentionnée au procès-verbal, à moins qu'il ne se soit

désisté de toute demande de coUocation.

(Le reste, comme au projet du Gouvernement).

Alt. 660. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 661. — (Comme au projet du Gouvernement, moins le para-

graphe relatif à la constitution d'avoué par inscription au procès-

verbal).
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Art. G6-2. — Le délai ci-dessus fixé expiré, les créanciers qui n'ont

pas produit sont forclos de plein droit.

Si la contribution est ouverte sur des deniers comptants, le juge-

commissaire dresse ensuite de son procès-verbal l'état de distribution

d'après les pièces produites.

Si, au contraire, elle est ouverte sur des valeurs mobilières, il en

ordonne la réalisation par qui de droit, et sursoit à la distribution

jusqu'après la négociation opérée.

L'ordonnance qu'il rend à cet effet est dénoncée à la partie saisie,

ainsi qu'à l'avoué le plus ancien, et n'est susceptible d'opposition que

dans les dix jours de cette dénonciation.

Le propriétaire produisant pour loyers à lui dus, s'il ne veut pas

atteadre que le règlement provisoire soit terminé, peut appeler la par-

tie saisie et l'avoué le plus ancien devant le juge commissaire, qui

statue préliminairement sur son privilège, si celui-ci n'est pas con-

testé ou ne l'a pas été précédemment, lors de la tentative de règlement

amiable.
'

Art. 663. — (Gomme au projet du Gouvernement).

Art. 664. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 663. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 666. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 667. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 668. — En tout état de cause, les frais de poursuite doivent

être prélevés sur la somme en distribution.

Peuvent, en outre, être prélevés sur la même somme :

1" Les frais exposés par l'avoué le plus ancien ;

2° Les frais exposés par les créanciers dont les contestations sont

reconnues par une disposition expresse du jugement, avoir profité à

la masse des créanciers.

Art. 669. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 670. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 67J. — Si le débiteur vient à être déclaré en faillite, avant

que le procès-verbal du juge n'ait constaté l'accord définitif, ou avant

l'expiration du délai de quarante jours accordé aux créanciers pour

produire à la contribution judiciaire, !e juge-commissaire se dessaisit

de \:\ procédure.

(Le reste comme au projet du Gouvernement).

Art. 672. — (Comme au projet du Gouvernement).

Art. 2. — (Comme au projet du Gouvernement), i

Art. 3. — (Comme au projet du Gouvernement).



VARIÉTÉS SCIENTIFIQUES.

Chez la jeune femme épuisée par la longue épreuve de la maternité,

chez ia jeune mère, obéissaut au plus saint des devoirs, qui a donné

toutes ses forces à la nourriture et à l'éducation première de son en-

fant, il vient une heure oîi il féit demàeder à la thérapeutique quel-

quefois, à l'hygiène toujours, le rétablissement de la santé altérée, la
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reconstitution qui puissept^f^i^!:pîÇj4i^ij;«I)ajiffunef|^Vf^^,^ns les or-
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QUESTIONS.

ART. 5311,

I. PARTAGE, NU PROPRIÉTAIRE, USUFRUITIER, AVOUÉ COMMUN, RÉVO-

CATION PAR LE NU PROPRIÉTAIRE, DEMANDE EN RESTITUTION DE

PIÈCES, DIRECTION DE LA POURSUITE.

Monsieur le Rédacteur en chef.

Je viens vous prier de me donner votre avis sur la question sui-

vante :

Un sieur G... est décédé dans l'arrondissement de L..., le 15 juillet

1878, après avoir institué comme légataires universels : 1° une dame P. . . ;

2° une veuve C...; 3" une veuve V...

La dame P... est décédée le 25 septembre 1878, et sa succession a

été dévolue et appartient aujourd'hui, quant à la nue propriété, à un

sieur B..., et quant à l'usufruit au sieur P.., son mari, donataire de

cette jouissance aux termes de leur contrat de mariage.

Par exploit du 19 avril 1879, le sieur P..., agissant comme usufrui-

tier des biens dépendant de la succession de son épouse, a introduit

contre les veuves C... et G..., en môme temps que contre le sieur S...,

nu propriétaire, une instance en liquidation et partage de la succes-

sion du sieur G... J'ai été constitué sur cette demande comme avoué

de P..., et j'ai été aussi choisi par B... pour le représenter dans cette

instance.

Dans l'exploit du 19 avril 1879, P... concluait à ce qu'il plût

au tribunal : « Ordonner la liquidation et le partage, conformément aux

« droits des parties de cause, de la succession de feu M. G... ; ordonner

« la licitation sans expertise préalable d'une maison d'habitation et d'une

*i maison de ferme décrites dans l'exploit; commettre un expert pour

« estimer le surplus des biens comprenant la succession G... et un
« notaire, etc. »

A l'audience les dames C... et V... ontfait plaider que le sieurP..

était sans droit pour demander la licitation et le partage en nature des

immeubles, puisqu'il n'était qu'usufruitier d'une portion de ces biens.

Dans cette situation, j'ai réduit la demande de P... à la partie ten-

dant à faire ordonner le partage conformément aux droits de chacun,

et j'ai pris à la requête de B,.., nu propriétaire, des conclusions par

T. XX.— ?}" s. 25
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J^SqhelIes je demandais actô dé fcô'qaè s*ar la demande enliquidatioa

étpartnge du sieur P... il s'en rapportait à jaslice, et de ce qu'il sol;

licitait la licitation des deux maisons de ferme et d'habilation, et I^

nomination d'un expert pour eslimet Te surplus desiqmeublesjiéppnj^

dant de la succession G... i , ,i.

j^.Par jugement du 21 mai 1879, le tribunal a ordonné le partage ^
Commis un expert pour estimer tous les immeubles,, y ,coœpri5jlç§

^eux maisons, et rechercher s'il est possible d^ les, diviser .epmatprt

dément. ,,,_ ,_,,,, , :-,. -uj iîi ^^jj ,;; > i; '.iLqnaiiii jk.:}*)//!

Ce jugement ai été signifié à la requête 4a sieur [5»^"^ et-c'estiîMssi

à sa requête que l'expertise a été poursuivie. Dans les actes delapron

cédure, je déclarais que je me tenais les actes pour signifiés commd
avoué de B... j .IrMiqf. oj-.. joi-j'i lc: 'jiifUp

11 s'agit aujourdfkui deiipour$àîtirê. l'âomolôgatièb^Jiice^

d'expert. '9d<-3û 'Auà .')iJ aiif; ^aoi^b k'Lij^ jUbj -jL 386î

Le sieur P... vient dé cotélitûer 'nt)hf^£(totie a'ifibii'liâi' elpl^c^i

et dans la constitution l'on m'a fait sommation d'avoir à remetltèj

toutes les pièces de la procédure, avec offre de me payer mes fraîs'Si

vue de taxe régulière. - . .'
'

Je me suis refasé- à cette remise par le motif que les pièces de Ipj

procédure sont, entre mes mains, communes à P... et à B...
;
que Ç...

serait sans qualité pour poursuivie la licitation à laquelle conclut

l'expert, et que dans tous les cas j'entends conserver le rôle dedema^
deur au nom de B... ; V Jj;!

Sur ce, P... m'assigne par voie d'action principale pour voir dire

que dans ,ie dt^^i de troi§ jours je serai tenji, de , reniç^,trç ie§4it^.

pièces.) jyj j,,. -lovi.THi'b trvî/ffiouf jjbJH .>:!• L nuoiid'j h Jtiom
Je viens vous demander voire avis au sujet de la prétention^ P.v.t

Suis-je obligé de remettre les pièces? P... n'est-il pas recevable danfc

l'action qu'il m'intente sous forme de demande directe et principale f

N'était-ce pas incidemment à l'instance en liquidation qu'il avait dû
faire décider par le tribunal à qui appartenait la poursuite? Ne suis-je

pas autorisé encore aujourd'hui à signifier dans un acte en entérine-

ment du rapport que j'entends poursuivre la procédure à la requête^

deB...? "1

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur en chef, etc. '^'I

a'j

Nous croyons que le droit de notre correspondant -de retenir

les pièces de la procédure et de conserver la direction de là

poursuite dans l'espèce sur laquelle il nous consulte, ^peut être

victorieusement défendu.
Ce n'est pas par une fin de non-recevoir que la tlemandei

en remise de pièces qui a été formée contre lui nous paraît
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d,eyjC»|r|ê,trfe,jrepo^s^ée. Elle présent?iits^ns49^te, Je, ^ caractère

4 une (ïemande incidente, puisqu'elle n'était que là suite 4^
liçi révocation de son mandat qui lui avait été signifiée au cour^
de la procédure, avec constitution de nouvel avoué et sonama-
frôn de remettre les pièces à celui-ci. Mais la voie de rinci^-

dent n'est pas prescrite par la loi comme une condition de là

i'êcevàbilité de la demande; elle en fait l'objet d'une faculté

et non d'une obligation. C'est tout au plus une question 'd'ê

frais qnepouh-ait faire naître îa substitution de la forme de
l'action principale à celle de la demande incidente. •iiî'^i»''i>

i Mais, au fond, la prétention élevée par l'ancien cHent^e
notre correspondant semble manquer de base. Comme usu-e

fruitier d'une partie des biens composant la succession à la-'

quelle sa femme avait été appelée en qualité de légataire

IJûiverselte, il avjait, à la vérité, le droit de provoquer le par-

tage de cette succession, afin de faire cesser l'indivision de
jouissance à laquelle il était soumis (V. notre Traité du par-
tçige de succession^ n, 217) j mais il ne pouvait donner au par»,

tage un caractère définitif vis-à-vis du nu propriétaire qu'avec
fe concours de ce dernier, à l'égard duquel ce partage serait

ri^stéres i7iter aUos.qcta, tant qu'il n'aurait pas.reQ^,,sa,,?ajç^c-

ûo^Y. ibi^.). '
'':- ;';'' '^^""y

•

'
""/-

.,.;;;;,,„j

ji^iNotre ,porrespondaut a donc parfaitement régularisé la sïl-î^

tuatmn en faisait adjoindre le nu propriétaire à l'usufruitierj

pour la demande et pour la poursuite du partage ou de la licif,

tation. Dès ce moment, la procédure leur est devenue com-
mune, ainsi qu'elle devait nécessairement l'être pour aboutir^^

coinme nous l'avons dit, à une opération définitive relalive-*^

ment à cbacun d'eux. Si, au moment d'arriver au but, rusii-*^

fruitier juge à propos de se séparer du nu-propriétaire et de,

diviser deux rôles qui devaient se confondre dans une actioif

commune, nous ne voyons pas ce qui peut justifier sa prélen-^

tion d'obtenir, au profit de son nouvel avoué, la remise dei^

pièces d'une procédure dont il n'avait pas, dont il ne pouvait^

pas avoir seul la direction. De ce qu'il a pris l'initiative de lai'

demande en partage, il ne s'ensuit pas qu'il soit maître de la

poursuite, puisque cette initiative était irrégulière à défaut du
concours du nu propriétaire, et que l'adjonction de celui-ci a

pu seule régulariser la demande. Les pièces doivent rester

entre les mains de l'officier ministériel qui a judicieusement
imprimé à la poursuite le caractère d'unité et d'indivisibilité

qu'elle devait avoir à l'égard du nu propriétaire et de l'usu-j

fruitier; et il est tout à la fois juste et rationnel que la direc-

tion de cette poursuite régularisée par ses soins, lui soit con-"'

servée, plutôt que de passer au nouveau mandataire dont

l'usufruitier a fait choix, au risque de briser cette unité aue



ïaandé iie;pçut être, dans les rapports de l'ùsufruilier^t ^ii

nijL propriétaire, qii'uue opéi-alion incpmplèle et provisoiï'e.

_jj'irelles sont les considérations qui nous déterminent à crpire

^ Aj QôSt .von Z2. .8263 ,8n98 90 fl9 .7
19I10IJ0U ^Utl^Z .a ,2 J ,\nh\ Mb .iKSïwittoO ei^obod ie jjb97

.(floiiibè 3£) 8V^i .q ^9\h««oJi'voqotcj
,eVnni iaomulomh aa é 9ibn9Jà'rq 3u9q ea àuovjB'l la zhM
hbnol J89 li ,u9il ii9 ar.q BÎfli#.i^2r.i/oq noijfioibnibii'l gupaiol
s9a9i)mq8iiot snu icq sàïoe^noo oJiupà'b glgsT bI 79upo/ni b
Jnavnsq glgiièJaiaim e-igioiïlo ^o[ gflgupcl sôiqc'b .oitiRhnoo

-iliii»b in9fli9sni aJ .li'ifi) ob anoiaivèiq 89l zaBb ecq JnsiJngi
9iJon 9nnoiJa9ra 9jjp 8T8J .Hiui S nb gaigg £l gb livio lenud

8ulq 9Jio ,G081 .voa ZS nb noiif.a^riD ab ixioO bI ab Jè'nfi'l isq
dbM^«r$^^Il^^pea4iHm9àa; difôbeirtisâjnBJ^tâ^ iï(^|9li4fP

pmi^mmi^mkié faites iiët»/JliiIv^«<^ de l'kidjùdioifiimi^im ifUr

meubles ont éte4'dlr<j€t d'urïé véiîéef^îafbfe paisôfiL-aevaHtl'JiotâirK

Ai-je droit néanmoins à la remise'^JÔJloflSééKètl&iÈflcftiféel'^i-ï'telrfiise

à prix? ...ijj infiop ollaflfloij-ioqoiq osinioi

Je n'ai trouv^^ aucune soltitfâMf'Vlift^ Îf^^§êft^i§ï«f|l8iléq8 ^Wé^
pï'uderice. Un jugement du tribunal civil à'ê Ik'8eine"dti2|ù'i1'let^lé78,

rapporté dans votre recueil de février 1879^ semble bien m'étrë'fëvd*

rable. Toutefois l'espèce n'est pas la même, car il y avait eu conversion,

ce qui ne se présente pas dans TàTiîîénne.

Veuillez me donner votre manière de voir, et m'indiquer les auto-

rités qui peuvent exister sur la question.

Il me semble que, ma poursaite ayant produit effet, puisqu'elle a

amené la vente amiable, j'ai droit à la remise. D'autre part, il me

parait injuste qu'unaiotaireprofite de çpspoursuiie5,vet, . enjir.ecey^nt

l'acte de vente, ila veille de l'adjudiçation,^ toucb^ous les émoluments,

alors que la voie naturelle éiait de faire acheter le lendemain sur mon
a ju ica ion.

j^^^ ^^ luohrMfi ai lueidaoUi

noiJg9iqfW^jrg^iYB*siJov lannob ora sb 9')fiG9:fîiIdo'I airoY-seiiuA

jrKnPfousr ne pensons pas que 1 pjq puisse soulepjj que 19, reaiise

proportionnelle est due à l'avoué qui poursuit une vente

d;,ij?\ineub,les, bien guecf^tte |)oursuite n'ait pas abouti a pn,e

adjudicaiionj "maïs'qii'elîe 'ai'^ e(é arrêté par la volonlë'dés



^'Lallocation de la vcnmè'^^hféviilÉaeVi^'Ummèkm
subordonnée^dans l'esprit du tarif; â ldconditiori(luëîes^6ittg

et 'démarches de l'avoué poursiiivant auront amené l'adjudi-

càiiori, sur le prix de laquelle celte remise doit C-tre calculée.

V. en ce sens, Cass. 23 nov. 1S69 (/. 'Av., f. 93, p.'9o ; Chàti-

veau et GodofFre Comment, du tarifa t. 2, n. 3249; Boucher
d'Argis Dict. raisonn. de tcftaxan matièi'e civile, \° Remise
proportionnelle, p. 478 (2« édition).

Mais si l'avoué ne peut prétendre à un émolument tarifé,

lorsque l'adjudication poursuivi.^ ^'a pas eu lieu, il est fondé
à invoquer la règle d'équité consacrée par une jurisprudence
constante, d'après laquelle les officiers ministériels peuvent
rêéfifi^è^ déé'hoWo^raires pou* la iîé'trïfttrtiôn' des travaux aux-
^liëfS'ïlfe séJ^dût livrés dans Kiolérêt deilenrs clients et qui ne
rentrent pas dans les prévisions du tarif. Le jugement d»itri-

bunal civil de la Seine du 2 juill. 1878 que mentionne notre

correspondant, ne fait ou'appliquertrèsL sagement ce.principe;

mais une applicatifltf'^e^éôTe^pihis'Ho'pîqù^ 'ëri'^àVait été faite

par l'arrêt de la Cour de cassation du 23 nov. 1869, cité plus
lîfttft^iiqiii ^^lintenienii dani uoe espèce semblable à celle de
notre' scorrespohdant^ et dont jla doctrine a été epibra^sée par
MiiSorelsur Boucher d'Argis, loe. cit., à la note. ,,j,|

saiiii iflskâdnais avec raison par ces autorités qu'à la place dc;^
remise proportionnelle qui lui échappe, l'avoué doit obtenir

4îMjjS notre hypothèse des honoraires (Jont il appartient au tribu-

^^?i (d'apprécier la quotité, eu égard à la nature dçs travaux
accomplis, ulileiMe^t par cet officier minisléiiel.

'""'-

^noiaMvnoo dq JifivB ^ li leo ,9m-jm £f s£q Jge'/i anôqas'l zioisiisoT .sldei

.9nn9ifli fil aflicb 8fiq einseàiq 98 sn iup ao
-oîufi 89l i9jïpibni'm is ,iiov ab giôiflBm gijov lannob em sglIiusY

.noiJesM el tus tfgJeizs Jflgviraq iup aàJii

B 9il9'upê(uq ^J9Tl9 Jijjboiq ih9^B ^A?inoq bai .ajjp aldtasg am JI

Qca H ,îicq siJufi'G .gaimoi ul jj ïioib h'i çGldjuims oinov bI haBUiù

'"^f?^RiilR''iinïiiLte5'' eôi?Â*(?kok^**AW' Wi!iWAMiflps^JiJR(ias ira^
^eJfigmuIomàaa^jj^g^.p^^jo-f^g^ collocatioîs- {tk-EWS éi^indr eh eJoe'i
nomiua niB£09).ri:v ,^ .. ,,. . ,;;, ....js^juH sjov bI sup aïok

Monsieur le Rédacteur en chef,
.noim^^ibvibr.

Auriez-vous l'obligeance de me donner votre âv^^slfiP^ Question

suivante : .

^'';'^^n''^oràfè-'ilttrWioil^ a "été b'uvéVt J3a'r Mfe ' de' dëfttit de r?^le»Bent

];;imiable. Les créanciers hypothécaires, qiii sont assez nombreux et qui

habitent tous à des distances de 4.0 àoO, kilôbiétrés du chèf-Heà'te-



roàdîs'seméhti dé sont fait représenter à la' tentative d*&^ifé imiïfM
p'ar mandataires en vertu de procurations authentiques. Lors du règle-

ment provisoire, le magistrat commis a refusé d'admettre les fiais' de

ces procurations comme accessoires de la créance principale ; selon lui^

ces frais de procurations doivent rester à la charge de^s .créanç^j^^

parce que ceux-ci auraient pu comparaître en personne,, v. ,;>'.- q
Je crois que c'est une interprétation arbitraire des conventions qp^

sont intervenues entre les parties lorsque le prêt a eu lieu. Les pi?êt>

leurs donnaient leur argent sans entendre supporter aucuns frais. Or,
par suite de la décision du magistrat ils se trouvent avoir à leur

charge chacun une somme de 8 francs, montant du coût de la procu-

ration. J'aurais pensé que ces frais étant nécessités par la situation

financière du débiteur, devaient être considérés eomme accessoires de
la' Créance. >.'-':

^ în', 1 >:/i ...uo^iiji.umoi -ù 'Jiii-)j<.lu no 'luoii

Cette questiôVi'om '

tiïï' feëftâîrf 'inUm ' dékik h'^M['-pis^â '5^
représente plus de vingt créanciers distincts ; elle a dû se présenter pi ti-

sieursfQÎs déjà,' njais je serais très hèure'uxr'd'àvdir^ votre k'ti^,
''-''-

-

,(ioitTfi'ii in'i-) HiTiiii<j'iq ,rj o'ifjaa-i 3i '^.i.q \iiAv ^ff Ira J9

'î^ébM^é^;ii!oiisîeiii'ïé KêdÂc^i^à'^liéfj'etc.""""" '"'^^ '""'^'

Il n'est pas à notre connaissance que la jurisprudence ait

eu à se prononcer sur la question qui nous est soumise par
notre correspondant; mais celte question a été touchée par
quelques auteurs, et dans tous les cas sa solution découle
d'un principe sur lequel il n'ya guère de contestation possible.'

Ce principe, c'est que, levœu de la loi étant, à n'en pasdouter,
que les créanciers se présentent en personne devant le juge com-
missaire pour la tentative d'ordre amiable, le mandat qu'ils

donnent, pour leur convenance particulière, à des tiers de les

représenter à la réunion nepeut entraîner de frais qu'à leur pré-

judice. Le garde des sceaux, dans sa circulaire du. 2 mai 1859,
après avoir déclaré que le créancier a le libre choix de son
mandataire ou de son conseil, n'a point manqué d'ajouter :

« Mais les honoraires du conseil, comme ceux du mandataire,
restent à sa charge, et ne peuvent, en aucun cas, être prélevés

sur la somme en distribution. » Et la même interprétation est

admise par tous les auteurs, y compris ceux qui, tout en sou-

tenant que le ministère des avoués est obligatoire pour l'ordre

amiable, raisonnent néanmoins dans l'hypothèse contraire

V. MM. Chauveau, Ordre, quest. 2550 deçies^ Dalloz, Ré-
j)erî., v° Ordre entre créanciers, n. 194, çl l^sjititres juris-j

consultes cités iètc?.
: i ff.j

Or, ce que l'on dit des honoraires du mandataire, il faut

évidenjmept, et par la même raison, le dire aussi des frais de
la procuration dont chaque mandataire doit être porteur.
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M. Seligmann, Saisies immobilières et ordres, n, 190, trouve-
rail seulement équitable que l'on considérât comme frais de
poursuite le coût des procurations des créanciers non admis
en ordre utile, qui consentent à la radiation de leurs inscrip-
tions, parce qu'ils facilitent ainsi l'arrangement entre les

autres créanciers, sans profit personnel. Mais M. Dalloz,

n. 200, répond avec raison que tout cela est en dehors de là
loi, et qu'il n'y a de frais susceptibles de passer en taxe et

d'êlre colloques dans l'ordre amiable, que les frais de réqui-
sition d'ouverture du procès-verbal d'ordre et les avances
faites par le poursuivant pour les frais de convocation.

Vainement, pour faire colloquer les frais de procuration
comme accessoires de la créance, dirait-on que le créancier,

en donnant son argent, a entendu ne supporter aucun frais

pour en obtenir le remboursement. Tout créancier doit pré-
voir la possibilité d'une tentative d'ordre amiable pour la dis-
tribution du prix des immeubles de son débiteur, et, par suite,

l'éventualité d'une convocation à la réunion des créanciers,,

et, s'il ne veut pas se rendre en personne à cette réunion,
d'une procuration à donner à un tiers pour l'y représenter.

"inq eùmao?. i?A
''

j^^^. 5314 oa j; up
leq «àdonoJ ^vj-")

*
' ,'> ôjtofi

IViiJPUftG? ©'hypothèques UîSCRITES, KOTIFICÀTIONS, EXTBAtTJ)^.

.TITRE, TABLEAU, COPIES DE PIÈCES, AVOUÉ, HUISSIER,. DRpiT^ «ES*

.,J>BGT1FS. •., -. .''.' "pr,

^-lUal'hrasEiwliaus'éérit^;'
'

lif,

-àiq'iusl iVup feimit oh î'ifirr

^^^'^^^^'''IVIônsieur'ië Rëdacteur en chef, ' ^^ ,,^

00^ cib •
'

'

.nioMî 'lioTC. ao'jqo
' Pgftfiettez-moi d'avoir recours à vous pour m'mdï* à'cobl0âl«felfti^WB:

lotion d'une question qui m'intéresse. "vn/noa'xf A'il k'irM :•>

''Voici les faits :
<

^''î'âi été chargé par plasieurs acquéreurs de biens immeubles de faire

àxh créanciers inscrits les notifications prescrites par la loi.
-''

J'ai remis à l'avoué les pièces en le priant de présenter requête'pouf

me faire commettre à l'effet de faire ces notifications. Après avoir fait

répondre cette requête, l'avoué a refusé de me remettre les pièces, pré-

tendant avoir le droit exclusif, non-seulement au dressé du tableau, mais

encore à la cppiiÇ 4e pipeps des requête, tableau et procès-verbal dj^d-

jodicalion. ,, .
,i. ., , L-^^tri-lfr/'',

^ j P<çj,\ft , règlement , de, ]p,otf,e| gorçoratign,!^^
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'-•è^ acte parmi ceux pour Mesquét's la 'concurrence existe entre l'avqué

c6i i^huissier, quant itlaoèopie de piêéegVioojft'liuoq anp àwo/û l

ol Si celle concurrence existe, j'ai droit S cette copie ^J'epiccéèpôtir

-iaqaelle j'ai fait toutes réserves en signifiant mon acte. Et vraiment

oèfeiserait justice, car pour avoir droit à nu émohirtient de >'> fr. (1 ori-

Jginal et 12 copies), j'ai dii avancer pour enregistrement une soimne

de vjOO fr. eUviroïi, par suite de la mulplication des droit- d'onre^-

'•' La 'prétention da?ï*^(Hfe ièîdroit exclusif est-cHe foûdéat,,' ?noil

èiifido ôJà £ iup duo7£i iàoo uo gco ol za^b eup floUBOiIq
^

.aiubÔDO-iq cl '13'^nib ab

Nous avonsjSt,^bH, avec de graves antorités, dans ce journal,

t. 98, p. iTèls., que le droite qa.i£Il4)rincipe, appartient à l'huis-

sier seul, de certifier les pièces signifiées avec les exploits,

peut être revendiqué par les avoués, lorsque les copies de
pièces se rattachent à des actes faisant partie intégrante de

l'instance dans laqtjfv\l^ ^'^V^l^ ^^Pfl^^'ft^^^^ P*^"^ postuler,

ou dépendent des fcrhctîbns'sfiécialè's que la loi attribue ex-
clusivement à cet officier ministériel dans certains cas déter-

minés.
-—"-

Or, en ce qui concerne spécialement les notifications à

faire aux créanciers inscrits en vertu des art. 2183 et 2184,
Cod. civ,, la jurisprudence et lés auteurs reconnaissent que
les avoués ont seuls, à l'exclusion des huissiers, le droit de
composer l'eXjtrait du t^tre et Je tableau, que doivent contenir

ces notifications, parce que la purge des hypothèques ins-

crites; est, une procédure spéciale qui exige 4e minisiètédé
Tavoué, et. quç d'ailleurs, le tarif alloue à celui-ci à un émMû-
njent pour ce tr^^vaih y, .notre Formulaire annoté^ à l'itstige

des huiss., t. 2, p. 784, note 7. Mais là se borne le droit éX«îu-

sif des avoués; et l'on n'avait jamais prétendu jusqu'ici^ qi^'il

s'étendît à la confection et à la certification des copies ide

Texlrait et du tableau dont il s^agit. Si les huissiers ne jonisT^

sent pas ,eux-mêwes à cet égard d'an monopole, au moins
est-il certain qu'il y a concurrence entre eux et les avoués^

pour des formalités qui n'exigent pas nécessairement', comiïië''

les premières, le ministère de ceux-ci, laais qui nentrent

dans les attributions des huissiers non moins que dans les

leurs. Ce droit de concurrence a été du reste proclamé paru il ^.

arrêt de la Cour de Nancy du 3 jujU. 1SS4 et un arrêt de la

Gôttr 'd'Amiens dû 24 nov, 1836, éiXEncxjclop. des Huiss., v<^

Purge des hypoth., n. 105, le déclare avec raison incontes-^

table. V. aussi le même ouvrage, v° Copies de pièçfSf n. 25,.



•.upvB'I 9iJfi9 9i?iy-9 eùaQiivLmlt Mip'j^-uioq nm imiF.q rt-r. ^^
1 avoue que pour TaccoiïipUg^eflieflitodesiactesaie.proeédbre^à

l'égard desquels le ministère âe ce dernier est obligatoire^ de

seref\iseràfaire des nolificationspour lesquelles les copiiesaii-

'raïqnt été préparées par l'avoue. La doclriqe suivant laquelle

"Vës tuissiers sont tenus de signifier les exploils,qai leur sont

remis tout préparés, mùuie quand jl s'agit d'^ct^s j?pqiiî;:lfi$t-

quels il y a concurrence entre cvx et les avoués (doclrinenqRi

n'est p9S. d'ailleurs universellement adnaiseiY, les observa-
tions aèeottipâgTïan^wHwêi de la Gourde iNîmes, du 17 juin

1861, /. Av., t. 86, p. 313 et si^i?^,),^!!? pie.ij.trJFeç€!ifok Bon ap-

plication que dans le cas où c'est l'avoué qui a été chargé

de diriger la procédure.
, ^ . ,.

.IxiaiuoL 00 aasb ,?.èJiioJaB ^svbis sbosvB .(i?|^MlèI^ ^"f. ,

-8iuriMjiJa9imqqB,9qioai'i(yma^i07b9l9of,.2'f^T4-.q,<î«.J

.2Ji0lqy9 89l 09VB 899aia§i8 2906iq 89l 191111195 ob ,(U98 1913

ôb ?.9iqoo 891 9upaioI ,8èuo/8 ^9l icq 9Hpiba9V9T 9iJ8 J09q

9b 9Jnûns9tai eU'ifiq Jusaicl ^'JJ'Jfi ^'>b ^' JngdDBlJBi 92 8909iq

-•1919b 8CD zaifilioo 8flcb loiièlainim laioûlo J90 fi Jfl9m9Vi80lo

.zoaita

Si gnoiJcDfliJon 89l IflomgIfiioèqB 9n-i9onoo lup âo fl3 ,-iO

iSie J9 881S Jlfi 29b nJl9V^fl^o?|)'ï38ni 279I0(IXi9ï0 XU6 91IB1

9UP }n9a8iBnaoo9i ^1U^iuèm ?^^a9buiq8iiOL £l ,.vi9 .boJ

8b Jioib 9l ,8'I9i?.8iud 29b noi8UlOZ9'l h ,8lU98 JUO 89U07r> 89l

-ani ggnpôdloqvri ?.9b osioq b1 9up 69l'6q .erioif/ioûiJon 890

^]^^Yfl^.intTtil"9fYéM?^oR«Bi^Ê^B«âq*aM^aa(gbqnei^yiEW;^

_^)|]|^flÇi^^i-p.to3Voii^. aj3oléxiài]ifthfiïk8iinJl.|o avoue, réVéré,-

ADMOISTRATRLR PROVlSOIHB^ i)Er>feto^ESWOÎ^J^illilO>', CO."<sÈfÀT^

liuj>;oi'm.^ui^ûiiJ^Jiq ^"^miù iifivc'fi noM Ja J^;J'J,"'\- «-'t^
JP

pejj.^çntêt'çe désavoués àraisoi^'aiti^isdratiâèkaniâ Ta Jnri-'

dt/çtiok dçs réfé'KéSu- on prétendrait ^'^ort q>i'ils ne !?ontposfé--

têtus dun carjO(Çièt6 oijiciet devant cette juridiction (Cod.'

proc, 352). ,1. -.
^

i

2° L'action m désaveu éèiO'Mèrtè't^itt que la p^M^^à'u%om
de laquelle Vacte à désavoïtW-U'Éé^ftiit sans pQwt%^wia^^^r
pas approuvé soit expressément, soit tacitement. '';

r
*1.

;.:è° L'huissier porteur de pièces qu'il (içnt soit de J.avo)i$/)

sôU de kl partie, est autorisé à instrumenter sans autre pouvoir^\
et-m&'peut dès lors être dèià^ouè à raison de la signiftcatiQ7\]

qiiM a. faite de ces pièces. '
'.'''^.^'^''

oU^-'Uti avbiié est passible de désaveu, lorsqu'il a sans mandat,
spiêciàic'o'nsenti, en référé à là nomination d'un administra^
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ièur provisoire d'une succession, sous te cautionnement d& la

partie quil représente^ et acquiescé à Vordonnance du juge en

la faisant signifier sans réserves aux autres paft}es.

Lb Tribuîvai; — Attenda qae, par acte du 19 juill. 1877, reçu au

greffe du tribunal civil de Constantine, le sieur Cartier a déclaré dés-

avouer M* X..., défenseur, et M^ C..., huissier, en raison des déclara-

tions et consentements retenus dans une ordonnance de référé, en date,

du 13 oct. 1869, et de la procédure qui en a été la suite, actes inter-

venus sans mandat spécial de sa part, gui l'ont fait considérer comme
caution de la dame veuve Caylet, sa belle-mère, et ont servi de base

au jugement du tribunal decéan?, ea datedu là avril 1^7.7, au|^g r^^'^

connu ce cautionnement ;
', ..,,.. , , ,

'

..,',''

Attendu que W X... et M"^ C... opposent à la demande du sïeur

Cartier des fins de non-recevoir, tirées : 1° De ce que le ministère d.es,

défenseurs n'étant pas obligatoire à l'audience des référés, ils ne sau-

raient être considérés comme ayant un caractère officiel, ni eu consé-

quence être désavoués pour les actes se rattachant à cette jundiction ;

2» de ce que la procédure ne serait pas régulière, ni la cause e^ éta^ ;

3° de ce que le désaveu aurait été formé tardivement;

Sur le premier point : — Attendu que si le ministère des avoués en

France et des défenseurs en Algérie n'est pas obligatoire en instance

de référé, on ne peut pas en conclure que le défenseur, dont le con-*

cours est requis par la partie, s'y présente comme un simple manda-
taire ; que le caractère officiel de son intervention résulte, au con-

traire, de l'art. 93 du tarif, conforme à la tradition constante du Palais

et aux véritables intérêts des justiciables ;

Sur le deuxièQie point :—Attendu que tous les héritiers de la veuye

,

Caylet, toutes les parties intéressées pn|^ét^,inystajiaié^j,qp,lft^gçgc^j,

dure est régulière et la cause en état. /i,jn,n -r^-inq ; r^mauv) ^nirrroD »
Sur le troisième point : — Attendu qu'il est dé principe, consacré

par la jurisprudence, que l'action en désaveu peut être formée aussi

longtemps que la partie au nom de laquelle l'acte à désavouer a été

fait sans pouvoir, ne l'a pas approuvéj^ soit expressément;, soit Jaçi-

tement; :Uvn5V,r. ,..,/ IL ..iluoiao n: n,',Mn!^i,^<
Attendu qu'aucun des documents versés au procès n'implique mi^f

approbation, même tacite, de la part du sieur Cartier; que celui-ci,^

protesté, au contraire, à diverses reprises, contre la qualité de caution,

qui lui était attribuée : qu'après avoir relevé appel du jugement du
if avril 1877, qui lui reconnaissait cette qualité, il a foroié une ac-

tion eri désaveu, le 19 juillet 1877, au cours de l'instance d'apj^el,.
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p6^r' màîntehîif tous sos droits ;
— Que l'art. 362, dont on vQfdf^U^

tirer argument, n'est pas applicable à la cause; wk. ^ \ .^x?

Au fond : — En ce qui touche l'huissier C... : — Attendu cpi'il est

constant au procès que la copie de l'ordonnance de référé qu'il a si-

gnifiée le 16 décembre 1809, lui avait été remise j)ar le défenseur;

—

Qu'il est de jurisprudence que l'huissier, porteur de pièces qu'il tient

soit du défenseur, soit de la partie, est autorisé, sauf les cas pré\Tis

par Part. So6, à instrumenter sans autrç pouvoir et ne peut consé-

quemment être désavoué. ? >>'' y^ -.

En ce qui touche M* X... :— Attendu, en droit, que le mandat ad

litem qui intervient entre la partie et son avoué ou défenseur se borne
'

aux actes ordinaires de l'instruction des procès et au développement

dès moyens;—Qu'aux termes de l'art. 352, Cod. proc, aucune otlre,

aucun aveu ou consentement ne peuvent être faits ou acceptés sans un
pouvoir spécial, h peine de désaveu; que ces actes qui constituent un
compromis ou un abandon de droits plutôt qu'une défense, excédant

lés pouvoirs généraux du défenseur, ne peuvent être considérés comme
l'exécution directe du mandat judiciaire et ne sont valables qu'autant

qu'ils sont faits en vertu d'un mandat spécislj-. ^/a] Juêio si c-rusafisièi'

Attendu, en fait, que, le 13 oct. 1867, à la requête Âtr sieur B'oiînftîV'

curateur aux successions vacantes, qui demandait en référé la nomi-
nation d'un administrateur pour gérer les biens de la succession Caylet,

il a été rendu l'ordonnance dont la teneur suit : — « Après avoir en-

« tendu ledit M. Bonnin, qui a persisté dans sa demande ; après avoir

« entendu M'X..., avoué de la dame veuve Gaylet, des époux Cartier i

« "et des époux Chevalier ; attendu qu'il convient que les biens dépen-

«"daîit de la succession Caylet soient soumis à une administration

ci" "i^ggnlîêrë 'et légale; que dans ses observations M. Bonnin ès-qualité

«lie repousse point l'offre faite par 3Ime veuve Caylet de se charger

« de l'administration dans l'intérêl; de la succession, mais qu'il exige

« c^mme caution son gendre, M. Cartier
;
que la solvabilité du sieur

«Cartier est telle que ledit M. Bonnfn ès-qualité accepte ce dernier'

« comme caution
;
par ces motifs, renvoyons les parties à se pourvoir

« au principal, mais provisoirement disons que la dame veuve Caylet

(^ sera chargée de l'administration de la succession délaissée par son
;

« mari sous le cautionnement dudit M. Cartierj » . . - > i

"Attendu qu'il ressort des termes de cette ordonnance queice'n'ésf

qu'après avoir entendu M'- X..., défenseur de Cartier et de tous les

héritiers Caylet, c'est-à-dire sûr ses déclarations et de son consentement,

que l'administration de la succession Caylet a été confiée à la teuTÇ;^

Caylet sous le cautionnement du sieur Cartier; • * "[

Attendu que s'il y avait eu surprise ou erreur, elle était facile à ré-

parer; mais que M" X..., chargé des intérêts du sieur Cartier, loin de'

protester contre la qualité de caution donnfe-à ce dernier, a acquiescé



i> Attoûdu que cxîj. actes voiH?tiu\ (4aii*,la'qla5se^\^«s <^reç, f^yjçççjj.^sf

eonseQtetnents\qui eoi posent; a« désaveu l'oJEcior TnmJstéri4'5iW)l8S!%

fâitS),(.loai)t?s ou acceptés sans un pouVç*ii->spéeialj «•vsr.j\c\»-tvO'vsi\'>

i'^AItendn que lorsque le d -savcn est admisy^es~act(êR\^kf6at|sié«sd:^-j

véi« ôtr? déiiar^s nuls, ainsi qite tout ce qui 8">en.6st8oivt;— Qae^
lès k'r(*i< décavoii^ ORt l^^ '^livis cfiiu jugômpnïv^'iesàUis^ofiitiiïns^

c^ jnjrenVcrtt relatîv^ aux chièfe qui oiU dohné ^lien âu-désawiFAïlet

meurent pareillvmeUt aiirtlilées &t èoniiii* uo»^^ièn'ties<^rt. âiWi^'' o\

Attendu que loflicier ministériel désavoué doit réparation du dom-

mage qu'il a causé par sa faute ou par son imprudence ;—Qu'en ce qui

concerne lés doramng''es'-{hté?êéV^''cfroià ^^sîi^fCérliëf âMfHnt être

et demeurent express_^ment réservés ;

TPàV ces miiti^, donlïeitl^^Atîf lléfafti tfèfetWlLé Toùftie«ftt^ètfefe«ils;

liomie aç^ aux.parties: de -M* Girodijiu de ce qu'elles se rapportent à

justifie; déclare le sietif Cartier non récevàbte dans sa denjande contre

l'huisi^ier C...; l'eii déboute; au fonl/sans s'nrrêter aux fiiis dfe noii-

rect^voir proposées, admet le désaveu foît par lê s'eur.Càrliêt- rontyé

,^'' X...; par suite, annule ronïonrfarice d,ô i^^féré dii4j''ôttjbT)rb;lSèiè^]

Aunule également la signification de celte ordonnance', /aite'pare'xjplQil

fie G,,- . du IG décembre 1S69 ; aiiuule e^alemenl par voie de conèê-

queuca les dispositions du jiigeméiit, du 1-2 avril 1ST7. en ce qu'elles

.ûonç^r^iout le sieur Cartier ; fait défense aux ajournés auxquels' prolîi

^û!(?és, condamnation s. de les exécuter à l'enconirè d\i'c[èniâlndè|drt''^

iS^r ié second, V. dans le même sens, le f ormiiki ire 4fi^

not^ de M. Dutruc, t. 1, p. 2GG, n. 2.^. ^ Poi'.v tiit^

Voy, aussi coni., sur le Iroisièine point, le même ou^igige^

$^2G'5>*. l'Si t-^'-^-'^b U'ijp ij ;j;jiljiiu ou'oi lUè ôJaovdï ann'b aoâq
3.iOinc.lu-3,' aicm .Dcgvuon sibi^juij^i^iunovoo'I è aoa tàbèooiq aiJâ

2noiJi?oq?ib jmù Jn9mî»aiiolnoa tJflsbôoàiq sifcio'I sb noiJeoaiJD9i£l è
cf 9Pp ubnaîJA— : Jibailïioo isimârrq si w?.—; .ooiq .bo3 ^G"!" .îifi'Iaft

-G'b ,-iD!??,?.iièdDn9 le! si smdOj^Jggj^^^ na ,J9Î19 woq & aiàffons slloî

noriBOfbntbB*! 9Dp ; iuovgI ez m silû r.oiJcoib.Dibij'[ o"ni«it 4» liJflB^n

ub îasragiBq vb
^'^'^^^^l^^^^'^h'^^^ ^w^Wià'- ^''"^^"^ ^'^^'^^ "^^

i:\ r MdL'G'ifp :^iifir^t'W J'i-''-"''''i^i^n;f^6*iirJh- ai bn-^isn ,xiiq

ORDRE,' TOttE •iNfcH^ftÈ.l'fiii^ÉêlItSCB'^d&Bi reiypOûaÈAÎCttK.JffiSP®?!»^

^^ ciORE, IMPlîTATlON, COLWCÀTlON EÎ«i'isOU»«^iïB»te/ «BtiEIKC'IïlOîî,

'""^ttfeGLEïKNT DEFJNiriF, CUOSE 4«<;SBi: ' ill'Uit. eiiubcaq liiiuibr. 9a
Ti.q Jflf.ir.i-jjH ivj ;;i.' ,3iîb]-i/-j: ti] ei'p-..l'oqv,iL Jioib au iuièulaoù

fitjpoikécaire a, m ceitc quaUi^yié^^ ,c.(ii]i^\(i^ .>



ôwe^'f'f^^rH^^jprtx-Slk'liï première adjudication ^ iHmputaMon
qui doit tire faite sur sa eollocation de la différence de prix

rétiltant de la folle enchère a pour effet d'éteindre, jusqu'à

due concurrence, les c&llocations en sous-ordre des créanciers

chirofjraphaires dti fol enchérisseur comme la coUocaiion pnm
cipate elle-niême. — Oa prétendrait à to^rt que l'autorité de la

cho&t' jugée qui; s attache au règlement définitif doit assurer ï$

maiiaUén de 'ces coUocations, le régiment définitif devant tout

joUrsi en eàs de surenchère, être modifié suivant les rés^UaUi c^^

la seconde adjudicatio» {C>oà,,J^ïOc., 740, 775, 779). ,
- jrr.ji.jV.fn

-raofa ub noiîcicq^ti iiob ai/ovs^èfa /amJzinira laiofDo'I sup uhmiiA
iup S') nVcO— ; snnobmqrai no?: leq uo '^iaû £2 icg j^uco c Ji'iœ cî'eni

^'

j£uepâ3|miiv par jugemenls'désji^ avril et â julni8|oè, Mme veuve

de^ar^' avait ete déclarée adjudicataire dés' îmniÊuÎJÎes expropriés snif

Sûa mari ;
qu':i la suite de cette adjudication, un ordre avait et? ouvert

p;Qi>^j,la (listribution du prix, el.qu au règlement définitif figuraient^

çn sous-ordre d'une, eollocation de 00,073 fr., attribuée aux héritiers

bénéficiaires de la dame de Vars, diverses collocations faites en favenr

des créanciers -de, celle-ci, et notamment en faveur du sieur Prallet

pour une somme principale de 22,3Cu fr.^ en faveur de Mme de€M-

teauneuf pour, une somrne de 3,900 fr. en principal
;
que lé prix de

l'àiijudtcalïori n'ayant' pas été payé, les mêmes immaubles, sur lès

poursuites d'un sieur Pessard, créancier, porteur de bordereaux, furent

jrôV!Qn<^&E»^x pncjhères,pujbliqu,esr et^^AJiigéSjJfis 30, juin^ et 28, juillet

1868* à '.de Bouveaui adjudicataires ; que, bien que cette deuxième ad-

judication ait eu lieu à la suite d'uae procédure de saisift immobilitire,

ies |)remie??i.'jv»gp3 put considécéiaveçTaisoB qu'ibs'agijssait da^s Ves-

pèce d'une revente sur folle enchère et qu'il devait, eUrCOfl^éqTieynce^

être procédé, non à l'ouverturfe^oft.ordre nouveau, mais seulement

à la rectification de l'ordre précédent, conformément aux dispositions

de l'art. 779, Cod. proc. ;—Sur le premier contredit :—Attendu que la

folle enchère a pour effet, en ce qui co^icerne le fol enchérisseur, d'a-

néantir ab iniiio l'adjudication faite en sa faveur ;
que l'adjudication

sur saisie réelle, sguçpjse à la cpndition suspensive du paiement du

prix, ne rend l'adjuaicâtaire li^finïtivement propriétaire qu'autant qu'il

^fge (cette' condition par 1© paiement i qu'il suit de là qae, la eqndi-

tioii' venant à s'iévanouir,-la- vente est eoAsée n'avoif jaoïais existé et

ne saurait produire aucun effet, soit i ea effaçant pari une prétendue

confasion un droit d'hypothèque préexistant, soit en éteignant par

cqmpènsatioB -une créance antérieure j
— Âttendtï que l'obligation qui

m'(iomî)e at fol êtiûhérisseilt <le-.|>b^ér la différence du prix- de« deux
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adjudications était si peu ujieicon8!égueiiceifd&,TS^r;f^aJiJé,-df|^(,p^j3p4ôr

adjudicataire, qu^l a fallaun teïte fomiei, l'art. 7i0, Cod. proc, pour

"a lui imposer, et qu'elle fait toujours l'objet d'une condamnatipti pro-

noncée par le jugement de revente sur folle enclièra
;
que cette charge

dé payer la différence ne dérive pas d'une adjudication dont toUte

trace a disparu, et qu'elle a exclusivement pour cause un fait domma-
geable que le fol encbérisseur est tenu de réparer; que ce caractère de

domfliagës-intérêts apparaît nettement des innov^alions que l'art. 740,

Cod. proc., apporte à l'obligation du fol enchérisseur, des sanlctions

exceptionnelles qu'il y attache, de l'attribution qu'il fait à d'autres qu'à

lui de l'excédant, toutes circonstances qui indiquent une sorte de pé-

nalité;—Attendu que ces principes généraux empruntés à la nature et

aux effets de la folle enclière suffisaient déjà pour proléger les ài'oifs

4es créanciers colloques en sous-ordre contre la compensation invô-

quée par les intimés j — Mais attendu quç d'autres raisons plus dépji-

sives encore se présentent pour faire maintenir les sous-colloca lions.;

qu'en effet, l'ordre ouvert à la suite de l'adjudication de I806 avait

été clôturé par le règlement définitif du 9 mai 1^66 ; que cette clotuije

équivalait à une décision ayant acquis l'autorité de la chose jugée^ et

que les coUocations ne pouvaient plus être modifiées en principe, mêm,e

par la survenance d'une folle enchère ; qu'à partir de ce raoaient, le

droit des créanciers colloques en sous-ordre devenait distinct de celui

du créancier colloque directement ; qu'il avait une existence propre et

indépendante
;
qu'en un mot, il constituait un droit acquis, tel qoe

celui qui eût pris son fondement dans une cession régulière ; que spé-

cialement, aux termes de l'art. 1296, Cod. civ., toute compensation

devient impossible au préjudice d'un pareil droit ;
i—

' Par ces motifé,

dit que les coUocations en sous-ordre obtenues par le siônt Prallet et

la dame de Châteauheuf dans le règlement définitif du 9 mai 1866 se-

ront maintenues sans qU'îl puisse être opposé dfe tompensatiôtii'''''^^'' -
' '

^':- - ' • :. ;.JJ9iq fia

,'ÎTi*Qiirv6i en cassation par les sienrs Anlhonioz et autresi^'^

'^{^f'Jftpypn... (sans intérêt);" i

'>'-'

'-''

'i* a^DjI^P'FÈtilfesé^applicalioû '^s âlrti- 7k0 et Ifi^^Gàà.
proc, et 1298, Cod. civ., en ce que l'arrêt attaqué a refuse^

au moins dans les limites des coUocations en sous-ordre, d'ad-

mettre l'extinction par compensation de la créance hypothé-
caire de la dame de Vars contre la succession de son mari. —
On a dit à l'appui de ce moyen : Le jugement de revente sur
folle enchère lorsqu'il condamne le fol enchérisseur à payer
la différence entre les deux prix, le décharge dans la limite du
prix produit par la première adjudication, bien plutôt qu'il ne

ih
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teiifermé h èa cbargè le getme et la cause d'une obligation

fiouvelle. Dès avant qu'il fût prononcé, il était certain que

Tadjudicataire, devant tout son prix, en devait, à plus forte

raison, la partie qu'il a eu à payer en définitive. Son hypo-

thèque s'éteiot donc à la fois directement par confusion et in-

directement par la compensation opérée entre sa créance et

sa dette. Quant aux créanciers colloques eu sous-ordre, il

n'est pas vrai de dire, comme le fait l'arrêt attaqué, qu'ils

aient un droit distinct de celui du créancier colloque directcr

ment, et tel que celui qui eût pris son fondement dans uiie

cession régulière. Si les créanciers subrogés à une hypothèque

possèdent un droit qui leur est propre, c'est en leur nom per-

sonnel, comme créanciers directs, qu'ils se présentent à l'ordre,

où ils sont colloques d'après le rang de leur inscription; le

créancier en sous-ordre se borne, au contraire, à exercet les

droits de son débiteur, en vertu du principe général de

Tart. il66, Cdd. civ. Aussi, les divers créanciers d'un même
débiteur, se présentant pour être colloques en sous-ordre sur

la côllocation de ce dernier, viennent-ils en concours' entre

eux, sans pouvoir prétendre à une allocation autre ni plus

étendue que celle qu'aurait obtenue leur débiteur lui-même.

Vainement objecterait-on que la demande de côllocation en

sous-ordre frapped'indisponibilité entre les mains du débiteur

le montant de sa côllocation; que, s'il l'a cédée, ce transport

ne serait pas opposable aux créanciers qui ont demandé à être

colloques en sous-ordre, et que l'on ne saurait davantage leur

opposer la compensation. Cela n'est vrai qu'autant que le

transport, comme la compensation, n'ont eu lieu que posté-

rieurement à la demande de côllocation eu sous-ordre. Or,

dans l'espèce, la compensation s'était opérée bien avant la

demande de côllocation en sous-ordre, puisqu'elle remontait à

sa première adjudication.—Vainement aussi, à l'appui du droit

particulier que l'on revendique en faveurdes créanciers en sous-

ordre, invoqu,e-Von l'autorité de la chose jugée qui résulterait

du règlement définitif intervenu le 9 mai 1866. Ce règlement

emporte si peu de la chose jugée que l'arrêt attaqué a lui-

même reconnu que la folle enchère avait eu pour effet de faire

disparaître la côllocation attribuée par le règlement^ de 1866

à la succession bénéficiaire, admettant ainsi que le règlement

devait être modifié, conformément à l'art. 779, Cod. proc,

pour être mis en harmonie avec les faits nouveaux. La ques-

tion était de savoir si les créanciers en sous-ordre pouvaient

être atleiots par cette modification ou si le règlement d'ordre

conservait à leur profit une autorité qu'il n'avait pas vis-a-vis

ëe la succession bénéficiaire. A cet égard il ne peut y avoir

aucun doute ; le débat soulevé par les demandes de collocaLioa
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personne colloqujéfe'dlrècleéîettj' peur les sÈùtres crëanoi^^f

principaux ayant obtenu CQjLlQcaliojOL en leur nom, étrangers à

ce débat, ils ne connaissent qu'une seule personne, celle qui

s'est fait coUoquer directement; peu leur importe de quelle

manière la somme qui lui a réjlé allouée s'est ensuite répartie

entre ses créanciers personné'ls. JEntre ces deux classes de

créanciers, étrangères L'une à l'autre, il ne saurait y avoir chose

jugée sur un débalf^Efiquëf^lf^ 'h'6ht'pàs''pt1s part.

et„^'|Ô^X^.^o4^j^-%,^;,rr- Attendu que les créanciers, colla(}^éSv^n\(^

soiçB^(fi'^ggn'^%it j^qçftelleiaeflt.^ucuo dioit au prix mis ép il*Srt\:>

irîbûti'on, ne sont admis 4jSpfEré$epîCT.dans l'ûrclfô. qijiq pQut.y'éXetftS

cer, aux termes des art. 1166, Cod. civ., et 77o, Cod. proc. civ., les

droits de^Jpur débitçur^, se .feir^ ^tfribuej_,l^s jsç^^e^ ,^^i^y pp.ifyent

lui être ciïïôuees'ûans' cet'oràrè ei émpéclérj 'par celte "mainmise an.

tic^g^^4^q^;|^ÇiiT[^;^ite}«'|.ne g,qisseîjdi6posjeri(^,oe$,Ê(»tom«$ià leur

préjudice ;
— Attendu que le sort des collocations en satis-brdre se

trouvant ainsi subordonné à celui de la collocation principale , les

déefsictffti^HiHlGsvontîadmisés'ôu sànètionnées ne peuveîit cbhférer aux,

créàitïcîers! colloques ^ sous»ordr©' dies drôits-pîuS éièàdUs t^ue ' deux '
'

réàdltbntJidéilâ.cpMocatioh printipâl©;''^i'iS0iid3 eisiorifièio eaj snwonoD

AilèUdu que la dame de Vars s'étant réhdueâdjUdilèatà&efWeë'bienl'"^

dotit feiprix a^té- mis en distribution dans l'ordre dont il s'agit, sa"'"

sude^êi'On bénéficiaire, qui était débitrice de ce prix, a été en même
"""

tern|>'S colloquée au premier raiig poiir les reprises dotales de ladite

tlame, et queles défendeurs oîit été colloques en sous-ordre à cette coi^'
'^'

location 5 mais que ne pouvant acquitter le ptîx de cette adjudicatroij.^^ll

les bifens'dirt^été revetidus à sa folle enchère pour un prix inférietir'^<L'_^
'

celui de la première adjudication;' - ' -•' •''!"• ' " '''•'_ '
-;'*

Attendu que, par suite du règlementiidSîfiilff tJfîSré^ea' vèWâ"P]';*J
l'artij I77l>, Cod. proc. civ.

-, la succession bénéficiaire de la dame de Vars ' '

"

ayantiiddi subir, aux termes de l'art. TiOdu même Code, Vimputation
^

sur le montant de sa collocation de la différence de prix résultant dé,',^*^

la folle enchère, cette colloôation s'est trouvée éteinte; que, dès lors,
'."

les coUocfliionS en sous-ordre ont dû avoir le même sort
; qu'en déci-'

dant'le contraire, l'arrêt attaqué a faituiie fausse application de l'auto-
"

rite de la chose jugée et violé manifestement les articles ci-dessus '^

visés; ** Casse, mais seulement en ce qu'il a maintenu les colloca- '/

tiens en sous-ordre du sieur Pralletefrde lad^ame de Ohàtea'uneuf, l'ar-

"'

rôt/«teb «6q î«9'n agmiBhè'b tloib nb iiuiagaanoo fil h ,yyp u^'fuwA
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cNss^TTnJ^eKiêrae^ principe a élé.oonsaoréjpar'jtthi'iinjêtadea

l%-iGeiKr,d'Algerdu kmv. 1852 (S.-Y. 53.2»MlOi^oiloo ôanoaiaq

iup 9lbo ,9aao279q slus^ sau'up Jnsgaifinaoo sa 8li «Joaso ^^

sllsup 3b ôJioqrai iuq\ uaq ^JnsLaaJosiib isupoIIoD Jiûl Jaa a

oiJicqèi 9Jiu8a9 i89'8 9yUftycè'P?^ ^"^ ^"P soiiaoz fif 9-i9iaBai

9b 8988J5fO XlJgb 890 81103* .8l9aâo279q 8191906910 898 91^09

980ilo lio/xj Y Ji^iLp an li .9iJub;I é dauSzaiè-^aBiib ,8i9ioflBàio

SAISIE IMMOBILIÈRE, ÉCLAIRAGE AU GAZ, CONCESSION.

Lorsqu'il est àdSn ^e'^ta}'èom^MH''ÏÏeV'éhUirageau gnz

dans une ville ne forme avep l'usine quun tout indivisible, elle

e^t'vcèlûbt&mehr cùmpHsê' dam Vadjudication imrfiùbili'ère

pâwsuMeion&e celle-ci, et affeclée, comme elle, au gage ex-

clnsif des eréa^hciers hypothécaires (Cod. Civ*, 517, 524, 527,

529, 2093y 2114, 2tî5, 2il8, 2119, 2160^.-'ffl^fi 1"^^ «" .nMiJiiJni

p.,' ,, ,.,1.' i ,j ; Ji /i. ...o.; ...hill .3ie 29b?.9m-I9} XUB ,190

*Irf ârré4id©l«9e(j*i^ifé>®tiUâî-a« Ç^'ta-tti^'i^e^aSïlWrar^

co«8ïB4-iii-SBit fi9 caoilBooUoo e&L îioa ol sup ubrioJJA — ;90ir)UL&iq

p.. .iMn.niiq aoh)î0ùl!oa ;il ob ii>l9D É innobiodue ianifi^îflGvijoi}

Attendit; qoe &i, ftux terines de l'art. 2093, Cod.eiv;, le& b«ns da^t.

dé^éar.^çnt. l|^,gage eaioraun des créanciers, il n'eu est ainsi en ce (\m .~>

concerne les créanciers chirographaires, lesquels n'ont pas le droit diî

suite, qu'autant que lesdits biens se trouveat encore en la posses-

sion de leur débiteur et n'ont pas été transférés légalement à des tiers ; :;.

—Attendu qu'il n'est pas contesté que, suivant acte passé devant;i>

wihs, notaire à Paris, en date du A déc. 1872, enregistré, LegT0S,,î

avait cédé à la société anonyme du gaz de Maubeuge : 1" Son usine à, F:

gaz -2° la concession privilégiée de réeluirage par le gaz de la ville de ..[

Maubeuge; — Attendu, dès lors, qu'au décès de Legros, le 17 jany.,M

isfs, l'usine de la concession dont s'agit ne se trouvait plus dans le ,

patr-imçiine,.de Legros et n'était plus le gage de ses créanciers cbiror

graphaires, l'acte du 4 déc. 1872 ayant acquis date certaine antérieure,

et n'étani pas attaqué comme entaché de dol ou de fraude ;
quil im-^i./G

portè'peu. de rechercher si la société anonyme du gaz de Maubeuge^o?

n'était p£ijv, nulle, comme n'ayant pas reçu dans l'arrondissement ^âur tl

Siège; social la publicité exigée parla loi; que la nullité de la société ; t{

n'a pas été poursuivie, et que, fùtrelle pi*Qûoncée, les engagements ùh

pris pîir les associés les uns envers les autres n'en devaient pas monis 'n

être tenus, les associés étant regardés, mêEoeeftice caSy.coaunô.sE4^i'ûn--;:7

vant sous l'empire d'une société de fait; ; vq rj;9if 'it- y-ibi'r'-syoî ne 8«oil

Attendu que, si la concession du droit d'éclairoge n'est pas de^sa' -

T. XX. — 8° s. 26
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),

nature un imoieuble susceplibLe d'hypothèqae, il existe cependant

ejitve elle et rioiiueuLle affecté à son exploitation une atenité telle que^

dans l'espèce, sans ladite concession, l'immeuble changerait de caractère

et cesserait en quelque sorte d'exister en tant qu'usine à gaz de Jfou-

ûeiige,i;i.,-, •,,:., :-./^ .:.^^ jjjjj j.j-< wr .:y'Ji:yul<uo^ .ifr% ai

y, AHendiï q^Aupc i^çrwj^?i dj*.. ï^roçèsfvertaj de sai^f^e^ u^tp, à^ ? i^^\i

1873, Vallerand a saisi immédiatement, contre l'héritier bénéficiajyjô,

du feu sieur Legros, l'usine à gaz de Maubeuge, ensemble les con-

duites, artères, tuyaux, candélabres et accessoires degjtinés à conduire

et distribuer le gaz dans les lieux d'éclairage, rues, établissements pu-

blics et privés,' industriels et autres, et généralement tous les imaeti-

bles réputés tels par destination et accessoires
;
que, dans le cahier des

charges déposé au greiie pour parvenir à la vente sur saisie de ladite

usiné/ a été insérée une copie textuelle de la concession privilégiée ac*

cordée à Legros, et que l'art. 1" des conditions de la vente dispose

expressément que l'adjudicataire sera tenu à ses risques et périls, soiis

recours contre les poursuivants à quelque titre que ce soit, d'exécuter

toutes les clauses et conditions du marché intervenu entre Legros et '

la ville de Maubeuge; que, dans les placards et affiches répandus ai

profusion, a été annexée la mention suivante : « Nota. Saivant acte

sous signatures privées en date du 12 août 1864, enregistré à Maubeuge*
'

le 14 octobre suivant, l'entreprise de l'éclairage public de la ville de

Maubeuge a été concédée à M. Legros pour 30 années à partir du

1** janv.1869, aux prix et conditions indiqués au cahier des charges

de la présente vente » j — Que l'adjudication a été prononcée par le

tribunal par suite de la saisie ainsi pratiquée et sur le cahier des

charges et les placards ainsi dressés; qu'il en résultQque la concession

du droit d'éclairage appartenant à Legros a été saisie immobiiière-

ment, et qu'en tout cas il a été adjugé en même temps que les bâti-

ments et le matériel servant à son exploitation et comme un acces-

soire à l'usine dont il ne pouvait être guère séparé; que, dès lors,

la part du prix s'ajjpliquant à ladite concession s'est trouvée immobi-

lisée avec le prix de l'usine elle-même, et que les hypothèques gre-

vant ladite usine ont frappé cette part du prix comme-représentant

un accessoire des immeubles hypothéqués : — Par ces motifs, etc. »

Pourvbi ê'rcâssàtibn ^ar let sfôlfi?s Bretraatdrét Delebcîcçpi&'^i

"'\*^'Mûyén... (sans intérêt) i*-q[ ôJi>\ '-»"• v^ ^ « ''^'' "'"''

^^ Moyen. Violation des art. 517, 524, 527, 529, 2093, 2H4,

2115, 2118. 2119, 2166, Cod. civ., fausse application des^v

art. 682 et 685, Cod. proc.,et violation des principes qui vé- ^,

gissent la diBlinction des biens, les droits lespeclif^ de&créaû-j^



ciers hypolnécaireS et cnirograpnaires, en ce que la Cour a
considéré comme immobilisée et comme exclusivement affectée

au gage des créanciers hypothécaires la part d'un prix d'adju-

dication allérente à la valeur d'une concession d'éclairage paé*^

le gaz, sous prétexte que cette concession avait été comprise'
dftns la saisie immobilière ôt dans l'adjudication de l'usind à
gafl5t!:iit'ju!ju loiJjiaiii aijfluj 'çJiibmaj^ibàmflu ieisa £ ijxifiTjiixiV ç^iTBt

linLiioa £ i^tatRUtt {après délib. en ch, du cons,\ifl ^z^èSu ^iaiiub

Là CôuR : — Sur le second moyen du pourvoi ; — Attendu que dfi^

l'erisemble des constatations de l'arrêt attaqué il résulte que la con-fri

cession d'éclairage, consentie pour 30 années par la ville de Maui,,

beogft au sieur Legros, est inséparable de l'usine à gaz de Mau^^j

beage; ,ori

Attendu, dès lors, que c'est à bon droit que la concession dont s'agit,

a été comprise dans l'adjudication immobilière poursuivie par lesj

créanciers ayant hypothèque sur ladite usine, et à bon droit aussi quei;

l'arrêt attaqué a jugé que le prix total de cette adjudication était l^j

gage desdits créanciers hypothécaires, sans qu'il y ait lieu d'en disj,|

traire au profit des créaaciers chirographaires la part de ce prix affé-,

reate à la concession dont s'agit; qu'en statuant ainsi, ledit arrêt.4'%

i

violéaucun desarticles invoqués par le pourvoi; -jv ; , -i;odj!cM
Attendu que la solution sur ce second moyen rend sans iatérê^ftipiif

f>

les demandeurs l'examen du premier moyen;—Rejette, etc. . ,; f'j ^i^

liof ji -i in]

ao'} rA oui; . .{)

11 oiaiiifc jjuiiisj'i) [its

p aqmoj .i'. fi li : ,. . juiii

^9DaB mi 9iïimo5 J& art. 5318. :svï9e iaiiàleoi al Jq alnam
^'""- -"'•-•I !':.

. ;, .; •'
'' '" ' "Kim'l-à sïioa

TRIB. 'diV. M ttOî^' (i^œ^ 14 juin 1879. *^ «^' ^''«^ ^
-îif

VEWTB, TRANSCRIPTION, INSCRIPTION HYPOTHÉCàlRE , PÉREMPTION </

PAIESfENT DU PRIX^ CERTIFICAT DE RADIATION, CERTIFICAT NÉGATIF. lu

Les inscriptions existantes du chef du vendeur ou de ses au-
teurs, lors de la transcription du contrat de vente, ne font
point obstacle au paiement entre ses mains, si ces inscriptions
sont périmées à l'époque fixée pour l'exigibilité du prix de
vente (Cod. civ., 2154).
Le vendeur qui s'est obligé par son contrat « à rapporter

mainlevée et certificat de radiation de toutes les inscriptions 2_

qui pourraient grever, soit de son chef, soit du chef des annis,

ciens propriétaires l'immeuble par lui vendu, » satisfait à son^^



et Vacq^ùéreur eut mal fondé à exiger en ouWè îm' ^M^ft'i^'âé?
fààiatioh, - - --

t
'---uuij .. hb (iluoiu è9o ifi'I

r:9l auoJ fld èata&bao^ J9 àJuodàb J29 ns li'jjp ^abrifimab sa eneb

(Rosset C. de Chazelles). .easqèb

Dans le courant de 1878, le sieur de Chazelles vendit au
sieur Rosset un immeuble d'une valeur importante, et s'en-

gagea à rapporter mainlevée iBl certificat de radiation de toutes

les inscriptions qui pourraient exister soit de son chef, soit du
chef des anci^is propriétaires., ij,'élat requisi par l'acquéreur

lors de la transcription du contrat de vente révéla l'existence

d'une tï^anscri'piiôfiaewiBtaiïtrediD (ihefiacBaiD préeédfinii pro-
priétaire, -lar ij ivîorv if-jaq agj^^ /j

Quelques mois plus tard, cette inscription se trouvant éteinte

I)à^ Teffet -de la péremption 'déC)«îi|ïat©pte\v^ï]eUrreqTO6. et

obtint du conservateur des hypotlïè^ïïes «MDW^rlificat négatiÉ

(jb'il fil sigTiitier à son acquér©uriûCeliri«îïisoati»t quei'inv.

^iption existante au moment 'dâ l» trariscription valait jaa.

niôîns comme opposition entré ses -mains, -et qd'iiî nié ^u\yàit
se libérer valablement sans la production d'un«'niaitelevéeiîé4\

gulière et d'un certificat de radiation, il assigna alors -sou^

vendeur devant le tribunal pour être autorisé à déposewssoiffi

èK*!^^à îft' Caisse des dépôts et consignations. '-wd'ajç sitiûMiqqn

Le Tribunal ; — Attéhytt'^^âttîè^ fmà'^i ^Acontpsftidîiiia ^ôAt

1878, le sieur de Chazelles s'est engagé à rapporter mainlevée et cer-

tificats de radiation de toutes les inscriptions qiii p^urpa^ent grever

soit de son chef, soit du chef des anciens propriétaires/ urie maison

pïr lui v«nd ue au sieur Ross«t
;

,-
, H .-

. ?/ n , ;i p q î

•Attendu que le sieur de Chazelles a satisfait à celte obligation eon

faisant 110 liiier au sieur liosset un certificat du conservateur des hypo-

thèques constatant qu'il n'existait aucune inscriiJtioQ sur riimiieuLle

euiqaestion jusques^et y compris le 11' mars 1870 ;

AttendUi il est vrai, que^ sur- la transcription du contrat, un éiat

d>Mivré le 11 sppt. '1878 avait révélé une inscription d'oliice, en date

dir22 cet. 1867 au profit des époux ïranchaud ; mais que cette ins-'

crtTltioU péi^imL'e ne saurait porter atteinte à la sécurité de l'acquéreur;

qii il est c(in=;tarit, en efl'cf, que lorscpi'une inscription hypotlu'^ca'ird

existait au temps de la transcription, et que lé créancier l'a laissée

périmer, c'est conime si elle n'avait jamais existé ;, qd'il n'est pas

moins certain que le droit de suite établi par l4irt.''^'l66, Cod. civ.,est

suJiQrdonné à la condilion absolue du renouvellement décennal ;
"j-"

Attendu que, dans ces condilions, le sieur Rosset est sans di'bft à



Par ces motifs, dit et prononce que le sieur Rosset est iiial fondé

dans sa demande, qu'il en est débouté et condamné eu loiis les

dépens. .(asilasfirfO sb .0 iezzofl)

i/c Jibfl97 89ll9SBdD sb lusia al ,S^8l sb iaBiuoo si anaŒ
-na'a iâ ^sia&hoqtai luslav sau'l oldusiarai nu Jâaao/I msîa
29Juoi 9b floUijibûi ^b JBnûAisoSWâàvyluiBiïi 'idhoqqùi û B9§6§
ub Jio3 ,l9£f9 flog Qb Hoè idîsizd Jnsisnuoq iup aaoiiqhoaai 89l

ïU9ièupo^J^lgBqM^UB|aLJif^f}B8^iê^;j(jP4q,aqW7»JB gsb ïsdo
9009121X9 1 filàvà-i 9jn97 9b JinJnoo ub ffoiJqiioansil rï eb aiol
-oi^iifl^œk)» lAf BMÉT' DÊDAlii aféjSTJrroftrar o'siiyrïi^ïoSgi^ 5ffij'b

LA CAUSE POUR CONCLURE. .9'jifïlài"fq

eJaioià JaBYoo'iJ sr aoiJqiioaai gJJso ,b-i&i ^uïq giota 89upf?u0

^e^èîi tjerflîi(;d'tAne ordonnance^ du président du tribuna<l,\

sanànanvm constitue ai aiulience et demande une remise df\

lancii;tti&/pQuri^onçiw€! ml fsindi'ie tribunal peut,, si rurg.eneé

ùaipiOf^liiiéttiUlief^e imtn&r -à:- donner acte de la consticuf^oTh

d'^im)Quéi)^\stat'mr .immédiatement au fond : l'art. 77,^^^<^
pniK.^iqUà asc^rràe. du défendeur un délai de quinzaine à^pdf-
ùèrtilwfQt^lde kt constitution pour si;jnifi,er ses défenses, nest
applicable qu'aux ^ffdUW. iwuy urgents, ^a.umis^s aux çlélai&

ordinaires
-f
à Végard des affaires urgentes, les art. 76 et 405

du même Code, loin d'obligex,lfi,1{ribunal à observer ces délais,

exigent quil soit statué sans nouvelle procédure ; et, en pareil

ôàofiëi^'eBtSlitlS(mplm k^m^ (^Mhf^vmkV^Uk ~ ; JA'rîjainT hJ
-190 iù 9'3V9lni6m •leJioqqcï s.- ^jj.G^^na JeeV 29lf9Sf.ilO 9b ïugia si ^8r8t
•I9y9-.B ^^mmmè^omm^^ sb atsoniJ

noaicra shi; ,?giic;Pin(imq fri-^icrip ?^jh V-.fl'. nh tin? ImiI-, no- '.f> jîoa

Les sieurs Hèvre, Vanoni et autres, propriétaires à Parrafl

^i'àVKîëilit pàSsé des bohtrats d'abonnement avec la Compa-
gnie générale des eaux, ont reçu de celle-ci, à la date dial

S'dëcembre 1878> un congé pour le 1" avril 1879. Estimauti

que le congé était nul pour ne leur avoir pas élé noli&é dans»

îes conditions de leurs polices, ils oui, en vertu d'une ordon-

nance dtt président du tribunal civil de la Seine, assigné à
br«f délai çt à jour fixe la Compagnie des eaux, qui s'élaj,^^

(jïue en droit de couper les conduites d'alimentation. Ils de,-^

f^andaient la nullité du congé et le rétablissement des coti-^

4viites d'eau supprimées, sous une contrainte de 50 francs paj^^

jf^V^r, de retôi^d à partie, de la siguificaliou du jugement à ih-^

tervenir, yinsi que des dommages-iulérèls pour le préjUdicié?

déjà éprouve.
• * j /

. iJi.cgPiaL l'audieiiM^^è'rm'a*
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mer. A l'appel de la cause, M' Guyot-Sionnest, avoué, a de-

mandé qu'il lui fût donné acte de sa constilulion pour la

Compagnie générale des eaux, et que la cause fût remise à
quinzaine pour conclure au fond, parce qu'elle ne présentait

pas, suivant lui, le caractère d'urgence allégué par les de-

, ^liB Tribunal ;— Attendu que, par assignation à ce jour donnée par

les demandeurs à la Compagnie générale des Eaux, en vertu d'une

ordonnance de M. le président, qui l'a autorisée en raison de l'urgence,

M' Guyot-Sionnest demande acte de sa constitution, et, contestant

l'urgence, demande le sursis jusqu'à quinzaine pour conclure aU fond ;

Attendu que l'urgence est manifeste, puisqu'il s'agit de rétablir des

conduites d'eau donc la suppression prive les demandeurs de leau

indispensable à leurs besoins personnels et à ceux de leur industrie ;

Que, dans cet état de choses, il y a lieu, tout en donnant acte ds la

constitution, de refuser le sursis demandé et de statuer immédiatement

au fond par défaut faute de conclure ;

Attendu qu'on ne saurait invoquer ici l'art. 77, Cod. proc. civ.,

qui n'est applicable qu'aux affaires non urgentes, soumises aux délais

ordinaires ;

Que les art. 76 et 405 du même Code, bien loin d'imposer au trflîu-

nal l'obligation de respecter les délais ordinaires, lui imposent celle de

statuer sans nouvelle procédure ; qu'un avenir même est inutile dans

l'espèce ;
— Que, s'il en était autrement, il serait fait échec à l'ordon-

nance qui a autorisé l'assiguation à brejf,délai,et à, jour fixe ; que. c'est

ce que la loi n a nas voulu ; , , . .

^ffiff ces motits, etA-^^j JajûngJiijqqû iul ,« ^xuoiaJ qui .aiixi'J

~3[t) o .ijii: ..< '- " '^•-aaûi:£_£LâI) Jnj5ff970iqi9 ,11/oaim n/>

-omoil J9 eïm) j o); iioiJjibiupil sau aaïqc'b Jaoijsv
-qe goldi/scacûi r . •

"'': '

' ' V; '

suncvû'I Qb ial- ^g^.,
é ,zuoioJ 9a-i'£riij lury-j' ::. ^'i .ou,0!o j. .anjU-Jui-;.-'

dJjflsv/j'lob iùloo ^b y.hrt of irp Ab ïtr^p-^i fi ^'-rm .i} m\n ^-^ t

B\ HBdabh-lHQ ii^ABÏS (à« ca.), 27 join 1879.

MIKEUIl, HYPOTHÈQUE LÉGALE, RESTRICTION, JUGEMENT, APPEL :
—

!• DÉLAI, SUBROGÉ TUTEUR AD HOC ; — 2" ACQUIESCEMENT, NOTI-

FICATIONS AUX CRÉANCIERS INSCRITS ;—3° ÉVÉNEMENTS ULTÉRIEURSj

DIMINUTION DE GARANTIE.
, , .

.' ,:

8Bq Jfiv/j; /,; !i ii^-jnau i;i= ?.i\oil /vj, •ifi')i"i'')'lrij Jfin!'^ t'uv^d

'ly^Pûurfairt courir contre U mineur le dèlmde l'appel éw
j'ugement obtenu par le tuteur et ordonnant la restriction de
l'hypothèque légale de son pupille, il 7ie su/fit pas de signifier
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le jugement au subrogé tuteur; il y a lieu de foire' nommer un
subrogé tiiteut ad hoc auquel doit être faite signification;

faute de quoi le mineur devenu majeur est encore reccvable à
interjeter appel du jugement^ quelque long que soit le temps
écouté (Cod. proc, hMiy.^c'^L^'h ^-iùioma'j el ^iul ianvhfz ^^ûq

2° Le fait par le mijieur devenumajeur d'avoir, ajri^s 's^'êf'rS

rendu adjudicataire de L'immeuble du tuteur sur lequel son hy-

pothèque légale a été restreinte par un jugement adressé aux
créanciers ifiscrits les notifications prescrites par l'art. 2183,
Cad. cip., sans réserve au sujet de cette restriction, ne consti<

tue pas de sa part un acquiescement au jugement précité ^î^i

le rende non recevable à en interjeter appel. , naoïè-joiiJU 'M

3° Le jugement qui a prononcé, sur la demande du iwteur,l

h restriction, de ihypothèque légale du mineur, en. a/yant
égard aux règles de la prudence ordinaire du juge et aux pré"

visions du bon père de famille, ne saurait être réformé à rai-,

son d'événements ultérieurs qui ont rendu insufjisante la gfi-

rantie réservée au ijiineur (Gp(},- civ., 21A3).. ; , .;. ^ : ,.- ;;. /u3

.siuionoa &t> ejufii îwfiiéb usq bnoï ii&

JOiq .bcO A vA!lU'*^:Lj''>»'''r'''r,l*tV':Ji*i^* ^" flo'np obuâiik .

Jaa'fl iop

Dans le CQurant de Tannée 1862, Léon Gauthier père, alors

tgteur de son fils, Maurice Gaulhier, se trouvant dans la né^
ç^ssité de contracter un emprunt pour construire sur des ter-^

rains qu'il venait d'acheter, a sollicité du conseil de familïèj

de son fils la restriction à un immeuble sis à Paris, averiuè;

Saint-Denis, 50, de l'hypothèque légale dont iouissait le ihi-

neur tant sur cet immeuble que sur un atitre immeuble Sis à

Paris, rue Leroux, 8, lui appartenant. Les droits alors acquis

au mineur, et provenant de la succession de sa mère s'éle-

vaient, d'après une liquidation régulièrement faite el homo-
loguée, à la somme de 229,923 fr. 84 c. Les immeubles ap-

partenant à Gaulhier père étaient estimés, celui de l'avenue

Saint-Denis, à 310,000 fr., et celui de la rue Leroux, à

156,000 fr. ^ mais il restait dû sur le prix de celui de l'avenue

Saint-Denis, une somme de 90,500 fr., ce qui en réduisait la

valeur à 219,500 fr.

Le conseil de famille, réuni sous la présidence du juge de

paix du 16® arrondissement de Paris, le 18 juill. 1862, admit
la demande de Gauthier père, quoique le juge de paix eût

fait observer que le prix net de l'immeuble de l'avenue Saint-

Denis étant inférieur aux droits du mineur, il n'y avait pas

Heu de restreindre l'effet del'hypothèque légale à cet immeu-
ble, en en dégrevant celui de la rue Leroux, dont l'estimation

lui paraissait d'ailleurs exagérée, mai? dont la valeur ^tait
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'^^cessàîre pour cotopléler' la gâranlîe due aux droits dit mi-
^'^•fcéUr.

'

' ' 'Uijin oi}\i jii'jiii'ji

2ii La demande en reslriction, ainsi pcécédée ée l^asrj&tfftji^a-

ble da conseil de famille, fut portée devant le tribanaî; clyil

de la Seine par Gauthier père, mais en la réduisant au dé-
- grèwment partiel de l'immeuble de la rue Leroux^ à concur-
. rence de 80,000 fr., somme qui devait faire l'objet d'un em-
i- prunt destiné à l'exécution de travaux d'amélioration el d'édi-

- fication de conslrnctions nouvelles annexées à cet imméubile
..[dont partie resterait affectée à l'hypothcque légale du^]^i-

Dans ces circonstances, et ainsi renfermée ij^çrjes'.l^p^iies

^ que paraissait avoir indiquées l'avis émis parle juge^'ae paix,

-j^ia demande de Gauthier père fut accueillie par un jugement
-.vdfu tribunal civil de la Seine^ du 27 janv. 1863, dans les

ij termes suivants :

.cm
09V.6 ^n£| ÏS lib 3-jéq leidiuEii ,

-giiiAttendu quevlimawuWè sis avenue de Saint-De^is,:n'?-SOr aéte

8iAchert;é par Gauthier, suivant contrat notarié en date du 26 juillet 1861,

-''moyeÉnnant le prix principal de 310,000 fr. -, — Qu'il reste grevé du
9 'privilège du vendeur jusqu'à concurrence du solde du prix uon «neore

^-'acquitté, o'est-à-dire jusqu'à concurrence de 90,500 fr. ; — Que Jes

^'-droits appartenant au mineur dans la succession de sa mère, stiivant

la liquidation de ladite succession, sont de 229,923 fr. 84 ;
— Qà-en

, conséquence, les immeubles de l'avenue Saint-Denis, dédaction faite

^ du solde du prix qui reste dû, ne présentent pas une assiette suffi-
'*'

santé pour l'hypothèque légale du mineur Gauthier
;

* Mais attendu que l'immeuble sis rue teroux est d'une valeur d'au

'moins 156,000 fr.;— Que les travaux projetés par Gauthier père sont

g.j de nature à apporter à cet immeuble une plus-value qui doit augmen-

gg.ter les garanties du mineur. V
* "î

g£j Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu, pour permettre au

£1, père de famille de contracter l'emprunt nécessaire à ces améliorations,

£i.,de dégrever ledit immeublede l'hypothèque légale du mineur jusqu'à

concurrence de la somme de 80,000 fr. nécessaire à Gauthier pour

-OiKaccomplissQment des travaux dont il s'agit, ledit immeuble restant

-lî aCrecté pour le surplus de sa valeur à l'hypothèque légale ;

au' Par ces motifs, ayant tel égard que de raison à la délibération du
irtb conseil de famille en date du 18 juillet:! 862 ; — Ordonne que l'im-

â'' meuble sis à Paris, rue Leroux, n? 8, sera dégrevé de l'hypothèque
^^ légale du mineur Gauthier, jusqu'à concurrence de 80,000 fr. seule-
"'^ ment, l'effet de «etté hypothèque réservée sur ledit immeuble, mais
^' seulement avec mention dé l'an téi^ioHté qui appartiendra aux prêteurs
^'^^ jusqu'à concurrence de la somme de 80,000 fr.;— Ordonne en cotisé-
'^

"quence, que dans tous actes' d'emprunt qui pôiiifôrié ôti^ réalisée» par
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jGaiKtliiôiîjiill^erô ;fai^jjïj)ettt;pft^ ladit§,;]e^4Çjli<5;^ijjT^Q^^l^ éga-

lement que mention sera faite du présent jugement au bure,Ë(^j^es

hypothèques, ; .-nr Compensje les ;di^p^3 „qujL §çr.Qnt mgjgyèè ^i] frais

'^dé^tttélîéiiwJ âl Jafivab ôôJioq hâ ,9lliuixiî al) iiaaaoo ub ùld.
-ob usi laiidiuhbi jsI ns aism ,o'i'jq -JoirflL'rO ifiq snia^'. jîI 3b

^^^fi8^4^Pî*»^^-^,'^^^^*^'^^evenu majeur, à' intëi^jëté

:S^pif'dfe mW hé^^ï^,i^^âkéi\knM i];ne la réalisation, -^^^të-

rieuremeiit opérée, des immeubles du tuteur était itïsufïiéî^Élte

l)ouij'ie jempiir de ses droits, dans les HîuifeS où serait l'^s-

'&oMe'*^Ôn 'hypoibèt(ue légale, si cette Véâfifetîoii était B^afe-

teiiue, et que, son père étant devenu insolvable, il y avai't'lieu

poarlui de recourir à toute là jprôtectioiiqiie là loi lui l'éser-

, vait en déclarant, au contraire, conservée fi son profit l'iiité-

;' jsiralité de ses droits d'hypothèque! légale, tant sur l'immeu-
" Ibrëdé' là rûë Lèïôijx que su'r'iderui' idé-4VVéuue de Saiht'-Ûe-

nis. Il alléguait d'ailleurs que les fonds' ërnplaint^s-iiar

. .Gauthier père, lors du jugement du 27 janvier 1863, avec
^^ ùhe* desïinatiidn ' i'ndi{fT!iéê''Cômme devant augîuenterlài^lus-

' value de l'immeuble E&^me d6 la tne«Leraui)f'H'a'»ai©ntlpas
'- été employés aux travaux ' anîïiooéés lique^; paï suitej'ia"res-
•^ trictiofl accordée par 'le jugement, sioug latmérit» même<le
ï' cette' considéi^atio'ii, lie pouvait pas subsister, puisquel'updes
J motifs qui avaient déterminé et peut-être entraîné la décision
il du tribunal, manquait au soutien de ces dispositions.

Gauliiier père opposait à l'appel, en la forme, deux fins de
.-jnon-i'eceypir tirées, l'une de ce que le jugement ayante été

depuis longtemps signifié au Siubrogé tuteur, les délais 4''ivp-

y pei étaient expiréj5 j l'autre, de ce que Maurice Gau^^îer,
jv devenu adjudicataire de l'un des immeubles fji'appés d'è son

hypothèque légale, avait notifié son contrat aux créanciers
inscrits sur cet immeuble, sans faire aucunes t'éserve^ coiltre

la mention de restriction dont il contestait au|ourd'haii''''les

effets. Gauthier père soutenait que cette notificàtiori'' sans
* réserve constituait un acquiescement virtuel à l'éXécMlon
^ dii jugement' et que, par suite, Maurice Gauthier était/'hon

''^'"i^ecevable en son appel. -o?

.înjj'.jl soutenait, d'ailleurs, au fond, que la resti'iction d'hi^o-
Ihèque légale n'avait été prononcée par letribdDady^leJâJfljan-

ïjfc y$^t 'd'Ses, que dans les limites les plus exactes de^la plus
-fiiiékcessive' prtrdencèj que lemploi par lui annobcé ^esjkmds
aoplnitoirpgîant de l'emprunt qui avait nécessité sa demaflidei de
-oIii'^œlEiOtiou d'hypothèque légale, avait été, sinon pour la

ë" totalité, au moins pour la plus giande partie, fait coftfor-

5) mément à la destination qu'il avait annoncée j et, qu'en-
- fin, si les immeubles, affectés à la garantie hvpothécaire jdue

u,à son. fils n:ayai§nt^pa^^^^g(^4Jt,^j)^^^,^^n^^,po^^



plir celui-ci des droits de créances résaltanl de sa tutelle,¥e
n'était que par suite de circonstances survenues postérieure-
tnent au jugement du 27 janvier 1863, et que la prudence,
même la plus minutieuse, n'eût pu prévoir: telles que, nolam-
ment, un accroissement imprévu de la forlune de son fils, et

«ne dépréciation des immeubles au jour de leur réalisatidûi

ÀBufrT
" îi^ it^i^ kI si) s^oiiJa olgéi

^'l-A CotJR; — ''Sitf'Pla^'fiQ''de non-recevoir contre l'appel, tirée de
tié que le jugement du 27 janvier 1863, ayant été signifié au subrogé
tutear de Maurice Gauthier, alors mineur, cette signification aurait

été suffisante pour faire courir les délais d'appel, et que, ces délais

étant depuis longtemps échus, l'appel interjeté par Maurice Gauthier

ne serait pas recevable : — Considérant qu'aux termes de l'art. 444,

Cod. proc, civ., les délais d'appel ne courent contre le mineur que
du jour où le jugement à été signifié tant au tuteur qu'au subrogé

tuteur; : ; -
'''- " '

i
- - ^

Considérant qnéU loi,'ett'éaicTant Ta déchéance dë'Tap^el tardïf

contre le mineur, par une disposition nouvelle et contraire à celle de

Fancien droit, a expressément exigé le concours d'une double notifica-

tion, et d'une double garantie ; que cette précaution est générale et

ne comporte point d'exception ; qu'elle est surtout nécessaire là ot'

le tuteur plaidant contre son pupille a obtenu jugement contre lui,

là où la négligence ou la fraude peuvent plus facilement occasionner

un préjudice irréparable
; qu'en un tel cas. le subrogé tuteur faisant

office de tuteur ad litem, aurait dû être remplacé à son tour 'par un'

subrogé tuteur ad hoc, pour recevoir la seconde signification el^ aviser

aux intérêts du pupille; ', ^*-' ^^Hiii-ifii' a.- jj-ciî-vu^; triéq

Considérant qu'il est conitahràu procès qu'une setilesi^iiiâbâtïo'ù &!

été faite au subrogé tuteur, faisant fonction de tuteur ad litem, mais

qu'il n'y a pas eu ni subrogé tuteur créé ad hoc, ni signification

seconde formalisée suivant la prescription rigoureuse de la loi; que
l'exception de déchéance d'appel, de ce chef, doit être repoussée; '

.

Sur la fin de non-recevoir contre l'appel tirée de ce que Gautbief

fils devenu, depuis sa majorité, adjudicataire de l'immeuble affecté à

l'bypotbèque légale, restreinte aux termes du jugement du 27 jan-

vier 4863, aurait, par un acte d'huissier, en date des 29 et 31 août

1877, fait faire aux créanciers inscrits sur ledit immeuble les notifica-

tions prescrites par l'article 2183 Cod. civ., et ce, sans aucune

réserve ; d'où l'intimé soutient qu'il y aurait eu par Gauthier fils

exécution, ou tout au moins consentement à l'exécution, et partant

acquiescement virtuel au jugement : — Considérant que le consente-

ment tacite à l'exécution d'un jugement non passé en force de chose'



jugée, et que l'acqaiescerïient emportant déchéance du droit d'appel

centre ce jugement doivent résulter de faits certains, non équivoques,

et emportant renoiicialion virtuelle au regard même de la partie ayant

directement intérêt ou profit à l'acquiescement; , .

) 3 Considérant qu'en formalisant les 'notifications des 29 et 31 août

1877, faites aux créanciers inscrits, Gauthier iils n'a agi qU'en^sa

qualité d'adjudicataire de l'immeuble ;
qu'il n'a fait qu'exécuter la

règle stricte de la loi en matière. de purge d'hypothèque, et au regard

seulement des tiers ; qu'il n'a fait qu'offrir le paiement ou la consi-

gnation de son prix à régler au profit de qui sera ordonné par

justice ; — Qu'un tel acte, à supposer même qu'il ait pu relater ou

mentionner le jugement dont est appel, par cela même qu'il ne s'a-

dressait pas à Gauthier père, simple débiteur hypothécaire envers son

fils, loin qu'il fût un créancier inscrit, ne saurait, même en l'absence

de toutes réserves de la part de Gauthier fils, simple adjudicataire,

être considéré comme un acte d'acquiescement, et a laissé entier le

4rpit d'appel contre le jugement du 27 janvier 3863; que les réserves

virtuelles résultent d'ailleurs de la promesse faite de payer leprix à

qui il sera, par justice, ordonné; — Que de, ce chef, l'exception pro-

ppséepar l'intimé contre l'appel, doit être également repoussée ; ;

..Ai^fond : — Considérant que le jugement du 27 janvier 4^63, au

temps et dans, les circonstances où il a été rendu, se défend par lui-

i;nême ; — Qu'il a été rendu après mûr délibéré, et en ayant égard

aux règles de la pruden,ca ordinaire du juge^etaa^.préyigiiQnSjdu bon,

pqre de famille;
;

•. .-^

ji,
Considérant qu'on ne peut aujourd'hui, après plus de quinze ans

Eéyolus, prendre en considération absolue les événements ultérieurs

qui se sont produits, la cessation anticipée de la jouissance légale du

père advenant son deuxième mariage, ou Tacroissement imprévu de

la fortune de Maurice Gauthier, à raison de son émolument dans une

succession s'ouvrant plus tard à son profit ; — Que, s'il est vrai que

ses créances contre son père, devenu insolvable aussi plus tard, on ,

de beaucoup dépassé le montant de la fortune réalisée ou prévue en

1863, et, si, par l'effet des circonstances et des événements les immeu-

bles affectés à l'hypothèque légale n'ont pas atteint leur valeur d'acqui-

sition ou d'estimation au jour du jugement dont est appel, ces considé-

rations ne sauraient, sans injuste rigueur, conduire à l'annulation

^^mandée du jugement de restriction ; , : j-^,:\ ,,^^

.Considérant que, s'il faut reconnaître que Gauthier pfère -ta "été

constitué en faute en n'employant pas toutes les sommes empruntées

en vue des constructions et de la plus-value promises sur l'immeuble,

on en gérant mal la fortune de son fils, cette faute, toute personnelle,

loi incombe et ne réagit pas contre le jugement dont est appel ;
—

Qne^, le jugement dont est appel ne saurait être attaqué par cette



raison seule que, bien que prudemment ou juridiquement rendu, il

n'aurait pas suffi, par la faute des parties, à la garantie des intérêts

qu'il avait pour objet de sauvegarder;

Considérant, d'aatra-Barti^^'ii ejtri/patifiéi'^Y*'^*' ^^ ^'^^'^ ^^^>

jusqu'à concurrence ae oSTjOiriràncs environ, it^a été fait emploi sur

les immeubles affectés à l'hypothèque légale de Gauthier fils en

impenses d'améliorations ;
'

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges
;

Par ces motifs, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir, reçoit

l'appel;— Au fond, met ranp^latipn, à néant; — dit l'appelant

mal fondé en ses conclusions d'appel; l'en déboute; — ôrdonnne,

en conséquence, que ce dont est appel sortira son plein et entier

effet^^^yQfsaiatnxm fiippekoi t àQ(i''B«iendE /etraiisi dépeorafdbppeL c »

,TSOq')>JI JO.I 3u KOlIîgOIOfll

Note. — Sur la première solution, V. conf., Caen, 8 fév.

*19^1to^ i4ûé2,^ïa<Sîeppi') t&),n©asll9z\ J?^p'^?>v»fïi4^Z,J»je^Pet
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bI £ J9 àJiliaul e\ é .ôiàilidorarai èlènqoiq bI é sfÎDUOî iup 93 iDoT

-anoa gnoiiBqnoDoè'iq asb J9|.doM eiJé Jiob .enoiJaeaneiî eab èJiiuaàa

noiJiaoqoiq bJ .DÏldnq oibto'b JâiàJni «d J29'3 .iiJ9JBl8i§àI nb geJnBï
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.29iiclon 9L ggidoiBdo 891 ifiq 892iiq9i

non iù 89Jiw8nBiî 89i6iIidomfliLaaiai6â^9J » : 9ugnco ienie J89 9lI3

inp 89ll90 9np Jn9Jaix9 inp 891199 fi9id iaaufi , noi)eoibni,bB'b 89iviD8

lun eb 19 89lIon Jnoi9iJï9ffl9b Jg Jno8 .linavfiM é laîaixg Inonnoq

sb irJiBq é ane xib 9b, ifilèb nu aéiqe Jioib niglq ob 89àmiiàq Je is&s

xi8 9jjp 9iioIuaèz9 B198 Qii noiJiaoqaib sJnaa^iq bJ .noiJqiwannJ loel

« .noiîBBlnmoiq fi2 89iqc ziorn

eicra çHoiJqobn'I igaoqoïq ne anov 9b luonnori'l c noiaairamoa bJ

igraiolanciî cl gb Jg ngJèlqmoa bI sb jJ9iI ùbvb x Ji'«P ^^"sq c alla

.aoilfinimisJàb 08 9b aJelnaèi agi J9 aliîom aal i9aoqx9 anollfi eno/l

8b J9 eJfl9v bI 9b glIgiJoBJadng èJilfifflTOl 9na înciè aoiiqiioeneiJ bJ

J9ira9iq9lja9 li'a laïuzaB'a 9b nioa biodfi'b s lugièupoc IDOJ ç9§n6riDè'I

-yJDe l3 iQi .jj jÇOF .) „<ik X jo\ ab noiJisoqo'iq o)J9o .7 iD



Il ,ui)n9i Jnamsupihhui uo Jnemmyboiq eup neid .eup eluaa nogÎBi

gJSiàJfli 29b aiJociBg b1 i ,39iJiBq esb eiUBi fil isq «ffine asq iiBia^'n

; i9bi6§9VjJB8 9b Jstdo luoq JisYe li'cp

1IÎ8 lolqiaa JiBl oK _ iP.!!^. u7f8 eoîfi^rm^Ga 9b^^ B'upaui

fl9 2ia igiilJufiO db 8l£§èl gupàdJoqvtl'l i^ aèîDgls ggldugmcoi gol""^
j 8floiJBioiIàmB'b êgeagqrai

; 88§Di 8i9im9iq esb zliloxn 89l ,2iJlqiU2 jjb ,JnBiqobA

iioQai ,iiov909i-noa eh ami zub laJôiiB'a aflBa taîiJooi ë93 ifil

JflBbqqB'l Jib — ;JflBëfl «j^tiÇ^l'^l^fi'J ^^^ ^'^"O^ ^^ •— ^IsqqB'l

,9nnnobi©— ;8Jjjodàb ng'I ^leqqr/b ânoiauIoflOD «93 a& èbaoï hm
isiJng J9 niglq nos ÊiiJ-ro? lancff; Jgs inoh 95 9Ltp •,9on9up^f?no3 na

«SJiteîqdliSKKBiifJÈiœ; traiibcbiption,' PÉftiaPTroïi iDÈci^At^îafto

PROPOSITION DE LOI, RAPPORT.

.vèl 8 jnsfiO ^^ao^ .Y ,noiJuIo2 siéimoiq jbI iu8 — .aioVl

dl€»iaiAi^^''l(£praposit4oHi<àe3,oixde, 'MM. 'Lmbstaloî et Bernièt^

q^&SiLf>q\&f\'qhjêP la péremption décenimté de» gaasiessiîwwôi^î*»

Hères transcrites^ noi^^iniivms ti'àdjndâ6uiionfl^>pnv'Miiljaui^

lalot, député (Séance du 10 juill. 1879).

Messieurs,

Tont ce qui touche à la propriété immobilière, à la facilité et à la

sécurité des transactions, doit être Tobjet des préoccupations cons-

tantes du législateur. C'est un intérêt d'ordre public. La proposition

de MM. Loustalot et Bernier contient, en cette matière, une améliora-

tion indiquée par la pratique et l'expérience, déjà réclamée à plusieurs

reprises par les chambres de notaires.

Elle est ainsi conçue : « Le&iiâi^a&iiûniobilières transcrites et non

suivies d'adjudication , aussi bien celles qui existent que celles qui

pourront exister à l'avenir, sont et demeureront nulles et de nul

effet et périmées de plein droit après un délai de dix ans à partir de

leur transcription. La présente disposition ne sera exécutoire que six

mois après sa promulgation. »

La commission a l'honneur de vous en proposer l'adoption, mais

elle a pensé qu'il y avait lieu de la compléter et de la transformer

iV'ous allons exposer les motifs et les résulats de sa détermination.

La transcription étant une formalité substantielle de la vente et de

l'échange, tout acquéreur a d'abord soin de s'assurer s'il est le premier

0) V. celte proposition de loi, J. Av., t. iOZ, p. 294 et sniv.
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q\iï ait fait trâfa^fci'ii'e éôïï'titreet s'il éïisi¥''âttr1'îMm'eta'''4T!il

entrave pouvant empêcher le paiement dn prix. Il y parvient en rè-

quérant du conservateur des hypothèques un état des actes affeofatit'

le droit de propriété qui grèvent le fonds aliéné. -^

La délivrance de cet état sur transcription, qui fait connaître les actes^

de mutation et les hypothèques concernant l'immeuhle, révèle aussi

journellementrexistence de nomhreuses saisi es immobilières transcriteà;

qui remontent souvent à dix, vingt, trente ans et au delà. Les unes ont

été suivies d'adjudication; les autres, quoique non suivies d'adjudi-

cation, subsistent toujours, parce que le créancier poursuivant ayant

été désintéressé, on a négligé de les faire radier. Aucune loi n'ayant

prononcé leur péremption, dans un délai déterminé, il en résulte que?

si, nonobstant la saisie qui n'a.plus de cause et contrairement au texte

de l'art. 686, Cod. proc. civ., l'immeuble vient à être aliéné, l'acqué-i,

reur cependant a juste sujet de craindre une éviction et refuse dec^e

libérer vis-à-vis du vendeur avant la radiation de la saisie.
,(,

Le vendeur n'a alors que deux partis à prendre : ou actionner l'ac-

quéreur poiir voir déclarer que l'existence de la saisie transcrite ne.fjiit
j

pas obstacle au paiement du prix; ou poursuivre la radiation de là"',

saisie vis-à-vis des créanciers inscrits à l'époque de sa transcriptio,n.

,

Dès deux côtés, c'est un procès. Généralement, le vendeur n'assigne

\

l'acquéreur que lorsqu'il peut prouver que tous les créanciers inscrits
'

auxquels la saisie profite ont été désintéressés ou ont donné mainlevée
'

de leurs inscriptions, parce que, dans ce cas, il n'y a plus de péril

d'éviction pour l'acquéreur. Mais si, ce qui arrive le plus souvent , le

vendeur ne peut point administrer cette preuve, il n'a (plus que Ja

ressource deppucsaivce la£adiaUoad& la saisie contce^lâ&ccéaaci^â:

inscrils^i i.' 'i Ai^nii ;i;i'4- iixi ja/b^ w^l il .'^ ju.iijnA ig3))iDii4b

De là un procès difficile, long et dispendieux ; si la saisie^ en efifet, ^

remonte à une époque éloignée, quelques-uns des créanciers sont décé- '

dés, d'autres ont changé depuis longtemps de domicile ou ont disparu,

d'autres encore sont tombés en état de faillite; il faut, pour pouvoir'

intenter l'action, rechercher et retrouver les créanciers ou leurs repr$^

sentants, quelquefois faire déclarer vacante leur succession, faire''

npmmer un curateur, etc. Ces préliminaires remplis, le Litige s'engage

avec tous les délais de distance et toutes les lenteurs de la procédurei;! '

puis, le jugement obtenu, il faut le signifier et attendre l'expiration )

des délais d'appel avant de le présenter au bureau des hypothèques

pour faire opérer la radiation de la saisie. Toutes ces formalités exigent

souvent de un à deux ans. Pendant cet intervalle, l'acquéreur a consi-' :

gné le prix pour ne pas avoir à en payer les intérêts, de sorte que ce
'

n'est qu'après avoir perdu beaucoup de temps et d'argent que le ven-

deur se trouve en mesure de pouvoir toucher son prix. , .. .,, iv oA

Ces saisies immobilières transcrites et abandonnées n'ont àttcSiflï^'i'aS-''*
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ot^

spn. d'être, e^ le^ existence occasionne, comme on l'a dit, un© eptray^

considérable dans les affaires et des procès longs et coûteux. La com-
mission vous propose de les déclarer périmées et caduques. ;

. ^

Seront-elles soumises, comme le demandent les auteurs de la propo-

sition, à la péremption décennale, à l'instar des inscriptions hypothé-

caires? Deux objections ont été formulées contre ce délai. Pour les uns

il est excessif et devrait être sensiblement réduit. Mais il faut con-

sidérer, dane part, que les incidents sur saisie immobilière peuvent

amener une longue procédure; d'autre part, que l'acquéreur, impa-

tient, pourra abréger le délai en renonçant au bénéfice de la loi proje-

tée et en se résignant à un procès en raliation de saisie; et enfin que

le délai de dix ans est un délai pour ainsi dire usuel, déjà consacré par

diverses prescriptions, notamment par celle qui frappe les inscriptioûS

dhypothèque, matière si analogue à celle qui nous occujie. "''^ -^"^
\
^^

Pour d'autres, un délai fa!al ne saurait être édicté. On fait remar-.

quer que la procédure en saisie immobilière peut durer plus de dix

ans et que la prescription ne court pas pendant la durée des litiges.

Cette objection , fondée en théorie, doit céder devant la réalité des^

faits. Il paraît impossible que des incidents sur saisie immobilière puis-^

sent se prolonger au delà de dix ans; la modification que nous vous

proposons sera, du reste, un stimulant qui fera cesser des lenteurs

peut-être calculées. C'est une véritable forclusion que nous demandons,

dans l'intérêt de la propriété immobilière, contre des créanciers négli»

gents.

Par ailleurs, on ne peut condamner les conservateurs des hypothè-

ques à suivre les phases d'un procès en vue de leur responsabilité si

délicate, si fréquente et si grave. Il leur faut un délai fatal, il faut que,

par la simple comparaison de deux dates, ils puissent s'assurer que

leur responsabilité est à couvert comme cela se fait en matière d'in-

scription hypothécaire. Hors de là, nous ne ferions rien de pratique

et tous les avantages de la proposition de loi disparaîtraient.

Quel sera le point de départ de la péremption décennale? Sera-ce la

date de la transcription de la saisie ou celle de la mention de la der-

nière des dénonciations du cahier des charges aux créanciers inscrits.

On a fait remarquer que les créanciers ne connaissant la saisie que

par la dénonciation du cahier des charges, il serait juridique de ne

faire courir la prescription qu'à compter du jour de celte dénoncia-

tion. Mais on a répondu que les créanciers trouveront dans la dénon-

ciation la date de la transcription de la saisie et seront ainsi avertis

du moment où commence la prescription. Par ailleurs, le délai de la

nouvelle péremption, déjà très-long, se trouverait encore augmenté.

Aussi la majorité de la commission a-t-elle été d'avis que la prescrip--

tion devra partir du jour de Iji transcription de la saisie. Àzi&im'^
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La commission s est demandé ensuite s il n y' avait point lieu de

compléter la proposition de loi en ce qui concerne les saisies immobi-

lières transcrites suivies d'adjudication. On a objecté contre celte ex-

tension que la transcription des saisies qui ont produit leur effet par

la vente judiciaire ne gêne en rien, entre les mains de l'adjudicataire,

l'aliénation de l'immeuble qui en était frappé, à la condition par lui

d'avoir payé son prix. Cette transcription est une formalité substan-

tielle de la saisie et il semble inutile, sinon imprudent de la radiéPi"

ce serait atteindre l'adjudication par sa base, car, s'il n'y a plus âe

transcription, il n'y a plus de saisie. C'est pourquoi, dans la pratique

notariale, on ne se préoccupe point des mentions délivrées par les

conservateurs des transcriptions de saisies suivies d'adjudication ;

mais le nouvel acquéreur exige avec raison la justification de paiement

du prix d'adjudication; alors même que l'inscription prise d'office ati'

profit du saisi serait périmée, il ne peut liisser derrière lui une action
'

en folle enchère, subsistant indépendamment du privilège et de,

l'action résolutoire que l'inscription d'olEce avait pour objet de cbti-'
! f.ii

server.

Ces considérations n'ont pas arrêté votre commission. Quand la

saisie est suivie d'adjudication ou de vente volontaire après conver-
'

sion, l'adjudicataire puise ses droits de propriété et son titre dans lé*
'

jugement d'adjudication, l'acquéreur dans son contrat de vente. Jl nb'

s'agit pas, d'ailleurs, de toucher aux saisies, ni même de faire dispi-
"

raître leur transcription, mais d'empêcher leurs mentions de se per-

pétuer, au dam des acquéreurs qu'elles troublent et inquiètent.
/'"''

On a vu, on voit tous les jours des conservateurs, avec leur pru-

dence proverbiale, délivrer mention des transcriptions de saisies, alors

même que le juge-commissaire à l'ordre a ordonné la radiation de toutes

les inscriptions hypothécaires. Cette coutum.e peut paraître exagérées-

mais elle est sage devant le silence de la loi qui n'a point expressément

autorisé le juge-commissaire à faire radier les transcriptions de sai-

sies. Ajoutons enfin que, dans la pratique, on n'a pas encore cessé de

se préoccuper de ces transcriptions de saisies suivies d'adjudication,

et qu'il existe encore quelques divergences.

C'est pour faire disparaître ces divergences et pour assurer entière-

ment la tranquillité des acquéreurs, que la commission vous propose

de décider que les transcriptions des saisies suivies d'adjudication

cesseront de plein droit de recevoir effet à compter du jour de là

transcription du jugement d'adjudication. Pour y parvenir, mention

serait faite de la transcription de ce jugement en marge de celle de

la saisie, et à compter du jour de cette mention, le conservateur i;ie ,.

pourrait plus délivrer la transcription de la saisie. ' '''"

En terminant, la commission s'est préoccupée d'une questrôîTTîë""

forme. Au lieu de faire une loi spéciale de la proposition qu'elle vou?



présente, elle croit priférabl§ et vous ,demande, de la rattapher a,ujc:

dispositions au Code de proc. civ. qui régissent la matière en lescQWQ^

plétant par les modifications suivantes ; ^!,/,;'r-/y jjA,^ ,,,ïi,u.' .; .'Jl^w .-.
..i- li 1... Mi.àJi..-. ... .....,.>.,..., .J.i-.-;Ii/.j iOlSIl

TBq ^9119 "1091 îiuboaq :lno iiip asiaica 29b noiJqiToenGiJ d oup noiansî

,o-iicJcDibuLt)fi'I si) *RlM>OSl'EIÔNnDEffi0ISg 9JT siicioibnt sînev zl

inl ir.ri nofjjhno') cl è .'"-q-vil JicJ'j no iisr> aldiremmi'l gb noiJBnSilB'I

.4rwur^i«u^. ^ Vartîcle ^|.-A9rifi9%J^.^ Wflfq fi^^P^l^fieli^b
me^if:* mo^diûé ainsi qu'il suit:

.|i,j,;,j .,[^{,.^,,3^ li ,^ o;.„,p ;:[ 55 ollsit

,693, Mention de la notification prescrite par les deux ar4,icle3 pré-g<j

cédents sera faite dans les buit jours de la da^ du dernier exploit 4^j
notification,, en- marge de la transcription de la sai^o-,^ (^r^^^-^^j

jRttjjpUj; d^, çetl^ inpntion, la.çpisie i^ ,]?IWï^ liiT^? i^^^.pY^^^

du conseriteme^tj(^^,^^jj|^ej:§,j^^^|^^^j^ ^î^^^^
rendus contre e\i?;tj^.,q[j -jr,,;,;,.) ^^.c^q grr W .-i^irni-î^q Jjgi93 \^\^.•- uk Jfto'iq

'Çoutefois les saisies immobil^res transcrites et non suivies d'adjtU'^ig

diç^tioni seront nulles et de nul effet et périmées de pjein droit apr(è^'|

un délai de dix ans à partir de leur transcription. .lovioa

(Quant fiux saisies suivies d'adjudication ou de vente après,Gonverr

sionj, leur transcriplioncesseradQ plein droit de recevoir effet àcomplei,-

dijijo^y.de la transcription du jugement d'adjudication ou du procès^,,

vef^a^ de ywte> au cas de conversion 4^ la saisie et 1
jenvQi devaitji|f,(_

nOta«% '.-,,,,;
,;, .,.,^:,/:,' .:. / '. -'.^1 :. .::.!. ,6ùq il^ù'î

Par suite n^^ti,9û sera faite,, e9,,niarge de 1^ traAsq(i|j|^c%^%i]^Gi

saisie, de celle d,e l'acte translatif de propriété,, j^p^^g^j^ j-quIj jj^ ^laujiq

A compter soit de cette mention soit du déla^,4p4^^ ç^'^gsfj^

fixé, le conservateur ne pourrci plus délivre^- les tfCaAsprijiii^i^ ^5jj
s»ë?§î.^t»9W«ift^i^fi'eft(^t'?^ft^^Tfe»TO^^^»^tMiu L.i aup oniôm

^9'j-i?i3GX9 9i)îG-if;q Juoq 9fnu]uoo 9JJ93 .aaiJBoèdîoqYri eaoiJqiiaafli ael

jiiamèaagiqxg Jnioq g'jcî iujT^KH Hl'JbëîJiWIia ai însvob 9§68 Jas elfô eiem

-ic8 9b anoilqiToanciJ ?.oI lolbni 01 tel d aiieaairnraoa-ggui si èaiioJuc

9b 98890 9ioan9 8Gq n'a no .eripiir/nr d ancb ,9up tihm anoJuotA .asia

,i(OfJGVif)U[br,'b aoiviiJr; ^^ir-M^l-P^^qm'.ati-ii a90 sb loquaocèiq 98

.gooao;-;'i9vib a&uplorjp 9100/19 ojaizo [i'np J9

9?oqoiq Kijov noiaairnaioj dRAPPaaT. l'UjpoG 89b èJilIlupnei) fil Jfl9ra

,,,-.- MMÎiinr.r'i ."'.'ii. i ^

'"-'•: -i^ '' ''^ ^:':'b 9b

Rapport fait, à la Chambre des députée au norn de la cott^^ggc,

mission chargée d'examiner le projet de loi, adopté par le Se-
,

nat, relatif au délai légal des prescriptions et péremptions

en matière cM {%^^, Jf^,, ^erj^^l Amë^Mm^-âà i^i

25 juillet 1879).
_.^j,;.^ j,, ,.^^ ^,oiîqm?iif,i} d rj'ivil [) >.n(q liGimoq

'

'

-'i l i iTO
'

iVJ'iiffi '

'iîi 'IJ M')qi>'j '
.rjM4-! !

[

' lt!'i^j '* iui''-!ii»iH'J "'1,1 ' uiMjiiu'iyJ' liSh

(i),fV* sup'rà, p;.2S9rei|-^f[ eb effùasqa io{ snn o-hki ftb mU uA .ermol

T. XX.—3e s. 27
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Messieurs,

"ïi 9 septembre 1870, le 'Gouverneraenf de^ïa^âéfeii'ée Wonale.
rendait le décret suivant : W,-

,«^ Art. .
1",— Toutes prescriptions el, péremption^ èû matîèi'é cî-^

vîle, tous délais impartis pour attaquer ou signifier t'es décisions dès

tribunaux judiciaires ou administratifs sont suspendus pendant là"

durée de la guerre : 1° au profit de ceux gui résident daiis un dépar---

tement investi ou occupé par l'ennemi, alors même que l'occupation^

ne s'étendrait pas à tout le département ;
2° au profit de ceux doùt

l'action doit être exercée dans ce, inême département contre. Tes per^,

sonnes qui y résident.
'' '>''"^^^-'^^ aruioi^fÉ

.
anionoj'j n^isi)^ iiiTanfib

« Art. 2. — A dater deJa cessation de Voccupaiîon,' un noti'^aii'^

délai égal au délai ordinaire courra au profit des personnes qui se
^

trouveront dans le cas de l'article précédent. »"''' ^ '','
'

'

.
' '

:

Ce décret parait à une première nécessité; ââns Ms aépaTte'iilèifts.''

envahis, la justice française avait dû suspendre son concours et les

administrations fermer leurs bureaux : il iallaît sauvegarder les 'drciità/

qui n avaient pu être exercés.
^ "

, . ,

Mais la prolongation /de l'état de guerre, l'investissement' (ïe

-

Paris, le progrès des armées ennemies, l'organisation de la dé-
,

fense sur tout le territoire obligrrent le Gouvernement à prendrç^j

une mesure plus générale. Partout les rapports d'affaires étaient brisés,

il devenait indispensable d'étendre à la France entière à l'Algérie et; '.

aux colonies, les dispositions du décret du 9 septembre.

D'ailleurs, ce décret, défectueux en plus d'un point, aurait sbûievé"

de noml^renses controverses. Ainsi, malgré la généralité de ses termes,

on aurait pu soutenir que l'article 4*' ne s'appliquait ni aux inscrip-
^

lions hypothécaires, ni aux transcriptions; et la rédaction deî'ar-'^'.^

ticle 2 pouvait faire supposer que l'article 1" n'édictait pas une '-

simple suspension de la prescription, mais une véritable interruption,'-*

en vertu de laquelle le cours entier de la prescription ou de la pé-

remption aurait dti recommencer après le terme fixé, et une prescrip-

tion trentenaire par exemple- aurait" exigé, pour «"accomplir, «b'^'

délai de soixante années. •

.

' "'', ''^ ^^^ -''^
^i ^^' Sïîoiq/? .iO!ii.oq?ib el

Tels furent les motife qui déterminèrent le Gouvernement de là^aê^J^

fense nationale à rendre, le 3 octobre 1870, le décret suivant :
"''îoiq

• 'Art.!*'.'— La suspension des prescriptions et péremptions en

matière' civile, pendant la durée de la guerre, s'applique aux inscrip-

tions "îtj^pothécaires, à leur renouvellement, aux transcriptions et J^

généralement à tous les actes qui, d'aptes la loij-dôirénï^êtfeaéiJôm-i'l

plis dans un délai déterminé. ' ^-^"^/ oidoiop t iib îaïaAb ub

« Art. 2. — La prorogation de délai dont il est parlé en i'artlcîe 2

du même décret ne s'applique qu'aux différents actes de recours

devant les tribunaux judiciaires ou administratifs^^
J^wcb ub £ abiJuj i

.-Id.O'ii'lifi. J.'i'j'îLi- :û -Jiil ' -i-i înoUlT.oqexb 28j — .i. ,ïiA
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,« Quant aux autres actes, il est accorde, A qater de la cessatioa

de la guerre, un délai égal à celui cfUi restait A courir au moment Où

elle a été déclaré- , , ^, _ .1 ;
>

« Art. 3.— Le présent déçrè^è^t elériâu à w lis les départemen|ts

de la France- Il s'applique aussi à l'Algérie et aux; colonies, maïs,

seulement pour, les actes qui doivent, être faits en France et, récipxo-,

x^ ' ' .'f 9jm 9fn''fn.'^-)olG , im'Hfma'J •V''! ^(inooQ no rJsevni t)rj.ai_9î
Désormais,) toute controverse semblait impossinie ; Ta suspension

s'appliquait à tous les actes qui, d'après la loi, doivent être accomplis,

dans un délai déterminé ; aucune déchéance ne pouvait. être encourue

pendant la durée de la guerre.
. .

,

D'autre part, une, sage distinction était faite entré les actes, pour,

l'époque où l'état do guerre ayant cessé, les délais recommenceraient
^

à c^Hjrir., Seuls les actes de recours devant les tribunaux devaient con-

tinuer à jouir de la prorogation établie par l'article 2 du décret dti

du 9 septembre ; en ce qui concerne les autres, il n'était accordé qu'uii

délai égal à cèlur qUi restait à courir au moment de la déclaration de

bueirev^,,-,,,.-,,, ;„,„;•, .,,,,,, ,.,^ ,, r. 1 ..>.,., m ..,r,.,; . , -:,.]/

Le 26 mai ISTI, sur la proposition de MM- Albert Desjardins el^

Amédée Lefebvre-Poiitalis, et sur le rapport de M. Emile Leroux/

,

l'Assemblée nationale fixa par une loi le jour où cesserait la suspen-

sion des prescriptions et péremptions en matière civile et oU les dé-,

lais recommenceraient a courir. Cette loi, promulguée le l^"' juin 1871,'^

est ainsi conçue :
, . .^,

„, '. . -
' '.•'. j.i^tlucU

« Art. 1''^ — Toutes prescriptions et. péremptions en niatièifç^.f;î-

r

viies, tQus délais impartis pour signifier les décisions des tribunaux

judiciaires ou administratifs suspendus pendant la durée de la guerrej^^-,

par le décret du 9 septembre 1870, recommenceront à côUrjifTë-.

onzième jour après celui de la promulgation de la présente loi. "
,
,^

u Art. 2- — Toutes péremptions et forclusions en matières d'in-

scriptions hypothécaires et de transcriptions suspendues par la dispo-^

sition générale de l'article 1" du décret du 9 septembre 4870 et par^^jj

la disposition expresse de l'article 1^'' du décret du 3 octobre suivanti.-jj

recommeûcerpnt également à courir le onzième jour après celui de 1^

promulgation de la présente loi, , ^.i, ;..,
-

.

j ^ ,;,,-..,•; g ',\r.imim oanoî
«Art. 3.— A partir de la présente époque commeneerontà^coupir:

« jl» Les nouveaux délais égaux aux délais ordinaires pour les diffé-^^

rents actes de recours devant les tribunaux judiciaires ou administra-,
,j

tifs, conformément à l'article 2 du décret du 9 septembre et l'article 2,>;vi

du décret du 3 octobre 1870; -j^^

V 2» Un délai égal à celui qui restait à courir aujourd^ la suspensiou

pour tous les autres actes faisant l'objet du deuxième paragraphe dCj^^t^

l'article 2 du décret du 3 oçto^bre 1870. \^-.
,

, :
> '^vob

Art. 4.— Les dispositions ci-dessis prescrites ne seront applicables
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au déparlement delà Seine que le onzième jour après qu'tm avis du

ministre de la justice, inséré ^m Journal officiel, aura annoncé le réta-

blissement du cours delà justice dans ce département (1).

;.,: «cil en sera de même :';'

.,f
,'"^ '.' '^'^^l; '' ^^Te^nnilo-

«1° Pour les personiiés 'fiàiiitant'ïe'dëpàrlèhiétrt'dela Seine qui

auraient à prendre des inscriptions, transcrire des actes ou signifier

des exploits dans d'autres départements de la France, l'Algérie et les

...coslgnies;

j, .ifi i': ,Et pour celles qui^ habitant au dehors du département de la

! fSeine, auraient à faire ou signifier les mêmes actes dans ce départe-

,i ment. . i r • . , . ;\

« Le délai de dix Jours, dans ces deilit 'csTsj ^éêra'atigmentë de

^, celui des distances, ainsi qu'il est déterminé par l'article 1" du Code

^. civil, pour la promulgation des lois.

« 3" Et pour toutes les personnes qui, par suite d'obstacles prove-

. nant de la guerre civile, auraient été dans l'impossibilité d'exercer

leurs droits dans les délais fixés par les exercices 1", 2 et 3 de la pré-

sente loi.»
''

^^'^'' ''^"^'' ^'^ '-^'i^'înaTO'. 01. ?J3lh /vc gliu

Malgré les tèrïùès ' préài 'dû décret' iu' 3 otttShrfe 1870' et de la loi

du 26 mai 1871, une controverse s'est élevée sur le point de savoir si

la suspension s'applique exclusivement aux péremptions et prescrip-

,, tions qui auraient été acquises pendant la guerre, c'est-à-dire du

.,1 19 juillet 1870 au H juin 1871, ou bien si elle s'applique également

à toutes les péremptions et prescriptions en cours pendant la guerre

sans distinction d'échéance. Mr/h ioi

^^,.,pLes tribunaux se sont divisés sur cette question.'
'•"

' '

'

.,, j'.Les partisans du premier système font observer que les décrets du

9 septembres du 3 octobre ne portent pas que, pendant la guerre, le

cours des prescriptions ou des péremptions est suspendu, mais que

],, çç sont les prescriptions et les péremptions elles-mêmes qui sont sus-

r, pendues. L'auteur des décrets n'a pu confondre le cours d'une pres-

cription avec, la prescription elle-même ; la prescription seule est

suspendue, mais non son cours ; autrement dit, la loi relève de la

1
déchéance encourue par l'expiration du terme pendant la durée de la

'

,

guerre, tout droit dont la guerre même a empêché l'exercice et qui

l':.
serait frappé l'extinction ; la loi reporte l'échéance du terme à une

^ époque suffisamment reculée pour que le propriétaire du droit ait le

temps de l'exercer.

-_-.=- Cela, disent-ils, est juste est raisonnable, tandis que le système

contraire, qui consiste à déclarer suspendu le cours de toutes les

(1) L'avis ministériel annonçant le rétablissemetit ûa cours de la Justice dans

le département de la Seine a été inséré au Journal officiel le 7 juin 1871.
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prescriptions et péremptions, alors même que ces prescriptions ou

péremptions ne venaient à échéance qu'après la guerre, n'a d'autre

but et d'autre résultat que de favoriser la paresse et l'inertie. En ef-

fet, les préliminaires de paix ayant été signés à Versailles, le 2a fé-

vrier 1871 et ratifiés par l'Assemblée nationale le 2 mars suivant, les

citoyens, ont pu, à partir de cette époque, faire les diligences néces-

saires pour la conservation de leurs droits ; en outre, la loi du

26 mai 1871, promulguée le 1" juin de la même année, a accordé un

délai supplémentaire de onze jours, durant lequel chacun a dû songer

à ses affaires et sauvegarder ses intérêts. Le propriétaire d'un droit,

qui, à la cessation de la guerre et dans les délais impartis par la loi du

26 mai, pouvait exercer ce droit et a négligé de le faire, est donc en

faute et doit supporter les conséquences de sa négligence prolongée.

N'y a-t-il pas lieu, d'ailleurs, d'interpréter le mot de « suspen-

sion », employé par les décrets des 9 septembre et 3 octobre, dans

le sens de prorogation de délais ou d'échéances, expression dont se

sont servis le décret du 10 septembre 1870 et la loi du 4 juillet 187î

.

relatifs aux effets de commerce, et dans celui de « sursis » employé

par le décret du 2 novembre, suspendant provisoirement les procé-

dures de saisie immobilière et de folle enchère?

L'auteur des décrets n'a été mû que par une pensée, ne s'est pro-

posé qu'un but : affranchir la défense nationale des entraves qu'aurait

pu faire naître la préoccupation des intérêts privés, c'est-à-dire des

diverses échéances résultant soit des contrats, soit des dispositions de

la loi civile.
^r q ?&= ^ojuoj .

Le Gouvernement fît face aux premières par leur ptôrôgatibn et

sauvegarda les secondes par la suspension. On trouve dans ces deux

mesures exceptionnelles un rapport nécessaire et une intention iden-

tique ; dès lors, si la prorogation'a paru suffisante pour les échéances

des obligations à terme, elle devait l'être également pour celle des

prescriptions et des péremptions, et on ne comprendrait pas le motif

qui aurait pu valoir à celles-ci une protection plus large que rien ne

justifie.

G'est en ce sens et par ces motifs que se sont prononcés le tribuna

de Marseille, les 27 décembre 1873 et 24 mars 1876 (1) et le tribunal

de Béziers, les 14 avril et 23 août 1874(2). Ils ont jugé que les décrets

de 1870 s'appliquaient exclusivement aux prescriptions et péremptions

venant à échéance entre le 19 juillet 1870 et le 11 juin 1871. On peut

(1) Journal des conservateurs des hypothèques, t. 30, art. 2862, et Gazette

d«<rt6unaua; du jeudi ! 8 janvier 1877.

(î) Journal des conservateurs des hypothèques, t. 30, art. ^863, et t. 31,

art. 2927.
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encore citer à l'appui de cette doctrine un arrêt rendu par la„coi#;,4g,^

Rennes en décemire 1872(1). ' v.nA^ji^vib'r.nb D-jilimuA»

De nombreuses décisions sont iatervenu6?<e&!seBi$:ÇQBtiaû''68c>(0'> =^^<!

Tribunal de Montpellier, 26 mai 1873 (;2) ; Tribunal d'AngouIême,

2 mars 1874 (3.) ; Cour de Paris, 20 janvier 1874 \4) ; Cour de cassa-

tion (chambre des requêtes) 'l 7 août 1874 (5) ; Cour de MoatpolUe^,,,

8 février 1875 (6); Cour de cassation (chambre dvikhMMfilA^Mil^s^
Tribunal de Quimper, 10 ^janvier 1876 (8) ;:,iG(]^7^Â4^,>4fJb4&-ic

cembre 1876 (9). . -noil

Ces décisions se fondent suil c0î(îue>F en préseûefi ides textes formels

du décret du 3 octobre 1870 et de la loi du 26 mai 1871, il est im- i

possible de dire que le décret na entendu ^'occuper que des péremp-

tions dont l'échéance devait arriver pendant la durée de la guerre.

Sans doute, de telles dispositions paraissent exceâsives ; il semble \

que k; loi aurait dû se borner à protéger les intérêts qui pouvaient i

être compromis, et qu'il n'y avait aucune rai?on pour accorder le bé-r -

néfice d'une prorogation de. délais à: ceui dont les droits ne devaiejttt

recevoir des événements aucune atteinte; mais les décrets ne distin- -

guent pas; la suspension s'applique à toutes ks péremptions, et à,

>

toutes les prescriptions, même a celles ,q«|j,^,;4!^^a^iffltt,fi^e^5«i^ji

qu'après la guerre. •; !• - v; ^-^ / > t-.! "-->

Mû par le désir de mettre fin à cette controverse et de faire- cesser ',

l'incertitude résultant d'une jurisprudence encore mal assise, B|.

PUet Desjardins, député, avait,. le 25 novembre.lS76, déposé suril^ ^

bureau de la Chambre la proposition de loi suivante.

« Arlicle unique. — Le délai légal des prescriptions et péremptions ,

en matière civile, visées par les décrets des 9 septembre et 3 octobre

1870, et la loi du 26 mai 187 J , ne sera plus augmenté du temps de la. j,

suspension édictée par ces décrets et loi. .,.3,;;,/4-5 ^ji^^ -j^q .j/isic/uoit

-ç,iTÇQjitgf9Js,,4^^p«psei;i/^,b^çi^.§e;r%^|i{^

ftoliJu aeonovihb c'/jiaoJiiot siiû nq tao gnjYOJio ?.'!" .7iK'( '! -'b tnemsa

''<AT)ionnoitqaoz6 smiv/j'i si ,2io(29b ; Rîioib eiual ob fioi)GVT92no'j.eI t

de l'arrètiste.'' "^'^'^T ecnedma'b emuoa onn ias li , sJnsinèynoonr esb oup

(2) Mèmenîèuèîl^'ljtja; 8rt.286fciicm JicJèli'a ; zenpôdJoq^ri ?.sb «inolcv

(3) Môme recueil, t. 30, art. 284§4n9m9lqfni8 ihisz 9fl eiifiaèriJoqYri noil

(4) Jléiae recueil, t. ;3-l, art. 2S5a.;(i.[, doijqiiosni'! ob Jfijinelbynons-r sb

(q) Mtiue recueil, t. 31, art. 2911,^Çpt,.«ri;4^jf(^te,le .|(9fJt|fH .fgrfl^ cjyiffç^.,

l'arrût de la Cour de Paris du 20 janv. iS,1i. '

_ ' ,|-;^., ^^
(6) Même recueil, t. 31, art. 2927. Cet arrêt infirme le jugenieut rènàu Je

25 août 1874, parle tribunal de Béziers. - . , ' .
'"

(7) Mèra* recueil, t. 31, art. 2922.'^^^ "^^"^^^ "'"' J-^'' '^'^ ^^ ^ao^iqm^^^q

(8) Même recueil, t. 32, art. 2979'. "f^^ ^^rh ..^ilibom la^reT^vuni) 98

(9) Gaxette des triiunauxàn 18 jianr, ^1877. Oetràiffêtl iHffirflfeOilB^^Uèfeuîtiïlido

rendu, le 24 mars 1876, jiar le tribunal civil de Marseille.
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. , . •' .' l.''>c, , i il , . L'i:!'-

et péremptions qui n arriveront a échéance qu un an après sa promul-

gation'.''»"!
'-' ''^''-'^ '^-!'- ^"!^ '«n^'-O; oJ>-' .^ :':i '''

• ^•'::i'^

« Au milieu de ladivergence des décision^, disait l'hwiorable députéi'l

les conservateurs des hypothèques se sont trouvés et se trouvent fort

embarrassés. Les uns, interprétant les décrets de 1870 dans un sens

restrictif^ sont actionnés devant la justice par les parties qui ont--

intérêl au îhaintien des inscriptions objet de la contestation; les-*

autres, interprétant au contraire ces décrets dans un sens général, sont'-

actionnés pa^ Tes parties qui ont intérêt à faire disparaître les inscrifil^

tiens en litige. "' '-.'TBi aiJnryj

« Une telfe situation ne saurait se prolonger sans inconvénients. Il

importe qu'une disposition législative vienne déterminer sans ambi-

guïté le délai légal des prescriptions et péremptions en matière civile,

car un tel état de choses augmente nécessairement les chances d'er-

reurs dans l'accomplissement des formalités hjT^othécâires, et il reste-

rait pendant tingt- quatre ans-encorie uttê- source MÎe difficultés inces-;

santés. »
' "'^^'^ jiiuoijjii Jievs y'n li'jjp Jo leimoiqfaoo oiJô

Renvoyée^à la 7^ commissîoiî d^initiatïve pârlèmehta'ii'e, l'a '^ropiî-
"

t

sition de M. Pilet Desjardins y fut l'objet d'une prise en considéra- i

tion; mais la dissolution de la Chambre des députés en empêcha la

discussion en séance publique. C'est cette proposition qui a été reprise
'

en termes à peu près identiques par le Gouvernement ëfe ^i '^ht!

d'être adoptée par le Sénat. '
'^'^'-'"^' ^^ 'i!'y-. ' ' : .1 ;; • i^

-Ébnsidérant comme solideménf iét'déffiiilîveméht établie là' 'juris-

prudence de la cour de cassation, lé Gouvernement estime qu'il est'i

inutile de maintenir plus longtemps le régime d'exception créé par -

les décrets dé 1870 en vue d'une situation exceptionnelle. Pendant la

durée de la guerre, il était juste et nécessaire de relever, de soutenir

des droits menacés de déchéance, puisque les parties intéressées se

trouvaient, par suite d'événements de force majeure, dans l'impos-

sibilité de prendre aucune mesure conservatoire. Depuis le rétablis-

sement de la paix, les citoyens ont pu faire toutes les diligences utiles

à là conservation de leurs droits; dès lors,' Te^régimeexceptronhercréé'"

par les décrets de 1870 n'a plus de raison d'être. Il, ne présente plus

que des inconvénients; il est une source d'embarras pour les conser-

vateurs des hypothèques; s'il était maintenu, la radiation de l'inscrip-

tion hypothécaire ne serait simplement plus la conséquence du défaut

de renouvellement de l'inscription dans les dix ans, mais il faudrait

vérifier, pour chaque inscription, la durée dont, en vertu des décrets

de 1870, se trouveraient accrus les dix ans de maintenue. -
si at.^-<'jri;3

1

En ce qui concerne les prescriptions, mêmes ditiicultës. ïo'iïtësJes

prescriptions de dix, vingt ou trente ans commencées avant la guerre

se trouveraient modifiées dans leurs effets ; on serait constamment

obligé de vérifier, si.,- peadant le cours de ces prescriptions, leur effet

.slIiaeifiMab liYia IfiUfldiiJ si i6q ,078 1 cicmiSâl ^obnci.i
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a été snspenda, et de qnelle durée le temps pour prescrire se trouve

prolongé.

Le projet du Gouvernement met fin à ces difficultés et sauvegarde

tous les intérêts. _
Le paragraphe 1" de l'article unique qui vous est soumis porte qu'à

l'avenir le délai légal des prescriptions et péremptions en matière

civile ne sera plus augmenté du temps de suspension prévu par les

décrets des 9 septembre et 3 octobre 1870, et fixé par la loi du 26

mai 1871.

Beaucoup de personnes, confiantes en la jurisprudence de la Cour

de cassation, ont pu négliger de prendre les mesures conservatoires

de leurs droits ; la loi nouvelle les aurait surprises et lésées. Le para-

graphe 2 de l'article unique du projet de loi pare à ce danger en déci-

dant que la loi nouvelle ne sera applicable qu'un an après sa promul-

gation. On rentrera ainsi dans le droit commun en laissant aux

parties intéressées le temps nécessaire pour faire les actes interruptifs

qu'elles jugeront utiles.

Par ces considérations, votre commission vous propose, messieurs,

d'adopter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI.

Article unique. — Le délai légal des prescriptions et péremptions

en matière civile qui ont fait l'objet des décrets des 9 septembre et 3

octobre 1870, ainsi que la loi du 26 mai 1871, ne sera plas augmenté

du temps de suspension prévu par les décrets ci-dessus visés.

La présente loi ne sera pas applicable aux prescriptions et péremp-

tions qui arriveraient à échéance dans l'année de sa promulgation.

Les administrateur!- gérants : Makchal, BUJ.ARD et C'«.

Paris. — Imprimerie J, Dcmaine, r. Càristioe, 2.
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W!poiJ«a oiiiogstq moq gqmsJ &( j^^nob aîîeirp &b is jjbneqaug èlè s

I tal euûl
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ART 53^')3
cisaenaiivio

ART. 5d-d,
Ç^^j. ^^^^^.^jj

'

' 'I i(.W.

I. OFFICi-, AVOUÉ, HDISSJŒR, GESS10K>'Aia«, ADMITTAtUR, REFUS^

RBCOURSj D£LÀI. (b

Monsieur le Rédacteur en chef, ' ' -

-.
- nfd'

Comme abonné à votre jourjjifil, j'a^.Ti^cour.s.à vous pour les rens^içij

gnemenls suivants: ;;.,,.• .,,;,.,-.
^ •jiea

Le tribunal qui a refusé Vadmittatur d'un candijdat peut-il r^y^ii^

sur celle décision ? Est-elle susceptible d'opposition ou d'appel ? Par
quelles formalités peut- on faire couvrir les délais d'appel ou.d^'op-

position? Quels sont les délais des voies de recours?
' ^ " " >/" "

J'ai cherché en vain une solution dans tous les commentaires; je

vous serai donc très obligé de me donner votre avis,

^ji^yolci dans quelles circonstances ces questions se présentent,

;;
jjï'ai traité de mon étude à A... Les pièces ont été déposées pôy^

Yadmittatur. Le tribunal a refusé de prononcer cet admittatur par

délibération prise en Chambre du conseil, qui a été signifiée à mon
cessionnaire.

,, .
. -

,

'

,,,, ,: , Vj '

Je tiens d'autant plus àêtre fixé, que j'ai, énraîson delà cès^on de

mon office, traité d'une autre étude. Je désire savoir dans quel déliai,

si mon cessionnaire n'est pas admis, je puis conclure avec un autre.

Avec mes remerciements, je vous prie d'agréer, etc.

La formalité de Vadmittatur exigée par la chancellerie à

l'égard des avoués et des huissiers, a son origine dans les dis-

positions des art. 95 et 96 de la loi du 27 vent, an viii, portant

que ces officiers ministériels sont nommés sur la présentation

du tribunal près lequel ils doivent exercer leur ministère. Ces
expressions mêmes indiquent que la délibération prise par le

tribunal à qui est demandé l'admillalur, n'a pas le caractère

d'une décision proprement dite,, contre laquelle puisse être

exercée une voie de recours; mais qu'elle constitue une me-
sure pour laquelle le tribunal est investi d'un pouvoir entière-

ment discrétionnaire.

T. XX. à^
^^^ii^.|^;i/.^.:.y^: lill- .sliL'î 28
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La loi a voulu qu'un avoué ou un huissier ne pût êlre im-
posé au tribunal conlre son gré. Elle a donc subordonné la

nomination de l'officier ministériel à l'agrément du tribunal,

et l'on ne comprendrait pas qu'en demandant l'approbation de
celui-ci, elle eût permis de former contre l'avis qu'il exprimera
un recours qui pourrait avoir pour conséquence d'assurer la

nomination d'un candidat qui ne lui agrée pas. Le droit d'ap-

prouver ne se conçoit pas sans une liberté absolue dans son

exercice. La présentation, qui se produit ici sous la forme d'un

admittatur, ne se comprend pas sans une complète sponta-
naité et sans une entière indépendance.

Ni les auteurs, ni la jurisprudence, ni les instructions de la

chancellerie ne se sont prononcés sur ce point, sans doute

parce qu'il n'a jamais paru susceptible de difficulté. MM.
Dalloz, v'* Avoués n. 43, et Huiss., n. H; Greffier, Cessions

et suppressions d'offices, p. 31 et 32; VEncyc'op. des huiss.,

vo Huissiers, n. 77, ainsi que diverses circulaires du ministre

delà justice, se bornent à dire qu'une expédition de la délibé-

ration par laquelle le tribunal a accordé Vadmittatur au can-

didat, doit être jointe aux pièces que doit produire celui-ci,

sans quoi il n'est pas donné suite à sa demande. Partout on
suppose que cette délibération est souveraine, bien qu'on ne
l'exprime pas formellement. -;...-.. i:-j- . ,.. . _ _..^u;jiij

A raison même de ce caractère de la délibération prise au
sujet de Vadmittatur, il nous paraît incontestable que le tri-

bunal peut, si de nouveaux renseignements sont venus modi-
fier son opinion, rétracter, avant l'envoi des pièces à la chan-
cellerie^ l'avis qu'il avait précédemmeot émis. Cette rétraction

spontanée ou provoquée par le parquet ne lui serait interdite

que si sa délibération constituait une décision soumise aux
voies ordinaires de recours, ce qui n'est pas, comme nous
croyons l'avoir établi. , , .

,

'

De tout ce qui précèd'e \1 siiît qWf ri^fïiipfas'^'de d'éîai fâtaî

après lequel l'admission ou le rejet de la candidature du ces-

sionnaire d'un office devienne irrévocable. Le parquet est juge
du délai moral qu'il doit observer pour l'envoi des pièces, s'il

y a lieu, ou pour l'abandon de la présentation, si les produc-
tions exigées n'ont pas été faites par le candidat. C'est donc
auprès du parquet que notre correspondant a à se renseigner

pour savoir à quel moment la cession qu'il a faite de son office

devra être considérée comme définitive çu, au contraire, conîXïïe

non avenue. -
' ' ^^7 •

i'b ia .uusi

j. _ . A.S.G8.y-.8)

on il ,cijilîo nor bis bliî^/i JA cijjq^ jupi/vo'i yJo a ïehbipjmca

ub asaux;!» zel QiiBaaoizzso nos oiiaoo lyi/pQvn; zulq iuoq
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>!odua otiol) r> 5i!:i .-jm «08 o'iinoo iBnud'ni un aeoq
rjb Jaom^ri;/;";' Àmi-^^ni-A r.-)rPo'{ ôb aoiJrmiaiou

,,|II,,qFJFIClER MINISTÉRIEL, CONDAMNATION A L'eMPRISÔNSEm|M['
'

nrl, I
CESSION d'OFFICE, REFUS DU PARQUET.

,

' ' ' "'^

1108 gn£b otilof^dL j) .fijsa aJiq Jiojuoo 98 sn j'v/uoiq
au'î) Oiï! MbnàLear- le Rédacteur en obef> M'^db-^q X5J .•))!. laza

Je viens vous prier de m^,4pi^i:,ii^e solmic^Qg^ l^^B^'M^
vait,]; gaoiJau'jJ^nf soi in .ri=)rîrihfna?rfnf h\ in ,?.ii'^UfH ^of |7i

Un oflBcier ministériel est condamné à l'emprisonnement; le jour

même, il cède son office, et hqit jours après la date du jugement,,

il se pourvoit en appel. •" »-*-ii>i^ ii* fO^i ,u .ux.iji •, fXuîuju

Le cessionnaire réunit ses piècesV au mDïnèntWi'if 'allait recêVofr'

le certificat de la Chambre de discipline, le Parquet l'instruit, qu'il

ne pourra pas être nommé, parce que son cédant va être destitué.

Tant que le titulaire n'est pas destitué! ni suspendu^ n'a-t-il pas le

droit de présenter un successeur ? Dans le cas de l'affirmative, et si

le dossier est refusé par le Parquet, quelle est l'attitude, qjiej^f^iyent

prendre le cédant et le cessionnaire? ciio^omiiaxa'^

Recevez, Monsieur le Rédacteur, en même temps' gué -niesRe-
merciements, etc. " --'i.fc

Dans l'hypothèse sur laquelle notre correspondant no^^s

consulte, le traité de cession de l'ofEce ne conserve aucun effel.

Celte cession, nécessairement subordonnée à l'approbation du
gouvernement, s'évanouit en présence du refus du gouverne-
ment d'agréer le traité, et, par suite, le cédant et le cession-
naire sont l'un et l'autre déliés de leurs engagements res-

T)GC11IS ^ *' o -.-
i

. j 1 >
'

- . ji

Sans doute, le titulaire d on office jouit, tant quai ù est pas
destitué, de la faculté de présenter un successeur ; mais si,

au moment de la cession, il se trouvait dans le cas d'être des-
titué, le gouvernement de son côté, use de son droit en pro-
nonçant la destitution, au lieu de donner suite à un traité qui
n^a^d'aulre but que d'éluder les conséquences de la révocation
encourue.

C'est ce que résulte d'un arrêt de la Cour de Paris du 9 févv
1839, et d'un arrêt de la Cour de cassation du 17 juin 1840
(S.-V.39.2.463, et 40.d.9l2), quidécident que lorsqu'un officier

ministériel a été révoqué après la vente de son office, il ne
peut plus invoquer contre son cessionnaire les clauses du
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tî-ailé inlervenu entre eiix. La même doctrine est d'ailleurs

jDrbfessée par MM. DaUoz, Répert.y V O/f-ice, n. Ibl, et Pern-

guet, Traité de la transmission des offices iniiiistérielsy^rii^'ik^,:

.0Î8 ^iodQ as insiosibùil ol 'lusmioU ti9ii§G sslliirsY

.iasmagui ^I si/p lozaeq 9rk#fi2i^28i) £ iarAaoqzsiioo aiJoZ
-ozziusiidbb zut<fjD-ifnoo unsJdo li 'laionsè'io nu'x/p Jufi'lob -Jûq

IjJt.JgGpiiT^T| paX^fAI^T? co>-damnatio:î .
'^ùiljtt^ (^ptôgfM^^

.Jjna/iaJai Jios •.:! iioiJic'.:^?!^, ^'^^\.^:.'jb ùb Jiiamii^ut au'up
29b nu -iBq oènnc'l noijiaoqqo'l sup sqioaiiq dhidTïù ad l89 II

i9 ^asiMiiai^eBrifeBédaèfeettirrïïtefelïe^ aèamcbaoo zinBlVuùbb
(iOh.jb'l -::[!!.:!/ .^S'i

;

• .i .-:;.:(,.! : j : ,;3-j iî'jiJiaguqo c*Loo.;^iJD

?.a'aiiune fois de plus recours à votre obligeance 5\.ajy^o§j].]^iiejp

poor. me tirer d'embarras;,;, voicr.jaqueaion que. ^je^voiîs^çT^^^^^

résoudre : ..jl .,- ^^,^j2 .q ,i .: .^Joiuvo a-vjîohsiîs

a :Uuisiêûrrj&.,v:4]Mt;Giter, en-J^tfc^.^q-, Ç?^;,upe,,yeii|sre JD-,..^ le

sieiir 0..., son fils, pour les faire condamner*: 1° La Veuve D;..- et ?on

filsi solidairement,, au .paienaent de .ac^franss ;_,2°J)...JlISj seu1,^^aii

pâiemlent d«:5i francs. oL Sflnûivabnoi.'Bnmcbaoû ob Jnsnia-yu^ol

-TL^ cités ft'ayanl pas fcoBaparapcînfe^^>.^tè,eoi:^ïgîtp^(igM)#é|§[9fcMt

f(irSaiériien'S'¥iR: conclusions du demandeur, .ohhl/ hib li/> noiJiaoq

'Lé jugement ayantétésignifiéà D.., Ils et Isa Diète] ^cetfe:àehrmèi^

a formé opposition dans le délai voulu, et l'affaire est revenue devant

Fe juge de paix. D... fils qui n'était pas opposant, et que personne,diu,

reste n'y avait appelé;, ne s'est pas présenté à l'audience. " ' ^" •"

'^ji^i'appui de son oppositian, la veuve D... a niéda dette ^qiv'on pr^i

lend avoir été contractée par elle solidairement avec son fils] et fe

sieur G... n>yant aucun moyeu de justifier sa créartc?', a demandé le

ren^^iWè l^afifàire à l'audience suivante qiouT donner à^Iàveave D. .

.

le Jè&p^'de réfléchir et dereyenîr sur sa'dét^i^minaii!0n."<^' /jJiuyillib

Puisl'p'ersonhe ne's'étant représenté devàM-lei'uge]-^r'àteî^%'î^'^

retirée du rôle. L'opposition de la veuve D... n'est pasf^Vîtïéé','léà^iS

G... qui a per^iu ^espoir de la faire condamner, ne tient pas affaire

les frais d'uiie Vepriâé d'instance et d'un jugement qui le débouterait

vis-à-vis de la veuve D...

Le susdit jugement par défaut ayant été signifié à D... fils depuis

plusieurs mois et n'ayant été frappé par lui ni d'opposition ni d'appel,

il est incontestable que ce jug'e'^iiftiïrait acquis l'autorité de la chose

jugée s'il n'avait été rendu que contre D... fils ;
mais, comme il a été

frappé d'opposition par un codébiteur, je me demande si je suis en

droit de m'en servir comme d'un jugement définitif vis-à-vis du^débi-

teur qui ne s'est pas pourvu, ou bien si je dois faire vider l'oppo-

sition formée par la femme D..., et si, dans ce dernier cas, je dois
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mettre en ciiisô D... filsf pour voir rendre coûamun 3tYeef,îp,|^4?^?ri

ment à intervenir. •..>- \- ;. ;> ,7 .:,i.j

Veuillez agréer. Monsieur Tè~Rêïïâcleur en chef, etc.

Notre correspondant a eu raison de penser que le jugement

par défaut quun créancier a obtenu contre deux débiteurs so-

lidaires et auquel l'un de ceux-ci a formé opposition, ne peut

acquérir l'autorité de la chose jugée vis-à-vis de l'autre avant

qu'un jugement de débouté de l'opposition ne soit intervenu.

Il est en effet de principe que l'opposition formée par un des

défaillants condamnés solidairement profite aux autres, et

que cette opposition replace toutes les parties dans l'état où

elles étaient avant le jugement par défaut (V. VEncycl. des

Hdiss.y v° Jugement 'par défaut, n. 335 et 3S8, et notre For-,

mulâtre annoté, t. 1, p. 207, n. 16). /Lturcaèi

Dès que le jugement a été frappé d'opposition par l'un des

condamnés solidaires, tout ce qu'il a décidé est remis en ques-

tion à l'égard même des non-opposants. Il faut donc, pour que
lejugement de condamnation devienne définitif vis-à-vis de ces

derniers comme vis-à-vis de l'opposant lui-même, que l'op-

position ait été vidée. Mais il suffit que le jugement de dé-

bouté soit rendu contre l'opposant. De même que l'acquiesce-

ment de l'un des condamnés solidaires conserve letFet du
jugement par défaut contre les autres (notre Formulaire an-

note', p. 208, n. 24), de même le débouté de l'opposition pro-

noncé contre celai des condamnés solidaires qui lavait formée,

doit rendre son effet au jugement par défaut vis-à«vis des

autres condamnés.

Toutefois, rien ne s'oppose à ce que, pour prévenir toute

difficulté, on mette en cause le condamné non-opposant pour

faire déclarer commun avec lui le jugement à intervenir sur

l'opposition.

G. DUTRUC.
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JURISPRUDENCE.

CASS. (CH, RBQ.), 21 janv. l^J^m zue ,

t . i .,

.iiÉCUTIO>- DES JUGEMENTS, TIERS, MAGASINS GÉXÉRArX, EXÉCUTION

PROYISOIKE, RÉFÉRÉ.

L'art. 558', Cod. proc, portant que les jugements qui ordon-

nent un paiement ou quelque autre chose à faire par les tiers,

ne seront exécutoires par eux ou contre eux que sur un certifi-

rat constatant qu'iln'existe contre ces jugements ni opposition

ni appel, s'applique aux décisions exécutoires par provision et

et même aux ordonnances de référé (Résolu par la Cour
d'appel.)

Mais la compagnie des Magasins généraux, appelée dans

l'instance en référé introduite par le porteur d'tm warratit à

l'effet de voir ordonner la remise des marchandises, ne peuty

pour exécuter l'ordonnance exécutoire par provision et nonohs-

iant appel prescrivant cette remise, exiger la production des

certificats dont il s'agit ; sa mise en cause dans l'instance de

référé ne permettant pas de la considérer comme lui tiers dans

- -les termes de l'art. 548.

(Gomp. des Magasins et entrepôts généraux G. Agnel.)

Un arrêt de la Cour de Paris du 14 janv. 1878, qui expose

suffisamment les faits de la cause, avait statué comme il

suit :

Considérant que, si les dispositions de l'art. 348, Cod. proc, s'ap-

pliquent sans distinction à tous les jugements, qu'ils soient ou non

exécutoires par provision et même aux ordonnances de référé, il n'en

est pas moins certain qu'elles n'ont trait qu'aux personnes qui, sans

être intéressées dans l'instance sur laquelle la décision a été rendue,

sont néanmoins tenues de concourir à son exécution : que l'ordon-

nance de référé du 12 sept. 1874 autorisait la compagnie des Entre-

pôts et magasins généraux de Paris à remettre à Agnel les marchan-

dis'S^ f:3isant l'ol^jet des warrants sous peine d"y être contrainte;
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qu'aucune opposition n'était possible contre cette ordonnancî déclarée

exécutoire nonobstant appel
;
que la compagnie des Entrepôts et ma-

gasins généraux, partie dans l'instance de référé, ne pouvait se retran-

cher derrière l'exception de l'art. 548, créée seulement en faveur

des tiers
;

Considérant qu'il résulte des documents de la cause qu'Agnel a

acheté de Flottard, en juillet 1871, diverses marchandises qai étaient

déposées à la Compagnie des Entrepôts et Magasins généraux ; que ce

n'est qu'au mois de septembre, après la mise en faillite de Flottard et

sur refus du syndic de la faillite de consentir à la remise des mar-

chandises aux mains d'Agnel, que le juge des référés a été appelé à

statuer sur la difficulté ; que l'ordonnance rendue le 12 septembre

ayant été notifiée à la compagnie appelante, le 23 du même mois,

celle-ci, au lieu de livrer la marchandise suivant la sommation qui lui

était faite, le 6 octobre 1874, n'a consenti à s'en dessaisir que le 24 du

même mois sur la production des certificats de non-opposition ni

appel
;
que si les retards qu'a entraînés la procédure nécessitée par

le recours du syndic Flottard ne peuvent être imputés à l'appelante,

il est constant céanmoins qu'elle a sans droit refusé de se conformer

à l'ordonnance de référé à laquelle elle avait été partie ; qu'elle en a

retardé rexécution du 6 au 24 octobre, et qu'elle a causé ainsi à l'inti-

mé un préjudice dont les premiers juges ont sainement apprécié T'im-

^> portance et déterminé la réparation, etc.

Pourvoi en cassalion par la compagnie des Entrepôts et Ma-
gasins généraux pour fausse application des art. 1382 et 1383,

Cod. civ., et violation de l'art. 548, Cod. proc, en ce que l'ar-

rêt attaqué a condamné la compagnie des Magasins généraux
à des dommages-intérêts pour avoir retardé l'exécution d'une
ordonnance de référé rendue entre vendeur et acheteur de

marchandises déposées dans ses magasins, malgré sa qualité

de tiers détenteur, et bien qu'on ne lui ait pas représenté le

cçrtiôcai. exigé par l'art. 548.

eainio'.) i-afi;!? U:.'- :-;;;

AnRÊT.

La Cour ; — Sur le moyen unique du pourvoi tiré d'une fausse

application des art. 1382 et 1383, G. civ., et de la violation de l'art.

o48, Cod. proc. civ. : — Attendu que des diverses constatations de

l'arrêt attaqué, il résulte que la compagnie des Magasins généraux

avait été appelée par le sieur Agnel, défendeur éventuel, comme partie

défenderesse dans l'instance de référé sur laquelle est intervenue l'or-

domiance du 12 sept. 1874, et que cette ordonnance exécutoire sur

naiçi^f! et, nonobstant appel jorte que l'a, remise . des marchandises
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djQntil s'agit. fera.Jâite.'pai: la compagnie aticlit''A^néi, '^M M'déft^cMits*-

du sj'.ndic delà faillite Flottard; que néanmoins ladite compagnie
s'€st refusée à la dé]i^T^»nce des marchandises^ même depuis la décisioil'

intervenue sur le référé; d'où il est résulté pour Agnei un préjudièfei'

reconnu et apprécié par les juges du fond; — Attendu que, dansVe^
circonstances, la Cour de Paris a déclaré, à l)on droit, que la com^-
ghré' ne saurait être considérée comme un tiers étranger à' l'ordon-

nance du 12 septembre 1874 , et qu'elle n'était point admissible à,

exiger la production des certificats prescrits par l'art. 548^ Cod. proc.

civ., pour le cas où il s'agit d'une chose à faire, en vertu d'une déci-

sion judiciaire, par un tiers qui n'y a point été partie; —- Attendu,

dès lors, que les articles de loi invoqués çi-dessus p'iont,4téjPi,;^^ûl(és,

ni jaussement appliqués ;—Bejette,.atqu. i.,.^ o^u^u, mbu^ur^H
,"

îrrh 11^ r'" T''Tl '' '^'''"^ s^n^i/p^^noo d àtè asq JiBVB'n

Noté.'— t^'pnndipë ^ué'ifôSê ici tarlloùr suprême avait; él^y

déjà précédemment admis, soil par elle, dans un arrêt du 25
mai 1841 (/. Av., t. 72, p, 487), soit par différentes Cours d'ap-

lïei; V. Paris, 7 juin 1861 (t. 86, p. 469), et les indications à

là suite, où èont mentionnées quelqaes-autiQri^§s,^jn[,5ejgSr,Ç]i^^^^

re .^.r d Uh7 l
"^^'^'^'''^^l^'iiiiiiSl^aoqaii n,rs iul .LsIIis'b .inp

h ;

4«cf.9v-89oo.q nn uq ôJi.î .90 .sUleaoo il,l , àmilni'l sÂ
•ni^ 00 B^sq.b .onp JnmèhianoO - : 778 f iùo, Ti vb sJ.B ne jioMnn etJxroD eaJnsinr tooq JeaVr ofli-^^iYab noUor/I ^ oiiâ'f, nsivno anBlq xnB Jn.m ni,oînoo f^n^oiMirq xirc-vn/aL •msnsiqsiJfl

-IDOqsn ÎO •m9noicgg^irç'^pkEt5l!)V(18.févrieDl37«i. .r»6b SlfCTÎfir.-^ "'î

-êno'J'li' f-,-;/> ?j:i;!j ,;,,: ,i,, .
,

;

',

,
,

.,

,

, .

,

;
_

'"

TI^VADX PDBI^lCS, I)pMMA.GESrINTÉRÈTS^,Er^lCBEPpErîEÇR. ^

L'action en dommages-ïnÛrêïs fbtmêe'^Sà^'ti^i^'ùn ëiiii''épr'en€ur

de travaux publics est de la compétence, non de l'autorité ad-
iHinislffative^^mais de. l'aultorité judiciaire, et spêciakment^u
tribunal de commerce, lorsque Vactionest fondée sur une faute
personnelle de Venlrepreneur et sur la négligence de celui-ci à
se soumettre aux prescrijjtions de Vadministration ; par exem-
ple lorsque l'entrepreneur ntû'pàs pris, dans la construction

(^'^n.,éQO|ut, ;les précautions nécessaires pour empêcher Vinon-

éfÀi9^ <^'Œ,cave'd*un riverain (L; ZS'pitiv.^ vni',>Èrt<tv»4?W

.^. Par pro.ces-vet-bal d'adjudication publiqueen datedu 28 mail

^,8,77, le,sieur Réyoaud, entrepreneur, a été déclaré adjudica^^
tàfi-e'dè travaux d'égouts, de terrassements el de planlations
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à^€iXécuterpour le compte de la ville de Lyon. Pendant l'exe

cution des travaux d'égouls suv le cours Bourbon, les caves du

sieur Yillevieille-Bernay furent inondées, et les marchandises^

qu'elles renfermaient détériorées. Ce dernier assigna l'entre-

preneur en dommages-intérêts devant le tri'bunal decammerce.

de Lyon.
'"'

'

~~
'

"''' ''

'

''-''' ^^' '^''''
'^''''''^V^-

''^ i-'iifto:)9'f

Le tribunal de commerce de Lyonj par'iugement du 53 oPr

tôbre 1877, nomma un expert à l'effet de déterminer la cau^e.

cfes dommages et d'en apprécier l'éteniîueïJmàiiiaà kl uh ùjcrna

_ Appel par Reynaud. ;

'

' ; ' y ;'
^^^ noiJontoaq jjI logizs

12 avril 1878, arrêt dé îa'Ûo'ùV'd'^ L3^iHi aïôSi can# OJoq t.vis
('-•-''

' ii'!.\': i; -' i; ;;':i '.
: :,. i:\ . ,

' i[i,:r rtAJ?

'Attleiida <îtië', par assignation du 27 août 1877, VillevieiUe appelait.

Reynaud en justice pour obtenir la réparation
,
d'un préjudice qui

n'avait pas été la conséquence directe et nécessaire des travaux sou-

missionnés par Reynaud p<fcr le compte de lu ville, mais celle du fait

même de cet entrepreneur ;
qu'ainsi, dans cet acte, Yillevieille reprQj

cîïait à Reynaud :
1" d'avoir imprudemment et sans nécessité obstrlu^

l'ouverture d'un canal servant à l'écoulement des eaux ;
2° d'avei,),':

négligé de pratiquer des saignées .qu rigoles destiiiées à favoriser {iQp:

écoulement, précaution dictée par la prudence la plas élémentairejje};-:

qui, d'ailleurs, lui était imposée par son adjudication ;
— Considérant

que l'intimé a fait constater ces faits par un procès-verbal de l'huissier

Flory en date du 17 août 1877; — Considérant que, d'après ce qui

vient d'être dit, l'action de Yillevieille n'est point intentée contre un

entrepreneur de travaux publics ayant agi conformément aux plans ou

prescriptions d'une administration publique ;
qu'elle prend sa source

au contraire dans uftéfiiule personnelle de l'entrepreneur et ne pour-

rait en aucun cas réagir contre l'administration ;
que, clans ces circons-

tances, l'autorité judiciaire est seule compétente; — Par ces moUlSî

la Cour reiette l'exception d'incompétence et confirme le jugement.

-b» airvoJMw'i ^b «on ^aaMajijqnvoa ni ^h Wa ^ois^iso, -xjîjrjû-a ab

àh'ld. loi du 28 pluv. an viïh'^»'^ aviçg-voS ,9'>'V3i«Jttoo sb iji^M^inJ

-m&x9 toq v^^'*^ï^'<i"i^"îi^^fe»'i si) 2Kos\v.vnt>-<î5-vcî xm» stJismMoa s^
«ôiso.vnUnoo »\ ^nDb ,wv,\ -M^^^^ ^iîsita-^q-i'^ina'i aiîç?.'xo\ aV^

Ui' Cf>îJR Ji-^^ywm^ ""TO' fe^°F-^' ï*-^ dé.Ià.^T)imn'

de l'art. 4 de la loi du 28 pluv. an vïii :—Attendu que l'arrêt attaqué

constate en fait que l'action de yilleyieille n'était point intentée con-

tre un entrepreneur de 'travaux publics ayant agi conformément aux

plans ou prescriptions de l'administration, mais qu'elle prenait sa

source dans une faute personnelle de l'entrepreneur et dans une con-

^vention à ces prescriptipns même?,;'pT^|^it'en<iu, en droit, que
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i'art. 4 de la loi de pluviôse anviiine couvre les. entrepreneurs de la

proteclion de la juridiction administrative qu'autant qu'ils ont agi en

vertu de l'ordre ou de l'aulorisalion de l'administration ;
— D'où

il suit que l'arrêt attaqué, en reconnaissant la compétence du tribunal

,^îe commerce, loin de violer ledit art. 4, en a fait, au contraire, une

..Juste application ; — Rejette, etc.

ART. 5328.

^l^^
CASS. (CH. civ.), 20 février 1878.

'^î'^ EXPLOIT, ÉCRITURE AU CRAYON. — 2° FEjIME NON-C03I3IERÇANTE,

OBLIGATION, EXÉCUTION, LETTRE DE JCH.iNGE, SAISIE CONSERVA

-

' '";'" TOIRE.

1° L'usage de Vécriture au crayon nestpas interdit, à peine
<îe nullité, dans la rédaction des exploits ; il suffit que cette

écriture subsiste sur la copie représentée par la partie, pour
que la formalité dont elle constate Vaccomplissement, telle,

par exemple, que la mention de la personne à laquelle la copie
a été remise ne puisse être considérée comme n'existant pas
iCoù. proc, 61).

; :;,.:2° En quelque forme que se soit engagée une femme non-
commerçante, Vexécution des obligations contractées par elle

: ne peut être poursuivie que par les voies de droit commun. —
Spécialement, la saisie conservatoire autorisée par les art. M7,
Cod. proc. civ., et IT2, Cod. comm., ne peut être pratiquée
par le porteur d'une lettre de change protestée contre la femme
non commerçante qui l'a acceptée.

(Lecq C. Desprès).

Un arrêt de la Cour d'appel de Douai, du 24 août 1876, avait

statué en ces ternies :

Attendu que l'art. 172, Cod. comm., permet au porteur d'une let-

tre de change protcslée faute de paiement, en obtenant la permission

du juge, de saisir conservatoirement les eft'ets mobiliers de l'accep-

teur; que pour cette saisie conservatoire, l'art. 172 n'exige pas d'au-

tre condition que le protêt ;
— Attendu que le protêt de la lettre de

change avait été fait sur l'intimée, au domicile par elle accepté pour

ie paiement, antérieurement à la saisie demandée et obtenue du pré-

sident du tribunal de commerce de Douai; — Attendu, d'ailleurs.



qu avant de procéder à la saisie, Desprès a fait au'doliaîbilë réel de la

veuve Lecq, en parlant à sa personne , commandement de payer le

montant de la lettre de change par elle acceptée, les frais du protêt,

et que la veuve Lecq a déclaré ne pouvoir payer ;

Attendu que si, dans le cas de l'art. 112, Cod. comm., le contrat

d3 change disparaît enlièremenl avec tous ses effets, il en est autre-

ment au cas prévu par l'art. 114 du même Code; que, dans cette der-

nière hypothèse, le contrat de change, quoique réputé simple promesse

à l'égard de la veuve Lecq , non-commerçante, qui y a apposé sa

signature, n'en subsiste pas moins comme lettre de change, instru-

ment commercial , avec sa forme, ses caractères et ses effets, et que

cette simple promesse a toujours le caractère commercial, sauf pour la

contrainte par corps , dont la femme non commerçante demeurait

affranchie à l'époque ou cette voie d'exécution était attachée à toute

obligation de commerce ; que l'acceptation donnée par une femme non

commerçante sur une lettre de change, ne doit donc pas être exclu-

sivement appréciée au point de vue du droit civil
;
qu'il n'est pas es-

sentiel à sa validité qu'elle contienne le « Bon pour, ou approuvé »

prescrit par l'art. 1326, Cod. civ., et qu'il suffit que cette acceptation

renferme les conditions exigées par l'art. 122, Cod. comm.; — At-

tendu que l'acceptation de la veuve Lecq est conforme au prescrit dudit

art. 122 ;—Attendu que l'ordonnance rendue par le président du tri

bunal de commerce de Douai ne saurait donc être considérée comme
entachée de nullité ; que la saisie conservatoire faite en exécution de

ladite ordonnance procède régulièrement; — Vu les art. 172, Cod.

comm. , et 417, Cod. proc. civ. ;

Par ces motifs, émendant, dit l'ordonnance de M. le président du

tribunal de commerce de Douai, en date du 27 juill. 1876, complé-

temment et régulièreoient rendue, déboute la dame veuve Lecq de

son opposition à ladite ordonnance, etc.. »

Pourvoi en cassation par la dame Lerq.

ARRÊT.
- -. j^

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi :'

—

Attendu que l'original de l'exploit de signification de l'arrêt d'admis-

sion, rendu par la chambre des requêtes le 2o avril 1877, contient la

mention, écrite à l'encre, que copie en a été laissée au défendeur

parlant à sa belle-sœur demeurant chez lui ; qu'à la vérité, sur cette

copie les mots sa belle-sœur sont tracés au crayon, mais que, si l'écri-

ture au crayon ne présente pas la même indélébilité que l'écriture à

l'encre, aucune loi n'en défend l'usage à peine de nullité dans la ré-

daction des exploits, et que, du moment qu'elle subsiste sur la copie
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repï'ésentée par la partie, oti ne saurait considérer comiùe n'fexistant

pTJs la formalité dont elle constate l'accomplissement; qu'il résulte de

ce qui précède qu'il a été satisfait dans la cause aux prescriptions de

l'art. 6'J, n^S, Cod. proc. çiv.; — Farces motifs, rejette la fin de

nori-recevoir, et statuant sur le moyen unique du poùrv^oi : '"T

Vu l'art. 113, Cod. comm.; — Attendu qu'il ressort de cet articlie

que, quelle que soit la forme dans laquelle une femme non négociante

ou marchande publique s'est engagée, Texécution des obligations par

elle contractées ne peut être poursuivie que par les voies de droit

commun;— Attendu que la saisie conservatoire permise spécialement

par l'art; 417, Cod., proc. civ., ^ matière commerciale, dans les cas

qui requièrent célérité, et par l'art. 172 Cod. comm., en cas de protêt

de lettre de change, n'est autorisé par aucune disposition de loi pour

sûreté d'une créance résultant d'une simple promesse, et que, dès

lors, le porteur d'une lettre de change , acceptée par une femme non

commerçante, n'est pas recevable à recourir contre celle-ci à cette

mesure ; qu'en décidant le contraire et en refusant, par suite, de don-

ner main-levée de la saisie pratiquée par le défendeur sur les effet*

mobiliers appartenant à la demanderesse, l'arrêt attaqué a yi.olé l'atrii

114 ci-dessus visé, Cod. comm.; — Casse, etc. -'
' '' _

Note. — La validité de l'écrilure au crayon est générale^
ment admise par les auteurs, non-seulement dans les actes

sous seing privé, mais encoredaus les actes émanant d'officiers

publics. V. Rolland de Villargues, Répert., v° Ecriture, n. 9
;

Troplong, Donat et test., t., 3, n. 1472; Coin-Delisle, M,
sur l'art. 970, n. 23; Marcadé, Dr. cif.,surle même art., n. 2,

p. 6; Demolombe, Donat. et test., t. 4, n. 122; Biocbe, Dict.de
proc, \° Crayon, n. 2j VEncycl des Huiss. eod. verb.,n. 2j
Rodière, Compét. et proc. civ., t. 1, p. 201; noire Formul.
annot., t. 1, p. 146, n. 4; Massé et Vergé sur Zachariœ, t. 3,

p. 500, note 4; Larombière, Oblig., sur l'art. 1325, n. 1 ; et ce
mode d'écriture a été également déclaré valable par un arrêt

de la Cour d'Aix du 27janv. 1846 (S.-V. 48. 2. 30).— M. Dal-
loz, Répert., v° Obligations, n. 3823, reconnaît que nulle dis-

position de loi ne s'oppose à ce qu'un acte sous-seing privé

puisse être valablement écrit au crayon : mais il est d'avis

Ibid.,T\. 3434,etvo Exploit, n. 345, que le notaire ni l'huis-

sier ne peuvent écrire au crayon tout ou partie de leurs actes,

parce qu'une telle écriture n'offre pas le caractère de fixité et

de perpétuité nécessaire pour constituer aux yeux de la loi

des actes authentiques. ;,

Divers arrêts ont jugé en ce dernier sens que l'exploit dans
lequel le parlant à a été rempli au crayon, est frappé dg
nullité. V. Colmar, 25 avr. 1807; Grenoble, 17 août 1822
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(Dali., vo ExpL, n. 345); ûniique^VEncycl. desHuiss., ve'rï^

cit., et \o Exploit, il. 21 et 269. — Par l'arrêt que uous rap^
porions, la Cour suprême, qui n'avait pas encore eu à résou7.

dre la question, répudie cette jurisprudence, dont la rigueur,

ne saurait, en effet être justifiée par des considérations qui oe
peuvent s'appjjiverrsqriîiuqfin texte ni s.urn^j^(Çijiji|>prjpcipq,ç^]^^.

bliM'û, ij.- i<'u jtur.r-.ji iiij|, Obll-.jj/-. — ,.111100.' .IiOO^fal .Di; 1 f'7

9JnBioo§à« non ernmsî siiu slioupel an^h smioî ,oI Jiorôjjp 'slieirn ^i •

isq EfloiJBgildo '<sb noima^ya'I t55^^fi9 îea'g oupifdnq sbandoicm uo
jitvfb f<h.39iov 89( icq 9np siyijjeijjoq aiJâ Jueq sa KsàJocilnoo elfg

^2 ssiffi'isq 9iio)cvi98non or-isa clsirp uLffo»/. — ;xirjrnraoo

Àj ç9Jfii.oi9mmoo ei^'éWr ^'^%io .ooiq ^.hc3 .T'H [Jt&'l tcq
JôJo'jfj ob 8BD n9 ,.mOToo .LoD fin .îib'I iBq Jo çèln;>('V. Jrigiô/upgT rijp

luoq ici 9b noiJiaogg^lgpr^ggirgi^e^ ï2''^a^s^l'ë79<9STOdo gb OïMof 9b
--'ib ,9up Je ,f,'<i?3inov-{ ol'[!)!i- cnnl i.i; -^t. ooncàiD snu'b oJeiûa

JCBaESDHnBilSpaUGXMENT PAR DÉFAUT, RïîiVOJt PÇ(P^A|P4jG§fî^^LJIfttl^I

0)IOD f: il-0[l99 8Tii' MENTIONS COKTRADICTOIReS.- --r.'fr .ptfTP'.TAfnmOO

y,-Lfiju^e/de paix,ne peut rendre valablement un jugementpà^
défaut, à une audience a'.itre que celle désignée par VassigtW-'

tton, sans qu'une nouvelle citation ait été donnée au défendên/h

ou sans qu'une décision contradictoire ait continué l'affaire.^

— La preuve d'un renvoi de la cause ne peut d'ailleurs résulter

ÏÏes ênonciaiions du. plumitif dressé par le greffier à la pre-

hïière audience, élors que ces énonciations sont contraires tam
tàHgmûtiàHédHfUg^mm^Cmy^tiieiÇi 8iMiU'8).q ^nLd^ auos

,S .a, JiBemôra o^^Açagi^en, t. Foulhazati^^, ^ MQ hB'iiuz

^^'Le i2.fév. 1876 le sieur Poulhazan avait cité au possessôire

lesfèur Gloagueii ^jour le 24 fév. 1876. A ce jour, défaut du

lijemandeur, comparution du défendeur, et intervention ïîè

Dagom et Ladan. La cause est ensuite appelée de nouveau le

à'mârs^ sans qtjê, le 24 février, le juge de paix eût rendu d^

Jugement renvoyant la cause. A cette date du 2 mars, juges

inent interlocutoire rendu par défaut contre Gloaguen. Il y a

èù jugement définitif le 23 mars. ' >. i i ,..oi

''

St^r rappel de Gloaguen, le tribunal: de Qxiimpei^i ai>sil!àtQ^

ékcék,tètnlè;3|1é^2Vaô'àt V877^:''^'' Ja-jraaldiilr/ riis oa^iuq

-'-'CJôttfefô^âityqitBy par acte dû 17 mai 1876, le sieuc, Gloaguen a

MéVé^^t âa'"'jugement interlocutoire du 2 mars et du jugemeAl

d^feriiiif'du'J3"da>ittêniéiïB0is., notifiés ies 7 mars et 6 mai; — Con-

sidérant que si l'art. 31, Cod. proc civ., ac*or4ejla fticylté, il n'io)^.

^0#pasroWig««)iil3a'âî)péîeT dii Jugement > interlocutoire avant le

ftjàéttiéiit-ÛéânJtifc;'^'a:iîi8uU'd6 i i^>> comme «onséquencô,, <m 1^: délai

£f8i JuoB VI ,9ldonaiy ;r08l .T/B ô£ ,iB£aIo3 .V .èJillua
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d'appel du jugement interlocutoire ne court que du jour de la signi-

fication du jugement défmitif, puisque, s'il courait du jour de la

signification du jugement interlocutoire, il suffirait à la partie qui l'a

obtenu de le faire signifier pour contraindre l'autre à appeler avani

le jugement définitif au cas où ce jugement ne devait être rendu que

plus de : deux mois après cette signification
;
qu'il suit de là que l'ap-

pel du 17 mai a été notifié dans les délais;

Considérant que le sieur Gloaguen demande la nullité des juge-

ments, se fondant sur ce motif que, cité le 22 fév. à l'audience du 2i,

il a seul comparu, le demandeur Poulhazan faisant défaut, et que

c'est mal à propos qu'il a élé donné défaut contre lui à l'audience du

2 mars, sans qu'il y eût été assigné et qu'un renvoi eût été prononcé;

—Considérant que le jugement du 2 mars constate, à tort, il est vrai,

que le sieur Gloaguen avait été cité à cette audience ; mais qu'il

résulte des constatations du plumitif que, si Poulhazan laissait défaut

le 2-4 fév., Dagom et Ladan étaients présents à l'audience comme

intervenants, et que, en leur présence et celle de Gloaguen, le juge de

paix remit l'affaire au 2 mars ;
— Considérant que, dans ces cir-

constances, et t)ien que le juge de paix se soit mal à propos atstenu

de rendre un jugement donnant acte de l'intervention et prononçant

le renvoi, il n'est pas douteux que Gloaguen présent à l'audience n'ait

été averti de la remise au 2 mars ;
— Au fond :— Considérant, etc. ;

— Par ces motifs, jugeant contradictoirement et en dernier ressort,

admet en la forme l'appel du sieur Gloaguen ; au fond, dit mal ap-

pelé, bien jugé, confiruie purement et simidement les jugeiue: Ls

(^Ottt est appel, etc. ^^^^^ j„g

,

Pourvoi en cassation par Gloaguen pour yiolatien des art-

138 etsuiv., Cod. proc, et des droits de la défense, en ce que
le jugement sur appel, corrigeant à tort d'après lepdumitif les

énonciations du jugement de première instance, a privé.Gioa-
guen du droit de défense. ._ ^.^ ^.^.^

ARRÊT.

La Cour ; — Sur le premier moyen du pourvoi : — Vu les art. 18

et 138, Cod. proc. civ.; — Attendu que la sentence du juge de paix

de Pont-Croix, du 2 mars 1876, a été rendue par défaut contre Gloa-

guen, faute par lui d'avoir comparu sur la citation qui lui avait été

donné par Poulhazan le 22 fév. précédent; — Attendu que, le jour
fixé pour la comparution, dans l'exploit prédaté, n'était point le 2
mars, mais le 24 fév. 1876 ; que si, à l'audience de ce dernier jour,

24 fév., le juge de paix n'a pas statué sur la demande, il ue pouvait
rendre un jugement par défaut aune autre audience, sans qu'une
nottVÊlle citation ait élé donnéeaudéfendeur, ou sans qulmue décis^n



contradictoire ait continué l'affaire au Jour' où elle a été discutée et'

jugée; — Attendu que la sentence du 2 mars i876, loin de constatée

qu'une semblable décision soit intervenue le 2i fév., porte que

Gloaguen n'a point comparu le 2 mars, quoique régulièrement cité,

et énonce même « qu'il n'a été donné défaut contre lui, qu'alors'

qu'une heure s'était écoulée au delà de celle fixée par la citation poui?I

la comparution » ; que la citation à laquelle se référait la sentence'

était celle du 22 fév., que ces déclarations et constatations sont donc

exclusives de l'hypothèse d'un renvoi prononcé le 2i fév., contradic-

toiremeut avec Gloaguen, pour l'audience du 2 mars suivant; que le

jugement attaqué reproche d'ailleurs lui-même au juge de paix de

s'être abstenu de rendre le 2-i fév. un jugement donnant acte de

l'intervention de Dagom et Landan, et prononçant le i-envoi; que

cependant ce même jugement à tiré la preuve d'une remise ou ren-

voi de la cause au 2 mars, du plumitif dressé le 24 fév. par le gref-

lier du juge de paix; que les mentions du plumitif qui, d'après le

jugement attaqué, n'auraient pas même le caractère d'un jugement

de remise, et se borneraient à l'indication d'un fait en contradiction

formelle avec les constatations du jugement du 2 mars, ne

sauraient prévaloir sur ces dernières constaio lions et les détruire;^

qu'il résulte de ce qui précède que la sentence du 2 oiars 1876, ren-*^

due sans une citation préalable audit jour, et sans remise légaeti CiV?

é'tablie, était nulle, ayant été prononcée par un juge qui n'étant par
saisi de la demande, ne pouvait, sans excès de pouvoir, prononcer

sur le litige; qu'en jugeant le contraire et en donnant force et valeuif

aux énonciations du plumitif, contrairement aux constatations de h
sentence transcrite sur la feuille d'audience, le jugement attaqué a

violé les articles de loi susvisés , — Casse, etc.

NôifÉ'.''-t^''Cétte^ solution ne peut faire difQculté. GanipiaDJ

Formulaire annoté de M. Dutruc, t. 1, p. 88, note ly nj..:fîpâl>

p. 188, n. 18. 'i> iVJUii

:-">l ^'1:^1 P. ,i\'{r
• aOÎ Sl)

jj liJi uj^AEiN (aud. S0LENN;]>,ii3!0j avril 1879. .| tn9D§

.o;;i> ul ":• ^
i

':: ^ ^ ^ q ôKnoh
EXPLOIT, HUISSIER, CAPACITÉ D INSTRUMENTER, SOCIÉTÉ WL

2yjrfi

COMMANDITE. - nfî

^thi huissier peut valablement instrumenter, et notamment
signifier des protêts, à la requête du gérant d'une société e%^

eommanditd dans laquelle il est intéressé comme simple com-
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manditaire ; cet intérêt, n étant point suffisant pour qu il

^ea a statué comme il ^uit : ^^''^^^ff^
^^^mm.^M.\.S

La Cour ;
— Attendu^^^ sU'on doi^.^jj^rer de l'art. 66, Cod.

proc, qu'un huissier né peut^à peihe^ numté, iustrumenter dans

ètœe .atrtflébdgn^' i^Rsjtwpa,r^Wtitm. i^)!*!R^ef^fs^ft^iej, s^
rêpTég8ttta9kI)*fi^odes parties engagée^, dans la GontestaUcm ^. «jue ;r,^Q)T,

t^8^(pijjiift»ça^fidaus;ûetii3 contestation n"est pas un ciqtjf ;&uffis^i}|k

pwMn!^ifcii^ir«ïiiîiRûA<i^jt >^^H^mm'^h M^^m^^ km^û^^im

i^^oq^dlisjiJtflUB' M&. Rvotèt^, faits j>j|F,;J'|}fj,i^^^^,^on^d„5piit ,ré-^-^

Iffii^s et valables, et que le, jugen^grU dont, ^ cet appçlflpit être nfirnie ;,

o-Pai- ces- :
motifs,.prononce défaut coat^'e la dauieLemoinQ e^ sôîi^

ïàmv.fm\j^:^k.m^ d'avoir constitué i^vaiiéy et ^pour le, /)rofif. 'st;j-^

tBfeât-iîJajf^uitftjdiT^rïêt^c^^ %, ,Coui; de ca^pU

infijfroe.leîpgmi^ ff^^V^mffHMWm\,^i^fm%%i^mg
tteBl§ j^nie\iie^j3^,tq,u loieeob si eneb JnsrnmQiDa tncnoiqmoo na'xrp

^iiifrè^ 9T)\ffmurB9T aons'iGqqe ns Jîicra ^bncmo Q^ia nu h iarARybiq

noi983Uol/l 39 iJiellA icq Jsîta iiy y'iJJïlno'i iist 369'?, li'np jg aiJJsragi

JifiVB^n li eleupxufi 39 egiifinigcmi aicil 89fa inclnggèiqgi srnrao?. 9nii

.,„o,j t
î'oil^ nirouc

en sJj 9idi28oqfrii î89 li ^?.biMïïôr> isnic gJicl 89l ancb ,9ijp jjIjfl933A

ns'up jïûgnoanara ?.o!qinr3 &h oup ,ioviupq ol 3n9i3jJ08 of smoioo ,ïio7

8èiègf>/.9 aicil 9b s^(MStl(cfiKÇfyèVÀ^^p"%,ft'^fMm jjb iuqqs'I £ ^î9fÎ9

Jnf.n9V iMsrn^xî li»\ si in r/ndiio':) ruip ; b'/.iJ cl j: ginuoe loiêaob

6r(us$fi^4s&ràqki'cri^''dè la pWrt de 'Vkuiisslm qHiicQmpmiâ:

9^kivftiëill^M<f'>^-»^^ dossiknMWXiiséjUiasœ^itn W{t^Munm:>h

i .fièq .LoO
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à la procédure par lui faite à la requête de ses clients ei^

qui, au moyen de la taxe ainsi surprise, se fait remettre par\

ceux-ci une somme représentant des frais imaginaires et aux-
quels il n'avait aucun droit (Cod. pén., 405).

2° Il y a tentative d'escroquerie dans le fait d'un huissier qui,

au lieu d'informer son client du recouvrement qu'il a opéré

pour son compte du montant d'une créance, lui suggère frau-

duleusement des doutes sur la solvabilité de son débiteur, libéré

depuis longtemps, et lui propose finalement de devenir acqué-

reur de la créance dont il s'agit pour un prix de beaucoup

inférieur à sa valeur réelle (là.).

t '

f".
'; .(Philippe). — Arrêt. -

'

^''-'

'''La Cour; — Sur l'onique moyen de cassation, pris de la fausse

a^lication, et, par suite, de la violation de l'art. 403, Cod. pén., en

dé que l'arrêt attaqué aurait déclaré le demandeur coupable d'escro-

querie et de tentative d'escroquerie, alors qu'on ne trouvait pas,

dans les fsits constatés à sa charge par les juges du fond, la réunion

des différents éléments constitutifs de l'infraction dont il s'agit ;

En ce qui touche le premier chef, l'escroquerie commise au préjut

dice des nommés Allard et Mousserond : — Attendu que des consta>i

talions de fait que renferment soit le jugement, soit l'an et attaqué,

lequel, indépendamment de ses motifs propres, a déclaré adopter les

motifs des premiers juges, il résulte : que Philippe, pour se faire

payer par ses mandants des frais qui ne lui étaient pas dus, a glissé

dans un dossier soumis à la taxe un acte qui n'était pas relatif à la

procédure Allard et Mousseron contre Vaslin, acte constatant une sai-

sie faite contre ce débiteur, mais à la requête d'un autre créancier ;

qu'en comprenant sciemment dans le dossier un acte qui hii était

étranger, à l'effet de surprendre la religion du magistrat taxateur,

Philippe a eu pour but, au moyen de la taxe ainsi surprise, et en se

prévalant d'un titre erroné, mois en apparence légitime, de se faire

remettre et qu'il s'est fait remettre en effet par Allard et Mousseron

une somme représentant des frais imaginaires et auxquels il n'avait

aucun droit
;

Attendu que, dans les faits ainsi constatés, il est impossible de ne

voir, comme le soutient le pourvoi, que de simples mensonges; qu'en

effet, à l'appui du mensonge qui entachait la note de frais exagérés

présentée à ses clients, et pour fortifler ce mensonge, Philippe a eu

recours à l'introduction frauduleuse d'une pièce étrangère dans le

dossier soumis à la taxe ; que c'est bien là le fait extérieur venant

au secours de la réclamation mensongère et constituant la manœuvre

frauduleuse qui caractérise l'escroquerie, dans les termes de l'art. 403,

Cod. pén. ;

T. XX. — 3* s. 29
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Attendu, d'autre part, que la seconde critique du pourvoi n'est pas

mieux fondée; qu'elle consiste à soutenir que, dans tous les cas,

l'arrêt attaqué n'indiquerait pas que les manœuvres frauduleuses

eussent eu pour but de persuader l'existence d'un pouvoir ou d'un

crédit imaginaire; mais que l'arrêt constate au contraire expressé-

ment qu'en employant les manœuvres frauduleuses ci-dessus caracté-

riséeS;, Philippe avait pour but, ainsi qu'il a été dit plus baut, de se

procurer contre AUard et Mousseron un titre ayant toutes les appa-

rances de la légitimité, bien qu'il fût en réalité sans valeur, et par

conséquent de leur inspirer la pensée qu'il pouvait à bon droit les

poursuivre en se prévalant de ce titre; :'^ lii^v?; ^inn'i s^iao

Attendu que de tout ce qui précède, il résulte qu'en appliquant au

fait AUard et Mousseron les dispositions de lart. 40o, Cod. pén.,

l'arrêt attaqué n'a nullement violé cet article ;

] En ce qui touche le deuxième chef, la tentative d'escroquerie com-

mise au préjudice de Crespin : — Attendu qu'ici encore l'arrêt atta-

qué constate en fait, non pas de simples mensonges, mais une série

4'actes artificieux accomplis par Philippe ; qu'ainsi, d'après les dé^

clarations souveraines de l'arrêt, Philippe avait, au mois de mars

1874, reçu du débiteur de Crespin tout le montant de sa dette, et ce-,

en sa qualité d'huissier investi à ce titre, comme mandataire de Cres-'

pin, de toute sa confianca ; que cependant il a laissé écouler un long,

délai sans donner avis à Crespin qu'il avait touché le montant de sa!.'

créance
;
que lorsque celui-ci s'inquiétait auprès de lui du recouvré-''

ment de cette créance, Philippe, dans deux lettres successives, au

lieu de faire connaître à Crespin qu'il avait reçu les fonds, lui a frdu-

duleusement suggéré des doutes sui- la solvabiUté de ce débiteur, li-'

béré depuis longtemps, et lui a finalement proposé de devenir acqué^

reur de la créance dont il s'agit pour un prix de beaucoup inférieur ^
sa valeur réelle;

' ^^'''

Attendu que, dans cet ensemble de circonstances, l'arrêt attaqué a

pu voir, non de simples réticences ou des allégations mensongères,

mais de véritables manœuvres frauduleuses; que, d'une part, en ef

fet, au mensonge primitif consistant à représenter la dette comme en-

core due, alors qu'elle était payée, est venue s'ajouter une longue sé-

rie d'insinuations contenues dans des lettres missives et de nature à

fortifier ce premier mensonge ; et que, d'autre part, la quahté d' offi-

cier public en laquelle agissait Philippe devait fortifier encore, ainsi

que le déclare Tarrèt attaqué, la confiance ie Crespin, qui comptait

sur la perspicacité et sur la fidéUté professionnelle de cet ancien

huissier; que cette qualité devait, par suite, inspirer plus facilement

à Crespin la crainte chimérique delà perte de sa créance; — Attendu

que, de ce chef encore, il n'y a eu aucune violaiion des dispositions

de Çart. 40o, Cod. pén. ;-Rejette^. ^^ ^^^^^ hq^i«'fe'àv*ï.
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HUISSIER, SÀISIE-REVERDICATroïf, RESPONSABaiTÉ. '/^

I J^'huissier, qui comprend dans une saisie-rexiendication des

ebjets autres que ceux désignés dans l'ordonnance autorisant

la saisie, est responsable des tonséquences dommageables que

cette saisie peut avoir pour son client.j^LU'^i'UiJc: ;
..i

ç.flèq»iiick> tcOii .(Liïcas é); Gressier)ï-''>t-iiàffisÊi».'î'' «>•-• .^-ioxi^.,,Mlifiij

La Gour; ,— Sur l'appel incident de la veuve'et" des enfants Lu-

cas contre l'huissier Gressier : — Attendu que cet officier ministériel

en saisissant les farines et les pains non compris dans les objets dési-

gnés dans l'ordonnance qui autorisait la saisie, non plus que dans la

requête sur laquelle cette ordonnance fut rendue, a excédé le mgndatj

qu'il avait reçu de la veuve et des enfants Lucas, violé rordounanc^

en vertu de lac[uelle il procédait à la saisie, en même temps qu'il vio-^

lau l'art. 837, Cod. proc. civ., lequel, en prescrivant que la requête;

à fin de saisie-revendication contienne l'indication sommaire des ob-jj

jets sur lesquels doit porter la saisie, a manifestement voulu q^'ellp^

ne s'étendît point sur d'autres objets ; ',\

Attendu qu'aucune considération ne peut relever l'huissier G...^^^

la responsabilité par lui encourue dans les conditions sus-indiquéés
j^^^

-7-Àttendu, dès lors, que la demande en garantie formée contre lui,

par la veuve et les enfants Lucas est pleinement justifiée, et qu'àtcg"!^

elle a été repoussée par les premiers juges ; ',,
,- cz

,
Par ces motifs, etc.

Note. — L'exactitude de cette décision est manifeste. —
Compar. M. Dutruc, Formulaire annoté, t. 2, p. 549, n. 7.

ioa
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TRIB. CIV. DE M seine', 5 fêv. 1876.

TRIB. av. DE LYON, 13 déc. 1877.

HUISSIER, JUGEMEirr NON ENREGISTRÉ, APPEL, OPPOSITION.

Un huissier ne peut, sans contravention, signifier^ uij^.-

acte d'appel contre un jugement non enregistré (V^ espèce);



pèce).n9iJei§9-(n9 ild liovfi'f enca Jiornasuj, nxj'i) ihiixa nu uo sJon
9ivixj2 jj arioiGin cl snionsJàb ,.ooiq .bo3 , U8 .Jic'J 9up uLnaJJA

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. H'if^4a^?5iW
Wn^aeAan<tH^te6iiiUis%fers.MvB?mept #livi}?fo¥» bye\iet, ^'^^/f>^
expédition, aucun acte soumis à l'enreg^regiçi^[^i^-^§s;Qif%t<|^çj[^

l'original, ni faire aucun acte en conséquence aVant qu'il ait été en-

registré, à peine de 10 fr. d'am?M^ outre le paiement du droit ;
—

Qu'un exploit d'appel d'un jugement est essentiellement un acte fait

en conséquence de ce jugement ; —Que, par suite, pour avoir signifié

l'acte d'appel du 23 nov. i874,MÎ&àiiï«i Gavard, outre l'amende qu'il

a encourue, est tenu, aussi bien que Jean et Simon, des droits simples

à raison de ce jugemeiïfel. îAniaJtpeSjî^Qt^fs^j^f^q

jciA?, ?.n'd\T ja/inA-aiei/g ,yioiTjaiflT>:o3 sïa'I KoiTunmTgia
2« espèce ;— (EnregistSyi^y^fallud). — Jdgemert.

l8«6quète)dU)Mô««^Eslr\l9i}ftJ^iè\<?t^,^^r^§\9fip^s^î^f^,^ mVJ%69?8ÇtM^
défaut du tribunal de commerce de Lyoti^rTfn#)lfipOL(i'ii)?a.^j^^^^

-*ilttBh(Jà) ^tiiribB!Jugfenn6nt<«'«)^t^ eS!)r§giçtr4ig»i^^2y^VysJl^ib^

siA'tfWi(ltt(^a*ea' n^ftT^tiB ràntçdi d!8îlai^oijô4^?slçyBi-ï)^nu\fîhf8$^

di^'siîMim^sk^ âispoBilMff'çSrtàle^pBryl^Brb.^-^ û^4a iÇf\>H(À^,mi^i^^^

V^ûihïêMm\OKû» t'ealfegisîreiiïent riadéeqmév l^ 7îie|*ft^7J«jS05ft^'cfe

lë^ieù'r 'PalÎQtl; une contriiinte'de'f â^ie.^'7îi:(ç.i'J5eIid^e^^^

p^VM.lé juge de: paix du 2«\ci}»ton,^^!Ly(m7'ptî>àigiiirié9^\^r h\Û^h

la peine réclamée contre lui pour avoir procédé en^ecrnséopiemiè* à'imi

acte soumis à l'enregistrement avant l'accomplissement de cette for-

malité
; .(i9illj57sri3 .bax?, J^ -Joifl/r/orfO)

Attendu que l'huissier Pallud a formé opposition à la contrainte,

lff'2é'Qéift8raKl-ê?dé¥hi%{<,f%tsqi"^rsdailHi?ti%Uôfr iifa1tyfnifféT| feE8

du même mois, un itigft'èîréSéy^iiéi itîn'aï/as'i'é^kôtt^'biw^uf'invitéi

^,_._ _.^ "Mni?'

àmySî'Iaf- former oppositiouà un jugement, '3'^lt,'feieri éviderrimffiîl^

faire acte en co?ts-''r/«ençc' .'^e'^V; jiijgeaVent, puisque fc^eèt ouvrir une

procédure destinée ;i l'attaquer, 'et qui n'a pas précisëment d'autre

cause et d'autre raison d'être que réxîstence même ce jugement;

,m^^ que^ ^^i|r^|ara^|;je j^sçect de l^P^olMbit^^^^t^bjjr
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note ou un extrait d'un jugement sans l'avoir fait enregistrer; .{d'jhq

Attendu que l'art. 841. Cod. proc, détermine la marche à suivre

pour obteSi'^^^ësfeTÎ'iii^éêpce^ie'idJttâûÉftaSftûftsenipgiâ^^ —
WimWl^ J'ifi'l 9b eonnst zrjc'np ïsbmiik — ;jA>:-jaiaT aJ

Jï9«^^éJ?kftJnSk^é?iè«;jfôr'^9''«9'l ^ simuoe stae nuoijc .nobibàqxa
-n9 ôJà i/B h'ijp j/iuvfi son&upèenoo na oJojb hudub aiid in Jcnigiio'!— ; JJoifa ub Jiiaraaieq el QiJwo'^mïïT^mc'I) .ii 01 sL snieq £ ^ôiJaigai
}i//l sîOB nu JnamsIIsiJnoaae J89 Jnernogoi "«"b IsqqB'b JioJqxs mj'nO
àftingia liovB moq .aJiog leq ,ouQ — [ inBtm^v'isùsb aonsnpèenoo n~9
h'up sbnsroB'I ôiiuo ^biBvtO i«iTiiÊi334^-«[- .von cS ub Joqqs'b sJae'l
ealqoiia eJioib asb ^nomi8 Jo ncot 9jjp neid ieeus ^unaJ Jaa ^ouiuoons s

.Twawaou
M PAR CONTRIBUTION, SAISIE-ARRÊT, TIERS SAISI,

sommes saîÉèk'hrVë^M'h'h^àmènt'jpté^^W étûî^

p^oiridi^r^iÇèdl'-^toc., QbS^.i-^ ^^ dov)minoo sb hniuini iiL iuiA%

têér^hâ^î,'^io>i/-''6(fUk léeHe 'proixdJurm] alété'4)owrsmvie,ei4e^si^in^

^ii^'èonlèétatiQnJ ce rmifenhde m'ulliié- dQiti^ ampmtmiriÇv MVtPi
ScHiHiti^^téraqt^iti'jBst pi^&ti^é pair Mne.^miMiim^^
dêbul w(fn>èh'dK-:.ilaiprméâiiû^yiKmr,ikk gsmWfftSgr^^^^^ifie i§ijg{j

ata'h MéiBtupmmeRQ àb-iaoïq iîovb luoq iul silnoo ûèmelooi snisq cl
-10Î 9JJ90 3b ]n9m928ilqmo306'I JnBVB JfigmgiJgigrjing'I è eimuoa 9Job

(Chevallier C. syod. Chevallier). ; àjilcra
,9Jn£Giîno') cf t noiJieoqqo orrnot b bulIfi'T i-ÀzùuiVi eup ubnsJJA.
Hii^ tribiinài îcivil de;Ja':5eiû«[avai.tiSt^tué;ieftf)S§-ftftngj^^*g'§[

par/uûjju^em^ïtiiaif .?6rl^v,; jl37i^;^i^Sè.iÇ^flçft «u ...ioni 9mâœ ub

loj,,9,ûuK)iff8ë.3^ M^^'è"?! }\-M^mViWë - Pi'oc' dure de ConlrîJ/u-

t|j^3,^t^Yie par ùh .tiers "^aisi/alors, c^iuoe dans respêçé. que lér

^J^Si^^^ ^'"' produit sans opposer à celui-ci un défaut '^eqiià^îk'J^?

(^lij'ils'se trouvent dans les termes de rart/660/ Cdd. pr6c*-civ.,^; fil-

vesiis des sommes consignées el quils mainliennent la' régularité dè*^

MB^c?f,!^'A^hi(.inioiq ei ^îj Ji'OqgQt 9{ xiii]. .

. . , .

Uue SI Tes créaûcîers pouvafent coDlester au tiers saisi la facallé



d'oavrir une contribution, soit à fin de se substituer à' lUY fens'la

poursuite, soit à fin de laisser à sa charge des frais exposés sans utilité

pour eux, ils ont perdu ce droit du jour où la procédure acceptée

comme faite dans un intérêt commun, a produit ce résultat de déter-

Bû|iner les créanciers, qui seuls prendront part à la distribution ;

"'Attendu qu'il serait injuste d'annuler une semblable procédure vi«-^

à-vis des créanciers qui ont été nantis par elle d'un droit exclusif

d'attribution sur la somme saisie ; — Que ces créanciers , en effet,'

n'ont commis aucune faute personnelle; qu'ils n'ont le plus souveiït

aucun moyen de contrôler si le poursuivant est , ou non, réellement

créancier comme eux, et a qualité pour agir
; que sans pouvoir véri-

fier la régularité de la poursuite, ils se verraient dans toute contribu-

tion exposés à perdre jusqu'au paiement effectif le bénéfice de leur

production; , ,, , ,., v ^

Par ces motifs ; déclare Motans es-noms mal fondé dans ses dféman,

des, l'en déboute ; — Dit qu'il sera passé outre à la distribution par

contribution de la somme de 11,460 fr. 10 c... versée par Jaluzoï

pour le compte de Chevalier; etc.^,,^,^^^.^^
.j^^,,^ ,.j,,,,,,^,, i„ '^^^.,,

-»\M' -j J- yjijii ^r,cG .q ,i: J f^îofvn» MînhîWtO'V ,ou'iiu(l M

La Cour ;
— Au fond : — Sur le moyen tiré de ce que la contribu-

tion pouvait être poursuivie par Jaluzot, tiers saisi;— Considérant

qu'aux termes de l'art. 638, Cod. proc, une contribution peut être

ouverte sur la réquisition du saisissant ou , à son défaut, de la partie

la plus diligente ; que ces dernières expressions supposent une partie

intéressée à la distribution telle que le saisi ou un créancier ;
qu'elles

ne peuvent s'appliquer au tiers saisi qui n'a aucun intérêt dans cette

distribution et qui ne peut y être partie ;

Considérant que, s'il ne saurait y avoir lieu de prononcer la nullité

d'une procédure de distribution par contribution poursuivie et termi-

née sans contestation par un tiers saisi, il ne s'ensuit pas qu'il y ait

lieu de rejeter ce moyen loisqu'il est présenté par une partie intéres-

sée, au début de la procédure, sur la sommatiou faite aux créanciers

de produire à la contribution et alors qu'aucune forclusion n'a encore

été encourue ;
qu'il y a donc lieu de reconnaître que c'est sans droit

que Jaluzot a requis l'ouverture de la contribution dont s'agit ;

Considérant, au surplus
,
qu'il est constant et qu'il n'est pas con-

testé que la somme de 11,4G0 francs déposée à la Caisse des consigna-

tions par Jaluzot n'appartient pas seulement à Chevalier ou à sa

faillite, qu'elle appartient aussi, en partie, à la femme Chevalier,

femme séparée de liiens, et dont la faillite a été également déclarée;—
Considérant dès lors que c'est à tort que la contribution a été pour-

suivie sur Chevalier seul ; — Que Motans, syndic de la femme Cheva-



(' ART.- 533^4. ) Zi07

tjer, est fondé par ce motif à demander la nullité de cettte procédure,

qui peut être préjudiciable aux intérêts des créanciers de ladite femme
Chevalier;

. Par ces motifs, sans qu'il soit nécessaire d'examiner les autres

moyens de nullité invoqués ; — Déclare non recevable l'appel des

époux Chevalier, ainsi que l'appel interjeté par le syndic, au nom de

^, femme Chevalier ; donne acte à Laden es nom de ce qu'il s'en rap-

porte à justice ;
— Déclare non recevable la demande en, ,(lûpmages-

^térêts formée devant la Cour contre Jaluzot ; . -r,, .V

j.JnQrme le jugement, décharge Motans es nom de ses dispositions ;

rf Et statuant à nouveau : — Déclare nulle la procédure de distribu-

tipn dont s'agit, ouverte au greffe du tribunal civil de la Seine, sous le

n. 30,157; etc.

Note. — Le principe posé par cette décision est d'une jus-
tesse évidente. Le tiers saisi, tenu de consigner les fonds à ré-

riàrlir entre les créanciers du saisi, ne saurait avoir ni intérêt

a^ce que la distribution en soit effectuée dans les délais lé-

gaux, ni qualité pour provoquer cette distribution.—Compar:
M. Dutrac, Formulaire annoté^ t. 2, p. 588, note 1, et Sup-
plément alphabétique aux Lois de la procédure civile, v° Dis-
tribution par contribution, n. 28 et s.
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; 91 ?ncQ

«^;DaDSsaséàiiè¥^âtr^if^|iiiîU'à^rfiïer, le Séûaï'ià l^^ifiik
^faideTjxièTîiéUëîi'élWh'o^fil'e'lli-bfe^'âe loi sur la'^drstribulioa

^r contribution dont il a été saisi p'â'r' |è' Gouvernement (l)'.

^dîéi'lfes obsen"àtions qui se sont produites dans ce débat acr-

^ôiêP'iP'-ést pernaîs de regretter c[ue les membres de la €tiâiïib'r6

eÉSa^e'n'aiént pas paru attacher tdtit 4^ilitèi^l''êt''ïoule l'iirr-

portance dont il est digne. ''•^' ifV'^'^^'^ ^^ b î -. -

bI iù'ido lijoq b iup silao ^z-ywbb-jû-iq xush 890 ,3i09i8e9in ^ùaid lili

is ,893U9ièno
^..^rt'd.^ ^^^ ^^^^ ^^ procédure- civile (2).

^' ''^^'^ '^'"^

M. le président. L'ordre du jour apji&lïe ra^dieiixiéflië'dèfîBérîJâèi

6iir?Iff'pAjètJ de loi poPfâAi^ EabâiflcatioK'aâeS -fâ#clfe'^6'là 6*^^du
fîôiiêiaé'procM'ure cirile; -^î ii's io! fil ; &!bqqG'?- i.np io! cniL-'b sanot

ctM. Denormandie, Je demande la parole; ---'î ^t'i'noo floid-a'jiJ

ooM. le président. La parole est à M. Denortnérefiey^ifirG .iDri'biDoi

894ï. Denormandie, rapporteur. Messieurs, il ne s'est ^fôd^iff'aÇ!^

Êôii'iameBdement sur cette proposition, et comme il s'agit d'une 'mi!^

tiêfè toute spéciale, et que la loi aurait pbar résultat la modifiçatîoiô

dé seize articles dTi' Code de procédure civile, il me semble nécessai i^é

dé donner au Sénat 4ine explication préalable sur la nature et sur la

pôPtéeda'la loi qui lui est en ce moment soumise; je lui demande 'làr

permission de le faire en quelques mots. -"-

enYous savez, messieurs, , ce qu'on entend par ces mots : une somme
odnteûtieuse. C'est ime soiùme qui est ou qui peut devenir véritable>*

ment litigieuse entre plusieurs personnes. Si, par exemple, la sommet

à laquelle je fais allusion est une somme de 20,000 francs, et qu'elle"

j ^ _.:...':: : .
'

: è

Tl'P oi)ii;n(io:) Jii.c >;'ji![v.i!joq{.i «^b ilîi^-ji ub oJfjilJuq b1 ; yylàv'jï

•iVàJ-'Ji'^^hm 4!î9:§t:8>iiMf?qi}r^ ÎMn2i§;M^jel Jflos 89llôiip ,Jflû8 dî

'S^.9^]i^^^é<^VtP^i9M'j'}-A^^Uf^M 1?î%2l0l 86D£IiîàlO 839 ôb àigM



soit le gage de 40,000 francs de créances, il est certain que cette

somme peut devenir contenlieuse, puisqu'elle est insuffisante pour

payer l'intégrité des créances dont elle est le gage.

Celte somm&jCnjéssièurs, peut avoir deux origines : ou bien elle a

une origine immobilière, lorsqu'elle représente, par exemple, le prix

d'un immeuble qui a été vendit.' Elle est alors le gage d'un certain

nombre de créanciers hypothécaires inscrits sur l'immeuble. Ou bien

elle a une origine purement mobilière, par exemple, lorsqu'elle est

le résultat d'une vente de meubles, lorsqu'elle représente le prix de

valeurs mobilières, lorsqu'elle est une ^omme due par un tiers, en un

mot, quand elle a ce caractère purement mobilier que je cherche à

d^nir dexaflt le, Sén^t.
.

, • ,
;

.;

"TDansie" premier cas, ta distribution de la somme d'origine immo-

J)ilière se fait conformément à. la loi de procédure et s'appelle ;. un

w-lii-y,/ c'est -à-dire qu'elle est la distribution qui intervient entre Içs

^r^hçiers hypothécaires inscrits sur un immeuble selon l'ordre da^
Tœguel ils sont inscrits. Dans le .second cas, au contraire, la distribïf-

îj|Ofi,|^,npmme conïrïôua'on.,_parce qu'elle est legng^ d'un certia^a

i^jp])rg )4^ eréançiefçj ,Qa^ y^^iBieat à contribution et qiû,( QHig^fiéÇflil»

sont réduits à se partaggr cette somme au marc le fran^.,.!.. onf'ij'îoq

Eh bien, messieurs, ces deux procédures, celle qui a pour objet la

distributioji par voie d'ordre et celle qui a pour objet la distribution

pair'voie de conlribution, sont des procédures longues, onéreuses, et

qui ont de tout temps pesé sur les intéressés. Aussi, a-t-on été sou-

j(^^V pjféocqupô de l'intérêt qu'il y aurait à les modilier.

j,|,Cçtt;^ pséoiccupation aj-eçu en partie satisfaction en 1858 sous ;la

îtorme d'une loi qui s'appelle : la loi sur les ordres amiables. Getle'loîi

très-bien conçue, très-bien faite, a eu d'excellents résultats; et au-

jourd'hui, au lieu de faire desî ordres judiciaires dans la proportion où

op. leis, faisait précédemment, on réussit le plus souvenfc à faire des

Ql^dres amialîlep. De làj économie de frais, simplification de formes

ç^ économie de temps. Le Gouvernement actuel a pensé qu'il pouvait

ç^jqïi'il devait provoquer une modification semblable en ce qui touche

^ contributions amiables; et en conséquence de cette pensée et de

qetle pféocçuEatipQ.,e8t:aé I^priQJeli de loi qui, Mous est aujourdjlM*!

soumis. fi _ .- 'n:'.!Jii M' Ml!
, :. ,.;;i :.-iMq

ofMiSi'âgàtîde faire bénéficier les créanciers qui: ©nt à ae distribuer une

soiîitoe d'origine purement mobilière des idées qui déjà -ont inspiré ta»

IgiiidelSoS, Seulement,:cela était beaucoup plus difficile, et vous alleir

QQînpivendre pourquoi : c'est parce que les créanciers qui ont pour

gage le prix d'un immeuble sont connus à l'avance ; leur situation est

révélée ; la publicité du registre des hypothèques fait connaître qui

ils sont, quelles sont leurs créances, la nature et le caractère ^Tiyti-

légié de ces créances lorsqiî'll ya privilège, dans quel èr-drè les ^rëati*



ciers doivent prendre part à la distribution. Il y alàj par conséquent,

un état de choses qui est connu à l'avance ; aussi on sait presque tou-

jours quel sera le résultat de la distribution. 1
, -, .

,Au contraire, dans la seconde hypothèse que j'examine en ce, mo-

linènt devant le Sénat, lorsque la somme dont il s'agit a une bTÏgînë

purement mobilière, lorsqu'elle est le gage d'un certain nombre de

créanciers, ces créanciers ne sont pas connus, ou du moins tous ne le

sont pas. Non-seulement on ignore quels sont les créanciers, mais en

outre il peut s'élever et il s'élève entre eux des difficultés de Itf

nature la plus grave sur les privilèges que quelques-uns réclament ati

préjudice des autres, sur la quotité des créances, sur le point de

savoir si ces créances n'ont pas été déjà remboursées en totalité ou en

partie. C'était là la difficulté de l'entreprise.

; Nous croyons que le projet de loi qui vous est soumis a triomphé

de ces difficultés et présente beaucoup de chances favorables. En con-

séquence, nous vous demandons de vouloir bien adopter le projet de

là commission.

L'intérêt de la loi peut être ramené à quatre points principaux : le

premier consiste à désigner à ravance le magistrat qui sera chargé

annuellement, dans chaque siège, de cette procédure spéciale ; le

second est relatif à l'organisation d'une procédure rapide et très-peu

coûteuse qui permet de tenter la distribution amiable, qui permet au

magistrat, avant de fonctionner comme juge, de fonctionner en quel-

que sorte comme juge de paix, d'appeler devant lui par de simples

convocations tous les intéressés et de leur dire : Voilà votre gage,

quelles sont vos créances? Ne pensez-vous pas qu'il vous soit possible

de vous arranger, de vous répartir ce gage dans telle ou telle propor-

tion?

La troisième idée est celle-ci : On suppose que la tentative amiable

n'a pas réussi, et l'on édicté les formalités à accomplir pour arriver à

une distribution judiciaire ; mais on les édicté en modifiant les procé-

dures actuelles et en faisant bénéticier les intéressés de ce que l'expé-

rience nous a appris.

Enfin, en quatrième lieu, on prévoit certains cas spéciaux ; le cas,

par exemple, où le débiteur dont on distribue la propriété mobilière

vient à être mis en faillite; le cas aussi où plusieurs contributions

sont ouvertes à la fois sur le même débiteur; on réglemente à l'avance

ce; qui, en pareil cas, doit se faire. Telles sont les quatre idées princi-

pales de la loi.

Je demande au Sénat de vouloir bien passer au vote.

M. le président. Personne ne demande plus la parole?...

Je vais donner lecture des articles :

« Art. 1". — Les art. 6^ à 672 Jiiî Code, de.profiéjjjijpe civile.8(?nt

codifiés ainsi: qu'il: suiyô'f^floifli/ài fil oh jjeil ol i9iiso[ of^iond



( ART. 5335. •) ait

. ^ Je dois réserver le vote sur cet art. l'''', jusqu'à ce que les diverses

modilications proposées au Code de procédure civile aient été adop-

tées par le Sénat.

,,
« Art. 6S6. — Il y a lien à dislribution lorsque les deniers arrêtés

pu le prix des ventes ne suffisent pas pour payer les créanciers, sauf

tes cas prévus et réglés au tiire de l'ordre.
, , , ;

-.'

« Le règlement des contributions est spécialement confié à un bu
ùlusieurs juges nommés ou désignés comme il est dit aux art. 749 et

/SO du présent Code et qui peuvent être les mêmes que ceux nomnaês

pu désignés pour le règlement des ordres. " ^' T ^'.^ '' "
î '7-'

J',

« Ils rendent compte, dans la même forme, del'ëfàt 3es contributiènç'

qu'ils sont chargés de régler. » — (Adopté.)

t te, Art. 657.— L'officier public qui a fait la vente est tenu de consigner

dans la quinzaine de la dernière séance du procès-verbal de vente, et le

tiers saisi dans la quinzaine de la sommation à lui faite soit par la

partie saisie, soit par Jes créanciers opposants ou l'un d'eux, dans la

quinzaine de sa déclaration affirmative.

« Si cette déclaration est contestée, ie dépôt peut n'être fait que dans

la quinzaine de la signification du jugement qui fixe définitivement la

somme à déposer. Les frais taxés par le juge sont déduits des sommes
consignées.

« Dans la huitaine du dépôt soit des deniers comptants, soit des \3r

leurs imoiobilières, le saisissant ou le créancier le plus diligent, la

partie saisie ou ses représentants, remettent au greJfe du tribunal, par

ministère d'avoué, le certificat du dépôt, avec l'état des oppositions, et

requièrent l'ouverture du procès-verbal de contribution, et, s'il y a

lieu, la nomination d"un juge-commissaire. La réquisition est inscrite

par le poursuivant sur un registre tenu à cet effet augrelfe.

i' « S'il s'agit de valeurs mobilières, la réalisation en est opérée dans

les conditions qui seront ci-après énoncées. « (Adopté.) .u

« Art. 658. — Le juge-commissaire dans la huitaine de sa nomina-^

tion, ou le juge spécial, dans les trois jours de la réquisition, convo-

que les créanciers et la partie, afin de régler amiablement la contri-

bution.

« A cet effet, il ordonne qu'il soit adressé aux créanciers opposants

ou connus, tant au domicile élu dans leurs oppositions qu'à leurs do-

micile réel en France, une convocation par lettre chargée à la poste,

expédiée par le greffier. Il peut, en outre, dans le cas où il le juge né-

cessaire, ordonner qu'il soit fait dans les journaux des insertions dont

il détermine le nombre.

« Les convocations et les insertions indiquent les nom, prénoms,

ÏJrofession et domicile du débiteur, le montant de la somme à distri-

buer, le jour et le lieu de la réunion, l'obligation de se présenter



devant
Je

joge el ^eMm^:*m^%m'l^ WMkmM^Ûi

moins entre les insertions ou I envoi ^es lettres et Te jour aria
réunion.

« .fcA97-^^oo^q

Le saisi, s'il n'est pas poursuivil?i?'Wl 'éoÉ&mkAc^k'^\tk à

son domicile, de comparatTVë'à l^À^^tê'fë&ai&à.-to«?âB Sè-iUs-

tanceBôn1r;ob«erfr6s.à'08t,%il-(iô[9qqG gnoiy sj. .siusiêaoM .slîiiD .M
uli« 'Les frais ideiconivooatitoQiidJinsertiûnBtidflèsdiiuïiàtisftiswrti^

p|ir:!l£|,pouisiiivaiit;,»;;.*^'^iAid6ptél)ii;ê 09 o-i}]9in 9L nilc jol ab Joioiq

« Art. 659. — Au jour ûxép&r4mômaêh^ i^m&m.'fh^M\o1@

iflikôi^èfe'îîoi'de^etiul ét'des iiti^.sra li eifirri ^enoiJiaoq^ib se?. ?.9lnoJ

^u<iàSi i itbfôé'' les créanciers pei^tfî{feirëa$lnt'»c6Aii?^ll€iB fêpoÀdênf'i»

l'&Piieliétîtlu'it'y ait accord ôriti«e-éïïX %VJ4è§i:autitefe fektééhéiigrâ'i^isèl

pfé?e'ntigr(ffit^4ifie^,p!«*èiiéUttîffiéâtel^feétïl^4âqii^rilùM<ro^

(J<è.'*ègleaiènii!ftteiablif^gi(itao5Èoiitraâfptteà>!ce5«i€p?rflw

comptants j'iiaQsleîoasi ôiJilil'!5fa§ït9a©:vaLBOTfeirii®bifJièfes,ritec§Qè6^8te

fflf&nmeiîa aiégidcJatioAiel iBnvoie'^ui'iistata^r Si>hicelt8t4islrit«rfian

aasTBdùieiatroù^feiîaiddnitidôSiâ ventoi««ïi;«DniiQû'i'<^ in', gioaiuog si sup

laq LesLilfedi^ deiipditîisuiîe vsodit iprélpvéssparcjHpJvilégefEfVÉaïtsfi&iitËB

créance autre que celle pour loyers dus au propriétaire. Lb juge pt(»l

Qo^ce jfôiàiiey^fe âis a^çmkimiM. OTibitiB^te^ii^m»i*dé*8à)orïte-

reaux de collocatioa.
: jnecsoiàîni

< Tout refus de consentement de la -j^^^^^'^ifj j#aMî%îi¥ï' 4^1^'*

Mi^ij^i^ ^\v^WMïï^>9iii?fti«$jl3l]foB|f'^^^s9.o^^ .iïfif^-^"*-

,,
« Le créancier pers'onnellement appelé, ,dont l'absence, empêche le

règlement amiable, peut être condamné à une ameiide de 8 à 2B francs'^

(^iii est également mentionnée au procès-verbal, à moins qu'il ne sé^

soit désisté |de toute demande de collocation. „ , ,„ .„

« II peut être passe outre nonobstant labsence de la pariie^saj|jejj

régulièrement sommée. Cependant, dans ce cas, le juge a ta dm^^ô
^é,(^^^

,

,4^,Qffifiç, gu'il n'y a pâ.s lieu à règlement amiallle.'
, j ,;,^,^ j

« Âïors'même qu'iln'y a point d'accord e'ntre les parties convoçîuèçs^

oUj^prèsentes pour la- distribution intégrale de- Ja somme déposée, îf

peii^t être procédé préliminairemeut à unrèglemeni amiable partiel eq^

fajj^jijç,jd,e,tiû,i^t
,
créancier, ayant une cause de préférence dont la de-.,

mande n^ést contestée' ni quant au, rang,, ni quant au chiffre. » —-r

^«flfftrofsvfi'n iup elncaoqqo zisionc^io «9! la èbnem'jb JieJy?, nO

daçsi }ei {lét^icià'un ,inoi%le,.j[ugp,déclare Qmevte!i}^,(^î^h^t\(?^^^xji(^iJJ(y

cwire ifiV, 9wq€!t^ W|(^«^P^»JQMFj?,;h^issjet^^

ciers de produire dans le délai de quarante jours.



. .« La partie saisie est également sommée de.prendre communication

«, Dans les huit jours de la sommation par lui faite aux créanciers,

le jMîursuivànt en remet l'original au juge, qui en fait mention siir le

proces-veroàl. » .
'.

noinifài

-sM-le igGf^d^..|i.aifiâ!.9l§î??,li^^ FsWfti£qmoo sh .sliaimob noa

M. Griffe. Messieurs, je viens appelei/lîafietBtioâiïâiineSioaltfiSQeïHfà

ôiodJ&MiiliOB iâeiJ détait'- &i.!itaïodi!ripeudiîns;ieitext&/d 6E0 du
projet de loi, afin de mettre en sai^liéqiiliièi^ =foç9aJaiiaahBaBeqçpi0i^f

-ûieine.:flri,iiqsgiB9^ J§!PfW^j4jÇ*iteliie: i;ftPP^MVûAU(iepfit£.ai^(^

toutes ses dispositions, mais il Dtte.s^fljlplesguje, t'eOo^ft-Éi^ l^îlii^fe

4'ftn#blïÇîm i^igU«4A^^e|n?9iïaftllfeLfek!epi^f5ï^e^^oqiièI e?à^i^:seus

^«n9})^re),da,<«ode deiiproeéduce («^H-eÇSil^ B9oS9Btjjfe^ 4Pi4*S(JfijMifaQtl

pw AîQûtfibwtion. ie ipen se qiutil oy ,à 3iieu^i|8j.«iiRf,î^j0i^e»'Quelqae^
BWtaïluxrdisppsitiws, proposées ipam î k.îoraniissioai rrlânsiiiîicïî^'^^

afiûi^eibèén.œacqùèjjJa ftûnJe^eitejregiîettahle eontçOYerie; ?.înetqmoo

n(ito[ùufe((|iueJCean'jest ipasfjjinejjdîsoàssron forinréOTéatïTO /queiicdll©

que je soumets au Séoaù^joaaàî&er^^yc'iest tui»jf)irefuàsîonjiii^alÈdres£

ettifiiïe]eHt/te'è%lfitâEBfsui|e sàvpôiqt dfti^vuCiHîEailiquei» (BaileajU par-

l«c!i)c[. B^u'i aJ .eiitiJài'iqoiq ufi mb gi9''{oi iijoq ellyo oup aiJuii tiafl/.i»io

-Aio<^gï^i^a«igyii^^f^ffii^î3^.]9^^]^éiâiQK>! è^û^ti^mim^m»
intéressant ! .noiJfiaolloo sb xu&qi

*^M!- 'fësfièïM/^'^^ #fe^tïfén ^'^ 9^ JnemaJneanoo si) aubi îuoT »

-W.-è«ô*g. ¥oiSfM§^(|tieîjëltè^p£fttiile6è'(^te^?Sfét'/^ fë^l^l^î^
es,t celui où la tentative de règlement amiable, qui est une très bèu^
re'use innovation du projet de loi, n'aurait paè abouti : — « A défaut^

di^ règlement amiable dans lé délai d'un mois, le juge déclare otr-*

vérié' là" contribution judiciaire et commet un ou plusieurs huîssi^Fi^

pour sommer les créanciei's''':(ié"se produire dans le délai de quaraiitié"

^M'^^eîé créanciers s'agitil ^ Voilà la difficult^.f
^'^"= 4"!'/'^'''^,^^

^

L'article 6G0 dU Godé de procédure avait fak.ïiatttfëââr8cmt?8Yer'^

# subsiste encore.
: '°''f "'.""pHy ! ? ^J" ',! n"

'Cçt article porte ceci : « ï)'ëis1è%'6W'dé'ià''somrnKifon3'^s^''cî^an'-^

cfëijs opposants soit entre les màiris da
'

'saisissant j soit eii' celles d^
l'officier qui aura procédé â la rente, produiront, à peiu'e tfé*-ft)fèliMi6i65

leïTrs titrés es maini du juge commis. *
'"°'* J^^ « '-'bijeoi

On s'était demandé si les créanciers opposants qui n'ava^éntl'pi»'

lM^ii¥tletrrs tit'res'dâ^ fe^d^W rfeqriai'ifÉite-jôQr^étil^Séflfe ftfreftfe,

ou' bien si la forclusioiïfe^ët«'Màit 'àious'lie.^'fcEéàntffet'é kati^ diàti&éÊi^

.iiuui, oJii&ïcup ob lùlbb q[ tiièb Qiijjbûiq ob èiob



faîQt pas opposants, n'avaient pas'pti^êtte'ft'appëâ par'somBaation

"d'huissier.

On disait, d'une part : Les créanciers qui n'ont pas formé (foppo-

sition aux deniers de la vente ne peuvent pas être mieux traités que

ceux qui ont été vigilants et qui ont sauvegardé leurs droits ; done,

la forclusion s'applique à tous.

D'autres jurisconsultes, amoureux surtout des textes, et consultant

plutôt la lettre que l'esprit de la loi, disaient : En définitive, la loi

ne frappe de forclusion que les créanciers opposants, les forclusions

ne doivent pas être étendues; donc, la forclusion ne doit atteindre

que les créanciers opposants. Celte controverse, je le répète, persisté

et dure toujours. -^

' "Eh bien, selon moi, lorsque la commission qui a élaboré ce projet

de loi extrêmement utile propose une nouvelle rédaction de l'article

660, le moment est venu de faire cesser, par une disposition formelle,

cette ancienne controverse. C'est le but que je poursuis par mon
amendement. .h r^rraf^^'

Et tout d'abord je dois vous montrer que le projet de loi, tel qu"*}!

est rédigé par la commission, prêle à interprétation. Voici quelle est

ma démonstration :
='' '

~ ' L'article 6b8 organise la tentative de règlement atoiâBtê. Or, qdélé

sont les créanciers que l'on avertit de comparaître devant le juge pour

tenter un accord, une conciliation ? Veuillez écouter, messieurs, to»te

la difficulté est là. •.jvnih ^sii.imob

Le texte porte : « Le juge ordonne qu'il soit adressé aux créanciei^'

opposants ou connus, tant au domicile élu dans leur opposition qu'à

leur domicile réel en France, une convocation par lettre chargée. » '

Vous \e voyez, messieurs, à la première phase de la procédure, lesi

créanciers qu'on interpelle sont ceux qui ont été opposants, et ceuxl

qui « peuvent être connus. )> Les voilà donc avertis par lettre^ avertis'

par des insertions dans les journaux que le juge-commissaire peut

ordonner. '

On se présente : la conciliation n'a pas lieu; le procès-verbal de

distribution amiable ne peut pas être dressé. Il est remplacé par un
procès-verbal constatant que les parties n'ont pas pu s'entendre pour
la distribution volontaire des deniers. - *^.' ^'^ i'..ijpJ.'>^o/jilp^

C'est en présence de cette situation que nous place rârtîclé "61é(y'du

projet; le juge doit, aux termes de cet article, commettre « des huis-

siers pour sommer les créanciers de produire dans le délai de qua-
rante jours. « Quels sont ces créanciers? Sont-ce toujours les créan-

ciers opposants ou ceux qui sont connus, ceux dont les noms figureront

au procès-verbal ? Il me semble, messieurs, qu'il y a là un éclaircisse-

ment nécessaire, quelques mots à ajouter à l'article pour complélel"'"

et mettre en saillie la pensée de la commission. .u.ii./iK.t.^^-j-s



g.r .^p.jp|ifppos.e,, messieurs, d'ajou,ter ces^ot^^ ;-
,91}sî*9)fl!^(o^^'lf®^ i^^

traduiraient plus clairemeiit la pensée de la cocamissioii. tt,'^!^ ï"9r

daction est celle-ci :

.y, • i" Au premier paragraphe de rarlicleGGO, après les mots : • pour

spuiQjer les créanciers, » ajouter: « Créanciers opposaiits et çeux.qui^

quoique non opposants, ont comparu à la tentative de réî^ieineç^t

jamiable dans le délai de quarante jours. >

j;, Ma pensée est comprise, je pense.

Mais je vais plus loin. Je propose d'ajouter, entre le premier et le

second paragraphe, une disposition qui va compléter ma pensée, et

qui m'est dictée par le désir d'arriver à une économie de frais.
-
j ^^p

Voici cette disposition, que vous comprendrez, messieurs, à la

simple lecture : « La sommation est adressée au domicile que les

créanciers sont tenus d'élire dans le lieu même du siège du tribunaj,

par déclaration faite dans le procès-verhal qui constate le défaut 4.6

règlement amiable. » Si le Sénat adopte mon amendement, on deyya

sommer de produire, parce que la loi le dira nettement : i" les créaflf

ciers opposants; 2° ceux qui auront comparu à la tentative dérègle-

ment amiable et qui auront élu domicile dans le procès-verbal. ,,.-^

Tous ceux-là, mais ceux-là seulement, seront appelés à la distrihj%

tion judiciaire ; or, voici ce qui peut arriver : Je suppose qu'il y ait

vingt créanciers opposants ou connus. S'ils ne sont pas tous domiciliés

figûs le même lieu, —- et cela est fort probable, — s'ils ont élu d^
domiciles différents, il faudra autant de sommations qu'il y aura do

créanciers. Si au contraire, les créanciers qui sont venus à la tentative

de règlenient amiable éljsent domicile, — ce qui est très simple, — et

que cette élection soit consignée dans le procès-yerbal, une seule soni>-f

iftation suffira, une sommation signifiée au lieu même où siège le tri-

bunal, sans transport d'huissier, et avec une grande économie de

yj)a celte façon, on entrerait dans la pensée des honorables membre^

de la comjnission qui vous ont dit, par la voix de leur savant rappofj-^^

teur : « ISous avons proposé une loi pour simplifier la procédure ot

économiser les frais. »
, .fic-^eMl' o''*^! i-ib

Voilà le double objet, je nedis pas démon amendement, mais à'im^

rectification, d'un complément de texte qui a pour but de mettre supj

le, premier point en saillie la pensée de la commission, et sur le deu-

xième point d'amener une économie de frais que, je suis sur, tout 1^

monde désire.
,

,,,

Je prie le Sénat de vouloir bien prendre en considération cet amen-

.

dément et de le renvoyer à l'examen de la commission.

M. le Rapporteur. Messieurs, il y a dans les observations quj^

viennent de vous être soumises, deux idées qu'il faut bien dégage^

successivement. .iiLiuiàiinjj £l jî) ^uiutiq ui JUiiS^ x^u i; IH^i^-id
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La première est celle-ci : mon honorable contradicteur demande à

qui s'appliquera la forclusion.

Il y avait, messieurs, en cette matière plusieurs systèmes-, nous

donnions aux créanciers un délai de quarante jours pour produire

leurs titres. On s'était demandé s'il fallait décider que, par le fait seul

de l'expiration des quarante jours, ils seraient forclos du droit de pro-

duire leurs demandes.

Un autre système voulait que la loi fût muette à cet égard, et que,

malgré l'expiration du délai des quarante jours, tant que le magistrat

n'aurait pas fait son travail, on pût produire encore à la contribution.

Ainsi, si le juge, par exemple, ne peut faire son travail qu'au bout

de sept ou huit mois, ou des créanciers, malgré le délai indicatif delà

loi, pouvaient pendant sept ou huit mois produire leurs demandes,

ce qui établissait une inégalité flagrante entre ceux qui avaient été

diligents et soucieux de leurs intérêts, qui avaient produit dans les

quarante jours, et ceux qui ne produisaient que beaucoup plus

tard.
'-

Un troisième système consistait à dire que, dès que le délai de qua-

rantejours serait expiré, le juge pourrait, d'office ou sur la réquisition

d'une des parties intéressées, prononcer la forclusion.

La majorité de la commisssion a pensé que les deux derniers systè-

mes avaient des inconvénients, que le juge pourrait être dans un
grand embarras sur le point de savoir s'il devait prononcer ou non la

forclusion; d'un autre côté, il n'était pas possible d'admettre qu'on

pût indéfiniment produire à la distribution, et en conséquence il

valait mieux décider que la forclusion serait acquise par le fait seul de

l'expiration des quarante jours.

Mon honorable contradicteur demande à qui en réalité s'appliquera

celte forclusion. Il est bien clair qu'elle s'appliquera à tous les créan-

ciers, puisqu'elle est prononcée de plein droit. On comprend que, sous

l'empire de la loi actuelle, il se soit élevé des controverses sur le point

de savoir si la forclusion ponvait être opposée. 11 y avait, en effet, des

créanciers qui avaient été appelés, d'autres qui ne l'avaient pas été,

les uns avaient produit en temps utile, les autres avaient produit beau-

coup plus tard.

Mais aujourd'hui, puisque nous décidons que la forclusion sera ac-

quise de plein droit au profit de ceux qui ont été diligents contre ceux

qui ne l'ont pas été, il est manifeste que cette forclusion s'applique

d'une manière absolue, ipso facto et de plein droit, à ceux qui n'ont

pas été appelés aussi bien qu'à ceux qui l'ont été.

Une seconde idée vient d'être formulée par notre honorable collè-

gue : il voudrait que les créanciers qui sont appelés devant le juge par

la distribution amiable, soient tenus de faire une élection de domicile

au lieu où siège le tribunal, pour le cas où la distribution amiable ne



6 8*)Cana*tpHs.-'iia(yJâ!«rftitlU%iiJiâelrèieti»ttrîi^'â-qy3ai.^^

— il voudrait que la loi leur imposât <MlÈ^ïU'HÎa!yP"P'''IT"' ^
J"P

gjjofiVoiciiima T^paxQse jijç lie t^ôuV^'jfe's qu'il ^èiilrlVè^-'j^i^âffb'Wii'im-

8-]|wfeei; piiBi,o|byfatfe)ii i eomme «felîô-^ïlil R'émàifq\ïfez;'M^^eia'?K,'")6^^^

[jj^ i0lîatu!nBidei'pes-!affatTé*';liIifolis'^oIftSWï^ tnQtiêfè' i^i^jHtfté-

-(TfgseieaicgénBtaàu beaucoup l'^de:' ^ett^iiî^tettî^ëis'/^ 'ftetK)H

pentée à ce que sont ces distributions. Il s'agitdè sommes soii'ç^fent

jOBfi|in!ip\às:^'stinjé^yi!d)es'gi9risièâiïs iiiftrttetîôn et san* aucune notion

j£4e- iCQique. soi^t les formes, de îa; prôcéiluré. J^^'V-'' '
;''':^' ''[°

.ficiQuaffidiOnaura mi8:dans;!ùne|lëttîie adressée à ces '^ê]'^(fi^^^y''PYftis

ji^ros/aopJ.dejiiaiire-Hneiéléciliion dêiddikiMMâu liou ni"' sii^;:o le'ttipu-

£flî4l,i.a'eâlIéiir.lpà)rlëruBÎlang^êiiffl!C-Mhaï-c'ëfet compliquer le coiicût^rs

^^ql^'oniiJêu^ii(té^mndfei' j^ Mppofee-'^iiè^le^nîitébèyèi4lvi^n''nt <^n pêr-

ôfe)ûne[;;'ils so|itià"devatit:>lejugei ou bMâ*'ë'(jtl4W/éôiyf^

a^ar ruiL maida(jaira,i cela ; (im porte - peu < -^ êk ë4{r^ 'K^ 'iîe l'Anl ïérjuge ;

8àl(f'a|çuti:dejc©ïisigner xUtngik! proQèâ^verbfl (^àé c'6hstài^''îa 'jif'é^eiice.

Le juge lui demandera s'il veut l'aire élection de domicile et ott'^Vt la

-jfff^t ji8ela!S6ftraTtrèsfesinipleaîèn« îôfitt^Qfeftiïeîlement. La pivoccu-

npffi1iiijnj:4e nbtre honoiiàblè c0HègUêfjr§ç<iit 'sktisfaÊtion, puisque te jule
qui esl là et qusmei]\Qf'énMëû^Mvé;\h'lh b<iiin'é 'eidcàtibn%^ikrl5i,

.M^^^T0tiSX>Tis s&'fymt une'éleêlîo^«[^'âotiii«ite j 'guèf'^si;'j{û'-'è'(ftiffaire,

non insistait sur JaxFit^qae,! -4^vx)îj1èz.ialië'^(tM'^&iniDaî'i^^ VoiiS ponv'éihz

c^t^ajoar ils'agirait d'une prescription qui;tfësf^âS^tfeèfe^ît)]e''d*1jâe

iS^n9tioa!P(érialai;'jaiQ'y:€n^pas depo^siblë^' ^'"f"'' f'"'^'. :,fiû'îubiot

li fV^ïisjêxigez çfa'm indique' à Tavaîic© un tnandàtâirè. Et si onrt-'^e

Q(^:j|(pa5j,qu0 feipï-.y^Rs'îYous. êtes obligés toujours de recourir à tfrîe

signification. Que vous la fassiez à Unidttniiëilë réel ou à Ttn dmiifclfe

{^1#.^ iYPM'n%Jlteçeapàsrlesfrat8ii©h iife'Jpëattotil régler, tout'pré-

Y^V^m i&HiOVigmmeiT-^, t^i prescription
' serait 'ibiitile et 'dé'poui*vtte ^âe

£f^flctipp.ii'€stime donc que l'arûendemént'ii'aiiJàs d'intérêt rééT,''8t

jgH'il.4Qi,t-être rejeté, (Approbation.)- -. li ^oiloulni '»i

8gi,M..,(Jriffe.. Redemande kiparole. 'ir/ziiaq fioi?Jjloi'i .; 'b

^j.j ïd., Je président. Vous ne ipomézq^'^koit^^à'^Tàh , monsfëtfr

JgfiSe i^e'est une prise «nctaisidëifatiôn;'^I ^9 Jiubo'iq Ju'^.iiivjî «au aal

Je mets aux voix la prise en considération de l'ameilfféâièHte 1"°^

.^ P,
i^'c^manàmi^titiù'^&t pas JJris ;

ea.oonsiâ^ralidnJ)' '^ ^''"'^ i-'^*^ ^ •' "^ '^

yu.|»v,l»,Bi»»*$n!>.èJ0 wetBJ^uxirTOixl.r^^ mtk fài^'fl^jl ?fôtffié

oiiÇ(i1inr^c ^ uoi^nîo'iol; 6l!'r) oon olf^glincm î^^ li ,hi'} scq Jno'l an iup

jiir'^L'Wft. 6^, misiauxvoix, eât adopté.) o?/.vv .ouioadcoibincm ono'b

M. le président. ,«Ad. 6Gl.—Dans.lê5^cfttaffe«&'îèT#^^la^'ÉftÇft

5qraoiatitiin!j,les créanciers doi\^Dt produire leurs "litres eiiti*e îés âia'ins

fljj; grefi&er,iay«C;aate cooîtenant demande dé «ollocatidh et ebnsfitatidn

di^'AViCKKI. lae même- âeteiconitient la demandiez îàfid dé 'prîVilé^&,"^*il ^
!fti%BftiU!fl nouiiunlriu hi uu oU ji iUuq jicaL'driJ :ji j3''i-i iJO li^'il «G
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M' .{^às'Ml-},

.greffe,
,. ,.,,^ . ^, , ^,_.. , . . .

« II n est passé aucune copié de pièces pour la somittalion'a faire

aux créanciers qui ont comparu à cette tentalive. » (Adopté.) ''î ''

- 1' ;iGY

_£{oc(j^Bt, j.6^jT-jl|îi&déjaVci|d(e:ssu&fixé expiré, lés créanciers qui nont

4iaSf produit sont forclos de plein droit.
,

^s-.yiea
« Si la contribution est ouverte sur des deniers comptant^j^iejugG-

fÇO.nia^issaire dresse ensuite de son procès- verbaU'élat de distriputiôn

d'après les pièces produites.

«Si, au contraire, elle est ouverte sur des valeurs mobilières, il cîi

ordonne la réalisation par qui de droii «t sUrseoît â.la' disiribution

tiusqa après la négociation opérée. , , ' . , , ^

• « L ordonnance qu il rend à cet eiiet est dénoncée a la partie sais:e

ainsi qui l'avoué le plus ancien, et n'est suscepiible d'opposixion ffffia

d;ms les dix jours de cette dénonciation.
''i' <i) j--',>,n g

« Le propriétaire produisant pour loyers à lui d^us, s il ne Veut pa^sne veut pa^

Jittenilre que le règlement provisoire soit terminé, peut app

tle saisie et l'avoué le plus ancien devant le Juge-commissaire/ mil

^tatv^e ,p,^irainaLrcment sur son privilège, si celui-ci n'est pas corifeSié

tOU ne l'a pas clé précédemment' loïé 'de Jâ'fêiitatlve 'd^' Règlement
'

. , ,

'
Il V- N

iJKj saimlJi; t>]9 B siieeaim
amiable. »— (.\dopte.)

'

îk-..fAEt.M^â<injDi^i)8 l^s dix jourSid^e 1^, gOAlffHio^i à^XêM^<^^^-
Gatioa, le poijr^ulvant le dénonce par acte, davooié, aux, créanç^^gs

produisants, avec sommation d'eu prendre communication et de pj^fj-

diîedifSj^s'ijljiy^chet, sur le procès- verbal dans le délai de trente joyrs.

« Pareille sommation est faite à la panie saisie par jSimple ,acite, ,^
àidéa«eile.sj:ellp,n'a pas d'avoué consliti^^,! ^.,1 ,,i,.Q__,i;i() j,/ ,j

8L ^F^ju^eipai: les créancier? ^\.\a, mMm^^9,k-¥^^^l^^^Hd^f^h\^^^
âiétaiviikii^iaieureni forclctçi, j.{ jnofusviJiflilôb al^^^-i e^u'i al .3-JaiB'I

« Art. G6i. — S'il ne s'élève aucune contestation, le juge>:fi|imp[yg-

.gaii-e,clôi.3o«„proces- verbal; il lic[,ifide le^, frais 4er|i!D|iri^(f,./<?t c^ux

al(eiichâ(ïUêFcréai).cierc,olloqi}4, ^rrèt,^ la disU-ibutioa.des deniers, p^p,-

nonce mainlevée des oppositions et ordûiuae :4^1iyraace , de^ ijojr4§-

•T^^UJfjo* T^ (Adopte.)
jq ggJT^^ri ^g] ^noili^oqqo'b cko ni >

« Art. 665. — Les intérêts des sommes coWei^^.3 sûJit(afrêMsi?^

jouu da léglemeâit awiabte c^t; défi^im". A .p^tir fe cû-j.oi^r- et iysqu'à

fDeldi du paiement, le dividende dechajjue créançiwJi]|ieprp(i^jt.pljii6

rd'auttesiaîércts que ceux servis par le eQnsjgnata*irft.jj)|' rrri (Atlopté^.

^'' * 'An; 66&.^Tèut eoûtestaat daVranaibti'VfEasoaudiiiie et produire

toutes pièces à l'appuil' '

- on;;ijj>. /;i oh uiicJBngiaiK -
- uigi

?i' '* Eë j%e renvoie les contestants à^l'audiepce^iMst^^AcUjpté^vJ »

, « Art. 667. — L'audience èSt'èttivië sm^^tî ^b'glè ^5te'«'»<ilfl{i.

sb noiJiaiwpèi cl iu& ,79i3ficèio9upBila é laiîlaig af leq airaaiJaa II »



i^^m>^o^^S9m'^mi\^. J"g^; ef' m^.V^V reiH ayoué d'avoir

donné avenir pour l'audience désignée, un autre est commis d'qffiçè.

Qiiû MM^mm.-:
le plus(aii^ien d^spour^ ..,.--.-., ^,_

,rr.;fproû jno lup
vant ne peut être appelé en celte qualité.

^"°<^ifè§ Règles prescrites par les ^rt. m','ie^}"nh-elH^ii^k'^h-

servées ; en cas d'appel, l'avoué le plus ancien Wt ihtialé.!#û^-

ètra prélevés sur la spmme en distribution^ '^^'.^^''^.^^'^^^l ''^ ^^^/I^'^

„ V V^uyent en outre être prélevés sur ta memë.sorame . .
'

'

« 1» Les frais exposes par 1 avoué le plus ancien ; ^ ,

^"_""^'""

r; <c 2° Les frais exposés par les créanciers dont les contés'tàW(fti'é''^yyiit

)je,cp^nues par. une disposition expresse du jugement avoir profilé à

Ta^niassé dés créanciers. :.' ,j r, ,;
'

i

'

'','t

«,J*e/iygn^,Q're,e5mplpyés comme rra}s''açéessoires de la''è'i*éàriçé'coî-

jLoguée, outre ceux de conservation oU d'exécution et après ceux-ci :

. -° Les frais exposés à l'occasion des contestations soulevées par

.Ijé' s.aisi et jugées mal fondées
;

.", « â" Ceux du créancier dont, la collocalion rejetée d'office parle

juge-commissaire a été admise par le tribunal sans être contestée par

nn autre créancier.
--:.;..,

-oliiP^N^Morniî' l'è' éoffléStaiH^ {jù^^lët-ice^lèst^ ^lïî"îrTttîs'*€fe.la/négli-

^§ehcè dans Ihproduction des piièces, peut être condaiîïflé'âiîi dépieliis,

'toême en obtenant gain de cause.
"'

'-'^ .'-Snrcnii.ciq

•'•''*'Letf'âiiti*es frais ne peuvent être recouvi'ég que coùtitèi l^'pliïtiife

^ <éa?â§e 'qui
' succombe, si elle est seule.— (Adopté). •" 'iHi'j't':'! «

« Art. 669,—Dans les huit jours qui suivront l'expIpatiori'éS'dêlaa

•'tf''at|)pe!,-et, en cas d'appel; dans les huit jours de lu sîgniflèti'tfén de

l'arrêt, le juge règle définitivement la distribution conformément à

^"'tf L'ordonhailde de 'iiïôliifé'ést d énoncée! 'jii^'énBiiïiè' 'acte aux créai»-

'(^ièts colloques, et h la partie saisie, on au domicilô'âié'^^tteiJâeTiMèïte

'ki elle n'a pas d'avoué constitué. i- ^;' s-^vùininm oonon

€ En cas d'opposition, les règles prescrites parî^/iôT sonKJâpï-

i^ï^m-^^^ (Adopté). •
'-^-' ïîvi^i/ii ^9J — -gOO .JîA m

li'u Je Art. 670. —' Immédiatement àp*è^ là ' Si^g^âWrë 'âUfirègleraéityroii

adUlils'iéâ dis joîufB'à' partir de celui oii l'ordonnance de clôture de la

•ébill'î'il^Xion judîBiiâke ne peut plus être attaquée, le greffierr délivte

sïDbpottrsiivanC une -expédition de l'ocdonnancedij" j^i^e, pour être

remise au consignataire de la somme en distrijjjit^f), i, ,;:, /^.u fejjjjol

« Lecoùt <Je-6ette3expéiiiti5jve«tfipt5JÀQJ iffiéte^ç^^nig^^ j^ais

4]g5)(pr^uit^, spp.Ips fftpd^,à distribner.9.,„9J5i,^^j „ .;;q9 ^j^^ ,,

« Il est remis par le gref&er à chaque créancier, sur la réquisition de



42D ( ART. 6335. )

sou avoué, un bordereau sommaire énonçaut le numéro d'ordre et la

.

date du règlement, le nom du débiteur, le nom et le rang du créattrt

ciei-, le chiffre du dividende à toucher par lui, déduction faite de

tous les frais prélevés et le coût dudit bordereau.

« Le consignataire paye sur la vue de ce mandement.
' «'Le greffier dépositaire des pièces n'en demeure responsable que

pendant cinq années à partir de la signature du règlement amiable,

de l'ordonnance de dessaisissement rendue en vertu de l'art. 671 ou

de l'ordonnance de clôture du règlement judiciaire. Si cette dernière

ordonnance est frappée dopposition, le délai court du jour du juge-

ment qui a statué définitivement sur ladite opposition. » -^ (Adopté),

« Art. G7] . — Si le débiteur vient à être déclaré en faillite, avant

que le procès-verbal du juge n'ait constaté l'accord définitif, ou avant

l'expiration du délai de quarante jours accordé aux créanciers pour

produire à la contribution judiciaire, le juge-commissaire se dessaisit

de la procédure. u'i' i.; :

, « Les frais de convocation et ceux de poursuite exposés avant la

date du jugement déclaratif de faillite sont prélevés sur la somme dé-

posée.

« Si la faillite est déclarée ultérieurement, le tribunal civil de-

meure saisi, et la procédure est continuée conformément aux articles

qui précèdent.—(Adopté).

« Art. 672. — Lorsqu'une nouvelle Contribution est ouverte sur le

même débiteur et devant le même tribunal avant qu'il ait été procédé

aux convocations prescrites et aux publications autorisées à roccasiôn

de la première, elles doivent être jointes.

« Lorsque les convocaî-ions et publications ont été commencées
avant l'ouverture de la seconde contribution, il y a lieu d'en prescrire

ou autoriser de nouvelles. []''

« La jonction pourra encore être prononcée :
*..

« 1° Si les créanciers appelés et ceux qui se sont présentés, pour

produire dans l'une et l'autre contribution après avoir été convoqués
collectivement, domient tous leur consentement à la réunion des

„,deux contributions en uu seul règlement;

« 2° Si la première ayant été renvoyée aune distribution judiciaire,

il ne se présente, avant l'expiration des délais pour produire dans la

procédure ultérieureiuent ouverte, aucun créancier nouveau ou invo-

quant des droits nouveaux. » (Adopté). ^
iNous revenons maintenant à l'art. 1" quia été réservé jusqu*au

vote des art. Gob à 572.

<c Art. 1"=^ — Les art. 656 à 672 du Code de procédure civile sont

modifiés ainsi qu'il suit. »

(L'art. 1^', mis aux voix, est adopté).

M, le président. « Art. 2. — Les dispositions de l'art. 8 de l'or-



dbniîa'nc'e du 3 iuîll. 1816 sont abrogées en ce qu'elles ont cféeon-^

trkire à la présente loi. » — (^Adopté).

ob yjifiî noDoubob ji'i •;•;
f

'lon'Mioj .>

'^'IDîspàèîiioU iraHsitoire.

« Art. 3.—Les contributions ouvertes avant la promulgation de la

présente loi seront réglées d'après les dispositions des lois antérieures. »

-^(Adopté). JiJ

Il y a lieu à un scrutin sur l'ensemble du projet de loi. ','f>

(Le scrutin est ouvert. — MM, les secrétaires opèrent le dépouille-

ment des votes).

M. le président. Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants 244

Majorité absolue "123

Pour l'adoption 244

Contre ,

- 'iLe Sénat a adopté.

i-.rt

ART. 5336.

tiprEtlS, ORGANISATION, INDIGENTS, ASSISTANCE JUDICIAIRE, PROJET

DE LOI, RAPPORT.
;;jj

Rapport supplémentaire fait au Sénat au nom de la com-

mission chargée d'examiner la proposition de lot de M. Jules

Favre sur la constitution et Vadministration des tutelles, par

M. Jules Favre, sénateur (Séance du 2» juin 1879).

^.jl
Messieurs,

Le Sénat, dans sa séance du 10 juin dernier, a renvoyé à la com-

mission le projet de loi sur la constitution et l'administralion des

tutelles. Ce renvoi, voté sur la proposition de l'honorable M. Clément,

ne pouvait être considéré comme un préjugé défavorable; il avait

exclusivement pour objet d'inviter la commission à examiner si les

dispositions du projet, dont le principe paraissait unanimement ac-

cepté, ne devaient pas, au lieu de fermer une loi séparée, être adap-

tées aux articles i>\ Code civil dont elles assurent la régulière exécu-
-lU: :.viuL0XIÎ

Les prescriptions relatives à la tutelle des indigents pèîivéiiff é'^le-

'mknt être textuellement rattachées à la loi du 22 janvier 1851 sur



mod^/j^ procéder aurait l'avniii^i^a^.^e^ ùe, pas tr9ja^Ier,par,.un^,,jfijrjia,jo

novaiioi^ e,\léricure a pruvill%,jrif,avflippie de .]a,j^^gi^|ii,\jj^q.j3î^^tie„iQ

tante,/M serait ,d,>i!l,ç,i|rs,pûnl,'y,ri)^e,^i^, ^précédents .,^9j^fé5i|\9^i^)iegb j^a

modi_%àUqn5 faites à. ^o^^Q^^.ji'fJqùt .ea persistante^ p^flsp^^a'u}>flf,[.jj,T

loi s(^,aré^,^Uit, prLMérfjb^l^j^oirç^jpûœaiissi désjrg^^,, ia^Yfinf,|^;j^„i /,

de proivoquer d'utiles cûntradiciions et de recherclier p;ir une étud/^ jimi

approfondie Jes amélioralions pratiquas dont est susceptible le proi^f;, ^,,i

queU^,'s|pus présente, aie^, s'opposa point à ce renvq^.
jÇ^^^, spHicita .^-q

d"aid,çf^rs^iç, ç^^pj)f,',^>.i9.epdçineuts qui lui periuetlraientj4'fippjpj;ijejç.^,,yj

plus exactement l'es cri^jçji^s,j(liriq'ôes c^'Utre son iravail,,,,; nu'I ].. .aannoio

Elle, n'en. a reçu que trois, tin seul totiche à la difficulté souI^v^Ç ,,

par Te renvoi : il est de riionorablo M. Clémen.t/et en voici les terQ>esr ^n-j

Art. 1". :2 et 3. - Reinplaq^f^j^^^ tgQi^^aç^4^jgaf,}^j^^Bç^i(»nno3

suivaf^te^:,_ ,^,, ,,_^,,^^, . , .aidmo'» Jn'i(n!iiG/G£. iioiJ-^Gb'-n ouu'b ^uicta

« •^H^4ÇcT^dË%cft8§ç}^(Çftfi%3Cfi»vgqii^^.SQU.isim-Jfe ïô^Msi^QBbfit ij%a{

à la diligence de§ip3r#Q^ii^inùiieui'>'d« ses créauciers ou.'d'aAiLres - no

parti^^j<^t^ressée§^'Çoi,l ^v^M réquisiUoir du procureuiT. d^ 1^^ Répii- ,j

bliqu^^^^oit tni'me d'office et à la poursuite du juge de paix ji/;^ jl^PiiiTr àJè

« ijç^..4|[, 5; a.. — S'il|l,^.^-e%iiju,^^v^i-é d^nsJîqg^ticiftTiv.aBtiA'af^iWJ} oop

remi^f ^^tiç.jforuialilL; \aj ,,'l,ç ^9^^il peijawlj^, ç^yppé,lfiQ«i;IB^f^lirn9^•

est dit à i'arlicïe 4,0Gp,,jBejJrffi^ ^'ilK^Pl ^]\A9^[^h\%^P§fii^ ti^te^fU- /no?.

"^'"^^yVoJ xjJG bb\nbbB a-iJê $Gg Jiiivsb on alja ia liovBê 9L noiJasiip fil ie»\m
Cet |iamend«ment, sur la redffçUon duquel Tiou^i'éservojgts nos ot^ggo asb

vationjS. Dose n;ettenien!L la question ; est-ce. par pne loi spéciale,;^§|^]g(|03

ce psirtui rénianieuieut de deux ariicles du code civil et de la loi sur j^yg

l'assistoiipe judiciaire., i[ue doivtut être édictées les prescriptions iloptiiàiq

la néce^sîlB est unanimement recdnntiè?
' *

. laujag

Sur ce ^point, yotie commission s'est divisée.. -La. minorité a_çrjii

devoit-'nîaintenir le projet' dans son économie primitive: à s;s yoii^ .^^
il seraU tout à fait supeillu et mè:ue dangereux d'iniroJuire dansl^-r „^„

textes du troûe civil des clia; -emoiits qui poun'.îieiit i^'"'^' suppO|9gj^A„g

une innovaîîon à ses règles, tandis que. le projet se borne à en assurée

l'exécUMèfl.^' Ou'objétïà te''ï6'éè?i'vè&iytfft''c[^une législation spéciiîc "

sur u^iàcit^t^ abj§'^i^^piàeàteé'iiarTé'-C6thB,^^f'l'bn cAâîht'd^Wrfer^''.^^'^
ollavjjoa 9JU0} ob ^sldiaaoq aup JncUiB /i&Liiig oe Jnct Ii rfp JflBraiîîS

1
— .— r«^é^8i§èl

(l)TL&tti4«f. bb eivfi'b èJè ôjsq ê'« noiagimoioD £l sb ôliiotcra bJ »
^

(2) Avant d'aroir fait nommer un subrogé -tuteur, .ianîc



oublie' l^uei-TTrnT^rë'lètifà' niéiritèB, nos Codes' n'e '^aiii'aîërlt'''6tlé iik-''"^'"

mnabfé^, et i(uelà'm8iflèure manière de leur concilhr to(is fés respeclè''^^"

est de Àe' p'O'înt les fermer systéniatiqaemeat aux modifications q'ufr'^^"*^^

réclaklë'iëtpAï^réS des nïôears ou la constatation d'abus à réprimerl"^''^"

Aiiisv'Poiit' 'tôàjotiT^'jlensé' les pouvoirs publics qui, directement oti -

'''

indirfefet^éWf/ à'ôhfiiéssé. par dé nombreuses et importantes bis, de' i
"^

les cé'rtff>îëtèl-/''(!iy'lëg'àméHorer, de les réformer. On rie le conteste '1^1^'

pas, h^'ciî^'ëh dfi'ti4[u'/lè ont eu la plupart du temps la précaution d'in-'/^P

tercafér^ëéllbii rldtivelles dans les chapitres et les. numéros dès'ïiiî^'''^^

ciennes, et l'on insiste sur rdtiïité de cette méthodèi''^
''-'' J'is^s'^J^'"--» ^-"Jq

Il sei"'aif/':iu 'contraire^ facile d'en faire ressortir les i'ncoiivénienfs^'

Elle oBÏÎ'^é'ie' législateur à djiigurer, en les surchargeant, les textes '

conntfà'.' ï^eJ'dki'dit so^êH^/^ sbus préteixt'e'dô la Wuvegarder, ritari-'^

monie d'une rédaction .savam.ment combinée. Enfin, _elle peut faire'
'^'^^

disp;ft^ït^/ déi§''tkh' èrïs&iiilb 'de dispoâitronà- '<liA%ê'iî'étaii pa^ «^

prévue, la raison essentielïe 'des règles nOTrveHés'''ti'àé'lô législateur'
'~*

juge lûdispëBSabie d'édieter. - Aussi, on coiùmettraH ' unie grave erreur >>

en su-ppdsâit jque cette- méilrode a été constamment" suivie.'^-' '
'^j'^i'ib d s

LoM"drè'-l3f,'le'5 fS-ns graves modifications faites au Codè'%mf.^hfà'^~'^^

été pl/i^'tf^s^oï/ 'sociales/ et l'on peut, poiir ne pas àortir du'§àj;e|i'['|

actueV^ît'éi^l^^oî adoptée l'année dernière par les deux Ghambrè's stu*' .'

'^

l'aliénation des videurs mobilières appartenant aux riiineurs qui, biea'''-^^

que tMchàhtJaii'Code civil et au Code de procédure "civile, n'en con- *'

serva'pasi '«feins sa forme spéciale. Le Sénat n'a certes point perdu lei"'^"^

souveî\S¥'4i0 Rtntèressant débat qui précéda son adoption'.
'^'^'^'^^

' ^ ^'^J ^^s

L'Koftôràfiltf'et- habile tàpporteur de la loi eut pré'cîsérnent a exà-,

miner la question desavoir si elle ne devait pas êtr^ adaptée au?c textes ,:*

des Côâèf^,' t'ômme on le propose aujourd'hui pour lé projet dé la'',

constrtàtieo 'des tutelles. Il tf hésita pas à proposer et à faire vo^f'fè"
^'^

systèMte de la spécialité. Les raisons qu'il Invoqua sont d'autant plus''^ ^^

précieuses i rappeler, qu'elles s'appliquent exactement au projet'''" ;

rir'j -ji ijii'Vîim j£j.,.V5?i'^'*\ J'-"^'^
nnie^iminoj e-.'toy .'aiog, er» ijï8

« Eti commission, dît- il (page y de son remarquable rapport), admet-» . ^r

tant M principe de la proposition, fallait-il procéder simplement, par ,

modiëèatiotf de'lèls' où'tels articles du Çode„ ou en ifaiçant une loi
, ^,

spéciale.' ._.,,.,,„,.,..,,,„,, ,,,i[„-,., .>,;, --
î: n.ffHK^nu t>nis

« Quelques-uns de vos commissaires trouvaient préférable; deijoqrjjzs'I

difier la rédactipu de c,er|ains articles afin de respecter. Ije Ço4?ifiiy)ku luz
estimant qù'iT faut se garder, autant que possible, de toute nouvelle

législation

« La majorité de la commissioa n'a pas été d'avis de pïOcéd^C)
ainsi. .loaJul-èâo-jJuï no totnmon tiol liorr,'!) Jnc/A (S)



421 {y AÊT. 5336., ))

« Personn», assùrémenil), n'a contesté; le.paractèr^-elil'tnaporfance

du Code civil, la grandeur de l'œuvre. ' :9ij])ib(ii >.'vy)b on ?iioitiViL.!>

« Mais il a semblé que lorsqu'après trois qïia1*ts de sTêdeâès'ï&aHi-''

gements considérables survenus dans les conditions économiques du

pays exigeaient des modifications en telle ou telle matière, on poti-

vait. on devait les faire au besoin par une loi spéciale, sans portfer

atteinte à notre législation principale. '
•

"'

« Ce n'est pas la première fois qu'on agit ainsiy et nou^ en pôurriobî^'

citer plusieurs exemplesyi;!^* Jaogiiini luonira ub lailidoiu uh 'iiiie/ fil

« Le Gouvernement, d'ailleurs, a pensé, comme noiis, ^â'îl"9fiSI^

préférable de procéder par législation spéciale. » '"i! •'- t'Oi^-ioiiDOD gJ
^

• L'autorité de ce précédent a vivement frappé la minôtîté^ dé'vôtW^

commission. Comme l'honorable rapporteur du projet sur raliénatioft'^

des biens des mineurs, elle se prévaut de l'opinion du Gouvernement

qui avait préparé sur la matière actuelle et allait présenter un projet

spécial et qui a adhéré à celui qui vous est soumis. "" '• "''^' -' '
'''^^^

La minorité ajoute qu'en présence de 213,000 tuteWèis' iÂ-égnliêi^

accusées par la statistique et du beaucoup plus grand nombre affiràé

par M. le garde des sceaux, il importe qn'une loi spéciale éveillô'

l'attention publique , sollicite le zèle des magistrats, rappelle les-

citoyens à leur devoir. La minorité craint que cette pensée fondamen-

tale du projet ne s'efface complètement dans un simple remaniement'

de textes. .ibuij.g kio^ ob is

Tout en reconnaissant la gravité de'ci^ èèft^d^^tîiiî^'^tf'iiSi^'lffté

de votre commission n'a pas cru devoir s'y arrêter.
''"''''^"^' ^^

t^}i
Elle a voulu, par un acte de condescendance âuxscrùp'utes 'de

forme de plusieurs des honorables membres du Sénat, assurer au projet;

de loi le plus grand nombre d'adhésions possible. Elle s'est préoccupée!

du but plus que des moyens. Convaincue à la fois du devoir qu'im^
'

pose aux législateurs la révélation d'un abus qui compromet si gra-;

vemeni les intérêts moraux et matériels de l'enfance et de l'efficacité'

du remède qu'elle vous propose pour le faire cesser, elle vôùs

demande de voter la modification de trois articles du Code civil et l'tfd-]

dilion de dispositions nouvelles à la loi du i22 janvier 1851 sur l'as-

'

sistance judiciaire.
,

'
.

' '

'

Elle adopte donc en principe l'amendement de l'honorable M. L'éoii'''

Clément, mais elle se borne à convertir en obligation la faculté laissée

au juge de paix par l'art. 406 du Gode civil de requérir la convocatiofr'

du conseil de famille lorsque les personnes désignées dans cet article**

auront négligé de la faire. Elle ne saurait admettre à cet efl'et l'inter-

vention du ministère public.
iJimarfl

Les deux autres amendements ont été déposés, l'un par nos Tioflôjl^

râbles collègues, MM. Griffe, Delord, Laborde et Jules Honnoré, é^^

l'autre par l'honorable M. Gazagne. -^^^oimii aii''^ ^^ -^ ^èuHaiui zdh
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Voîre commission accepte le premier, qui demande « qae lés dé-

clarations de décès indiquent si le défunt laisse des enfants mineurs »,

et, conséquente avec le système d'intercalation qu'elle vous propose,

elle introduit cette modification dans l'article 79 du Code civil qui;;

règle les formes des actes de décès. '-ii/o ?vcq

L'amendement de l'honorable M. Gazagne s'applique à une disposi-

tion relative à la tutelle des indigents. Il vise la rédaction primitive

dei'arlicle 7, dans laquelle, conformément au projet du Gouvernement,

la vente du mobilier du mineur indigent était confiée au maire de la

commune. .ou siuiij:

La commission a modifié cette disposition dans sa rédaction défini-

tive; elle vous propose de faire procéder à cette vente par le greffier

de la justice de paix avec l'assistance du tuteur ou d'un membre du

conseil de famiile délégué à cet etfet par ce conseil.

INotre honorable collègue demande que la vente soit faite gratuite-

ment et sans frais « d'enregistrement et de timbre par un notaire que

désignera d'office le juge de paix. »

La commission n'a point adopté cet amendement. Elle ne doute pas/:

de l'empressement que les officiers publics mettraient à accepter le,

fardeau qu'il leur imposerait. Mais il lui paraît préférable de le leur

épargner quand il s'agit d'intérêts matériels si minimes et qui, à ses ;

yeux, seront suffisamment protégés par la vigilance du juge de paix,

et de son greffier.

Sur la demande officieuse de l'honorable M. Delsol, la commission

ajoute au troisième alinéa de l'article 4, qui exonère de l'hypothèque

légale les biens des tuteurs des indigents, lorsque ceux-ci sont nom-
més dans le sein du bureau de bienfaisance, de la commission des

hospices ou du conseil municipal, ces mois : « ou parmi les membres

des sociétés de bienfaisance reconnues d'utilité publique ». Cette

addition rentre tout à fait dans la pensée du projet et ne saurait sou-,

lever aucune objection. ,^

Enfin, et puisqu'elle a été appelée à présenter ce travail supplér-;/

meutaire, la commission croit devoir, en terminant, appeler l'atten-:',

tion du Sénat sur un léger différend qui s'est élevé entre elle et M. Ift,

ministre de la justice, parlant au nom de son collègue des finances^,

sur les premières lignes de l'article o.

Cet article, organisant l'assistance judiciaire au profit des tutelles .

des indigents, dit a qu'elle sera accordée pour la constitution et les

actes d'administration des tutelles. »

M. le ministre a demandé de retrancher les mots : « actes d'admi-

nistrntion », les considérant comme pouvant exposer le Trésor à une

trop lourde charge et comme dépassant d'ailleurs le but de la loi qui

n'aurait, dit-il, d'autre objet que d'assurer la constitution régulière

des tutelles, et de faire participer au bienfait de la loi qui les garantit '
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^' snoiJigoqaib 290 gsMuojfi Jnoisa jcûnilsernài/ueb q[ sàigA

g
Votre comniis^pn. n'a, p^. î5artagé,,ce.t ayf^ ',{fi%^%^^ qJ^S'^^W^^

^abord cotubieiiles craintes de l'admmigli\'^9|tjgo0,,j^^(;^9ï}(|^g?j>

alors qu'il s'agit des tutelles indigentes, nécessitont àipeine quel(}.yije^

actes de gestion. I^Ue ajoute; que ces a.Qle? seront toujours relatils à

lédiicotîon et à la personne des mineurs, et que le devoi,r des lêgis-

làîeurs est de les faciliter au lieu d^y, mettre obstacle. Èni]n,,ellé rap-

petie qilié ia loi actuelle procurera au lise un Mneirce dohtil est au-

jourd'hui privé ot que les hommes compéients évaluent à plus de

2 millions par an. En face d^nne telle éventualité, il serrât plu^que

dur de refuser au mineur indigent le secours de la gratuité pour «Jès

^Xiés d'administration très rares et parla même trôs précieux 'a lètcDii-

servatloïi de ses intérêts.'-' ''P

^ En conséquenpe^jgl, sfgD^ré^Taiit pç>,ur, l'erisçmble.dji projet de loi à

^Aprender rap|^>iyo$ce çQjnD^jgj?^» ?ol'fe?nB?l»r4ftç;«9tî&:i^r9iP,e|S^

^a, rédaction suiy^l^ ^gy^ èiJiraii'b goileuJidfid aaoiJr.iai isb U9 liovB

ji. , liioid sb utoiud ub esidinsra èsi fiisilsqqG çciusiiira

vb eo'jdmâiii aôi Jfl9ififtOROSIiiI(Sfoi^C^ noiaagimraoo bI sb

.slIimÊl eh liaanoDsl isaoqrnoD à çlBqiainom lisanoo

^inslqttUÎ?fiit,^q. .i >n.K .;.,q i.^ nv îi!,U) lUQiui uh zimd :\A

^1
Ce conseil ;(le conseil de famille) sera conViÇ^^^figit^^affift^'*^^^?

^ à la diligence des, parents du mineur, de sesr^crfsiÇi^^^jfijrd'^^li^jes

pitiés intéressées. Toute personne jpou^ra. dénoijpef-,SiUj|i|iga,)J^;iF|fi^i;

^u domicile du mineur le fait qui donnera lieu à la nog^jn^^^^
tuteur.

. . ^ . . .

f. /
^ ' A défaut de 'convocation par l'une oti' fautre 'des 'pefsorines cî-des-

%us dénommées, le juge de paix sera tenii de la faire dans le mois dé

i*avis qui lui sera donné par le màiré','èoiit(^vhièméïii\f^ttic\é 79, au

titre des actes de l'état civil.
:'';-"^ir^'"'^ '

^""-^'^'|^^-' W;'
^

;
/

^" Dans les trois premiers mois de chaque année^' îeg juges de paix

Uresseront un tableau des tutelles constituées pendent le cours de

l'année dans leur canton, et le feront parvenir au chef du parquet Se

^arrondissement, qui le transmettra, aVe«! iséfc observations, au pna'cu-

teur général da ressort. - i' ii J 1 - /-crjoiq

Èi' Al't. 2.^ L'article' 421 '^ du^ C^è èîVîli ' pa^affà^hë ''â, ^ei*a'^lfea^

ainsi qu'il suit :
ii itLi^-di. on

siêriil <l8 tuléUK) sfestiiDléré: dansdtiuféstion avant gd'ôvoii ^ccft^.pli

eellefoFmalitéj le conseille faniilley convoqué éOit sur la réquisitioQ

^.parents, créanciers ou autres parties intéressées, soit par le jugp

deR*i?c,jcpmQie il, est dit à rartiele 40(j, pourra, s'il y, a eu dQl de.)§

part da tuteur, lui retirer la tutelle, sans préjudice des ind€59*Jijj(^

dues au mineur.
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i^rt. 3.^—L'art. 79 dUjCode civil, titreides actes de^L'étatcmLcha».

pfli-e ae's actes'àô aeces,'^'sefa é'ohlplété âînsl'èfii'ii'suîfV .' '''^
,

Après le deuxième alinéa seront ajoutées ces dispositions :
^

^1 (f*acte'de'dô(?ès) rnëi^ioïihérâ' l'existence des enfants mineurs que

J^âwi^ laïs^érle défant,'èt' te ''s'ar là detflàttde de l'officier de l'êtài

ti'^ltliiai'^^èiii'tenU de s'en assurei^.S'''"'
'^^"^-'^•^ «sb Jrgc?. ii'up aiofs

.-Le maire.decnaque commune devra, dans le délai de quinzaine, et

ce~à çeïrie de 10 fr. par chaque contravention, avertir le ju^e de paix

aù^d'écès\'ide'(oùte .tekonHà' i^i^^^
neiii-s'

Oii-'ir^r .ui :".(i ug eioinooiq ollfuJ-'C loî cro^irp 6rra^

dL ^ulq 1; JnsuIcvM ijîi'jîMfîmo") éemmoii i-ji oup Î9 èvl'iif ' '
-

i

^ifiiaiçe ua titre additionnel portant le numéro 3 et ainsi conçu ;

J^^Ja tuUUfi d^s, ;(«(i/^eH/5, et comprenant les six, articles suivant^

qui prendront leur numéro d'ordre à la suite^j^;,€j^]ix, d.ft[lafji^}4vi92

' Art', i". — 'S'il s'agit de la')tâlèlîé"(fdâ'MM'i5ent, le jtige'depâlx, à

'défaut de prirent>, d'alliés et d'ami^J'iifti' 9dè' citoyens connus pour
avoir eu des relations habituelles d'amitié avec le père Ou la mère des

mineurs^ appellera les membres du bureau de bienfaisance ou ceux
delà commisssion (tis.lhô^icieïpjgilbsidjâlrèttient les membres du
conseil municipal, à composer le conseil de famille.

' ''W'ê)\M\:mmiïïé ûâi^e^^mj^'à lè^ ^ti6S^oJé:mtt^ul. "^

.

Les biens du tuteur datif, s'il est pris dans le sein''tiu'tu]?ei^â%

?jièJrtfk'?sMce^' d'élat^ë&ffitijissi6ïi""dés''h6'sp'ic^, dtî conseil Intinicipal^ou

fttii leé''bîérîibrès'' des sociétés de bienfaisance reconnues d'utilité

fli(Jtiè;'3feie' seront, à raison de ies fonctions, passibles d'aucune
fi^rA^^^^igoa cl é u&ii i5-i9£ixiob iup iiû 0I lusnim uh aliDiuioL nb

T . • • .. .
.iiTsJnJ

. ,Art. ?r— L:4ss]i|ian^mdjçja^çi^,^^^^ la constitution et les actes

4'ai^inistratipn d^jla,it^tel^^i^^0|^^ça être accordée, dans les ternie^

de l^4Qi|^ijlj||jaji|i,vier 1831. par'un bureau composé'du juge dep^ix^
du maire et au receveur d'enreglstreojent du clief-lieju (|*,cantoAv,j

;

yjiL^ ,,^epia|ide,j^n s^?:^. faite p.r le tuteur et-appyéi d'ua e.xtraifjciu

^^lides.contfibutionsiou du:i
'^^^Wmt}- M Em^m ^R.^m^

^upe, constatant la somme pour !aq,v,çl|f ]^îi||,np^e^4pyji^^^-^^^,g.j

L'Antj 3..-;^.i.ajuged6 paix dressera, saas apposition de scéllés',-Tiii

procès-verbal contenant l'état descriptif du mobilier. Ce procès-yecbai

tiendra lieu ,d'ia>f^^y:^qIljpjeintiou^ra:lfS!titreftr papiers M
délibération.

: ,,.,, ;,<,,,, j.ri:,^

i\qîmi''4. ii«'8i'*e tonseiï de iamillfrestd'avi^qti'il-yialMa'de véïrâre

te mobltier,tioil' à i ramaaible, soit aux enchères, il ^ra procédé à la

'veUîïte paille 'greffier de i* jtistice de paix, avec Kassistaiice du tuteur

bu d'un membre du conseilfJdè famille délégué à cet effet pai^^e

èobseil. u ;
:!W (&ilvj[)i . î-i^q
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Art. 5.— Les fonds provenant de cette vente, déduction faite des

frais de vente, seront versés à la caisse d'épargne, au nom des mineurs,

à la diligence du tuteur, 39fffl|6|'Ç^ÎTfl|les retirer que sur l'avis du

conseil de famille.
'

Art. 6. — Si le mineur indigeftt-vient à décéder, et qu'aucun héritier

ne se présente, ses Liens appartiendront au bureau de bienfaisance

qui aura organisé les tutelles et qui, pour être envoyé en possession,

devra remplir les mêmes foif|j^8(lité^^ue l'Etat.

.•ii8Kai8j8 Ta^aa ,ja<iiA tawo'ï ïj aua jmnwui

^ddo 09 ladioBbhH el lusiaaoM

însrasn^issnsT nii soflBS^ifdo silov &h leliDilIoz sb iora-saJJaime*!

: eJneviuR noifgeup si loa

soimal B8 9ilnoo2qio3 sb noitBieqèe nesbnBmsbsnusraioî iicm nU
ânnobio ijjp Jn9m9§Dl .sUannoiJnsvnooei saaaiabnBmab aiioq 88 iup

-fflBbfioa snu iisai si aiJnoo aqraat amêra tis aononoiq id aJôupne eno

-ilB noiaivoiq ob 9'iJiî é .ii 00 eh amraos bI eb InâmâÏBq ne noiJcn

ôanono-iq iup liJiniiàb Jn9m9§i;j;,8iu^ .grnnwl bI 9b Jlloiq ob giifiJnsni

8Î10J 81091 9b noaÏBi î: jXuoqè ju9b 891 aiJiioo gqioa 9b noiJBifiqèa Bi

' ''~=:^sH.2«*=^"*
.89UpOiqioèl 8l9il§ J9

îiera ai ind'bfno'LuA— .srnmgl bI isq jn^inagui 79im9b 9o 6b laqqA

lôqqs'l 9up JflfibngJàiq m 9iiBîn9raile noigivoiq bI la^Bq è asubi 98

siifi't JflBVB'b Jn9fn9gDi nb noiJno9Z9'I 9Jôn6 bnol 9l lua Jnam9§ui ub

aèociqgi Jfl9vnoiJ 98 zuoqè agi sop is ^io-îulaoab gnp n9id hzun Jioib

Jngrasgoi i9im9'iq 9I JflBVfi'up noiJGUJia 9mém bI eubL

ufi îÎBiBq 9m iup ,989ril aiido 9iJJ9aibB fi èeoqaib iiciBq iBnudiil 9J

-9iq 89l 9'iJJBdmoo luoq ,èvuoit ifi'n ai ^aiobluoT .sènone aiifiilnoo

nuouB ,9rflm9t b1 9b noiJfimBbài bI 9b iuqqfi'l è Ja iiBm ub eaoiJnal

eup xu9'iu9ri 8ulq esq 8oov-s9ii98 eVi — .gonabmqaiiut, ab Jaamuoob

eaf laïuooiq am 9b amôm à diUeai eux înioq euov-sginuoq sais ^iom
^' JuBÎèb Jfloî 9ra iup alnemalè

9luo} ab sonfiVB'b àiusac 9iJê ^luaJoGbôfl al iuaignoM tSelHuaY

.OJa ^S9Y9091 }9~ç93n688iBnfl0991 BOI •

sb'yJlUJi lil 1^'
'

'" -iJlf; »Jn9fn9ïrjf ithr b-n^ld'2 instn^i-^iri

Jixnsanob if^«' «'^'»^««<^«'^"^i»5ff<^(^<^ffnWl^^'^f^î^îW^i-jèb pA

9 ooeîcM "
' !"

i M i ';^'if'l
'? '! n-nffy fi

'

iuoi 9b aoijt! Paris.-— Impr}m«neJ.DuMAiRE,T.Glajfltiw»?.j;

,

aiib Juoq

tZ .2 'P-—.ZZ .T
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1. SÉPARATION DE CORPS, JUGEMENT ACCORDANT UNE PROVISION,

JLGEilENT SUR LE FOND, APPEL, EFFET SUSPENSIF.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Perraettez-moi de solliciter de votre obligeance un renseignement

sur la question suivante :

Un mari forme une demande en séparation de corps contre sa femme
qui se porte demanderesse reconventionnelle. Jugement qui ordonne

une enquête et prononce en même temps contre le mari une condam-

nation au paiement de la somme de 60 fr. à titre de provision ali-

mentaire au profit de la femme. Puis, jugement définitif qui prononce

la séparation de corps contre les deux époux, à raison de leurs torts

et griefs réciproques.

Appel de ce dernier jugement parla femme.—Aujourd'hui le mari

se refuse à payer la provision alimentaire en prétendant que l'appel

du jugement sur le fond arrête l'exécution du jugement d'avant faire

droit aussi bien que de celui-ci, et que les époux se trouvent replacés

dans la même situation qu'avant le premier jugement.

Le tribunal paraît disposé à admettre cette thèse, qui me paraît au

contraire erronée. Toutefois, je n'ai trouvé, pour combattre les pré-

tentions du mari et à l'appui de la réclamation de la femme, aucun

document de jurisprudence. — Se seriez-vous pas plus heureux que

moi, et ne pourriez-vous point me mettre à même de me procurer les

éléments qui me font défaut ?

Veuillez, Monsieur le Rédacteur, être assuré d'avance de toute

ma reconnaissance, et recevez, etc.

On décide avec raison que l'effet suspensif de l'appel d'un

"jugement s'étend aux jugements ultérieurs qui sont la suite de

la décision attaquée : l'exécution, en effet, que l'on donnerait
"à cenx-ci Téfléchirait nécessairement sur celui-là. Mais on ne

peut dire, à rinvei*se, que l'appel suspende l'exécution de tout

T. XX.—3* s. 31
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jugement qui a précédé la décision contre laquelle il a été

formé. Lorsque, par exemple, il est intervenu un jugement
provisoire, qui, bien que ne préjudiciant point au principal,

renferme une disposition définitive, l'appel dont vient à être

frappé le jugement rendu ensuite sur le iond ne saurait avoir
pour effet de suspendre l'exécution du premier, qui en est indé-

pendant. Il doit en être ainsi notamment au cas où, comme
dans l'espèce de notre correspondant, après un jugement qui
condamne l'époux défendeur à une demande en séparation de
corps à payer une provision alimentaire à son conjoint, il a
été rendu un second jugement prononçant la séparation
et qui a été seul attaqué par la voie de l'appel. Cet appel,
quine remet enquestion que le fond du procès, nepeutarrèier
lexéculion d'une disposition dont l'objet est essenlielletnent

distinct de celui de la demande principale, et dont le sort n'est

nullement lié à celui du jugement sur le fond.

A ces considérations, qui par elles-mêmes sont suffisamment
décisives, vient se joindre un argument de texte qui n'est pas
moins puissant. Il résulte de Tart. 457, Cod. proc, que 1 appel
cesse d'être suspensif, lorsque l'exécution provisoire a été

prononcée dans l'un des cas où la loi l'autorise. La règle doit êlre-^

évidemment la même lorsque l'exécution provisoire a lieu de-

plein droit. Or, lesauteurs enseignent généra!ement,et ce point;

nous semble incontestable, que lesjugements provisoires sont'

de droit exécutoires par provision, parce qu'ils seraient sans
cela dépourvus de toute efficacité, et que la loi, qui reconnaît
ces jugements, n'a pu vouloir les priver d'un privilège qui est',

de leur essence. V. Pigeau, Comment., t. 2, p. 33; Carré et-

Cbauveau, Lois delapruc.civ.,qnesi. 585; Dalloz, iîe'p. , v°/jf-->

gement, n. 6ii et 6i6; notre Formulaire annoté, t. 1, p. 195,
'

n. 90. L'opinion contraire de MM. Boncenne, Théor. de la proc.

civ», t. 2, p. 578, et Rodière, Compét. et proc. civ., p. 409,
n'est nullement juridique, selon nous.

Il suit de là que l'appel même qui serait interjeté du juge-
ment accordant une provision n'aurait pas pour effet de sus-
pendre l'exécution de ce jugement. A plus forte raison cet effet"-

doit-il être refusé à l'appel émis envers le jugement sur le fond '

seulement.—La jurisprudence ne paraît pas avoir eu à se pro-

npnicer sur ce point.

UU Jfe
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-èbuiJîanCHTiuÇRÉANGIER POUR ALIMBNTS, SAISIE IMMOBILIÈRE.

Celui qui, ayant fourni des aliments à deux épouse, a obtenu
contre eux un jugf.menl de condamnation solidaire^ peut-il, en
vertu de ce jugement, faire saisir les immeubles dotaux delà'

fernme? En cas d'affirmative, doit-il préalablement obtenir lH

permission de justice conformément à l'art. 1558, Cod. civ.*?^

JfjLeiiprinoipe de l'inaliéuabilité des immeuble dotaux a incoii-

leslablement pour corollaire l'insaisissabililé de ces biens.'

V. noire Formulaire annoté, t. 2, p. 60(i, n. 21. Mais là où ce

principe fléchit Ja règle de i'insaisissabilité cesse elle-même
d'être applicable. '"

L'art. 1558, Cod. civ., énumère diiïérentes causes pour les-"-^

quelles le fonds dolal peut être exceptionnellement aliéné/

et parmi ces causes figure celle dont il s'agit dans la questioiil

ci^de.ssus posée, à savoir les fournitures d'aliments faites à la'

famille. Comment douter dès lors que celui qui est créancier

à raison de semblables fournitures n'ait le droit de faire saisir

les immeubles dotaux pour obtenir son paiement? MM. Ro*^

dière et Pont, Contrat de m,ajHage, t. 9., n. 526, Dalloz, Ré^
pert.y v° Yente publique d'immeubles, n. 84, Aubry et Kaiir*

d'après Zachariae, t. 4, p. 514, n'hésitent pas à reconnaître'

cette faculté aux créanciers qui se trouvent dans l'une des

hypothèses prévues par Tart. 1558.

La seule difficulté apparente qui puisse se présenter est dei^

savoir si la condition de la permission de justice, à laquelle cet

article subordonne l'aliénation des immeubles dotaux requise

par les époux, doit être également remplie dans le cas où le

fonds dotal est frappé de saisie par un tiers. Pour nous, la

négative nous paraît certaine. On comprend que la loi ait'I

exigé une permission préalable de la justice lorsque ce sont lês^-'

époux qui, dans leur intérêt personnel ou dans celui de leu'f?-

famille, cherchent à se soustraire à la rigueur du régime dotal ;"^

mais celte exigence n'a plus de raison d'être quand c'est un
créancii-r qui, armé d'un titre exécutoire, et spécialement,

comme dans l'espèce, d'un jugement de condamnation éta-

blissant d'une manière irréîragable l'existence et le carac-

tère de son droit, vient soumettre le fonds dotal à ses pour-

suites. Il sulfit que sa créance soit au nombre de celles en

faveur desquelles la loi fait céder le principe de l'inaliénabi-

lité de la dot, pour que ses exécutions puissent librement



a l 'égard aes époux, pour constatet la sincérité de lears affir-

mations, sérail évidemment sans objet à l'éi^ard du créancier,

dont les prélénlions sont fondées ,sur un titre gui présente

toutes les garanties de certitude/,à la portée duquel cell^'

permission n'ajouterait rien, et quélVtrîBùtlàl !ft '^auMïtiiyrf

plus infirmer.

M. Dalioz, yo ConWJ^âe''didvù^'iûir,S]Mt dit fort bien en ce

sens, que si l'aliénation du fond dotal est provoquée, non par

Tés époux, mais par a^rf^tî^^'idl<éÈllfcfe]f#;i()W^ttf1fÉfcJrè^-lei^.de

M Saisie immobilièfë; 'fcé'6ulfiexel«tliiéQêâ§âil<éfiii3Bt l'^tesafvâ^

îion des formes |)fésci-ileg'-^&«i^ir^ié!hàliob"^i'o^Ottuiè "çlai^lbâr

époux ëux'-ttiêmé^i'"U€fà'Qiiiirfes ^aoftëtoVs' ife%( -s'ftîiplftïu'e^v-çgg

féi'ménement â'iièt ft|â^ffîMài§^ïfr!éblâ!mi&tflS ^ttîil^sef'bûfU

Â\ â déclai'er l'imméiible ddlal'sàisissâbife^fidoin&bie* 'ias

éôbueés eu l'art. 15S8,Cod. ci^^, sar>i$ ta^pfeler-ÎQ'^Qditib»

Ôif^ piâi- cet article à raliénatioH'sO't'lieitéepafTeS''é()ièux',î*l

est permis de lés considérer comme admettant aussi t'ifAerpîiiéq

lation qu'enseigne M. Balloz et qui est la seule rattoaâîSlti à

nôtre sens, "o'' • b oIIb ^9iii5)on

sldjGimfi 9-ibio'b s/iiBiaei dau 1d ^liuo(i^^iflyfff$^'a Isnnoil

B siifiioibni sibio au .iBHuèh-^aaouË aulq non ènsraB la/5-^B"n

eiBca n 9l ^^fimsS sb Jivio IfinudiiJ al Jnavsb Jiôvjjo èJ.^

sibio ido B s'îioboTtîys^ jgg-tt|j)yèj|:)£j||| (^£o7b , JisdraBJ ^M
83'li63èriJoqYri 290nB913 XU9D lIJOq ,^IfiH 9]80§UA 10918 9l iBq
-90 'ijjgia OB uagJisqqB i narçtrrsMudcami 89l i02 iiafii li'np

,X09i8iJ B 9'liB)0fl ,9léil9qKIBJ ^M IBq ,9lJ00 09 ,J9 (^JBQflBl

-DiO iii9i8 9l Jagrarafiioa jj[§^,^0^ilo 898 9b 8iu9i8ulq luoq

2IJ08 èapolloo 9l9R%g|:^^|!r& ^,y,'^V'\^tf!'^'Ss¥(P.^^^'^^'^ ^ï ^Q^O
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cier'hypothécaire est tenu, soks peiné de devéTbir^'rèk^nM^

enters cettii-ci du montant de sa créance, de confréât^^Và^WP:

glemeht provisoire, Lorsqu'il a pu iassxirer, nolairè^^p^^^

ïexarhen de fêtât d'inscriptions déposé au greffe, qù'ïntaûiH

créancier hypothécaire y a été colloque à un rang antf'rieur'à

celui de son client, sUr lequel les fonds ont manqué, bien qtéé

la date de V inscription de ce second créancier ne cohiporluk

qu'un rail g postérieur ; il n'est pas nécessaire que l'avoi^ ém
reçu le mandat spécial de former Ce contredit. ifngb

Vainement Vacoué prétendrait-il que son client a renoncé à

È^iirévàUïràèta résnomabiliUdohtU s'agit. soUeiirelîratii
Je ''^doui»» 810918 zfjh erif^yj/oiq gnoileooijoo zob isriouol



se^s^pteces a entre ses mams, soit m airignnnt une autre dction

€1^, responsabilité contre le îiotàire qui a rcju fade comtituttf

àe la créance hypothécaire allouée, à tort avant la siennç^'el

q\t,i aurait frauduleusement dissimulé la date téritcdle '^^

Zuis(^ttûïon'd£êeÏÏèWêance ' '"" •^'^'•"l'^'^'a <î^' «!'jJui)1

WrrTiMi/ïïé''étfT£ifDairréi sup Js ,n9h JiB-isJuoiii'n noiagimisq

,i9£aiilai solq
90 09 naid JiolJib (MP^Eainl^eBtiG.ilcW^MoO 07 ^soIIbU M
iBg floa ,9èi;po/ofq ià9 liiiob bao'l xjfa noiJBnèilfi'l ia 91jd ,24192

9bS«B>^l^lQC^>ffiirb^i^':ftAi4iid*<M^yj9i%pgiîS^i^4êP^Y<?P'^
dfs/$aiàe'!iiij{a«fcU.iècej dreçâé parf.MsHiie, notaire a Th'il>er»

^Jle>,:Jp â7i4uinjiS75, il a été piocéâé à la v^cte d'immeubles
»pçarÉejB!)^Ot<j au skur Jules-Victor Dtïlannay. Celle adjudica^

tiomiaieuilie^ pour le prix de 1 66, 3u0 Ir., outre les charg^?,;^

8iiLes/4d^diOataires orit fait transcrire le jugement d'adjudjji

fatiOt}«(<ÎUjils «Dt ensuite fail notifier aux créanciers inscrit§|

|w^îVJ*ïà'èfriile&,^éi*i)S,.|d^<s«rqn!cbère, ils ont consigné leq^^

pi5ifiiqftil«jtai«ija.de*J(î§fiAîS e^iÇflpsig^ations de Bernay. ^^
jj îliffirettl*? jjémieO^i^.^egjpré^iXç^iBFsàn^rUSj çbeT; M« Hi^gi
notaire, afin d'essayer de s'entendre sur un règlemeiji,çpii,\;^

tionnel n'aji^BiJlIs f>bouli, et une tentative d'ordre amiable
n'ayant amené non plus auG*ô-*éstiltat, un ordre judiciaire a
été ouvert devant le tribunal civil de Bernay, le 11 mars
1876.

M« Lambert , avogé) |f3^8^<|^yféj ^jnroduire à cet ordre

par le sieur Augus°le Rais, pour deux créances hypothécaires
qu'il avait sur les immeubles ayant appartenu au sieur De-
lannay, et, en outre, par M^ Lampérière, notaire à Lisieux,

pour plusieurs de ses clieçjt^, ^^çt notamment le sieur Gru-
chey.

Dans le règlem^igrojY^pi#e, ce d^rni^ç^^jété colloque sous
l'art. 4 des créances hypouiécaires, conformément à sa de-
mande,^l^ïâ'dM^*ànè^iri§èflplièii aif ^îuiP>ët-tt8^i"I<i^se au
profit du sieur Briard, auî["èï6lt!^d'trt^el il était subrogé, pour
iy>e,somme principale d§ 12^,900 (r., plus les accessoires. 'Le

sjeur liais a,été colloque d'abord sous l'art. 7 des créance
iiy^pethjé<î^'fts, conformément à sa demande, à la.date d"un,e

^Bj^riRtJsÇ\^d^l9 novembre 1^6i, prise au prgiitdu sieur Célos,

^^^ludfpil^ duquel il était subrogé, pour une somme dé
4o,QO<)\i"f,.vei --ses .accessoires, et ensuite sous l'art- 15, des,

ç^êrasess créances hypothécaires, conîorraément à sa dem.mde,"

à fa,4îaA^ de ^on inscription du - mai 1870, pour une somme
ji[^/5^0i,QQù fr., et aussi pour les, accessoires. C'est sur celte

dernière coUocation qi\e les fond^onl manqué,
j, -JJti^j .^pnlr^dits ont été élevés par divers créanciers sourie

f^gl§pj€i:|tr_,|j«:^.vUQiFej et- ^es, décisions Sont intervenue?^ kan^

loucher aux col locations provisoires (fts sîeurs tiruchey^ et
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Rais qui n'élaieiit pas contestées, et après les délais et forma-
lités prescrits par la ioi, l'ordre a été réglé définitivement
sous la date du 18 novembre 1876. Lescoliocalious provisoires

des sieurs Gruchey et liais ont été maintenues telles qu'elles
avaient été faites ; les bordereaux de collocalionont été délivrés.

Le sieur Rais a touché à la caisse des consignations deBer-
nay, le 5 janvier 1877, le montant intégral de sa créance,
colloquée sous l'art. 7, et il a touché à valoir sur sa créance
colloquée sous l'art. 15, la somme de 3,310 fr. 29 cent.

Le sieur Gruchey a touché à la même ca,isse, l^,8v4tt,8i^fl?jÇ

mois, le montant intégral de sa créance. /nsjv.- t ^f. ii/io
Le mandat de M« Lambert se trouvant termine, -le sie^if

Rais a retiré ses pièces d'entre ses mains, le 5 janvier 1877,
él il lui en a donné décharge sans aucunes réserves.

Le sieur Rais s'aperçut plus tard que si sa col location n'était

y.^nue en ordre unie pour sa créance de 30,000 francs, que
jusqu'à concurrence de 3,310 fr. 29 cent., c'était parce que
le sieur Gruchey, comme subrogé aux droits de Briard, avait

ç;té colloque à la date de l'inscription de celui-ci, remontant
aw 3 /îi///eM860, alors que celle inscription, qui n'avait été

renouvelée que le 8 juillet 1870, se trouvait pcTÙnée, et que
par conséquent Gruchey, qui ne devait venir qu'après la se-

conde collocatiou de Rais, avait touché au détriment de ,ce-r

ÏUi-ci une somme de 12,000 francs, plus les accessoires.', ^

Le sieur Rais intenta alors une action en responsabilité

pour la somme de 30,000 francs contre M*' Lampénère, qui,

dans l'acte du 21 janvier 1872, reçu par lui, et conlenant
obligation de Delannay envers le sieur Gruchey.^ et promesse
de subrogation au profit de celui-ci, dans les droits du sieur

Briard, avait omis d indiquer la date de l'inscription hypothé-
caire de ce dernier, et qui, sur la remise qui lui avait été

faite d une copie du règlement provisoire de l'ordre ouvert

sur Delannay, n'avait lait aucune observation relativement à

la collocatiou indûment obtenue par Gruchey.

'V Le sieur Rais est décédé dans ces entrelaites; et, après sa

ïhorl, ses héritiers ont formé une autre action en responsa-

bilité contre M'" Lambert, à raison du défaut de contredit de la

collocalion du sieur Gruchey dans le règlement provisoire,

en lui demandant, à titre de dommages-inleréts, la somme de

14,430 francs que le sieur Gruchey avait touchée à leur détri-

ment dans l'ordre Delannay, plus les intérêts et les dépens,

sous toutes réserves utiles, était-il dit, notamment de toute ac-

tion en responsabilité contre M^ Laniperière, ancien notaire 4M^'
sieux. ..„,, ,[,,.. .v,,v

^,

k cette demande, M^ Lambert a opposé divers moyens çt

fins de non-recevoir; il a soutenu d'abord, en droit, qu'il n'y
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avait eu de sa part aucune faute ou négligence pouvant
donner lieu à une action en responsabilité contre lui. jÇ'n fait,

il a dit que la péremption de l'inscription Briard du 3 juillet

1860 avait passé inaperçue pour lui comme pour le sieur Rais et

pour tout le monde, par le fait de M^ Lampérière, qui avait

employé des moyens artificieux et coupables pour dissimuler

celle péremption; que le sieur Rais avait reconnu ce fait;

qu'il avait reconnu aussi qu'il ne pouvait incriminer M« Lam-
bert et que l'aclion qu'il avait portée contre M" Lampérière,

sans aucunes réserves contre M* Lambert, devant le tribunal

civil de Lisieux, était la preuve de cette reconnaissance.

Enfin, M« Lambert a soutenu que les héritiers Rais n'ayant

pas renoncé à leur action contre W Lampérière, ne pouvaient

demander devant deux tribunaux différents et à deux per-

sonnes différentes, le même objet.

Le 2i déc. 1878, le tribunal civil de Bernay, a rendu le ]\i-

gement suivant : !

^^^'A^ffèûdu que k' veuve Rais et Auguste-Emile Rais, sou fils, repré-

sentant Auguste Rais, leur mari et père, réclament à M" Lambert, an-

cien avoué de ce dernier, une somme de 14,439 fr., avec les intérêts,

pour le préjudice qu'il leur aurait fait éprouver dans l'ordre ouver

pour la distribution du prix des biens de Delannay en ne contredisant

pas la collocation du sieur Gruchey qui aurait été faite à un rang que

ne comportait pas la date de son inscription;

Attendu qu'il est de jurisprudence constante que l'avoué, domimis

Ijtis et mandataire salarié de ses clients, est responsable envers ceu?;-

cî du dommage qu'il leur a causé par son fait et par sa négligence;

qu'il doit en consé.:juence veiller soigneusement à l'exécution de sont

m-'.ndat, et user de tous les moyens légaux qui peuvent en assurjui; J;^

succès; • ;i.f;^

Attendu, en fait, que Auguste Rais était créancier sur Delannay

d'une somme de 30,000 fr., pour p^êt en vertu d'une obligation reçue

par Lampérière, notaire à Lisieux, les 23 et 27 avril 1870 ; que l'hy-

polhèque garantissant cet emprunt a été inscrite sur la ferme de la

Motte, au bureau des hypothèques de Bernay. le 2 mai 1870;

Attendu que cet immeuble ayant été vendu, le prix de la vente a

fait l'objet d'un ordre ouvert devant ce tribunal, qui a été réglé pro-

visoirement le 3 juin 1876 et clos définitivement le 18 novembre sui-

vant; '^

Attendu que M' Lambert a été chargé par Rais père de produire à

r()rdre; que sous l'art. 15 des collocations hypothécaires, ce dernier

a été colloque de la somme de 33,000 fr. en principal et accessoires,

mais que cette collocation n'a pu venir en ordre utile, à cause de l'in-

suftisance des deniers, que jusqu'à concurrence de 3,310 fr. 27 cent. ;



AiteçiJu que, soûs l'art., 4, le sieur GMchey, 'qui aVàitf'égale'rfient

M' Lambert pour avoué, avait de son côté été colloque à un rang ant^
rieur à Rais pour une somme de 12,000 fr., pins les intérêts et ac-
cessoires, en vertu d'une inscription' prise par un sieur' Brlar(i'îe

3 juillet 1360, dan^ laquelle H avait été subrogé
; q-ue cependant -c^fe

inscription du 3 juillet 1860 n'avait été renouvelée que le 8 juiffet

1870, alors qu'elle était périinée et né pouvait plus prendre rang qu'à

cette dernière date, c'est-à-dire postérieurement à celle prise par Raïs

le 2 mai de ladite année
;

-.i(f)Af^lepdtt.,^?pf:ïetî^^ol|pçatJ^p^^n'a pas été CA;intesléo par Lambert;

,
qu'elle a eu pour résultat de faire payer à Gruchey une somme de

44,439 fr. au préjudice de Rais, qui, colloque au dernier rang des

créancier:» emportant deniers, n'a pu recevoir comme on' i^'a'^Vii' léi-iie^s-

.^fMâi^^ue faible partie de sa créance; '
'* '' '^^' '^•"^'

sJasAMefidu que M^ Lambert, doat les demandeurs reconnaissent d'aîl-

-leurs^I'honorabilité, allègue pour se soustraire à l'action, en responsa-

bilité dirjbgée contre lui, que M* Lampérière, notaire à Lisi^ux, en

retenant intentionnellement dms son iHude, les états de notification, l'a

i mis dans rinapossibilité de surveiller utilement les opérations de

?l'ordre;<}u'eii^utre, les sieur et dame Rais ne justifient pas qu'il ait

','été requis de fair« valoir dans l'intérêt de Rais père aucunrnoyen de

: fait ou de droit qu'il n'ait présenté j qu'enfin ce dernier l'a d'^chargé

de toute responsabilité;

i • "''M8ts-'altendU'qàeM?'LailibeM;iéeail,neB«i.de sury^ill^ avec atten-

tion les op^^rations île l'ôrdne et de, -signaler les erreurs et les omis-

sions qui pourrâieait'*'y,ireacQîiJrer;' que cette obligation était dautynt

pins étroite pouf iuii:qu'tlprGiialsait en même temps pour onze créan-

-:Ciers et notaïament pour Gruchey et pour liais, dont les intérêts

étaient spécialement contraires; qu'il avait à sa disposition les .titres

nécessaires aux productions dont il était chargé et qu'il lui suffisait

.j^'^^^i,i^r l'état, des, inscriptions déposé au greffe pour reconnaître

que GrucKey,^ subroge par feriïrci Mné iirte TTi^rt-ipIfon pèriîiàëé] devait

'pour'surveïf/er- le^PolmiionsIfe'fM'ârfe/^^W ^oûmt' dWkëi^en
j, insistant près de ses cUeats, obtenir la communication de c^te pièce;

2ni>bAttendu que liais, peu initié par sa professiuu aux affaires, jf,iijdi-

^'•^riièft'e^ ne pouvait que s'en rapporter à Lambert pour la procédure à

^^J
SOT^HJ^è^^Mir les conlredits a faire; que s'il résulte de sa correspon-

^' dWi^^tt'H'se préoccupait du sort de sa créance, il en ressort égale-

. ment qu'il cherchait à se renseigner près de son avoué et que son
' atterttion n'avait pas été appelée, avant la dôtuçe de l'ordre* sur la

pérempticm de Tinscriptwn déms laquelle Gfiiclsiey <ivait. étéiApbrogé ;



j; Attendu, que W, Lawi)ert pré.^end, jl esl vrai, qu'il n'aurait pa^ été

.tenu de présenter un moyen de péretuption ; niais qu'il eût ét'ë au

Jîontraire de son devoir, ei; sa qualité de mandataire salarié, de le

^irti connaître sans retard par un contredit et sans qu'une réquisition

c|ùt nécessaire ; qu'il aurait dû également le signifier aux créanciers

jdtont il représentait les intérêts et qui luttaient de damno ri«ando ;^ue

i,Gruc})ey n'aurait pu se plaindre^ de l'emploi de ce moyen, puisqii^il

gfi'ftvajitiCû^J^çaCitfyayec Delannay qu'en 1872, c'est-à-dire postériétifé-

ment à'Rais,' et avait été subrogé dans une inscription qui n'avait plus

.a^lors d'existence légale ;

.^f,
Attendu que le défendeur ne justifie pas que Rais père l'ait 4é-

p/çtîargé de toute responsabilité, soit en reprenant ses pièces, soit en^®-

'ikt^mt, contre lïampérière une action en resprtnsaLilité
;
que d'éAe

part, en effet, la reprise des pi(!!ces n'a aucune signification au pbiilt

4e vue du procès actuel; que, d'une autre part; iln'existe auéà'rle

"çorinexité entre l'action introduite contre Lampériere et là présente

'Ynstaîice ;
que là première a pour but de faire déclarer le notaire' rei-

"ponsable d'un niauvais placement ; que la seconde est fwd4e isUP'ia

''fhégligence de l'avoué qui a produit à Fordre; qu'il eît>aù-8urpiBS

Renoncé dans les conclusions des demandeurs que, dans;râss%nation

'rdonnée par Raïs père à Lampérière, tout recours est 'réservé -^ontl-e

iilvLambert ; d'où suit(Jue ce dernier doit être décltfré responsable 'du

^montant de la perte éprouvée par Rais,:iiât'guU^'éeJJà-!éoHbcati6nâe

Grucliey;
3JM/.lr;.no'p9Tot.o m:,

'^"ï'ar'ces motifs, condamne M« Lnmb«rt;iaVoùe,-3àipayer^a«x-:sàWir et

Vetive Rais aux noms qu'ils agissent à^titrè de ^donaaiafes^fttéeSls,

i" la somme de H,439 fr. que le sieur GTuoh«y.a iloasîb^e'iauîdétfi-

îment des demandeurs dansTordre Delannay 9. 2r!ilesiic\térôt8îëe>ie.&^te

somme, à partir du paiement qui M- éié fait ?lu;';siell!rlGr^iK;lïey5•rO(m-

''.^damne en outre M« Lambert à tOjlsitesidéîreas.JnsœalBioèqa JnsÏGJà
^^^'

j \i Jnob gnoiJoiiboiq xub 29iiea39oôn

^^ ^' ;9-i9q eic/Iifiq àmiifl sVâ
oldca&^HdïPit, la .responsabilité des avoue? n esl pas aDspTue,

iisÇli€#»A»l variera linfini suivant les faits qiii y doriiî'ént'iieii,

-ensuivant l'étendue, rimportance de la faute ou de'lâ négîi-
*

. gence; il faut doue avant tout se rendre compte dè^'fàitsîj'et

"'Voir si les principes delà responsabilité sont appUcaWes>,/dans
^ "Quelle mesure el dans quelle proportion, afin de ne pas faire

°^^'tine confusion entre la faute coupable, la faiite lourde, la

-'^'simple négligence ou l'oubli amené par les inanœuvres 01^ la

flo^dissimulation d'un tiers.
, ,

«.! \\ a été invoqué à l'audience beaucoup d'arrêts étrangers a

l'efepécajhleiseat qiiiii ait ,quel<me ciinalogie,, est un arrêt de la

-?.

ii\

-m
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Gourde Rioni, da s'îttill'et 1^51 rD.p.52.2.'>9n. Mais les faits

ne sont pas les mêmes ; dans l'espèce de l'arrêt de Riom, l'a-

voué avait négligé de faire valoir des moyens qu'il conn"issaitf

tandis que, dans l'affaire actuelle, M^ Lambert ne pouvait pas
faire valoir un moyen de péremplion qu'il ne connaissait pas,
et qui lui avait été dissimulé comme il l'a été à tout le monde^
Mp Lambert n'a donc pas commis de négligence. '""'

'En fait, y a-til dans celle affaire une faute, une errebr^

que tout homme prudent, sérieux, expérimenté, n'aurait pas
commise? Non I puisque tout le monde, le magistrat lui-

même, a été dupe des dissimulations et des artifices employés
par M^ Lampérière, notaire. Le tribunal paraît avoir oublié

dans les fins de non-iecevoir proposées par M« Lambert les

faits les plus importants et ne s'être attaché qu'au défaut

d'envoi par M^ Lampérière des copies d'exploits de notification

de contrat, moyen tout à fait secondaire et qui n'était qu'ae-

cessoire à ceux présentés en première ligne.

^' Le jugement attaqué porte que M« Lambert avait à sa dispo-

sition les titres nécessairesaux productionsdont il était chargé,

et qu'il lui suffisait d'examiner l'état des inscriptions déposé
au greffe pour reconnaître que Gruchey, subrogé par Briard
dans une inscription périmée devait être primé par Rais père

;

mais ceci se retourne contre l'un des magistrats qui ont pro-
noncé la condamnation, lequel était juge-commissaire à l'or-

dre et a fait les règlements provisoire et définitif.

En effet, la mission du juge-commissaire à l'ordre consiste'

spécialement à dres«er l'élal des ooilocations sur les pièces pro-

duites par les créanciers; il ne peut confier ce travail à per-

sonne, il doit le faire lui-même (circulaire du ministre de la

justice du 2 mai 1859). Pour dresser Tétai des collocalions, lé

juge est obligé d'examiner l'élat des inscriptions, de recher-

cher et de vérifier les dates des inscriptions, de les classer et

d'écarter celles qui sont périmées ou qui ne s'appliquent pas

aux immeubles dont le prix est en distribution. Or, ce travail

tout spécial ne devait-il pas mettre le magistrat à même de
reconnaître la péremption, avant que l'avoué ait été appelé à

examiner le règlement provisoire? Et cependant il ne l'a pas

aperçue, et l'avoué a été condamné !

Le tribunal dit ensuite que Rais, peu initié aux affaires judi-,

claires, ne pouvait que s'en rapporter à M® Lambert pour la

procédure à suivre et pour les contredits à faire. Il y a là une
erreur profonde : c'est un fait bien connu, et les pièces du pro-

cès l'ont démontré, le sieur Rais connaissait les affaires judi-

ciaires, et particulioremenl les placements hypothécaires, la

durée des inscriptions, les formalités des ordres puisqu'il les

suivait dans toutes leurs phases, et il connaissait son rang hy-
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pothécaire avant de venir chez iW Lambert puisqu'il avait

assisté aux réunions de créanciers chez M* Hue, notaire ^
Thiberville; on ne peut donc pas classer cet homme parmi

les ignorants qui s'en rapportent aveuglément à leurs coft:-

seils. • uii

Le Iribunal pose en principe que Vavoué en qualité de man-
dataire salarié est tenu de présenter le moyen de péremption,

et qu'il doit le faire connaître par un contredit et sans qu'une
réquisition de la partie soit nécessaire. Ce principe est suscep-

tible de discuss^ion, car le mandat légal de l'avoué, qui consiste

à, remplir les formalités tracées par la loi, n'est pas le même
que celui qui est nécessaire pour engager un procès en faisant

des contredits; il faut pour cela un mandat spécial, qni n'exis-

tait pas dans l'espèce. i.:

Dans tous les cas, le tribunal raisonne commG si M* Lanii»

bert avait connu la péremption de l'inscription du 3 juillet

1860, et comme si elle ne lui avait pas été déguisée; maiscest
justement là où est la question. M*" Lambert n'a pas commis
de négligence, puisqu'il ne pouvait pas faire valoir un moyen
qu'il ne connaissait pas ei qui lui avait été déguisé !

' Le tribunal a trouvé que M« Lambert ne justifiait pas que
Rais père Teùt déchargé de toute responsabilité, et il ne dit

cependant pas un mol de la correspon.lanee de liais, qui éta-

blit bien clairement qu'il n'avait pas l'intention d'attaquer

M« Lambert et qu'il le considérait comme à-l/abci des tottt

reproche. ..i. ,,,.;..,,.-, ,.| »civ. r.--^

A l'égar.l des deux actions intentées l'une à M« Lampérière,
l'autre à M^ Lambert, le tribunal dit qu'il n'existe aucune con-

nexité entre ces deux actions. Le lien qui les rattache l'une

à l'autre est cependant évident, pirisque la demande formée

contre iM'' Lambert est forcément comprise dans c-^lle formée

contre M^ Lampérière ; autrement, si les héritiers Rais réus-

sissaient dans leurs deux actions, ils toucheraient d'une

part à Lisieux 30,000 fr., et d'antre pari à Bernay 14,439 fr.,

total 44,^39 fr. pour 30,000 fr. qui formaient le montant de

leur créance. — Il est évident que le sieur Rais père n'avait

pas besoin d'intenter deux actions à M« Lampérière pour ob-

tenir le paiement de ce qu'il lui devait à tous titres, soit

comme notaire responsable du placement des trente mille

francs, soit à cause des dissimulations et fraudes par lui com-
mises à Bernay, pour faire toucher quatorze mille quatre cent

trente-neuf francs au sieur Gruchey au détriment dudit sifiur

Rais; il suflisail qu'il lui demandât le paiement des trente

mille francs pour que tout fût compris dans son action. Les

héritiers Rais ont si bien compris la connexilé des deux ac-

tions, (ju'à la fin de leur assignation contre M* Lambert, ils



ont inséré ces mots : « Sous t^igjs réserves utiles, notatnment
de toute action en responsabilité contre M, Lampérière, ancien
notaire^ à L'wîgttte/i^c^'^ai'^^^gîlJfîait^uUli&'lMijfeiîODçai^ûVpias

au bénéfice de IWtàon^qtt-ilsn avfti8niuMed^éeiàiM,j^Latni]fié-
rîèpei. >b ^jIuc;" ni ,dJijt.j Jîuè jSèèeiqxâ JiOc jioiJKiDiionai anii-jUfi'up

Le tribunal fait valcir.âaaiirsUœ^itgeitietkl^eoaaafiiêditoosi^léft

ration pour établir ique^ Rais père n'aurait> pûa- rcBonoél à

une aclioQ contre U" Lambert, que ledit sieiçii:B»ai$lj^W^ijHf34|
des réserves contre liii dans l'aetioa qu'il, aiigt^t^ft à ^'u^ié'fc
périère, à.Lisieux. C'est encore une erreur; Jes^i^^i^Bl^Ç^
il s'agit n^existent pas! Le tribunal a pu s'en as^Sfiffl^fi^fi
le prononcé du jugement. _^3^^

Le tribunal a constaté l'honorabilité de M^ Lambert; mais
il ny a pas eu égard, puisqu'il a rendu contre cet ofiûcier mi-
nistériel une décision d'une rigueur ex trèm:B.^^'^"iT>.Yfla8aO

: En présence d'une faute aussi légère, sHfit'SIfellPfyti^iÛtB*

§ëH4'^tfl ë&t reprochée à i\P Lamberi/le tribUttftîiftéiflè^aftliJi»

p&âf'pj-éiiaré ^n considération la longue' cart-i^rê''&''aiP**#iS4'

^bi> depuis plus de vingt^^liuitaris,^ ttMijtftirk're'ttî^?l'*'é8f(ft*cAi

^tis^^avec honneur et probité, qui a beaucoupc-ti^a!^abîiMfefcé«l

^tiîv>péir suite de maJheurS'de famille et de maladiës,?»^*^^
àîa^iasser de fortune? -

'[

^"En écartant même tous les mcj^ens sérieux présentés paf
Rf* Lambert, il y a cependant une règVe que le tribuna<-ti'au*ij

ràit pas dû méconnaître,-c'élait de proportionner les à^ckmntt^

gès-intérêls à la gravité de la faute, et d'apprécier daûsiquélW
ra^uTe le sie«r Rais lui-même devait supporter le pi'éjudiéel

(ïà^i!%''a*ait^'^ ^ëvffëf'-iriâlgré Sa suriveillënce et sa conmiis4
Stfflcî^afe^îafréïîWS.'iStttttta lô^^«ieu<- Rals^^étt lô placement éé
ses 30,000 fr.j il devait- compter que l'inscription Griïéh'è^*

t?i^rait' aVàwt M'Si^âe^^iJsi'^tte Tnscri^tio^n âVâlI'été'J^-

*duv<Miéé^'èiriq^ jëak 'I^Kis'JtôÉj'tïi situation du sieur Rais ''à«f^â!îP

étëicteJqùfelt^iêSl'^Ojëiil-d'Mii'; sc'est doncnn protilqttô ks hé^
riUeï18JRdis'Veu1i*nt/'lhè*ia'llbVetard de cinq jout-s dans le re4
«éuveilleiïiéct d'Une iQ'sCriptiôïiijei'c'est M^ Lamberty qui n^ééV

pV)!»!* rien dans l'oubli dtt rén<)Uvèltei^en*4«i l'idscriptîon, qiiP

ei^iserail victime !
J'ob li aioans aiûm ,9JaIq • ^

• Eb résumé, peut-oû'pys^^WtéPeftGéh^ft^ifii^jbslice, déclarer'

Mfl'Lattlbert responsable, îoi-squ'oa^Vèit'iSate«r^ loi^tMit'^e'

pérsôtines qui auraient,, les unes pr#&^é^%tfîéS)felBt?rés''|>aï•iff^é'

l€ii^^étendue fôtrtfe é(tr^4ul'im^étéa» uIo^âë lio/sb r

^iN'^-stHl pa^ é\i'dë«i'(|tffe<^SidaJi*^irt)iWia)flRé^«1l^fi* êtread^-

rni^e; iT ne suffirait pÈ(^^^h%4^«ïéïÛtJtîg^lâ*^(53W!dent. at--

t«%tif'iV faudrait, de p'ius; ^'il rtitr1nfaifWblfe,^a«'^<i'^'^asë^^i'

miât-les fautes tle tout le tn^^^d^V "? q ,9*? -0 0"8' '^tf^ ^r
-iifeuuq^aji Ki javu/u'ii '-'uj'iliiB b Jusq 90 ôoovf/J — .(i(?K .q



( àbt^ 5339. ). Hl

i«9w«toJow (gsliJo 89713891 ^^1^. 8Uo8 » : 8Jom 89oèiè8ni Jao

qu'aucune renonciation soit expresse, soit tacite, ne résulte deJâatitÎT

Wrfè/ôftcdBâin(tafr8s^Qdaai5e)çl€r!i'mfeiiiBéi;Tiolf,7 JibI iBoodiil oJ
fi ^KVeiîttotite] sdûSiiiatfêtei'ià'rappftU ilSWtJetâ fflai^ lafflbeft rdoljai

|è63eHt'>ëficRi' '1è' 2^' ik&tithte ;' pit -te tt^tWtiàl J&#1 ' ^âé' Bferh'if^ ti*H

rfft§^u¥ À M^'Wtibîi ihdéMv-'iWêe' à'^b^iQ ^tfe^riffilé renonciatiôâ^,

mW^kâîté^^^f^ffâh^rf^Mnt'V'ofaohrte' ^ue ce 'dont «st appel sofflM^ Jflëtt?^ ft?tfer%'ét ;' feémlttn^iiè l'appelant à t'amende et au^c

dépens .Jujiij^^iJt ^ù .jjiioih.itj d-i

?.iBaiVlJ9tfmfiJ 'M sb èJilidBionod'f èJBlgiioo fi IcnudiiJ sJ
-ioT igiaîflo J99 silnoo i;ba9T js li'upaioq ^biegè U9 asq fi y'h li

Obsbryations. .OTaô^*)^*iito§P^^dcB»'#oBft$et» »e#T9Hll4ft
^^qff^^çl^ftftRrj^j^ablQdu défewt; de eMlQ^^.Él;€|o (ïapg

|i!UJj%^'6i^#r^flP0y![iiJP^!ur: leqiiel; ih/n, été chargé idç prfidiiiçe

4*Bt*AiniQr^rei'^l9rs qa'il n'a ni mauvaise foi, ni faute Îouf^^

ù ,$ie reproebôr, et qu^oft nepeul lui impuier qu'une simpl^

isnadvertance, qui lui a été d'ailleurs commune.avec les autç€^

Q^fi|cjeis ministériels figurant dansilai procédure et axeQi}^

juge-commissaire lui-même. Mais la riguear des principes

G<î^4J)Wl|iieéy^^)eBî>enVil^çeV)te;Sfllul.ipn- Les dispositions aoit

dçjil'/aritKnt^f»- Codf civ-, i d'après lequel chacun est respon-

Si)|)^f<itt. daûimage qu'il a- causé, non seulement par son fait,

gïaiSi encore par sa négligence ou par son imprudence, soit de

l^rk 19iJ2 du même Gode soumettant le mandataire à la res-

pepsabHité. des Xautes qu'il con^met dans sa
,
gestion, ont été

Baaintes fois appliqp^e^u^i l^,voué, spécialement; lea-^ajtièit^,

d'ordre. ail 9op lalq;. 000. Of^ ?.9g

Le. mandat douB^àjftD^yîftjié de produire dans un ordre

emporte l'obligation d^f^^i/^ \o\H ce qui dépend de lui, au
naoyen des renseignements qui lui ont élé donnés ou qu'il a

pu obtenir, et des communications qui lui ont été faites ou

qu'.il, a pu exiger, pour assurer la colloeation utile de SiQ;^

Qtien.t. I»joiB, seulement ii est tenu.: do faire, uuq productiyc^

exacte et complète, mais encore il doit veiller à ce que d'at^-^

tr^jeïéftnei6rS[fle;SQie0tpap.à4ptfti«piUo{juéS;avant celui qq'il

r-epnésente; -«t-^ij.pîn*- une erreur,,du >J,çêe^qommissaire,, pnpç

fr^Wa^I^iCftUOfe^ti^a est consacrée .'par .1© règlement proviri

soire, son devoir absolu est delà combattre dans un contredit,

aôp4e faire- rendre i^rson client le rang qui lui estdù. Il nous

&ijiBt de rappeler à cet égard les. décisions les .plus récentes :

T^'ib, deNev*rs,4 janv. 1870 (/.:.4i\» t, 95. p. 89)^ Bourges,^

16 mai 1^70 (t. 96, p. 199) 5 Chambérï, U aoàt 1875 (U 101,

p. 394), — L'avoué ne peut d'ailleurs renvoyer la responsa-
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bilité, en tout ou en partie, à son client lui-même, sous pré-

texte que celui-ci, quoique connaissant la mesure à prendre,

ne l'aurait pas requis de l'observer. C'est à l'oliicier minislé-

riel qu'incombe l'obligation de remplir toutes les démarches
nécessaires pour sauvegarder lesinlérêls qui lui ont été con-
fiés. V. en ce sens l'arrêt précité de la Cour de Chambéry.

D'un autre côté, le retrait des pièces de la part du créan-

cier n'implique nullement une renonciation à l'exercice de
l'action en responsabilité contre l'avoué, ainsi que l'a reconnu
un autre arrêt de la Cour de Chambéry du 27 fév. 1869 (t.94,

p. 362), rendu dans le cas d'une faute commise par un avoué
dans l'exécution du mandat accepté par lui de représenter un
créancieràunordreamiable. — Et l'on nesauraitvoirdavantages
un abandon de l'action en responsabilité contre l'avoué, dans
la circonstance que le créancier aurait dirigé une action de,

même nature contre un tiers, dont les manœuvres fraudu-

leuses auraient contribué à amener la perle de sa créance,

alors que, comme dans l'espèce ici recueillie, lesdeux deman-
des n'ont ni la même base, ni la même étendue.—Compar..

notre Supplément alphabétique et analytique aux Lois de la

procédure civile, \° Avoué, n. 21 et s., 47 et s.

G. D.

c.< i JjjBi <noiJflc>ynoa h\i t

ART. 53fîtlf.'
~ '^•"'Ûl.oriU

\ .
BORDEAUX i^, .fftr)* 3 juin 1879.

HUISSIER, EFFETS DE COMMERCE, RECOUVREMENT, SALAIRE.

Lerecouvremen t des effets de commerce, loin de rentrer dans
les fonctions de l'huissier, étant incompatible avec son minis-
tère, ne saurait engpndrer, au profit de cet officier ministé-

riel, le droit à un salaire (God. civ., 1986).

il en est surtout ainsi lorsqu'il n'est intervenu entre l'huiS'

sier et la maison de banque pour laquelle il a opéré le recou-

vrement dont il s'agit, aucune convention oli ce salaire ait"*

été stipulé, et que, par le silence qu'il a gardé pendant plu- :?

sieurs années, malgré l'omission qui existait, à cet égard dans -

les états de situation à lui périodiquement remis par la maison •; .

de banque, L'huissier a paru reconnaître quil trouvait un dé-, i

dommagement suffisant dans la notification des protêts de&.y>

effets non payés à présentation. ^^.^^^,^ ^ ^^^^ „^_ ^j,^,q 3,,;
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(Crédit agricole C. M® Chabrier.)

Un jugement du tribunal civil de Périgueux avait statué

en sens contraire dans les termes suivants :

Attendu que le Crédit agricole ne rapporte point la preuve positive

du prétendu arrêté de compte dont il exfipe entre lui et Chabrier ;
—

Qu'il convient donc de recourir à un plus ample informé par voie

d'expertise pour régler les comptes dont il s'agit; .!

Mais qu'il importe, poiiréviter des difficultés nouvelles, et pour pré-

parer les éléments d'une solution définitive sur tous les points en li-

tige, de trancher d'ores et déjà en principe la question de savoir si

Chabrier a ou non, comme il le prétend, droit à un salaire pour les

recouvrements dont il a été chargé du J 8 mars 1871 au 6 octobre 1875,;

dans les cantons de Savignac, Hdutefort, etExcideuil :

Attendu qu'aux termes de l'art. 1986, Cod. civ., le mandat est

gratuit s'il n'y a convention contraire ; mais qu'il est de principe que la

gratuité est de la nature plutôt que de l'essence du mandat, et qu'à

défaut de toute preuve éciite pour discerner si c'est à titre purement'

gratuit ou à la charge d'un salaire que le mandat a été donné et reçusv

les magistrats doivent se décider d'après les circonstances et prendre

en considération, soit la nature de l'aftaire, soit la qualité des per-

sonnes ;
— Qu'en se plaçant à ce double point de vue, on admet gé-

néralement qu'Uestdes professions pour lesquelles un usage constant,

équivalant à la convention, rend le mandat salarié et fixe môme le

montant de l'honoraire ; — Que du nombre de ces professions est

celle des huissiers, lesquels n'ont pas besoin de convenir qu'un salaire

leur sera attribué, le mandat à eux confié étant toujours censé à litre

onéreux, alors même qu'aucune convention expresse n'aurait été faite

pour le readre tel ; — Qu'il y a là une convention tacite qui résulte

nécessairement de la qualité du mandataire, et qu^, pour faire consi-

dérer un pareil mandat comme gratuit, il faudrait, en quelque sorte,

une stipulation, comme il en faudrait une avec tout autre personne

pour le rendre salarié ;
\^^

Qu'il y a d'autant plus lieu de tenir compte de ces principes dans
'

l'espèce, que les recouvrements à fairi par Chabrier dans des cantons

aussi éloignés de sa résidence, lui ont incessaramen*. imposé des avan-

ces, des débours et même des [
ertes d'actes dont il doit équitablement ,,

être remboursé; — Qu'il convient, dès lors, de donner mission aux^-^^

experts chargés de dresser le compte, de rechercher les recouvrements,,,-,

opérés par Chabrier dans les cantons dont il s'agit, et de fixer le chil-.';.

fre du salaire à lui dû de ce chef, en prenant pour base les usages -

suivis en cette matière sur la place de Périgueux, ledit salaire devant -.

être porté au crédit de Thabrier
;
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'iPflT' tes motifs/ avant de statuer au fond, dit que par experts, les

comptes respectifs des parties seront contradictoireoient faits, apurés

etidrespés ; •— Dit que Chabrier a droit, en principe, à un salaire pour

les recouvrements par lui opérés dans les cantons d'Hautefort, Savi-

gaac et Exwdeuil ; — Donne mission aux ex; erts de fixer le chiffré

de ce salaire, en prenant pour base le montant desdits recouvrements

et, les usager suivis, en pareils cas, sur la place de Périgueux; dit que

Iç,, salaire, dont il s'agit sera par eux porté au crédit dudit Chabrler;

pP9riSuçii^,}^^>PQF^^tKp^lt^t^H^f9^|itr^^?J^t^

n8ifJ0El sb sgéliviiq si 29J0Û é-iu^l f siiorî^Biol d 9jjp ; goe'^DJi:' z'à,

sb 3r?îg3 «ITngD InsaïazuStuqmoz -ïsmieiasi bz db snnobio îas iirsi

9I 09VB sJdiJuqmooni sJdb iuoi sb iJnsJadfi'g sb ia ,?noiJudiiJ}B 8iu9l

; emmon gai iup isiùbb 9I iBq eiUBtiri Jnoa eli Jnob IgioiBo giéiDCiei

s JnsJioq ^^9hp^lHi ?M ^eJJs-^ei oh '•H'^'^tb? m Jncm-fol^nm} p' n<i\v
snÎBAîCôLiiy— Attendu que les premiers juges ont donne. à trois

experts la- mission de dresser et apurer les comptes respectifs' des

parties, et de lixer le chiffre du salaire, auquel le droit de Chabrier

a été reconnu par eux en principe pour les recouvrements par lui

opérés, comme mandataire du Crédit agricole, dans les cantons d'Hau-

tefort, Excideuil et Savignaç-les-Eglises, en prenant pour base le

naontant desdits reeouvrements, et les usages suivis sur la place de

,
iAiteada;(ju9 le {;;i!édi^a|ncpjie prpteste |Çontre lutî|îte de to méSirre

ordomiée, et soumet à la Cour l'appréciation des deux dimcuttës dont

J^ premiers juges ont cru devoir ajourner la solution, en proclamant

Jfiiprincipe d'un droit énergiquement contesté; '\'
Jh \iAnr

'^

It^V,

.p Attendu, en fait, qne Chabrier a opéré, de 1871 àl875,eiffMMtrbïs

cantons ci-dessus indiqués, le recouvrement des effets qui lui étaierït

remis par l'agence de la société le Crédit agricole à Périgueux ;
qli'il

,e^t reconnu par Chabrier qu'aucun salaire ne fut stipulé dans soin

ijitérèt, le jour où le directeur de l'agence lui assura le monopo'e des

recouvrements que la société aurait à faire opérer dans ces cantons;

fe Chabrier se borne à prétendre qu'il n'avait pas à stipuler formel

nent une rémunération, ses fonctions devant faire supposer la non

gratuité du mandat qu'il acceptait. Pt l'usage de la place de Périgueux

lui assurant une juste indemnité pour ses peines et déboursés;

'Attendu, en droit, que le mandat est nn contrat essentiellement

"gtaipit, à moins dune convention expresse en verlti de laquelle il

doit être salarié
;
qu'une exception au principe de la gratuité peut

aussi découler de la situation du mandataire, si celui-ci donne au

"ÀiaTîdaht Tin concours qui est légalement présumé ne devoir être ac-

^yÔrdéqri'en échange d'un salaire qui est tixé par la loi ou par le juge;

qlié cette dernière exception s'applique spécialement aux officiers



minfet'éi^S^''9âi^fbiîfe^ lefe^'ëà m. 'fis 'réçoiVelilf^femaosiiai de faJajenin

à'ctë'tfe reîlrè tbaëlîëb^V'^^'i^^o'^ Jnoiaa asineq 89b zliiosqeai saJqmoo

"Attendu que le Të'couvremeiif^'dfe 'eBe'ft''(î^ è(Mlhèi^^erloîrl'''âë''T[^ifs

trçr dans les fonctions d'un huissier, est absolument contraire 'à'Fa

djgnité dû rôle pour lequel cette classe d'officiers ministériels a' étë

mstï^iiée; que les hui>sier> ont reçu du législateur la mission d'âssii^

gnér'lespàrljes devant les tribunaux,, de signifier et ramener 'à "ei^-^

cution'toiis tes mandements de jastire, et de faire toutes somœàtFoiri

et significations nécessaires à TekércitJé 'et% là^ éonSWVatiÔTï dès-<i^ëi*i

des citoyens
; que la loi attache à leurs actes le privilège de l'authen-

ticité, et couvre leur personne d'une protectign spéciale ; mais qu'il

leur est ordonné de se renfermer "scrupuleusement danS'fé cèiti^ de

leurs attributions, et de s'abstenir de tout acte incompatible avec le

caractère officiel dont ils sont inîaais par le décret qui les nomme ;

qu'en se transformant en garçons de recette, les huissiers portent à

leur dignité utte' atteinte d'autant plu«'gràve'qTi''ifi'^accompEâseht'dne

mission à-J'iiisuccèâ de laquelle iis sont perâôunèlletâéat mtéressé«i-'te

Se^àu^ddpayemenl d'^ûn effet, att moriient de sa préseftlaiion,,-<Jevafiît

procurer à l'huissier le béiiéfice dé la notitic.iiion d'an prolèlj ^^ià £

_ , Attendu que ces principes leur ont été rappelés -à diverses épo'^tttS

^ar le minisire de la justice et parles procureurs généraux; ^U5 l'ai-'

torité et la surveiltance déé luels ils exercent ïêuïs toiie'îicfns ; qii'tiliè

ç,i^-(y}l^re\ uvini&térielle, du i.'i nove nbre 18d6j leur a tracé'lâMîftlî'tfe

ga'iTteur* e^ (ïkendu de franchir .que, àahé'feêflé'^'(îi'!'èfa'iciii^ft',"lè^ait

par W huis-ier de se charger de l'éncaijsetn'ehtidés^ffe-is dècomibi^^

est qualifia « acte abusif », «violation rie là loi », c^ abdication du ca-

j-^cAère public de l'offficiér niinistériel devenu l'agent d'aftaireè des

jjarties »
; que W gardé des sceaux déchre que la toHrance moftlen-

itaflLée accordée ^ux huissiers ne peut être maintenue' comme réglëy^^

Qti.é ces officiers miriisférieTs ne doivent s'occuper du recouvremëift

des sommes que lorsque leur ministère est iiétessaire - pour arrTve^^

ce recouvrement, c'est-à-dire, après présentation, le jôst de- féch@-

apge^ .et jiiji.iquement pour dresser le protêt à dêfaiït de payement '.

^i

i„ ,iAMt-1wlu. flJ^P i^ circulaire du 9 cléc. suivâiit tie rétracte aiicune'4ft

M^i'lH^tA^y 9R'el'e êie borne à autoriser les parquets à surseofi-'à

l'exécuticB^i^dejJg içircuiaire du 15 nov., et à user d'une certaine totê-

îmoweiiusgj^àq ip^ivet ordre ; que cette tolérance devait être nécessài-

,remi'.nt momentanée, et que les huissiers du ressort de la Cour'd'ap-

jpel.dii Cordeaux. ont été rappelés, par une circulaire du lo mïiH86f,

là l^<^OTvatioft,de§ pvescrikptioQs de celle du Id ndv. 1836; .' .'^'•'

- AUfendu qfi'il importe. .peu que les huissiers puissent alléguor lajp-

sence de poursuites disciplinaires contre ceux d'entre eux quioùt

oo'itinué à méconnaître côHç partie dje^ieji/^/dev^^irs- professionnels;

T. XX. — 3^ s. 32
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que la durée d'un abus n'en change pas le caractère, et que l'usage

contraire à la loi ne peut jamais prévaloir devant la justice ;

Attendu que l'application de ces principes à la cause conduit la

Cour à exprimer l'étonnement et le regret qu'il puisse exister un

compte, portant sur les opérations de plusieurs années, entre une

maison de commerce et un huissier, à ïaison des recouvrements fiits

par celui-ci pour le compte de son mauUant
; que le devoir le plus élé-

mentaire de l'officier ministériel lui imposait l'obligation de ne ja-

mais conserver les sommes par lui régies au delà du temps matériel-

lement et moralement nécessaire pour les verser dans la caisse de

celui dont il était le mandataire
;
que la Cour ne s'explique pas da^

vanlage que la discussion porte sur un compte piéseaté par le Crédit

agricole, alors que l'obligation de rendre compte, avec production

de pièces justilicatives, est imposée par la loi, non au mandant, mais

au mandataire;

Attendu que, malgré cette interversion des rôles, la Cour doit

apprécier les prétentions soulevées par les conclusions respectives de^j

parties; .., '

Attendu que la demande de Chabrier, accueillie en principe par le

tribunal, d'un salaire ou d'un reriiboursement d'avances pour les re-

couvrements opérés, se heurte aux dispositions de la loi qui régit le

mandat
;
queChabrié n'est placé dans aucune des exceptions apportées

par le législateur au principe de la gratuité; qu'une convention for-

melle, dont il n'allègue pas l'existence, aurait seule pu autoriser

Chabrier à réclamer la rémunération du concours qu'il a donné au

Crédit agricole, dans l'œuvre de recouvrement des eti'ets de com-
merce;—Que par le silence qu'il a gardé pendant plusieurs années sur

sa prétention actuelle, malgré l'omiision qu'il devait remarquer dans

les états de situation qui iui étaient périodiquement remis par le Cré-

dit agricole, Chabrier a donné la preuve qu'il trouvait, coinmeleplus

grand nombre de ses collègues, un uédommagement suffisant dans

la notihcation des protêts des elïeis non payés à présentation; d'où il

suit que les premiers juges ont à tort chargé aes experts de fixer le

chitire u'une créance dont la base fait absolument défaut ;

Attendu, quant au reliquat du compte présenté par le Crédit agri-

cole, que la Cour possède les éléments nécessaires pour en fixer le

chilire, sans recourir a une expertise qui ne pourrait avoir d'autre ré-

sultat que de retarder une solution assez longtemps ajournée; que le

solde débiteur de Chabrier, au 30 septembre 1616, implicitement re-

connu par celui-ci, sauf une rectification qu'il a obtenue, était porté

par le Crédit agricole à 7,7Uy Ir. 48 c; qu'il doit être tenu compte a

Chabrier, en déduction de ce solde, d'une somme totale de 2,424 fr.

60 c. d'où résulte un reliquat définitif de 5,284 fr. 88 c, qui doit

produire des résultats à 5 p. 100, â jJarlir (lé la 'clèinande en justice.
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seule mise en demeure qui ait été régulièrement adressée à Chabrier;

Par ces motifs^ disant droit de l'appel du Crédit agricole, met à

néant le jugement ; émendaiU, dit n'y avoir lieu à expertise ;
— Con-

damne Chabrier à payer à la société du Crédit agricole la somme de

5,284 fr. 88 c, avec inlérêls, etc.

Note, — Nous ne pouvons qu'applaudir à celte décision, eu
tant qu'elle consacre d'uue manière éclatante un principe que
nous n'avons cessé de détendre : celui de l'incompalibilité

entre les fonctions d'huissier et celles de garçon de recette

d'une maison de banque. V. Journ. des Hui.ss.,i. 55, p. 155;

t. 57, p. 236 et 3i6j t. 58, p. 41. — Mais appartieat-il à la

maison de banque qui a chargé un huissier d'opérer le recou-

vrement de ses etiets de commerce, d'opposer ce principe à ce-

lui-ci, pour se refuser à lui payer le salaire qu'il réclame?
Nous ne le pensons point, et si, dans l'espèce ci-dessus, le

salaire nous paraît avoir été justement refusé, c'est parce que
les circonstances démontraient que l'huissier avait consenti à

accomplir graluiiemeiit la mission qu'il avait acceptée. V.

ibid. , t. 60, p. 229 et 230, notre réponse à une question

posée par un de nos abonnés.

ART. 5341.

LIÈGE (2« CH.), 18 arrii 1877.

HIJISSIER, DÉSAVEU, JUGEM£J<T, KOTIFICATION, RÉSERVES, AGQUIESCK-

ME.NT, MANDAT, SOCIÉTÉ, DIRECTEUR, POUVOIRS, CONTESTATION.

i. Ne p&ut être désavoué, Vhuissier qui a notifié èans réserves

un jugement, en, se conformant aux instructions à lui données

par un avoué ayant ks pouvoirs nécessaires pour requérir

pareille nuti/ication.

Peu importe qu'aucun mandat spécial ne lui ait été donné
pour faire un acquiescement. /

La société dont le directeur a donné à l'avoué le pouvoir
d'acquiescf.r ne peut, pour désavouer C huissier qui a itisfru^,

mente à la requête de ce directeur, soutenir que ce dernier 9z
excédé ses pouvoirs statutaires ; c'est là une prétention étramr^

gère à Inaction en désaveu de Chuissier, ,,,:

(Lefils, Rener et Motte C. Linon). — Arrêt.

La Cour ;— Atteodu que le tribunal de commerce de Verviers a, le

18 juin 1874, rendu un jugement eu cause de Gustave Linon, direc-
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leur-glrantWD i(Â*Wcî?lé SftMyihié''dù^

rant par M" Edouaïd îierla, avoué à Vei-viers, s-^n fondé de pouvoir*^

suiv:uit procuration sous seing privé, enreiristrée, demandeur^ et de

Relier et Motte, défendeurs
;
que l'haussier Lefils, se conformant aux

instructions à lui données par ledit M'Heflaj a, à l8 réquête de Gus*

tave Linon, qualifie comme ci-dessus, ilôtiâë ce jugement aux défen-^

(Jeurs lè âO Oct. 1874; qu'ajipèlayantét'é' Interjeté à là requête 'du

)néme Gustave Linon', le i^O' novembre Suivant, îieneréf Motte op^o-

'sèreiit à cet appel une lin de uon-recevoir déduite de l'acquiescement

résultant de l'absence de toute réservée, lois de la signification du ju-t

^erai'nl ; q^ue, pour échapper aux coi.séquences de cet acqui^scementi,

uustave Lirioh, torijout"s'qu;dil:é comme au jugement notifié, doima,

par acie authentique, pouvoir à M^ De Gi-oon de désavouer ia signifi-

cation faite à sa requête par~-l%ttissief-Lerils, et que M' De Croon,

agissant en verlu de ce pouvoir spécial, fit au nom de la société ano-

nyme de Hervé-Wergif^sse le désaveu requis:

Attendu que l'huissier Lefifs s'oppose, ainsi que Rener et Motte, à

l'admission de ce désaveu, et soutient que M' Herla avait les pouvoirs

nécessaires pour ieçiîarg^jç.dej^£3ire la significatipQ désavouée;

Attendu que la procuration donnée par Gustave Linon, et visée au

jugement sigidifié , le ,30 pçlobrç .|ji74,|époiw?e.en termes forroels le

pouvoir d'appeler, d'acquiescer,à tout jugement, de compromettre et

de transiger; que M'' ilerla, nanti de cette procuration, a donc pu

charger ihuissièi' LefiIs de faire la signilicUion du jagement_, etque
celui-ci, en se conformant au mandat spéciïil à lui donné à celte on, Ti<a

èommis aucun excès de pouvo'irs^;^ "^ ^ *^' ?.-t'ji':M\\o 'i'^\ ?>-\im tjj'vnqb'v

, Attendu qu'il importe peu qiie'lVI^'^fterli §i'arfJjfhâîs -^ t^'MifÛën

>-d'acquiescer au jugeaient ou de donner ^ à l'huissier Lefils le manJat

- deiaireun acquiescement; que cet huissier n'avait pas à s'enquérir

du but dans lequel M' Ilerla, qui est avoué licencié et parfaitemeii^'

à

même d'apprécier la portée de ses actes, le chargeait de faire cette

notification ;
qu'en tout cas, il ne peut être .désavoué pour avoir agi

comme il l'a fait, puisqu'il s'est ii.-;oircusement conformé aux instruc-

'^tîohs d'an mandataire qui avait les pouvoirs nécessaiiiesfeWfjlfefi^ar-

ger de la mission qu'il a exécutée; , ;• moo iaaifi Jasm

,. Attendu que la société soutient aujourd'hui qu'aux termes de ses

j«tatuls, son dirçcieur Gustave Liupn était lui-même incapahle de

•jndonner à M* Herla les pouvoirs dont celui-ci est nanti ; mais qu'en

jo supposant même que cette prétention^ non soumise aux premiers juges

.:et qui n'a surgi devant la Cour qu'après une léouveriure des débats,

e fût fondée, le désaveu fait en exécution de la procuration donnée par

.iice même directeur n'en devr^iit pas nîoins être écartée, puisque Thuis-

tîsier a.iastrumen,téà la requête de celui qui, par son fondé de pou-

voirs, lui en a donné mandat, et n'a, dès lors, fait que remplir les de-



rôirsj'de. sa; oRarge ; que si la société entend revenir sur les actes

posés par son directeur, soutenir qu'ils constituent des excès de, pou-

voir, ou prétendre qu'ils ne la concernent pas, ces prétent'ions,

étrangèresaa moins en, Jqnt que,produ,ites h la poursuite du directeur

lui-piême, m peuvent être,aRprécié^^.(l^n,5 (?i,Pfrf;^6n%^nstanç^^

eoncernent pas il'?iç,t|oû en désaveu;, j, .

'

.,.;,iiJ o'/ni

«lAttendu que l'apRelantJ.ems,?^'a jusiifiô d'aucun dommage
^1 ^^^^.

- Par cfô tnoiifs de l'avis conforme de M. De troz, avocat général,

rfiforoiant: le jugement dont est appel, dit l'aclion en désaveu mal

fondée; oi-donne qu'il soit fait mention du présent arrêt en marge de

l'acte de désaveu ; dit non justifiée la demaQfJe de dommages-intérêts^,

et condamne la société intimée aux dépepfjàii^^W^ji^pWncf^ Vk^^
d&Hpates,lfi3>i)aï:.ties_.eni,ç^qs^,,a -. , nuvwuq ,9jjpiJaadJx/ii dias lea
»nooiD sO 'M 8iip J9 ;8fîl8J' -loitjcimi'l isq aJéupsi ca fi siijsî noiJc»
-OflG èJèiooa al sh mon «s jû ^kioàqe -liovi/oq oo sb ui'ia/ na ianHii^^R

;gjnp9-i jjsvcaèb 91 9r'.ej1i§'i3V/'-9Vï9H 9b smyn
é ,9jJoW J8 -isnaa 8up iafiir, .^oijqiSS'HSaJ igiaaijjrfl sjjp ubasuA
aiiovuoq aal jIbyê ciioH 'M 9up hiolJuG^ J9 jrs/caàbaa 9b floigaimbe'i

_;9èU0VBa9b
^'è^'fe''^Ê4.1/'â?7^"'janv. 187d[ 1"0q 89lifie8939fl

UBSèaiy J9 ,noniJ QVf.Jujx) ii?q s^innub i.., ... ,4 r,! sjjp wbaaJJA

Ja 9iJJ9moiqnioo ab -.)a9ingÉ^g^.r-ÎEXÉëtJTtONP'J«'lj (.-wlaqqe'b aiovuoq
uq onob fi jioijBiuooiq > ;j!;i;n .t&\-ili "K i)i]i^ yi^-^ihuti-ii eh

9iii>Uaappartient ait gouvernement^ lorsqu'il supprtmeun office,

Kcte A^fèaim': l'indemnité due au titulaire de cet office, et de la

répartir entre les officiers minislérieh qui profitent de la sup-

.iiir.emo^i (L. 28 avr, ISlfi, art. 91 j 25 juin 18i1, art. 13).^

Elle décret portant fixation de l'indemnité dont il s'agit,

constitue un titre de créance en vertu duquel ces af^ciers

ministériels peuvent être actionnés en paieihérit par le titulaire

de l'office, supprimée.
,

i; i-- ,..., 1,,,

ôiJ93 ailtî .90 J^j^iiulo :j[ ^aaJjû asa 9jj bàJioa m 'laïaàiqqfi'b axnam
iSBiiovfi luoq è^'ovg^}^çe^J^J^^^^y^^Oj^yjg^;x,p ;no.j.onijorf

-ûjnJani y.isn bm' ^ ai;j^ii;vii-okri ir-i i u'ijrjiijjq ^iiû n'I H ninno:)

-i6f4iê'tfi't)«iaâi de Cusset » reEdaa^/lfixap scùM^bh&^UnSiu éMfi'
ment ainsi conçu : r9jxjaàx9 c li'up noiagim si ab w:^

^^' j^ttendu que; par décret du président de la République française^

^Vfi^lu le 10 cet. 187-4, l'office d'avoué près le tribunal civil de Gusset,

'vacant par le décès du sieur Sérée, a été supprimé, à lii charge, par
*
les avoués re;^tant en fonctions, dé verser à là caisse des dépôts et

consignations, au profit de qUi de droit, pour la valeur dudit office.

Une somme de 5,000 fr., sur laquelle seront prélevées, avant toutes

autres créances, les sommes dues en principal et intérêts par le sieur

Serée pour la suppressldV'âV l'éttidè' dîi -ëï^r Pô^às'té^^^^^

.: ri'H îL-!; a'n î5 ,îGiji;tui tJiiirob eaa xjji ça'aov
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payable, savoir : ! ,290 fr. par M' Bellemin; l,2i0fr. par N^ Dufour;

1,^40 fr. par M' Gohierre; 740 fr. par M» Millet, et -490 Ir. par

M^VilIard; — Qu'il est ajouté au décret qu'à défaut de paiement

dans le mois de sa notification, les sommes restant dues produiront

iniéiêts à .'i p. 100 à partir de sa date;

Attendu que, sur la noiification qui en a été régulièrement faitq

aux intéressés, par exploit du 2 nov. 187i, W Villard, ou pour lui

M° Devert,,son successeur, et M'= Serée ou ses héritiers, on( seuls

versé, en principal et inicrêls, la quote-part mise à leur charge de

l'indemnité dont il vient d'être parlé; que les si>^urs Bellemin, Du^
four, Gohierre et .Millet refusent, chacun en ce qui le concerr'e, d'eflec-

tuer le versement, et que les ayants droit se sont vusconlraints„paur

vaincre leur résistance, de les appeler devant le tribunal; i jnijiii

Attendu que la première question posée au procès, et qui est celle

de savoir si l'autorité judiciaire est tenue d'appliquer sans examen les

actes du pouvoir exécutif, n'a pas soulevé et ne pouvait faire naître

un débat sérieux; qu'en effet, la doctrine et la jurisprudence s^iccor-

dent à reconnaître qu'au-dessus de l'obéissance due à de tels actes se

place, pour les juges civils, le respect de la loi, et qiin s'il est vrai

que, lorsque l'administration n'a pas besoin du concours des tribu-

n.iux pour laire exécuter ses règleinenis et ordonnances, ceux-ci ne

peuvent s'immiscer dans cetie exécution et en exnniiner la légalité, il

est certain également que lorsqu'on vient leur en d.mander r.ipplica-

lion à une espèce en litige, ils doivent refuser d.^ prendre pour base

de leurs décisions des ordonnances prises en dehors du pouvoir ré-

gleuieniaire, quand elles sont contraires aux lois; que c'est en se gui-

dant d'après ce printifie qu'il convient d'examiner le décret du 10 oc-

tobre 187-i, afin de savoir s'il y a lieu de lui procurer exécution
;

Attendu que le gouvernenienl est, aux termes de lari. 91 de la loi

du 28 avril 1816, investi du droit de supprimer les ofiices dont l'inu-

tilité lui païaîi démontrée; que cette mesure, quand elle se réalise, a

pourelfet, d'une part, de priver le titulaire dépossédé ou ses ayants

droit de la faculté de présenier un successeur ; d'autre part, de pro-

curer aux tituhiires restant en fonctions le bénéfice des alîiires dont

il aurait pu être chargé, et que, dans ce cas, la concili.ition entre la

prérogative de l'État et l'int'^rêt naissant pour b titulaire du droit de

présentation, s'opère équitablemcnt au moyen de la lixation d'une in-

demnité qu'un décret repartit entre les officiers ministériels conservés,

dans de certaines proportions déterminées par l'avantage probable que

chacun d'eux devra retirer de la suppression;

Attendu que ce mode de procéder, en usage avant comme depuis

la loi de 1816, s'est poursuivi pendant de longues années sans être

l'objet de réclamations, mais que néanmoins ou pouvait en contester

la légalité, et nier qae la loi de 1816 conférât au gouvernement le
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droit de déterminer les conditions de la suppression et d'en régler les

conséquences entre le titulaire de l'office supprimé et les titulaires

restant en fonctions;

Attendu que cet argument a perdu toute sa force et ne peut plus

être invoqué, depuis que la loi du 23 juin 1841 est venue reconnaître

la pratique adoptée par la chancellerie et lai donner la sanction de

son autt)ritp
;
qu'on lit. en effet, dans son art. l.S : « En cas de sup-

pression d'un titre d'office, lorsqiie, à défaut de traité, l'ordonnance

qui prononcera l'extinction fixera une indemnité à payer au titulaire

de l'office supprimé, l'exné'^ition de cette ordonnance devra ^tre enre-

gistrée dans le mois de sa délivrance, sous peine d'un double droit ; »

— Et que le but de l'article, s'il pouvait être douteux, ressortirait

clairement des termes du rapport, dans lequel M. Rivet s'exprime de

la manière suivante : « Il peut arriver que le gouvernement, en pro-

nonçant la suppression d'un office, attribue au titulaire de l'office sup-

primé ou à ses ayants droit une indemnité qui doit être acquittée par;

les titulaires conservés. Il était juste que ceux qui profiteront de l'in-

demnité acquittassent le droit comme s'il y avait eu transmission.

L'ordonnance royale qui constituera leur droit de répétition et devra,

par conséquent, leur servir de titre, sera expédiée et enregistrée dans

le mois de sa délivrance » ; — Qu'il est impossible de ne pas trouver

dans ce langage la preuve de l'intention commune au rapporteur et à

la commission dont il était l'organe, de faire passer dans la loi la re-

connaissance au moins implicite du droit du gouvernement, et de l'o-

bligation imposée aux titulaires conservés de se conformer à sa déci-

sion ;
— Qu'on chercherait vainement à s'appuyer sur le caractère

fiscal de la loi dont il s'agit pour en nier la portée ; car toutes les lois

sont égales, et les défendeurs ne sauraient oublier que de la loi de

1816, qui n'est elle-même qu'une loi de finance, on a pu induire la

reconnaissance de leur droit de présentation, ou, en d'autres termes,

de ce que l'on est convenu d'appeler la propriété des ojfices;

Attendu, dès lors, que le décret précité, pris par le chef de l'État

dans la limite de ses attributions, crée en faveur des demandeurs un
titre dont ils sont bien fondés à poursuivre l'exécution par les voies

judiciaires, et que la délai d'un mois à partir de la signification, fixé

pour le paiement, ne laisse aucune incertitude sur l'exigibilité de la

créance ;

Par ces motifs, déclare les sieurs Bellemin et Dufour, Gohierre et

Millet mal fondés dans leurs moyens et chefs de conclusions les en

déboute ; dit qu'ils seront tenus d'exécuter, chacun en ce qui le con-

cerne, les prescriptions du décret du 10 oct. 1874; etc.

Pourvoi en cassation par les sieurs Bellemin et autres, pour
violation du principe de la séparation des pouvoirs admmis-
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tratif et judiciaire, violation et fausse application de l'art. 91
de la loi du 28 avril 1816 et de l'art. 13 de la loi du 25 juin
18il, en ce que le jugehiént attaqué a reconnu au chef de
l'Etat, prononçant la suppression d'un office ministériel, le

pouvoir de fixer t'îBdeianité due a» propriétaire de l'office

supprimé, et de la répartir entre les titulaires conservés en
'^fêïï&^tMi ''uii/.:)ia>:a73a ,3Tiaij>7 y^a aavrAtfaa ^ïîHflA-aigua

ç3T3jiaT?îi-«HOAMKoa yia. frjJ3j^jf^]^a/.ro3afl aavr/ttaa ,8isu8

,Tao8?3H nsvr.adii]

La Cour; — Sur l'unique moyen du pourvoi, pris de la violation

8t fausse application de l'art. 01 de la loi in 28 avril 1816'et de

al'ârt. -13 de la loi du 25 juin Î841 : — Attpndu qu'aux termes de
"^i^àrt. 91 de la loi du 28 avril 181H. le? officiers ministériets. et'no-

•"tàfement les avoués, peuvent ])résenter des successeurs à ragrêment

t^dii-chef de l'État, mais sans qiie cette faculté- qui leur est accbr'fée

'déroge au droit du gouvernement de réduire le nombre desâits 'offi-

ciers ministériels:
*'

^
Attendu qu'il est conforme à l'esprit de cette disposition que, lors-

qu'un titre d'office est supprimé, les autres officiers qui en prMtrtit

payent une indemnité à leur collègue ou à ses ayants cause;
'^

Attendu qu'aux termes de l'iart,Mi3 de lailoî du 2o juin 1841, on

doit faire enregistrer dans le mois l'expédition de l'ordonnance qui

atiupptipie'iin'titire-d'office» et qui, à défaut de traité, fixe uh« iadem-

8a(^é'ià-'pSayBr;âOi titulaire de l'office supprimé ou à ses ayants: oàùge^.ce

isi^àî Implique le droit pour le gouvernement de faire la fixation dbnt

-JlPfe:'agit ; — D'oix il suitque le jugeaient attaqué, en condaninanr'les

i"'' demandeurs en cassîtion à exécuter, chacun en^« qui ile <5GR«èWn^na

'^'prescription du d>^cret du 10 oct. 1874, n'a violé ni faussement ï>ppli-

^''^é aucun des articles cité?, mais en'a fkit; au contraire, une'j^rtte

-application: — Rejette ;*^1 ^'"^'^' '^^^-l'Jûiurj'jiiiii ^yi iu^i anuoi
'97 ê{ ,floiJBoibfl9V97 119 floilofi sJJso A

- fîM oIl9aaoiJn97aoî)9i gbaecfisb
IVoTE. •— Le droit du gouvernement dot^p^^^tgj^^gçj^ir

^ entre les autres officiers ministériels f'indemnitidu&auititu-

P,
laire d'un office supprimé, a été re^cQonu aussi par le Conseil

g5d'J&t^t;(|ans.difréjre;titeiS décisions déclarant ^on susceptible de
recours devant ce conseil par la voie contentieuse le décret
qui contient cette fixation^ gt celle répartition. —7 V. Cons.

"" d'Et., 19 mal ' 1^74 (Jojim. ,1c., t. 99, p. 257)/ èl' îes' indica-

tions à la suite. — Quant au caractère de titre dé créaiice'de

: ce décret, il avaitélédéjà proolamé pour la jurispi^udence des
fCours- d'appel. V. Orléans, 10 janv, 1863 (t, 88, p. 73), aiHsi
•quei les observations accompagnant cet arrêt» — Com5>ar.

également M. l'utruc, Formulaire annoté, 1.2, p. 990'/ h; -'fi.

iusq elid'up nortoibifuf 9b eèj^'iib ^9l i9nimi9J9b luoq isibb

I
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19Jib'I sb noiJfioifqqB eisuùi J9 aoijfiioiv ,siifiioibo|_ Js hJij'ii

nioi 32 ob iol bI sb 8t .he'l sb l9 af8r lir/B 8ff ub io( si ùû
eh bffo UJ8 unnooai c 'JupfiUff'Jli^egui si sop sa fl9 ,li8f

6l flQhbisiaim sofllo no'b floi889iqqo8 bI iaB^aoaoïq ,JbJS'I

aoBÛo'I 9b giifiJènqpAÇ ^s ?aij, ^ifi^weiiOTé. lexft 9b liovuoq
D9 gèvigeaGo ag'iiBluîi] sa! eiia^ 1Ïhnqh^ bI 9b J9 ^hmhqquz
SAISIE-ARRÊT, DEMANDE EN VALIDITÉ, REVENDICATION DBSrJMWflÇ^S

SAISIS, DEMANDE RECONVENflOÎJpLLE EN DOMMAGES -INTÉRÊTS,

DERNIER RESSORT.

noiJËÎoiv f;f "^Fi P.'rw. .îriVîrinfr fifi av/rufi qniiifi.ri'î thR — t »ioO àJ

sb t^Lè jugement qui statue tout à la fuis sur la demande en, va-

sHidité d'une saisie-arrêt, et sur la revendication pat un.tiers de

(la somme, dont le tiers saisi s'est reconnu débiteurt ainsi que sur

idot demande reconveniionnelle en dommages- intérêts opposée à

ç>>fiette revendication par le saisissaiu, est en dernier ressort,

bien que la créance de celui-ci soit supérieure à 1,500 fr., si

la somme revendiquée et le montant des dommages-intérêts ré-

^^clamés reconventionnellement sont,, soit isolément, soit cumu-
.Jativementy inférieurs à ce chiffre (L.,11 avril 1838, ark 1

^'
\ esuco elnsYB 89?- £ sjo su^élloo lual £ àilnniabfii eau îas^sq

110 .^HHi niu'i cS uf](liWpib e^jEDegeit et autre8)zifB'Dp ubnaJiA

JDp 9onfinnoInoM eh noiiif'^qi^oM eiodi i"-! ; ;• t^!«9ine STCfit îiob

-fo'jfija venveDùpis avait contre Degert une créance de plus "de
soS^eoO fr. EUe-erut être certaine que l'administration dçs for^s
Ji de Blugoseétait débitrice de ce dernier, et elle fil saisir-arrèter

? toutes les sommes que l'usine pouvait avoir à payer à Degert.

jîllie maître des forges déclara devoir 352 fr., et offrit d'en faire

- ippnapte à qui de droit. La; somme indiquée fut reconnue

g ifixiacte j mais^ le sieur Badets la revendiqua comme ayant
fourni seul les marchandises dont elle était la représentation.

A cette action en revendication, la veuve Dupis a opposé Une
demande reconventionnelle en dommages -intérêts, de la

'''sétûme de 1,000 fr. ^nefnsaigvu.-a nb uoib eJ -- .ztoA

-^"'Le tribunal de Dàx, feMsî'tbthl dé la tlèmàiîaé èfa' v^lîffîté

"îèi'ffiée par la "veuve Dupis, que de l'action en revendicèttioa

Q'et de la demande reconventionnelle susénoncées, adjugea les

^"352 fr. à Badets.

* '•[i'^pel par la veuve Dupis. M. le premier avocat Lespinasse

j^^pùmjs à la Cour les observations suivantes :

8sb « Les questions de ressort en matière de saisie-arrêt pré-

i sentent quelquefois de graves difficultés; toutefois, un prin-

. ciipe les domine, et, dans la cause actuelle, il suffit pour le-

j ter tous les doutes. ».
''

.s

« C'est le taux de la demande principale qu'il faut consi-

dérer pour déterminer les d^rés de juridiction qu'elle peut
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siîbir. Ni les deiïîand(*s ineîriehles, eoinme l'aclion en nullité

de la saisie, ni les conclusions accessoires, comme celles qui
auraient pour objet les intérêts courus depuis rintroducliou
d'instance, ne sont prises en considération pour l'appréciation
du ressort.

« Il suit de là que si la créance, cause de la saisie, dépasse
1,500 fr., le jugement qui intervient ne peut être rendu qu'à
charge d'appel. Mi-

j
;.,;

« Celte règle ne souffre aucune exception. Peu importe que
la somme déclarée par le débiteur du saisi soit inférieure à
ce taux, quelle n'ait pas été contestée, qu'un tiers la reven-
dique ; le jugement sur la validité porte toujours sur la

créance du saisissant dont il ordonne ou refuse de prescrire

l'acquittement partiel.

« Il ne peut donc résoudre en dernier ressort la question
posée par les termes mêmes de l'assignation.

« Dans l'espèce actuelle, la créauceUle la dame Dupis étant
de plus de 8,000 fr., il serait contraire aux principes les plus
élémentaires qu'il pût être statué sur la poursuite dont elle

est la base, sans que le créancier éconduit fût recevable à in-

terjeter appel. Qu'importe, en effet, que la somme saisie ne
soit que de .352 fr. ? Ge n'est pas de cela qu'il s'agit ; mais de.

la créance dont on poursuit le paiement. . ; ,, :;

« La revendication par le tiers qui se prétend propriétaire

des 352 fr. peut bien empêcher qu'ils ne servent à désinté-

resser la dame Dupis ; mais le paiement réclamé par cette

dame n'est pas moins l'objet principal du procès.

« Il est donc impossible d'admettre que le tribunal de Dax
ait stalué en dernier ressort sur un intérêt qui dépasse mani-
festement les bornes dans lesquelles sa décision serait souve-
raine.

«f Voici ce qui peut induire en erreur,
<r Nous avons posé en principe que la quotité de la créance

à raison de laquelle on a pratiqué une saisie détermine le

degré de juridiction. Nous avons ajouté que si cette créance
dépasse l,5i)0 fr,, le jugement est toujours susceptible d'ap-

pel, et c'est là l'espèce du procès soumis à la Cour.

«"Mais si, au contraire, la créance qui sert de fondement à
la saisie était inférieure à 1,500 fr., on. pourrait discuter très-

opportunément les questions accessoires qui sont sans objet

dans le débat actuel.

« Supposons donc, pour un moment, que la créance de la

dame Dupis n'atteignît pas le chiffre de 1,500 fr. A ce point

de vue, le jugement qui a rejeté la demande ne serait pas

susceptible d'appel. p,; ,v iu)i.i .i i,i,<i'

« Mais il pourrait arriver deux choses : ou que la déclara-
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lion da tiers-saisi Élit cotUeslée, ou qu'un iptervcnanl (\\tï r<iH'>^

vendiquerait la somme déclarée, prétendît qu'elle s'élève ào!^

plus de 1,500 fr. Dans l'une et l'autre hypothèse, le jugement!:;
ne serait qu'en premier ressort. On en comprend la raison. i/L.

« L'assignation en déclaration signifiée au tiers saisi le,;;;

met en demeure de faire connaître toutes les sommes dont il

est débiteur, c'est-à-dire des valeurs indéterminées. Le trit:,?

bunal ne pourrait donc statuer souverainement sur cette conr,io

testation. Il en serait ainsi, alors même que la déclaration du
tiers saisi suffirait pour couvrir la créance du saisissant; parce
que ce dernier, suivant la doctrine très juridique d'un arrêt, ,o

est intéressé à faire constater la dette entière du tiers saisi^iijb

en prévision des oppositions qui pourraient survenir de laji-^

part des autres créanciers du saisi, jusqu'au moment où l€h.o'I

jugement de validité serait passé en force de chose jugée, li .

« Le jugement ne serait encore qu'en premier ressort si le-orr

tiers saisi, ayant fait une déclaration supérieure à 1,500 fr.,

celte somme était revendiquée par un tiers. Ce dernier, en ob
effet, aurait évidemment le droit d'user de toutes les voie.so^^

légales qui lui auraient appartenu s'il avait agi directement }f!9

contre le tiers saisi. 11 serait contraire à l'équité qu'il pùt-jet

souffrir un préjudice de ce que le saisissant aurait, par er^ op.

reur, attribué au saisi un droit qui ne lui appartenait pas. H, _vA

aura donc la faculté de taire appel, comme il l'aurait eueiiS'ifc

s'était trouvé uniquement en cause avec; le tiers saisi. f',;- ssb
« Comme on le voit, ces hypothèses sont toutes différentes.^,01

de celles qui se réalisent dans le procès actuel. Elles com-i;.o

pUquent la saisie de; contestations qui en sont tout à fait dis-

tinctes, et qui ne comportent point l'application du dernier
,

ressort. L'appel est donc nécessairement recevable. Dans^oî
notre espèce, au contraire, ces contestations ultérieures aunci
raient pu, sans doute, être tranchées en dernier ressort; mais
il y a la demande originaire avec sa quotité supérieure, et il

n'est pas permis de n'en pas tenir compte, puisqu'elle est l'ob-

jet principal de l'instance. ;» .^:. ,;,

><0i .!?/> ; ; il)

ARRÊT. L,r

La Cour; — Attendu que le jugement dont est appel a statué sur.

deux demandes : rmie principale, ayant pour objet la propriété de rï

3S2 fr. dont les forges Je Buglose, tiers saisi,, se sont reconnues dé- 1^

bitrices ; l'autre, formée par la veuve Dupis, en reconvention, à titre

de dommages-intérêts et au chiîTre de t,UOO fr.;

Attendu que la déclaration du tiers saisi n était pas contestée, et

qu'ainsi l'objet de la demande en revendication se trouvait limité à la ';•

somme de 332 Ir.
;
que la demamle recoiiventionnelle élait fondée ex-''''3

clusivement sur la principale, et qu'en outre ces deux demandes, soit



qn'on les considérât isolément, soit qu'au contraire on les prît cumu-

lativement, restaient au-dessous de 1,S00 fr.

Atiendu d'ailleurs qu'au point de vue de l'appréciation du ressort,

l'instance en revwt^aïUon «^ -^i^éil^^^ 4t«^^^!^P:fj|li'^'t6 de saisie-

arrêt, bien que Tufie" ^oHliièiàknt^ ï YmW -/'^^ -'

Attendu qu'aux termes dejl^art. 433, Cod. proc. civ., ne sont pas

recevables les appels des jugements rendus sur des matières dont la

connaissance en dernier ressort appartient aux premiers juges et qu'ils

auraient qualifiés en premier ressort
;

Par ces motifs, statuant sur^ràppef 'formé par la veuve Dupis, le

10 juin 1876, contre le jugement rendu entre elle, le sieur Badets et

le sieur Degert, par l^^^Jji^un^ 4|î>a,3t,,l^ ^JjB^^
précédent ; déclare

cet appel non recevable, etc.

laojiaKKoa ïa JAXjaiiir j/3ifi<./.^ .iniAHoy.un n ëun-' .aiJiOA

Note. — Nous ne pouY^)ii^f^jis,lT 1© motif ponr lequel, au

lieu de consacrer la doctrine exposée si exactement par M. le

^feoifér avocat général Lespinasse dans l'affaii^ci-'dessasj la

i^îôor de Paa a déclaré l'appel non recevablei à raisoD (de l'in-

Hté^ioTitéodacbiffretaot de la demaade enreveDdi^ationdeiiai

somme due par le tiers saisi, que^.de I4; dema^fide pesconyf^pf

lionnelle en dommages-intérêts opposée à cette revendication

par le saisissant, saçtS tf^r.jCotBp^edîi q^ffre de la créance de

celui-ci, de beaucoup supérieure au taux du dernier ressort.

—V. Cass. 29 janv. 1877 {J. Av., t. 102, p. 283), et la note

à la suite. er»i .va* 01 .(.hj «ë) aiHA'i

.âJOYA A Ta
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APPEL, DÉLAI, SlGxMFICATION DU JUGEMENT A PARTIE

ET A AVOUÉ.

La signification du jugement à personne ou à domicile, étant l'unique

point de départ du délai de l'appel, elle a pour effet de faire courir ce

délai, quoique la signification- M-ïOW^é dont elle a été précédée se

trouve entachée de nullité (Cod. proc, 448).

(Leveau C. Besnard).

BORDEAUX (1« CH.), 24 juin 1878.

APPEL, JCGEMENT RÉGLANT l'ORDRE DES PLAIDOIRIES.

Le jugement qui statue seulement sur le point de savoir laquelle des

parties plaidera la première n'est pas susceptible d'appel (Cod.

proc, 443).

(Robin C. Fort).
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PARIS (o« CH.), 10 fév. 1879.

.APPEL (aCTJB D'}, COPIE, BLISSiER, SIGNATURE.

L'acte d'appel dont là copie signifiée à l'inlimé ne porte pas la signa-

ture de l'huissier est nul, bien que cette signature se trouve sur

l'original (God. proc, 456). .

i

(Leveau C. Besnard).

CAEN (acd. 60LENH.), 29 janv. 1879.

AUTORISATION DE FEMME MARIÉE, APPEL, CASSATION (POURYOI En),

TRIBUNAL DU DOMICILE.

C'est au tribunal civil de son domicile que la femme séparée de

corps doit s'adresser pour obtenir l'autorisation d'interjeter appel d'un

jugement, ou de former un pourvoi en cassation contre un arrêt (God.

civ., 218, 219, 221, 222, 224-; God. proc, 861, 862 et 863}.

(Mirey C. Pelilj^w^qoiii Tioaa

àJ!^ 8Bq b'h ' afio el èa&G.

ii^ihwpm^.
'BGUEN (AtiD. sbLÉNN:), 7 mai 1879. '
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-ÀTJlïIfeBJCE SOLENNELLE, APPEL, JUGEMENT CONTENANT Dfâ CHEPS
;,,[, ;.cr.. ,;(.. DISTINCTS, QUESTION d'état. ;L-.ujoq >.. MLi^-

r

yji --nr']-- ," .i :, .-. M .. V.. I .:. M- ;ir.)-'i." ,• rfii'i';i'i G

„Lorsqtt;un jugement comprend,,plusieurs chefs distincts, dontJ^
relatif à une question d'état, et que les parties y ont acquie.^cé soa^ la

réserve d'en appeler sur des chefs élraiigers à la question d'état, ce^

appel doit être porté à laud ience ordinaire ^_t non,àraud.ietiç^^oleix^^

nelle (Décret, 30 mars 1808, art. 22).
'"'''"

'^
: :

:- fir i

Il eh est ainsi spécialement lorsque des époux séparés de corps ayant

l'un et l'iiulre acquiescé à la disposition u'uu jugement qui nomme un

conseil judiciaire à la femme, le maii a seulement interjeté a|pel

d'une autre disposition de ce jugement portant sur le mode d'exercice

du druit revendiqué par la femme de visiter et de recevoir chez elle

ses enfants confiés à la garde de leur/père.

'SKaDul— .'v.iJ8iS^(Mdlteil 0. Ueilei\p>'^^^^^^J-^ '- ^^^'^^ ^^
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TRIB. CIV. DE LYOxN {i" ch.).

AVOUÉ, SÉPARATION DE CORPS, DÉPENS,'DISTRACTION,

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE, MAINLEVÉE. 'fjc,i^f;»J

Lorsque pour assurer le paiement des dépens d'une instance en sépa-

ration de corps, auxquels le mari a été condamné, et dont la distrac-

tion a élé prononcée au profil de l'avoué de la femme, une inscrip-

tion hypothécaire a été prise sur les immeubles damaii, au nom delà

femme, le conservaleur des hypothèques ne saurait être contraint de

rayer cette inscription sur la seule mainlevée qui en esi donnée par

l'avuué distraclionnaire ; il peut exiger que mainlevée soit également

donnée par la femme volontairement ou en justice.

(Hautin C. Bonjour).

;TBIB. CIV. DE RIBÉRAG, 30 août 1878.

TRIB. CIV. DE PÉRIGUEUX, 28 juin 1878.

AVOUÉ, TRANSCRIPTION, LICITATION, JUGEMENT D'aDJUDICATION,

DROIT PROPORTIONNEL, ACTION DE LA RÉGIE.

Dans le cas où le droit proportionnel de transcription n'a pas été

perçu lors de la transcription, requise par un avoué, d'un acte qui était

soumis à cette formalité, comme par exemple, un jugement d'adjudi-

cation sur liciiation prononcé au profitd'un étranger, la régie estrece-

vable a poursuivre le recouvrement de ce droit tani contre l'avoué qui

a requis la transcription que contre l'adjudicatiiire, sauf le recours de

l'avoué contre son client (L. 21 vent, an vu, art. 27).' —•!** espèce.

Mais lorsque, au contraire, un acte non soumis à la transcription,

tel qu'un jugement d'adjudication sur liciiation prononcé au profit

d'un cuhériiier, a ëie par erreur soumis à celte formalité par uuavou^

(ou son ciercj, l'administration de renregistremenl n'est recevable à

poursuivre le recouvrement du droit proportionnel que cuntre l'avoué,

et non contre la partie ; et dans ce cas, l'avoué n'a pas de recours contre,

son client (Idj. — 2^ espèce. c
V^ espèce :—(Labrousse de Beauregard et Boyer C. Enregislr.).—Jugement du tribunal de Hibérac.

2^ espèce :—(Desmarlin et Négrier C. Enregislr.).— Jugement
du tribunal de Péngueux).
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CASS. (ce. civ.), 31 déc. 1878.

DOMICILE ÉLU, ASSIGNATION, SIGNIFICATION CHEZ UN TIERS,

NULLITÉ.

L'élection de domicile ne peut résulter d'une circonstance étrangère

aux parties qui prétendent l'invoquer et à l'objet même du procès. —
Ainsi, spécialement, l'assignation qui n'a été signifiée ni à la personne,

ni au domicile, ni à la résidence actuelle du défendeur, mais lui a été

notifiée chez son gendre où lo demandeur aurait appris que le défen-

deur élisait domicile et recevait la plus grande partie de sa correspon-

dance, est irrégulière et nulle iGod. civ., Mi; God. proc, G8, 69,

n" 8 et 70).

(Monneuse C. Vitoux).

CASS. (en. CIV.), 10 déc 1878.

ENGAGEMENT MILITAIRE : 1» COMPÉTENCE, TRIBUNAL CIVIL : —
2° ACTION, PRÉFET, MINISTÈRE PUBLIC.

C'est aux tribunaux civils qu'il appartient, à l'exclusion de l'auto-

rité administrative, d'apprécier la validité d'un contrat d'engagement

militaire (L. 27 juillet 1872, art. 50; Décr. 30 novembre 1872,

art. 15).

Le préfet du département a seul qualité pour poursuivre devant les

tribunaux l'exécution d'un tel contrat : le ministère public n'est point

investi de ce droit (L. 20 avril 1810, art. 46; L. 27 juillet 1872,

art. 29).

(Procur. génér. près la Cour de cassation.—Intérêt de la loi).

TRIB. CIV. DE TOULOUSE, 8 août 1878.

ENREGISTREMENT, JUGEMENT PAR DÉFAUT PROFIT JOINT.

Lorsque l'un des débiteurs assignés par l'administration des domaines

fait défuut, le tribunal doit joindre le profit du défaut au fond et ordon-

ner la réassignation du défaillant, comme en matière ordinaire.

(Adm. des domaines C. Planchu).

I
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BORDEAUX (4" CH.), 13 janw. 1879.

LETTRES MISSIVES^ PRODUCTION EN JUSTICE, SÉPARATION DE CORPS,

INCIDENT.

Il û'est pas interdit à une partie de produire des lettres missives ea

justice, lorsqu'elle n'a employé, pour les posséder, aucune manœuvre

déloyale. — Ainsi, spécialement, l'époux demandeur en séparation de

corps peut produire devant le tribunal des lettres écrites par son con^^

joint à un tiers qui les lui a remises (Décr., 10 août 1790, 26-29 août

1790, art. 2, 10-20 juillet 1791 ; Cod. civ., 306, 544).

Ces lettres peuvent, d'ailleurs, être invoquées dans tous les inci-

dents auxquels le procès donne lieu, aussi bien que dans le débat sur

le fond.

(Mercat C. Mercat).

ÇAEN (1" CH.), 12 nov. 1878.

OFFICE, CESSION, AVOUÉ, REGISTRES, REMISE, RECOUVREMENTS,

COMMUNICATION AU CESSIONNAIRE.

La cession d'un ofiElce ministériel (spécialement d'un office d'avoué)

entraîne, en dehors de toute stipulation, l'obligation pour le cédant de

remettre à son successeur les registres de l'étude.

Néanmoins, si le cédant s'est réservé les recouvrements, il a le droit

de conserver les registres pendant un délai à déterminer par le tribu-

nal pour opérer ces recouvrements, sauf la faculté pour son successeur

de se faire remettre momentanément un ou plusieurs de ces registres

dans le cas où il en aurait besoin.

(David C. M« Royer).

BORDEAUX (\" CH.), 19 mars 1879.

ORDRB, APPEL, DÉLAI, DÉCÈS DB LA PARTIE CONDAMNÉE, SUSPENSION.

En matière d'ordre, le délai d'appel est suspendu par le décès de la

partie condamnée, conformément à la règle générale de l'art 447, Cod.

proc. (Cod. proc, 762).

(Fabry C, Blay).

T. XX.— 3* s. 33
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CAS^. (CH. civ.), 28 août 1878.

,„ QRDRE, CONTREDIT, CONTESTATION RÉCIPROQUE, FORCLUSION.

Le créancier colloque dans le règlement provisoire d'un ordre et

dont la collocation est critiquée par un autre créancier admis à un

rang postérieur, peut, sans encourir la déchéaiice de l'art. 7b6, Cod.

proc, contester lui-même, après le dôlai fixé par cet article, la collo-

cation de celui qui l'attaque.

î'xe."ïr.j (Synd. Bussidan G. Seyraan et autres).

niis^m 'l^C^^ASS- (CH. Civ.), 22 juUl. 1878.

^ ORDRE, REVENTE, EFFET, NOUVEL ORDRE.

Lorsque avant la clôture d'un ordre, l'immeuble vient à être revendu

en justice, même pour un prix supérieur, les créanciersqui ont produit

à Tordre peuvent, s'ils n'ont pas d'ailleurs déchargé le premier acqué-

reur de ses obligations envers eux, demander que leurs droits contre

cet acquéreur soient déterminés définitivement par la clôture de l'ordre,

et qu'un titre fixant pour chacun d'eux l'étendue de ses droits leur soit

délivré (Cod. proc, 749 et suiv., 779}.

Il en est ainsi, encore bien qu'un nouvel ordre ait été ouvert sur le

second acquéreur, cet ordre ne devant donner de titre aux créanciers

que contre ce dernier.

(D'Aurelle de Montraorin C. de la Porche),

BORDEAUX (2« ch.), 22 avril 1879.

ORDRE AMIABLE, BORDEREAU, TITRE EXÉCUTOIRE, ADJUDICATAIRE,

ERREURS, OPPOSITION A. COMMANDEMENT, OFFRES RÉELLES, DÉPENS.

Le bordereau délivré à un créancier en vertu d'un ordre amiable

est un titre exécutoire contre l'adjudicataire, encore bien que "celui-^ci

n'ait pas concouru à l'ordre Xod. proc. civ., 731 ) : le droit de l'adju-

dicataire se borne à faire rectifier, par voie d'opposition au comman-
dement, les erreurs par suite desquelles il serait exposé à payer une
somme supérieure à celle dont il est débiteur. Mais il doit toujours

faire des offres régulières et suffisantes de son prix, sous peine de

payer le» dépens exposés par le créancier.

(Crédit foncier C, Pécou).

(laivBiO h ioiUA .ba^t
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CASS. (CH. civ.), 24 fév. 1879

PARTAGE : 1° JDGE COMMISSAIRE, NOMINATION, RAPPORT;—2° MINEUR,

CONTESTATION, DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE FAMILLE ;
—3° HOMO-

IrLOGATION, EMPLOI IMPOSÉ AU TUTEUR. -jiooeblD od ,

A° Dans les partages judiciaires, la nomination d'un juge commis-
saire est facultative, et le rapport de ce magistral pour le jugement des

contestations n'est pas prescrit à peine de nullité (Cod. civ., 823).' '

2° S'il y a des mineurs, le conseil de famille n'a pas à délibérer

sur les contestations auxquelles donne lieu la demande en partage

(Cod. civ., 457 et 4o8).

3» Le jugement ou arrêt qui homologue la liquidation d'une succes-

sion ne peut ordonner que la veuve, tutrice de ses enfants mineurs

et ayant la jouissance légale de leur biens, fera un emploi déterminé

des sommes attribuées à ces derniers dans la liquidation (Cod. civ.,

384, 385 et 4o0i.

(Alégatière C. Alégatière). ,' lÉ

ni 'i 9b wài
m'. LYON (4" CH.), 5 juin. 1877. .'*upr>fi J3^

le.
' n'î'ffp -?'î

PARTAGE, MINEUR, TUTEUR, INTÉRÊTS OPPOSÉS, TUTEUR AD HOC'.. <

Lorsqu'il y a opposition d'intérêts entre le tuteur et les mineurs, il

3St nécessaire de nommer à ce dernier un tuteur ad hoc pour former

3n son nom une demande en partage ; on objecterait vainement que

e mineur trouve une garantie suffisante dans l'intervention du subrogé

uteur (Cod. civ., 420 et 838).

(Baudin C. Masy).

CASS. (cH. REQ.), 13 mai 1878.

ÉREMPTION d'instance, DÉLAI, PROROGATION, CONSTITUTION »É'

NOUVEL AVOUÉ, CASSATION, COUR DE RENVOI.

Le I 2 de l'art. 397, Cod. proc, qui proroge de six mois le délai de

péremption d'instance en cas de constitution de nouvel avoué, n'est

pplicable que lorsque la partie est obligée, par suite d'un événement

dépendant de sa volonté, de remplacer, devant la juridiction déjà

isie, l'avoué qui occupait pour elle : il n'y a pas lieu d'appliquer

ette disposition dans le cas de renvoi après cassation; la constilutioa

'un avoué devant la cour de renvoi ne pouvant être considérée comme
ne constitution de nouvel avoué.

(Barbière C. synd. AUiot et Gravier).
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LYON H^<^ CH.), 22 août 1878.

PRESCRIPTION, INSTANCE ABANDONNÉE, LAPS DE TRENTE ANS.

La règle général de l'art. 2262, Cod. civ., d'après laquelle toutes les

actions sont soumises à la prescription trentenaire, s'applique même à

une instance abandonnée pendant plus de trente ans, et dont néanmoins

la péremption n'a pas été démandée et ne peut plus l'être.

(Hameau de Fay C. Commune de Monlange).

GAND 0" CH.), 23 nov. 1878.

QUALITÉS DE JUGEMENT, AVOUÉ, DÉCÈS DE LA PARTIE, RÉVOCATION.

L'avoué qui a occupé pour une partie conserve le droit de concourir

à la rédaction des qualités du jugement, malgré le décès de cette partie,

survenu depuis la mise en délibéré de l'alfaire, ou la révocation de son

mandat après le prononcé du jugement.

(Guisset-Cohy C. Yerecken etDick).

CASS. (cH. CIV.), 27 août 1878.

QUALITÉS DE JUGEMENT, OPPOSITION, DÉLAI DK COMPARUTION,

ORDONNANCE PAR DÉFAUT, DATE, PREUVE.

L'ordonnance portant règlement de qualités qui est rendue par

défaut contre l'avoué opposant la veille du jour indiqué pour sa compa-

rution, se trouve entacbée d'une nullité radicale entraînant celle du

jugement lui-même (Cod. proc, 14o, 149).

Les présomptions de fait invoquées pour établir que la date portée

à l'ordonnance est le résultat d'une erreur matérielle, ne peuvent

d'ailleurs prévaloir contre la foi qui est due à cette ordonnance jus-

qu'à inscription de faux (Cod. civ., 1319).

(Biargue C. Tailhades).

BORDEAUX (1" CH.), 28 avril 1879.

RÉFÉRTÈ, ÏNTERDIT, APPEL, ADMINISTRATEUR PROVISOIRE.

Le juge du référé est incompétent pour commettre, pendant l'instance

d'appel d'un jugement qui a prononcé l'interdiction d'un individu,

un administrateur provisoire chargé de veiller à la personne et aux

biens de celui-ci (Cod. civ., 497).

(Duplaute C. Boudât).

•I
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BRUXELLES (2« ca.), 2 janv. 1879.

RÉFÉRÉ, SAISIE-ARRÊT, RÉSERVE, COilPÉTENGE, APP^.

Le président, en autorisant sur requête à pratiquer une saisie-arrêt,

ne peut insérer dans son ordonnance la réserve de retirer ou de modi-

fier cette autorisation sur le référé que la partie saisie introduirait

devant lui (God. proc, 558, hOG).

L'ordonnance rendue sur pareil référé constitue un acte de juridic-

tion contentieuse dont l'appel est recevable (God. proc. 443).

(L'Etat français C. Vaillant)

.

TRIB. CIV. DE LA SEINE, 26 dée. 18 78

SAISIE-ARRÊT, CONTRIBUTIONS INDIRECTES, PORTEUR DE CONTRAINTE.

La saisie-arrêt pratiquée pour le recouvrement des contributions

directes, la dénonciation de cette saisie et l'assignation en validité sont

valablement signifiées par un porteur de contraintes (God. proc, 557

et 563).

(Copia C. Percepteur de Vanves).

DIJON (3« CH.), 14 janv, 1879.

SAISIE-ARRÊT, TIERS SAISI, DETTE COMMERCIALE, DEMANDE EN RENVOI

DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE, QUESTION DE FORME.

Le tiers saisi ne peut demander son renvoi devant le tribunal de

commerce, quand il s'agit de statuer, non sur l'existence ou la quotité

d'une dette commerciale, mais uniquemeni sur une question de forme,

et notamment sur les observations des formalités prescrit^^s par les

art. 573, 574 et 577, CoJ. proc. civ.

(Gabriel et C'^ C. Nardin).

TRIB. CIV. D'AVALLON, 28 nov. 1877.

TIMBRE, QUITTANCE, RESPONSABILITÉ, OFFICIER MINISTÉRIEL, CLERC.

Les officiers ministériels, étant responsables du dommage causé par

leurs clercs dans les fondions qu'ils leur confient, peuvent être actionnés

en paiement de l'amende encourue par l'un de ceux-ci, pour avoir

délivré, en contravention à la loi du timbre, une quittance de frais

d'actes et d'honoraires.

(Énregislr. C. M° Blanc).
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LYON (s» CH.), 20 juin. 1878.

VENTE d'immeubles DE MINEUR, RENVOI DEVANT NOTAIRE,

INTÉRÊT DES PARTIES.

Pour décider si la vente des biens de mineurs doit avoir lieu à

l'audience des criées, ou devant un notaire, l'intérêt des parties doit

seul être consulté.

Spécialement, il y a lieu de renvoyer la vente devant le notaire de

la localité, lorsque les habitants du lieu où sont situés les immeubles

ont seuls intérêt à en faire l'acquisition.

(Fleureton C. Fleuretou).

TRIB. CIV. DE ROCROI, 18 janv. 1879.

VENTE JUDICIAIRE D'iMMEUBLES, DÉCLARATION DE COMMAND, DÉLAI,

JOUR FÉRIÉ.

Lorsque le dernier jour du délai pour déclarer le command est un

Jour férié, le délai est prorogé au lendemain (Cod. proc, 707).

(X... C. X...).

TRIB. ClV. DE GAP, 22 et 28 janv. 1879.

VENTE JUDICIAIRE D'iMMEUBLES, DÉCLARATION DE COMMAND, ENRE-

GISTREMENT TARDIF, DROIT DE VENTE, RECEVEUR D'ENREGISTREMENT,

,,,- RESPONSABILITÉ.

' lorsqu'une déclaration de command faite le jour même de l'adjudi-

cation n'a pas été enregistrée dans les vingt-quaLre heures, il y a lieu

à la perception du droit de vente à liquider sur la totalité du prix,

encore bien que l'enregistremeat tardif soit imputable au receveur.

—

i" jugement.

Mais le receveur est personnellement responsable envers les parties

du dommage qu'il leur a ainsi occasionné. — 2' jugement.

1»' Jugement, — (Enregistr. C. Amat et Reynaud).

2' Jugement. — (Amat et Reynaud C. Cheylus).
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DOCUMENTS LÉGISLATIFS.

noii IX!

ART. 5345.

AFFICHES, TIMBRE.

Rapport fait à la Chambre des députés au nom de la com-
mission chargée d'examiner lefrrjet de loi relatif au timbre

des affiches f
par M. Arthur Leroy, député (Séauce du 8 juill.

1879).

Messieurs,

Le droit de timbre applicable aux affiches suivant leur dimension a

été fixé par la loi du 18 juill. 1866, art. -4, de la manière suivante :

par feuille de 12 décim. 1/2 carrés et au-dessous de 0,05 c.; au-dessus

de 12 décim. 1/2 jusqu'à 2^ décim. 0,10 c; au-dessus de 2-3 décim.

jusqu'à 50 décim. carrés 0,15 c; au delà de cette dernière dimen-

sion, 0,20 c.

Ces droits ont été augmentés de 2 décimes par l'art. 2 la loi du

23 août 1871.

Jusqu'en 1871 cet impôt était perçu sous la forme de timbre extra-

ordinaire, consistant en l'apposition d'empreintes de timbre sur les

.papiers présentés par les parties. Cette formalité ne pouvait être

'^remplie qu'au chef-lieu de chaque département (Loi du 2 mai 1791.

jCirculaire de l'Administration du 31 mai suivant). Lorsque fut pré-
^ sentée la loi des finances qui devait régler le budget de 1871, le projet

du Gouvernement contenait un article aux termes duquel les droits de

timbre proportionnels auxquels sont assujettis ks. effets de commerce

^'-eréés en France pouvaient être acquittés par l'apposition de timbres

mobiles.

Sur un amendement présenté par MM. Laroche-Jouberl, Dupont et

le marquis de Colbert-Chabanais, cette utile amélioration fut étendue

aux affiches imprimées: « Pourront également, dit l'art. delà loi du

27 juill. 1870, être timbrés au moyen de timbres-mobiles, les papiers

destinés à l'impression des affiches et des formules assujetties au

timbres de dimension ».

Mais la loi ne s'applique pas aux affiches non imprimés, qui restent

soumises aux formalités du timbre extraordinaire. Il en résulte une

gêne réelle pour les particuliers et même pour les officiers ministériels.
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qui veulent faire usage d'aflSches manuscrites ou autographiées, dans

le Lut dannoncer la vente d'une récolte ou autre objet, de demander

des ouvriers, d'annoncer l'ouverture d'un magasin, etc.. ces affiches,

par suite du petit nombre des exemplaires à apposer, ne comportant

point les frais de l'impression.

Des plaintes se sont élevées à plusieurs reprises contre les forma-

lités multiples, les déplacements nombreux auxquels sont astreints

ceux qui veulent faire usage d'affiches non imprimées. La Chambre
des députés a même été saisie à ce sujet, par voie de pétition, de ré-

clamations sur lesquelles a été appelée l'attention de M. le ministre des

finances (voir annexe au feuilleton n" i67 du 20 janv. 1879, 8' com-
mission des pétitions.

En effet, la formalité du timbre extraordinaire ne se remplissant

qu'au chef-lieu de chaque département, il en résulte que, pour obtenir

le timbrage d'affiches non imprimées, il faut se rendre au chef-lieu

du département ou y faire remplir par des intermédiaires les diverses

formalités requises. Une décision ministérielle du 27 mai 1869 a atté-

nué, il est vrai , ces inconvénients , en autorisant les particuliers à

acquitter les droits de timbre au bureau d'enregistrement le plus

rapproché de la résidence de celui qui requiert le timbrage. Mais,

dans ce cas encore, que de démarches sont imposées pour l'acquit

des droits et le timbrage du papier I Ainsi, le détenteur des affiches

à timbrer reçoit du receveur qui a encaissé les droits un permis

de timbrer, qui doit être représenté au garde-magasin du timbre du

chef-heu du département, au moment du dépôt entre ses mains dts

papiers à timbrer. Le receveur au bureau duquel les droits ont été

versés ne doit pas recevoir les papiers pour les envoyer au garde-

magasin, et les remettre ensuite au déposant après le timbrage.

C'est à la partie à prendre les mesures nécessaires pour les faire

transporter au chef-lieu dans le bureau du garde -magasin. Le

garde -magasin, auquel les papiers sont remis avec le permis de

timbre, vérifie la liquidation des droits et appose l'empreinte sur

chaque feuille. Les papiers sont alors véritiés par un agent de con-

trôle : puis, sur la remise d'un bon à délivrer émané de cet agent,

ils sont mis au bureau du garde-magasin du timbre du chef-heu à

la disposition de la partie, qui doit les y reprendre elle-même ou

charger une personne de les y reprendre pour elle et de lui en faire

l'envoi.

Ces formalités multiples et onéreuses légitiment suffisamment la

présentation du projet de loi qui a pour but d'autoriser pour le^

affiches non imprimées l'emploi de linibres mobiles. Ce projet est

ainsi conçu :

« Art. 1". — A partir de la promulgatiop de la présente loi, les

timbres mobiles créés eu exécution de l'art. 6 de la loi du 27 juiil.
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1870 pour les affiches imprimées, pourront être employés à l'acquitte-

ment des droits de timbre des autres affiches passibles des droits fixés

par l'art. 4 de la loi du 18 juill. 1866 ».

Cet article n'a été l'objet d'aucune observation de la part de la

commission.

« Art. 2. — Le timbre mobile sera collé au recto de chaque affiche

non imprimée au moment de sa rédaction. Il sera oblitéré soit par

l'inscription d'une ou plusieurs lignes de texte de l'affiche, soit par

l'application, en travers du timbre, de la date de l'oblitération et de

la 'signature de l'auteur de l'affiche, soit enfin par l'apposition, en

travers du timbre, d'une grifie faisant connaître le nom et la résidence

de l'auteur de l'affiche.

« Sont applicables à ces timbres les dispositions pénales des art.

20 et 21 de la loi du 11 juin 1839.

« Une observation a été faite au sein de la commission sur les mots

« au moment de sa rédaction ». Pourquoi cette exigence? S'il fallait

prendre d'ailleurs cette dernière disposition à la lettre, elle ne serait

susceptible d'aucune sanction. Il suffit comme garantie contre la

fraude que l'application du timbre ait lieu avant l'affichage. Nous

proposons, en coaséquence de rédiger ainsi la première phrase de

l'art. 2 :

« Le timbre mobile sera collé avant l'affichage au recto de chaqtie

affiche non imprimée ».

Cette rédaction sera du reste conforme aux dispositions de l'art. 4

de la loi du 18 juill. 1866 sur les affiches imprimées :

« Les affiches peuvent être imprimées dit cet article, sur papier non

timbré, pourvu que le timbre y soit apposé avant l'affichage ».

Le dernier paragraphe de l'art. 2 est relatif aux sanctions pénales

que comporte la loi :

« Sont applicables à ces timbres les dispositions pénales des art-

20 et 21 de la loi du 11 juin 18S9 ».

Cette loi a permis d'acquitter par l'apposition de timbres mobiles le

droit de timbre sur les effets de commerce venant soit de l'étranger,

soit des îles ou des colonies dans lesquelles le droit de timbre n'avait

pas encore été établi. Quelles sont les peines édictées par les art. 20 et

21 de cette loi?

Une double distinction résulte de ces articles. S'agit-il d'effets non

timbrés ou d'effets sur lesquels le timbre mobile a été apposé sans

observation des formaliiés prescrites par le règlement d'administration

publique ou encore d'effets sur lesquels a été appliqué un timbre mobile

ayant déjà servi ? D'après l'art. 20, « les dispositions pénales et autres

des lois existantes concernant les actes, pièces et écrits non timbrés »

pourront être appliquées aux contrevenants. La loi n'a eu ici en

vae que de réprimer la contravention fiscc.le, justiciable du tribunal
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civil, suivant la compétence ordinaire en matière d'enregistrement et

de timbre.

S'agit-il au contraire de fraude? Dans ce cas, outre la contravention

fiscale, il y a délit, et d'après lart. 21 a ceux qui auront sciemment

employé, vendu ou tenté de vendre des timbres mobiles ayant déjà

servi seront poursuivis devant le tribunal correctionnel et punis d'une

amende de 50 fr. à 1000 fr. En cas de récidive, la peine sera d'un

emprisonnement de cinq jours à un mois et l'amende doublée. Il peut

être fait application de l'art. 463 du code pénal ».

Ainsi, dans le cas, où il n'aura point été apposé de timbre mobile

Sur les aflSches non imprimées, comme aussi au cas d'apposiiion d'un

timbre mobile ayant déjà servi ou bien encore d'inobservation des

formalités relatives au mode d'apposition ou d'oblitération indiquées

au premier paragraphe de l'art. 2, « les dispositions pénales et

autres lois déjà existantes concernant les pièces non timbrées seront

applicables ».

Au lieu de cette vague référence aux dispositions pénales et autres

des lois existantes, peut être eût-il mieux valu rappeler un texte précis

qui, de la loi nouvelle, dispensât de se reporter à l'art. 20 de la loi du

H juin i8o9, pour de là remonter encore successivement à deux lois

antérieures; mais aux observations faites par la commission, il a été

répondu que le texte du deuxième paragraphe de la loi proposée n'est

que la reproduction littérale des dispositions pénales introduites dans

l'art. 6 de la loi du 27 juill. 4870 relativement aux timbres mobiles

des affiches imprimées et des effets de commerce créés en France; qu'il

y avait avantage à adopter un texte identique pour les affiches non
imprimées; et que ces dispositions n'ont pas soulevé de difficultés dans

la pratique. Il suffit d'ailleurs de rappeler que la pénalité applicable

en pareil cas a été établie par la loi du 9 vend, an VI, art. 60 qui punit

pour chaque contravention d'une amende de 100 fr., réduite à 20 fr.

par la loi du 16 juin iSSi, ceux qui auront apposé ou fait apposer des

affiches sans avoir fait timbrer leur papier. Les objets soustraits aux

droits sont en outre lacérés.

Art. 3.— Les contraventions à la présente loi et à celle du 18 juill. 1860

seront constatées conformément aux art, S et 6 du décret du 25 août

1852.

La constatation des contraventions aux lois sur l'enregistrement et

le timbre est réservée en règle générale aux agents de cette adminis-

tration. Il ne s'agit en effet que de contraventions en matière fiscale

qui ne peuvent être assimilées aux contraventions et délits en matière

pénale dont la recherche appartient aux officiers de police judiciaire.

Ce n'est que dans des cas spéciaux et déterminés par la loi que le droit

de constater les contraventions fiscales a été étendu à certains officiers

de police judiciaire. Cette exception est justifiée pour la loi actuelle.
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Il est difficile, en effet, que les employés de l'administration de l'en-

registremeat et du timbre, dont les fonctions sont de nature essen-

tiellement sédentaire, puissent efficacement surveiller les affiches

apposées dans les lieux publics. i'i<^ i '~>'i-'t

Aussi l'art. 5 du décret du 25 août 1852 (relatif aux affiches peintes)

auquel se réfère le projet de loi, confie le soin de dresser les procès-

verbaux soit aux préposés de l'administration de lenregistrement et des

domaines, soit aux commisaires, gendarmes, gardes-champêtres et tong

autres agents de la force publique. L'art. 6 du même décret accorde

à titre d'indemnité aux gendarmes, gardes-champêtres et autres agents

de la force publique qui auront constaté les contraventions, un quart

des amendes payées par les contrevenants.

L'article 3 propose, en outre , d'élendre les dispositions de ces

mêmes art. 3 et 6 du décret duïioaoùt 1852 à la loi duISjuill. 1866.

Il est juste, en effet, que le mode de constatation des contraventions

soit le même pour les affiches imprimées que pour les affiches non

imprimées.

Après avoir exposé les conditions auxquelles l'emploi de timbres

mobiles pour les affiches non imprimées sera autorisé par l'adoption du

projet de loi qui est proposé, nous croyons devoir rappeler qu'il est

encore d'autres formalités auxquelles sont astreints, d'après les lois et

•ordonnances actuellement en vigueur, ceux qui veulent faire usage de

ces affiches. Telles sont la loi du 28 juill. 1791 qui prohibe pour les

affiches de nature privée l'emploi du papier blanc, et l'ordonnance du

préfet de police du 18 mai 1833 qui soumet à Paris et dans le ressort

de la préfecture de police, l'apposition des affiches à l'autorisation

préalable. Des arrêtés municipaux ont pu être pris dans quelques

communes sur le même objet; mais, malgré les conseils donnés aux

maires par le minisire de l'intérieur, dans sa circulaire du 27 avril 1873,

cet exemple n'a pas été généralement suivi. <i>;^j.
f^i^: g ( iih :oI êI u^

Aces dispositions diverses et compliquées, qui dans la pratique;

ont, avec raison, rencontré beaucoup de tolérance de la part de l'ad-

ministration, s'ajoutaient encore, ainsi que nous l'avons expliqué, les

formalités nombreuses imposées au timbrage des affiches.

Le projet de loi les fait disparaître en autorisant l'emploi de timbres

mobiles. Aussi votre commission vous proposet-elle de voter ce

projet avec la rédaction suivante :

PROJET DE LOI.

Art. 4".—A partir de la promulgation de la présente loi, les timbres

mobiles créés en exécution de l'art. 6 de la loi du 27 juill. 1870 pour

r's affiches imprimées pourront être employés à l'acquittement des
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droits de timbre des autres affiches passibles des droits fixés par

l'art. 4 de la loi da 18 juill. 1866.

Art. 2. — Le timbre mobile sera collé avant l'affichage au recto de

chaque affiche non imprimée. Il sera obliléré soit par l'inscription d'une

ou plusieurs lignes de texte de l'affiche, soit par l'applicaiion, en travers

du timbre, de la date de l'oblitération et de la signature de l'auteur de

l'affiche, soit enfin par l'apposition, en travers du timbre d'une griffe

faisant connaître le nom et la résidence de l'auteur de l'affiche.

Sont applicables à ces timbres les dispositions pénales des art, 20

et 21 de la loi du 11 juin 1859.

Art. 3. — Les contraventions à la présente loi et à celle du 18

juill. 1866 seront constatées conformément aux art. 5 et 6 du décret

du 25 août 1832.

Lei Adminittrateun-Gérantt : Marchai, Billard et C'*.

Paris. — Imprimerie J, Domaine, rue Christine, 2.
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QUESTION.

ART. 5346.

SERMENT, PRESTATION IMPOSSIBLE, INFIRMITÉ, EFFET.

Monsieur le Rédacteur en chef,

Dans une instance commerciale introduite par-devant notre tribu-

nal en paiement de fournitures, la défenderesse, ma cliente, soute-

nant avoir payé la dette, le serment litis-décisoire lui a été déféré. En
réponse à la délation de ce serment, j'ai expliqué que ma cliente étant

fort âgée et presque paralysée, se trouvait hors d'élat de le prêter.

Mai>:, sans s'arrêter à cette objection, le tribunal a déclaré le serment

admissible, et, par application de l'art. 121, Cod. proc, a commis un

juge ponr le recevoir.

Celui-ci, s'étant rendu sur les lieux, n'a pu se faire comprendre ni

recevoir le serment, et a dû se retirer après avoir dressé procès-ver-

bal.

Cette impossibilité de prêter serment peut-elle être considéréi?

comme un refus et entraîner la condamnation de ma cliente, ou bien

le demandeur doit-il être débouté de ses prétentions?

Ayant vainement consulté tous mes commentaires à cet égard, j'ai

recours à vos lumières pour être fixé sur cette question.

Veuillez agréer, etc.

Le cas sur lequel nous consulte notre correspondant ne par
raît pas s'être présenté devant les tribunaux, et les auteurs
ne l'ont point non plus examiné; mais la difficulté à laquelle
il donne lieu peut être résolue à l'aide des principes admis
dans des hypothèses analogues.
On a agité la question de savoir si lorsque la partie à la-

quelle le serment a été déféré décède ou devient incapable
avant le jour fixé pour la prestation de ce serment, elle est

censée l'avoir prêté, ou, au contraire, avoir refusé de le prê-
ter, ou bien encore si la délation de serment doit être consi-
dérée comme non avenue. Les avis ne sont point unanimes à
cet égard ; toutefois, la dernière interprétation est celle qui a
prévalu, et à très bon droit selon nous. Il n'est pas permis de
supposer que la partie qui, à cause de son décès ou de l'ia-™
capacité dont elle a été frappée, n'a pu manifester son inten-

T. XX. — ,V s. 34
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tion au sujet du serinent déféré, l'aurait nécessairemenl prêté;

pas plus que l'on ne saurait être autorisé à induire le refus de

prestation du serment d'un silence aussi involontairement

gardé par la partie. Laseuleconséquenceraisonnableàtirer.en

pareil cas, de l'impossibilité d'exécuter le jugement ordon-

nant la prestation de serment, c'est qu'il ne doit pas être tenu

compte de ce jugement, que les parties doivent être remises

au même état oîi elles étaient avant qu'il ne soit intervenu,

et que la cause doit être jugée sur les seuls documents qui se

trouvent acquis aux débats. V. en ce sens, Carré et Chauveau,

Loisde la proc. ciy., quest. 511 ; Boncenne, Théor. de la proc.

civ., 1. 1, p. 239; Bonnier, Preuves, n. 355; Marcadé, sur les

art. 1361 à 1364, n. ^, Cod. civ. ; Zacharise et ses annota-

teurs, Massé et Vergé, t. 3, p. 545, note 23; Âubry et Rau,

t. 6, p, 355; Dalloz, RéperL, v» Obligations, n. 2308; Li-

moges, 12 mars 1839 (Dali., ibid., n. 2307); Caen, 20 janv.

1846 (7. Av., t. 71, p. 719). — V. aussi notre Formulaire

annoté, t. 1, p. 191, n. 53.

Or, ce que l'on décide à l'égard de la partie décédée ou de-

venue incapable, les mêmes raisons commandent de le déci-

der aussi à l'égard de la partie que la maladie ou une infir-

mité empêche de se prononcer sur l'acceptation ou le refus du

serment. Ici encore, le défaut d'exécution du jugement par le-

quel le serment est ordonné ayant une cause indépendante de

la volonté de la partie, on ne saurait y voir l'équivalent de la

prestation du serment, ni du refus de le prêter; et le juge-

ment doit être réputé non avenu.
G. DUTRDC.

JURiSPRUDEi^CE.

ART. 3347.

PARIS {2« CH.), 28 août 1879.

SÉPARATION DE CORPS, CONCILIATION, ABSENCE DU DÉFENDEUR,

CITATION REMISE AD DOMICILE, DÉLAI.

S'il n'est pas nécessaire, pour la validité de la procédure en

matière de séparation de corps, que Vépoux défendeur compa-
raisse devant le président du tribunal civil pour l'essai de

conciliation^ il faut néanmoins que par assignation régulière

il ait été mis sérieusement en demeure de s'y présenter (Cod.

proc, 876, 877).
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Ne saurait être considérée comme valable la citation en con-

ciliation devant le président remise au domicile de l'époux

défendeur à un moment où Vépoux demandeur le savait

absent, et dont, par suite, le défendeur n'a pu, par le fait du
demandeur, avoir connaissance en temps utile.

Le délai de trois jours francs fixé par Vart. 51, Cod. proc>i

civ.y pour le préliminaire de conciliation devant le juge d
paix, n'est pas applicable à la conciliation en matière de sé-

paration de corps.

(X... C. X...).

Le 24 sept. 1878, la dame X..., voulant inlroduire contre
son mari une demande en séparation de corps, présentait re-

quête au président du tribunal civil de Reims, à l'effet d'être

autorisée à faire citer le sieur X... devant lui.

Le lendemain 25, le sieur X,.. partait pour Paris, et le

même jour, la dame X..., malgré la connaissance qu'elle

avait de ce départ, faisait délivrer à son mari, à son domi-
cile à Reims, assignation pour comparaître en conciliation le

28 septembre, à onze heures et demie du matin, par-de-
vant le président du tribunal civil. Celte assignation, mise
ensuite à la poste, le 27 septembre, par la dame X..., parvint
le 28 au sieur X... à Paris.

Ce dernier ne put dès lors comparaître j et le jour où la

cause fut appelée devant le tribunal civil de Reims, il opposa
la nullité de la procédure, à raison de ce que le préliminaire

de conciliation prescrit par l'art. 877, Cod. proc. civ., n'avait

pas été rempli à son égard, sa femme l'ayant, par un calcul

blâmable, mis dans l'impossibilité de se présenter devant le

magistrat.

Le k avril 1879, jugement du tribunal civil de Reims qui
rejette l'exception proposée, par les motifs suivants :

Attendu qu'il n'est pas contesté par X... que la citation à compa-
raître devant le président lui a été régulièrement délivrée le 2j sept.

1878 à son domicile légal pour le 28 du même mois; — Qu'il ne ré.

suite pas des faits delà cause que la daaie X... ait, par un fait dolosif,

placé son mari dans l'impossibilité de se présenter devant ce ma-
gistrat ;

Par ces motifs, déclare X... non recevable dans sa demande tendant

:j la nullité de la procédure, et ordonne qu'il sera passé outre aux
débats; etc.

Appel par le sieur X..., qui a présenté les mêmes moyens
qu'en première instance, et qui, de plus, a soutenu qu'un
délai de trois jours francs entre le jour de la remise de l'assi-

gnation et celui de la comparution aurait dû être observé.
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ARRÊT.

La Cour; — En ce qui touche la nullité de la procédure: — Con-

sidérant que la comparution personnelle des époux devant le prési-

dent du tribunal avant la demande en séparation de corps, prescrite

dans le but d'opérer, autant que possible, un rapprochement, est une

mesure d'ordre public dont l'inobservation entraîne la nullité de toute

la procédure qui a suivi ;

Considérant que, s'il n'est pas nécessaire, pour la validité du préli-

minaire de conciliation, que l'époux défendeur comparaisse devant le

magistrat, il est du moins indispensable que, par une citation con-

forme à toutes les prescriptions delà procédure, il ait été mis sérieu-

sement en demeure de satisfaire au vœu de la loi;

Considérant que le déhii de trois jours francs fixé par l'art. 51 ,
Cod.

proc. civ., concerne uniquement le préliminaire de conciliation devant

le juge de paix et ne peut, par analogie, s'imposer à l'époux deman-

deur en séparation de corps
;
que le délai dans la citation à compa-

raître étant déterminé par le président lui-même, la citation est régu-

lière, pourvu qu'elle ait été délivrée à la personne ou au domicile

légal du défendeur;

Mais que cette régularité de l'exploit d'ajournement n'est pas suffî-

sante et qu'il faut encore que l'époux défendeur ne soit pas, par le

fait de l'époux demandeur, placé dans l'impossibilité de se présenter

en temps utile devant le président ;

Considérant, en fait, que, signifiée le 2"; septembre 1878 au domi-

cile légal de X..., alors momentanément absent, la citation ne lui a

été envoyée par sa femme à Paris que le 27 et ne lui a été remise que

le 28, le jour même où il était cité eu conciliation à Reims, à onze

heures et demie;

Considérant que ce retard dans la connaissance que X... a eue de

la citation, causé par le fait persomiel de sa femme, a supprimé pour

lui une garantie essentielle, et l'a privé du bénéfice du préiimaire de

conciliation qui aurait pu avoir pour résultat d'éteindre la demande

formée contre lui ;
— Que c'est donc à tort que, se fondant sur la re-

mise régulière de la citation au domicile légal de X..., et sur l'absence

de toute manœuvre dolosive de la part de la dame X..., à l'effet

d'empêcher son mari de se présenter en conciliation, les premiers

juges ont repoussé l'exception proposée par l'appelant;

En ce qui touche la pertinence des faits admis en preuve par les

premiers juges : — Considérant que le jugement étant déclaré nul, il

devient sans objet de statuer sur la pertinence des faits articulés parla

dame X... à lappui de sa demande en séparation de corps
;

Par ces motifs, infirme, et statuant à nouveau, dit que le prélimi-
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naire de conciliation ordonné par l'art. 877, Cod. proc. civ., n'a pas

été rempli ;
— En conséquence, déclare nulle et de nul effet toute la

procédure suivie à la requête de la dame X..., ensemble les jugements

survenus sur cette procédure; etc.

Note. — V. M. Dutruc, Formulaire annoté, t. 2, p. 815,

n, 8, et les autorités qui y sont indiquées.

ART. S348.

NIMES (i" CH..), 3 juîn 1879.

ASSURANCE, ASSIGNATION, TRIRUNAL COMPÉTENT, SUCCURSALE.

Une compagnie d'assurances est compélemment assignée de-

tant le tribunal du lieu ou elle a une succursale et où, elle a
établi des agents chargés de la représenter pour tout ce qui est

relatif aux contrats d'assurance (Cod. proc. civ., 59).

(Comp. d'assur. la Société française C. Martel).

Le 2 juin. 1878, le tribunal civil de Privas l'avait ainsi dé-

cidé en ces termes :

En ce qui touche le moyen de nullité de l'exploit introductif d'ins-

tance et des actes qui en ont élé la suite : — Attendu que la règle

générale qui veut que le défendeur, en matière de société, soit assigné

devant le juge du lieu où elle est établie, reçoit exception pour les

sociétés d'assurances qui ont des succursales dans les lieux de leurs

exploitations et où elles ont établi des agents généraux et spéciaux

pour contracter les assurances, pour régler les sinistres, recevoir et

quittancer les sinistrés et, en un mot, pour les représenter en toutes

choses relatives à ces sortes de contrats; — Que les agents de la suc-

cursale sont, comme ceux du siège général de la compagnie, investis

des pouvoirs de la représenter devant la justice; que, dans ce cas, le

siège de la société est bien réellement où le traité a été passé, et où la

prime doit être payée ; que c'est là une condition qui ressort virtuel-

lement du contrat d'assurance et des intentions des assurés, qui n'ont

contracté avec la compagnie que dans la persuasion qu'ils ne seront

pas détournés de leurs juges naturels; — Que la compagnie s'étant

déjà fait représenter par son agent établi à Privas, au bureau de la

conciliation^ ^lartel devait croire qu'elle serait aussi représentée pour

comparaître devant le Tribunal par l'intermédiaire de son représen-

tant nouvellement nommé, en la même localité; qu'une jurisprudence

constante a interprété dans ce sens les termes de l'art. 59 Cod. proc.

civ.;

Au fond, etc.
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Appel par la compagnie.

ARRÊT.

Là Cocr; — Adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme, etc.

Note.—Sur ce principe aujourd'hui constant, V. M. Dutruc,
Supplément alphab. et analyt. aux Lois de la proc. civ., v®

Ajournement, n. 54 et 55.

ART. 5349. •

TRIB. CIV. DE MEAUX, 6 août 1879.

AUTORISATION? DE FEMME MARIÉE, PROVISION, MARI, OBLIGATION

IMPLICITE.

En autorisant sa femme à défendre à une action dirigée

contre elle, le mari contracte implicitemenl Vobligation de lui

payer une provision pour subvenir aux frais de cette défense,

alors du moins qu'elle n'a la libre disposition d'aucun de ses

biens personnels (Cod. civ., 215).

(Haquin C. Haquin).

—

Jugement.

Le Tribunal, — Attendu que, par cela seul qu'il a autorisé sa

femme à défendre à l'action qu'il a intentée contre elle, Haquin a pris

une sorte d'engagement de lui en fournir les moyens; — Qu'en effet,

il est le maître de la communauté et que sa femme, n'ayant la libre

disposition d'aucun de ses biens personnels, ne peut s'adresser qu'à

lui pour subvenir aux frais de sa défense;

Attendu que Haquin prétend en vain qu'allouer à sa femme la pro-

vision qu'elle réclame serait encourager sa résistance ;
— Qu'en auto-

risant sa femme, il a été le premier à provoquer cette résistance et

que, quant à présent, le Tribunal n'a pas à rechercher si elle est fon-

dée; — Qu'il aurait dû ne pas donner à sa femme lautorisation de

plaider; que le Tribunal aurait peut-être refusé de l'accorder, et qu'a-

lors seulement, il aurait été dispensé de fournir provision;

Par ces motifs, sans qu'il y ait lieu de s'arrêter à l'objection tirée

de l'art. 268 Cod. civ., lequel ne statue que pour une pension alimen-

taire, — Condamne Haquin à payer à sa femme une provision ad li-

fewi de 'loO francs;—Dit, toutefois, que cette somme sera versée, à

cet effet, entre les mains de M* Parmentier, avoué de la dame Haquin,

pour le surplus, s'il y en a, être, après taxe des frais, restitué à Ha-
quin, etc.
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ART. 3330.

PARIS (4« en.), 9 juill. 1879.

SÉPARATION DE CORPS, ENQUÊTE, CONTRE -ENQUÊTE OMISE, DEMANDE

RECONYENTIONNELLE, ARTICULATION DE FAITS, PREUVE.

L'époux défendeur à une demande en séparation de corps

qui a laissé procéder à l'enquête de l'époux demandeur sans y
opposer une contre-enquête dans les délais légaux, n'en est

pas moins recevable à fortner reconventionnellement une de-

mande de même nature, et nen peut "pas moins être autorisé

à faire la preuve des faits par lui articulés à l'appui de cette

demande, s'ils sont pertinents et admissibles ; sauf au tribu-

nal à tenir compte, dans leur appréciation du caractère de

ces faits, de l'intention qu'à eue le défendeur de suppléer par
la demande re conventionnelle dont il s'agit à la contre-en-

quête omise (Cod. proc, 256, 278 et 879 ; Cod. civ., 307).

(Parisot C. Parisot).

La dame Parisot a formé contre son mari une demande en

séparation de corps, à l'appui de laquelle elle a articulé des

faits de nature à la faire prouoncer. Le 17 nov. 1877, juge-
ment du tribunal civil de la Seine qui, considérant que ces

faits étaient pertinents et admissibles, a autorisé la dame Pa-
risot à en faire la preuve par témoins, réservant à son mari
le droit de procéder à une contre-enquête.

L'enquête de la dame Parisot a eu lieu; mais le sieur Pari-

sot a laissé passer les délais dans lesquels il devait faire lui-

même entendre ses témoins.

L'affaire revenait à l'audience, et elle était en étal de rece-

voir une solution, lorsque le sieur Parisot a formé, de son
côté, contre sa femme une demande reconventionnelle en sé-

paration de corps, articulant à l'appui des faits dont il deman-
dait l'autorisation de faire la preuve par les voies de droit.

La dame Parisot a résisté à celte demande reconventionnelle,

en soutenant qu'elle n'avait été introduite que dans le but de

relarder la décision qui allait intervenir sur sa propre de-

mande, et elle y a opposé une fin de non-recevoir, tirée de

ce que la prétention de son mari n'avait d'autre but que de le

relever de la décbéance qu'il avait encourue de son droit de pro-

céder à une contre-enquête, et dont rien cependant ne pou-

vait le relever. Aux termes des art. 307, Cod. civ., et 879,
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Cod. proc. civ., a-t-elle dit, les demandes en séparation de
corps sont instruites et jugées de la même manière que toute

autre action civile, d'où il suit que les prescriptions du Code
de procédure civile, relatives aux enquêtes et contre-enquêtes,
sont applicables aux instances en séparation de corps. Or,

l'art. 256, Cod. proc. civ., veut que la preuve du demandeur
et la preuve du défendeur soient commencées et terminées
dans les délais fixés par la loi, et l'art. 278 du même Code
exige que les enquêtes soient respectivement parachevées
dans la huitaine de l'audition des premiers témoins, à peine
de nullité, si le jugement qui les a ordonnées n'a fixé un plus
long délai. Toutes ces disposiiions rigoureuses ont été édic-

tées par le législateur pour éviter la subornation des témoins
et pour empêcher les instances de s'éterniser, et il est cons-

tant, en doctrine et en jurisprudence, que celui qui a assisté

à l'enquête faite par son adversaire, sans demander à faire la

preuve contraire et sans protestation à cet égard, est non re-

cevable à faire ultérieurement une contre-enquête, car ce

serait accumuler enquête sur enquête et rendre les procès in-

terminables (V. notamment Cass. 18 avril 1821). C'est donc
en vain que le seur Parisot, qui n'a rien fait pour procéder à

une contre-enquête lors de l'enquête faite par sa femme, a co-

loré sa demande du nom de demande reconventionnelle. C'est

là un artifice de procédure qui a pour but d'obtenir, sous la

forme d'enquête, la contre-enquête à laquelle il avait droit et

à laquelle il avait tacitement renoncé et dont il est définiti-

vement déchu aujourd'hui.

Le 23 mars 1878, le tribunal civil de la Seine a accueilli

néanmoins la demande reconventionnelle du sieur Parisot

dans les termes suivants :

En ce qui touche la demande reconventionnelle en séparation de

corps formée par le sieur Parisot : — Sur la fin de non-recevoir :
—

Attendu que la dame Parisot prétend que le sieur Parisot n'ayant pas

procédé dans les délais légaux à la contre-enquête, sur sa demande,

ainsi qu'il y était autorisé, il est sans droit aujourd'hui à introduire

une demande reconvenlionneile, laquelle n'est, en réalité, qu'une vé-

ritable contre-enquête
;

Attendu que s'il est constant et reconnu, d'ailleurs, par le sieur

Parisot, que sa demande reconventionnelle a été formée dans le but

de suppléer à la contre-enquête qu'il n'a pas requise, il n'en résulte

pas une fin de non recevoir juridique, en tant que les faits par lui

articulés subsidiairemenl;, à l'appui de sa demande, ont un caractère

de pertinence et d'admissibilité constaté, sant au tribunal à tenir

compte, dans celte appréciation, du mobile qui a déterminé le sieur

Parisot à les relever :
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Attendu qu'il n'est pas non plus justifié que lesdits faits soient dès

à présent démentis par les documents versés au procès ;

Au fond : — Attendu qu'à défaut de preuve immédiate des faits

par lui articulés, le sieur Parisot demande subsidiairement à en faire

la preuve ;

En ce qui touche le fait articulé sous le numéro 1";— ...

Attendu, en ce qui louche les autres faits articulés, que, s'ils étaient

prouvés, ils seraient de nature à justifier la demande reconventlon-

nelle du sieur Parisot; qu"ils sont donc pertinenls et admissibles;

En ce qui touche la demande principale de la dame Parisot :

— Attendu que le sieur Parisot étant reçu reconventionnellement de-

mandeur, il y a lieu de surseoir à statuer sur la demande principale

en même temps que sur la demande reconventionnelle;

Par ces motifs, sans s'arrêter à la fia de non-recevoir, laquelle est

rejetée, reçoit le sieur Parisot reconventionnellement demandeur ;
—

Dit qu'il y a lieu d'autoriser la preuve, sous la réserve ci-dessus du

fait articulé sous le numéro i ;
— Autorise le sieur Parisot à faire

preuve, tant par titres que par témoins, des faits articulés sous les 2

à Oj savoir : — ... — Réserve à la femme Parisot la preuve con-

traire; — Surseoità statuer sur li demande de la dame Parisot.

Appel par la dame Parisot.

.\RnÈT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

Note.—La demande reconventionnelle formée par l'époux
défendeur à une demande en séparation de corps ne peut
sans doute s'appuyer sur des faits qui n'auraient pas été l'ob-

jet d'une arliculation de sa part, et que l'autre époux n'au-
rait pas été à même de contredire : Trib. civ. de Caen, 22 mai
1871 {J. Av., t. 98, p. 67). Mais il n'est pas interdit à cet

époux d'articuler et de prouver, à l'appui de sa demande re-

conventionnelle, des faits ne constituant pas une défense à la

demande principale : Paris, 8 juill. 1872 ^t. 97, p. 335). Les
auteurs admettent même d'une manière générale qu'une par-

tie peut, après la confection de l'enquête qui a été ordonnée;
faire entendre des témoins sur de nouveaux faits par elle ar-
ticulés, spécialement dans le cas où il a été formé une de-
mande reconventionnelle. WDàWoi^ s" Enquête, n. 38; Ro-
dière, Compét, et procéd. civ.^ t. 2, p. 156; Chauveau sur
Carré, quest. 1136; notre Supplément alphabétique aux Lois
de la procédure, V Enquête, n. 47 et 48.

La circonstance que le défendeur qui articule et demande
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à prouver des faits à l'appui d'une demande reconvenlion-

nelle, a négligé d'opposer une conlre-enquêle à l'enquête du

demandeur, ne suffît point pour faire écarter l'application de

ces principes : il appartient seulement aux juges, comme le

décide l'arrêt de la Cour de Paris rapporté ci-dessus, de tenir

compte du but qu'a pu se proposer le défendeur, de suppléer,

par sa demande reconventionnelle, à la contre-enquête qu'il

n'a pas provoquée dans les délais légaux.

G. D.

ART. 5351.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (3^ ch.), 19 juill. 1879.

SAISIE-ARRÊT, ORDONNA^CE, CONSIGNATION, EXCÉDANT DES CAUSES

DE LA SAISIE.

Lorsqu'une saisie-arrêt a été pratiquée en vertu d'une or-

donnance du président du tribunal portant que la somme pour

sûreté de laquelle la saisie est autorisée pourra être conservée

par le tiers saisi entre ses mains ou déposée par lui à la caisse

des consignations^ avec affectation spéciale au profit du sai-

sissant, et que le surplus pourra être touché par le débiteur

saisi, ce dernier n'a pas le droit d'obliger le tiers saisi à exé-

cuter cette ordonnance, lorsque le saisissant refuse de consentir

à ce qu'il soit ainsi procédé, et que le débiteur saisi ne réa--

lise pas l'affectation spéciale au profit du saisissa7it de la

somme à consigner. — En pareil cas, le tiers saisi est fondé à

se libérer en faisant offres réelles au saisi du montant intégral

de ce qu'il lui doit, à la charge de rapporter mainlevée de la

saisie-arrêt, et en consignant la somme offerte, à défaut d'ac-

ceptation de ces offres {Cod. proc, 558, 559 ; Cod. civ., 1258).

(Daumesnil C. Bassereau). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu qu'il est établi et reconnu par les parties

que Bassereau doit tenir compte à Daumesnil d'une somme de i 5,605

fr. 39 cent. ;— Attendu qu'à la date du 3 janv. 1878, les sieurs Léves-

que etLouville ont formé opposition entre les mains de Bassereau sur

Daumesnil, en vertu d'une ordonnance du président du tribunal, pour

sûreté d'une somme de 10,000 francs, à laquelle leur créance a été

évaluée
;
qu'il est dit dans l'ordonnance que le tiers saisi pourra con-

server cette somme de 10,000 fr, entre ses mains ou la déposer à la
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Caisse des consignations, avec affectation spéciale et délégation

expresse au profit des saisissants, et que Je saisi, c'est-à-dire Dau-

mesnil, sera autorisé à toucher le surplus ;—Que Lévesque et Louville

ont, conformémont à la loi, dénoncé leur opposition à Daumesnil et

contre-dénoncé à Bassereau ;—Que, par acte du 9 mars 1878, Dau-

mesnil a fait sommation à Bassereau de verser : 1° entre ses mains la

somme de 7,300 fr.;, qu'il prétendait lui être due ;
2" à la Caisse des

consignations, 10,000 fr., somme fixée par l'ordonnance qui a auto-

risé la saisie-arrêt
;

Attendu que, par procès-verbal en date du 18 mars 1878, Basse-

reau a fait offres réelles à Daumesnil de la somme de 9,600 fr. 9S c,

à la charge de donner mainlevée de l'opposition des sieurs Lévesque

et Louville
;
que ces offres ont été refusées par Daumesnil, tout en

réitérant sa demande de dépôt à la Caisse, de 10,000 francs pour

Téventualité de la saisie-arrêt Lévesque et Louville, et le versement

en ses mains de S,60o fr. 39 c., conformément au surplus du compte

de Bassereau
;

Attendu qu'à la date du 3 avril 1878, Daumesnil a assigné Bassereau

devant le tribunal, à ;fin de dépôt à la Caisse des consignations d'une

somme de 10,000 francs, conformément à l'ordonnance du président,

et en paiement de 5,605 fr. 59 c, montant du surplus de ce qui lui

est dû, et en nullité des offres du iS mars 1878 ;

Attendu que Bassereau, à la date du 16 avril 1878, a signifié aux

sieurs Lévesque et Louville d'avoir à déclarer s'ils consentaient au

dépôt, à la Caisse, de 10,000 francs, à la charge de leur opposition,

et s'ils autorisaient le versement du surplus aux mains de Daumesnil;

qu'ils ont répondu qu'ils s'opposaient formellement à tout versement

entre les mains de Daumesnil ;

Attendu que, par procès-verbal du l*"" mai 1878, Bassereau, en

réitération des offres amiables par lui faites le 21 avril, et comme
complément des offres réelles du 18 mars 1378, après avoir établi le

compte de ce qu'il devait à Daumesnil (qui reste fixé à 15,605 fr.

59 c), a déclaré renoncer à retenir, comme il l'avait fait dans les

offres du J8 mars 1878, une somme de 600 fr. pour deux ans d'in-

térêts courus avant le 18 déc. 1873, et a offert réellement et à de-

niers découverts la somme de 15,647 fr. 20 c. à Daumesnil-, à la

charge de donner bonne et valable quittance de ladite somme, pour

solde de tout compte, et de fournir mainlevée de l'opposition des

sieurs Lévesque et Louville ; que Daumesnil, bien qu'il ait déclaré

accepter les offres, n'a pu satisfaire aux conditions demandées ; qu'en

conséquence, Bassereau s'est vu dans l'obligation de consigner ;

Attendu que le 14 mai 1878, jour fixé pour ce dépôt, Daumesnil

s'opposa à ce qu'il y fût procédé, et demanda à ce qu'il en ftît référé

au président du tribunal; que le président ayant déclaré qu'il n'y
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avait lieu à référé, Bassereau a déposé à la Caisse des consignations,

à la date du 3 juin suivant, la somme de \^,138 fr. 80 c, composée :

-1° de dSjGOo fr. 59 c. pour les causes susénoncées au procès-verbal

d'offres du 1" mai ;
2° de 132 fr. 21 c. pour intérêts de ladite somme,

du 3 avril 1878 audit jour 3 juin; 3° celle de 1 franc pour frais, sauf

à parfaire
;

Attendu que Bassereau demande la validité desdites offres et de la

consignation, et qu'il soit déclaré quitte et libéré, et a être autorisé à

prélever sur la somme consignée 91 fr. 60 c, représentant les intérêts

courus depuis le 1" mai 1878 jusqu'au 3 juin, jour du dépôt
;

Attendu que Daumesnil prétend que Bassereau ne devait pas mettre

les saisissants en demeure de déclarer s'ils consentaient à restreindre

l'eiïet de leur saisie-arrêt, puisque l'ordonnance du 3 janvier l'avait

déjà prescrit et dit que le surplus devait être versé entre les mains de

Daumesnil
;

Attendu que la sommation de Bassereau avait pour but, non pas de

restreindre l'effet de la saisie-arrêt, mais d'obtenir le consentement au

paiement de l'excédant entre les mains de Daumesnil
;
que ce paie-

ment eiit été fait sans difficulté, si Daumesnil avait exécuté l'or-

donnance, en donnant délégation expresse à Levesque et Louville; que

Daumesnil n'a pas justifié et ne justifie pas encore de cette délé-

gation ;

Attendu que le refus d'acceptation ou l'impossibilité d'acceptation

ont la même conséquence;

Attendu que Bassereau, tiers saisi, en présence du refus du saisis-

sant de consentir à ce qu'il fût fait aucun versement entre les mains

de Daumesnil, avait le droit de se libérer, en faisant des offres réelles

dans les termes de l'art. 12S8, Cod. civ., et en consignant la somme
offerte; qu'en conséquence, les offres réelles de Bassereau et la consi-

gnation qui en a été la suite, sont régulières en la forme et justes au

fond;

En ce qui touche les intérêts de la somme de i,51i fr., depuis le

1" mai jusqu'au 3 juin 1878, queBassereau réclame ;—Attendu que le

refus des offres ou l'impossibilité où Daumesnil a été de les accepter

en satisfaisant aux conditions qui lui étaient demandées, a obligé

Bassereau à déposer les intérêts de cette somme; que c'est par la faute

de Daumesnil qu'il a été obligé de les débourser; qu'en conséquence

ce dernier doit lui en tenir compte; que la demande de Bassereau à

cet égard est fondée;

Par ces motifs, déclare bonnes, valables, suffisantes et libératoires

les offres réelles des 18 mars et 1" mai 1878, du ministère de Chopin,

huissier à Paris, ainsi que la consignation qui s'en est suivie; — Dé-

clare Bassereau quitte et libéré des causes desdites offres; — Ordonne

que Daumesnil ne pourra en retirer le montant de la Caisse des con-
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signalions qu'à la charge d'accomplir les conditions auxquelles elles

ont été faites : — Autorise Bassereau à prélever sur la somme consi-

gnée celle deOl fr.GOc, représentant les intérêts courus depuislel"mai

1878 jusqu'au jour du dépôt ;
— Condamne Daumesnil aux dépens,

dans lesquels entreront ceux d'offres réelles et de dépôt, et qui seront

prélevés comme frais de tiers saisi sur le montant de la somme
offerte, etc.

Note. — L'exactitude de celte solulion est incontestable.

V. Bordeaux, 2 mars 1865 (/. Av., t. 90, p. 485); Carré et

Chauveau, Lois de la proc. cit., quest. 1952 ; notre Formu-
laire annoté, p. 469, n. 20.

ART. o3o2.

PARIS (!" CH.)., 7 nov, 1879.

1° ALIÉNÉ, ADMINISTRATEUR PROVISOIRE, RÉFÉRÉ, POUVOIRS.

2" ALIMENTS, ALIÉNÉ.

1° L'administrateur spécial nommé à un aliéné, en dehors

des formes et conditions que prescrit la loi du 30 juin 1838,
par une ordonnance de référé, est sans qualité pour résilier à

sa volonté un contrat commutalif intervenu entre un tiers et

l'aliéné antérieurement à Vépoque où, a commencé Vétatde dé-
mence de celui-ci (Cod. proc, 806).

2° L'obligation alimentaire contractée par une personne
ne cesse point d'être exigible contre elle, bitn qu'elle ait été,

depuis, frappée d'aliénation mentale (Cod. civ., 203 et s.).

(Ouest C. Bochard).

Le 10 mai 1876, le tribunal civil de la Seine avait rendu

un jugement ainsi conçu :

Attendu que, par conventions verbales inlervenues en août 1866,1a

communauté des frères de Saint-Jean-de-Dieu, de Lyon, s'est engagée

envers la veuve de Ferrère à recevoir et entretenir dans son établis-

sement Félix de Ferrère, son petit-fils, comme elle d'origine espa-

gnole, atteint d'aliénation mentale, moyennant le paiement, par cette

dame, d'une pension alimentaire fixée à 1 fr. SO c. pirjour; —
Qu'aujourd'hui Quest, en sa qualité d'administrateur de la personne
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et des biens de la veuve Ferrère, atteinte actuellement d'aliénation

mentale, se refuse à continuer le paiement de la pension alimentaire

dont s'agit, en excipani contre Bochard ès-qualité de l'acte estrajudi-

ciaire, en date du 16 juillet 1875, par lequel il a notifié à ce dernier

la révocation du mandat de la veuve de Ferrère;

Attendu que l'obligation alimentaire, contractée par la veuve de

Ferrère dans l'intérêt de la personne de son petit-fils, sanctionnée par

la loi civile, ne prend fin, aux termes de l'art. 309, que dans le cas

où l'obligé est impuissant à la fournir ou dans celui où l'obligeant n'en a

plus besoin ;
— Attendu que les ressources de la veuve de Ferrère sont

actuellement identiques à celles qu'elle possédait aujour du contrat ;
que

composées, alors, comme aujourd'hui, d'un legs d'une rente viagère

de 4,000 francs, incessible et insaisissable, cette somme, suffisante

pour ses besoins et pour ceux de son petit-fils, alors qu'elle était saine

d'esprit, l'est encore pour son propre entretien dans l'élahlissemenl

du docteur Brière de Boismont, et pour l'entretien de son petit-fils

dans celui des frères de Saint- Jean-de-Dieu, de Lyon
;

Attendu que, malgré le caractère de celte rente, la veuve de Fer-

rère a pu en disposer dans la mesure de son engagement, en vertu

des dispositions de l'art. 582, Cod. proc. civ., qui, autorisant

pour aliments la saisie des provisions alimentaires, ainsi que celle des

sommes et pensions déclarées insaisissables par acte testamentaire,

lui a permis d'en disposer contractuellement dans le cas dont s'agit ;

— Qu'en conséquence, l'obligation alimentaire contractée valablement

par la veuve de Ferrère, alors qu'elle était saine d'esprit, et posté-

rieurement à l'ouverture de son legs, est exigible contre elle, bien

qu'elle ait été frappée depuis d'aliénation mentale et qu'elle soit étran-

gère ;

Attendu que l'acte de révocation de mandat dont excipe Quest est

nul et sans effet; — Que le contrat dont s'agit, loin d'avoir. les carac-

tères légaux du mandat, a celui d'un contrat d'échange qui soumet les

parties à des obligations réciproques l'une envers l'autre, et qui n'est

résoluble que par leur consentement commun, ou par l'inexécution

respective des obligations, ou enfin par la cessation de lo cause qui a

engendré le contrat ;
— Qu'enfin, Bochard es noms est sans qualité

pour actionner de Ferrère père, d'ailleurs notoirement insolvable, et

le gouvernement espagnol contre lequel il est sans action
;

Attendu, dès lors^ que Ouest es qualité est débiteur du semestre de

pension de Félix de Ferrère, échu le 6 septembre 1875, envers le de-

mandeur, et est tenu de pourvoir au paiement des semestres à venir

au fur et à mesure de leur échéance
;

Par ces motifs, condamne Quest es qualité à payer à Bochard es nom
la somme de 273 fr. 75 c. avec les intérêts de ladite somme à partir
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iJu jour de la demande , ainsi que les semestres à venir à leur

échéance, etc.

Appel par Quesl.

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant que Quest a été nommé administrateur

pour un acte spécial et déterminé, sur une ordonnance de référé et en

debors des formes et conditions prescrites parla loi du 30 juin 1838 ;

qu'en conséquence il ne saurait puiser dans des pouvoirs ainsi définis

celui de révoquer et de faire cesser, à sa volonté, le contrat intervenu,

à titre commulatif, entre Bochard es qualité et la veuve de Ferrère
;

— Que dans tous les cas, il n'a nullement offert dans son acte de pro-

testation, qu'il qualifie de révocation de mandat, de reprendre Félix de

Ferrère et de pourvoir lui-même à ses besoins
; que celui-ci a continué

de recevoir le logement et la nourriture dans la maison des Frères de

Saint-Jean-de-Dieu, et que, par suite, le prix de pension stipulé est

exigible envers la veuve de Ferrère, qui s'y est obligée;

Adoptant les motifs des premiers juges en ce qu'ils s'accordent avec

oeux qui précèdent ;

Par ces motifs, confirme la sentence dont est appel, etc.

ART. S353.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (1« ch.), 12 août 1879.

ÉTRANGER, MARIAGE, EFFETS, RÉINTÉGRATION DU DOMICILE CONJUGAL,

PENSION ALIMENTAIRE, COMPÉTENCE, NULLITÉ, QUESTION PRÉJUDI-

CIELLE, SURSIS.

Si les effets civils du mariage contracté entre étrangers ne

peuvent être appréciés que par les juges du pays des époux, il

en est autrement des effets de ce mariage qui dérivent du droit

des gens.

Et spécialement l'exécutioyi de l'obligation imposée au mari
de recevoir sa femme et de pourvoir à ses besoins, peut être

poursuivie devant les tribunaux de tous les pays où réside le

mari.—Peu importe que celui-ci oppose lanullitédu mariage,
cette prétention ne constituant quune exception préjudicielle

qui ne peut donner lieu qu'à un sursis de la part du tribunal

saisi de la demande de la femme à fin de réintégration du do-

micile conjugal et de pension alimentaire.
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(Ullmann C. Ullmann).

—

Jugement.

Le Tribunal,—Attendu que s'il est vrai que les effets civils du ma-

riage contracté entre étrangers ne peuvent être réglés que conformé-

ment à leur statut personnel et par les tribunaux de leur pays, il n'en

est pas de même des effets de ce mariage qui dérivent de la loi natu-

relle et du droit des gens;

Attendu que parmi ces effets il faut ranger l'obligalion imposée au

mari de recevoir sa femme et de pourvoir à ses besoins ;
que cette

obligation ne résulte d'aucune législation positive, mais découle de

l'essence même du mariage; que l'exécution peut donc en être pour-

suivie devant les tribunaux de tout pays où réside le mari;

Attendu, sans doute, que l'existence de cette obligation est subor-

donnée à celle du marioge lui-même; que, par conséquent, si, comme
le prétend le défendeur, le mariage par lui contracté à Cologne le 31

janvier 1872 était nul, la demanderesse devrait être déclarée non re-

cevable en ses conclusions ;
— Mais attendu que la question de la

validité du mariage ne constituerait qu'une question préjudicielle ;

que, cette question, fût-elle régulièrement posée, il n'y aurait pas lieu

pour le tribunal de se dessaisir, mais seulement de surseoir jusqu'a-

près la solution de ladite question par les juges compétents;

Attendu qu'Ullmann ne justifiant d'aucune demande en nullité de

mariage par lui introduite, il n'existe pas même de motifs de sursis;

Par ces motifs, se déclare compétent; ordonne qu'il sera plaidé au

fond, etc.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIERES

CONTENUES

Dans le tome 20, — 3« sér. (1879) (t. lOi de la collection)

du Journal des Avoués.

Acquéreur. — (Inscriptions hypo-

thécaires [mainlevée d'], sommation,

consignation). — La sommation fai'e

par l'acquéreur d'un immeuble au ven-

deur de lui rapporter dans la quinzaine

mainlevée des inscript ions hypothécaire s

existantes, faute de quoi ii consignera

son prix, constitue pour ce dernier une

mise eu demeure sullîsante, dont le

défaut de résultat autorise à passer

outre à cette consignation. 223.

Acquiescement.— V. Huissier, 1
;

Mineur, I .

Actes étrangers.^ 1 . (Execution

en France, défaut de force exécutoire

en pays étranger, force probante, con-

damnation, saisie conservutoire, con-

version en saisie-exécution, tribunaux

français, compétence). — Les tribu-

naux français ne peuvent rendre exécu-

toires en France des actes qui, par

eux-mêmes, n'ont pas force exécutoire

dans le pays oii ils ont été passés.—
Peu importe que, dans ce piys, de tels

actes puissent, en vertu d'une procé-

dure spéciale, être rendus exécutoires

par jugement, nulle procédure, en

France, ne \)ermettant aux juges de

conférer la force exécutoire à des actes

qui en sont dépourvus. oT.

2. Mais les actes reçus eu pays

étranger par un officier public, dans la

forme prescrite par la loi de ce pays,

ont par eux-mêmes une force probante

suffisante pourservirdcbase, en France,

T. XX.— 3^ S.

à une condaiânaliou au paiement des
créances qu'ils conslutmt.—Et, s'agis-

sant d'une condamnation qui a pour
but d'arriver k une mesure d'exécution

sur des biens situés en France, les ju-
ges français sont compétents pour la

prononcer, quoique toutes les parties

soient étrangères. 57.

3. Il appartient aussi au tribunal

français dont le président a autorisé les

créanciers élrangers à pratiquer des
saisies conservatoires contre leur débi-

teur étranger, d'ordonner la conversion

de ces saisie3-conservatoi''es en saisies-

exécutions 57.

Actes de juridiction gracieuse.— V. Assistance judiciaire. 1 .

Action. — V. Engagement mili-

taire; Syndicat de dessèchement de
marais: Vices de rédhibitoires.

— nouvelle. — \ . Jugement par
défaut-congé.

Adjudicataire. — V. Ordre amia-
ble, 1 ; Vente judiciaire d'immeu-
bles. 2.

Adjudication. — 1. (Avoué, com-
mand, déclaration tardive, responsa-
bilité

, folle enchère . créanciers

inscrits).—La disposition de l'art. 707,
Cod. proc, aux ternies de laquelle

l'avoué dernier enchérisseur est réputé
adjudicataire eu son nom, s'il n'a pas

déclaré l'adjudicataire dans les trois

jours de l'adjudication, cesse d'être

applicable quand les parties intéressées,

au lieu de demander contre l'avoué

personnellement l'exécution des clauses

de l'adjudication, ont fait ou laissé

revendre l'immeuble sur la folle en-

35
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chère de l'adjudicataire tardivement

déclaré par l'avoué. 182.

2. Il en est ainsi, même à l'égard

des créanciers inscrits autres que celui

qui a poursuivi la revente sur folle en-

chère, ces créanciers ne pouvant se

prétendre étrangers à cette procédure,

suivie dans un intérêt commun ù toutes

les parties, et dans laquelle ils pouvaient

faire entendre leurs dires en temps

utile. 4 8-2.

— V. Avnué, io, 46; Licilation, 4 ;

Saisie immobilière, i, i, 42; Vente

judiciaire d'immeubles. 1.

Administrateur légal.—V. Lici-

I II lion, 3.

— provisoire. — V. Aliéné, 2 ;

Référé, 3.

— provisoire de succession. —
V. Aroué, \ 2.

Admittatur. — V. Office, I.

Affichage. — V. Frais de justice

criminelle, I .

Affiches. — (Timbre). — Rapport

fait ù la Chambre des députés au nom
de la commission chargée d'examiner

le projet de loi relatif au timbre des

affiches, par M. Arthur Leroy, dé-

puté. 467.

Agréé. — Frais el honoraires,

paiement, tribunal de commerce, com-

pétence). — Le tribunal de commerce

est compétent pour connaître de la

demande formée par un agréé en paie-

ment des frais et honoraires qu'il pré-

tend lui être dus par un négociant, à

l'occasion d'une instance devant ce

tribunal. io7.

Ajournement. — i . {Constitution

d'avoué, acte d'appel, élection de do-

micile). — La con-litution d'avoué,

dans un ajournement ou dans un acte

d'appel, n'est point suppléée par la

simple élection de domicile chez un

avoué. 272.

2. {Constitution d'avoué, désigna-

lion). — L'ajournement dans lequel le

demandeur déclare constituer un avoué,

sans faire suivre cette déclaration de la

désignation de l'officier ministériel,

n'est point nul, si cette omission se

trouve réparée par l'énonciatiou du

nom de celui-ci dans une autre partie

de l'exploit, el, par exemple, dans celle

relative au sort des dépens de l'instance,

dont il est dit que distraction sera

faite au profit de W {le nom),

avoué. 224.

3. (Constitution d'avoué, omission,

équipollent) . — La nullité de l'ajour-

APPEL.

nement résultant du défant de consti-

tution d'avoué de la part du demandeur
dans cet acte, ne peut être couverte

par nn acte postérieur. 42.

4. {Défendeurs multiples, exploit

unigue, connexilé). — L'ajournement

signifié par un seul exploit à deux dé-

fendeurs n'est point nul, lorsque les

intérêts de ceux-ci sont connexes, et

qu'il ne résulte de préjudice pour aucun

d'eux de ce mode de procéder, qui n'a

pas en pour effet de distraire l'un ou
l'autre de ses juges naturels. 274.

b. {Procès-verbal de non-conciliation,

objet de la demande,moyens, nullité).

L'ajournement sur non-conciliation est

nul, losqu'il ne fait pas connaître l'ob-

jet de la demande et l'exposé sommaire

des moyens à l'appui, en l'absence de

toute mention à cet égard, dans le

procès-verbal de non-conciliation, signi-

fié en tète de l'exploit. 99.

Aliénation volontaire.—Y.Purge
des hypothèques inscrites, ^ ; Suren-
chère sur aliénation volontaire.

Aliéné. — 4. {Action en paiement,

saisie-arrêt, domicile, compétence).

209.

2. {Administrateur provisoire, ré-

féré, pouvoirs). — L'administrateur

spécial nommé à un aliéné, en dehors

des formes et conditions que prescrit

la loi du 30 juin 4838, par une ordon-

nance de référé, est sans qualité pour

résilier à sa volonté un contrat comniii-

tatif intervenu entre un tiers et l'aliéni-

antérieurement à l'époque oîi a com-
mencé l'état de démence decelui-ci. 485.

— V. Aliments.

Aliments {Aliéné). — L'obligation

alimentaire contractée par une personne

ne cesse point d'être exigible contre

elle, bien qu'elle ait été, de puis, frappée

d'aliénation mentale. 483.

— V. Bot.

Alliance. — V. Tente judiciaire

d'immeub'es, 3.

Amende. — V. Avoué, 4.

Animal. — V. Vices rédhibiloires.

Appel. — 1. [Délai, Signification

du jugement à partie et à avnué). —
La signification du jugement à per-

sonne" ou à domicile, étant l'unique

point de départ du délai de l'appel,

a pour effet de faire courir ce dé-

lai, quoique la signification à avoué

dont elle a été précédée se trouve en-

tachée de nullité, 492,437.
2. {Garantie, appel éventuel, for-

mes, délai). 304

.



APPEL. AUTORISATION. m
3. {Jur/emenl interlocutoire, exécu-

tion). —Ûa ju};cnicnt inlcrlociiloirc ne

peut cire frajipé d'appel en même temps

que le jugement (lofiiiilif, lorsqu'il a

été exécuté sans protestation ni réserve.

202.

4. (Jugement réglant l'ordre des

plaidiories) — Le jugement qui statue

seulement sur le point de sa voir laquelle

des parties jilaidera la première n'est

pas susceptible d'apiiel. 4o7.

5. {Jugements distincts , exploit

unique). 86.

6. (Motifs de jugement).—Il ne peut

être interjeté appel des motifs seuls d'un

jugement. 202.

— V. Créancier: Expertise: Huis-
sier. 6; Jugement préparatoire ; Jus-

tice de paix, 4 ; Mineur, 1 el s. ; Ordre,

1 , tj ; Référé, 3 et s. ; Saisie immobi-
lière, 3; Séparation de corps, o et s.

;

Tribunal correctionnel.

Appel (acte d'.) — \. (Copie de

l'acte d'appel, signature de l'huis-

sier, omission). — L'acte d'appel dont

la copie signifiée à l'intimé ne porte

pas la signature de l'huissier, est nul,

bien que cette signature se trouve sur

l'original. 492.

2. (Délai de comparution, vaca-

tions). — L'acte d'appel contenant as-

signation « aux fins de comparaître

devant la Cour dans le délai de la loi,

étant de huitaine franche », n'est point

nul, bien qu'il soit signifié pendant les

vacations, sans désigner la chambre

des vacations, ni énoncer que la cause

requière célérité ; les expressions ci-

dessus devant s'entendre en ce sens

que l'intimé est assigné à comparaître

il la première audience, à laquelle, le

délai légal étant expiré, la cause pourra

être portée devant la cour. 274.

3. (Nullité, demande en communi-
cation de pièces, conclusions subsi-

diaires au fond, exception non cou-

verte). — La nullité d'un acte d'appel,

résultant, par exemple, de ce qu'il n'a

pas été signifié au domicile réel, non

plus qu'à la personne dcrinlimé, n'est

couverte ni par la demande en commu-
nication de pièces que l'intimé a signi-

fiée il l'appelant, si cette demande portait

principalement sur les documents rela-

tifs il la nullité; ni par les conclusions

qu'il a prises devant la Cour et dans

lesquelles, proposant la nullité comme
moyen principal, il n'a accepté le débat

au fond que très subsidiairement, el en

tant qu'il pouvait être tenu de conclure
il toutes fins en appel. -148.

Appel éventuel.—V. Appel, 2.— \. Appel. I ; Ajtiurnement. -1.

Arrondissements distincts —
y. Ordre. lU; Saisie immobilière, 4.

Assignation à bref délai. —
(Constitution d'avoué, remise de la
cause pour conclure). — Lorsque, le

défendeur ayant été assigné ii bref dé-
lai et à jour fixe, en vertu d'une or-
donnance du président du tribunal,
soTi avoué se constitue ii l'audience et

demande une remise de la cause ponr
conclure au fond, le tribunal peut, si

l'urgence loi jinrail établie, se borner
à donner acte de la constitution d'a-
voué et statuer immédiatement au
fond : l'art. 77, Cod. proc, qui ac-
corde au défendeur un délai de quin-
zaine il partir du jour de la constitu-
tion pour signiûer ses défenses, n'est

applicable qu'aux affaires non ur-
g'^ntes, soumises aux délais ordinaires:
il l'égard des affaires urgentes, les art.

7G et 405 du même Code, loin d'obli-
ger le tribunal à observer ces délais,

exigent qu'il soit statué sans nouvelle
procédure ; et, en pareil cas, il n'est

même pas besoin d'un avenir. 363.

Assistance judiciaire.—1. (Actes
de juridiction gracieuse . exécution des
jugements, propositions de loi).

Rapport sommaire fait au Sénat au
nom de la 4'' commission d'initia-

tive parlementaire chargée d'exami-
ner la proposition de 3J, Jule= Fa-
vrc, tendant à modifier la loi du
"22 janv. iSol, sur l'assistance judi-
ciaire, par M. Michal-Ladichère, séna-
teur. 82.

2. Conciliation (prélimin. de). 431,— Y. Tutelle.

Assurance.— (Assignation, tribu-
nal compétent, succursale). — Une
Compagnie d'assurances est compétem-
ment assignée devant le tribunal du
lieu où elle a une succursale et oii elle

a établi des agents chargés de la repré-
senter pour tout ce qui est relatif aux
contrats d'assurances 477.

Autorisation de femme mariée.— (Provision, ynari, obligation im-
plicite). — En autorisant sa femme à

défendre ;i une action dirigée contre
elle, le man' contracle implicitement
l'obligation de lui payer une provision
pour subvenir aux frais de celte dé-
fense, alors du moins qu'elle n'a la libre
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ilispositioii (rauciiu de ses biens per-
sonnels. 478.

Authenticité.—V. Vente publique
de meubles, 2.

Avertissemeut. — V. Jusiice de
paix, i , iî.

Aveu judiciaire —{[ndivisibiliié,

déclaration élranr/ère). — Le prin-

cipe de l'indivisibililé de l'aveu judi-

ciaire ne s'applique qu'aux faits per-

sonucls à celui qui les énonce, et non
à une dcdarolion accessoire qui lui est

étrangère. 202.

Avoués. — 1. (Chambre de disci-

pline, registres, préposés de l'enre-

gistrement, communication, timbre,

amende). 129.

2. (Désaveu, poui-oir spécial, carac-

tère, preuve, présomptions). — Le
pouvoir spécial dont l'avoué doit être

pourvu pour passer des offres, aveux
ou consentements, peut être exprès ou
tacite, direct ou indirect, écrit ou ver-

bal. — Et la preuve peut en être faite

à l'aide de présomptions graves, pré-

cises et concordantes, bien que la va-

leur du litige e\<'ède loO fr., s'il y a

dans la cause un conmencement de

preuve par écrit. 138.

3. (Faillite, syndic). 87.

4. (Frais, honoraires extraordinai-

res, matière correctionnelle, compéten-
ce). -Le tribunal correctionnel saisi d'une

demande di^ frais et bonoraircs pour

peines et soins dus à un avoué dont le

ministère est reconnu avoir été utile

pour la défense d'un prévenu, est com-
pétent pour statuer sur cette demande.
229.

'6. En serait-il de même si la de-

mande portait sur des frais (en ad-

mettant qu'ils soient susceptibles de

taxe) qui seraient payés et ne seraient

pas contestés, et sur des honoraires

pour peines et soins contestés ? 229. .

6. (Huissier, remise d'actes et dos-

tiers, frais, remboursement, insolva-

bilité, prescription, comptes, intérêts).

— Lorsqu'un huissier a remis à un
nvoué des affaires dans lesquelles il a

fait l'avance des premiers frais, l'avoué

est tenu du remboursement de ces

frais envers l'huissier, malgré l'insol-

vabilité de la partie qui les doit, s'il

n'a fait connaître cette insolvabilité à

l'huissier qu'après l'accomplissement

de la prescription de l'aclion en paie-

ment de ces mêmes frais. tStJ.

7. Dans les comptes enire avoué et

huissier, les frais des actes et dossiers

AVOUÉ.

que ces officiers ministériels se remet-
tent respectivement, ne sont pas pro-
ductifs d'iutérêts à partir du jour de
leur remise; ici ne s'appliquent point
les règles concernant les comptes cou-
rants. '180.

8. (Ordre, défaut de contredit, res-

ponsabilité, renonciation). — L'avoué
chargé de produire dans un ordre
pour un créancier hypothécaire est

tenu, sous peine de devenir respon-
sable envers celui-ci du montant de sa

créance, de contredire le règlement
provisoire , lorsqu'il a pu s'assurer,

notamment par l'examen de l'état

d'inscriptions déposé au greffe, qu'un
autre créancier hypothécaire y a été

colloque à un rang antérieur à celui de
son client, sur lequel les fonds ont
manqué, bien que la date de l'inscrip-

tion de ce second créancier ne compor-
tât qu'un rang postérieur ; il n'est pas
nécessaire que l'avoué ait reçu le man-
dat spécial de former ce contredit.—Vai-

nement l'avoué prétendrait-il que son
client a renoncé à se prévaloir de la

responsabilité dont il s'agit, soit en
retirant ses pièces d'entre ses mains,
soit en dirigeant une autre action en
responsabilité contre le notaire qui a
reçu l'acte constitutif de la créance
hypothécaire allouée à tort avant la

sienne, et qui aurait frauduleusement
dissimulé la date véritable de l'inscrip-

tion de cette créance. 433.

9. {Ordre amiable, outrage). —
L'avoué qui a provoqué au nom d'an
créancier la tentative d'ordre amiable,
conserve sa qualité d'officier ministé-

riel et n'est pas simplement un man-
dataire ordinaire, lorsqu'il représente

ce créancier dans la réunion prescrite

par l'art. 7o'l, Cod. proc. — En consé-

quence, les outrages qui lui sont adres-

sés dans une telle réunion tombent
sous l'application de l'art. 224, Cod.
pén . '1 1

.

'10. Jugé en sens contraire que ce

n'est pas en sa qualité d'officier minis-
tériel, mais comme mandataire ordi-

'naire, que procède l'avoué en pareille

circonstance, et que, dès lors, les ou-
trages qui lui sont adressés nu cours

de cette réunion, s'ils n'ont point trait

d'ailleurs à des faits relatifs à l'exer-

cice de ses fonctions d'avoué, ne tom-
bent pas sous l'application de l'art.

224, Coll. pén. 195
11. (Plaidoirie). 21-1.

1 2. (Référé, administrateur provi-
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soire de succession, caution, consen-
tement, ordonnance, signification).— Un avouii est iiassible de désaveu,
lorsqu'il a, sans mandat spécial, con-
senti, en référé, à la nomination d'un
atlminislraleiir provij:oire d'une suc-

cession, sous le cautionnement de la

partie qu'il représente, et acquiescé à

l'ordonnance du juge en la faisant si-

gnifier sans réserves aux autres par-
ties. 3:33.

43. {Séparation de corps, dépens,
distraction, faillite du mari, hi/po-

thèque judiciaire, paiement, nullité,

rapport à la masse}. 10.

'1 i. (Séparation de corps, dépens,
distraction, inscription Itypothécaire.

mainlevée). — Lorsque pour assurer

le paiement des dépens d'une instance

en séparation de corps, auxquels le

mari a été condamné, et dont la dis-

traction a élé prononcée au profit de
l'avoué de la femme, une inscription

hypothécaire a été prise sur les im-
meubles du mari, au nom de la

femme, le conservateur des hypothè-
ques ne saurait être contraint de rayer

cette inscription sur la seule mainlevée
qui en est donnée par l'avoué distrac-

lionnaire ; il ])eut exiger que mainlovée
soitégalement donnée par la femme vo-

lontairement ou en justice, 459.

io. (Transcription, licilalion, ju-

gement d'adjudication, droit propor-
tionnel, action de la régie). — Dans
le cas où le droit proportionnel de
transcription n'a pas élé perçu lors de
la transcription, requise par un avoué,

d'un acte i[ui était soumis à cette for-

malité, comme par exemple, un juge-

ment d'adjudication sur licitation pro-

noncé au profit d'un étranger, la régie

est reccvable à poursuivre le recouvre-

ment de ce droit tant contre l'avoué

qui a requis la transcription que con-

tre l'adjuilicalaire, sauf le recours de

l'avoué contre son client. 459.

10. Mais lorsque, au contraire, un
acte non soumis à la transcription, tel

qu'un jugement d'adjudication .sur li-

citation prononcé au profit d'un cohé-

ritier, a élé par erreur soumis à celte

formalité par un avoué (ou son clerc),

l'administration de l'enregistrement

n'est recevable à poursuivre le recou-

vrement du droit proportionnel que
contre l'avoué, et non contre la partie;

et, dans ce cas, l'avoué n'a pas de re-

cours contre sou client. 4j9.—V. Adjudication, i: Désaveu, 1 , 2;

COMMAND. 403

Exploit. 4; Expropriation pour uti-
lité puliliquc : Jugement d'expédient

;

Licitation. i : Office. 1, l: Organisa-
tionjudiciaire. 1 ; Purge des hypothè-
ques inscrites. 3: Qualités de juge-
ments, t ; Saisie immobilière, o, 10:
Tribunal correctionnel: Vente judi-
ciaire d'immeubles, 1.

Avoué commun. — V. Partage, 6.

Avoué d'appel. — V. Désaveu. 2.

B

Bail. — V. Béféré, i ; Saisie immo-
bilière. 7, 8.

Bail à cheptel. — V. Degrés de
juridiction , 3.

Bailleur. — V. Saisie-gagerie.

Barque lavandière. — V. Venta
publique de meubles. I.

Billet. — V. Vérification d'écri-

ture. 1, 2.

Bull«tiii de vote. — V. Elections.

Bordereau. — Y. Ordre. \.

Cahier des charges.—V. Délais-

sement hypothécaire: Liritalion. '2.

Capacité d'instrumenter. — V.

Exploit, i.

Cassation.

—

V. Péremi-linn d'ins-

lanre.

Cassation (pourvoi en).

—

X.Sai-
s e immobilière, :'2.

**

Caution. — V. Avoue, 12: Exé-
cution provisoire.

Cession. — V. Degrés de juridic-
tion, '1

.

Chambre de discipline. — V.

Avoué, 1

.

Chef-lieu d'exploitation. — V.

Saisie immo'iilière. 4.

Chemins classés. — V. Délai, 2.

— d'exploitation. — Y. Délai, 2.

— ruraux. — Y. Délai, 2.

Cheptel. — V. Saisie immobilière,
1.

Chose jugée. — V. Jugement par
défaut: Ordre, i, 8.

Clerc.— Y. Timbre.
— d'huissier. — Y. Saisie-exécu-

tion, 4.

Command.— Y. Adjudication, 2;
Vente judiciaire d'immeubles, 3, 4.
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Commandement.—V. Saisie im-
mohiliire. li.

Commanditaire.— V. Exploit, 2.

Commissaire priseur. — V. Sai-
sie-exécutiun, H; Vente publique de
meubles. 1, 2.

Commission rogatoire.—V. En-
(juête, 'S.

Communauté. — Y. Exploit, 4.

Communes limitrophes. — V.
Domicile.

Communication de pièces.— 1 .

(Exception dilatoire, défense au fond).
—Une demande en eoramunicotion de
pièces ne constitue {loint une exception
dilatoire devant, aux termes de l'art.

t86, Cod. proc. civ., être proposée
avant toute défense an fond. iUS.

2. (Plaidoiries). — La communica-
tion da pièces produites au cours des
plaidoiries est valablement demandée
immédiatement après ces plaidoiries.
-198.

—
^^

V. Appel, 8; Jagrément prépa-
ratoire.

Comparution par mandataire.—^ . Ordre amiable, 2.

Compétence. — V. Actes étran-
gers, I ; Affréé; Aliéné, 1 : Assurance;
Avoué. 4; Enr/agement militaire, 2

;

Etranger; Expropriation pour uti-
lité publique ; Référé, 4: Saisie im-
mobilière, 4 ; Séparation de biens;

Séparation de corps, 8; Trasaux'pu-
blics.

Comptes. — V. Avoué, 6, 7; Vé-
rification d'écriture. 1 , 2.

Conciliation. — V. Ajournement,
''); Assistance judiciaire, 2; Sépara-
tion de corps. I et s.

Conclusions. — (Ministère public
[audition du]}.— Il ne peut être signi-

iié, après l'audition du ministère pu-
blic et la mise de la cause en délibéré,

dcsconelasions nouvelles dans lesquelles

est présenté un nouveau système de
défense. 146.

Conclusions (dernières). — V.
Degrés de juridiction, 2.

—subsidiaires. — V. Appel (Acte
d'), 3.

Concordat amiable. — V. Bail-
lite. 2.

Concurrence. — V. Officier mi-
nistériel, 3.

Condamnation solidaire. — V.
Jugement par défaut.

Connexité.— V. Ajournement, k-.

Conseil de famille.— V. Mineur,
•i

; Partage, 3.

DEFENSE AU FOND.

Consignation. — \ . Acquéreur :

Enregistrement, 4; Exécution provi-
soire: Ordre. 3. 7.

Constitution d'avoué. — V.
Ajournement, ], 2, 3: Assignation
à bref délai.

Constitution de nouvel avoué.—^ Péremption d'instance; Saisie
immobilière, '6.

Constructions. — V. Saisie im-
mobilière. 7, S.

Contrainte. — V. Enregistre-
ment, 2.

Contre-enquête.

—

V. Séparation
de corps, \-.

Contributions indirectes. — Y.
Saisie-arrét. I .

Conversion de saisie immobi-
lière.— Y. Saisie immobilière. 9, 10.

Cour de renvoi.—Y. Péremption
d'instance.

Crayon. — Y. Ecriture: Exploit,
1 : Ratures.

Créance hypothécaire.—Y. Or-
dre, a.

Créancier. (Appel, saisie-revendi-

cation, dommages- intérêts). — Un
créancier ne peut être condamné à des
dommages-intérêts envers son débiteur

pour avoir formé contre un jugement
intervenu entre eux un appel qui a été

rejeté, et pratiqué une saisie-revendi-

cation d'objets mobiliers appartenant

au débiteur, qui ont été laissés à la

garde d'un tiers, si, loin que ces for-

malités aient constitué une faute de sa

part, l'appel était sérieux, et la saisie-

revendication rendue nécessaire soit

par l'absence du débiteur, soit par

l'existence d'une précédente saisie qui

allait être suivie de vente. 273.

—Y. Succession vacante.

Créanciers inscrits. — Y. Adju-
dication. 1 : Notifications.

Curateur. — V. Succession va-

cante.

D

Date. — Y. Jugement, I
;

Qualité

de jugements.
Décès. — Y. Ordre, -1

; Saisie im-
mobilière, o.

Décision d'office. — Y. Enquête.

I.

Défendeurs multiples —Y.Ajour-
nement, 4.

Défense au fond. — Y. Commu-
nication de pièces, I ; Exploit, o.
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Défenseur algérien.— V. Désa-

veu, i.

Degrés de juridiction.— 'l.(Cé-

dant, cessionnnire, demande collec-

tive).— Le jugfiiienl rendu sur la (Ip-

nuinde (ju'onl formée, par un seul et

même exploit , un créancier et son

t'pssionnaire, réclamant l'un une somme
.-upérieure à i .iiOO fr. conservée par

Ini sur le montant de l'obligation ori-

fîinaire, l'autre une somme inférieure

à ce chilTre, que lui a cédée le pre-

mier, ne peut être frappée d'appel par

le débiteur vis-ii-vis du cessionnaire,

encore bien qu'il opjtose la nullité de

l'obligation 4 9'!-.

2. {Dernières conclusions). — Ce
sont les dernières conclusions du de-

raandeur qui doivent être prises en

considération pour Gxer la valeur du

litige servant à déterminer la compé-
tence. 202.

3. {Juge de faix, bail à cheptel). —
Lorsque ie litige soumis au juge de paix

porte sur la propriété d'un animai

donné à cheptel, sans qu'il y ait con-

testation sur l'existence ou sur les

clauses du bail , le taux de la compé-
tence de ce magistrat doit se détermi-

ner d'après les règles ordinaires, et non
d'après celles exceptionnellement édic-

tées dans l'art. 3 de la loi du 25 mai
1838.202.

Délai. — 4 . (Distance, fractions de

quatre myriamèires, augmentation,
surenchère sur aliénation volontaire).

— La disposition du | 4 de l'art. ^033,

Cod. proc, d'après laquelle les frac-

lions de quatre myriamètres et au-des-

.sus augmentent d'un jour le délai gé-

néral fixé pour les actes faits ù per-

sonne ou domicile, ne s'applique point

seulement au cas où cette fraction s'a-

joute à l'unité de cinq myriamètres
;

elle doit recevoir son application même
lorsque cette unité n'est pas atteinte.

— Ainsi , la surencLère sur aliénation

volontaire est valablement signifiée le

quarante-unième jour après la notifi-

cation du contrat d'acquisition, lorsque

la distance entre le domicile du suren-

chérisseur et le lieu où siège le tribu-

nal est inférieure à cinq myriamètres,

mais supérieure à quatre. 49.

2. (Dislance, chemins ruraux ou
d'exploitation, voies publiques clas-

sées). — Pour le calcul des distances,

il ne doit pas être tenu compte des

chemins ruraux ou d'exploitation,

DÉSAVEU. i-9;i

nutis, seulement [des voie^ publiques
classées, '19.

— V. Appel, 2, 3; Désaveu, 3;
Désaveu d'enfant, '1,2; Enquête, o;
Mineur, 2; Office, i : Ordre, 1, G;
Péremption d'instance: Référé. 2 ; Sé-

puradon de corps, 3 ; Tribunal cor-

rectionnel ; Vente judiriaire d'im-

meubles, 3, 4: Vices rédhibiloires.

Délaissement hypothécaire. —
(Renonciation, purge des hypothèques
légales, saisie immobilière, cahier

des charges, stipulations, délégation

du prix, folle enchère).—Le tiers dé-

tenteur d'immeubles grevés d'inscrip-

tions hypothécaires peut toujours exer-

cer la faculté de délaisser ces immeu-
bles, s'il n'y a pas renoncé expressé-

ment ou tacitement. — Et l'on ne sau-

rait induire cette renonciation, ni du
fait, par l'adjudicataire, d'avoir rempli

les formalités de la purge des hypo-
thèques légales;— ...Ni de la stipula-

tion insérée au cahier des charges

dressé pour parvenir ii l'adjudication,

portant qu'après l'expiration des délais

pour purger les hypothèques de toute

nature, l'adjudicataire sera tenu de

payer son prix au saisi ou aux créan-

ciers inscrits, auxquels il en est fait délé-

gation, cette stipulation ne renfermant

qu'une simple indication de paiement ;—...Ni de la clause de folle enchère

ipie contient aussi le cahier des char-

ges, et qui n'est que l'application d'une

disposition expresse de la loi. -103.

Demande collective.— \. Degrés
dejuridiction, i.

Demande principale. — V. De-

mande reconventionnelle.

Demande reconventionnelle.

—

(Demande principale) .
— Il n'y a lieu

de slatuer sur une demande reconven-

fionnelle qu'autant que la demande
principale a été rejelée. 202
— V. Justice de paix, 3 ; Saisie-ar-

rêt, 2; Séparation de corps, 4.

Dernier ressort. — V. Justice de

paix, 3; Saisie-arrêt, 2.

Désaveu.— ! . (Avoué, défenseur al-

gérien, référé).—Les défenseurs, en Al-

gérie,comme les avoués, en France, peu-

vent être désavoués à raison d'actes se

rattachant à la jnridiclion des référés :

on prétendrait à tort qu'ils ne sont

pas revêtus d'un caractère officiel de-

vant cette juridiction. 3o3.

2. {Avoué d''appel, remise des piè-

ces, avoué de I" instance).—-Vayoné
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d'apiiel (lui a occupé pour un intimé,

sur l'envoi qui lui a été fait par l'ovoué

de première instance de l'acte d'appel

et de toutes les pièces, d'une note in-

diquant les noms des parties et d'une

lettre l'invitant à se conslituer au plus

tôt. ne peut être désavoué sous pré-

texte que l'intimé ne lui aurait donné

aucun mandat. '172.

3. (Délai). — L'action en désaveu

est ouverte tant que la partie au nom
de laquelle l'acte à désavouer a été fait

sans pouvoir, ne l'a pasapprou\ée soit

expressément, soit tacitement. 3o3.

4. {Huissier, remise des pièces, pou-

voir d'instrumenter).— Lhuissier por-

teur de pièces ((u'il tient soit de l'avoué,

soit de la partie, est autorisé à instru-

menter sans autre pouvoir, et ne peut

dès lors être désavoué à raison de la

signification qu'il a faite de ces pièces.

353.—V. Avoué, 2; Exploit, 4-: Uuis-

sier, '\ . 2.

Désaveu d'enfant. — < . (Appel.

délai, subrogé tuteur, tardivelé). —
Les dispositions de l'art. 444, Cod. proc.

civ., qui portent que les délais d'appel

ne courent contre le mineur non émnu-

cipé que du jour où le jugement aura

été signifié tant au tuteur qu'au subrogé

tuteur, ne sont pas applicables au cas

d'une demande en désaveu d'enfant

formée contre le tuteur ad hoe du mi-

neur, en présence de la mère ; en l'ab-

sence, dans ce cas, d'une tutelle pro-

prement dite dont l'organisation exige

h nomination d'un subrogé tuteur, la

signification du jugement faite au tuteur

ad hoe et à la mère fait valablement

courir le délai de l'appel. 273.

2. La fin de non-reccvoir tirée de la

tardivelé de l'appel ne saurait être

écartée, en semblable circonstance, par

la contestation dirigée contre la régu-

larité de la nomination du tuteur ad

hoc ; ce défaut de qualité alléguée du tu-

teur ad hoc constituant un grief d'ajipel

qui ne saurait être apprécié par la Cour

que si elle avait été saisie de la con-

naissance de la cause par un appel va-

lablement interjeté. 27o.

3. (Mineur, domicile). — Le domi-

cile du mineur désaroué est au lieu du

domicile de ses parents, et non à l'en-

droit oîi l'accoucbement a eu lieu et où

l'enfant a été inscrit aux registres de

l'état civil sous un nom supposé. 27o.

4. (Tuteur ad hoc, qualité contestée,

mode de nomination), — Les règles

DOMICILE.

ordinaires de la tutelle dativc sont

applicables à la nomination du tuteur

ad hoc de l'enfant mineur désavoué.

27o.

Destitution. — Y. Officier minis-
tériel, 2.

Distance. — V. Délai, !. 2.

Distraction de dépens. — V.

Avoué, 13, 14: Partage, \.

Distraction d'immeubles (de-
mande en).

—

V. Saisie immobilière,

14.

Distribution par contribution,
— !. {Modi/icalions. projet de loi).—
Rapport fait au Sénat, au nom de la

commission chargée d'examiner le pro-

jet de loi portant modilication des art.

GoO à (372 du Code de procédure civile,

par M. Denormandie, sénateur. 318.

2. (Modifications, projet de loi).

408.

3. (Ordre, modifications propo-

sées), 294.

4. (Saisie-arrêt, tiers saisi, nul-

lité). — Le droit de provoquer la dis-

tribution par contribution de sommes
saisies-arrétées n'appartient pas au tiers

saisi, qui, à raison de son défaut d'in-

térêt, ne peut être partie dans celte

procédure. 4lo.

o. S'il ne peut y avoir lieu de pro-

noncer la nullité de la distribution par

contribution provoquée irrégulièrement

par le tiers saisi, lorsque cette procé-

dure a été poursuivie et terminée sans

contestation, ce moyen de nullité doit,

au contraire, être accueilli, lorsqu'il

est présenté par une partie intéressée,

au début même de la procédure, sur la

sommation faite aux créanciers de pro-

duire, et alors qu'aucune forclusion n'a

encore été encourue. i1-j.

Distribution par jugement. —
V. Ordre, G, 7.

Domicile. — (Communes limitro-

phes, porte d'entrée). — Quand une

habitation se trouve située sur la limite

de deux communes, et bâtie partie sur

le territoire d'une commune, et partie

sur le territoire d'une autre commune,
le domicile des habitants est censé être

établi dans la commune sur le territoire

de laquelle la porte d'entrée se trouve

placée. 72.

— V. Aliéné, I ; Désaveu d'enfant,

3.

Domicile conjugal. — V. Etran-

ger : Séparation de corps. G et s.

Domicile élu. — [Assignation
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iignificalioTi chez un tiers, nullilé).

— L'élection de domicile ne peut ré-

sulter d'une circonstance étrangère aux

parties qui prétendent l'invoiiuer et ii

l'objet même dn procès. — Ainsi, spé-

cialement, l'assignation qui n'a été

signifiée ni à la personne, ni au domi-
cile, ni à la résidence aclnelle du dé-

fendeur, mais lui a été notifiée chez

son gendre où le demandeur aurait

appris que le défendeur élisait domicile

et recevait la plus grande partie de sa

correspondance, est irrégullèrc et nulle.

460.

Dommages-intérêts.— V. Créan-
cier, justice de j^aix, 3; Saisie-arrc't,

2 ; Saisie-exécution, o, G.

— V. Solidarité, travaux publics.

Dossiers. — V. Avoué, 6.

Dot. — (Créancier pour aliments,

srisie immobilière). — Celui qui, ayant

fourni des aliments à deux épou.\, o

obtenu contre eux un jugement de con-

damnation solidaire, iiP!it-il, en vertu

de ce jugement, faire saisir les immeu-
bles dotaux de la femme ? En cas d'af-

firmative, doit-il préalablement obtenir

la permission de justice conformément
;i l'art. Vi'^S, Cod. civ. ?i3'l.

— V Office, -6.

Eclairage au gaz.

—

V. Saisie im-
mobilière. 1 1 .

Ecriture au crayon.

—

\. Elections.

Effets de [commerce — V. Unis-

sier. 3.

Election de domicile.—\..ajour-

nement, 1 ; Domicile élu.

Elections. — (Bulletin de vote,

écriture el ratures au crayon). o'I'l.

Emprisonnement. — V. Officier

ministériel. 1

.

Engagement militaire. — i.

(kction, préfet, ministère public).—
C"est aux tribunaux civils qu'il appar-

tient, à l'exclusion de l'autorité admi-

nistrative, d'apprécier la validité d'un

contrat d'engagement militaire. 460.

2. (Compétence, tribunal civil).

— Le préfet du département a seul

qualité pour poursuivre devant les tri-

bunaux l'exécution d'un tel contrat : le

ministère public n'est point investi de

ce droit. 460.

Engrais. — V. Privilège.

Enquête. — \. (déchéance, déci-

sion d'office). — Il n'est pas interdit

ENREGISTREMENT. 407

aux juges d'ordonner d'office la i)reuve

de faits à l'égard desquels la partie qui

[loursuit ren(|uêtc se trouve décime ,

faute d'avoir i)rodnit ses témoins au

jour indiqué : l'art. 2'.t3, Cod. ])roc.,

ne s'applique point à ce cas. 34.

2. (Nullité, (jarant, nouvelle en-

quête). — Le garant formel qui a été

appe'é en cause par le garanti dans les

délais légaux est recevable, ilans le cas

où l'enquête à laquelle celui-ci avait

fait procéder avant cette mise en cause,

a été annulée par la faute de l'officier

ministériel, à provoquer une nouvelle

enquête sur les mêmes faits, malgré la

disposition de l'art. 293, Cod. proc.

civ., qui interdit de recommencer l'en-

quête déclarée nulle, cette défense ne

s'appliquant point au garant formel,

dont le garanti n'est l'ayant cause ou

le représentant qu'au point de vue des

droitsdécoulant duconirat d'où est née

l'obligation de garantie. — Vainement
opposerait-on d'a'lleurs que cette nou-

velle enquête aurait pour effet de re-

tarder le jugement de la demande prin-

cipale, contrairement au vn_^u de l'art.

4 78, Cod. proc. : cette disposition, qui

n'a en vue que la tardiveté de la mise

en cause du garant, est ici inapplica-

ble. 77.

3. (Prororjation, témoins nouveaux,
nombre, droit de la partie adverse).

— La loi ne limitant poi'it le nombre
des nouveaux témoins qui peuvent être

en'iendus eu cas de prorogation dn dé-

lai de l'enquête, c'est au juge d'appré-

cier lui-même la mesura dans laquelle

doit avoir lieu celte audition. loO.

4. La prorogation obtenue par une

jiartie profite à la partie adverse qui, eu

conséquence, peut elle-même faire en-

tendre de nouveaux témoins pendant le

délai de la prorogation. -130.

.3. ( Témoin éloigné, comr.iission ro-

gatoire, délai), 2i6.
— V. Justice de paix, 'i ; Sépara-

tion de corps, 4.

Enregistrement.— '!. (Actes mul-
tiples, droit le 7noins fort, choix des

parties). — Les parties ont le droit de

cboisir, entre deux actes qui leur per-

mettent d'atteindre le même but, celui

qui donne ouverture au droit d'enre-

gistrement le moins fort, pourvu que

cet acte soit sérieux. 234.

2. (Contrainte, opposition, motifs).

— L'opposition à une contrainte en

matière d'enregistrement est valable,

bien qu'elle ne contienne pas de motifs
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si l'opposaut avait anlérieurcment fait

connaître sos moyens à la régie jiar •

la coiumunicalioQ d'une consultation

qu'elle a discutée dans son mémoire.

233.

3. {Jugement par défaut profil-

joint). — Lorsque l'un des débiteurs

assignés par radminislration des do-

maines fait défaut, le tribunal doit

joindre le profit du défaut au fond et

ordonner la réassignation du défaillant,

comme en matière ordinaire. 4G0.

4. [Ordre , consignation , ordon-

nance de validité, quittance).— L'or-

donnance du juge-commissaire qui va-

lide la consignation de son prix faite

par l'acquéreur, établissant la libéra-

tion de ce dernier, donne l'ouverture

au droit de quittance. Ibo.

o. (Saisie-arrêt, jugement de vali-

dité, droit de titre et de condamna-
tion). — Le jugement qui valide une

saisie-arrêt pratiquée en vertu de l'or-

donnance du juge, et qui attribue au

saisissant les sommes dues par le tiers

saisi, est passible du droit de titre sur

la créance établie par l'ordonnance du
juge, ainst que du droit de condamna-
tion sur cette créance et sur les frais,

'loi.

— y. Avoué. 1 , -15, IG ; Vente judi-

ciaire d'immeubles, 3.

Entrepreneur.—V. Travaux pu-
blics.

Équipollent.—V. Ajournement, 3.

Escroquerie.— Y. Huissier, 4, 5.

Etranger. (Mariage, effets, réinté-

gration du domicile conjugal, pension
alimentaire, compétence, nullité, ques-

tion de propriété, sursis). — Si les

effets civils du mariage contracté entre

étrangers ne peuvent èlre appréciés que
par les juges du pays des époux, il en

est autrement des effets de ce marîaga
qui dérivent du droit des gens. — Et
spécialement, l'exécution de l'obligation

imposée au mari de recevoir sa femme
et de pourvoir à ses besoins, peut être

poursuivie devant les tribunaux de tous

pays où réside le mari. — Peu im-
porte que celui-ci oppose la nullité du
mariage, cette prétention ne consti-

tuant qu'une exception préjudicielle qui

ne jieut donner lieu qu'il un sursis de

la part du tribunal saisi de la demande
de la femme à fin de réintégration du
domicile conjugal et de pension ali-

mentaire. 487.

— V. Arles étrangers, '1 ; Sépara-
tion de biens.

Exception.—V. Appel {Acte d'), 3.— dilatoire.— V. Communication
de pièi es. i

.

Exécution.

—

\. Actes étrangers, \;

Appel, 4; Assistance judiciaire, \
;

Femme non commerçante.

Exécution des jugements. —
'I . (Tiers, Magasins généraux, exécu-
tion provisoire , référé).— L'art. iiiS,

Cod. proc, portant que les jugements
qui ordonnent un paiement ou quelque

autre chose à faire par les tiers, ne se-

ront exécutoires par eux ou contre eux
que sur un certificat constatant qu'il

n'existe contre ces jugemeuts ni oppo-

sition ni appel, s'applique aux décisions

exécutoires par provision et même aux
ordonnances de référé. 390.

2. Mais la compagnie des Magasins
généraux , appelée dans l'instance en
référé introduite par le porteur d'un

warrant îi l'effet de voir ordonner la

remise des marchandises, ne peut,

pour exécuter l'ordonnance exécutoire

par provision et nonobstant appel pres-

crivant cette remise, exiger la produc-
tion des certificals dont il s'agit; sa

mise en cause dans l'instance de référé

ne permettant pas de la considérer

comme un tiers dans les termes de
l'art. -J48. 390.

Exécution provisoire. (Tribunal
de commerce, caution, consignation

d'une somme suffisante). — Le dépôt à

la caisse des consignations du montant
en principal et accessoires des condam-
nations prononcées par un tribunal de
commerce, remplit les conditions exi-

gées par l'art. 439. Cod. proc, pour

que l'exécution provisoire de ce juge-

ment puisse avoir lieu. 313.
— V. Exécution des jugements.

Exécution volontaire.—V. Saisie

immobilière, 4 2.

Expertise. — 4. (Appel, supplé-

ment d'expertise). — La Cour d'appel

qui, en déclarant insuftisante sur cer-

tains points une expertise ordonnée parle

tribunal, en a pre.-crit une nouvelle, ne

s'est point interdit par là de puiser

dans la première expertise des indica-

tions utiles. 68.

Exploit.—i . {Ecriture au crayon).
— L'usage de l'écriture au crayon n'est

pas interdit, à peine de nullité, dans

la rédaction des exploits; il suffit que

celle écriture subsiste sur la copie rc-
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présentée par la partie, pour que la

formalité dont elle constate laccom-
plisscment, telle, par exemple, que la

mention de la personne à laquelle la

copie a été remise, ne puisse être con-

sidérée comme n'existant pas. 394.

i. {Huissier, associé commanditaire,
capacité d'instrumenter). — Lu huis-

sier peut valablement instrumenter, et

notamment signifier des protêts, à la

requête du gérant d"une société en com-
mandite dans laquelle il est intéressé

comme simple commanditaire : cet in-

térêt n'étant point suffisant pour qu'il

puisse être mis en cause, ne saurait

entraîner à son égard l'incapacité édic-

tée par l'art. 66, Cod. proc. ci?, iîi,

iOO.

3. (Huissier, remise de la copie,

omission . peine). — L'huissier qui

omet de remettre à personne ou domi-
cile les copies des exploits qu'il est

chargé de signifier, se rend passible des

peines portées par l'art 4o du décret

du 14 juin 1813 : on prétendrait vaine-

ment que cet article ne s'applique qu'à

l'huissier qui fait remettre les copies

par un tiers. 94.

4. (Partage, communauté, sépara-

tion de fait, remise de copies au mari,
ntoué. désaveu). 4-3.

5. (Syndicat de desèschement de

marais, visa, défense au fond, nullité

couverte'.— Une association syndicale

de dessèchement de marais ne constitue

pas un établissement public. En consé-

quence, les originaux des exploits qui

lui sont signifiés n'ont pas besoin d'être

visés par la personne à laquelle la copie

en est remise. 200.

6. En fùt-il autrement, la nullité

résultant du défaut de visa est couverte,

lorsqu'elle n'est proposée qu'après des

agissements et des actes de procédure

impliquant l'acceptation du débat, 200.

Exploit unique. — V. Ajjume-
ment, 4 : Appel. 6.

Exploits distincts. — V. Puroe
des hypothèques inscrites, 2.

Expropriation pour utilité pu-
blique. — (Avoué, honoraires , taxe,

/•ompétence). 260.

Faillite. — 1. (Absence d'actif,

avance des frais par le trésor). — Le
tribunal de commerce ne peut refuser

de déclarer la faillite d'un commerc^int

qui est en état de cessation de paie-

ments, sous prétexte que, celui-ci étant

dénué de tontes ressources, le Trésor,

.s'il avançait les frais nécessaires, n'en

pourrait être remboursé selon le vœu
de l'art. 461, Cod. comm. Mo.

2. Concordai amiable, proposition

de loi). — Proposition de loi sur les

concordats amiables, présentée à la

Chambre des députés par MM. Desseaox,

Dautresme, Richard Waddington, dé-

putés. 244.

3. (Séparation de biens, dépens,

syndic). — Le jugement qui prononce

la séparation de biens demandée par la

femme contre son mari avant la faillite

de celui-ci, et poursuivie après la dé-

claration de faillite contre le syndic

mis en cause, doit condamner le syndic

aux dépens, alors même qu'il a déclaré

s'en rapporter à justice. 202.

4. Et c'est à bon droit que ce juge-

ment autorise le syndic à employer ces

dépens en frais de syndicat, sans qu'il

y ait d'ailleurs à distinguer entre ceux

faits par la femme depuis le jour de sa

demande jusqu'au jour de la déclaration

de faillite, et ceux faits depuis cette

dernière époque, 202.
'6. (Signification du jugement dé-

claratif, avances faites par le trésor).

128.

— \ . Avoué, 3, 13.

Femme mariée. — V. Office.

Femme non commerçante [Obli-

gation, exécution, lettre de change,

saisie conservatoire). — En quelque

forme que se soit engagée une femme
non commerçante, l'exécution des obli-

gations contractées par elle ne peut

être poursuivie que par les voies de
droit commun. — Spécialement, la

saisie conservatoire autorisée par les

art. 417, Cod. proc. civ., et 172, Cod.

comm., ne peut être pratiquée par le

porteur d'une lettre de change protestée

contre la femme non commerçante qui

l'a acceptée. 394.

Folle enchère. — V. Adjudication,

2 ; Délaissement Jujpothécaire; Ordre.

8.

Force exécutoire. — "V. A'-tes

étrangers, i

.

Force probante. — V. Actes

étrangers, I .

Forclusion. — V. Ordre, o.

Frais et dépens. — V, Agréé :.

Aioué, i, 6, \.i; Faillite. I, 3 et s'
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Ordre, 0; Saisie immobilière, 6: So-

lidarilé.

Frais imaginaires.— V. Huissier,

4.

Frais de justice criminelle.— I .

(Jugement de condamnai ion , affîchage

,

partie civile). — Si la liisposilion de

l'art. 1U7 du décret du 18 juiu Itll'l,

d'après laquelle les ])lacards destinés à

être afticliés doivent être transmis aux

maires et apposés par leurs soins, ne

s'applique point à l'affichage du juge-

ment de condamnation ordonné sur les

poiirsuites de la partie civile, et si cette

dernière a la faculté d'employer le mi-
nistère des buissiers pour cet affichage,

elle n'est pas autorisée néanmoins à

remplir les formalités prescrites par le

Code de procédure civile pour les ventes

ludiciaires. — Dès lors, il n'y a pas

lieu d'allouer aux huissiers employés
par cette partie des frais de procès-

verbaux d'afticbes, non plus que d'au-

tres émoluments et des droits de voyage

réglés d'après le tarif civil. Il y a seu-

lement lieu d'arbitrer équitablement la

sommo moyennant laquelle il a pu être

pourvu à la disposition du jugement
prescrivant l'aflichage. 107.

2. [Partie civile, prévenu, frais de

voyarje). 90.

3. {Taxe, opposition, délai). —
L'opposition de la partie condamnée à

la taxe des frais d'une instance correc-

tionnelle, doit être formée dans les

trois jours de la notification de l'exécu-

toire, par application de l'art. 6 du

deuxii'me décret du 4 6 février 1807,

dont il y a lieu, dans le silence du dé-

cret du ^S juin -ISI'l à cet égard,

d'étendre les dispositions aux frais faits

devant la juridiction correctionnelle.

>)07.

Frais de récolte. — V. Privi-

lège.

Frais de voyage. — V. Frais de

justice criminelle, '1.

Fraude. — V. Vente. 1.

Fruits. — V. Saisie immobilière.

4 G.

Garantie. — V. Appel, 3; En-
quête, '2.

Gardien. — V. Saisie-exécution.

1 ,
'••

Guerre. — V. Prescriptions et pé-
remptions. 1

.

E

Homologation. — V. Partage, 4.

Honoraires. — V. A'/réé: Expro-
priation po7ir utilité publique: Saisie

immobilière , iO ; Vente judiciaire

d'immeubles. 1

.

— extraordinaires. — V. Avoué,
4.

Huissier.— 1 . (Désaveu, jugement,
notification, réserves, acquiescement,

mandat, .wciélé, directeur, pouvoirs,

contestation). — Ne peut être désa-

voué, l'huissier qui a notifié sans

réserves un jugement, en se confor-

mant aux instructions ;i lui données

par un avoué ayant les pouvoirs néces-

saires pour requérir pareille notifica-

tion.—Peu importe qu'aucun mandat
spécial ne lui ait été donné pour faite

un acquiescement. 447.

2. La société dont le directeur a

donné à l'avoué le pouvoir d'acquiescer

ne peut, pour désavouer l'huissier qui

a instrumenté ii la requête de ce direc-

teur, soutenir que ce dernier a excédé

ses pouvoirs statutaires; c'est là une

prétention étrangère à l'action en désa-

veu de l'huissier. 447.

3. (Effets de commerce, recouvre-

ment, salaire). — Le recouvrement

des elTets de commerce, loin de rentrer

dans les fonctions de l'huissier, étant

incompatible avec son ministère, ne

saurait engendrer, au profit de cet of-

ficier ministériel, le droit à un salaire.

—11 en est surtout ainsi lorsqu'il n'est in-

tervenu entre l'huissier et la maison de

banque pour laquelle il a opéré le re-

couvrement dont il s'agit, aucune con-

vention oîi ce salaire ait été stipulé, et

que, par le silence qu'il a gardé pendant

plusieurs années, malgré l'omission

qui existait a cet égard dans les états

de situation à lui périodiquement remis

par la maison de banque, l'huissier a

paru reconnaître qu'il trouvait un dé-

dommagement suflisanl dans la notifi-

cation des protêts des elTets non payés

à présentation. 4'i-2.

4. (Escroquerie, taxe, frais imagi-

naires, tentative, créance recouvrée,

dissimulation). — Il y a escroquerie

de la part de l'huissier qui comprend
sciemment, dans un dossier soumis à

la taxe, un acte étranger à la procédure

par lui faite à la requête de ses clients,

et qui, au moyen de la taxe ainsi sur-
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prise, se fait remeltrc par ceux-ci iinc

somme représentant des frais imagi-

naires et auxquels il n'avait aucun
droit. 401.

o. Il yatenlalive d'escroquerie dans le

fait d'un huissier qui, au lieu d'infor-

mer son client du recouvrement qu'il a

opéré pour son compte du montant
d'une créance, lui suggère frauduleuse-

ment des doutes sur la solvabilité de

son débiteur, libéré depuis longicmps,

et lui propose finalement de devenir

acquéreur de la créance dont il s'agit

pour un prix de beaucoup inférieur èi sa

valeur réelle. 401.

6. (Jugement non enregistré, appel,

opposition). — Un huissier ne peut,

sans contravention, signifier un acte

d'appel contre un jugement non enre-

gistré, ni signifier une opposition à un
jugement par défaut qui n'a pas été non
plus soumis à l'enregistrement. 403.

7. (Résidence, rhangement). lil.

8. (Saisie-revendication, responsa-

bilité). — L'huissier qui comprend
dans une saisie-revendication des objets

autres que ceux désignés dans l'ordon-

nance autorisant la saisie, est respon-

sable des conséquences dommageables
que cette saisie peut avoir pour son

client. 403.
— V. Appel, 1 ; Avoué, 4 ; Désa-

veu, 4; Exploit, 2; Office, i ; Purge
des hypothèques inscrites, 3; Saisie-

exécution, 1 ; Saisie immobilière, 4.

Hypothèque judiciaire. — V.

Avoué, i3.

— légale. — V. Mineur, \ et s.

Immeubles par destination. —
V. Saisie immobilière, 1.

Incident.— V. Lettres missives, 2.

Incompétence.— \. Référé, 0, 7.

Indigent. — V. Tutelle.

Indivisibilité. — Y. Aveu judi-
ciaire.

Infirmité. — V. Serment.

Inscription hypothécaire.— V.
Acquéreur; Avoué, 14; Vente, 3;
Vérification d'écriture, 2.

Interdiction. — (Interrogatoire).

— L'interrogatoire du défendeur à une
demande en interdiction parle tribunal

ou par un juge commis n'est pas sim-
plement facultatif; c'est une formalité

essentielle, à laquelle il ne peut être

uppléé, notamment par l'interrogatoire

auquel le conseil de famille aurait lui-

même fait procéder par un de ses

membres. '221.

Interdit. — V. Référé, 3.

Intervention.— V. Interrogatoire

sur faits et articles, 2.

Intérêts. — V. Avoué, (i.

Interrogatoire sur faits et ar-

ticles.—I. (Opposition, intervenant,

qualité). — Le jugement ([ui ordonne
un interrogatoire sur faits et articles

n'est pas susceptible d'opposition de la

part de la partie dont l'interrogatoire

est prescrit. 190.

2. Un intervenant ne saurait être

déclaré non recevableà piovoquer Tin-

terrogataire sur faits et articles de

l'une des parties en cause, sous prétexte

qu'il n'aurait pas qualité pour interve-

nir et qu'il n'aurait pas été statué

sur l'admissibilité de sou intervention.

190.

Inventaire. — V. Succession va-

cante.

Jour férié. — V. Vente judiciaire
d'imiiieuhles. 3.

Juge commissaire.—V. Ordre, 7 ;

Partage, i.

Juge de paix. — V. Degrés de

juridiction, 3; Organisation judiciai-
re, 1

.

Juges d'appel.— V. Organisation
judiciaire, 1.

Juges de cassation. — V. Orga-
nisation judiciaire, 1

.

Juges de première instance.— V. Organisation judiciaire, I.

Jugement. — 1 . (Signification,

date, erreur). — L'omissio)i ou l'indi-

cation inexacte de la date du jugement
dans l'exploit de signification de celui-

ci, n'est pas une cause de nullité. 192.
2. Celte omission ou cette inexacti-

tude se trouve d'ailleurs suffisamment
réparée, lorsque la copie du jugement
signifiéeàla partie énonce la date vraie,

du jouroii il a élé rendu. 192.

jugement d'adjudication. — V.
Avoué. 1.3,16; Saisie immobilière, 12.

Jugement par défaut. — (Con-
damnation solidaire, opposition, chose

jugée'' . 388.
— V. Justice de paix, o: Licitalion,

2 ; Tribunal correctionnel.

Jugement par défaut-congé.

—

(Action nouvelle), — Le jugement de
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dôfaut-congé rendu contre le demandenr
laisse 5iib5^i?ter tous les droits de celui-

oi, qui peut, dès lors, sans former
opposition à ce jugement, reproduire

son action par un nouvel exploit. 202.

Jugement par défaut profit-

joint. — V. Enreyigiremenl. S.

Jugement non enregistré. —
r. Huissier, ti.

Jugement d'expédient.

—

(Ai-oué,

préparation, responsahilité).— Le fait

matériel, par un avoué, d'avoir libellé

on fait libeller par son clerc un projet

de jugement qu'il a ensuite soumis an

tribunal, qui la adopté, n'engage point

par lui-même la respnnsabilité de cet

.lyflué, alors qu'il n'est jusIiQé d'aucun

acte d'acquiescement de sa part au juge-

ment une fois rendu. 138.

Jugement interlocutoire. — V.

Appel, k
Jugement préparatoire.

—

{Com-
municalion de pièces, appel). — Le
jugement qui rejette une demande en
communication de pièces n'a pas le ca-

ractère d'un jugement préparatoire ; en

conséquence, il jieut être frappé d'appel

avant le jugement détînitif. '198.

Jugement provisoire.

—

V. Sépa-
ration de corps, o.

Jugements distincts.

—

V. Appel,
I).

Justice de paix. — I. (Avertisse-

ment, coût, diminution, proposition de
loi). — Proposition de loi tendant à

réduire h oO centimes le coût des billets

d'avertissement délivrés, avant toute

citation, par le greffierdu juge de paix,

présentr;ie à la Chambre des députés par

M. Bonlard (Cher) et autres députés.

233.
2. (Avertissement, coût, diminution,

projet de loi, rapport). — Rapport
sommaire fait à la Chambre des dépu-

tés au nom de la dixième commission
d'initiative parlementaire chargée d'exa-

miner cette proposition, par M. Dubois,

député. 2'i-1.

3. (Dommages -intérêts, demande
reconventionnelle, dernier ressort,

proposition'de loi).— Proposition de

loi ayant pour objet demoditler l'art. 8
de la loi du 25 mai 1838 sur les justi-

ces de paix, présentée à la Chambre des

députés par M. Alfred Girard, député.

202.

K. (Enquête, cause sujette à appel,

prncès-rerbal des dépositions, omis-
sion).— En matière d'enquête devant
]•' juge de paix, le défaut de rédaction

LOGEMENT.

du proeès-verbal de l'audition des té-

moins dans les causes sujettes à appel,

n'emporte pas nullité. 202.

o. [Jugement par défaut, renvoi de
la cause, plumitif, menliont contra-
dictoires).— Le juge de paix ne peut

rendre valablement un jugement par
défaut à une audience autre que celle

désignée par l'assignation, sans qu'une
nouvelle citation ait été donnée au dé-
fendeur, ou sans qu'une décision contra-

dictoire ait continué l'afiaire. — La
preuve d'un renvoi de la cause ne peut
d'ailleurs résulter des énonciations du
plumitif dressé par le greffier à la pre-

mière audience, alors que ces énoncia-

tions sont contraires aux constatation?

du jugement. 397.

L

Lettre de change. — V. Femme
non commerçante.

Lettres missives. — I . (Produc-
tion en justice, séparation de corps,

incident).— Il n'est pas interdit à une
partie de produire des lettres missives

en justice, lorsqu'elle n'a employé,
pour les posséder, aucune manœuvie
déloyale.—Ainsi, spécialement, l'époux

demandeur en séparation de corps peut

produire devant le tribunal des lettres

écrites par son conjoint à un tiers qui

les lui a remises. iGi

.

2. Ces lettres peuvent, d'ailleurs,

être invoquées dans tous les incidents

auxquels le procès donne lieu, aussi

bien que dans le débat sur le fond.

m.
Licitation. — 1. (Adjudications

distinctes, avoué, vacations). iT-'t.

2. (Jugement par défaut faute de

conclure, sommation de prendre com-
munication du cakier des charges, si-

gnification à avoué, placards). 212.

3. (Mineur, père administrateur

légal, intérêts opposés, <«ieur ad hoc^.

308.

'i-. ( Vente de biens de mineur, tu-

teur, intérêts opposés, subrogé tuteur

ad boc, liquidation, notaire, procès-

verbal, commission postérieure, réfee-

tion). 3.—V. Avoué. 13, 16.

Liquidation.

—

V. Licitation. V.

Locataire. — V. Référé, 2.

Logement,

—

V. Saisie-arrêt. '(-.
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Mandat. — V. Huissier, 4, 2.

Mariage.

—

V. Etranger.
Mère.

—

V. Vente, i.

Magasins généraux.

—

V. Exécu-
tion des ju'jements, \

.

Mineur. — i . [Hi/pothèque légale,

reslriclion, jur/ement, appel, acquies-

cement . notificalion aux créanciers

inscrits). — Le fait par le mineur de-

venu majeur d'avoir, après .s'être rendu
adjudicataire de l'immeuble du tuteur

sur lequel son hj-pothèque légale a été

restreinte par un jugement, adressé aux
créanciers inscrits les notifications

prescrites par l'art. "21 8-3, Cod. civ.,

sans réserve au sujet de cette restric-

tion, ne constitue pas de sa part un ac-

quiescement an jugement précité qui le

rende non rccevable ù en interjeter ap-

pel. 360.

2. {Restriction, jugement, appel,
délai , subrogé tuteur ad hoc). —
Pour faire courir contre le mineur le

délai de l'appel du jugement obtenu
par le tuteur et ordonnant la restric-

tion de l'hypothèque légale de son pu-

pille, il ne suffit pas de signifier le ju-

gement au subrogé tuteur ; il y a lieu

de faire nommer un subroge tuteur ad
hoc auquel doit être faite cette signifi-

cation ; faute de quoi le mineur devenu
majeur est encore recevable à interje-

ter appel du jugement, quelque long
qae soit le temps écoulé. 366.

3. {Hypothèque légale, restriction,

jugement, appel, événements ulté-

rieurs, diminution de garantie). —
Le jugement qui a prononcé, sur la de-

mande du tuteur , la restriction de
Fhypothèque légale du mineur, en
ayant égard aux règles de la prudence
ordinaire du juge et aux prévisions du
bon père de famille, ne saurait être

réformé à raison d'événements ulté-

rieurs qui ont rendu insuffisante la ga-

rantie réservée au mineur. 366.

4. {Tuteur, intérêts contraires, su-
brogé tuteur ad hoc, partage, conseil

de famille).—Au cas d'opposition d'in-

térêts entre le tuteur et son pupille,

notamment dans une instance en par-
tage, il n'y a pas lieu de iiommer un
tuteur ad hoc pour représenter le mi-
neur ou l'interdit : les fonctions de tu-

eur sont alors dévolues de plein droit

au subrogé tuteur, et ii devient seule-

ment nécessaire de remplacer celui-ci

par un subrogé tuteur ad hoc. iiS.

5. S'il n'appartient pas aux conseils

de famille de réformer leurs délibéra-

tions erronées par des délibérations ul-

térieures, droit de réformation qui est

dans le domaine exclusif des tribunaux,

il n'est pas interdit à ces conseils d'in-

terpréter par une délibération nouvelle

une disposition d'une délibération pré-

cédente. o3.
— V. Désaveu d'enfant, 3; Licila-

tion, 3 : Partage, 3 et s.

Ministère public (audition du).—^. Conclusions: Engagement mili-

taire, I .

Motifs de jugements. — V. Ap-
pel, 7.

Notaire. — V. Licitation, 4: Suc-
cession vacante; Vente d'immeubles
de mineurs: Vente judiciaire d'im-
meubles, 2; Vente publique de meu-
bles, 1 , 2.

Notifications aux créanciersins-
crits.

—

y. Mineur, 1 ; Purge des hy-
pothèques inscrites, 2, 3.

Nourriture.

—

V. Saisie-arrêt, 4.

Nu propriétaire.— ^'. Partage, 6.

Nullité. — ^. Ajournement, li;

Appel {Acte d), 3 ; Avoué, 13; Dis-

tribution par contribution, 4, 5; Do-
micile élu; Enquête, 2; Etranger:
Saisie-arrêt, o; Saisie immobilière,

6, '12 et s. ; Vente.

— couverte. — V. Exploit, 6.

Office. — 1 . {Avoué, huissier, ces-

sioniiaire. admittatur , refus, recours,

délai). 34-5.

2. (Cession, avoué, registres, re-

mise, recouvrements, communication
au cessionnaire).— La cession d'un of-

fice ministériel (spécialement d'un of-

fice d'avoué) entraille, en dehors de

toute stipulation, l'obligation pour le

cédant de remettre à son successeur les

registres de l'étude.—Néanmoins, si le

cédant s'est réservé les recouvrements.
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il a le droit de conserver les registres

pendant on délai à déterminer par le

tribunal pour opérer ces recouvrements,

sauf la faculté pour sou successeur de

se l'aire remettre momentanément un
ou plusieurs de ci^s retristres dans le

cas oîi il en aurait besoin. i-GI.

3. Suppression, indemnité, fixa-

tion et répartit ion. décret, exéfulion).

— Il appartient au Gouvernement, lors-

qu'il su[)prime un ollice. de fixer l'in-

demnité due au titulaire de cet office,

et de la répartir entre les officiers mi-

nistériels qui profitent de la suppres-

sion. 4+9.

4. Et le décret portant fixation de

l'indemnité dont il s'agit, constitue un

titre de créance en vertu duquel ces of-

ficiers ministériels peuvent être ac-

tionnés en paiement par le titulaire de

l'office supprimé. 44-9.

o. [Vendeur décédé, succession va-

cante, femme du cessionnaire, dot,

paiement, créanciers delà succession,

subrogation légale). 49.—V. Officier ministériel, 1.

Officier ministériel — 1. iCon-
àamnation à l'emprisonnement, ces-

."ion d'offie, refus du parquet). 383.

2. {Destitution, suspension, pouvoir

exclusif des tribunaux, cession for-
cée d'office, privilège, transcription).

— Proposition de loi relative aux of-

ficiers publics et ministériels, présentée

à la Chambre des députés par MM. C^es-

bron, Charles Foiirnier, Drumel. Pierre

Blanc (Savoie), Péronne, Lanel, dé-

putés. 80.

3. (Voisinage, concurrence). 92.
—V. Timbre.

Offres réelles. — Y. Ordre amia-

lle, \ .

Opposition.— V. Frais de justice

criminelle, i : Huissier, 6 : Inlerro-

qnloire SUT faits et articles, \: Juge-

ment par défaut: Ordre. M; Qualités

de jugement, 2, 3 ; Saisie-exécution,

3.

Ordre.— I. (Appel, délai, décès de

la partie condamnée, suspension). —
En matière d'ordre, le délai d'appel

est suspendu par le décès de la partie

condamnée, conformément à la règle

générale de l'art. 447, Cod. proc. 4G1.

i. (Ordre, chose jugée, saisi). —
L'ordre, avec toutes ses couséquences

légales, acquiert l'autorité de la chose

jugée à l'égard du débiteur saisi, lors-

que ce dernier, bien qu'ayant Tcca
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toutes les notifications prescrites par
la loi, a laissé passer sans réclamation
les délais impartis tant pour contredire
le règlement provisoire que pour atta-

quer l'ordonnance de règlement défini-

tif. 3-3.

3. (Compétence, purge des hypo-
thèques inscrites, consignation, frais,

production).—Les frais de purge d'hy-

pothèques inscrites spécialement pri-

vilégiées sur le prix des immeubles
qui y ont donné lieu et mainlevables
sur ce prix, ne peuvent être l'objet

d'une production dans l'ordre avec de-
maude en coUocalion. 96.

4. 11 en est de même des frais de
consignation. 9G.

•j. {Contredit, contestation récipro-

que, forclusion)

.

—Le créancier collo-

que dans le règlement provisoire d'un

ordre et dont la collocation est criti-

quée par un autre créancier admis à

un rang postérieur, peut, sans encou-

rir la déchéance de l'art. 7o6, Cod.
proc, contester lui-même, après le dé-

lai fixé par cet article, la collocation

de celui qui l'attaque. 462.

6. (Distribution par jugement, ap-
pel, délai).— L'appel du jugement qui

règle la distribution d'un prix d'im-

meuble au cas où il y a moins de quatre
créanciers inscrits, est valablement in-

terjeté dans les deux mois de la signi-

fication du jugement au domicile de la

partie : ici ne s'applique point la règle

d'après laquelle le délai de l'appel des

jugements en matière d'ordre est res-

treint à dix jours à partir de la signifi-

cation de ces jugements à avoué. 223.

7. (Folle enchère, différence de
prix, créance hypothécaire, imputa-
tion, collocation en sous-ordre, ex-

tinction, règlement définitif, chose

ju'jee). — Lorsque le fol enchérisseur,

étant en même temps créancier hypo-
thécaire a, en celle qualité, été collo-

que dans l'ordre ouvert sur le prix de

la première adjudication, l'imputation

qui doit élre faite sur sa collocation

(le la différence de prix résultant de la

folle enchi're a pour effet d'éteindre,

jusqu'à due concurrence, les colloca-

tions en sous-ordre des créanciers chi-

rografihaires du fol enchérisseur comme
la collocation princiiiale elle-même.

—On prétendrait à tort que l'autorité

de la chose jugée qui s'attache au rè-

glement définitif doit assurer le main-
tien de CCS collocations, le règlement

définitif devant toujours, en cas de
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surenchère, être modifié suivant les

résultats de la seconde adjudication.

357.

8. (Frais de pourêuile, demande
en collocation). 170.

9. (Immeubles tilués dans des ar-

rondissements différents, procédure
unique). — L'ordre ouvert par un ad-

judicataire pour la distribution de prix

des ventes d'immeubles situés dans
des arrondissements différents et dans
lequel concourent sans protestation les

créanciers hypothécaires du débiteur

discuté inscrits dans ces divsrs arron-

dissements, est régulier, et l'adjudica-

taire est sans droit ;i demander la dis-

jonction des prix pour procéder à la

distribution devant les tribunaux res-

pectifs de la situation des immeubles.
96.

10. (Jonction d'ordres distincts,

priorité de la poursuite). -169.

41, (Revente, effet, nouvel ordre).
— Lorsque, avant la clôture d'un or-

dre, l'immeuble vient à être revendu
en justjce, même pour un prix supé-
rieur, les créanciers qui ont produit à

l'ordre peuvent, s'ils n'ont pas d'ail-

leurs déchargé le premier acquéreur
de ses obligations envers eux, deman-
der que leurs droits contre cet acqué-
reur soient déterminés définitivement
parla clôture de l'ordre, et qu'un titre

fixant pour chacun d'eux l'étendue de
ses droits leur soit délivré. 402.

42. Il en est ainsi, encore bien qu'un
nouvel ordre ait été ouvert sur le se-

cond acquéreur, cet ordre ne devant
donner de titre aux créanciers que
contre ce dernier 462.

— V. Avoué, 8 : Distribution par
contribution, 3 ; Enregistrement, 4.

Saisie immobilière, 12

Ordre amiable.— l . (Bordereau,
titre exécutoire, adjudicataire, er-

reurs, opposition à commandement,
offres réelles, dépens). — Le borde-

reau délivré à un créancier en vertu

d'un ordre amiable est un titre exécu-

toire contre Tadjudiculaire, encore bien

que ci'lui-ci n'ait pas concouru à l'or-

dre : le droit de l'adjudicataire se borne
à faire rectifier, par voie d'opposition

au commandement, les erreurs par

suite desquelles il serait exposé à

payer une somme supérieure à celle

dont il est débiteur. Mais il doit

toujours faire des offres régulières

et suffisantes de son prix, sous peine

T. XX,—S* S.

PAIEMENT, o05

de payer les dépens exposés par le

créancier. 462.

2. (Comparution par mandataires

,

frais des procurations , collocation

[refus de]). 349.
— V. Avoué. 9.

Organisation judiciaire. 1.—(/«-
r/es de paix, juf/es de première ins-

tance, juges d'appel. Juges de cassa-

tion, mode de nomination, nombre,
avoués). — Proposition de loi sur la

réforme judiciaire, présentée au Sénat
par M. Jules Favre, sénateur. Il'l,

ili't.

2. Rapport sommaire fait au nom
de la 1'° commissian d'initiative parle-

mentaire du Sénat chargée d'examiner
cette proposition de loi, par M. Cher-
pin, sénateur. 202.

Outrage. — V. Avoué. 9.

Paiement. — V. Agréé ; Aliéné,

1 : Avoué, 13; Partage, 1.

Partage. — 1. (Dépens, distrac-

lion, paiement, procédure suspendue),

47.

2. (Juge-commissaire, nomination,
rapport). — Dans les partages judi-

ciaires, la nomination d'an juge-com-
missaire est facultative, et le rapport

de ce magistrat pour le jugement des

contestations n'est pas prescrit à peine

de nullité. 403.

3. (Mineur, contestation, délibéra-

tion du conseil de famille). — S'il y
a des mineurs, le conseil de famille

n'a pas à délibérer sur les contesta-

tions auxquelles donne lieu la de-

mande en partage. 4G3.

4. (Mineur, homologation, emploi
imposé au tuteur}. — Le jugement
ou arrêt qui homologue la liquidation

d'une succession ne peut ordonner que
la veuve, tutrice de ses enfants mi-
neurs et ayant la jouissance légale de

leurs biens, fera un emploi déterminé

des sommes attribuées à ces derniers

dans la liquidation. 463.

o. (Mineur, tuteur, intérêts oppo-

sés, tuteur ad hoc). — Lorsqu'il y a

opposition d'intérêts entre le tuteur et

le mineur, il est nécessaire de nom-
mer à ce dernier un tuteur ad hoc

pour former en son nom une demande
en partage : on objecterait vainement

36
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que le mineur trouve une garantie suf-

fisante dans l'intervention du subrogé

tuteur. 463.
6. (Nu propriétaire, usufruitier,

avoué commun, révocation par le nu
propriétaire, demande en restitution

de pièces, direction de la poursuite).

— V. Exploit, 't : Mineur, i.

Partie civile. — V. Frais de jus-
tice criminelle. 1 . 2.

Pension alimentaire.—V. Etran-

ger.

Père. — V. Vente. 1

.

Péremption décennale. — V.

Saisie immobilière, 17: Vente, 2.

Péremption d'instance. — {Dé-

lai, prorogation, constitution de nou-

vel avoué, cassation, cour de renvoi).

— Le § 2 de l'art. 397, Cod. proe.,

qui proroge de six mois le délai de la

péremption d'instance en cas de con-

stitution de nouvel avoué, n'est appli-

cable que lorsque la partie est obligée,

par suite d'un événement indépendant

de sa volonté, de remplacer, devant la

juridiction déjà saisie, l'avoué qui oc-

cupait pour elle : il n'y a pas lieu d'ap-

pliquer cette disposition dans le cas de

renvoi après cassation ; la constitution

d'un avoué devant la cour de renvoi

ne pouvant être considérée comme une
constitution de nouvel avoué. 463.

Placards. — V. Licitation, 2.

Plaidoiries. — V. Appel, o
;

Avoué, 1 1

.

Plumitif. — V. Justice de paix. o.

Porte d'entrée. — V. Domicile.

Pouvoir d'instrumenter. — V.

Désaveu, 4.

Préfet. — V. Engagement mili-

taire.

Prescription. — (Instance aban-

donnée, laps de trente ans). — La rè-

gle générale de l'art. 2265, Cod. civ.,

d'après laquelle toutes les actions sont

soumises à la prescription trentenaire,

s'applique même à une instance aban-

donnée pendant plus de trente ans, et

dont néanmoins la péremption n'a pas

été demandée et ne peut plus l'être.

464.— Y. Avoué 6.

Prescriptions et péremptions.
— I. (.Suspension, guerre, projet de

loi, rapport). — Projet de loi relatif

au délai légal des prescriptions et pé-

remptions en matière civile, présenté

au Sénat, au nom de M. Jules Grévy,

président de la République française,

QUALITÉS DE JUGEMENT.

par M. Le Rover, garde des sceaux,

ministre de la juilice. 289.

2. Rapport fait au Sénat au nom de
la commission chargée d'examiner ce

projet de loi, par M. Démolie, séna-

teur. 291.

3. Rapport fait à la Chambre des

députés an nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi,

adopté par le Sénat, relatif au délai lé-

gal des prescriptions et péremptions
en matière civile, par M. Berlet, dé-

puté. 377.

Priorité de poursuite. — V. Or-
dre, ] 1 .

Privilège. — (Frais de récolte, en-

grais). 176.

— V. Officier ministériel, 2.

Procuration. — V. Ordre amia-
ble, 2.

Purge des hypothèques ins-
crites. — I. (Aliénation volontaire,

inscription unique). — Dans le cas

d'aliénation volontaire, il n'y a pas

lien de remplir les formalités de la

purge des hypothèques inscrites, lors-

que l'état sur transcription ne révèle

d'autre inscription que celle du ven-

deur. 1 1

.

2. (Notifications aux créanciers

inscrits, acquéreurs par un même
acte, exploits distincts, taxe). 172.

3. (Notifications aux créanciers in-

scrits, extrait du litre, tableau, co-

pies de pièces, avoué, huissier, droits

respectifs). 3ol.

Purge des hypothèques léga-
les. — (Extension des règles concer-

nant le Crédit foncier, proposition

de loi). — Rapport sommaire fait à la

Chambre des députés au nom de la

3« commission d'initiative parlemen-
taire chargée d'examiner la proposi-

tien de loi de M. Cesbron et plusieurs

de ses collègues, ayant pour objet

d'étendre à tout préteur sur hypothè-

que les dispositions édictées on faveur

du Crédit foncier cxclnsivement pour

la purge des hypothèques légales, par

M. Maunoury. député. 43.

—Y. Délaissement hypothécaire, i.

Qualités de jugement. — 1.

(Avoué, décès de la partie, révoca-

tion). — L'avoué qui a occupé pour

une partie conserve le droit de coucou-
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rir à la rédaction des qualités du ju-

gement , malgré le décès de cette

partie, survenu depuis la mise en déli-

béré de l'affaire, ou la révocation de
son mandat après le prononcé du juge-

ment. 464.

2. (Opposition, délai de comparu-
tion, ordonnance par défaut, date,

preuve). — L'ordonnance portant rè-

glement de qualités qui est rendue par

défaut contre l'avoué opposant la veille

du jour indiqué pour sa comparution,

se trouve entachée d'une nullité radi-

cale entraînant celle du jugement lui-

même. 464-.

3. Les présomptions de fait invo-

quées pour établir que la date portée à

l'ordonnance est le résultat d'une er-

reur matérielle, ne peuvent d'ailleurs

prévaloir contre la foi qui est due à

cette ordonnance jusqu'à inscription

de faux. 464.

4. (Opposition, règlement, ordon-
nance, date). — 4. L'ordonnance con-
tenant règlement des qualités d'un ju-

gement est nulle, si elle ne porte pas
de date et se borne à cette formule :

Bon à expédier. '1 1 0.

o. La nullité d'une telle ordon-
nance entraîne celle du jugement lui-

même. MO.
Quasi-délit. — V. Solidarité.

Question de propriété. — V.
Etranger.

Quittance. — Y . Enregistrement;
Timbre.

Radiation d'inscriptions (certi-

ficat de). — V. Vente, 3.

Ratures au crayon. — V. Elec-

tions.

Recouvrements. — V. Of^ce, 2.

Référé. — 1. Bail, expulsion du
locataire). — Le juge des référés or-

donne à tort l'expulsion d'un locataire

des lieux loués, pour défaut de paie-

ment des loyers échus, lorsqu'il y a

compte à débattre entre les parties,

que le locataire a garni les lieux d'un

mobilier en rapport avec sa condition,

et qu'il n'existe aucun motif d'urgence

tiré, soit d'abus de jouissance, soit

d'insuffisance de garanties, 65.

2. (Bail, locataire, délai). — Il

n'appartient pas au juge des référés

d'accorder un délai au locataire pour-

RESPONSABILITE. 507

suivi en vertu d'un bail authentique

non contesté. 63.

3. (Interdit, appel, administrateur
provisoire).—Le juge des référés est

incompétent pour eonimettre, pendant
l'instance d'appel d'un jugement qui a

prononcé l'interdiction d'nn individu,

un administrateur provisoire chargé de
veiller à la personne et aux biens de
celui-ci. 464.

4. (Saisie-arrêt, réserve, compé-
tence, appel). — Le président, en
autorisant sur requête à pratiquer une
saisie-arrêt, ne peut insérer dans son
ordonnance la réserve de retirer ou de
modifier «ette autorisation sur le référé

que la partie saisie introduirait devant
lui. 405.

3. L'ordonnance rendue sur pareil

référé constitue un acte de juridiction

conlentieuse dont l'appel est recevable.

405.
6. Saisie-arrêt, rétractation, appel,

incompétence) . — Jugé aussi que l'or-

donnance de référé rendue sur assigna-

tion à l'effet d'obtenir la rétractatioD

d'une première ordonnance rendue sur

requête et autorisant une saisie-arrêt

dans les termes de l'art. 338, Cod.
proc, n'a pas, comme celle-ci, le ca-
ractère d'un acte de juridiction gra-
cieuse ; mais qu'elle constitue, soit que
le juge ait ou non réservé la faculté de
lui en référer en cas de difficulté, une
décision judiciaire rendue dans l'exer-

cice de sa juridiction conlentieuse, et

dès lors susceptible d'appel. -17.

7. Le juge des référés ne peut ré-

tracter l'ordonnance autorisant une
saisie-arrêt, alors que l'instance en
validité de cette saisie se trouve déjà

engagée devant le tribunal. ^1.— V. Aliéné, 2; Avoué, i^; Dé-
saveu, \ ; Exécution des jugements,

Registres (remise de). — V.

Office, 2.

Remise d'adjudication.— V. Sai-
sie immobilière, 2.

— de cause. — V. Assignation à

brefdélai; Justice de paix, 3.

— de copie. — V. Exploit, 3, 4;
Séparation de corps, 2.

— de pièces. — V. Désaveu,

2, 4.

Remise proportionnelle. — V.

Saisie immobilière, 10; Vente judi-

ciaire d'immeubles, 1.

Résidence. — V. Huissier, 7.

Responsabilité. — V. Adjudica-
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«ton, 1 ; Avoué, S ; Huissier, 8 ;
Juge

ment d'expédient; Saisie-exécution,

1,8; Timbre; Vente judiciaire d'im-

meubles, 4.

Restitution de pièces. — V.

Partage, 5, (3.

Revendication — V. Syndicat de

dessèchement de marais.

Revente. — V. Ordre, 12.

Saisie- arrêt. — 1. (Contributions

indirectes, porteur de contrainte). —
La saisie-air4' pratiquée pour le recou-

vrement des coiitributions directes, la

dénonciation de celte saisie et l'assi-

gnation en validité sont valablement

signifiées pariin porteur de contraintes.

461

.

i. Demande en validité, revendica-

tion des deniers saisis, demande recon-

renlionnelle en dommar/es-intérdls,

dernier ressort). — Le jugement qui

statue tout à la fois sur la demande en

Talidité d'une saisie-arrêt, et sur la

revendication par un tiers de la somme
dont le tiers saisi s'est reconnu débi-

teur, ainsi que sur la demande recon-

ventionnclle en dommages-intérêts

opposée à cette revendication par le

saisissant, est en dernier ressort, bien

que la créance de celui-ci soit supérieure

à l.oOO fr., si la somme revendiquée

et le montant des dommages-intérêts

réclamés reconventionnellement sont,

soit isolément, soit cumulativement,

inférieurs à ce chiffre, 453.

3. (Ordonnance, consignation,

excédant des causes de la saisie). —
Lorsqu'une saisie-arrêt a été pratiquée

en vertu d'une onionnance du président

du tribunal portant que la somme pour

sûreté de laquelle la saisie est auto-

risée pourra être conservée par le tiers

saisi entre ses mains ou déposée par lui

à la caisse des consignations avec

afTectation spéciale au profit du sai-

sissant, et que le surplus pourra être

touché par le débiteur saisi, ce dernier

n'a pas le droit d'obliger le tiers saisi

à exécuter celle ordonnance, lorsque

le saisissant refuse de consentir à ce

qu'il soit ainsi procédé, et que le débi-

teur saisi ne réalise pas l'affectation

spéciale au profit du saisissant de la

somme à consigner. — En pareil cas,

le tiers saisi est fondé à se libérer en

faisant des offres réelles au saisi du
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montant intégral de ce qu'il lui doit, à
la charge de rapporter mainlevée de la

saisie-arrêt, et en consignant la somme,
à défaut d'acceptation de ces offres. 482.

4. (Salaire d'employé, logement et

nourriture, portion saisissable). —
l'our déterminer la portion du salaire

d'un employé qui peut être considérée
comme ayant un caractère alimentaire

et comme ne pouvant dès lors être

frappée de saisie-arrêt, il doit être tenu
compte du logement et de la nourri-

ture fournis à l'employé par son patron
aussi bien que de la rétribution pécu-

niaire. — En conséquence, s'il est re-

connu que le débiteur saisi a des
moyens suffisants d'existence en dehors
de la rétribution qui lui est payée en
argent, ils décident à bon droit que la

saisie-arrêt pratiquée contre Ini entre

les mains de son patron frappe cette

rétribution en totalité. 477.

5. (Tiers saisi, assignation en dé-

claration affirmative, habitation mo-
mentanée, nullité, saisi). 218.

6. (Tiers saisi, dette commerciale,
demande en renvoi devant le tribunal
de commerce, question de forme). —
Le tiers saisi ne peut demander son
renvoi devant le tribunal de commerce,
quaud il s'agit de statuer, non sur
l'existence ou la quotité d'une dette

commerciale, mais uniquement sur une
question de forme, et notamment sur
les observations des formalités pres-

crites par les art. 573, 574 et 577, Cod.
proc. civ. 46-0.

7. (Validité
,
jugement par dé-

faut, opposition, assignation en dé-

claration affirmative, jugement con-

tradictoire). 134.

— V, Aliéné, 1 ; Distribution par
contribution, 4, 5 ; Enregistrement,
o ; Référé, 4 et s.

Saisie conservatoire. — \. Actes
étrangers, \; Femme non commer-
çante, 1

.

Saisie-exécution. — '\. (Absence
du saisi, scelles, gardien, omission,

huissier, responsabilité). — L'huissier

qui procède à une saisie-exécution en
Tabsence du débiteur, et qui omet de

requérir l'apposition des scellés sur les

papiers trouvés au domicile de ce der-

nier, est responsable du préjudice résul-

tant de la dispersion de ces papiers

pour le saisi. 30.

2. De même, l'huissier qui, dans ce

cas, au lieu d'établir un gardien des

objets saisis, déclare les laisser à la
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garde du saisi lui-même, dont l'absence

lui est connue, est responsable envers

<-elui-ci de la disparition d'une partie

de ces objets. 30.

3. ( Dénonciation au saisi, opposi-

tion, domirile élu, compétence). 2lJ2.

4. (Gardien, clerc d'huissier). —
Le clerc de l'huissier qui a procédé à

une saisie-exécution peut être vala-

blement constitué gardien des objets

saisis. 100.

o. (Précédente saisie, non-représen-

tation du procès-verbal, vente publique

de meubles, contributions, offres ré-

elles, receveur des finances, refus,

dommages-intérêts). — Il ne suffit pas

que le débiteur contre lequel un huis-

sier se dispose à pratiquer une saisie-

exécntion, allègue l'existence d'une pré-

cédente saisie dont il aurait été cons-

titué le gardien, sans représenter la

copie du procès-verbal de cette saisie à

l'ofllcier ministériel, pour que ce der-

nier soit tenu de s'abstenir : la saisie

et la vente des objets saisis auxquelles

il procède, en pareil cas, sont régu-

lières et valables. — Par suite, c'est à

tort que le receveur des finances au-

quel le produit de la vente, défalcation

faite des frais résultant de la saisie, a

été offert par l'huissier en acquitte-

ment des contributions dues par le dé-

biteur saisi, refuse ces offres, sous le

prétexte que le montant en est infé-

rieur à la créance du Trésor, et que

l'huissier aurait fait une saisie frus-

tratoire. 143.

6. Et il y a lieu, en semblable cir-

constance, "de condamner le receveur

des finances à des dommages-intérêts

envers l'huissier à raison de l'atteinte

portée par lui à la réputation de ce

dernier. 143.

7. ( Tiers, opposition à la vente,

preuves de propriété).— L'exploit con-

tenant opposition de la part d'un tiers

à la vente des objets saisis, doit, à

peine de nullité, contenir renonciation

des preuves de propriété du revendi-

quant, même quand ces preuves au-

raient été précédemment portées à la

connaissance du saisissant. 9o.

8. (Vente des meubles, causes de la

saisie, prix excédant, commissaire-

priseur, responsabililé). — Le com-
missaire priseur qui comprend dans

une vente de meubles saisis plus d'ob-

jets qu'il n'est nécessaire pour couvrir

le montant des causes de la saisie et
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des frais, engage également sa respon-

sabilité envi-rs le saisi. 30.

— V. Actes étrangers. 2.

Saisie -gagerie.—(Bailleur, renie

des immeubles loués ou affermés, dé-

faut de qualité). — Le propriétaire

qui a vendu l'immeuble loué ou affermé

n'a plus qualité pour pratiquer une

saisie-gagerie à l'encontre du pre-

neur. 60.

Saisie immobilière. — I. (Adju-
dication, immeubles par destination,

cheptel.) — Les accessoires d'un im-
meuble, réputés immeubles par desti-

nation, sont de plein droit, et indépen-

damment de toute stipulation spéciale,

compris dans la saisie et dans l'adju-

dication de cet immeuble. — II en est

ainsi notamment du cheptel attaché à

l'exploitation du domaine saisi, surtout

s'il résulte des faits de la cause que les

parties intéressées, loin d'avoir dérogé

au principe ci-dessus par une conven-
tion quelconque, ont entendu s'y sou-

mettre expressément. 269,

2. (Adjudication, remise, cassation,

ïpourvui en]). — L'admission par la

Cour de cassation du pourvoi formé
contre l'arrêt en vertu duquel se pour-
suit une saisie immobilière, peut être

considérée comme une cause grave

permettant de prononcer la remise de
l'adjudication. 7o.

3. (Appel, moyens nouveaux, sai-

sissant). — La défense que lart. 732,

Cod. proc, fait à la partie saisie de

présenter en appel des moyens autres

que ceux qui ont été présentés en pre-

mière instance, ne s'étend point au
.saisissant. 69.

4. (Arrondissements distincts, huis-

sier, chef-lieu d'exploitation, tribunal

compétent). 136.

o. (Avoué décédé, emprunt du nom
d'un confrère, constitution de nouvel

avoué). 2'io.

6. (Commandement, saisie annulée,

frais).—Le commandement préalable

à la saisie immobilière ne faisant pas

partie de la poursuite de cette saisie,

le saisissant ne saurait être condamné
ù en supporter les frais par cela seul

que la saisie est annulée : le sort de

ces frais ne devra être déterminé qu'au

moment où le créancier à la requête

duquel le commandement a été signifié

s'en prévaudra pour exercer d'autres

pousuites. 69.

7. (Constructions, bail). — Les
constructions élevées par le locataire
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sur le lorrain lotie ont un caraclère

immobilier, et elles aj)parliennent à

celui-ci pendant la durée du liai], lors-

qu'une clause de ce contrat l'a tout à
la fois autorisé à les édifier et obligé à
les enlever à la fin de sa jouissance.
En conséquence, elles sont alors sus-

ceptibles de saisie réelle de la part des
créanciers du locataire. 36.

8. Mais ces constructions perdent
leur caractère dimmeubles pour pren-
dre celui d'effets mobiliers à la fin du
bail, soit que sa durée se trouve expirée,
soit qu'il ait été résilié, et à partir de
ce moment elles cessent de pouvoir
être frappées de saisie immobilière. 36.

9. (Conversion, poursuivant, suren-
chère du dixième). 89.

-f 0. (Conversion, procédure arrêtée,
avoué, remise proportionnelle, hono-
raires). — Si l'avoué qui poursuit une
vente sur conversion de saisie immo-
bilière n'a pas droit à la remise pro-
portionnelle allouée par l'art, il de
l'ordonn. du '10 octobre '184-'l, lorsque
l'adjudication n'a pas eu lieu, il est

néanmoins fondé à réclamer, pour les

soins qu'ont exigés les actes de la pro-
cédure déjà accomplis, des honoraires
dont il appartient au tribunal de déter-
miner le, chiffre. 66.

'l'I. {Eclairage au gaz, concession).
— Lorsqu'il est établi que la conces-
sion de l'éclairage au gaz dans une
ville ne forme avec l'usine qu'un tout
indivisible, elle est valablement com-
prise dans l'adjudication immobilière
poursuivie contre celle-ei, et affectée,

comme elle, au gage exclusif des créan-
ciers hypothécaires. 361.

'12. (Jugement d'adjudication, nul-
lité, exécution volontaire, ordre). —
Dans le cas oii la nullité d'un jugement
d'adjudication ne se trouve pas cou-
verte d'après l'art. 7^9, Cod. proc,
l'action tendant à cette nullité est ren-

due irrecevable par l'exécution volon-
taire, telle que celle qui résulte, de la

part du saisi, de la force de chose jugée
qu'il a laissé acquérir à l'ordre. 3o.

'13. (Nullité, forclusion, créancier,
demande en. distraction, action prin-
cipale. — La forclusion édictée parles
art. 728 et 729, Cod. proc, relative-

ment aux moyens de nullité contre la

procédure de .saisie immobilière qui ne
sont p.!5 proposés dans les trois jours
antérieurs à la publication du cahier
des charges ou à l'adjudication, n'est

pas opposable anx créanciers à qui n'a
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pas été faite la sommation prescrite

parles art. 691 et 692, même Code. 36.

'14. De ce qu'un tiers qui est inter-

venu dans une poursuite de saisie im-
mobilière en annonçant son intention

de demander la distraction des biens

saisis, n'a pas formé cette demande, il

ne s'ensuit pas qu'il soit uon-recevable

à demander ensuite la nullité de l'ad-

judication de ces mêmes biens. 36.

Vo. L'action principale en nullité de

la procédure de saisie immobilière et

de l'adjudication qui en a été la snite,

est ouverte à toute partie intéressée

qui n'est pas liée à cette procédure, et

aux droits de laquelle l'adjudication

porte préjudice. 36.

l&. (Surenchère, fruits, propriété).—
Lorsque l'adjudication après suren-

chère du sixième a été prononcée an

profit de l'adjudicataire primitif, c'est

à celui-ci, et non auxcréanciers inscrits

sur l'immeuble , qu'appartiennent les

fruits recueillis pendant l'intervalle

écoulé entre la première et la seconde
adjudication, '101.

17. (Transcription, péremption dé-

cennale
,
proposition de loi, rapport).

— Rapport fait au Sénat au nom de la

commission chargée d'examiner la pro-

position de loi de MM. Loustalot et

Bernier, ayant pour objet la péremp-
tion décennale des saisies immobilières

transcrites, non suivies d'adjudication,

par M. Loustalot, député, 373.

--V. Délaissement hypothécaire; Dot.

Saisie-revendication. — V. Cré-

ancier ; Huissier, S.

Salaire — V. Huissier, 3.—d'employé.—V. Saisie-arrêt, 4.

Scellés — V. Saisie-exécution, 1.

Séparation de biens. — (Etran-
gers, compétence). — Les tribunaux

français sonl incompétents pour con-
naître de la demande en séparation de

biens formée contre son mari étranger

par une femme française d'origine,mais
devenue elle-même étrangère par son

mariage, encore bien que, dans leur

contrat de mariage, passé en France,

les époux aient déclaré adopter l'un des

régimes établis par le Code civil;...

surtout alors que l'exception d'incom-
pétence est oiqiosée par le mari. '197.

— V. Faillite, 3, 4.

Séparation de corps.— 1. Conci-

lialion, absence du défendeur, eitation

remise au domicile, délai).—S'il n'est

pas nécessaire, pour la validité de la

procédure en matière de séparation de
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lOrps, que l'époux défendeur compa-
raisse devant le ju-ésident du Iriljunal

civil pour l'essai de conciliation, il faut

néanmoins que, par une assignation

régnlière, il ait été mis sérieusement
en demeure de s'y présenter. 474.

2. Ne saurait ùlre considérée comme
valable, la citation en conciliation de-

vant le président remise an domicile de
l'époux défendeur à un moment où
l'époux demandeur le savait absent, et

dont, par suite, le défendeur n'a pu,

par le fait du demandeur, avoir con-
naissance en temps utile.

3. Le délai de trois jours franc,

fixé par Tarticle '6i, Cod. proc, pour
le préliminaire de conciliation de-

vant le juge de paix, n'est pas appli-

cable à la conciliation en matière de

séparation de corps. 474.
4. {Enquête, contre-enquête omise,

demande reconventionnelle, articula-

tion de faits, freuve). — L'époux dé-
fendeur à une demande en séparation

de corps qui a laissé procéder à l'en-

quête de l'époux demandeur sans y
opposer une contre-enquête dans les

délais légaux, n'en est pas moins rece-

vable à former reconventionnellement
une demande de même nature, et n'en

peut pas moins ôtre autorisé à faire la

preuve des faits par lui articulés à l'ap-

pui de cet demande, s'ils sont perti-

nents et admissibles ; sauf au tribunal

à tenir compte, dans son appréciation

du caractère de ces faits, de l'intention

qu'a eue le défendeur de suppléer par
la demande reconventionnelle dont il

s'agit à la contre-enquête omise. 479.

o. (Jugement accordant une provi-

sion, jugement sur le fond, appel,

effet suspensif). 429.

6. (Mari, expulsion du domicile

conjugal, pouvoir du juge).—La dis-

position de l'ordonnance rendue sur la

requête de la femme à fin de séparation

de corps, par laquelle le président du
tribunal civil assigne à celle-ci une ré-

sidence provisoire, revêt un caractère

contentieux et devient en conséquence

susceptible d'appel, lorsqu'elle touche

aux droits et aux intérêts de l'un des

époux et leur porte une atteinte dom-
mageable, comme dans le cas, par ex-

emple, oîi, en attribuant pour résidence

à la femme le domicile conjugal, elle

l'autorise à expulser le mari de ce do-

micile. 61

.

7. Le président ne peut maintenir

dans le domicile conjugal la femme
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demanderesse en séparation de corps,
et enjoindre au mari d'en sortir, qu'au-
tant que cette mesure se justifie par
des circonstances exceplionnelles.~Spé-
cialement, c'esl à tort (jue le président
rend une telle décision lorsque le fonds
de commerce où est établi le domicile
conjugal fait partie de la communauté;
que, depuis un grand nombre d'années,
le mari le gérait concurremment avec sa
femme ; et qu'il n'est prouvé ni allégué
aucun fait donnant lieu de craindre que
le mari ne mette ce commerce en péril.

—Peu importe que le fonds soit installé
dans un immeuble ])ropre à la femme,
et qu'il soit le gage des reprises qu'elle
pourra avvoir à exercer. 64.

^ S. (Ordonnance du président, garde
des infants, compétence, appel).— Le
président du tribunal, en autorisant un
époux à former sa demande en sépara-
tion de corps, peut, à raison de l'ur-

gence, statuersur la garde des enfants ;

le silence de l'article 878, Cod. proc,
à cet égard n'a pas pour effet de res-
treindre le pouvoir que l'art. 806 du
même Code confère au président de
statuer provisoirement dans tous les

cas d'urgence. 264.
9. L'ordonnance du président, en

pareil cas, étant rendue par voie de
juridiction contentieuse, peut être frap-

pée d'appel. 264.
— Y. Avoué, \% 43, U; Lettres

missives, \, %
Serment. — (Prestation impossi-

ble, infirmité, effet). 473.
Signature. — V. Appel, 1

.

Signification de jugement. —
V. Appel, 2 ; Faillite, o; Huissier, \

;

Jugement, 1 .

— d'ordonnance —V. Avoué, 42.
Société. — V. Huissier, \ , 2.

Solidarité. — {Dommages-intérêts,
dépens, quasi-délit). — La condamna-
tion à des dommages-intérêts et aux
dépens prononcée contre les auteurs
d'un même quasi-délit, doit être soli-
daire. 446.

Sommation. — V. Acquéreur.
Sous ordre. — V. Ordre, 8.

Subrogation légale. — V. Of-
fice, o.

Subrogé tuteur. — V, Désaveu
d'enfant, 4 , 2.

Subrogé tuteur ad hoc — V.
Licitation, 4 ; Mineur, 2, 4.

Succession vacante. {Inventaire,
choix du notaire, curateur, créancier).
— C'est au curateur d'une succession
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vacante qu'il appartient exclusivement

de désigner le notaire chargé de pro-

céder à l'inventaire du mobilier de

cette succession : les créanciers du dé-

funt n'ont aucun droit d'ingérence dans
le choix de cet officier public. 587.
— Y. Office, 5.

Succursale. — V. Aisurance.

Suppression d'office. — V. Of-

fice, 3, i.

Surenchère. — V. Saisie immo-
bilière, -16.

— sur aliénation volontaire. —
^. Délai, I; Saisie-immobilière. P.

Suspension. — Y. Officier minis-

tériel, i.

Syndic de faillite. — Y. Avoué, 3:

Faillite. 4.

Syndicat de dessèchement de
marais. —{Revendication, directeur,

qualité pour agir). — L'action du
directeur d'une ascociation syndicale

de dessèchement de marais en reven-

dication de digues possédées par un
tiers, ne saurait être déclarée non re-

cevable pour défaut d'autorisation et

d'approbation préfectorale, le syndic

tenant de l'art. 3 de la loi du 21 juin

4863 le droit d'exercer cette action,

200.
— Y. Exploit, 5.

Taxe. — Y. Expropriation pour
utilité publique: Frais de justice cri-

minelle. 2; Huissier, i; Purge des

hypothèques inscrites. 2.

Témoin éloigné. — Y. Enquêie,o.

Terme. — (Vente publique de
meubles), 2.

Tiers. — Y. Exécution de juge-
ments, I ; Saiste-exécution, 7.

Timbre. {Quittance, responsabilité,

officier ministériel , clerc). — Les

ofiiciers ministériels, élant responsa-

bles du dommage causé par leurs clercs

dan5 les fonction? qu'ils leur contient,

peuvent être actionnés en paiement de

l'amende encourue prr l'un de ceux-ci,

pour avoir délivré, eu contravention à

la loi du timbre, une quittance de frais

d'actes et il'honoraires, 463.
— \. Affiche; Avoué. 1.

Transcription. — V. Avoué, 13
,

16: Officier ministériel , 2: Saisie-

immobdière. 17; Vente, i.

Travaux publics. — (Dommages-
intérêts, entrepreneur, compétence).

VENTE.

— L'action en dommages-intérêts for-

mée contre un entrepreneur de travaux

publics, est de la compétence, non de

l'autorité administrative, mais de l'au-

torité judiciaire, et spécialement du
tribunal de commerce', lorsque l'actioa

est fondée sur une faute personnelle de

l'entrepreneur et sur la négligence de

celui-ci il se soumettre aux prescrip-

tions de l'administration : par exemple

lorsque l'entrepreneur n'a pas pris,

dans la construction d'un égout , les

précautions nécessaires pour empêcher
l'inondation de la cave d'un riveraia.

392.

Trésor public.—Y. Faillite. \, 3.

Tribunal de commerce. — Y.

Agréé; Exécution provisoire ; Vérifi-

cation d'écriture. \

.

Tribunal correctionnel. — {Pré-

venu, avoué, représentation illégale,

jugement par défaut, appel, délai).—
Lorsque, dans une atfaire relative à un

délit entraînant la peine d'emprisonne-

ment, le prévenu s'est fait à tort repré-

senter par un avoué, le jugement rendu

contre lui n'est point contradictoire,

mais par défaut ; et, dès lors, l'appel

par lui interjeté dans les dix jours ii

partir de la signification qui lui a été

faite de ce jugement, est recevable. 16.

Tuteur. — Y. Licitation, 4; Par-

tage, 3.

Tutelle. — {Organisation, indi-

gents, assistance judiciaire, projet de

loi. rapport). — Rapport supplémen-

taire fait au ^énat au nom de la com-
mission chargée d'examiner la proposi-

tion de loi de M. Joies Favre sur la

constitution et l'administration des tu-

telles, par M. Jules Favre, sénateur.

421.

Tuteur ad hoc. — Y. Désaveu

d'enfant, 4 ; Licitation, 3; Partage, 4.

Usufruitier. — Y. Partage, 6.

Vacations. — {Apjiel {acte d'), 2;
Licitation). i.

Vente. 1 . — (Père et mère, enfant,

prix vil, possession continuée, fraude,

action en nullité). — La vente de tous

leurs biens consentie par un père et

une mère âgés à un de leurs enfants



VENTE.

ne saurait êlrc annulée cammc faile en
frande des droits des créanciers cbiro-

graphaires des vendeurs, quoiqu'elle

ait eu lieu moyennant un prix inférieur

à la valeur réelle des biens vendus,

constatée par une expertise, et que les

vendeurs soient restés en possession de

ces biens, si l'acquéreur a appliqué ce

prix ou paiement des créances hypothé-
caires, et s'il est reconnu que, dans le

cas où la vente aurait été faite au prix

de l'estimation, ces mêmes créances

l'auraient encore absorbé 23.

2. (Transcription, inscription hif-

pothécaire, péremption, paiement du
prix, certificat de radiation, certifi-

cat négatif). — Les inscriptions exis-

tantes du chef du vendeur ou de si's

auteurs, lors de la transcription du
contrat de vente, ne font point obstacle

an paiement entre ses mains, si ces

inscriptions sont périmées à l'époque

fixée pour l'exigibilité du prix de vente.

364.

3. Le vendeur qui s'est obligé par

son contrat « à rapporter mainlevée et

certificat de radiation de toutes les ins-

criptions qui pourraient grever, soit de

son chef, soit du chef des anciens pro-

priétaires, l'immeuble par lui vendu, »

satisfait à son obligation par la remise

d'un certificat négatif d'inscription; et

l'acquéreur e~t mal fondé à exiger en

outre un certificat de radiation. 364.

Vente d immeubles de mineur.
(Benvoi devant notaire , intérêt des

parties).— Ponr décider si la vente des

biens de mineurs doit avoir lieu à l'au-

dience des criées, ou devant un notaire,

l'intérêt des parties doit seul être con-

sulté. — Spécialement, il y a lieu de

renvoyer la vente devant le notaire de

la localité, lorsque les habitants du lieu

oîi sont situés les immeubles ont seuls

intérêt à en faire l'acquisition. 466.

— Y. Licitatinn, 4.

Vente judiciaire dimmeubles.

—

1. (Avoué, adjudication non pi-onon-

cée, vente amiable, remise proportion-

nelle, honoraires). 340.

2. (Notaire commis, parents ou al-

liés, adjudicataire). 2-j7.

3. (Déclaration de command, délai,

jour férié). — Lorsque le dernier jour

du délai pour déclarer le command est

un jour férié, le flélai est prorogé au

lendemain. 466.

4. (Déclaration de command, enre-

gistrement tardif, droit de vente, re-

ceveur d'enregistrement, responsabi-

VÉRIFICATION D ÉCRITURE. 513

lité). — Lorsqu'une déclaration de
command faite le jour même de l'ad-

judication n'a pas été enregistrée dans
les vingt-quatre heures, il y a lieu à la

perception du droit de vente à liquider

sur la totalité du prix, encore bien que
lenregistrement tardif soit imputable

au receveur. 466.

5. Mais le receveur est personnelle-

ment responsable envers les parties du
dommage qu'il leur a ainsi occasionné.

466.

Vente publique de meubles. —
1 . (Commiisaire-priseur, notaire, bar-

que lavandière, accessoire).— Vue, vente

aux enchères de barques lavandières

est dans les attributions exclusives des

commissaires-priseurs, à raison du ca-

ractère mobilier de ces barques, quoi-

qu'elle comprenne en même temps la

clientèle, le droit à l'emplacement sur

la rivière, le droit au bail et la patente,

ces ditrérents droits n'étant que des ac-

cessoires des barques dont il s'agit, et

une telle vente ne pouvant être assimi-

lée à celle d'un fonds de commerce, qui

est réservée aux notaires. 267.

2. (Comniissaire-priseur, notaire,

terme, procès-verbal, authenticité).

—Les commissaires-priseurs ont seuls,

à l'exclusion des notaires, le droit de

procéder aux ventes publiques de meu-
bles avec stipulations de terme et de

garantie, aussi bien qu'au comptant.

—Et l'authenticité des procès-verbaux

qu'ils dressent en pareil cas s'étend à

la constatation des clauses accessoires

de la vente, en ce qui concerne l'éten-

due et la nature des engagements pris

par ceiLX qui se sont rendus adjudica-

taires; sans qu'il en résulte aucun em-
piétement sur les droits des notaires

dont le concours pourrait devenir néces-

saire pour la réalisation ultérieure d'un

cautionnement à fournir par acte au-

thentique, ou d'une constitution d'hy-

pothèque, 267.—V. Saisie-exécution, o, 6.

Vérification d'écriture. — L
(Billets, compte, a'-lion en paiement,

tribunal de commerce, tribunal civil).

— Une partie, après avoir intenté de-

vant le tribunal de commerce une de-

mande en paiement de billets, n'est

pas recevable à former devant le tribu-

nal civil une autre demande tendant

tout à la fois à la reconnaissance de

l'écriture et au paiement de ces mêmes
billets, alors que le défendeur n'a pas

dénié devant le tribunal de commerce
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la signature par lui apposée au bas de

ces effets, et qu'il se borne à soutenir

qu'ils doivent ligurer dans un compte
h intervenir entre le demandeur et lui.

-179.

2. {Billets, compte, inscription hy-

pothécaire).—Lorsque des parties ont

été, par jugement, renvoyées à comp-
ter, l'une d'elles ne peut," avant que le

compte ait été dressé, et dans le but

de prendre une inscription hypothé-

caire contre l'autre, actionner celle-ci

en reconnaissance de l'écriture de bil-

lets constituant des élémenis de ce

compte, en l'absence de toute dénéga-

tion, delà part du défendeur, de la si-

gnature dont il a revêtu les billets.

279.

Vices rédhibitoires.—{Délai,perte

de l'animal, action). — Lorsqu'il est

établi qu'un animal était atteint d'un

vice rédhibitoire au moment où il a été

vendu, l'acheteur est fondé à intenter

VOISINAGE.

contre le vendeur l'action ouverte par
les art. 1641, Cod. civ., et l'"' de la

loi du 20 mai 1838, bien que cet animal
ait péri, pendant la durée du délai pres-

crit pour l'exercice de l'action, d'une
maladie autre que le vice rédhibitoire

dont il s'agit ; l'art. 7 de la loi pré-
citée, d'après lequel le vendeur d'un

animal qui est venu à périr durant ce

délai, n'est tenu de la garantie que si

l'acheteur prouve que la perte provient

de l'une des causes spécifiées dans
l'art. I""", doit être entendu seulement
en ce sens, que la mort de l'animal,

dans le délai tixé par la loi, ne suffit pas

pour autoriser l'acheteur à intenter l'ac-

tion rédhibitoire ; mais qu'il faut encore
qu'il prouve qu'au moment de la vente,

l'animal qui a péri était atteint d'un des

vices prévus par l'art. '1". 313.

Visa.

—

V. Exploit, 5, G.

Voisinage. — V. Officier minis-

tériel, 3.

FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE.



513

TABLE CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, DÉCRETS, JUGEMENTS ET ARRÊTS, ETC. (1).

13 janv Cass. 336 3 août. Trib. civ. de

28 Cass. 448 la Seine. 36

4874. 10 fév. Paris. 437 4 Paris. 52

10 Paris. 458 7 Cass. 33

^5 avril . Trib. civ. de 20 Cass. 3n 8 Trib. civ. de

Grenoble . 279 26 Cass. 410 Toulouse. 460

27 Eiom. 439 14 Trib. civ, de

5 mars Cass. 70 Privas. 60

1876. 11 Trib. civ.

Bernav.

de

133
22
27

Lron. 464
Càss. 404

5 fév. Trib. civ. de 1o Trib. civ. de 28 Cass. 462

la Seine. 403 Douai. 74 29 Besançon. 11

19 Trib. civ. de 30 Trib. civ. de

St-Etienne.lol Riberac. 439

1877. 20 Cass. 273 8 iiov. Bourges. 16

23 Trib. civ. de 12 Caen. 461

22 fév. Cass. 400 Rouen. 100 15 Paris. 63

43 mars Douai. 403 8 avril.Pau. 23 16 Paris. 63

48 avril Liège. 447 10 Pau. 130 21 Paris. 61

29 mai. Douai. 75 13 mai. Cass. 463 '2 Cdss. 407

30 Trib. civ. de 27 Cass. 267 23 Gand. 464

Grenoble . 96 28 Trib. civ. de 23 Paris. 46

Il jain. Cass. 203 Grenoble . 99 9 déc. La Martini-

rô Trib. civ. de 3 juin. Trib. civ. de que. 404

Lille. 72 Grenoble . 186 10 Cass. 460

3 iuill. Lvon. 463 12 Bordeaux. 69 12 Décis. du

20 Trib. civ. de 24 Bordeaux. 437 garde des

Condom. 19 28 Trib. civ. de sceaux. 127

29 nov. Trib. civ.d'A- Périgueux.4o9 14 Paris. 103

vallou. 4Co 1* juil . Cass. 272 23 Circcul. du

13 déc. Trib. civ. de 9 Circul. d u garde des

Lyon. 405 garde des sceaux. 128

sceaux. 211 26 Trib. civ. de

12 Trib. civ. de la Seine. 463

1878.
13

la Seine.

Lyon.

66

30
28 Trib. civ. de

la Seine. 37

12 janv. Riom. 269 20 Lyon. 460 3! Nimes. 494
14"^

Cass. 68 22 Cass. 462 31 Cass. 460

44 Cass. 182 1" août .Cass. 34

13 Cass. 446 2 Trib.civ.d'E-

16 Douai. 77 vreux. 42

21 Cass. 361

Le chiffre de renvoi indique la page.
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4 "mars. Trib. civ.de 16 mai. Trib. comm.
4879. Fort - de -

France. 202 20
de la Seine. 313

Trib. civ, de

2 lanv Bruxelles. 463 3 Trib. civ. de Grenoble. 249
'13 Bordeaux. m la Seine. 490 26 Amiens. 287

u Dijon. 465 12 Cass. 397 27 Paris. 264
>I6 Angers.

Trib. civ.

438 43
19

Paris. 497
464

26
3 juin

Paris. 275
i6 Bordeaux. Bordeaux. 442

d'Alais. 443 21 Trib. civ. de 3 Nîmes. 477
^8 Trib. civ. de Montfort. 313 14 Trib. civ. de

Rocroi. 466 22 Cass. 493 Lvon. 363
24 Cass. 390 '24 Poitiers. 200 27 Paris. 366

22 Cass. 4 42 28 Paris. 223 7 juin. Rouen. 432

22 Trib. civ. de 31 Paris. 498 9 Paris. 479

Gap. 466 3 avril. Trib. civ. de 16 Trib. civ. de

27 Cass. 449 la Seine. 363 Constantinc.333

28 Trib. civ. de 22 Bordeaux. 462 19 Trib. civ. de

Gap. 466 26 Trib. civ. de la Seine. 482
29 Caen. 458 Mantes. 233 6 août. Trib. civ. de

^
30 Cass. 94 28 Paris. 224 Meaux. 478
4 « fév. Gand. 274 28 Bordeaux. 464 12 Trib. civ. de

>I0 Paris. 404 30 Caen. 399 la Seine. 487
40 Rouen. 477 7 mai. Rouen. 438 14 Paris. 403
48 Cass. 392 8 Pou. 4o3 28 Paris. 474
24 Cass. 463 43 Trib. civ de 7 nov. Paris. 48-3

26 Poitiers. 4 79 Grenoble. 279

FIN DE LA TABLE CHKONOLOGIQDE.

Les Administrateurs-Gérantt : Marchal, Billard et C'*.
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f
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Balletln de la «Tarlispradence de la Cour
de easisation.

Ajournementt étranger, tribunaux français, renonciation, appré-

ciation souveraine, cassation. — Si le Français peut renoncer au droit

ffue lui confère l'art. 14 Cod., civ., de faire citer son débiteur devant

les tribunaux français^ cette renonciation ne saurait résulter que de

faits manifestant à cet égard une intention formelle, et il appartient

aux tribunaux d'apprécier souverainement cette intention. — Ainsi,

l'arrêt qui, pour écarter la fin de non-recevoir opposée à l'action

exercée en France par un Français contre un étranger, déclare « que

l'action antérieurement intentée par le demandeur devant les tribu-

naux n'a pas été suivie, et que les faits protestent contre une renon-

ciation de sa part au droit qu'il tient de l'art. 14 précité^ Cod. civ. »,

échappe au contrôle de la Cour de cassation.

Cass. (ch. req.), 9 décembre 1878 [rejet du pourvoi formé contre

un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du25juill. 1877], Van-der-Zée

et C C. Société générale de crédit industriel et commercial.

Ajournement, remise de la copie, domicile inconnu, parquet, 6u-

reau, nullité couverte. — C'est au parquet du tribunal appelé

à rendre la décision que doit être assignée, conformément au

paragraphe 8 de l'art. 69, Cod. proc. civ. , la partie dont le

domicile est ignoré du demandeur. Il ne suffit pas, pour la va-

lidité de l'ajournement, que la copie soit remise dans une maison

où le demandeur a appris que l'assigné recevait la plus grande

partie de sa correspondance. — La validité de l'ajournement, en

pareil cas, ne saurait être refusée sous le prétexte que l'assigné n'a

pas soutenu que l'assignation ne lui aurait pas été transmise.

Cass. (ch. civ.), 31 déc. 1879 [cassation d'un jugement du tri-

bunal civil de Versailles du 18 mai 1877], Monncuse C. Vitoux.

Autorisation, femme mariée, appel, arrêt, nullité, cassation. —
L'arrêt rendu sur l'appel d'une femme mariée, qui n'a été autorisée

ni par son mari, ni par justice, à soutenir cet appel, est nui. — La

simple énonciation faite dans l'arrêt, que la femme est « dûment

autorisée, » ne peut suppléer à la preuve de l'autorisation. — Le dé-

faut d'autorisation peut être invoqué par la femme pour la première

fois devant la Cour de cnssation.

Cass. (ch. civ.), 22 janv. 1879 [cassation d'un arrêt de la Cour d'ap-

Février 1879. 1



(2 )

pel de Rennes, du 21 mai 1873], Sauvageon C. Le Pridant et eori'

sorts.

1° Avoués, plaidoirie, demande en distraction, nullité de suren-

chère.— 2° Intervention, absence de grief.— 1" Ilyauiïe fausse appli-

cation de l'art. 5 de l'ordonnance du 27 février 1822, modificative du
décret du 22 juill. 1813, sur la plaidoirie, et violation en même temps

de Tart. 2 de celte ordonnance et les art. 718 et 832, Cod. proc, civ., de

la part des juges qui attribuent le caractère d'incidents de procédure

ou de demandes incidentes susceptibles d'être plaidées par les avoués:

1" à une demande en distraction soulevée au cours d'une poursuite de

saisie immobilière ; et 2" à une demande en nullité de surenchère du

dixième, attaquant l'existence même de la créance du surenchérisseur

et critiquant la suffisance de la caution offerte.

2° La Cour d'appel viole l'art. 406, Cod. proc. civ., en admettant

à intervenir dans un débat dont la solution ne pouvait leur faire

grief, et ne devait, par conséquent, donner ouverture à aucun droit

4e tierce-opposition en leur faveur^ plusieurs contestants qui n'avaient

pas été parties au jugement frappé d'appel.

Cass. (ch. civ.), 30 déc. 1878 [cassation d'un arrêt delà Cour d'ap-

pel de la Martinique du 8 juin 1877], Proc. gén. G. André et

autres.

Conciliation, omission, exception après conclusions au fond, cas-

sation. — En admettant que l'omission du préliminaire de concilia-

tion pût être opposée quand les parties ont conclu au fond, elle ne sau-

rait néanmoins être proposée pour la première fois devant la Cour de

cassation ; elle constituerait un moyen nouveau et non recevable.

Cass. (ch. civ.), 30 déc. 1878 [rejet du pourvoi formé contre un ar-

rêt de la Cour d'appel de Dijon, du 9 janv. 1877], Grillot C. Pa-
rize et autres.

Enquête, matière sommaire, serment des témoins, jugement, cons-

tatation.— Le jugement qui, s'appuyant sur les résultats d'une en-

quête faite en matière sommaire et à la barre du tribunal, ne constate

pas que les témoins aient prêté le serment voulu par la loi, est nul.

Cass. (ch. civ.), 14 janv. 1879 [cassation d'un jugement rendu le

4 mai 1877, par le tribunal civil de Nogent-le-Rolrou], Frézier G.

Guineberl.

Huissier, chambre de discipline : — 1° Citation nulle, comparu-

tion, fin de non-rccevoir. — 2'' Défaut de rapport, décision, nullité.

— 1" L'huissier qui a comparu devant la chambre de discipline et s'y

est dépendu sans protestation ni réserve relatives à la nullité de la



(3)
citation, ne pent nltérienrement prétexter de cette nnllité résultant

soit de ce que la citation n'aurait pas été donnée à la requête du syn-

dic, soit de ce qu'elle n'aurait pas indiqué le fait objet de la pour-
suite.

2» Est nulle la décision d'une chambre de discipline d'huissiers

rendue sans qu'un rapport ait été fait.

Cass. (ch. civ.), 22 janv. 1879 [cassation d'une décision de la

chambre de discipline des huissiers de l'arrondissement d'Aix, en date

du 12 avril 1877].

Huissier, intérêt personnel, société en commandite, pouvoir d'in-

strumenter. — Si l'on doit inférer de l'art. 66, Cod. de proc, civ.,

que l'huissier ne peut, à peine de nullité, instrumenter dans sa propre

cause, il ne saurait en être de même lorsque l'huissier n'est pas ou ne

peut pas être mis en cause, soit en son nom personnel, soit comme
représentant de l'une des parties engagées dans la contestation au sujet

de laquelle il a instrumenté, bien qu'il puisse y avoir quelque intérêt.

— Spécialement, un arrêt viole l'art. 66 précité, quand il déclare

nuls, au préjudice d'une société en commandite par actions, les protêts

faits par un huissier, commanditaire de la société, bien que ce der-

nier, en cette simple qualité de commanditaire, demeure nécessaire-

ment étranger à l'administration et à l'exercice des actions de la so-

ciété, qui n'appartient qu'au gérant, et ne puisse être personnellement

mis en cause dans ces actions,

Cass. (ch. civ.), 22 janv. 1879 [cassation d'un arrêt de la Cour d'ap"

pel de Rouen du 30 avr. 1878], Seray-Ducoureau et comp, C. Le-
moine.

Jugement par défaut, absence d'opposition^ chose jugée^ exceptions

non recevables. — La partie qui s'est abstenue de former opposition

à un jugement par défaut qui est passé en force de chose jugée, ne

peut, dans une phase ultérieure de l'instance, exciper ni de la nullité

de l'ajournement primitif, ni de l'incompétence du tribunal, ni d'une

déchéance qui aurait rendu l'action non recevable.

Cass. (ch. req.), 18 nov. 1878 [rejet des pourvois formés contre

deux arrêts de la Cour d'appel d'Aix, en date des 22 mai et 27 nov. 1877],

Comp. d'assurances maritimes La Française C. Ginier et autres.

Partage, successions distinctes, liquidations séparées, chose jugée.

— 1° Lorsque plusieurs successions se trouvent échues aux mêmes
successibles, chaque héritier peut demander qu'il soit fait une liqui-

dation particulière et un partage spécial pour les biens de chaque suc-

cession distincte.

2° Au cas où une précédente décision judiciaire a ordonné que des
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partages distincts auraient lieu, les principes de la chose jugée ne per-

mettent pas que, malgré l'opposition d'un des intéressés, il n'en soil

opéré qu'un seul. Il en est ainsi alors même qu'une décision intermé-

diaire réservant l'effet de la première sentence, aurait confondu dans

un seul lotissement des biens immeubles d'origines diverses.

Cass. (ch. civ.), J5 janv. 1879 [cassation d'un arrêt rendu le

2 mai 1876, par la Cour d'appel de Douai], Petitjean C. Dufont.

Péremption d'instance, jugement, dispositions définitives et inter-

locutoires, prescription trentenaire.—Si la discontinuation des pour-

suites pendant trois ans entraîne la péremption de l'instance, ce prin-

cipe ne s'applique pas aux instances ayant fait l'objet de décisions

définitives, qui ne se prescrivent que par trente ans. — Spécialement,

n'est pas susceptible de péremption l'instance dans laquelle a été

rendu un jugement contenant à la fois un chef définitif portant décla-

ration ou constitution d'un droit qui ne peut s'éteindre que par la

prescription trentenaire, et un autre chef interlocutoire qui se rattache

au chef définitif et en forme une partie intégrante et nécessaire, parce

qu'il n'a pour objet que de statuer sur ses conséquences ou son exé-

cution.

Cass. (ch. req.), 19 nov. 1878, [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Rennes, du 12 fév. 1878], Le Pennée C.

de Kérouard.

Qualités, sommation à fin de règlement, jour de la comparution,

règlement par défaut. — La sommation en règlement de qualités

donnée pour un jour déterminé « et les jours suivants » ne permet

pas à l'avoué opposant d'arguer de nullité le règlement par défaut

intervenu quatre jours après celui qui avait été spécifié dans l'a-

venir.

Cass. (ch. req.), 18 nov. 1878 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Douai, du 21 janv. 1878], Duhamel C.

Frélier.

Uu
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de casisation.

Appel, jugement commercial, signification, domicile élu, délai. —
Lorsqu'il n'a pas été fait élection de domicile dans les termes et sui-

vant les conditions de l'art. 422, Cod. proc. civ., la signification, au

domicile élu, d'un jugement rendu en matière commerciale ne fait pas

courir le délai de l'appel, qui, dès lors, est recevable après l'expira-

tion du délai imparti par l'art. 443 du même Code.

Cass. {ch. req.), 24 fév. 4879 [cassation d'un arrêt du Conseil d'ap-

pel des îles Saint-Pierre et Miquelon, du 8 août 1876], Bonnefont G.

Sasco.

•l» Appel, jugement préparatoire, opposition, jugement de débouté.

— 2», 3° Degrés de juridiction, dommages -intérêts, jugement prépa-

ratoire, divisibilité. —1» L'opposition formée à un jugement par dé-

faut qui a nommé des experts sans rien préjuger au fond , et basée

sur le mauvais choix de ces experts, ne saurait être considérée comme

un incident détaché du litige ; le jugement qui déboute de cette oppo-

sition est un jugement préparatoire ayant, comme le premier, le ca-

ractère d'un simple avant faire droit et contre lequel l'appel ne peut

être interjeté que conjointement avec l'appel du jugement rendu sur

le fond.

2° Le caractère de simple avant faire droit appartient au jugement

qui ordonne une mesure préparatoire, malgré la condamnation à des

dommages-intérêts qui y est prononcée, si cette condamnation est in-

tervenue sur une demande inférieure à 1,300 francs.

3° Bien que le chiffre d'une demande de dommages-intérêts soit

supérieur à 1,500 francs, le jugement n'en est pas moins en dernier

ressort, si celte demande n'a pas été formée solidairement contre leS

divers défendeurs et si, par suite, elle s'est divisée entre eux de ma-

nière à rester pour chacun d'eux dans le taux du dernier ressort.

Cass. (ch. req.), 19 mars 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Poitiers, du 26 juillet 1878], Bréchouaire

et Meunier G. Cordon.

Compétence, étranger, juridiction française, acceptation, sépara-

tion de corps. — L'étranger qui a accepté la juridiction française, en

première instance, pour le jugement d'un litige civil engagé contre lui

par un autre étranger, et même d'une demande en séparation de corps.

Avril 1879. 2
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n'est pas recevable à exciper en appel de l'incompétence de cette ja-

ridiction.

Cass. (ch. civ.)i 5 mars 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Nancy, du 16 mars 1878], Mazy C.

Mazy.

Degrés de juridiction : 1° exception d'ordre public, décision d'of-

fice, appel, cassation.— 2° Demande reconventionnelle, location d'ob-

jet mobilier. — 1° Les questions relatives à la compétence des tribu-

naux de première instance, en ce qui concerne le premier et le second

ressorts, sont d'ordre public; à ce titre, elles doivent être résolues

d'office par le juge d'appel, si elles ne lui ont pas été formellement

soumises; par voie de conséquence, elles peuvent être portées directe-

ment devant la Cour de cassation.

2° La demande reconvenlionnelle tendant au paiement d'une somme

représentative du prix de la location, pour un temps illimité, d'un ob-

jet mobilier, est indéterminée. Dès lors le jugement qui a prononcé sur

cette demande est en premier ressort, et la Cour, saisie de l'appel de ce

jugement, a pu statuer tant sur ce chef de demande que sur les autres

poincs de contestation qui divisaient les parties.

Câss. (ch. civ.), 24 fév. 1879 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt rendu le 24 mars 1877 par la Cour d'appel de Besançon], Joù-

choux C. Picard,

i" Degrés dejuridiction, jugement en dernier ressort, interprétation

de contrat.— 2" Cassation, moyen nouveau, ordre public, jugement

en dernier ressort, appel.—1° Le jugement qui statue sur une somme
n'excédant pas 1,500 francs est en dernier ressort, encore bien que la

décision implique l'interprétation d'un contrat de mandat et d'un con-

trat de bail,

2' Est recevable, devant la Cour de cassation, bien que nouveau, le

moyen qui intéresse l'ordre public, et spécialement le moyen fondé sur

ce que l'arrêt attaqué a connu à tort de l'appel formé contre un juge-

ment en dernier ressort.

Cass. (ch. civ.), 2d mars 1879 [cassation d'un arrêt de la Cour d'ap-

pel de Paris, du 16 janv. 1877], Legorrec, Ehanno C. Guignard.

Délai, citation en conciliation, ajournement. — Lorsque, pour dé-

terminer, le délai dans lequel un acte devra être signifié, le législateur

emploie, comme dans l'art. 37, Cod. proc. civ., la formule inclusive :

« dans le mois, » il entend que l'acte ne puisse être fait que le jour

de l'échéance du mois, au plus tard, et non le lendemain. — En consé-

quence, et spécialement, si le procès-verbal de conciliation a été dressé

le 20 juin, le dernier jour utile pour assigner a été, le 20 juillet, joiu

où se trouvait complété le délai d'un mois comaiencé le 21 juin.
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Il n'y a pas lieu d'appliquer, dans ce cas, la disposition de l'art. 1033

du même Gode, portant que « le jour de la signification et celui de

l'échêanee ne sont point comptés dans le délai généralement fixé pour

les ajournements, les citations, sommations et autres actes faits à per-

sonne ou domicile. »

Cass. (ch. req.), 28 fév. 4879 [rejet du pourvoi formé contre UQ
arrêt de la Cour d'appel de Toulouse, du 17 avril 1879], Courrége-

longue C. Counégelongue.

Exploit, visa du parquet, omission, cachet, signification de juge-

ment.— Il n'y a pas violation par fausse application des art. 69 et 70,

Cod. proc. civ., de la part des juges qui refusent d'annuler la signifi-

cation dun jugeaient faite au parquet du procureur de la République,

alors que l'original de cet exploit n'est pas visé, mais porte seulement

l'empreinte du « cachet » du parquet, sans signature de magistrat.—'Le

visa exigé pour les ajournements n'est pas prescrit, à peine de nullité,

en ce qui concerne les simples significations de jugement, et les tri-

bunaux ne peuvent suppléer les nullités que la loi n'a pas expressé-

ment édictées.

Cass. (ch. req.), 11 mars 1879 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 21 juillet 1867J, Lizasoain et

Yrazabal C. Bacot.

Jugement, non-comparution, citation nouvelle. — Lorsque le dé-

fendeur ne se présente pas, le juge qui ne statue pas à l'audience pour

laquelle l'ajournement a été donné ne peut ultérieurement prononcer

sur la contestation sans que le défendeur ait reçu une nouvelle citation.

Cass. (ch. req.), 12 mars 1879 [cassation d'un jugement du tribu-

nal civil de Quimper, du 21 août 1877], Gloaguen, Poulhazatt et

autres.

Mineur, partage, homologation, jugement sans rapport. — Les rè-

gles de procédure relatives à la manière dont les 'tribunaux statuent

sur les requêtes tendant à ce qu'ils homologuent des délibérations de

conseils de famille, sont sans application quand ils ont à se prononcer

sur l'homologation d'un partage intéressant des mineurs et sur les con-

testations qu'elle provoque. Ces difficultés sont portées à l'audience et

jugées sans qu'un rapport soit fait.

Cass. (ch. civ.)j 24 ,févr. 1879 [cassation d'un arrêt de la Cou'

d'appel de Lyon, du 8 juillet 1876J, Alégatière C. Perroud.

1» Motifs d'arrêt, articulation de faits, cassation. — 2"* ComparU'

tion personnelle, promesse de mariage, dommages-intérêts, chambre

du conseil. — 1» On ne peut, devant la Cour de cassation, reprocher
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à un arrêt d'avoir repoussé une articulation de faits sans donner de

motifs, lorsqu'il résulte des conclusions prises que la Cour n'a pas élé

appelée à statuer sur une demande de preuve.

2° Lorsque le tribunal de première instance, saisi d'une demande

en dommages-intérêts pour réparation du préjudice résultant de l'inexé-

cution d'une promesse de mariage, a ordonné la comparution des par-

ties et, à la suite de celte comparution, prononce une condamnation

contre le défendeur, ce jugement ne peut être infirmé par le motif que

la comparution en chambre du conseil serait a une procédure irrégu-

lière, ne pouvant servir de base à une décision de justice. » Lorsque

le juge pense qu'une comparution des parties en personne est néces-

saire à la manifestation de la vérité, il peut ordonner que les parties

seront entendues en chambre du conseil.

Cass. (ch. civ.), 12 mars 1879 [cassation d'un arrêt delà Cour

d'appel de Paris, du 18 août 1877], X... Z. X...

Saisie immobilière, baux, date certaine avant le commandement,
nullité, appréciation souveraine.— L'art. 684, Cod. proc. civ., en dis-

posant que les baux qui n'ont pas date certaine avant le commandement
à fin de saisie immobilière pourront être annulés, si les créanciers de

l'adjudicataire le demandent, laisse aux tribunaux la faculté de pronon-

cer ou de ne pas prononcer la nullité de ces baux, selon les circonstances

que la loi abandonne à leur appréciation souveraine : l'art. 686 du môme
Gode, spécial aux aliénations postérieures à la transcription de la saisie,

ne peut, pour le cas qu'il signale, faire obstacle à l'application de la

règle générale.—En conséquence, aucune loi n'est violée par l'arrêt

qui, pour refuser de prononcer, sur la demande de l'adjudicataire, la

nullité d'un bail postérieur à la saisie immobilière, se fonde sur cette

déclaration souveraine en fait : « Qu'il n'est pas établi que ce bail ait

été consenti par le saisi en fraude des droits des créanciers saisissants,

ni qu'il constitue un acte de mauvaise administration. »

Cass. (ch. req.), 9 déc. 1878 [Rejet du pourvoi formé contre un ar-

rêt de la Cour d'appel de Paris du 17 juill. 1878], BattarelC Favier.

Saisie immobilière^ jugement d'adjudication, transcription, purge

des hypothèques légales non inscrites, jugement définitif.—Les dispo.

sitions de l'art. 717, Cod. [itoc. civ., suivant lesquelles le jugement

d'adjudication dûment transcrit purge les hypothèques légales non

inscrites avant la transcription, ne sauraient s'entendre que d'un ju-

gement intervenu contre le véritable propriétaire, ainsi que cela s'in-

duit soit des termes de cet article, soit de ceux de l'art. 692 du même
Code.

Cass. (ch. req.), 2 déc. 1878 [Rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Mmes du 14 juin iSlS],Brunet C. Luce.
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de ca:§!i»atioii.

Ajournement, créancier, légataire universel, Suisse. — Si, en ma-
tière de succession, il est fait exception à la règle de l'art. 39, Cod.

proc, d'après laquelle le défendeur doit être assigné devant le tri-

bunal de son domicile, et si la demande doit être portée devant le tri-

bunal du lieu où la succession s'est ouverte, lorsqu'elle est intentée

par les créanciers du défunt avant le partage, il en est autrement et

il y a lieu de revenir à la règle générale lorsque le partage est accompli,

ou, ce qui revient au même, lorsqu'il n'y a pas lieu à partage.

C'est donc devant les juges de son domicile que doit être assigné,

par un créancier du défunt, l'héritier qui, à titre de légataire univer-

vel, recueille seul sa succession.

On opposerait vainement l'exception introduite par l'art. 44, Cod.

civ., en se fondant sur la nationalité suisse de l'héritier, l'application

de l'art, li étant écartée, en pareil cas, par l'art. 1" du traité franco-

suisse de 1869, qui porte que, dans les contestations en matière per-

sonnelle et mobilière entre Français et Suisses, le demandeur est tenu

de suivre son action devant les juges naturels du défendeur.

Cass. (eh. req.), 4 juin 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 30 juillet 1878], Weiss C. Ville

de Genève.

Apfel : 1° Jugement -par défaut-congé; 2° Partie défaillante,

conclusions de la partie adverse, donné acte, remise de la cause pour

l'adjudication du profit du défaut.

l" Le demandeur contre lequel les défendeurs ont obtenu un juge-

ment de défaut-congé est recevable à appeler de ce jugement.

2° N'est pas susceptible d'appel le jugement qui, en donnant acte à

une partie de ses conclusions prises contre une partie défaillante, se

borne à renvoyer la cause à un jour ultérieur pour adjuger le profit

du défaut.

Cass. (ch. req,), 21 mai 1879 [cassation d'un arrêt de la Cour d'appel

de Rennes, du 20 fév. 1877], BureauC. Compagnie de chemin de fer

d'Orléans.

Communication de pièces, pièces non signifiées ni employées, pouvoir

des tribunaux. — C'est la communication seulement des pièces em-
'"•^'' *^ Septembre 1879. 3
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ployées contre elles que les parties ont le droit de demander. Si, dans

l'intérêt de la manifestation de la vérité, les tribunaux peuvent néan-

moins ordonner la production de certaines pièces non signifiées ni

employées, ils ne doivent user de ce moyen d'instruction qu'avec

réserve et lorsqu'il leur paraît autorisé par des motifs sérieux dont

l'appréciation est laissée à leur devoir discrétionnaire.

Cass. (ch. req.), 17 juin 4879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 5 av. 1878], Joly G. Solenneet

autres.

Dernier ressort, créance divisible, prix de vente, héritiers, actions

en paiement, exploit collectif. — Lorsqu'une créance est divisible par

sa nature et, à plus forte raison, lorsqu'elle a été divisée par une liqui-

dation qui a fixé la yjart de chacun des héritiers dans le prix d'une

maison dépendant de la succession, l'action en paiement de ce prix,

exercée contre l'adjudicataire, se divise, bien qu'elle ait été intentée

par un acte collectif. — Peu importe que l'adjudicataire oppose à

cette demande collective la consignation par lui faite en bloc de son

prix. Cette consignation, comme la demande, ne peut être envisagée

vis-à-vis des héritiers que relativement au chififre de leurs créances

individuelles. — Dès lors, l'assignation unique et la consignation for-

ment autant d'assignations et de consignations qu'il y a d'héritiers, en

sorte que si la créance de chacun d'eux, prise isolément, est inférieure

à 1,500 fr., le jugement rendu sur toutes les demandes est en dernier

ressort, alors même que, réunies, celles-ci seraient supérieures à ce

chiffre, qui serait aussi de beaucoup dépassé par le montant de la

consignation.

Cass. (ch. req.), l'""' avr. 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Bourges, du 17 août 1878], Gravier C.

Blache.

Dernier ressort, faillite, syndic, action en réduction d'honoraires.

— Le jugement rendu sur la demande formée par des créanciers d'une

faillite contre le syndic, en réduction de la somme allouée à ce dernier

pour ses honoraires, est en dernier ressort et, par suite, non suscepti-

ble d'appel, lorsque, d'une part, les créanciers ont déclaré agir en leur

qualité et dans le but d'obtenir le rapport de ladite somme à la masse,

et que, d'autre part, suivant les déclarations des juges du fait, la part

afférente à chacune des créances des demandeurs serait inférieure à

1 .500 fr., eu égard au dividende payé ou à payer par la faillite.

[Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'appel de

Nancy, du 6 déc. 1878], Conache et aulresC. CoUignon.

Enquête sommaire, témoins, prestation de serment , jugement, cens-
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tatation. — Le jugement qui statue sur une enquête sommaire doit, à

peine de nullité^ constater que les témoins entendus ont prêté le ser-

ment prescrit par la loi.

Cass. (ch. civ.), 1" avr. 1879 [cassation d'un jugement du tribunal

civil de Château-Chinon, du 3 août 1876], Letourneur C LamberU

Garantie, mise en cause demandée dam les délais , consentement

du défendeur, défaut d'intérêt, procédure frustratoire, refus du juge.

— La demande tendant à faire ordonner la mise en cause d'un tiers

comme garant doit être repoussée, bien que le demandeur agisse dans

les délais fixés par l'art. 173, Cod. proc. civ., et que le défendeur

principal ne s'oppose pas à cette mise en cause, si le tribunal reconnaît

qu'aux termes du contrat sur lequel le demandeur s'appuie, le tiers

est affranchi de toute garantie, que la mise en cause n'est justifiée par

aucun intérêt réel apparent, et que la mesure donnerait lieu à une

procédure purement frustratoire et dilatoire.

Cass. (ch. req.), 22 avril 1879, [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt du Conseil des îles Saint-Pierre et Miqaelon, du 22 déc. 1877],

Atherton, Hugues et C" C. l'Etat.

Huissier : i" faillite, juge comm,is&aire, comparution comme man-
dataire, amende, pourvoi en cassation, ministère public, mise en

cause ; — 2' tribunal de commerce, défense d'une partie, condamna-

tion à l'amende, avertissement. — 1° Lorsqu'un tribunal a condamné

au paiement d'une amende un huissier qui se serait à tort, selon le ju-

gement, présenté devant le juge-commissaire d'une faillite comme

mandataire d'un créancier, et que cette condamnation à l'amende est

l'objet d'un pourvoi, le procureur de la République ne doit pas être

appelé devant la Cour de cassation pour défendre une décision à la-

quelle il n'a pas été partie.

2" Un tribunal de commerce n'a pas pu condamner un huissier

comme ayant contrevenu à l'interdiction qui lui est faite par la loi

« dans les causes portées devant les tribunaux de commerce, d'assister

comme conseil ou de représenter les parties en qualité de procureur

fondé », si cet huissier n'a pas été mis à même de se défendre. Dès lors

le jugement de condamnation est nul s'il n'établit pas que le condamné

ait été averti du jour auquel le tribunal sîatuerait et mis en demeure

de se présenter ce jour devant les juges. in.tj '«ùj « ^!<<

Cass. (ch. civ.), 9 juin 1879 [cassation d'un jtt^etoènt rehdu, le

23 juin 1877, parle tribunal de commerce de Toulon].

Jugement, erreur matérielle, rectification par le président et le

greffier. — Le président et le greSier d'im tribunal ont pu, alors

même qu'un jugement avait été enregistré , rectifier dans le dispositif
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de cette décision, au moyen d'un renvoi approuvé et revêtu de leurs

signatures , l'erreur purement matérielle qui y avait été commise sur

le nom d'une partie mis au lieu de celui d'un autre. — Les art. 4351,

Cod. civ., et 141, Cod. proc. civ., ne sont pas violés par cette rectifi-

cation, d'où ne peut résulter, dès lors, un moyen de cassation.

Cass. (ch. req.), 23 juin 1879 [rejet du pourvoi formé contre un ar-

rêt de la Cour d'appel de Pau, du 20 juillet 1877], DanchotteC. Bar-

blade.

Jugement par défaut, partie sans avoué, opposition, requête d'a-

voué à avoué. — Si, aux termes de l'art. 162, Cod. proc. civ., la par-

tie condamnée par défaut et qui n'avait pas d'avoué, peut faire oppo-

sition soit par acte extra-judiciaire, soit par déclaration sur les actes

d'exécution, cette faculté que la loi lui accorde n'est pas une obliga-

tion qu'elle lui impose ; il suffit, pour que l'opposition soit réguRère,

qu'elle soit signifiée par requête d'avoué à avoué.

Cass. (ch.req.), 11 juin 1879 [rejet du pourvoi formé contre un ar-

rêt de la Cour de Paris du 30 juillet 1878], Weiss C. ville de Genève.

Office ministériel, suppression, indemnité, répartition, pourvoi

discrétionnaire du Gouvernement , exécution par les voies judi-

ciaires. — Le Gouvernement exerce un pouvoir discrétionnaire dont

l'exercice ne saurait être discuté devant les Tribunaux quand, en

supprimant un titre d'office, il fixe, au profit du titulaire supprimé,

une indemnité qu'il met à la charge des titulaires conservés et dont

il fait entre eux la répartition. — En conséquence, le décret qui dis-

pose ainsi confère au titulaire supprimé ou à ses ayants cause un titre

dont il leur appartient de poursuivre l'exécution, par les voies judi-

ciaires, contre chacun des débiteurs de l'indemnité répartie.

Cass. (ch. req.), 27 janv. JS'O [rejet du pourvoi formé contre iin

jugement du tribunal civil de Cusset, du 23 août 1877], Bellemin et

autres C. Serée.

Offres réelles, domicile élu, sommation préalable. — C'est au do-

micile élu pour le paiement que les offres réelles doivent être faites ;

aucune loi n'impose au débiteur d'une dette déchue et exigible l'obli-

gation d'adresser au créancier qui refuse de recevoir le paiement une

sommation préalable aux offres réelles.

Cass. (ch. req.), 18 mars 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

jugement du tribunal civil d'Avignon, du Ml juin 1878], Dumas C.

Veran-Gros.
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Acte d'avoué à avoué, signification, clerc d'avoué, remise de la co-

pie au palais.—Les formalités prescrites par l'art. 68, Cod. proc, civ.,

ne sont pas rigoureusement exigées pour les significations d'avoué à

avoué, qui sont valables lorsqu'elles satisfont aux conditions substan-

tielles nécessaires pour leur assurer un effet légal.

Spécialement, la condition de la validité d'un tel acte consistant en

ce qu'il doit parvenir réellement à l'officier ministériel auquel il

s'adresse, se trouve remplie en ce qu'elle a d'essentiel par la remise

de l'acte au clerc d'un avoué au palais, lieu où se font habituellement

ces significations.

Cass. (ch, req.), 16 juin 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Rouen, du 12 déc. 1878], Buoi C. Buot.

Action en justice, cercle, président.—Un cercle, et notamment un

cercle littéraire, est valablement représenté en justice par son prési-

dent, plaidant contre un des membres de ce cercle. Le président ayant

reçu des statuts le pouvoir de représenter le cercle en justice, aucun

de ceux qui ont adhéré aux conventions qu'ils contiennent ne peut

contester le mandat du président.

Cassation d'un arrêt de la Cour d'appel de Nancy, du 20 janv.

1877], de la Comble, président du Cercle littéraire de Saint-Dié C.

Barbier.

]' Arrêt interlocutoire, enquête, pourvoi en cassation, exécution

volontaire, acquiescement. — 2° Arrêt, motifs, commencement de

preuve par écrit.—3" Pourvoi en cassation, exception non proposée

en appel, moyen nouveau.

1° L'arrêt qui, se fondant sur ce qu'il existe dans la cause un com-

mencement de preuve par écrit rendant la preuve par témoin admis-

sible, ordonne une enquête qui préjuge le fond, a le caractère d'un

arrêt interlocutoire contre lequel on est recevable à se pourvoir en

cassation sans attendre la décision définitive.

3Iais la partie qui exécu.le volontairement un pareil arrêt en assis-

tant à l'enquête ordonnée et même en faisant procéder à une conlre-
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enquête, accomplit par là un véritable acquiescement formant obsta-

cle à un pourvoi ultérieur.

2'' L'arrêi qui déclare qu'une partie « ne justifie pas » sa demande

en revendication de l'immeuble litigieux, motive légalement le rejet

de cette demande. — A ce motif, d'ailleurs, l'arrêt a pu valablement

ajouter ceux qu'il tire soit des témoignages d'une enquête, soit d'un

ensemble de présomptions graves, du moment que l'existence d'un

commencement de preuve par écrit a été reconnue dahs la cause.

3° La partie qui, dans ses conclusions d'appel, n'a pas excipé du

droit résultant pour elle de la possession de l'immeuble litigieux,

n'est pas recevable à se plaindre devant la Cour de cassation, de ce

que le juge d'appel ne s'est pas expliqué sur ce moyen non proposé.

Cass. (ch. req.), 12 août 1879 [rejet du pourvoi formé contre deux

arrêts de la Cour d'appel de Pau, des 26 mars et 27 nov. 1878], Co-

lomier C. Barutaud.

Aulorisation de femme mariée, ministère public, conclusions,

chambre du conseil, audience publique. — Par application des motifs

qui ont conduit le législateur à ordonner, dans l'intérêt des familles et

pour sauvegarder la dignité du mariage, que le mari déduirait, dans

la chambre du conseil, les motifs de son refus d'autoriser sa femme à

ester en justice, il peut être convenable que le ministère public donne

en chambre du conseil ses conclusions sur cette demande. — Néan-

moins, les dispositions combinées des art. 861 et 862, Cod. proc. civ.,

ne permettent pas de considérer comme une violation de ces disposi-

tions la circonstance que les conclusions ont été données à l'audience

publique, conformément à la règle générale posée dans l'art. 112,

même Code.

Cass. (ch. req.). 9 juill. 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Rennes, du 3 fév. 1879], Darbe-Min-

tière C. Barbe-Mintière.

1" Aveu judiciaire, interprétation souveraine. — 2° Chose jugée,

immeuble, propriété {question de), fermier, expulsion.

1° Une Cour d'appel interprète souverainement la déclaration faite

par une partie au cours d'une instance, quand elle décide que cette

déclaration n'impliquepas un aveu judiciaire contenant reconnaissance

du droit à la propriété de l'immeuble qui fait l'objet du litige engagé

devant cette Cour.

2^ L'autorité de la chose jugée n'ayant lieu qu'à l'égard de ce qui

a fait l'objet du jugement, on ne peut opposer à un arrêt statuant sur

la propriété d'un immeuble ce qui a été jugé par une décision anté-
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rieure statuant uniquement sur l'expulsion du fermier de cet im-

meuble.

Cass. (ch. req.), 12 août 1879, [rejet dans ce sens du pourvoi

formé contre un arrêt de la Cour d'appel de Lyon, du IS fév. 1879],

Jarry C. Dubied.

Demande incidente, ajournement {défaut de), conclusions

.

—On ne

saurait considérer comme demande principale, et partant irrecevable

si elle n'est pas formée par une assignation particulière et distincte, la

réclamation postérieure à la demande orig-naire qui porte sur l'objet

même de cette demande, mais qui est foadée sur un autre titre. —
En conséquence, c'est à tort qu'un arrêt déclare irrecevable, faute

d'avoir fait l'objet d'un ajournement formel et principal^ la prétention

qui, jointe à une demande de 10,000fr. pour cause de prêt, tend à ob-

tenir ces 10,000 fr. comme ayant fait l'objet d'un mandat reconnu

par le défendeur.

Cass. (ch. civ.), 19 nov. 1878 [cassation d'un arrêt rendu, le

10 juill. 1876, par la Cour d'appel de Bordeaux], Orsini C. de Bois-

sière.

Dernier ressort, montant de la demande, intérêts échus, enquête,

juge-commissaire, pourvoi en cassation. — Poav apprécier le taux du

ressort, il faut ajouter au principal de la demande le montant des in-

térêts échus et réclamés en même temps que le principal. — Si cette

addition des intérêts exigibles au capital de la somme réclamée porte

la demande à plus de l,.o00 fr., le juge ne peut statuer qu'en pre-

mier ressort, et, par suite, la matière n'étant pas sommaire, il peut

confier à un commissaire délégué, au lieu de la recevoir lui-même à

l'audience, l'enquête qu'il croit devoir ordonner préalablement. —
Par suite encore, le pourvoi en cassation formé contre le jugement

rendu dans ces circonstances n'est pas recevable.

Cass. (ch. req.), 13 août 1879 [rejet du pourvoi formé contre un ju-

gement du tribunal civil de Poitiers, du 20 août 1878], Treuil tt

Brunet G. Minault.

Expertise, matière commerciale , nullité, procédure non recommen-

cée, emploi à titre de renseignements, documents suffisants.—En ma-

tière commerciale, une expertise déclarée indispensable par un arrêt

d'avant faire droit et accomplie dans des conditions qui la rendaient

irrégulière et nulle, ne doit pas être nécessairement recommencée, si

le juge ne la retient qu'à titre de renseignements dans la cause et vise

d'autres documents qu'il déclare suËBsants pour motiver sa décision.

Cass. (ch. req.), 9 juill. 1879 [rejet dans ce sens du pourvoi formé

contre deux arrêts de la Cour d'dppel d'Angers, des 11 déc. 1878 et

19 fév. 1879]. Consorts Joreau C. Joreau.
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Huissier, saisie-gagerie, mandai excédé, faute, responsabilité. —
Un arrêt constate souverainement qu'un huissier, chargé de pratiquer

une saisie-gagerie, avait reçu du propriétaire le mandat limité de ne

faire porter cette saisie que sur les meubles et effets appartenant soit

au locataire principal, soit au cessionnaire du bail de ce dernier.

—

Par suite, cet arrêt décide à bon droit que l'huissier a commis une
faute en saisissant (es meubles et effets de sous-locataires qui justi-

fiaient, d'ailleurs, du paiement de leurs loyers, et il condamne juste-

ment l'officier ministériel à garantir le propriétaire des poursuites

exercées contre lui par ces sous-locataires, à raison de la saisie dont

il s'agit.

Cass. (ch. req.), 9 juill. 1879 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 4 mars 1879], X... C. Lehodey-

Qualités de jugement ou arrêt, opposition, règlement, mention

dans l'expédition. — Il n'est pas exigé, à peine de nullité du juge-

ment ou de l'arrêt, que l'expédition constate le règlement des qua-

lités auxquelles opposition avait été faite.

Cass. (ch. req.), H nov. 1879 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour d'appel d'Orléans, du l" mai 1879], Mandroux G.

hérit. Biermant.

Qualités de jugement ou arrêt, sommation, délai, règlement par de',

faut.— L'art. 1033, Cod. proc. civ., ne s'appliquant pas aux actes

d'avoué à avoué, rien ne s'oppose à ce qu'une sommation en règle-

ments de qualités soit donnée du jour au lendemain, et, par suite, à

ce que le président règle par défaut les qualités au jour indiqué dans

cette sommation.

Cass. (ch. req.), 16 juin 1879 [rejet du pourvoi formé contre un
arrêt de la Cour d'appel de Rouen, du 12 déc. 1878], Buot C. Buot.

Qualités de jugement, sommation, délai, règlement par défaut. ~-

Sur une sommation à fin de règlement de qualités signifiée pour le...

et jours suivants, ce règlement a pu être valablement fait par défaut

seize jours après celui fixé par la sommation; s'il a eu lieu en l'ab-

sence de l'avoué opposant, la faute en est à celui-ci qui n'a pas com-

paru les jours suivants indiqués par l'avoué.

Cass. (ch. req.), 14 juill. 1879 [rejet du pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour d'appel de Lyon], Poulet C. Raffîn.

Référé, appel, arrêt par défaut, opposition.—L'opposition est re-

cevable contre un arrêt rendu par défaut en matière de référé.

Cass. (ch. civ.), 26 août 1879 [cassation d'un arrêt de la Cour

d'appel d'Alger, du 28 mai 1877], Delmas C. consorts fouilleras.
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